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Présentation du corpus 

 
 

 
Le projet de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Lettres et Sciences Humaines de Nancy et porté par 
l’Université de Lorraine, concerne un programme de numérisation en Arts, Lettres, 
Sciences Humaines et Sociales.  
 
Ce projet, piloté par la Direction de la Documentation et de l’Edition de l’Université de 
Lorraine, présente un ensemble d’ouvrages édités aux XIXème et XXème siècles, en relation 
avec l’histoire, la littérature et les sciences humaines.  
 
Plus qu’un simple catalogue d’ouvrages anciens et intéressants à plus d’un titre, c’est une 
véritable démarche scientifique que la Bibliothèque Universitaire de Lettres et Sciences 
Humaines de Nancy met en œuvre. 
 
L’Université de Lorraine prend ainsi pleinement part à un vaste projet national de 
constitution d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique. 
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PRÉFACE. 

Voici l'ouvrage que nous annonCIOns en publiant, il y a cinq 
, 

ans, notre thèse sur Les Institutions militaires de l'Egypte sous les 

Lagides. Point n'est besoin, ce semble, d'insister sur l'intérêt que 
, 

présente l'étude de l'Armée romœine d'8fJypte. On se souvient des 

n~ots de TACITE, au premier livre des /listoires : /l~{~'yptum copl:as

que quibus coerceretur jam ,inde a divo Augusto equites Romani 

obtinent loco regwm : ita visum est expedire provinc'iant aditu dij-

ficilem, annonœ fecundam, superstitione ac lascivia disc01·dem et 

mobilem, insciam legum" 'ignaram magistratumn" rlomui retinere(l); 

et quel profit ne peut-on pas attendre pour la connaissance géné

rale des institutions de l'Empire d'une recherche qui doit mettre 

en œuvre ces documents conser\és sur papyrus, sources si pré-
, 

cieuses de l'histoire du droit et de l'administration? L'armée d'E-

sypte n'a pas encore fait cependnnt l'objet d'un ouvrage impor

tant,t2); et c'était une raison de plus d'en entreprendre l'étude. 

Nous avons pris pour termes le règne lL\uguste et celui de 

Dioclétien. 

Le premier s'imposait, puisque la réol'ganisation de l'armée 
, 

permanente date de 29 avant J .-C.; et d'autant plus que l'Egypte 

n'a été annexée à l'Eulpire qu'après Actium, et que le pl'emier 

contact des armées romaines avec eHe ne remonte pas au delà de 

(1) Hist. l 1:l. 

(2) Voir ci-après, Înb'od uction bibhographique, p. XXVII. 
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l'an 55 : les débuts de la conquête nous reportent à vingt-cinq 

ans avant l'Empire; et l'histoire des légions qui ont fait partie de 

l'armée au 1er siècle, vers le temps de la troisième guerre contre 

Mithridate et à l'époque où Lépide était le collègue d'Octavien et 

d'Antoine dans le triumvirat. Ce serait, d'autre part, une erreur· 

que de croire à une influence véritable des institutions militaires 
, 

des Ptolémées sur l'armée romaine d'Egypte. EUe est dès l'abord 

invraisemblable, s'agissant de cette vieille puissance militaire 

qu'était Rome; en fait, eUe sè réduit à l'imitation des è-rr{yovoe dans 

l'institution des castrenses(ll. Si loin donc que l'on veuille recher-. 
l' 

cher les origines de l'armée d'Egypte, on ne dépasse guère la date 

de sa constitûtion au lendemain de l'annexion. 

(1) Je dois à M. H. L BELL d'apprendre que STEIN a publié en 1915 des Un
tersuchungen zur Geschichte und Verwaltung JEgyptens 'tinter rihnischen Herrschaft; 
il ne les connaît lui-même que par le compte rendu de SCHUBART dans les Gott. 
Gel. Anz. 1916, n° 6. STEIN pense qu'Auguste aurait incorporé à son armée les 

derniers corps de troupes servant sous les Ptolémées, qui ne seraient devenus 

romains.que de nom. SCHUBART rejette cettè vue, et nous comprenonsdifliëile

ment comment elle a pu être exprimée: le probleme qui se posait à Auguste en 

29 n'était pas de trouver des recrues, mais de diminuer le nombre excessif des 

légions formées pendant les guerres civiles; en fait, sous son regne et celui de 

Tibere, les légions se recrutent avant tout parmi les Galates; cf. ci-dessous, 

p.2 07. Or, rien ne prouve qu'ils aiènt tenu au 1
er siecle avant J .-C. une place pré

pondérante 'Parmi les troupes des Lagides, que nous ne connaissons pour ainsi 

dire pas à cette époque. L'opinion de SCHUBART, que les légions et les auxilia 
ont tiré leurs recrues complémentaires de la classe des clérouques et catœques 

ptolémaïques, est plus raisonnable; nous ne saurions cependant l'admettre en 

ce qui concerne les légions, surtout au 1er siecle: les Galates n'ayant pas 

donné, que nous sachions, un contingent particulierement important au recrute

ment de l'armée sous les Ptolémées, n'ont pu figurer en grand nombre, pas plus 

que leurs descendants, parmi les catœques du 1er siecle; quant aux autres catœ

ques, lorsque le recrutement est devenu local, c'est principalement grâce aux 
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Si nous arrêtons notre étude à l'avènement de Dioclétien, il ne 

nous échappe pas que ~ le pas décisif qui fit de l'Empire romain 

un empire byzantin dut être franchi dans la seconde moitié du ye 

siècle "(1). Il est cependant douLeux que l'ol'ganisation militaire tout 

entièl'e soit une preuve de ce fait; si importante que l'este au 

point de vue technique la transformation de la légion du IVe siècle 

en dp'Op.os (ou Tdyp.r:J.,) , il n'y faut pas voir le cal'uctère essentiel 

par lequel les armées byzantines, même au VIe et au vne siècle, 

s'opposent ùcelles du Haut-Empire; de Dioclétien il l'époque de 

la lVotitia, elles sont ~onstituées sur des fondements qui resteront 

partiellement les leurs sous Justinien. L'engagement volontaire 

n'est plus la source du recrutement; le service devieilt obligatoire

ment héréditaire dans les familles de soldats; il pèse aussi sur la 

terre, et les propriétaires doivent ou fournir des soldats sur la 
, 

base du caput ou verser à l'Etat l'aurum tironicum, avec quoi il 
achètera des remplaçants; les esclaves et les Ba rbares entrent 

dans les rangs de l'armée; le commandant militaire est séparé 

du pouvoir civil, pour la première fois clans l'histoire de Home, 

castl'enses. Le seul fait assuré pour les auxilia est que les Homains ont lev(;, et 
sans doute de bonne heure, les cohortes 1 et II Thebœorwn dans la région où 
la population avait le tempérament le plus belliqueux; les autres corps auxi
liaires ont continu(;, lorsque leur création était récente, de tirer leurs recrues 
de leur pays originel; pendant combien de temps? dans quelle proportion? nous 
l'ignorons. Enfin, et ceci doit s'entendre du recrutement local en dehors des 
camps pour les légions comme pour les auxilia, les classes gréco-égyptiennes 
admises à s'engager comprenaient les privilégiés des cités et des métropoles 
comme les descendants et représentants des soldats laboureurs des Lagides, et 
nous doulons fort que parmi eux, et même chez leurs parents et leurs ancêtres 
du 1er siècle avant .J.-C., l'esprit militaire ait été particulièrement vif. , 

(1) JEAN l\'lAsPEuo, Organisation lnilitaire de l'Egypte byzantine, p. 1. 
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et les circonscriptions civiles sont différentes des subdivisions du 

territoire militail'e; l'armée des frontières est tout entière formée 

de soldats laboureurs. Ces principes, qui distinguent si profondé

ment l'armée du IVe si(~cle de ceBe de l'époque antérieure, sont 

conservés après que l'Empire romain est décidément de,-enu })y

zantin, mais en partie seulement; le service héréditaire obliga

toire, par exemple, est abandonné; la distinction n'est plus radi

cale entre les fonctions civiles et les commandements militaires, 

entre les subdivisions militaires et les subdivisions civiles du ter

riloil'e : en sorte que, sur ces points, J'armée de Justinien est 

plus roisine de l'armée du Haut-Empire que de celle de Dioclé

tien et de Constantin, tandis qu'au demeurant elle reste fondée 

SUI' les meSU1~es essentielles de leur réforme. Si aux différences 

fondamentales dans le rapport entee les institutions politiques et 

les institutions militaires aux trois premiers siècles et après Dio

clétien, on ajoute qu'au n- C sii·cle la légion égyptienne a été frac

tionnée; que les détachements d'autres légions, étrangrres jus

qu'alors il la province, l'ont l:enfol'cée; que le premiee rôle revient 

néanmoins à l'infanterie légère et à la cavalerie; que la grande 

majorité des nombreux autcilia, tels que nous les fait connaître la 

JVotitia, est composée d'anciens cot'ps ethniques transformés en 

ailes et en cohortes et de nouyelles unités parfois barbares; que 

les prœfecti legionis sont remplacés par les prœpositi et que les 

centurions et décurions disparaissent progressivement; enfin que 

le territoire est subdirlsé au point de vue militaire en trois régions 
, 

commandées par un comte d'EHypte, un duc de Libye et un duc 

de Thébaïde: ce sont, croyons-nous, assez de raisons pour nous 

conforlner à la tradition et dater de Dioclétien la fin de l'armée 
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romaine ~'É8'ypte, assez de caractères Ol'lgll1aUX pour mériter il 

celle du IVe siècle une élude particulière, qui, nous avons plaisir 

à l'annoncer, vient d'être entreprise par Nre G~ HOUlLLARD. 

Aujourd'hui, nous exposons dans un premier chapitre comment 

durant les tl'ois premiers si(~cles l'armée romaine, ayant achevé 

la conquête de l'Égypte, a participé à la vie de la province et à 

l'histoire générale de l'Empire : récit oit nous 'avons tl~Op souvent 

il regretter l'ahsence des sources littéraires sans lesquelles la uiche 

de l'historien moderne reste vraiment difficile. [ne documentation 

relativement abondante nous permet ensuite de reconstituer l'his

toire des corps, de donner plusieurs tableaux de la composition de 

l'armée il des dates diverses, d'en évaluer les effectifs m'l:nÎlna, 

d'estimer le rôle qu'y ont tenu les différentes armes. C'est sur 

cette statistique fondamentale que s'appuient les études qui sui

vent : d'abord celle du commandement et des états-majors qui 

l'aident dans ses fonctions, puis celles que nous arons consacrées 

à la condition du soldat depuis le jour où il s'enrôle jusque dans 

sa retraite. Ces mutations soulèvent la question préjudicielle de 

l'è7rlxpu,.,; éS'Yptienne; c'est seulement après l'ayoir discutée et, 

croyons-nous, résolue que nous pouvons traiter des recrues, de 

la vie militaire et privée et enfin des vétérans. Grâce aux papyrus 

et aux ost1~aka relatifs il la fiscalité égyptienne, nous réussissons 

dans une assez large mesure à montrer comment, avant le IVe 

siècle, le gouvernement d'une province subvenait aux besoins 

économiques de l'armée. ~ous donnons en terminant le tableau de 
, 

l'occupation militaire de l'Egypte et de ses territoires annexes, ac-

compagné de la ~arte indispensable. Les appendices reproduisent 

ou rééditent certaines de nos sources, et comprennent, avec une 
~ 
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l' 

nouvelle liste des préfets d'Egypte, commandants en chef de l'ar-

mée, celle de tous les autres officiers et des principales et soldats 

qui nous sont connus. 

Ce livre doit beaucoup aux confrères et aux amis qui ont aidé 
, l' 

nos recherches. Nous prions Mlle G. ROUILLARD, élève de l'Ecole 
l' 

des Hautes Etudes'; MM. Ev. BRECCIA, directeur du Musée gré-

co-romain d'Alexandrie;· J. CARCOPINO, professeur à l'Université 

d'Alger; Paul COLLART, professeur au Lycée Pasteur; J. COUYAT, 

'l'explorateur du désert arabique; FROIDEVAUX, archiviste de la So

ciété de Géographie de Paris; MÉAUTIS, étudiant de l'Université de 
l' l' 

Neuchâtel et élève de notre Ecole des Hautes Etudes; M.XOUAL, 

professeur au lycée de Nancy, de trouver ici l'expression de notre 

vive gratitude. Nous devons une mention toute particulière à M. 
Jules NICOLE, un d.es doyens de la papyrologie, qui a bien voulu 

relire pour nous un texte de Genève et vérifier nos conjectures, 

et à M. G. VITELLI, qui' nous a rendu le même service pour un 

papyrus de Florence. En 1912 et en 1913, M. W. SCHUBART a 

répondu à plusieurs reprises à nos questions sur certains docu

ments du Musée de Berlin et il nous a spontanément envoyé les 

extraits d'un papyrus grec et le texte entier d'un papyrus latin dont 

nous parlons aux chapitres IV, V et VI de cet ouvrage. M. B. P. 
GRENFELL nous a fait l'amitié de nous cOInmuniquer en placards 

tous les textes du tome XII des Oxyrynchus Papyri qui intéres

saient notre sujet. Non content d.e Juettre à notre disposition la 

nouvelle copie d'un texte de Londres que l'on trouvera à rappen

dice II, notre ami M. H. I. BELL s'est constamment intéressé au 

progrès de notre travail et n'a cessé de nous faire bénéficier de 
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ses vastes connaissances bibliographiques. Enfin nous ne saurions 

oublier qu'une esquisse de cet ouvrage a été jadis préparée sous 
r 

la direction de .M. G. BI.ocH, alors maître de conférences à l'Ecole 

N ormaIe Supérieure, aujourd'hui professeur d'histoire romaine à 

l'Université de Paris, un connaisseur excellent de l'antiquité g-rec

que et latine, un s'uide particulièrement sîu' dans l'étude des ins-:

titutions romaines et un de ces maîtres pour qui l'enseignement 

est l'amitié. 

JEAN LESQUIER. 





INTRODUCTION BIBLIOGRAPHIQUE. 

1 

LES SOURCES. 

A. - LES TEXTES LITTÉRAIRES. 

L'étude de l'armée romaine d'Égypte, de ses corps, de son commande

ment, de son recrutement, de ses cultes, de l'occupation territoriale, est 

essentiellement fondée sur une statistique dressée par le dépouillement mé

thodique de nombreuses sources épigraphiques et papyrologiques. Si l'on 

excepte notr~ chapitre premier, où nous avons tenté de retracer l'histoire 

de l'armée dans le cadre général de celle de l'Empire, les textes littéraires 

tiennent peu de place en comparaison, et encore n'en est-il pour ainsi dire 

aucun auquel sa longueur, sa richesse ou sa portée assurent une place 

d'honneur dans une introduction bibliographique. Parmi ceux dont nous 

avons fait usage au cours de cet ouvrage, nous ne citerons ici que TACITE 

qui, dans ses Annales IV 5, nous a donné un renseignement capital sur 

le nombre des légions d'Égypte en 23 après J .-C., et STRABON, dont les 

livres XVI et XVII nous apportent, avec des données du même ordre pour 

le début de l'Empire et des connaissances géographiques essentielles, les 

seules vues d'ensemble que nous possédions sur l'occupation territoriale. 

Pour toutes les questions relatives à la condition politique et privée des 

soldats et des vétérans, les Codes, mais surtout le Digeste, nous ont cons

tamment servi (chap. VI, § III; chap. VII, particulièrement § III). 

B. - LES INSCRIPTIONS. 

Les études épigraphiques relatives à l'Empire, à l'Égypte romaine et à son 

armée sont dotées de bons instruments de travail, recueils ou' périodiques. 
B. 



CIGNAT-JOUGVET 

ou C.-J. (1). 

CAG:oIAT-'foUT'\!l1 

(saufle fase. 5)_ 
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Le recueil essentiel d'inscriptions grecques est le fascicule v du tome 1er 

des 

lnscriptiones grœcœ ad l'es romanas pertinentes a!wtorÏlate el ùnpensis Academiœ lnscrip
tiMum el Litterarmn Humaniorum collectœ et editœ (cura R. Gagnat au.xiliante P. Jou{]'uet) , 
Paris, 1908. 

Cet ouvraffe comprendra, lorsqu'il sera achevé, toutes les inscriptions 

grecques du monde romain jusqu'à l'avènement de Dioclétien. Le f~lscicule v 

dntome 1er contient presque toutes ('2) les inscriptions trouvées en Éffypte, 

quel que soit le lieu où elles sont aujourd'hui conservées et publiées, avant 

l'année 1906. Quant à celles qui ont été découvertes dans d'autres pro

vinces de l'Empire, on les cherchera d'abord dans les autres tomes du même 

recueiL Son état d'avancement est le suivant: 

Tome 1er : Bretagne, Gaule, Espagne, Italie; --- 2 : Sicile, Sardaigne, }Ialte, Pan
nonie, Dalmatie, _Mésie; - 3 : Mésie infér·jeUl'e, Thrace; - l. : Sarmatie, Bosphore, 
Maurétanie, Crète et CYl'énaïque; - 5 : Égypte; - 6-7 : index. 

Tome II : Grèce; en préparation. 
Tome III: 1 : Bithynie, Pont, Cappadoce, Galatie; - 2 : Galatie, Lycie, Pam

phylie; - 3 : Lycie-Pamphylie, Cilicie, Cypre; - ft : Syrie, Palestine, Arabie;-
5 : supplément; -- 6 : index. 

Tome IV : 1,2,3, [l, 5: Asie, sont pal'us, soit 1399 textes, (lui n'épuisent pas 
la matière. 

Pour la Grèce et l'Asie Mineure, il faut donc avoir recours à d'autres re

cueils, du moins pour tous les textes connus antérieurement à 1888, pre

mière date où ait été publiée l'Année épigraphique dont nous parlerons plus 

1. G. loin. Les tomes parus des Inscl'iptiones grœcœ (3) sont tous postérieurs à 

(1) Nous donnons en marge l'abréviation sous laquelle chaque publication est désignée dans 
notre ouvrage. 

(2) Voir appendice 1. 
(5) Peut-être n'est-il pas inutile d'en donner ici l'état d'avancement: 
J. G. III 1 ct 2 : Illscrptiones !laicœ œlatis Romanœ, ont pUll en 1878 el 1889.. 

L'editio minor, autant que nous sachions, n'a pas encore atteint l'époque romaine; 
IV : f:gine, Pityonesos, Cecryphalie et Argolide, pal'U en t 909. ; 

V 1 : Laconie, Messénie; - 9. : Arcadie, pal'Us en 1913; 
VII : ~'légaride, Oropie, Béotie, paru en 1892; 
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1888, sauf les Inscriptiones Atticœ dont le tome III lui-même· remonte il 

1 882. Les inscriptions d'époque romaine trouvées soit en Attique entre ces 

deux dates, soit depuis la date de l'ancien Corpus, mais avant 1888, dans 

les régions de la Grèce pour lesquelles les I. G. n'ont pas encore été pu

hliées, doivent donc être cherchées dans les publications spéciales et dans 

les périodiques (la même remarque doit être répétée pour l'Asie, qui reste, 

on le sait, en dehors des 1. G.). 
D'une manière générale d'ailleurs, le recueil des Inscriptiones grœcœad 

res 1'omanas pertinentes ne dispense pas de recourir aux publications plus 

anciennes où les textes sont reproduits en caractères épigraphiques : 

LETRONNE, Recueil des insc1'iptions grecques et latines de l'Égypte, 1842-1848. LETRONNE. 

Corpus inscriptionum Grœcarum, notamment le tome III, où sont réunies par FRANZ C. J. G. 

les inscriptions d'Égypte, Berlin, 1853; 
LEPSIUS, Denkmiiler aus JEgypten. und Nubien, t. XII, 1 859 ; LEPSIUS. 

LE BAS-WADlHNGTON-FoUCAR'f, Voyage archéologique en Grèce et en Asie Mineure, no- LE BAS-WADD. 

tamment t. III (Asie Mineure, Syrie et Cypre), Paris, 1870; 

ni même à des recueils contemporains ou plus récents, au moins pour cer

tains textes : 

J. GRAFTON MILNE, [Catalogue général. du, Musée du Caire: ] Greek Inscriptions, Oxford, MILNE, G1'eeÜnscr. 

19°5; 

IX 1 : Phocide, Locride, Étolie, Acarnanie, îles Ioniennes, paru en 1897; - 2 : Thes
salie, paru en 19°8; 

X : Épire, Macédoine, Thrace, Scythie; 
XI 1 : Dèlos; - 2 et 6. ont paru en 1 9 U~ et 1916.; - 3 est sous presse. Aucun texte de· 

ces trois fascicules n'est postérieur à 166 avant l-C.; 
XII 1 : Rhodes, Chalcè, Saros, Carpathos, a paru en 1895 ;-.- 2 : Leshos, Nèsos, Ténédos, 

en 1899; - 3 : Symè, Teutlussa, Telos, Nisyros, Astypalée, Anaphè, Thèra, Therasia, Pbo
legandros, Cimolos, Mèlos, en 1898, avec supplément en i 9 ° 6.; - 5 : Cyclades, en 190 3 
et 1909; - 7: Amorgos et les iles voisines, en 1907; - 8: Lemnos, Halonnèsos, Imhros, 
Samothrace, Thasos, Sciathos, Peparethos, Icos, Scyros, en 1890; - 9 : Euhée, en 1915; 

XIV: Italie, Sicile et Occident, paru en 1890' 

B reste donc à puhlier : 

VI : Élide et Achaïe; VIII : Delphes; - XI : Dèlos, avan.t l'indépendance et après 
166; - XII : II : Cos et Calymna; - 6 : Chios et Samos; - 9 : Euhée; - XIII: Crète. 



BRECCIA, bCI'izioni. 

DITT. OU D. 

GAUTHIER. 
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BRECCIA, [Catalogue général du Musée d'Alexandrie:] lscrizioni greche e latine, 1911; 
Princeton University: Archœological Expeditions to Syria 1904 -! 905 and 1909, 

Enfin, on doit toujours consulter pour les inscriptions qu'il reproduit le 

choix de grande valeur qu'est 

DITTENBERGER, Orientis Grœci Inscriptiones selectœ, t. l, Leipzig, 1 903, notamment 
nOS 199-211 (Nubie et Éthiopie); t. II, Leipzig, 1905, notamment nOS 654-724 
(Égypte), sans oublier l'appendice. 

Depuis la publication du recueil de CAGNA.T-JOUGUET, un supplément im

portant a été ajouté à l'épigraphie gl'ecque de la Nubie par les travaux de 

la Direction des Antiquités et surtout par 

H. GAUTHIER, Les Temples imnwrgés de la Nubie: Le Temple de Kalabchah, Le Caire, 
1911. Les inscriptions grecques de Talmis se trouvent dans la deuxième partie de 
cette belle publication, en divers endroits, avec un numérotage qui n'est malheureu
sement pas continu, p. 182 et suiv., 189-190, 195, 204, 238 et suiv., 268 et suiv., 
284 et suiv., 293, 303-304. Les inscriptions déjà connues sont soigneusement co
piées et republiées; les additions et corrections vraiment intéressantes aux textes mi
litaires se trouvent aux nOS 3, p. 269 (CAGNAT-JOUGUET 1336), et 7, p. 271 (ibid. 1347)' 
Parmi les textes inédits, trente-six importent à l'étude de l'armée d'Égypte; nous 
avons reproduit dans notre appendice l, sous les nOS 21-43 (1), ceux qui touchent à 
l'histoire des corps ou de l'occupation, et employé les autres parmi les sources de 
notre prosopographie (appendice VI). 

Il faut souhaiter que l'ouvrage de RODER sur le temple de Dakkah, dont 

les planches seules ont paru, rende autant de services à l'épigraphie de 

l'antique Pselkis. 

L'édition des inscriptions grecques relevées de Débôt au défilé de Ka

labsah a été confiée à : 

ZUCKER, Les Temples immergés de la Nubie: Von Debod bis Bab Kalabsche III, Le Caire, 
1912. Une seule d'entre eUes nous intéresse (append. l, n° 45). 

Les inscriptions latines qui servent à l'élude de l'arméé romaine se trou

vent d'abord dans le 

C. J. L. Corpus Inscriptionum Latinarum, consilio et auctoritate A cademiœ Littemrum regiœ Bo-
russicœ editum : Inscriptiones A siœ, provinciarum Europœ grœcarum, lllyrici latinœ, 1 873 ; 
- Supplementum, 1889-1893-1902. 

(1) Une d'elles est latine, c'est notre numéro 38. 
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Cette troisième partie du Corpus est certainement celle dont l'usage est 

le moins commode. Les inscriptions provenant d'Égypte ne se rencontrent 

pas en moins de sept endroits différents : 

1 ° III, 1 re partie : nOS 1 3-84; 

2° III, 2e partie, p. 967-968: addenda et nOS 6023-6026 (rien à l'auc
tarium de ce volume); 

3° III, supplément, 1re partie: n°S 6576-6636; 

4 ° III, supplément, 2 e partie: supplementum additamentorum, n°S 1 2045-

12079; 

5° ibid. : auctarium, nOS 13571-13585; 

6° ibid. : additamenta postrema, nOS 14121-14138; 

7° ibid. : mantissa addendorum, nOS 14377 a-143 7 8 a. 

On sait qu'en attendant l'impression des suppléments du Corpus, les 

textes sont imprimés dans les volumes successifs de l'Ephemeris epigraphica. 
Depuis l'achèvement de la séconde p~rtie du supplément au tome III il n'a 

paru qu'un tome, le IXe, de l'Ephemeris; il ne comprend pas d'inscriptions 
, 

d'Egypte. 

Le tome III du C.l. L. est d'autant plus important pour l'étude des 

armées impériales qu'il comprend les diplômes accordés aux vétérans,· sous nip}; 

le titre: Privilegia veteran01~um. Les éditeurs ont adopté l'ordre chronolo-

gique et non géographique .. Les numéros primitivement donnés aux diplô-

mes ont dû être changés, quand de nouveaux textes sont venus s'insérer 

dans la série déjà connue et publiée; d'où un double numérotage, auquel 

on a d'ailleurs renoncé pour les tout derniers additamenta, en sacrifiant 

enfin l'ordre chronologique. 

Les diplômes sé trouvent aux endroits suivants : 

1 re série: III, 2 e partie, p. 844; addenda: iMd., p. 1058, sans textes 

nouveaux; 

2 e série, avec nouveau numérotage: supplément, 1 re partie, p. 1957, 

nouveaux textes, notes aux textes déjà publiés; 
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3e série: supplément, 2e partie, notes aux n°S 30,38,61,82, et trois 

textes nouveaux: 98,99, 100 (plus B. G. U.I 265)(1), p. 2212. 

4 e série: ibid., notes aux nOS 1 4, 47, 52, 62, 67, 76, et douze textes 

nouveaux: 101-112, p. 2368 et suiv. 

Le plus pratique est de commencer J'étude par la deuxième série, qui 

donne tout le nouveau numérotage, et de se référer à la première, chaque 

fois qu'eUe y renvoie. 

Quant aux index, celui du tome principal du C. I. 1. III, à la fin de la 

pars posterior, ne donne plus; pour les diplômes, que des numéros aujour

d'hui hors d'usage. Il n'y a pas d'index à la fin de la première partie du 

supplément. Celui de la seconde partie sert pour les trois volumes, et par 

conséquent pour tous les diplômes, sauf toutefois les n°S 1,01 et suiv., qui, 

faisant partie des additamenta postrema ,ont un index spécial. 

A la mantissa addendorum, il n'y a que deux courtes notes aux diplômes 

8get10o. 

Des autres parties du C. I. L., les Ire (inscriptions de la République), 

IV (graffites de Pompéi), XV (Rome, instrumentum domesticum) n'intéres

sent pas notre sujet. Le reste, comme celles-là même, est achevé, si l'on 

n'entend parler que des volumes primitifs et principaux; mais les sections 

diffèrent selon le nombre et l'état d'avancement de leurs supplémenttil et des 

index. En attendant la publication des suppléments, les textes sont réunis 

par provinces dans l'Ephemeris epigraphùa, qui paraît à des intervalles 

variabl~s, et dont les index restent utiles même après que les suppléments 
ont paru, lorsque ceux-ci n'en ont pas (2). 

(1) Extrait du "0(i.OS èlrlXplCTer.Jv du préfet d'Égypte, reproduit et commenté par MOM~iSEN, 
sur lequel cf. ci-dessous, chap. IV, § III ,et chap. VII, § I. 

(2) Un tableau par provinces des inscriptions latines publiées dans le C. l. L., ses supplé
ments et l:Ephemens, n'est peut-~tre pas superflu. 

Espagne. : C. I. L. II, 1869. 
Suppl. 1892. . 
Ephem. l, 1872; II, 1875; III, 1877; IV, 1881; IX, 1913. 

Cisalpine: C. J. L. V, 1872-1877. 
Païs, C. I. L. supplementa Jtalica, 1888. 
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lei encore il convient de rappeler· que l'Année épigraphique a com
mencé de paraître en 1 888; pour n'importe quelle province il existe un 

volume du C. I. L., ou un supplément du C. I. L. ou un tome de l'Ephe
meris postérieur à cette date : il n'y a donc pas d'hiatus. 

Nous rappelons que les recueils, mentionnés plus haut, de LETRONNE, 

LEPSIUS, LE BAS-WADDINGTON et BRECCIA, comprennent des inscriptions 
latines aussi bien que des textes grecs. Dans le dernier, postérieur au 
C. 1. L. III, les inédites sont rares et de peu d'intérêt (n~ 4. 93, 501, 504.); 
mais l'édition est très soignée. Voir sous le n° 61 a le célèbre diptyque de 
Philadelphie, publié d'abord par LEl?EBVRE, Bull. Soc. Arch. Alex., n° 1 2 

(1910), p. 39, et reproduit par WILCKEN, dans la Chrestomathie dont 
nous allons parler p. xxv, sous le n° 463. 

C'est un choix judicieux el pratique, bien connu d'ailleurs, que celui de 

DESSAU, Inscl'iptiones Latinœ Selectœ, notamment t. 1er, p. 389-568 : Tituli militm'es, DESSAU ou DEss. 

Berlin 1892. 

Malheureusement, les index n'ont que p~rtienement paru; et la concor
dance avec le C.l. L. manque encore. 

Rome: C. 1. L. VI, 1876'1886. 
Suppl. 1902. 
Ephem. l, 1872; m, 1877; IV, 1881. 

Bretagne: C. J. L. VU, 1876. 
Ephem. III, 1877; IV, 1881; VII, 1889; IX, 1913, cf. l'index particulier dû à A. J. REI

NACH, Revue épi{fr., N. S., 1913, p. 250. 
Afrique: C. I. L. VlII, 1881. 

Suppl. 1891-19°4. 
Ephem. V, 1884; VII, 1892. 

Calahre, Apulie, Samnium, Sahine, Picenum: 
C. I. L. IX, 1883. 
Ephem. VIII, 1899' 

Bruttium, Lucanie, Campanie, Sicile, Sardaigne : 
C. J. 1. X, 188'3. . 
Ephem. VlII, 1899' 

Émilie, Ombrie, Étrurie : 
C. I. L. XI, 1888-19°1. 

Narhonnaise: C. I. L. XII, 1888. 
Gaules et Gel;manie : 

C. J. L. XlII, 1899'19°6; VON DOMASZEWSKI et FINKE, Bel'icht über die Fortschritte der Romisch
Gel'manischen FOI'schung (Germanies et Belgique), 19°6-19°7' 

Latium: C. I. L. XIV, 1888 . 
. Ephem. VII, 1889; IX, 1913. 

c 
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Les périodiques qui publient des inscriptions grecques ou. latines relati-, 
ves à l'Egypte romaine sont naturellement nombreux et divers. LéS plùs 

grands services sont rendus par 

CAGNAT et M. RESNIER, L'Année épigraphique, revue des publications épigraphiques 
. T'elatives à l'antiquité romaine .. 

qui, depuis 1 888, presque sans lacunes, reproduit les inscriptions nouvel

les, latines ou grecques, publiées dans les périodiques comme dans les 

. ouvrages. Les index annuels, les tables pour les treize premières années et 

pour la décade suivante (celles-ci avec la collaboration de R. LANTIER) en 

facilitent l'usage. Grâce à elle, les inscriptions postérieures aux recueils sont 

aisément accessibles, sauf certaines catégories d'inscriptions grecques indi

quées ci-dessus, p. XIII. 

Pour contrôler l'Année épigraphique, nous disposons, en ce qui concerne 

l'Égypte, de 

MARCUS N. TOD, Greek Inscriptions from Egypt, dans The Journal of Egyptian Archœo
logy, 1914 (pour 1912-1913), p. 140 etsuiv.; 1915 (pour 1914),p. 108 et suiv., 

et pour l'hellénisme en général, de 

P. ROUSSEL, Bulletin épigraphique (annuel), dans la Revue des Études grecques, 

dont nous n'avons. pas aujourd'hui l'équivalent pour les inscriptions latines. 

On ne doit jamais négliger de consulter les publications suivantes : 

Ann. Set·v. Annales du Service des Antiquités de l'Égypte, depuis 1900; 
Bull. Inst. fi'. Bulletin de l'Institut français d'archéologie orientale· du Caire, depuis 1 902 ; 

Rec. tl'av. Recueil de travaux relatifs à l'archéologie et à la philologie égyptiennes et assyriennes, 
depuis 1870 (t. 1er

) -1880; 
P1'oc. S. B. A. Proceedings of the Society of Biblical Archœology, depuis 1878. 

Sammelbuch. 

Nous mentionnerons enfin dès maintenant un ouvrage commun à cette 

section et à la suivante : 

PREISIGKE, Sammelbuch Griechischer Urkunden aus .dtgypten, Strasbourg, depuis 1 9 1 3. 

Il réunit, malheureusement sans aucun classement, tous les documents 

dispersés dans les revues, comptes rendus, etc.) ou dans de petits recueils 
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sans index; l'usage en reste difficile jusqu'à l'apparition des index, qui 
restent seuls à publier. L'auteur annonçait que l'ouVrage serait continué 

dans les Schrfften der wissenschaftlichen Gesellschaft de Strasbourg. 

C. - LES PAPYRUS ET LES OSTRAKA. 

Il n'y a pas de publication de papyrus qui mérite le nom de. Corpus. 
La bibliographie doit donc remonter aux origines mêmes de la papyrolo
gie; et il faut consulter tout d'abord: 

P. V IERECK, Berl:cht über die griechischen Papyrusu1'kunden, dans le BURSIAN' s Jahres- Aj'chiv. 

bericht: 98 (1898), p. 135-186, et 102 (1899)' p. 244-311, pour l'époqueanté-
rie ure à 1899; 131 (1906), p. 36-240, pour la période 1899-1905. 

Sans avoir un caractère absolu de périodicité, les publications suivantes 

renseignent sur les progrès des études papyrologiques : 

WILCKEN, Archiv fiir Papyrusforschung, depuis 1899 : notes bibliographiques, 
bibliographies (PapYl'usurkunden), comptes rendus critiques; ·le dernier fascicule 
(1-2 du tome VI) a paru en décembre 1913; 

S. DE RICCI, Bulletin papyrologique, dans la Revue des Études grecques, depuis 1 901 ; 
le dernier, comprenant les années 1905-1912, a été publié en 1914; 

P. JOUGUET, Chr'onique des Papyrus, dàns la Revue des Études anciennes, interrompu· 
depuis 1905, doit~tre repris. 

La bibliographie qui paraît le plus régulièrement est celle de 

KENYON, Progress of Egyptology: Grœco-Roman Egypt, dans l'Archœological Report 
annuel de l'Egypt Exploration Fund, 

continuée aujourd'hui par celle de 

H. I. BELL, Papyri, dans The Journal ofEgyptian Archœology, 1914 (pour 1912-
1913), p. 129-140; 19 15 (pour 1913-1914), p. 95-108; 1916 (pour"1914-
1915), p. 129- 139' 

Aucun recueil de papyrus, même celui des textes trouvés à Oxyrynchus 

ou conservés au Musée de Berlin ou au Musée Britannique, si nombreux 

et intéressants qlùls soient, ne peut prétendre à une place à part parmi , 
les sources relalives à l'armée romaine d'Egypte. Nous donnerons donc 

"'10 

c. 
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la liste de ceux qui ont servi à notre étude dans l'ordre alphabétique des 

abréviations par où ils sont traditionnellement d.ésignés : 

P. Alex. Des papyrus assez nombreux et dispersés que l'on désigne sous le nom de papyrus 
d'Alexandrie, un seul nous intéresse ici, c'est l'extrait du TO(1-0S èm"pi(1'ewv publié 
par LEFEBVRE, dans le Bull. Soc. Arch. Alex., n° lU, 1912, p. 8, avec un commen
taire de J OUGUET et une planche. 

P. Amh. II. GRENFELL et HUNT, The Amhe1'st Papyri, being an account of the Greek papyri in the 
collection of the Rgt. Hon. Lord Amherst ~f Hackney, Part II, Londres, 190 1.,Les nOS 63 
à 136 sont d'époque romaine; voir aussi aux analyses (159-189)' Entre autres textes, 
les nOS 1°7, 108, 109, 175 et suiv. sont de première importance pour l'étude des 
réquisitions. - Cf. Archiv II, p. 517; WILCIŒN, Archiv II, p. 1 17 et suiv. Voir notre 
chapitre VIII, § 1. 

P. Berl. Bibl. Dans' ces fragments conservés à la bibliothèque de Berlin et jadis publiés par 
PARTHEY dans les Memon'e dell'/stituto di corresp. archeol.1865, lI, seul le n° 8, p. uu6, 
est militaire et mentionne un vétéran; on le trouvera aujourd'hui .dans le Sammelbuch 
(cf. ci-dessus, p. XVIII), sous le n° U 2 U. 

B. G. u. JEgyptische Urkunden ausden kgl. Museen zu Berlin: Griechische Urkunden, Berlin, 
depuis 1892, en cours de publication. Cf. WILCKEN, ArchivI, p. 17u, 55u; II, p: 136, 
385; III, p. 300, 506; IV, p. 186,560; V, p. 272, U31; VI, p. 282. Quatre volu
mes ont paru, contenant plus de 1200 textes, dont la très grande majorité datent 
de l'époque romaine et proviennent de l'Arsinoïte (FayoÜm). Un des recueils les plus 
importants pour l'histoire de l'Égypte romaine, auquel nous devons nombre de docu
ments précieux pour notre statistique, l'èni"p&cns, le recrutement, le service, les 
fournitures et les réquisitions, les vétérans, les immunités, etc., bref pour chacun 
des chapitres de cet ouvrage. Il faut y joindre le papyrus inédit n° 6866 A et B, sur 
lequel cr. chap. v, § II, et chap. VI, § II, et des extraits du papyrus juridique inédit 
cités, p. 215, 222, 22U et 271. 

P. Boiss. Papyrus d'une collection genevoise, celle de M. Boissier, publié par J. NIcoLE, Rev. 
Philol. 22, 18 et suiv. On le consultera dans la réédition de WILCKEN, Chrest. n° 13. 
Relatif.à Avilius Flaccus et au port d'armes, cf. notre chapitre 1er, § IV. 

P. Brem. Les textes de Brême sont inédits et ne sont encore connus que par quelques notes 
de WILCKEN dans ses Grundzüge u. Chrestomathie (cf. ci-dessous, p. xxv), à l'exception 
des nOS 3u et uo [W(ILCKEN, Chrest. nos) 352 et 16 J. - uo [W. 16] concerne la grande 
révolte des Juifs sous Trajan; cf. notre chapitre 1er, § V, et chap. II, p. 53. 

P. Cairo. [ Catalogue général du Musée du Caire: ] Greek Papyri ~ by B. P. GRENFELL et A. S. HUNT, 
Oxford, 1903. Il ne donne que des analyses. 
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Papyrus Cattaoui 1. Célèhre· papyrus concernant le mariage des soldats, source 
essentielle de notre chapitre VI, § III. Il n'a été édité que partiellement jusqu'à 
GRENFELL-HuNT-P. M. MEYER, Archiv III, p. 55 et suiv. Voir MITTEIS, dans la Chresto~ 
mathie, sur laquelle cf. plus has, p. xxv, sous les nOS 88 et 372. 

C. WESSELY, Corpus Papyrorum Hermopolitanorum, dans les Stud. zut' Palaogr. u. 
Papyruskunde, 1, fi (19°5) sur lesquelles voir plus has, p. XXIV; cf. VVILCKEN, Archiv Ill, 
p. 538 et suiv. Puhlication de textes d'Hermoupolis magna (Esmounên), qui n'a d'ail
leurs rien d'un Corpus. Elle ne présente pour nous que peu d'intérêt. 

C. VVESSELY( et MITTEIS), Corpus Papyro1'Um Raineri Archiducis, I, Vienne, 1895; 
cf. HUNT, GoU. Gel. Anz. 1897, p. 456 et suiv. et, pour le n° 23, ZERETELI, Commen
tationes Nikitinianœ, p. 63, Pétershourg, 1901. C'est le seul volume qui ait jamais 
paru, la collection de l'archiduc Régnier n'ayant plus fait l'ohjet que de communica
tions dans les Studien z.Pal. u. Pap. depuis 1901. Quelques textes intéressants pour 
nous. L'index est insuffisant. 

B. P. GRENFELI" A. S. HUNT et D. HOGARTH, F(tyûm torons and their papyri, 1900; 

366 textes dont 1 20 environ sont de la période romaine (nos 19 et sui v. ); les nOS 1 40 
à 366 sont analysés seulement; plus 50 ostraka. Un petit nomhre sont relatifs à 

l'èn'''puns et à la police; mais le plus important est le n° 1 05, fragment de compte 
militaire, sur lequel cf. notre chapitre VI, § II. 

Papiri Fiorentini, puhlication achevée en trois tomes: 1: Documenti pubblici e privati 
deU'età romana e bizanlina, par G. VITELLI, 1906 : le n° 57 repris dans le tome III sous 
le n° 382 est intéressant pour l'étude de l'ènl"pe(TtS'. - II : Papiri letterarî ed epistolarî, 
par COMPARETTI, 19 ° 8-1910, où seul nous intéresse le n° 278, déjà et moins complè
tement puhlié par le même dans les Mélanges Nicole, p. 57; c'est l'épistolaire d'un offi
cier romain; sur sa date (203 après J.-C.), cf. STEIN, Archiv IV, p. 165, et VI, p. 214-
216. - III : Documenti e testi lettemrî dell'età romana e bizantina, par VITELLI (avec 
E. L. DE STEFANI et MEDEA NORsA), 1915. Cf. Archiv III, p. 529; IV, p. 423; V, p. 251 

èt p. 437" 

J. NICOLE, Les Papyrus de Genève, fasc. 1 et II, Genève, 1896-19°0; cf. WILCKEN, 
Archiv I, p. 553 et suiv.; III, p. 368. Quelques-uns intéressent notre statistique et 
l'étude de l'è71t"P'(T'S'. 

Les textes latins de Genève n'ont pas fait l'objet d'une puhlication d'ensemhle. 
J. NICOLE a publié à part le n° 1, avec la collahoration de MOREL', Archives militaires 
du 1er siècle, 1900; il est très important pour l'étude du service militaire, et de la 
sQlde en particulier; cf. notre chapitre VI, § 1 et IL Le n° 4 a été édité par le même 
savant, dans Archiv II, p. 63 et suiv.; voir ibid., § II, et notre appendice IV. 

, . 

P. Catt. 1. 

C. P. Herm. 

C. P. R. 

P. Fay. 

P. Fior. 

P. Gen. 

P. Gen. lat. 
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P. Gel!. inéd. NICOLE, Textes grecs inédits de la èollection papyrologique de Genève 1908; cf. W ILCKEN , 
Archiv V,p.:6.35; Le n° 5 (me siècle; KENYON, Arch. Rep. EgyptExplor. Fttnd, 1909-
1910, p. 6.5) concerne la marine; cf. not~e chapitre VIH, dernière note. 

P. Giss. Griechische Papyri irn Museum . .. zn Giessen 1 : 1, par E. KORNEMANN et O. EGER 
(1911); 2, par P. M. MEYER (1910); 3, par E. KORNEMANN et P. M. MEYER (1912), au 
total 126 textes in extenso ou en extraits; parmi eux le beau groupe d'Heptakômia, 
auquel nous devons des renseignements sur la révolte juive (cf. chap. 1er, § V, et 
chap. II, § 1) et les célèbres édits de CaeacaHa, cf. notre chapitre 1er

, § VI; v, fin. 
Cf. WILCKEN, Archiv V, p. 132, p. 6.26; VI, p. 283. 

P. GI'8n/ An Alexandrian erotic fragment and other Greek papyri, cltiejly Ptolemaic, par B. P. GREN-
FELL, Oxford, 1896 jet: Greek Papyri, series II, pal' B. P. GRENFELL etA. S. HUNT, 
Oxford, 1897; cf. Archiv II, p. 527, et WILCKEN, .ibid. HI, p. 120-125 et 199 et suiv. 
Le premier volume ne contient que huit textes d'époque romaine, nOS 6.5 à 52, parmi 
lesquels le n° 6. 8 est à retenir pour notre objet; le second, 6. 0 textes sur 1 13 : 2 seu
lement nous intéressent. 

P. Hamb. P. M. MEYER, Griechische Papyrilsnrknnden der Hambnrger Stadtbibliothek l, 1 (1911), 
2 (1913). Parmi les 23 tex Les du fascicule 1, dont 20 romains, plusieurs intéressent 
la statistique; sur le n° 7, cf. notre chapitre IX, § IV, et notre appendice V ~ Le fasci
cule 2 est particulièrement important: les nOS 29-55 sont de la période romaine; le 
n° 31 est un texte d' è7rl"pt(ns; voir notee chapitre IV, § III; le n° 39 est une série 
de reçus pou'r fœnarinm, un des textes les plus pleins que nous possédions sur l'armée 
d'Égypte; cf. particulièrement nos chapitres II, § III; v, § II; VI, § 1; VIII, § 1 j IX, 
§ II. 

P. Hawara. Les textes trouvés en 1889 par flindel's PETRIE à Hawârah et partiellement publiés 
d'après les lectures de SAYCE dans son livre Hawara, Biahmn and Arsinoe, ont été repris 
et édités plus complètement par J. G. MILNE dans l'Archiv V, p. 378 et suiv. Avec le 
n° 238 qui intéresse notre statistique. le seul que nous ayons à mentiom{er est le 
n° lio 1; cf. notre chapitre IV, p. :l. 6li, et chap. v, p. 201. ' 

P. Lips. L. MITTEIS (u. WILCKEN), Griechische Urknnden der Papyrussammlung zn Leipzig 1; 
1906 (cf. Archiv III, p. 558; IV, p. 187 et p.li55), comprend 123 textes dont la 
majorité datent du IVe siècle; parmi les quelques documents romains, aucun n'inté
resse l'armée; et ce recueil n'est cité dans notre ouvrage qu'accessoirement. 

Un papyrus inédit de Leipzig, numéro d'inventaire 561, publié dans WILCKEN, 
Chrest. nO 217 (172-173 après J.-C.), concerne rè7rlx.puns des esclaves. 

P. Lond. Greek Papyri in the British Mnsenm, Catalo8'ue with texts, 1; 1893, et II, 1898, 
par F. G. KENYON; III, 1907, par le même et H. J. BELL; IV, 1910, par H. 1. BELL; 
V, par le même, 1917, La plus importante collection avec B. G. U. et P. Oxy. 
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Dans le tome 1er, où les textes d'époque romaine sont très rares (119' 109 il, 1°9 b, 
131, 1, p. 140, 166 et 229)' rien ne nous intéresse. Dans le tome Il, où de)a page 17 
à la page 257 les textes datent de la période romaine, les nOS 260-261 sont particuliè

rement importants pour l'étude dt') l'è7r'''p'O'''S'; d'autres contribuent à notre statisti
que, à l'étude de la police, dès réquisitions. Dans le tome III, une douzaine de textes 
environ concernent notre sujet. Les tomes IV et V comprennent des textes d'époque 
hyzantine et arabe. Cf. WILCKEN, Gott. Gel. Anz. 1894, p. 716; Archiv l, p. 131; III, 
p. 232; IV, p. 526. 

Mitteilungen au~ der Papyri Erzherzogs Rainers, publication fondée en 1887 par 
WESSELY pour faire connaitre par extraits la collection de l'archiduc Régnier d'Autri
che. Six fascicules ont paru; seul II-m, p. 33, intéresse notre statistiqu.e. 

WILCKEN, Griechische Ostraka aus JEgypten u. Nubien, tomes 1 (introduction) et II 
(textes), Leipzig et Berlin, 1899' Nombreux textes importants pour l'étude des four
nitures militaires, cf. notre chapitre VIII, § l, et desdistributions, cf. chapitre vr, § II. 

L'ostrakon inédit 9004 du Louvre et un autre sans numéro; de Strasbourg, sont 
connus par la Chrestomathie de WILCKEN et cités d'après eUe, n08 413 et 412. Les 

ostraka de l'Ermitage, publiés par ZERETELI, Archiv V, p. 170 et suiv., contribuent à 

notre statistique. 

TheOxyrynchus Papyri, édités par B. P. GRENFELLet A. S. HUNT. Londres, l, 1898; 
II, 1899; III, 1903; IV, 1904; V, 1907; VI, 1908; VII, 1910; VIII, 1911; IX, 
1911; X, 1912; XI, 1915; XII, 1916. Près de 1600 textes littéraires ou docu
ments, publiés in extenso ou analysés. Le tome V ne contient que des papyrus litté
raires; et de même le tome XI, sauf un texte (1357)' où cependant le nO 1. 380 est 
important au point de vue de la géographie de l'Égypte; cf. notre chapitre IX, § II. 
Les autres tomes sont formés à la fois de textes littéraires et de documents, sauf XII. 
Un tome XIn, en préparation, sel'apublié en 1918. Les tomes 1er, qui s'étend sur les 
quatre premiers siècles; II, consacré, sauf trois documents ptolémaïques, au 1er siècle; 
Ill, du ne siècle; IV, presque entièrement des trois premiers siècles; VI, VII, VIII, IX, 
X, partie romains, partie byzantins, nous ont tous donné des documents intéressant 

. la statistique, relatifs à l'enrôlement, à l'è7rj"p'O"&S, à la police, etc., en un mot toutes 
les parties de notre étude. Le tome XII a paru pendant l'impression de notre ou
vrage.; mais nous avons déjà dit, préface, p. VIII, comment nous avions pu c.onnaitre 
auparavant les textes les plus importants pour notre sujet. Cf. 'iVILCKEN, Archiv l, 
p. 123; III, p. 116, p. 311; V, p. 267, p. 439; VI, p. 288. 

, Notices et textes des Pctpyrus grecs dtt jllIusée du Louvre et de la Bibliothèque Impériale, 
publication préparée par feu M. Letronne .. et faite par BRUNET DE PRESLE, dans: Notices et 
Extraits des Manusct'its, t. XVIII, 2 (1865). Un seul texte, le nO 69, nous intéresse; 
il est cité d'après la réédition de W ILCKEN, Chrestomathie, n° 4 1. 

Mitt. P. R. 

Ostr. 

P.Oxy. 

P. Pm'is. 
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Parmi les papyrus du Louvre; qui n'ont pas fait l'objet d'une publication d'ensem
ble, ceux qu'a édités S. DE RICeI, Festschriftfür O. Hirschfeld, p. 104, et p. 106, n° 2, 

contribuent à notre statistique. 

MURALT, Catalogue des manuscrits grecs de la Bibliothèque impériale publique de Péters
bourg, 1866. Ce catalogue ne donne pas les textes; ils proviennent de Sa~~ârah, 
datent de l'époque romaine et sont surtout relatifs aux impôts. Le fac-similé qui 
accompagne le catalogue mentionne un (3everp",,&,pws. J'ai tenté d'obtenir le texte de 
ces documents et celui des deux lettres de la collection Golénischefi', datant du me siè
cle, dont une relative à une lutte entre soldats et indigènes et publiées dans le Journal 
du Ministère de l'Instruction publiqtle russe, t. 328, p. 1, par ZERETELI. Mais ma lettr.e 
à M. ZERETELI, dont M. ROS'l'OWZEW avait bien voulu me donner l'adresse danslegou
vernement de Tver, n'a pas dû le toucher. 

P. s. L Pubblicazioni della Società italiana pel' la ricerca dei Papiri greci e latini in Egitto : Papiri 
greci è latini, sous la direction de G. VlTELLI; Florence, l, 1912; II, 1913; III, 1914; 

IV, 1917; V, sous presse. 
Le tome Ier renferme, à côté des textes littéraires, un document ptolémaïque, 

beaucoup de byzantins, peu de romains. Le tome II est composé tout entier de textes 
littéraires. Dans le tome III, avec quelques papyrus littéraires, une trentaine de 
documents romains. Le tome IV, outre les remarquables documents ptolémaïques des 
archives de Zénôn, comprend des textes de :1. 8 après I-C. au Ve-Vle siècle. Cf. WILCKEN, 
Archiv VI, p. 279, 

P. Rein. Papyrus {frecs et démotiques recueillis en Égypte etpubliés par TH. REINACH, avec le con-
cours deW. SPIEGELBERG et de S. DE RICCI, Paris, 1905. Ils n'intéressent un peu que 
la statistique. 

P. Rgi. Catalogue of the Greek Papyri in the John Rylands Library, Manchester, II : Documents 
of the Ptolemaic and Roman Periods, par.1. DE M. JOHNSON, V. MARTIN etA. S. HUNT, Man
chester, 1915. Trois textes ont un caractère mixte, mi-littéraire, mi-documentaire; 
neuf sont ptolémaïques; le reste romain. Un certain nombre intéressent notre sujet. 

Schriftttifeln. WESSELY, Scht'ifttafeln zut' iiltel'en lateinisehenPaliiographie, Leipzig, 1898. Cf. WILCKEN, 
Archiv l, p. 370, 20 planches avec transcriptions et court commentaire. Pour le n° 8, 
cf. notre chapitre v, § 1; pour le n° 9, voir notre chapitre VI, § 1. Le nO 23 était pro
bablement aussi un texte militaire. 

Spec. Scr. gr. isag. . WESSELY, Papyrorum scri'pturœ gt'œcœ specimina isagogica, Leipzig, 1900. Textes iné-
dits du début de l'Empire; cf. notre appendice V. 

P. Strasb.F.PREISIGKE, Griechische Papyrus der k. Universitiits- u. Landesbibliothek zu St1'as
bU1'g, 1, 1906; 2, 1907; 3, 1912. Quatre-vingts textes, des époques romaine et 
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byzantine, dans les deux premiers fascicules; de la période romaine, dans le troisième. 

Cf. WILCKEN, Archiv V, p. 251 et VI, p. 285. Les numéros les plus importants sont 

6-8, relatifs à la chronologie de Gordien, d'Aurélien et de VabaHath; cf. notre cha

pitre 1er, § VI. 

Les Studien zur Paliiographie u. Papyruskunde contiennent de nombreuses éditions 

et rééditions de textes. Nous avons mentionné plus haut C. P. Herm. Signalons ici dans 

le tome IV, p. 58, la réédition des P. Lond. II 260 et 261 et l'édition d'un texte de 

Vienne, relatifs à l'è-n-!xp'O"S', qui appartiennent au même original; cf. notre chapi

tre IV, § IV. De même, dans le tome Xly:,pl. 8 et 9, quelques textes militaires latins, 

que M. MÉAUTIS a bien voulu copier pour moi, et qui avaient déjà paru dans les 

Schrifttaféln que· nous allons signaler ci-dessous. Cf .. Wn.cKEN, Archiv II, p. 140, 
p. 392.; III, p. 31 0 (sur les Pap. klein. Formats, du IVe au VIlle siècle), p. 556 (sur 

Stud. Pal. IV); IV, p. 178; V, p. 290 (suite des Pap. klein. Formats), p. 449' 

The Tebtunis Papyri, II, édité par B. P. GRENFELL, A. S. HUNT et J. GOODSPEED, Lon

dres, 1907, [,25 textes, dont 15 de la période ptolémaïque et aucun postérieur au 
Haut-Empire. Un petit nombre intéressent notre recherche. Cf. WILCKEN, A1'chiv V, 
p. 230 et suiv. 

Theban Ostraca, University of Toronto Library, Oxford, 1913. Ces ostraka sont hiéra-

tiques, démotiques, coptes et grecs et édités par divers auteurs. Les derniers, inté

ressants pour les impôts et en particulier pour les fournitures militaires (cf. notre 
chapitre VIII, § 1), sont publiés par J. G. MILNE. 

Un choix extrêmement important de textes papyrologiques a été donné 

.par 

MITTEIS et W ILCKEN, Grundzüge und Chrestomathie der Papyruskunde, 1er Band: Histo
richer Teil (Wilcken) 1 e Hiilfte, Grundzüge; 2 e Hiilfte, Chrestomathie; - 2" Band: JurÎ8-
ticher Teil (Mitteis) , le Hiilfte, Grundzüge; 2 e Hiilfte, Chrestomathie, 1912. Nous parie
rons plus loin des Grundzüge. Les deuxièmes parties comprennent respectivement 500 
et 382 textes, avec bibliographie, introduction et court commentaire. Certains, peu 
nombreux, sont inédits. 

Stud. Pal. 

P. Teb. II. 

Theb.Ostr. 

On ne doit pas se servir d'un texte paru avant 1912 sans s'assurer qu'il [M.] ou LW. 1 
n'a pas été reproduit dans les Chrestomathies; les tables de concordance, 
placées à la fin des deux volumes de Grundzüge, rendent aisée cette re-
cherche. 
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D. - A UTRESSOURCES. 

Les sources numismatiques, donL nous souhaiterions posséder le témoi-. 

gnage (cf. chap. II, p. 56), ne nous apportent presque aucune contribu

tion en dehors de leur part à l'histoire générale de l'Empire ( cf. chap. 1er , 

§ VI, et chap. II, § II). 
Reste donc l'archéologie. Il n'existe aucun ouvrage général sur l'archi

tecture militaire de la période romaine ou gréco-romaine en Égypte, ni 

même une liste résumée des sites où des ruines de cette nature et de cette 

époque ont ~té relevées ou signalées. La lecture de l'admirable Descr~ption 

de l'Égypte (1809-1829) due aux savants français attachés à l'expédition 

de Bonaparte, vieille de plus d'un siècle, mais écrite à une époque où les 

antiquités avaient infiniment moins souffert qu'aujourd'hui des injures du 

temps et des hommes, reste décevante pour notre objet. Le texte des 

Denkmiiler de LEPsIUs, qui, publié de 1 897 à 191 4, décrit l'état des monu

ments dans les années 1842-1845, n'est pas plus satisfaisant à cet égard. 

A l'heure actuelle, ce sont les excellents Guides de STEINDORFF (B,EDEKER) 

et de G. BÉNÉDITE (JOANNE) qui constituent le meilleur catalogue des sites 

antiques. Mais l'étude même de ces sites est difficile. On trouve en abon

dance, dans les revues d'égyptologie, dans les Annales du Service des A nti
qU1:tés de l'Égypte, dans le Bulletin de l'Institut français d'archéologie orien
tale du Caire ou dans les séries de mémoires de la _Mission archéologt:que 
frança'l~se, aujourd'hui Institut français d'archéologie orientale, de l'Egypt 
Exploration Fund, de l'Archœological Survey of Egypt, de l'Egyptian Res
earch A ccount , de la British School of bgyptology, ou dans les volumes 

consacrés particulièrement à chaque entreprise, des rapports précieux sur 

. des campagnes de fouilles ou sur les travaux exécutés dans tel ou tel monu

ment; mais il est extrêmement rare de rencontrer une étude d'ensemble 

sur un site entier. Chose curieuse, jusqu'à une date toute récente, la Direc

tion des Antiquités de l'Égypte n'avait pas commencé à constituer le dos

sier scientifique de chaque site: c'est une tâche à laquelle se dévoue aujour

d'hui son secrétaire général, M. DARESSY,et dont on peut attendre les 
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meilleurs résultats pour l'organisation du travailégyptologique. Dans l'état 

actuel de notre information, il apparaît que les monuments pharaoniques 

et les grands sanctuaires de toute date ont retenu à juste titre, et absorbé, 

l'attention des archéologues, au détriment des ruines plus humbles, là où 

elles pourraient subsister. Les restes des fortins romains, construits princi

palement en briques, ont d'ailleurs disparu bien souvent, moins peut-être 

cependant qu'on ne serait porté à le croire, à preuve l'étude que nous ont 

permis de faire les explorations qui COU\Tent presque entièrement l'étendue 

du désert arabique dans sa partie centrale et méridionale (chap. IX, § IV); 
et d'après notre expérience personnelle à Te~.mah (Akôris), des fouilles 

pourraient encore donner d~ms certains sites des résultats intéressants au 

point de vue militaire. 

On ne s'étonnera donc pas que nous ne citions ici aucun ouvrage et 

que nous nous bornions à renvoyer aux bibliographies régionales ou locales 

données dans les notes de notre chapitre IX : L'occupation territoriale. 
Quelques tombeaux du cimetière militaire d'Alexandrie-Nicopolis (cf. 

chap. IX, § II) portent des reliefs à sujets militaires. On trouvera la repro

duction de deux d'entre eux dans le joli guide de BRECCIA, Alexandrea ad 
JEgyptum, p. 159-160. Mais ces sculptures n'ajoutent rien à èe que nous 

apprenons par les inscriptions qui les accompagnent. 

II 

LES OUVRAGES. 

, 
L'arméeromained'Egypte n'a pas encore fait l'objet d'un ouvrage Im-

portant. Sans doute, nous possédons celùi de 

P. M. MEYER, Das Heerwesen der Ptolemaer u. der Rome1' in lb"gyptenJ 1900 (cf. SCHU

BART, dans Archiv III, p. 67 et sUÎv,), 

mais la seconde partie d~ son titre est trompeuse. L'auteur s'y est si peu , 
proposé l'étude de l'armée d'Egypte qu'il a placé dans l'appendice II l'his-

toire de la legio XXII Dejotariana et de la legio III Cyrenaica; et qu'il 

P. M. MEYER, 

Heerwesen. 
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n'a pas repris celle de la legio Il Trajana, apparemment parce qu'elle avait 

été traitée par 

TlIOMMSDORFF. P. TROMMSDORFF, Quœstwnes duœ ad hîstoriatn lelfwnum Romanormn pertinentes, thèse 

CICHOllius. 

de Leipzig, 1896; 

de même il a négligé l'histoire des corps auxiliaires et celle de l'escadre 

alexandrine, déjà abordées respectivement par 

CICHORIUS, s. v. Ala et Cohors, dans PAULY-WISSOWA; 

FERRERO, dans ses études générales sur les flottes, cf. chap. Il, p. 98, n. 1, et 
FIEBIGER, s. v. Classis, dans PAULy-WISSOWA. 

P. M. MEYER n'a voulu en réalité qu'étudier la surVIvance des institu-
, 

tions militaires ptolémaïques dans l'Egypte romaine; et parmi elles, seule 
celle des è7r{Yovo& a pu influer sur une institution militaire romaine, les 

castrenses (cf. notre chapitre v, § 1), dont il n'a pas traité. Les seuls cha-
< , 

pitres de son livre qui touchent à l'armée romaine d'Egypte sont ceux qu'il 
a consacré~ à l'è7rt,,(m,.,s et aux vétérans (chap .. III et IV; cf. nos chapitres 

IV et vu). 
L'étude, que P. M. MEYER ne s'est pas proposée, a été esquissée par 

WiLCKEN, Grundz. W ILCKEN, Grundzülfe, chap. XI <: Militar u. Polizei, B : Romische Zeit, p. 390-403, 
auquel il faut ajouter: au chapitre III, p. 1ft 2, et au chapitre v, p. 196 et suiv., ce qu'il 
dit de l'i7rb'p'O"LS'; au chapitre IX, p. 359-362, le passage relatif aux subsistances mili
taires; et dans les GrundzÜlfe de MITTEIS, l'étude snI' le mariage des soldats, chap. XII, 

p. 281-286. 

Dans cette œuvre magistrale, qui donne l'état des connaIssances dues 

aux papyrus jusqu'à 1912 ,ce n'est presque qu'un paragraphe, treize pa

ges, mais extrêmement substantielles, exactement le résumé qui convient à 

des Grundzüge der Papyruskunde; l'accent y est mis sur ce que nous de

vons aux papyrus, la discussion y porte avant tout sur le témoignage des 

papyrus, et tout y tend à aider les travaux futurs des papyrologues, bien 

plus qu'à faire progresser directement l'étude des institutions impériales; 

légitimement en un pareil ouvrage, le point de vue de l'auteur n'est pas 

Rome. 
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TeUe est la seule étude où soit déjà traité notre sujet. En dehors 

d'elle, nous n'avons à mentionner ici comme ouvrages généraux que des 

instruments de travail, grâce auxquels sont mises en œuvre les sources 

énumérées dans la section précédente, et des publications relatives aux 

institutions militaires et particulièrement à celles de Rome. 

Dans la première catégorie se placent, avec les introductions et com

mentaires dus aux éditeurs des papyrus et des inscriptions, les Grundzüge 
u. Chrestomathie de MITTEIS et WILCKEN, dont nous avons déjà deux fois MITTElS, Grundz. 

parlé. L'attention doit se porter non seulement sur les Grltndziige, mais 

aussi sur les pages 'XXXIII-LXXII de l'introduction de "VILCKEN, qui sont un 

véritable petit manuel de la papyrologie avec bibliographie à la date de 

1 9 1 2. Si les pages qui concernent l'écriture ne s'appliquent, bien entendu, 

qu'aux papyrus, les sections rélatives à la langue, à la chronologie, aux 

monnaies et à la métrologie présentent le plus souvent un intérêt égal pour 

l'épigraphiste; et il nous suffira de les compléter par l'indication des tra-

vaux les plus récents et des ouvrages relatifs à la prosopographie ou par-

ticuliers aux antiquités et inscriptions latines. Pour les textes épigraphi-, 
ques grecs trouvés en dehors de l'Egypte, on doit avoir recours, lorsque 

le réclame leur exégèse, aux études spéciales sur la langue, la datation, 

la prosopographie, la numismatique, la métrologie des régions ou des 

villes d'où elles proviennent; on en trouvera la mention dans les traités 

et les bulletins d'épigraphie grecque. 

Nous indiquerons donc: 

Sur l'écriture: 

H. B. VAN HOESEN, Roman cursive writing, Princeton University ~ress et Londres, 
Milford, 1915. 

Sur la langue: 

CRÔNERT, PASSOW'S Worterbuch der griechischen Sprache, Gœttingue, depuis t"913; 
MOULTON et MILLIGAN, The Vocabularyof the Greek Testament, illustrated from the papyri 

and other non literary sources, l, Londres, 1914; 
PREISIGKE, Fachworter des œffentlichen Verwaltungsdienstes k:gyptens in den griechischen 

Papyrusurkunden der ptolomaïsch-romischen Zeit, Gœttingue, 1915. 
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Sur iachronoiogie et la prosopographie : 

HOHMANN, Zur Chronologie der Papyrusurkunden (Rom. Kaiser~eit), 1 9 1 1 ; 

MARTIN, Les Épistratèges, Genève, 19 Il; - Supplément à la liste des épistratèges, 
Archiv VI, p. 216; - Stratèges et Basilicogrammates du nome Arsinoïte, ibid., p. 137; 

PAULUS, Prosopographie der Beamten des Arsinoïtischen Nomos ~n der Zeit von Augustus 
bis Diocletian, thèse de Greifswald, 1914; 

W. LIEBENAM, Fasti Consulares Imperii Romani, depuis l'an 30 avant l-C., dans la 
collection des Kleine Texte für Uebungen u. Vorlesungen, Bonn, 1910 (cf. les tables 
des consuls dans l'Année épigraphique); 

Prosopographia I~nperii R01nani l, 1 897; II, 1 897; III, 1 898. 

Nous avons repris, complété et sur quelques points corrigé dans notre 

appendice V le travail de 

CANTARELLI, Prefetti C ANTARELLI, La serie dei prijetti d'Egitto : l, da Ottaviano Augusto a Dioeleziano, dans 
les Memorie dèlla R. Accademia dei Lincei, 1906, p. 47 et suiv. 

Sur les mesures : 

V IEDEBANDT, Quœstiones Epiphanianœ metroloB'icœ et criticœ, Leipzig, 19 1 1 • 

Sur le droit: 

Ajouter à MITTEIS (1912) la revue de J. PART~CH, Juristische Litteraturiibersicht 
(19°7-1911), dans l'Archiv VI, p. 453 et suiv. (1913). '" 

Les ouvrages généraux relatifs aux institutions· militaires et à celles de 

Rome sont d'abord: 

J. LESQUIER, Les Institutions militaires de l'Égypte sous les Lagides, Paris, 191 2, avec 
le compte rendu de SCHUBART dans les Gott. Gel. Anzeigen, 1913, p. 610 et suiv.; 

J. MASPERO, L'organisation défensive de l'Égypte byzantine, Paris, 191 2, avec le 
. compte rendu de M. GELZER dans la Byzantinische Zeitschrift, XXlI, 1913, 

qui permettent la comparaison avec les institutions antérieures et posté-
. . 
rieures; mais surtout cenx qui traitent de l'armée romaine sous l'Empire et 

d'abord celui de 

M.<\RQUARDT~ dans le Handbuch der: ROlnischen Altertümer, qu'il a publié avec MOMMSEN; 
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constamment cité d'après l'édition française, enrichie des notes de DOl\IASZEWSKI et de 
CAGNAT: L'organisation militaire chez les Romains (t. XI, Paris, 189.1); 

puis les études de : 

MOMMSEN, Die Conscriptionsordnung der Romisehen Kaiserzeit J dans les Gesammelte 
Schriften VI = Hislorl:sche Schriften III, p. 20 et suiv,; - JEgyptisehe Legionare J ibid, J 

p. 118 et suiv.; - Schweizer Nachstudien J ibid. lI, p. 390 et suiv.; - Privilegia vetera
norum, dans le C. 1. L. III, suppL; - Laterculus cohortis l A ugustœ prœtoriœ Lusitano
rum equitatœ, dans rE'phemeris epigraphiea VII, p. ll56 et sui v. ; 

DOMASZEWSKI, Die Rang'ordnung des Romischen Heeres, dans les Bonner lahrbücher, 
1908; et : Die Religion des Romisehen Heeres, dans la Westdeutsche Zeitschrift für 
Geschichte Utul Kunst, 1895. 

Il convient à peine de placer parmI les monographies relatives aux 

armées des différentes provinces 

CAGNAT, L'Armée romaine d'Afrique et l'Occupation militaire sous les Empereurs, 2 e édi
tion, Paris, 1913, 

dont l'intérêt est si général. 

Les autres, très diverses, sont: 

1. LEROUX, L'armée romaine de Bretagne, Paris, 1911, 

et surtout le chapitre consacré à l'armée dans la solide étude de 

SAGOT, La Bretagne romaine, Paris, 191 1 ; 

G. BLOCH, dans l'Histoire de France de LAVISSE, t. l, p. 165 et suive : L'armée gallo
germanique; p. 135 et suiv. : La frontière germanique; 

HIRSCHFELD, Die Verwaltung der Rheingrenze in den ersten drei lahrhunderten J dans tes 
Comm. in honorem Th. Mommsen J 1 877 ; 

MARY BRADFORD PEAKS, The general civil and mt"litary administration of Noricum and 
Rœtia J dans : University of Chicago studies in' classical philology, 1908 ; 

H. VAN DE WEERD, Étude historique sur les trois légions romaines du Bas-Danube, Paris 
et Louvain, 19°7; 

B. FlLOW, Die Legiones der Provinz Mœsia von Aug'ustus bis (tUf Diokletian, dans Klio, 
VIes Beiheft, Leipzig, 1 9 ° 6; et sur les troupes auxiliaires, Annales de la Société histo
rique de Scifia, 19°6, p. 41 et suiv.; 

V ICTORlA V ASCHIDE,· Histoire de la Conquête romaine de la Dacie, Paris, 19 ô 3 ; 
V. CHAPOT, La frontière de l'Euphrate, Paris, 1 9 ° 7 . 





L'ARMÉE ROMAINE D'ÉGYPTE 

D'AUGUSTE À DIOCLÉTIEN. 
---~)<ll>~---

CHAPITRE PREMIER. 

HISTOIRE DE L'ARMÉE (1) 

1 

LES PREMIÈRES ARMÉES D'ÉGYPTE (2). 

Commencée en 55 par l'expédition de Gabinius, la conquête de l'Égypte par 
les Romains n'a été achevée que vers l'an 20 avant J.-C., bien qu'elle n'ait 
présenté aucune difficulté sérieuse d'ordre militaire. C'est qu'elle n'a pas été 

engagée franchement, mais sous le couvert d'une restauration qui n'était qu'un 
prétexte; c'est aussi qu'elle n'a pas été proprement un acte du gouvernement 

romain, mais le fait du proconsul de Syrie agissant sans l'aveu du Sénat, avec 

l'appui tacite des maîtres véritables, sinon légaux, de fa République. Ses origines 

ont pesé sur elle : les luttes politiques et les guerres civiles, auxquelles a été , 
intimement mêlée l'Egypte, ont eu pour conséquence d'y instituer en fait un 

système d'occupation militaire partielle, exclusif de tout gouvernement direct, 

(1) Cette histoire est inséparable de celle de l'Empire et de l'Égypte en général; et on ne peut 
l'étudier sans l'aide des ouvrages qui leur sont consacrés; nous rappelons ici une fois pour toutes 
les noms de TILLE~IONT, DURUY, H. SCHILLER, Mo~nISEN, Les Provinces, t. XI de la traduction française; 
MILNE, Egypt under the Roman rule. Les Gl'undzüge de WILCKEN, qui ne donnent pas de récit his
torique, doivent aussi être toujours consultés. 

(2) Nous ferons ici une remarque analogue à la précédente en ce qui concerne les événements 
antérieurs à l'Empire, en renvoyant à la fois aux Histoires Romaines et à celles de l'Égypte ptolé
maïque, avant tout à BoucHÉ-LECLERCQ; Histoire des Lagides, t. IL 

Mémoires, t. XLI. 
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et d'en retarder l'annexion. On n'attend pas ici un nouveau récit de ces grands 
événements, qui appartiennent à l'histoIre politique du monde; et l'on sail de 
reste dans quelles circonstances Gabinius, César, Antoine et Octavien sont inter.:. , 
venus en Egypte. Mais nous ne pouvons passer sous silence les corps d'occupa-
tion que la restauration d'Aulètès en 55, la poursuite de Pompée et la guerre 
alexandrine de u8, le partage du monde romain entre les triumvirs et l'union 
d'Antoine et de Cléopâtre ont successivement amenés à Alexandrie: ils ont pré
paré les voies à l'armée d'Octavien, qui devait parfaire la conquête. 

Le premier d'entre eux fut laissé à Alexandrie par Gabinius, quand, après 
la restauration d'Aulètès, il fut rappelé en Syrie par les incursions des pirates 
et les nouveaux troubles de Judée (1). C'était, comme le reste de l'armée de , 
Gabinius, une troupe aguerrie, moins par l'invasion de l'Egypte qui,habilement 
préparée et conduite, avait été facile ('2), que par ses opérations en Judée, sous 
un chef énergique et courageux, pendant les années 57 et 56 (:il. Il se compo
sait d'infanterie romaine et de cavaliers auxiliaires, Gaulois et Germains (Il). Gabi
nius lui donna pour chef un tribun, L. Septimius (5). Sa mission était double: 
il devait sans doute maintenir dans l'obéissance les sujets de rami et allié du 
peuple romain, mais aussi assurer aux triumvirs, cachés derrière Gabinius, 
la possession d'Alexandrie. Dans sa nouvelle garnison, il se trouva en contact 
avec l'armée ptolémaïque ,où, en temps de paix, la garde et des mercenaires 
étaient seuls en service actif(G). Depuis son intervention contre le régent Agathocle, 
au début du règne d'Épiphane (7), c'était devenu une tradition pour la g'arde de 
faire et de défaire les rois, de concert avec la population d'Alexandrie. Les 
Ptolémées, avant rinstaHation d'une garnison romaine, ne trouvaient donc d'ap
pui que dans les mercenaires nouvellement enrôlés, qui n'avaient encore pu $e 
vendre à un autre roi, à un favori ou à quelque général; en 58, c'est faute de 

(1) JOSÈPHE, Antiq. XIV 100-103; Bella 1 176-178. 
(2) BOUCHÉ-LECLERCQ, Hist. des Lag~, II, p. 163. 
(3) Sur la valeur militaire de Gabinius, il ne faut pas accorder trop de créance à Cicéron (notam

ment pro domo 26, 60; pro Sestio 93; in Pison. 41, 48 et suiv.) dont l'attitude à son égard a tant 
varié; le fait essentiel, c'est que César l'ait assez estimée pour faire de Gabinius un de ses légats en 

48-47. 
(4) Pour l'infanterie, voir 1'1'0 Rabirio 8 et 11; pour les auxiliaires, C,Es., Bell. Civ. lU 4. 
(5) ApPIEN, B. Civ. II 84-6, l'appelle Sempronius; PLUT., Pomp. 79, C,Es., B. Civ. IIli03-10U, 

DION CASSIUS 42, 3-4, le nomment Septimius. 
(6) On connait mal l'armée ptolémaïque du 1er siècle, mais c'était déjà le cas au me siècle 

(LESQUIER, Les institutions militaires de l'Égypte sous les Lagides, chap. II) et c'est ce que supposent les 
événements de 53. 

(7) POLYBE XV 25 a. 
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mercenaires qu'AuIMes avait été, sinon expulsé ,comme il le ditet comme le répé
terent les Romains (Il, du moins éloigné d'Alexandrie par les révolutionnaires (2). 

Le corps de L. Septimius se h'ouvait là en fâcheux voisinage. L'événement le 

montra bien. De 55 à 47 avant J.-C., les Gabiniens se conduisirent en bons 

soldats des Lagides : en 51, quand M. Calpurnius Bibulus leur fait ordonner 

par ses fils de le rejoindre dans son proconsulat de Syrie, ils les insultent et 
les massacrent(.'l); si en 49 cinq cents d'entre eux, et seulement des auxiliaires, 

semble-t-il, s'embarquent sur la notte égyptienne pour Dyrrachion , c'est que 

Cn. Pompée a su les obtenir de Cléopâtre (4); les premiers coups portés à Pompée 

dans le guet-apens où il meurt le sont par L. Septimius et le centurion Sahius (5); 

César enfin les trouve contre lui dans l'armée d'AchiUas(ôl ; on ne peut même pas 

dire qu'ils ont prouvé, de façon regrettable, leur patriotisme en prêtant main

forte à C. Rabirius Postumus dans ses exactions, puisqu'il était fonctionnaire 

égyptien (7). César est donc fondé à écrire qu'ils avaient oublié le nom romain; 

ils s'accommodaient de la discipline ptolémaïque; et nous n'avons aucune raison 

de ne pas le croire, quand il ajoute qu'ils .avaÎent pris femme, à l'exemple des 
soldats d'Aulètès (8). Cependant ils n'avaient pas perdu toutes leurs qualités mi

litaires; dans les luttes entre les partisans de Cléopâtre et ceux du jeune roi, son 

frère, dans les troubles d'Alexandrie, ils avaient sans doute acquis l'eXpérience 

de la guerre de rues; en ce sens, ce ne furent pas pendant la guerre alexan

drine des adversaires méprisables; et il ne semble pas que César ait exag'éré leur 
valeur pour rehausser sa victoire (9). . 

r . 

Quand il quitta l'Egypte après avoir reconquis Alexandrie pour Cléopâtre et 
pOUl' Rome, César, comme Gabinius huit ans plus tôt, y installa une garnison (10). 

EUe était bien plus forte que le corps de L. Septimius. Elle fut d'abord composée 
r 

de trois légions, César laissant eu Egypte toutes celIés qu'il avait eues à sa dis-

position ou demandées comme renforts sauf une, la VIe, qui l'accompa{{ua. Il 

en avait commandé quatre, une venue avec lui de Thessalie, la seconde tirée 

(11 BOUCHÉ-LECLERCQ, Hist. des Lag. II, p. 143, et la note 3. 
(2) DION CASSo 39, 12, et DION CHRYST., Ol'at. 22, p. 383. 
(3) ClESAR, Bell. Civ.lU 110; SENEQ., Cons. ad Marc. 14; VAL. Mu. IV 1,15. 

(Il) C.JES., op. laud. III 4, 5, lw, 111; Arp., B. Civ. II 49, 71; ClESAR : D Gallos Germanosque. 
(&) BOUCHÉ-LECLERCQ, op.laud. II, p. 184-189. 
(6) ClEs., B. Civ. III il o. 
(7) ClC., pl'O Rab. 8 et i o. 
(8) LESQUlER, Inst. mil. Lug., p. 267-268. 
(g) ClEs., loe. laud. 

(10) SUÉTONE, Gœs. 76. 
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d'Achaïe par l.es soins de A. Fufius (c'étaient les seules dont il disposât à son dé
barquement){l), la troisième, portant le n° XXXVII, et la quatrième, formées d'an

ciens soldats de Pompée et envoyées par Domitius Cal vinus; de ces deux dernières, 

tandis que l'une arl'ivait par mer et en temps opportun, l'autre, faisant route , 
par la Syrie, ne parvenait en Egypte qu'après la guerre (2). C'était le meilleur de 

ces corps, une vieille légion de César, mais aussi le plus éprouvé (3), qui partait 
avec lui; les trois autres, sans l'égaler, avaient du moins servi près de lui et 

connu la discipline du dictateur. Ii faut cependant que l'armée ait été renforcée 
et la VIc légion remplacée, puisque après üft les auteurs sont d'accord pour parler 
des quatre légions d'Égypte (Ill. Cet effectif semble considérable pour maintenir 

l'ordre dans la seule Alexandrie, même au lendemain de la guerre; et l'on peut 

se demander si dès lors des points stratégiques importants, tels que Babylone 
et Péluse (5), n'avaient pas été occupés. Ces légions égyptiennes étaient comman
dées, au moins à l'origine, par Ru6n, le fils de l'affranchi de César (6J. Pendant 

r 

les quatre ans qu'elles séjournèrent en Egypte, elles n'ont pas d'histoire; l'ord l'e 
ne fut pas troublé, même en l'absence de Cléopâtre. César mort, on se les dis
puta, et elles-mêmes s'agitèrent (7). P. Cornelius Dolabella, l'ancien gendre de 

Cicéron, fut le premier qui pensa à les employer (8J; son légat AHienus les aHa 
chercher à Alexandrie, et les livra à Cassius (9). , 

La guerre civile n'enleva à l'Egypte sa garnison romàine que pour un temps. 
Il n'est pas douteux qu'Antoine y ait eu des troupes, et il donna même une garde 

de soldats romains à Cléopâtre. Sur leur importance, on est réduit aux conjec

tures. Il se peut qu'après Philippes les quatre légions égyptiennes de Cassius, 
passées aux vainqueurs et attribuées avec l'Orient à Antoine; soient rentrées dans 

leur ancienne garnison; mais c'est pure hypothèse. Le triomphe de 3ft avant J.~G. 
à Alexandrie a pu aussi y amener une assez grande quantité de troupes (10); un 

(1) CAlS., B. Civ. 106. 
(2) CAlS., ibid. 107; Bell. Alex. 9 et 34. 
(3) Bell. Alex. 33 (cf. 66) et 69' 

(il) App., B. Civ. IV 59; Cassius dans CIe., ad Fam; XlI 11; SUÉTONE, Cœsar 76. 
(5) Mithridate de Pergame et le corps de secours qu'il commandait avaient éprouvé à Péluse une 

vive résistance,_ Bell. Alex. 27-8; DION CAsso 42, lt3. Cf. chap. IX, L'occupation territoriale, SIl: 
l'Égypte. 

(6) SUÉT., Cœs. 76. 
(7) CIC., ad Au. XV 13. 

(8) CIC., Phil. XIII 30; ad Fam. XIII 11; App., Bel. Civ. III 78; IV 59, 6t. 
(9) Cassius dans CIC., ad Fam; XII 11. 

(10) GARDTHAUSEN, Augltstus l, 1, p. 335. 
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passage de DION s'accorde mal cependant avec cette supposition (1). Enfin, si il la 

veille d'Actium Antoine possédait trente légions, dont dix-neuf combattirent 

contre Octavien et quatre restèrent en Cyrénaïque sous les ordres de L Pinarius 

Scarpus, les sept autres étaient affectées à la défense de l'Orient, y compris 

l'Égypte (2); il semble diflicile que quelques-unes d'entre elles n'aient pas été grou

pées sur la frontière d'Arménie, que Canidius avait dégarnie d'un coup de seize 

légions au début de la guerresur l'ordre d'Antoine (3); de toute façon, la garnison , 
de l'Egypte a dû être alors très réduite. Mais quel qu'en ait été l'effectif en 

l'an 31, il n'est pas impossible qu'auparavant elle ne se soit pas bornée à occu

per Alexandrie; dans une inscription de Philm de 32 avant J .-C. est nommé un . 

préfet, accompagné d'amis qui sont des civils et font un voyage d'agl'ément, 

peut-être, mais aussi de huit centurions (~); et il Y a lieu de se demander si leurs 

dévotions à Isis ne sont pas en rapport avec quelque démonstl'ation militaire. 

Les corps d'occupation placés en Égypte par César et par Antoine ont donc 

prépal'é, pius peut-être qu'on ne l'a cru, la conquête par l'armée d'Octavien. 

L'essentiel était, il est vrai, d'être maître d'Alexandrie; sauf en Thébaïde, le bon 

peuple de la 'X./})pct était d'un caractère à conti>Iluer d'irriguer ses terres, de ren

trer ses moissons et de payer les collecteurs avec la même résignation, ni ·plus 

ni moins, sous n'importe quel régime. Rien que par leur présence à Alexandrie 

les Gabiniens, si égyptiens aient-ils été, les légions de César, les troupes d'An

toine lui-même ont servi la politique de Rome; si les soldats de L. Septimius 

avaient obéi aux ordres de Bibulus, la conquête aurait dû être entièrement 

recommencée sur nouveaux fraÏs, et en refusant d'évacuer Alexandrie ils étaient 

plus fidèles que hIi, sans en avoir certes l'intention, aux ambitions romaines; 

les légions de César ont accentué la mainmise de Rome sur le royaume; et, , 
quoi qu'on doive penser d'Antoine, sa politique n'a conduit en Egypte à rien 

d'irréparable pour Rome au point de vue militaire: tous, à quelque degré, ont 

en fait assuré la continuité de l'occupation. 

(1) DION CASSIUS 49, 40 :Ti Te u1p(m!nre~(1. èvTfj ÂpftevÎ)t U(1.TéÀ17re u(1.l els rilv AtytJ1I'1ov dveu0ftiu01J, 

Trjt· Te &ÀÀ1JV Àii:Îall 'üJoÀÀ1JlI ual TOll ÂpftélllOlI (LeTà ... fis 111V(1."'OS n(1.! fteTà 'üJ(1.'~wV &ywv. 

(2) GARDTIIAUSEN, Augustus l, 1, p. 354, et JI, 1, p. 181, n. 4. 
(3) PLUT., Ant. 56. 
(~) CAGNAT-JOUGUET 1300=DITTENDERGER, O. G.l.S. 196; les premiers la datent encore de 25 

avant J.-C., à la suite de J.JETRONNE et de FRANZ; mais le second rait justement remarquer que rd'an 20 
qui est aussi l'an 5 II de l'inscription ne peut être compté à dater de la mort de César; elle n'a jamais 

. été une ère en Égypte; au contraire, il Y a des exemples du double comput sous le règne de Cléopâ-
tre; c'est probablement celui de la reine et d'Antoine: voir BOUClIÉ-LECLERCQ, llist. Lag. II, p. 257, 
n. 1; LEFEBVRE dans les jlfél. llolleaux; P. Ryl. 69, 1. 6; et aujourd'hui P. Oxy. XII 1453, n. 22. 
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II 

L'ANNEXION. 

La victoire d'Octavien sur Antoine et Cléopâtre résolut enfin la question , 
d'Egypte par l'annexlon. A vrai dire, c'est à Actium qu'il prit Alexan.drie; lors-
qu'il pénétra en Égypte, Antoine ne put lui opposer que la garnison du royaume; 
les quatre légions de Cyrénaïque ne s'y étaient pas jointes; leur chef, 1. Pinarius 
Scarpus, y avait mis bon ordre sous la pression de C. Cornelius GaUus, et 
elles restèrent à Paraetonium (1); sous les murs d'Alexandrie il n'y eut guère 
plus qu'une démonstration, où l'armée: d'Octavien ne trouva même pas l'occasion 
de le saluer imperator (2); elle entra dans la ville en poursuivant l'infanterie en
nemie, qui seule avait tenté de résister; et le suicide d'Antoine dispensa de toute 
autre opération militaire (1 er août 30) (3). Restait la soumission de la 'YJlJpoc. On 
ne sait quels en furent les débuts; mais il serait invraisemblable qu'Octavien, 
décidé à annexer l'Égypte, eùt tardé à en poursuivre l'occupation; à tout le 
moins le Delta fut-il rapidement pacifié et le point important de Babylone tenu 
de bonne heure (4). Déjà sans doute , occupé à organiser cett~ conquête qui 
n'était pas complètement achevée, il Y détac,hait une armée; il avait mieux à faire 
que de s'enfoncer à sa tête dans la Haute-Egypte : il se contenta de préparer la 

/ soumission par les mesures politiques qui firent entrer le royaume dans l'Empire. 
Le régime qu'il lui donna, et qui ne fut pas changé lors des arrangements 

pris en 27 avec le Sénat, entraîna certaines conséquences d'ordre militaire. On 
a discuté pour savoir si l'Égypte était devenue ou non une province, au sens 
strict du mot: elle fut quelque chose d'unique, qui n'entre pas dans les cadres 
ordinaires, et principalement en ceci qu'Octavien y exerça le pouvoir l'oyat;· 

(1) 'OROSE 6, 19,15. 
(2) GARDTHAUSEN, AUlfustus l, 1, p. 415. 
(3) PLUT., Anf. 74-6; DiON CASSo 51,9-10. - BOUCHÉ-LECLERCQ, op. laud. H, p. 324, n. 3, 

trouve diificile de croire que la défaite d'Antoine, son suicide et l'entrée d'Octavien à Alexandrie 
aient eu lieu le même jour. GARD'fHAUSEN, A ulfustus l, 1, p. 415, pense que (( l'entrée de l'ennemi 
eut lieu peu après),. Il semble impossible d'admettre que l'armée, victorieuse aux portes mêmes de 
la ville, poursuivant l'infanterie d'Antoine qui s'y réfugiait, se soit arrêtée au moment d'achever sa 
victoire. L'entrée d'Octavien à Alexandrie a pu et même a dû, au contraire, être remise jusqu'à ce 
que la ville fut fortement occupée. 

(4) D'après SUÉTONE, Attlf. 93, et DiON CASSo 51, 16, Octavien a visité Memphis avant son dé
part pour la Syrie. Mais le mot sur les Apis est suspect. 
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tandis que pour les Romains le droit de'conquête, puis le principat fondaient sa 
puissance en Égypte, il n'était aux yeux des indigènes qu'un souverain de plus 
dans la race divine de leurs maîtres (i). Rien n'était changé à leurs habitudes 
séculaires; et la tâche du nouveau commandant en chef de l'armée romaine , 
d'Egypte s'en trouva certainement facilitée. Mais il était nécessaire que ce roi 
absolu se réservâ t, dès l'origine, l'administration de la province, à r exclusion 
du Sénat; il interdit même l'entrée de l'};~gypte à tout membre de l'ordre séna
torial;aussi le vice-roi, le prœfectus Alexandreœ et JEgypti, qui le représenta, 
dut-il être pris dans l'ordre équestre, ainsi que tous les fonctionnaires et officiers 
sous ses ordres (2). 

Le choix d'Octavien se trouva donc limité, quand il fallut nommer le premier , 
préfet d'Egypte. Il se porta sur C. Cornelius Gallus. GaHus est à la fois célèbre et 
mal connu (3). Ses gollts littéraires et l'amitié de Virgile l'ont mis en bonne place 
a uprès de la postérité; de sa carrière, on ignore à peu près tout sauf la fin, la , 
préfecture d'Egypte et sa disgrâce. Les historiens lui ont parfois été sévères; il 
est difficile d'assurer qu'ils aient tout à fait raison: nous jugeons GaHus sur ses 
extravagances; il eut évidemment la tête tournée par sa fortune, et cela, Octa
vien ne l'avait pas prévu. Mais peut-être ne doit-on pas reprocher à l'cm pereur 
au tee chose que ce manque de perspicacité; il avait deux honnes raisons de choi
sir GaHus pour préfet: son âg'e, quarante ans, car il fallait dans cette charge 
un homme encore jeune; et je service qu'il venait de lui rendre en gagnant. 
L. Pinarius Scarpus et les légions de Cyrénaïque; leur défection R\'ait certaine::. 
ment abrégé la guerre civile, et ce n'était pas là le fait d'un incapable. 

Les forces qu'OCtavien laissa à la disposition de Gallus n'étaient certainement 
pas inférieures, au lendemain dé l'annexion, au chiffre de trois légions, trois 
ailes et neuf cohortes, donné par STRABON pour une date postérieure de quelques 
~nnées (4). Elles furent suffisantes, parce que la Haute-Égypte ne fut pas conquise 
à proprement parler, mais simplement occupée. Toutefois Gallus dut réprimer 
la révolteccrHèroônpolis (Tell el lVlasl)oûtah) et de la Thébaïde, et organiser la 
frontière méridionale. 

Sur les révoltes, nous possédons deux témoignages: un passage de STRABON (5), 

lI) HmscIIFELD, Venvaltungsbeamten, 2" éd., p. 343 et suiv.; WILCKEN, Gl'undzüge, p. 28 et suiv. 

(2) Voir, chap. III, les conséquences de ce principe politique pour le commandement dans 
l'armée. 

(3) En plus des histoires littéraires et des encyclopédies, voir PASCAL, dans la Rivista di filologia 
16 (1888), p. 399, et MOiIfl\ISEN, Reden le. Aujsiitze, p. 449 et suiv. 

(4) Voir chap. n, S VU. Sur la date, ci-dessous, p. 10, n. 3. 
(5) STRABON 1 7, p. 819' 
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où il mentionne, à cÔté de celle d'Hèroônpolis, le soulèvement de la Thébaïde; 

et la grande inscription trilingue de Philre, datée du 15 avril 29 dans le texte 
hiéroglyphique (1), où GaUus se vante d'avoir maîtrisé la Thébaïde en quinze 

jours, après deux batailles rangées et la prise de cinq villes. lis ont trait aux 
mêmes événements, et si l'inscription ne célèbre pas la victoire sur Hèroônpolis, 

c'est que cette ville est voisine du Delta ; dans l'un comme dans l'autre, les fails 
sont caractérisés, non comme une résistance à l'envahisseur lors de l'occupation 

militaire, mais comme une sédition: à juste titre, puisque la date du texte de 
Philre est postérieure de près de neuf mois à l'entrée d'Octavien dans Alexandrie. 

Ce soul€lVement eut pour cause la fiscalité introduite par les Romains. On s'expli
que mal pourquoi il se produisit à Hèroônpolis. Quant à la Thébaïde, c'était le 

territ.oire du grand dieu Amon et de son puissant sacerdoce, le foyer du natio
nalisme indigène sous les Lagides; GaUus exagère sans doute, lorsqu'il prétend 
qu'elle avait été l'effroi de tous les rois; mais depuis que Philopator avait intro

duit les indigènes dans son armée, elle avait été en révolte chronique contre 

le trône; en s'opposant à la fiscalité romaine, elle ne témoignait pas de senti
ments particulièrement hostiles à la domination étrangère, elle manifestait une 

fois de plus son impatience du joug. 

A en croire Gallus, sa campagne fut glorieuse; ce qui est le plus sûr, puisque 
STRABON le dit aussi, c'est qu'elle fut rapide; quant au reste, il faut en rahattre. 

Des cinq villes qu'il prétend avoir prises, la première, Borèsis, n'est pas identi
fiée; la seconde, Coptos, était un nœud important de voies commerciales; mais 

les trois autres n'en faisaient qu'une: Kéramikè et Ophieum sont des quartiers 

de Diospolis Magna, Thèbes aux Cent Portes, .qui paraissent bien a voir particu
lièrement souffert de la répres.sion (2). En somme la lâche fut facile. 

GaUus la compléta en poussant jusqu'à. Syène et au delà même de la pre ..... , 
mière cataracte. Il atteignait ainsi la limite de l'Egypte propre. Aux me et ne 
siècles, les Lagides avaient étendu au delà. leur empire (3), mais nous ignorons 

où était la frontière à -la veille même de la conquête romaine. Il n'est pas pro-
r ., , 

hahle que les Ethiopiens se soient alliés aux Egyptiens révoltés contre la domi-
nation romaine et que Gallus ait eu à les comhattre : il nous l'eût faÏt savoir. 

On n'a pas davantage de raison de croire qu'Octavien se soit départi de sa 
maxime politique fondamentale et ait cherché à étendre en Nubie le territoire de 

l'Empire; GaUus avait sans doute pour instructions de ne pas dépasser Pbilre. Il 

(1) CAGNAT-JOUGUET 1293 [DITT. 654 J. 
(2) EUSÈBE, Chrono H Schœne, p. 141, Sur Ophieum ou Ophis, voir chap. IX, § II. 
(3) Sur toutes les questions relatives à la Nubie, cf. plus bas, chap. IX, § V : la frontière du sud. 
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reçut donc dans l'île les envoyés des Ethiopiens et passa avec eux une convention 
qui établissait sur l'Éthiopie le protectorat romain, sans occupation militaire. 
La frontière était fixée à la première cataracte. 

. , 
A la fin d'avril 29 avant J.-C., l'annexion de l'Egypte paraissait donc termi-

née et consolidée, et l'armée ne semblait pas destinée à d'autres travaux que 
ceux de la paix; en fait, on ne trouve aucune mention de troubles jusqu'à la fin 
de la préfecture de C. Corne~ius Gallus (26 avant J .-C.). Mais, dans la pensée 
d'Auguste, la conquête de l'Egypte devait se compléter par la mainmise écono.:. 

r 

mique de Rome sur la mer Erythrée; et la campagne que, pour la réaliser, il 
dirigea contre l'Arabie, donna aux Éthiopiens l'occasion d'attaquer la Thébaïde. 

III 

LES CAMPAGNES D'ARABIE ET D'ÉTHIOPIE (1). 

L'expédition d'Arabie tient une place unique dans la politique d'Auguste. Cest 
la seule où il ait pris l'offensive et opéré de son plein gré au delà des frontières 
de l'Empire. La raison exceptionnelle qui l'y détermina était d'ordre économi
que : il voulait assurer à la voie commerciale qui traverse la mer Erythrée, les 
ports égyptiens, le désert arabique et descend le Nil, la première place parmi 
toutes celles qui apportaient au monde méditerranéen les produits de l'Orient 
et de l'Extrême Orient. Les voies entièrement continentales, qui reliaient la 
Chine à la Syrie, n'enlevaient au transit égyptien qu'un produit, la soie; les 
autres, mi-maritimes, mi-terrestres, notamment ceUes qui divergeaient de l'île 
des Dioscorides (Socotora) : route du golfe Persique, de l'Euphrate et de la 
Syrie, route terrestre d'A:dana (Aden) à Leukè-Kômè (J:Iawâra), route maritimf: 
de Leukè-Kômè, se poursuivant l'une et l'autre sur Petra et Gaza, amenaient en 
Occident les épices, l'encens, les bois et les pierres précieuses. Sur les deux der-

r 

nières, les Arabes étaient maîtres du trafic; jamais la mer Erythrée n'avait été 
une barrière pour les habitants de l'antique pays de Pount; c'était au contraire , 
un lien entre la péninsule arahique, la côte d'Ethiopie qu'ils avaient occupée et 
civilisée, la côte des Aromates et l'Égypte, où ils trafiquaient, exploitaient les 

(1) Sur ces campagnes, la source essentielle est STRÀBON 16, 4, 22-24; et 17, 1, 54 (820). Voir 
aussi DION 53, 29; PLINE 6, 28, 160. Parmi les ouvrages modernes, MOMMSEN, Les provinces, trad. 
franç., t. XI, p. 233 et suiv.; GARDTHAUSEN, Augustus l, 2, p. 789 et suiv., etH, 2,p. 447 et suiv.; 
KRUGEll, Feldzulf des JElius Gallus (Wismar 1862). 

Mémoires, t. XLI. 2 
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mines de Bérénikè, traversaient constamment le désert et peuplaient en partie , 
Coptos(t). A l'époque de l'annexion, ils possédaient sur i'Erythrée, côte égyp-
tienne comme nabatéenne, un véritable monopole de fait. Pour le leur arracher, 
Auguste résolut de les soumettre et d'envoyer une armée dans la région la plus 
prospère et la plus active de l'Arabie, celle que l'on appelait Heureuse ou Sa
béenne et qui avait pour capitale Mariaba (Ma'rib). 

L'expédition était décidée avant 26(2) et il est possible que la disgrâce de 
C. Cornelius Gallus rait un peu retardée. Le commandement en fut confié à 
iE!iusGaHus (3). Les forces se composaient vraisemblablement d'urie lég'ion (on 
ignore JaqueHe) et de ses corps auxiliaires; il s'y joignit 1000 Nabatéens envoyés 
par le roi Oboda, maître de la route de caravanes de Leukè-Kômè à Gaza et 
vassal des Romains; Hérode, de son côté, préleva 500 hom mes d'élite sur sa 
garde; l'effectif total s'élevait à 10.000 hommes environ (/t). 

Le pays où l'armée d'Égypte allait opérer n'était pas très différent alors de ce 

(1) STRABON 16, p. 781. 
~) PROPERCE 2, 10, 16. 
(3) On ne sait pas assurément en quelle qualité IElius Gallus a été placé à. la tête de l'expédi

tion, ni quel était le titre de Petronius quand il a défendu l'Égypte contre les Éthiopiens cepen
dant: les deux questions sont liées; il faut déterminer si la série des trois premiers préfets 
d'Égypte a été: Cornelius Gallus, IElius GaUus, Petronius, ou : Cornelius Gallus, Petronius, 
IElius Gallus. Les érudits se partagent entre les deux opinions depuis de longues années déjà; 
voir pour la bibliographie CANTARELLI, Prefetti,p. 15. Les points acquis dans la chronologie de la 
période en général ont été fortement résumés par SCHUR ER , Geseh. d.jüd. Volkes, 4e éd., I, p. 367, 
n. 9- Il admet en conclusion que Pett'onius a succédé à IElius Gallus comme préfet, après ravoir 
suppléé dans la seconde moitié de l'an 24, - ce qui n'est pas établi par sa discussion. Depuis lors, 
la contribution la plus intéressante au débat a été brièvement donnée par P. M. MEYER dans son 
compte rendu de CANTARELLI, Prefetti, dans Berl. Phil. Woéh. 19°7, renvoyant à son article plus géné
ral de Klio VII 122, 144. Selon lui, aucun fonctionnaire servant en Égypte ne devient jamais préfet ; 
le préfet d'Égypte ne doit pas quitter sa province (mais sur ce point, voir plus bas, chap. IIl~ SI, 
une légère réserve); il ne dépose ses fonctions que lorsque son successeur est arrivé; enfin, il n'y a 
de vice-préfet que si le préfet meurt en fonctions (ou peut-être, mais P. M. MEYER se borne à poser 
la question, quand l'empereur est p~ésent en Égypte, jusqu'à son départ). P. M. MEYER estime en 
conséquence que Petronius était préfet à la date de la campagne d'Arabie, mais qu'il ne faut pas placer 
celte expédition avant la préfecture d'jElius GaUus. A notre sens, le témoignage capital est celui de 
STRAlION, contemporain des événements et ami d'IElius Gallus. Il n'est pas douteux que, 17, 53, 
p. 819, in fine, il n'énumère les trois premiers préfets; et l'ordre qu'il observe doit être par prin
cipe préféré: C. Cornelius GaHus, Petronîus, IElius Gallus. Les observations générales de P.M. MJl
YER corroborent aussi bien cette manière de voir. La préfecture d'IElius Gallus se trouve ainsi re
jetée après 22-21 avant J.-C., date de la deuxième campagne d'Éthiopie, conduite par Petronius 
(ci-dessous, p. 13-14, au texte). On sait que Strabon a visité l'Égypte quand son ami était préfet; 
mais la date de son voyage n'est déterminée que par ceUe de la préfecture. 

(Ij) STRABON, loc. laud.,. et de même pour tout ce qui suit. 
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qu'il est aujourd'hui: l'Arabie, comme l'Égypte et l'Afrique en généràl, est une 

de ces régions où les phénomènes géographiques restent le plus constants dans 

leur ampleur. La région côtière qui s'étend entre la mer et les plateaux de l'in

térieur n'a qu'une courte saison de pluies, en hiver, dans sa partie septentrio

nale; un été torride y tarit les maigres wâdis sortis des plateaux; vers le sud 

au contraire, dans le pays des Sabéens qui était l'objectif de l'expédition romaine, 

si le climat reste très chaud sur la côte, il s'abaisse dans l'intérieur; les saisons 

y sont moins tranchées, les pentes sont couvertes d'arbustes. Les populations 

sont nomades là où le sol est désertique, sédentaires quand les cultures sont 

possibles; les points d'eau et les oasis déterminent pour des siècles les établisse

ments de l'homme. Les nomades vivent de brigandage, les sédentaires sont com

merçants. Ni les uns ni les autres ne pouvaient opposer de résistance à l'arme

ment romain. Mais le climat devait combattre pour eux ou contre eux, selon la 

région où l'ennemi opérerait son débarquement et placerait sa base d'opéra

tions. 

Ces connaissances sur le théâtre de la prochaine guerre, les Romains ne les 

avaient pas toujours eues dans leurs expéditions orientales. Cette fois,' ils les 

pouvaient obtenir de Syllaios, placé par Oboda à la tête des auxiliairesnaba

téens. Les conseils qu'il donna à iEiius Gallus dans la préparation de l'expédi

tionne furent pas tous écoutés; si nOllS le savons, c'est que, lorsqu'elle eut a 
demi échoué, Gallus la raconta à sa façon à son ami Strabon, qui nous a rap

porté la version romaine et officielle; elle est très simple : Gallus fut constam

ment trahi par Syllaios; mais les preuves qu'en reproduit en toute confiance le 

bon Strabon, tournent contre la thèse de Gallus et montrent en Syllaios un 

homme très expérimenté, à qui on aurait dû s'en remettre. C'est ce qui apparaît 

dans le choix du point de concentration des troupes et de la base d'opérations 

sur le littoral arabique. Gallus fixa le premier à Cléopatris ou Arsinoè, la ville 

fondée par Philadelphe au fond du golfe Arabique, la seconde à Leukè-Kôme, 
. . 

docnier port du royaume nabatéen sur la mer Erythrée. A quoi SyHaios objecta 

qu'on ne pouvait aller d'Arsinoè à Leukè-Kômè ni par mer ni par terre; et il 
avait parfaitement raison 1 quoi qu'en dise Strabon: la côte était mauvaise, inhos

pitalière, remplie de bas-fonds e} d'écueils; sur terre il n'y avait que la piste 

des caravanes de Péluse à Gaza et de là à Petra et à Leukè-Kômè, jalonnée. 

sans doute d'~iguades et de caravansérails, mais c'était un long détour et au 

surplus une caravane et une armée de 10.000 hommes sont choses fort diffé

rentes. De cette dernière difficulté, Gallus paraît s'être rendu compte, et il choi

sit la voie de mer. Il avait évidemment ses raisons pour tenir à Arsinoè et à 
2. 
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Leukè-Kômè; Je choix de Leukè-Kômè évitait un débarquement en paysennemi 
et assurait comme base d'opérations un port commerçant, situé sur le territoire 

d'un vassal qui promettait de se charger du ravitaillement de l'armée; Arsinoè , 
élait le port de la mer Erythrée le plus voisin de Babylone et du Delta; en y 

concentrant les troupes, on évitait la traversée du désert, et peut-être le fleuve 

Ptolémée était·il utilisable dans une certaine mesure. L'expédition fut donc orga

nisée sur les bases Arsinoè-Leukè-Kômè. C'est à Arsinoè que se réunirent les 

troupes et que furent armés 130 transports et 80 vaisseaux de guerre destinés 

à les protéger. 

Quand l'armée débarqua à Leukè-Kômè, elle avait déjà perdu pendant le 

voyage beaucoup d'hommes et de navires. A peine à terre, elle devint la proie 

du scorbut; l'époque de l'expédition avait été fort mal choisie, puisque le pas

sage d'Arsinoè à Leukè-Kômè n'ayant demandé que quinze jours, on fut obligé 

de rester là pendant les grandes chaleurs; l'état sanitaire des troupes devint si 

mauvais qu'iElius GaUus décida même d'y hiverner; et c'est seulement au prin

temps de 2 ft. avant l-C. que commença la marche en avant. Alors apparut plus 

encore le vice originel du plande GaUus; de Leukè-Kômè à Mariaba, la distance 

à vol d'oiseau d'après les cartes modernes est bien de t .500 kilomètres; tantôt 

bien accueilli par des chefs amis des Nabatéens, tantôt ne trouvant devant lui 

que le vide parce que les nomades avaient fui, obligé à delongs détours par la 

recherche des sources, traînant après lui sa provision d'eau sur les chameaux 

du convoi, Gallus mit six mois à parvenir devant Mariaba ; les principales étapes 

de sa marche furent Negrana (aujourd'hui Wâdi Negrân) (Il, où il atteignait 

l'Arabie heureuse et trouvait moins de difficultés à avancer; un cours d'eau qui 

doit être le Gaïl el IJârid, où une armée arabe tenta, mais en vain, de l'arrê

ter; et Athroula où il jeta une garnison; de là, il s'avança vers Mariaba, dont 

il fit le siège pendant six jours sans réussir à l'emporter. Le manque d'eau le 

contraignit à le lever. Alors commença la retraite, après une pointe au sud sur 

Caripeta.EHe se fit par Negrana, qu'on atteignit en onze jours. Mais là l'armée 

prit une route.plus directe qu'à l'aller, et il ne lui fallut que soixante jours pour 

gagner, non Leukè-Kômè, il est vrai, mais Egra (Gal', le port de Médine), 

située un peu plus au sud. C'est là que, plus sage qu'au début, Gallus s'embar

qua pour Myos Hormos, d'où il se rendit à Coptos; les restes de l'armée étaient 

assez aguerris maintenant pour traverser en onze jours le désert qui séparait du 
Nil la mer Érythrée. ~ 

(1) Pour ces identifications, nous avons suivi GARDTHAUSEN. 
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L'expédition n'avait pas obtenu, loin de là, le succès escompté par Auguste et 

Syllaios paya de sa tête ce que l'on. appela sa trahison. Malgré les pertes dues 

aux maladies, malgré l'échec devant Mariaha, eHe ne semble pas avoir manqué 

complètement son but; dès l'époque très voisine des événements, où JEiius Gal

lus, préfet d'Égypte, faisait visiter a Strabon son gouvernement, le commerce 

oriental abandonnait déjà la voie de Leukè-Kômè pour celle de Myos Hormoset 

de Coptos (1); l'établissement d'une douan.e avec un tarif protecteur de 25 0/0 a 

l'importation a Leukè-Kômè était peut-être la cause de ce changement (2); mais 

il ne faut pas oublier qu'Auguste avait moins cherché a conquérir l'Arabie Sa

béenne qu'a la gagner ou à la soumettre (3); et les Arabes n'avaient pas pu ne 

pas reconnaître, avec la supériorité de l'armement romain, la puissance de cet 

empire qui avait lancé une expédition jusque chez eux, à quinze jours de mer- et 

deux mois de marche au moins du port où eHe s'était embarquée; l'effet moral 

de la campagne a dû être plus favorable que ses résultats immédiats (l1). Quel 

qu'il ait été, la politique commerciale inaugurée par Auguste ne fut abandonnée 

ni par lui, ni par ses successeurs; grâce à des mesures que nous connaissons 

mal ,où nous ignorons si l'armée eut une part, Rome détourna partiellement 
r r 

sur l'Egypte et enleva aux Arabes le trafic de l'Erythrée; à l'époque où écrivait 

l'auteur du Pé10iple de cette mer, le roi des Homérites et des Sabéens est (( l'ami" 

des empereurs et la vine d'Adana ou Arabia Eudaimôn, grande place de transit, 
leur est soumise (5). , 

La campagne d'Ethiopie ne fut pas, comme ceBe d'Arabie, l'exécution d'un 
r 

dessein politique. Elle fut imposée à C. Petronius, qui gouvernait alors l'Egypte, 

par deux attaques des Éthiopiens: la première était déjà vaincue, quand Auguste 
revint de la guerre contre les Cantabres, au début de 24 avant l-C. (6); et lorsque, 

à la fin de la seconde, les ambassadeurs éthiopiens lui furent envoyés, ils le 

(1) STRABON 17, p. 815. 
(2) Sur la nationalité de cette TeTapTl], cf. WILCKEN, Ostr., p. 398 et suiv.; ROSTOWZEW, dans 

Arch. IV, p. 307; le premier la croit nabatéenne, le second la tient pour romaine, et de même 
HmscHFELD, Verwaltungsbeamten, p. 80-81. Qu'elle fût romaine ou non, elle n'a pu être instituée 
ou conservée que si elle servait les intérêts économiques de Rome; la question la plus intéressante 
pour nous est celle de la date à laquelle elle a été établie; on ne la conn ait pas avant le Périple de 
la mer Érythrée (S 19); il ne cite que le poste de Leukè-Kômè, mais le texte nous, parait impli
quer l'existence de plusiéurs stations. 

(5) Comme ra justement remarqué ROSTOWZEW, loe. laud. 
(4) STRABON 16, p. 779. 
(5) ROSTOWZEW, loe. laud., où il fait observer à juste titre qu'elle n'avait pas été détruite. 
(6) STRABON 17, p. 821. D'après SUCE, Ann. AreTtœol. Liverpool, VII, la grande stèle d'Akinizaz.à 

Méroé donnerait la version méroïtique des luttes entre les Éthiopiens et Petronius. 
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rencontrèrent à Samos, où il se préparait à passer en Syrie (hiver de 21-20 

avant J. -C.) (Il; elles sont donc séparées par un intervalle de plus de trois ans. 

A en croire STRABON, lorsque les Éthiopiens attaqUl3rent pour la première 
fois, ils se prétendaient lésés par les nom arques égyptiens; ce n'était évidem
ment qu'un prétexte: le bruit de l'expédition d'Arabie était venu jusqu'à eux et 

ils croyaient l'occasion favorable pour une razzia. Car ils ne songeaient pas à 

une conq uèle, même partielle. Il leur suffit de ravager au nombre de trente 
mille, selon la version romaine, Philre, Éléphantine et Syène, dont la garnison, 
forle de trois cohortes, fut vaincue; ils s'emparèrent des statues d'Auguste, les 

emportant comme trophées, et ils emmenèrent la population en esclavage. 
C. Petronius réunit près de 10.000 fantassins et 800 cavaliers, c'est-à-dire une , 
légion et de nombreux auxilia, franchit la régipn razziée et aborda l'Ethiopie, 
où n'avaient pas encore passé les armées romaines. Le Nil s'y fraie entre deux 

plateaux désertiques une étroite vanée, où trois seuils de rochers forment les 
trois cataractes; il n'y reste qu'une bande étroite de terres cultivables, là où la 

montagne et le désert n'atteignent pas le fleuve. Selon STRABON, C. Petronius se 
servit de. bateaux, mais on ignore dans quelle mesure. Son attaque mit d'abord 

en fuite les Éthiopiens qui reculèrent jusqu'à Pselkis (Dakkah); il Y battit faci

lement des forces trois fois supérieures aux siennes, mais mal armées et sans 

expérience tactique; il prit Pselkis, puis Prèmis (Ibrîm) et à travers le désert 
marcha directement sur Napata (près du Gebel Barkal et de la quatrième cata-' , 
racte). Il s'en empara sans réussir à faire prisonnière la famille royale d'Ethio-
pie; mais il s'abstint prudemment de la poursuivre plus avant, dans la crainte 

de rencontrer un pays difficile; en réalité la marche de Prèmis sur Napata avait 
dû être déjà très dure. Petronius se contenta donc de recevoir des Éthiopiens 

les prisonniers de Syène et les statues d'Auguste et il se replia sur Prèmis, qu'il 

fortifia et où il plaça une garnison de 400 hommes avec des vivres pour deux 
ans; puis il rentra à Alexandrie, où. il préleva sur ses prisonniers mille hommes 

qu'il envoya à l'empereur. 
Le protectorat institué par C. Cornelius GaUus' sur la frontière du sud se 

trouva donc remplacé par une occupation militaire, d'ailleurs extrêmement res

treinte, qui ne devait peut-être avoir dans la pensée de Petronius ou d'Auguste 

qu'un caractère temporaire; car il est impossible d'admettre qu'ils espéraient 
tenir le pays avec un seul fortin et une garnison d'une cohorte, éloignés de 

Syène. Les Éthiopiens devaient tenter de les réduire, et c'est ce qui arriva deux 

(1) STRABON 17, p. 821. 



LE 1" SIÈCLE. 15 

, , 'd' l 'l' d' d P' . ans apres, c est-a- 1re vers e temps ou es reserves . e VIvres e remIS com-
mençaient sans doute à s'épuiser. L'ennemi, au nombre de plusieurs dizaines 
de mille hommes, attaqua la place. Mais Petronius put la secO'urir et la ren
fO'rcer si bien que les ÉthiO'piens négO'cièrent. Il les renvO'ya devant Auguste 
qui les dispensa de payer tribut. Cette secO'nde et brève campagne rattacha pO'ur 
la plus grande partie du Haut-Empire la Basse-ÉthiO'pie à l'Égypte; la dO'mi
natiO'n rO'maine s'étendit désO'rmais sur elle, s'appuyant sur les sacerdO'ces 1O'caux 

r 

et surtO'ut celui d'Isis à Philre et sur l'O'ccupatiO'n militaire (1); et si l'Ethiopie tient 
encO're une grande place dans les prO'jets de conquête de NérO'n, les ÉthiO'pi~ns 
ne trO'ublent plus la paix en Égypte avant le milieu du me siècle. 

IV 
LE 1ER SIÈCLE. 

Après la campagne de 22-21 avant J .-C. , plus de deux siècles etdemi s'écO'ulent, 
. , 

pendant lesquels l'armée d'Egypte n'a plus à cO'mbattre au delà des frontières 
de la prO'vince ou pO'ur sa défense cO'ntre des ennemis extérieurs. SO'n histO'ire 
se résume désO'rmais dans sa participatiO'nau maintien de rO'rdre intérieur, 
aux travaux publics, aux p;uerres impériales en Orient O'U sur le Danube et aux 
luttes pO'litiques. Dans ce IO'ng laps de temps, les règnes de Trajan et d'Hadrien 
se distinguent du siècle qui les précède et de la périO'de qui les suit par ,une plus 
grande activité militaire et les transfO'rmatiO'ns appO'rtées dans l'armée. 

Nos cO'nnaissances sur l'histO'ire de l'armée pendant le reste du règne d'Au
guste et celui de Tibère manquent de précisiO'n. S'il est sûr qu'elle se cO'nsacre 
alO'rs uniquement à sa tâche intérieure, O'n ne peut dater exactement le grand 
travail qu'elle exécuta en aménageant la rO'ute de CO'ptO's à MyO's HormO'set à 
Bérénikè Troglodytikè à travers le désert, pour faciliter le transit du cO'mmerce 
oriental par l'Égypte (2); surtO'ut il est difficile de se rendre cO'mpte de l'affermis-

r 

sement progressif de la dO'minatiO'n romaine en Egyple. Un fait est certain: 
avant 23 après l-C. (3), l'armée avait été réduite d'une légion, sans que le nO'm
bre, des cO'rps auxiliaires ait été apparemment mO'difié (!i); mais cette mesure fut
elle la cO'nséquence de la victO'ire définitive sur les ÉthiO'piens et du prO'gres 

(1) Voir chap. IX, S V. 
(2) Chap. II, p. lt5 et p. 57; chap. VI, S l, et IX, § IV. 
(3) TAC., Ann. 4, 5. 
(4) Chap. JI, S VII. 
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économique dans l'Erythrée? ou le développement de la tranquillité intérieure 
la détermina-t-il? à quelle 'date plus précise doit-on la rapporter? c'est ce que 
nous ignorons. On ne connaît de troubles à Alexandrie, aisément réprimés d'ail
leurs, que sous la préfecture de Petronius (I) ~ mais la situation intérieure n'était 
pas cependant Lout à fait sûre, même sous Tibère, puisqu'en 3u-35 le préfet 
Avilius Flaccus défendit sous peine de mort de porter des armes (2) et qu'à la 
même date peut-être, et en tout cas avant 37-38, des perquisitions étaient 
ordonnées dans tout le pays et amenaient la découverte de grandes quantités 
d'armes (3); elles furent très vraisemblablement exécutées par l'armée (Ill, sinon par 
la police sous la direction des stationarii qui assuraient l'ordre dans la xwpœ(5). 

La situation est mieux connue à dater du règne de Calig'uia et des grands 
troubles d'Alexandrie en 37-38. A cette époque apparaissent pour la premiere 
fois dans l'histoire de l'armée les Juifs qui y tieiment une si grande place, en 
Égypte et au dehors. La cause de ces troubles fut l'antisémitisme (5). Les guerres 
d'Alexandre et de ses successeurs, les courants commerciaux qui s'étaient créés 
dans le monde hellénistique, avaient attiré en dehors de la Judée et de la Pa
lestine un nombre considérable d'Israélites, qui s'étaient établis surtout dans 
les cités nouvellement fondées et dans les ports commerçants de la Méditerra
née. Ces Juifs de la dispersion atteignaient au 1

er siècle un chiffre tel que ni la 
prolificité, ni l'émigration n'en rendent raison; une propagande religieuse active 
et heureuse a dû faire beaucoup de prosélytes. Ils se sont hellénisés sans doule, , 
ils ont même traduit en grec les Ecritures, mais ils n'ont pas franchi les limites 
imposées' par la Loi. Leur dédain pour ceux qui ignorent le vrai Dieu, leur pro~ 
sélytisme, sentiment si étranger à l'antiquité grecque et latine, leur succès 
dans la concurrence commerciale, la faveur que leur témoignent certains gou:
vernements, toutes les raisons, religieuses, économiques, politiques, s'unissent 
pour inspirer aux populations non juives un antisémitisme où il entre moins de 

(1) STRABON 17, p. 819' 

(2) Papyrus Boissier, publié pour la première fois Rev. phil. 17 (1898), p. 18 [W. 13]. 
(3) PHILON, in Flace. 1 1 (II 531 Mangey). 

(4) Par analogie avec ce qui se passa à Alexandrie en 37-38; cf. ci-dessous, p. 18. 

(5) Voir plus bas, chap. VI, 3 I. 
(6) Sur ces questions, on doit toujours relire RENAN, beaucoup plus solide qu'il n'a plu à cerfains 

de l'admettre et qui reste supérieur par son sens si vif et délicat des grandes crises morales et reli

gieuses. SCHURER, Gesch. des jüd. Volkes, 4" éd., résume consciencieusement les travaux de détail el 

constitue un bon instrumeut de travail. Sur l'Égypte, WILCKEN, Gl'undzüge, p. 62 et suivoSur Alex

audrie en particulier, BLUDAU, Juden u. Judenverfolgung. Le travail critique essentiel sur les sources 

papyrologiques est celui de WILCKEN, Zum Alexandrin. Antisemitismus, dans Abh. Sachs. Ges. Wiss. 

190 9, p. 788. 
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haine que d'envie à la fois et de mépris, et qui ne se manifeste pas de façon 
violente. Mais il s'accroît à mesure qu'augmente le nombre des Juifs dispersés 
et que grandit l'empire de Rome. C'est une tradition de fa politique romaine de 
protéger Israël; tout ce qu'elle fait pour lui, exception à la loi de César sur les 
nouveaux collegia, juridiction particulière, exemption de service militaire, irrite 
l'antisémitisme, et nulle part plus qu'à Alexandrie. 

L'acuité de l'antisémitisme alexandrin a des raisons diverses, au premier 

rang desquelles il faut mettre l'ancienneté et l'importance des juiveries d'Égypte; 
les plus vieilles relations remontent à Psammétik II, les colonies militaires juives 
sont antérieures à Cambyse; dès le me siècle avant J .-C., on trouve des Israéli

tes dans les plus petits bourgs de la campagne; dans l'Alexandrie romaine ils 
forment les deux cinquièmes de la population (I}. Sur une place commerciale de 
·cette importance, leur sucees dans les affaires est plus vivement ressenti. Ils 
constituent, en dehors de la cité, une association ethnique, 1:i1oÀiTetJ(llX, et une 
seule, alors qu'à Rome on ne trouve qu'une poussière de synagogues sans lien 
com roun; nulle part ils ne sont mieux organisés; comme ils ont soutenu autre
fois Cléopâtre III contre Sôter II, ils sont maintenant dévoués au pouvoir impé- . 
rial, et ils ne peuvent apparaître que' comme des ennemis politiques aux fron
deurs alexandrins. 

La première occasion devait provoquer dans Alexandrie une explosion d'anti
sémitisme. Elie se présenta sous Caiigula(2l. On ne peut dire qu'elle fûtfavorahle, 

car les Alexandrins eurent à choisir entre leur opposition au pouvoir et leur 
haine contre les Israélites; l'antisémitisme fut le plus fort. Le culte de 1'empereur 
devenait de plus en plus officiel et il était chaque jour plus malaisé de s'y sous
traire; dans l'adoration où se ruèrent les populations d'Orient, les Juifs persistè
rent à ne pas rendre à un homme les honneurs dus à Dieu seul. Les Alexan
drins, ces sujets exemplaires, s'indignèrent de leur manque de loyalisme et pro
fitèrent du passage du roi Agrippa à Alexandrie pour réclamer l'érection de la 
statue de Caligula dans toutes les proseuques. Alors commença, sur le refus des 
Juifs, la terrible persécution populaire. 

On n'en connaît les détails que par les sources israélites. Mais elles n'auraient 
certainement pas diminué le rôle qu'y aurait joué l'armée; et d'après elles, c'est 
à peine si elle intervint. L'attitude du préfet Avilius Flaccus, qui était, au moins 

. (1) Sur la population juive d'Alexandrie et son organisation, voir JOUGUET, Vie municipale, p. 38~39 
et p. 187-188. 

(2) PHILON, in Flacc.; ad Gaium; JOSÈPHE, Antiq. 18, 8; cf. WILOKEN, Hermes 30, p. 481 et suiv., 
et op. laud. 

Mémoit'es, t. XLI. 3 
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moralement, le complice des persécuteurs, consista à laisser faire; à tenir pour 
responsahledes violences dont ils étaient victimes trente-huit memhres de la ye
povaùx qui administrait le ~oÀi7:evf1-('J, juif et à les faire flageller au théâtre, exé

cution qui put être confiée à la police pl.utôt qu'aux soldats; enfin à charger un 
centurion et une troupe choisie de procéder, chez les Juifs seuls, à une tnrÀoÀo

yirJ.. Ce fut toute la part de l'armée dans la persécution antisémite de 37-38. 

Ces événements ne furent pas cependant sans influence même immédiate sur , 
l'histoire de l'armée d'Egypte. La situation resta troublée à Alexandrie jusqu'à 
la fin du règne de Caligula, même après que C. VitrasÎus Pollio eût remplacé 

Flaccus à la préfecture d'Égypte. Le calme ne fut vraiment rétabli que sous 
Claude par l'ambassade à Rome des deux partis et la condamnation à mort des 
meneurs antisémites, le gymnasiarque Isidôros et un certain Lampôn (1). La gar

nisonn'avait pas été inférieure à la tâche de maintenir l'ordre, puisqu'on ne lui 
avait pas, en fait, assigné cette mission. Mais il était évident qu'on ne pouvait 

songer à l'affaiblir; ç'aurait été un danger, qu'on dut prévenir lors du dédou

blement de la legio XXII. 
Les< événements de Bretagne et la nécessité de renforcer l'armée de cette pro

vince pa'r des légions de Germanie conduisit en effet à la création de la legio XXIl 
Primigenia.; et celle-ci s'effectua par un prélèvement~ considérable selon toute 
vraisemblance, de cadres et de troupes exercées sur la legio XXII d'Alexandrie.· 

Ce dédoublement, qui diminuait pour un temps la solidité de la garnison alexan
drine, ne pouvait avoir lieu si eUe n'était renforcée par le transfert d'une autre < 

légion dans le camp de Nicopolis. La III Cyrenaica fut clone appelée auprès de 
la XXII Dejotaria.na vers lt3, et leur camp sera commun jusqu'à 119 (2). 

Il semble que cette réunion ait assuré la tranquillité d'Alexandrie jusqu'à la 

première guerre des Juifs, malgré le retentissement que ne pouvaient manquer 
d'avoir dans les communautés israélites les troubles qui commencent en Judée , 
dès ltft (3). En 63, l'armée d'Egypte prend même part à la guerre parthique. A 

(1) C'est cette condamnation qui a donné lieu à la rédaction des célèbres ~~actes des martyrs" 
païens du règne de Claude, qui ne sont pas d'aiHeurs sans analogues. Voir l'étude indiquée plus 
haut de WILCKEN et sa Chrestomathie, nOS 14 et 20. La date de cette condamnation n'est pas préci
sément déterminée. 

(2) Chap. II, p. 50 et 63. 
(B) D'après MILNE, Egypt unde1' Roman j'ule, p. 35 et note 154, il Y aurait eu une révolte juive à 

Alexandrie en 55; mais le récit de JOSÈPHE sur lequel il se fonde, se rapporte en réalité à des faits 
de onze ans postérieurs: Ti. Julius' Alexander était déjà préfet (Bell. Jud.1I 18, 7)' et l'on sait 
qu'il fut nommé à ce posre en 66 (ibid. II 15, 1 );de plus, JOSÈPHE place les événements d'Alexan
drie après le début de la grande révolte en Judée (printemps de 66), qui en fut la cause. 
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la vérité, le concours qu'elle apporta à Corbulon fut tres modeste. C'était sur la 
fin de la campagne, à une époque où l'on avait essayé tour à tour d'une direc

tion unique sous Corbulon, sans grand sucees, et d'un double commandement, 
celui de Corbulon et de Pœtus, qui avait conduit à la capitulation de Rhandeia; 

on revenait au premier système et Corbulon avait sous ses ordres, sur la fin de 
62, six légions: la III Gallica, la IV Scythica, la V Atlacedonica, la VI Ferrata, 
la X Floetensis, la XII Fulminata (1), quand on décida de lui envoyer des renforts 

r • 

pris en Illyrie et en Egypte. Au début de la campagne de 63, il avait déjà reçu, 
avec la XV Apollinart's, les vexillations illyriennes et égyptiennes. Si l'on ne 
considère que l'effectif, son armée ne s'en trouva pas renforcée, car à cette date 
même il renvoyait en Syrie, d'après TACITE (2J, la IV Scythica et la XII Fulminata, 
et peut-être, ce que TACITE ne dit pas, la X Fretensis (3). Les renforts devaient 

combler ces vides. Du moins ne diminuait-on la garnison égyptienne que par

tiellement, avec l1ne extrême prudence. Des vexiilations égyptiennes, nous igno
rons tout: si elles étaient empruntées aux. deux légions ou à une seule, quel 

était leur effectifexact; on ne sait même pas qui les commandait. Il est difficile 

qu'elles se soient distinguées, car on ne fit rien de remarquable: après avoir 
traversé l'Euphrate à Mélitène et repris le chemin qu'avait autrefois suivi Lu

cullus, Corbulon accepta de négocier avec les envoyés de Tiridate et de Vologèse 
quand ils le demandèrent, tandis qu'il appuyait les négociations en assiégeant et 
détruisant les châteaux de quelques nobles arméniens qui avaient fait défection. 

Ce fut une campagne de liquidation, qui aboutit à l'accord préliminaire de Rhan-, 
deia, puis à la paix. L'armée d'Egypte n'en pouvait retirer beaucoup de gloire. 

C'est une question de savoir si la dislocation de l'armée de Corbulon, qui se 
poursuivit jusqu'en 64 (4), n'a pas eu pour contre-partie de nombreux passages 

et peut-être même une concentration de légions à Alexandrie. La legio IV Scy
th~'ca et la legio XII Fulminata renvoyées .à la fin de 62 ou au début de 63 
tenaient garnison en Syrie en 66 (5); mais dans l'intervalle, en 65, un pri

mipile de la XII Fulminata visitait Thèbes (6); et l'épitaphe, non datée, d'un de 

ses signiJeri se trouve à Alexandrie (7). Quand Titus, en 66, conduit à Vespasien, 

(1) TAC., Ann. 13,8,35,40; 15, 6, 9. 
(2) TAC., Ann. 15, 25 et 26. 
(3) Cf. ibid. 1 5, 26. 
(4) Cette année-là, la III Gallica construisait encore un castellum à Ziata (Charpoût) : C: J. L. III 

67 41-6742 . 
(5) JOSÈPHE, Bella II 18, 9. 
(6) C. J. L. III 30. 
(7) Ibid. 6023 = 6606. 

3. 
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chargé des opérations en Judée, la X Fretensis et la V Macedonica, dont il n'est 

plus question apres 63 dans l'armée de Corbulon, il en prend le commande

ment dans une Alexandrie qui est plutôt celle d'Égypte que la moderne Alexan
drette (l)~ C'est là un ensemble d'indications qui tendent à faire croire à une 

concentration de troupes entre 63 et 66 (2). EUe s'expliquerait par les vues de 

Néron sur l'Éthiopie. On sait combien l'Orient l'attirait; parmi les projets d'une 

ambition démesurée qui fermentaient dans son esprit vers la fin de son règne, 

il Y avait celui d'une guerre éthiopienne;, il avait envoyé des explorateurs dans 

le pays, jusqu'à Méroé (3) (Begerawîyah); à la veille de sa m?rt, il demandait 

encore si on ne pourrait pas le laisser vivre ou être préfet en Egypte. Il est pos

sible que la préparation de ]a campagne éthiopienne ait été poussée plus loin 
qu'on ne l'estime généralement (4,). 

S'il en fut ainsi, la guerre des Juifs retarda, puis empêcha l'exécution de ces 

projets. Elle n'intéressa pas d'abord directement l'armée d'Égypte. Quand les 

troubles de Judée, chtoniques depuis uu, se furent changés en une révolte géné

rale et populaire , quand l'échec de Florus et le désastre de Cestius GaUus ren

dirent nécessaire une campagne vigoureuse, seules la X Fretensis et la V Mace
donica furent envoyées en Judée. Les troupes égyptiennes n'eurent alors qu'à 

réprimer les troubles juifs d'Alexandrie; c'est seulement en 70 qu'elles prennent 

part à la guerre. 

(1), JOSÈPHE, .Bella III 1,3; cf. III 4,2. Selon MOBIMSEN, P1'Ovinces XI, p.125, n. 1, c'est 

Alexandria ad Issum, la moderne Alexanclrette; pour CAGNAT, art. Leeio dans DAREMBERG, il s'agit 
d'Alexandrie d'Égypte; d'après lui, les deux légions auraient même réprimé la révolte juive que 

nous racontons page suivante. C'est une interprétation à notre sens abusive de JOSÈPHE, Bella II, 
18, 8; voir ci-dessous, p. :U, n. 2. Mais ence qui concerne la garnison temporaire des légions, 

il paraît plus vraisemblable que ce soit la capitale de l'Égypte : Mo~nISEN objecte qne Titus n'a 
pu aller par terre d'Alexandrie d'Égypte à Ptolémaïs de Phénicie à travers la Judée révoltée. Il 
est vrai que Vespasien, quand il est aUéprendre le commandement des forces engagées contre les 
Juifs, a fait route par terre (-1l)'egàS', JOSÈPHE III 1, 3); mais il n'en fut pas de même pour Titus, an 

contraire de ce que croit MO~IBISEN; le texte ne le dit pas et il parait même opposer à l'envoi de 
Titus à Alexandrie la marche par terre de Vespasien. Puisque Vespasien a traversé l'Asie anté
rieure et vraisemblahlement Antioche avant d'atteindre Ptolémaïs, il serait étonnant qu'il eÜt 

dt1 envoyer ~itus à Alexandrette pour ramener des légions voisines de son itinéraire; voiranssi 
III 4, 2. 

(2) DOBIASZEWSKI, die Dislocation ••• im J. 66, dans Rhein. Mus. 47 (1892), p. 207 et suiv., admet, 
faute d'information précise, qu'aucune légion orientale n'avait quitté la Syrie, quand éclata la 
révolte juive et se borne à renvoyer à MO~IMSEN pour la V Macedonica et la X Fretensis. 

(3) PLINE, Hist. nat. VI (19) 181. 

(~) Sur la fin du règne encore, l'ala Siliana était dirigée vers l'Égypte; mais ce mouvement pou

vait être en relation avec la campagne de Judée: TAC., Hist. 1 70. 
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La révolte de 66 eut pour occasion une réunion des Alexandrins dans l'amphi
théâtre pour l'envoi d'une députation à Néron (1). Inquiéta-t-eHe les Israélites? 

On l'ignore; toujours est-il qu'ils s'y glissèrent en grand nombre; mais reconnus 
et dénoncés à rassemblée par les antisémites, ils furent injuriés, frappés, et 
trois d'entre eux menacés d'être brûlés. Toute la population juive, évidemment 

excitée par les nouvelles de Judée, escomptant peut-être l'appui tacite du pré
fet Ti. Julius Alexander, quoiqu'il fût renégat, se souleva pour leur défense, 

1apida les ,Grecs et Voulut incendier l'amphithéâtre. Le préfet tenta de lui faire 
entendre raison et ne recueillit. que railleries et injures. Il lança alors contre 

les Juifs les deux légions de Nicopolis, plus cinq mine hommes de passag'e {2}, 

avec l'ordre de piller leurs biens et d'incendier leurs maIsons. Il fut exécuté à 
la lettre dans Je IVe arrondissement d'Alexandrie, le quart.ier israélite, non sans 

que le sang coulât : en présence de la résistance armée qu'ils rencontrèrent, 
les soldats massacrèrent 50.000 Juifs, sans épargner les enfants ni les vieillards. 

Les aut.res demandèrent grâce, et le préfet commanda aux légions de se retirer, 

ce qu'elles firent avec discipline, tandis que dans l'excès de sa haine la popula
tion alexandrine se laissait à peine arracher les cadavres. 

Le récit que JOSÈPHE nous a laissé de ces événements et dans lequel il n'a 
certainement chargé ni les Romains, ni le préfet, montre bien ce que pouvait , 
être dans ces luttes intérieures le rôle des légions d'Egypte. Cette répression 
sanglante paraît avoir rétabli le calme pour plus de quarante ans à Alexandrie. 

Mais avant que des détachements légionnaires fussent envoyés en Judée, l'armée , 
d'Egypte contribua à l'avènement de Vespasien. . 

Au milieu des luttes pour la possession du trône impérial, le tranquille 
f 

Orient commençait de s'agiter (3). Les légions d'Eg-ypte, comme les autres corps 

orientaux, craignirent de voir l'armée d'Occident seule récompensée par l'em

pereur qu'elle aurait fait, tandis qu'eUes ne connaîtraient jamais que les fatigues 

du service; elles supputèrent leur force, celle des armées voisines. Leur ardem' 
n'échappait pas à leurs chefs, qui jugèrent cependant plus· habile d'attendre, 

tandis qu'Othon et Vitellius combattaient. Le plus hésitant était celui qui devait 
être porté à l'empire, Vespasien : sûr de son armée, fort de l'appui de Mucien, 

(1) JOSÈPHE, Bella n 18, 7 et 8. 
(2) Ce sont évidemment les deux légions égyptiennes, la XXll Dejotariana et la III Cyrenaica; 

quant aux 5.000 hommes, il n'est pas dit s'ils étaient ou non légionnaires; du moins, ne peut-on 
voir en eux des vexiHations de la V Macedonica et de la X Fretensis, que Ti tus avait déjà dû conduire 
à son père. 

(3) TAC., Hist. II 6 .. 
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il lui faHait encore les deux légions d'Égypte, moins pour elles-mêmes peut-être 

que parce qu'elles lui donnaient, avec un grenier de Rome, la possibilité de la 

tenir par la famine; il mit pour condition qu'elles se prononçassent les premiè

res en sa faveur (I). Cet acte décisif, qui devait être considéré dans la suite comme 

le début du nouveau règne, fut accompli SUi' l'ordre de leur préfet, Ti. Julius 
Alexander (2). Ce curieux personnage, fils d'un Juif, arabarque à Alexandrie (3), 

que Tibère avait fait citoyen et peut-être chevalier, neveu de Philon, avait exercé 

les diverses fonctions de la carrière équestre :probahlement épistratège de la 

Thébaïde en tH, procurateur, de Judée de 46 à 48, chef d'état-major de Corbu

Ion en 63, préfet d'Égyptè en 66 (4); il se peut qu'il ait connu Titus dès 65, mais 

c'est probablement par l'intermédiaire de,Mucien qu'il lia partie avec Vespasien (5) 

et à son instigation qu'il écarta les dernières hésitations du nouvel empereur, 

en lui faisant prêter serment par ses légions avant même ceHesde Syrie~ tandis 

que Titus négociait enéore pour son père avec Mucien, le 1 er juillet 69' 

Les seules conséquences de cet événement qui nous intéressent ici sont celtes 

qui touchent l'armée d'Égypte. Tandis qu'il envoyait Mucien en Italie, Vespa:" 

sien, accompagné de Titus, se rendait à Alexandrie; la campagne de Judée, 

presque interrompue depuis la mort de Néron, aurait pu être longtemps sus

pendue, s'il n'y avait appris la mort de Vitellius et le sucees de sa cause. Il ren

voya donc Titus contre les Juifs (fin de l'hiver 69-70), renforçant l'armée, non 

seulement de la XII Fulminata de Syrie, mais de 1.000 hommes pris sur cha

cune des deux légions d'Égypte, sous les ordres de leur ancien préfet du camp 
Liternius Fronto (0). Ti. Julius Alexander devint, avec le titre de préfet de l'ar

mée de Judée (7), chef de l'état-major sous les ordres de Titus. Les veûHations 

égyptiennes participèrent ainsi. au siège de Jérusalem; mais on ignore ce qu'y 

fut exactement leur rôle; il faut se borner à mentionne l' le fait dans sa séche

resse. Après la victoire, Titus les ramena avec lui à Alexandrie où elles rentrèrent 

probablement en mai 71. 
Après ces grands événements qui les avaient mises pendant quelques mois , 

au premier plan, les légions d'Egypte rentrèrent dans leur relative obscurité 

et reprirent leur tâche habituelle. L'armée ne semble pa~ avoir coHaboré à la 

(1) Ibid. II 73 et suiv.; SUÉTONE, Vesp. 6; cf. TAC., Hist. IIIS. 
(2) TAC., ibid. II 79. 
(3) Cf. chap. lX, 5 IV : le désert oriental et les routes de l'Érythrée. 
(4) CANTARELLI, Prefetti, p. 13, et Prosopographia imp. Rom., s. v.; CA(}NAT-JOUGUET 11.65. 

(5) TAC., Hist. II 74. 
(6) JOSÈPHE, Bella 6, 4, 3. Sur son titre, voir plus bas, chap. III, 5 IL 
(7) Inscription d'Aradus, C. I. G. 4536=CAGNAT-LAFAYE III 1015; cf. chap. n, p.55, n. 1. 
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répression de l'agitation que provoquerent en 73 les sicaires fugitifs à Alexandrie 
et qui se termina par la fermeture du temple d'Onias à Léontopolis (1). Sous les 

Flaviens, l'ordre ne fut pas autrement troublé; sur la frontière comme à l'inté
rieur le premier $iècle s'est achevé dans la paix. L'armée qui, en 83, comptait 
deux légions et au moins trois ailes et huit cohortes (2), suffisait à sa tâche .. 

v 
TRAJAN ET HADRIEN. 

Ii n'est pas dans l'histoire de l'armée d'Égypte de période plus importante 
que les règnes de Trajan et d'Hadrien. Pendant ces quarante années, ses légions 

prennent part à deux grandes guerres extérieures: la guerrè des Parthes et la 
guerre juive; certains de ses corps luttent sur la fin du règne de Trajan contre 

la terrible révolte des Juifs égyptiens; des changements profonds dans sa compo

sition, précédant ou suivant c,es événements, en font une armée en grande partie 
nouvelle. 

Le premier de ces changements, c'est avant ou en 109 la création de la legz'o 
Il TraJana (31, qui porte l'armée il trois légions et qui est sans doute accompagnée 
d'un accroissement des corps auxiliaires (4). Ni l'état intérieur de l'Égypte, ni la 
situation sur ses frontières n'exigeaient un renforcement de l'armée; et cette 

création ne s'explique que par la politique générale de Trajan. Reprenant après 
Caligula, Claude et Néron, après Domitien même, la pensée de César, il travail
lait il l'expansion de l'Empire; c'est dans cet esprit qu'il augmenta ses armées 

de deux légions, la XXX Ulpia et le nouveau corps égyptien; il est assez naturel 
qu'il ait placé l'une en Occident et.l'aufre en Orient; mais pourquoi instaHa-t-il 

! 

la II TraJana en Egypte? Depuis 105, l'affaire importante dans ce coin de 
l'Orient, c'était la réduction en province de l'Arabie jusqu'alors sujette (5); cet 

acte administratif fut confié à juste titre au gouverneur de la Syrie puisque 

l'Arabie entourait cette province; si, comme il est vraisemblable, des forces mili

taires appuyèrent cette transformation, elles ne furent pas prélevées sur l'armée 
r 

d'Egypte. li n'y avait donc ni raisons militaires, ni -raisons politiques positives, 

(llJoSÈPHE, Bellft 7, 10, 1-4. 
(2) Chap. II, S VU. 
(3) Voir c~ap. Il, p. 64. 
([1) Voir chap. II, S VIL 
(5) MOMDISEN, Hist. rom., trad. franç., t. XI, p. 49 et suiv. 
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pour que la nouvelle légion lui mt incorporée; mais la Syrie et la J~dée n'avaient 
pas moins de quatre légions, plus les auxilia que comporte pareil" effectif, et 
c'est sans doute pour ne pas accroître à l'excès l'armée de Syrie et l'importance 

de ce commandement que l'Égypte reçut la II Trajana. Peut-être même cette 

affectation n'était-elle que temporaire et Hadrien réalisera-t-il une pensée de 
Trajan, dont la guerre parthique aurait retardé 1'exécution, quand il transférera 
à Bostra, en Arabie, après 119, une des légions égyptiennes (1). 

r 

L'armée d'Egypte comptait donc trois légions quand éclata la guerre des 

Parthes. Elle eut sa part dans les mouvements de troupes qu'entraîna cette 
campagne depuis la fin de l'an 114. La légion III Cynnaica envoya au moins 

une vexillation en Judée, probablement des le printemps de 115 et en tout cas 
en 1 16 ('2). La Il Trajana participa aussi à la campagne depuis une date qui ne 

peut être fixée. Mais en 12 a probablement, les vexillations réunies des deux 

légions opéraient encore sous les ordres de Ti. Claudius Quartinus, peut-être 
contre les Arabes (3). La legio XXII Dejotariana est la seule dont on ignore si eUe 

. r 

a servi alors en dehors de l'Egypte (4). Au reste, sauf le fait même de leur parti~ 

cipation, rien n'est connu du rôle des deux autres légions dans la campagne. 

Les forces restées en Égypte, qui devaient être en toute hypothèse passable"
mentréduites, eurent à faire face à la révolte juive (5). Elle eut pour cause pro

fonde la haine que les Israélites avaient vouée à l'Empire depuis la destruction 
de Jérusalem; mais eHe ne pouvait éclater qu'à un moment et dans des lieux où 
l'absence d'effectifs lui donnait des chances de succès. Aussi la Judée même n'y 

participa-t-elle pas et la Mésopotamie n'y prit-eHe partoque tardivement, tandis 
r 

qu'eHe sévit dans la Cyrénaïque et en Egypte. En deux ans, 115 et 116, elle 

fit des progrès considérables. Ce ne fut pas seulement une révolte urhaine, un 
nouvel épisode de ces troubles ethniques d'Alexandrie ~ où les Israélites auraient 
été cette fois les agresseurs; son caractère rural est fortement marqué ; elle 

(1) Ci-après, p. 26. 
(2) Ch 6 ap. II, p. 1. 

(3) Chap. lI, p. 62-63. 
(4) Chap. II, p. 52-54. 
(5) Voir les travaux cités plus haut, p. 16,n. 6. SCHURER l, p. 662 et suiv.; WILCKEN, Anti

semitismus, p. 792 et suiv. Depuis, les papyrus d'Heptakômia publiés par KORNEMANN et P. M. MEYER 

dans P; Giss. se sont ajoutés aux textes déjà connus, au nombre desquels était déjà un papyrus 
de Brême, le n° 40 (WILCKEN, loc.laud.

o
, p. 79h-795); cf. les commentaires de WILCKEN'à ces 

textes dans sa Chrest., nOS 15, 16, 17 et 18. 
Les sources littéraires sont DION CAsso 68,32; EUSÈBE, Hist. eccl. IV 2, Chmn. II 164 Schone; 

OROSE VII 12. 

\, 
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s'étendit en Thébaïde jusque dans le nome Hermoupolite (1) et même dans le nome 
ApoHinopolite (2); on ne lui connaît pas de chef en Égypte (3) : chaque juiverie 

courut sus à ses ennemis, tous ceux: qui ne reconnaissaient pas le vrai Dieu. 
C'est ce qui rendit la répression si difiicile. Il fallait, pour réduire une révolte 
si générale, des effectifs nombreux et mobiles; le préfet, M. Rutilius Lupus, ne 
les possédait pas; dans tel nome, on leva les paysans, qui se firent battre (4), et 

tel stratège, semble-t-il, dirigea des opérations, peut-être en dehors de son 
nome (5) : signes indéniables d'undangee extrême. La Cyrénaïque n'avait pas de 

garnison. Alexandrie seule paraît avoir résisté, c'est là évidemment qu'avaient 
été laissés les plus forts dépôts. Elle souffeit d'ailleurs grandement (6). La révolte 

ne put être réprimée que par des troupes appelées du dehors: une flotte amena 
de la cavalerie et des fantassins. Trajan confia le coinmandement de ces forces 

à un de ses meiHeurs généraux, C. Marcius Turbo, chargé de réduire la Cyré

naïque à la fois et l'Égypte; il n'y' réussit que par une longue suite de, petits' 
combats et de représailles (7). Quelles troupes, quels corps de l'armée d'Egypte 

en particulier furent engagés dans la résistance et dans la répression, c'est ce 

qui reste encore ignoré. 
La révolte juive était à peine terminée quand Trajan mourut. Hadrien, reye

nant, aux principes qui avaient dirigé la politiqued'Allguste, fit la paix avec les 
Parthes et s'attacha à renforcer la défense des frontières. L'armée d'Orient fut 

progressivement dis) oquée de 1 17 à 1 20. Vers cette date, des vexiUatÎons réu
nies de la III Cyr'enaica et de la Il Trajana comhattaient encore, nous l'avons 

(1) P. Brem. lw dansWILClŒN, Antisemit., p. 794-795 [\IV. 16J, si cette lettre est bien écrite 
de l'Hermoupolite : la question est douteuse. 

(2) P. Giss. 24 [W. 15]; je suis ici l'interprétation de WILCKEN sur la présence du stratège 
Apollonios dans l'Apollônitès j c'est Je nome de la Haute-Égypte, dont le chef-lieu était Apollinopolis 
parva Heptakômia, aujourd'hui ~ods. Cf. EUSÈBE,. Chrono II 164 Schônej .oROSE VII 12.' 

(5) En Cyrénuïque, c'était un certainLykyas (Eus. IV 2) ou Andreas (DION 68, 32). 
(4) Ci-dessus, n. 1. C'est aussi à cette guerre intérieure que WILCKEN, Antisem., p. 792-793; 

rupporte le passage de P. Oxy. IV 705, 1. 31 et suiv., s~r les comhats des Oxyrynchiteset des 
Romains : "cû ,,' 11fpO'; Pwp.ct{ou,; e6v[ 01&] 'l"e "ctl 11fÎU11'; "ctl cp/ÀlC!., 1;v svû'Jei;ctv'l"o "ct[l] "a'l"à '1"01' 'lifpO'; 

Eiot;Sctlot;,; 'W'oÀep.ov O't;p.p.ctX~Uctv'l"e,; "'û e'l"l "ctE vi/v (en 200-202) '1"&;1' s7rlvemEwv 'i]p.épctv é,,&u1oti e'l"Ot;,; 

'lifctvl'JylJpl~ov'l"e,;. 

(5) P. Giss. 27 [W. 17]. 
(6) EUSÈBE) Chl'on. II 164 et suiv. Schüne, à propos des restaurations faites par Hadrien, emploie 

le mot s~{,bvel'sam qui est suns doute exagéré. 
(7) EUSÈBE IV 2. - La répression donna l'occasion de rédiger des !~ actes des martyrs')') païens 

pour Paulus et Antonius; cf. WILCKEN, Antisemit., p. 807, fragments très mutilés de Londres et de 
Paris. Voir la demande de congé du stratège Apollônios, après les troubles, P. Giss. 41 [W. 18]. 

Mémoù'es, t. XLI. 4 
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dit. Soit pendant qu'elles poursuivaient la campagne, soit à leur dislocation, 
soit plus tard, en tout cas après 119, Hadrien prit une mesure qui, tout à fait 
conforme à sa politique générale, complétait l'annexion de l'Arabie à l'Empire 
par Trajan : il installa une légion à Bostra. Son choix porta sur la III Cyre~ 
naica, dont la carrière égyptienne se termine à cette date et qui abandonne 
pour toujours la province (1), sans cloute, probablement même, avec des corps 
auxiliaires (2). L'effectif de l'armée d'Égypte retombe au chiffre de deux légions, 
comme au premier siècle; encore ne s'y maintient-il que peu de temps. Après 
Hadrien il ne subsiste aucun témoignage sur la legt'o XXII Dejotariana et l'hypo
thèse la plus vraisemblable est qu'elle a disparu dans la terrible guerre des 
Juifs de 1 3 2~13 5 après l-C. (3), sans que le nombre et l'effectif des au::cilia ait été 
apparemment diminué (4). Ces réductions si sensibles de l'armée d'Égypte n'ont 
occasionné alors aucun trouble intérieul' et l'on ne connaît sous Hadrien qu'un 
mouvement juif en 136-137; c'était évidemment un contre-coup de la guerre 
d'extermination, le dernier où l'armée ait pu avoir à lutter contre les Israélites, 
si souvent mêlés à son histoire: il ne fait d'ailleurs l'objet que d'une simple 
mention dans un texte unique et l'on ne possède aucun détail qui permette d'en 
apprécier l'importance (5). , 

Ainsi, entre l'avènement de Trajan et celui d'Antonin, l'armée d'Egypte a été 
augmentée d'une légion, diminuée d'une légion, puis de deux. Ueffectif des 
corps auxiliaires, s'il s'est accru au début du règne de Trajan, ce qniest proba~ 
bIe, a sans doute diminué lors du transfert de la III Cyrena~'ca en A~abie et est 
demeuré sensiblement le même au milieu du ne siècle qu'au 1er siècle. Mais ce 
qui paraît profondément modifié, c'est la composition de l'armée: si l'on com
pare la liste des corps qui la constituent sous les Flaviens et sous Antonin, la 
plupart des premiers ont disparu; il n'en subsiste qu'une aile et trois cohortes; 
l'unique légion égyptienne est nouvelle, nouvelles aussi deux ailes et trois ou 
peut~ être cinq cohortes; dans la totalité de son effectif légionnaire, pour la 
moitié de son effectif auxiliaire, c'est, semble~t-il, une autre armée que celle 
du Ile siècle (6). 

(Il Chap. II, p. 63. 
(2) Chap. II, § VII. 
(3) Chap. II, p. 54-55. 
(~) Chap. II, § VII. 
(5) B. G. U. III 889, l. 22 et suiv.; cf. WILCKEN, Antisemitismus, p. 799. 
(6) Chap, II, § VII. 
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VI 

D'ANTONIN À DIOCLÉTIEN. 

Du milieu du Ile siècle à la fin du Haut-Empire, l'histoire de l'armée est 

moins bien connue que dans les périodes antérieures. Ce que nous en savons 

nous autorise à dire que son rôle proprement égyptien reste pendant longtemps 
très restreint : elle réprime encore quelques révoltes intérieures, mais surtout 

elle est entraînée a prendre parti dans les compét.itions des candidats au trône 

impérial; elle combat les Barbares, mais d'abord en Europe et en Asie; c'est 

seulement dans la seconde moitié du me siècle qu'elle doit défendre la province 

contre les Blemmyes. Au danger extérieur s'ajoute la conquête par les Palmyré~ 

niens, à laquelle Aurélien met assez rapidement un terme; mais toute l'activité 

et les talents militaires de Probus, iè seul empereur élevé alors au trône par , 
l'armée d'Egypte et accepté par les autres, ne réussissent pas à repousser les 

Blemmyes d'une façon durable. 

Sous le règne en général si paisible d'Antonin, l'armée d'Égypte ne semble 

avoir particjpé à aucune expédition en dehors de la province (i). Il est très vrai

semblable en revanche, bien qu'il n'en subsiste aucune preuve, qu'elle intervint 

pour réprimer la révolte de 153-154, qui fut tout égyptienne (2). On ignore 

quelle en fut la cause. Mais son extension fut certainement facilitée par l'exis

tence d'une sorte de prolétariat égyptien, d'une population sans domicile ou plus 
exaclement h6rs de son domicile, sur laquelle il convient d'insister: nous la 

retrouverons encore dans la révolte alexandrine de 215 (3). L'Empire avait em

prunté au gouvernement ptolémaïque ce principe que tout habitant était astre1nt 

aux impôts et aux charges personnelles et réelles dans le lieu de sa naissance 

(01oigo, 16lCl.,), où l'inscrivait chacun des recensements périodiques (4). Pour échap

per aux liturgies età la fiscalité, les contribuables émigraient et choisissaient 

pour résidence, surtout vers l'époque du recensement, une autre localité où ils 

étaient tenus pour cc étrangers", ~évo,. Cette population d'émigrés à l'intérieur 

n'était pas évidemment ce qu'il y avait de plus recommandable en Égypte; 

(1) Cf. chap. II, p. 66, n. 8. 
(2) Rist. Aug., Anton. 5, 5; MALALAS, Chrono XI, p. :180 Niehuhr; JEAN DE NIKIOU 7 ~; B. G. U. II 

37:1 [W. 19] et le commentaire de WILCKEN. 
(3) Ci-dessous, p. 31. 
(4) WILCKEN, Grundz., p. 65, cf. p. :16 et suiv. 
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particulièrement dans les grandes villes ott elle trouvait aisément refuge, et les 
bandes de brigands qui désolaient encore l'Égypte en 156. s'y recrutaient en 
partie (Il. On ne possède aucun détail sur la révolte même, sinon que le préfet, 

L. lVlunatius Felix probablement (2), fut massacré; peut-être l'empereur vint-il en 
personne rétablir l'ordre (3). L'intervention proprement militaire était du moins 

terminée en 156.; a cette date, les soldats coopéraient encore à purger le pays 
des malfaiteurs et des. rebelles fugitifs, mais sous les ordres des fonctionnaires 
civils, les épistratèges et les stratèges; ce n'était plus qu'une opération de 

. police (4). 

Lorsqu'Antonin mourut, les relations toujours incertaines de l'Empire avec 
les Parthes étaient redevenues plus inquiétantes et il avait dû, dans les dernières 

années de sa vie, renforcer les forces impériales en Orient. Rien n'indique qu'il 

ait été fait appel alors aux corps égyptiens, ni que plus tard, lorsque Verus 
marcha contre les Parthes (162-165), ils aient été mêlés a cette campagne (5). , 
La Il Tmjana étant la seule légion d'Egyptè, il fallait des circonstances d'une 

gravité toute particulière pour qu'on eût recours à ses services en dehors de 
la province. Elles se rencontrèrent dans la grande crise de 166. 

L'attaque des Marcomans n'était pas un des conflits limités, assez ordinaires 

entrel'Empire et les peuples voisins de ses frontières, mais la suite de grands 

mouvements ethniques qui s'accomplissaient dans le monde barbare. La Rétie, 
le Norique, les deux Pannonies, la Dacie envahies et submergées à la fois; des 

masses de prisonniers emmenées en captivité; les Alpes franchies, Opitergium 
et Aquilée attaquées; la peste en Italie et dans tout l'Occident; avec eUe la disette 
et la famine; le trésor vide; pas un chef: telle était la situation, a laquelle Marc

Aur€lle sut faire face et qui ne fut vraiment rétablie qu'en 172, après six ans. 
La Il Trajana fut au nombre des troupes appelées en Occident par l'empereur (0). 

, . . 

(1) B. G. U. II 372 [W. 19]; P. M. MEYER, Klio VII, p. 123-124. 
(2) B.G. U. II 372, daté du 29 août 154, est un édit de M. Sempronius Liheralis, donné à 

l'occasion de troubles antérieurs; ce n'est donc pas lui le préfet assassiné. Il faut décider entre 
L. Munatius Felix, qui est attesté comme préfet jusque vers la fin de 151, et ce Dinarchos qui n'est 
mentionné que dans la Chronographie de JEAN MALALAS, loe. laud. Voir la discussion de CANTARELLI, 

Pl'ifetti, p. 51-52, et notre appendice V. 
(3) MALALAS, loe.laud.; Hist. Aug., Anton. 5, 5. 
14) B. G. U.1I372 [W. 19J. 
(5) Une vexiHation de la III Augusta y pre,nd part; la visite d'un de ses trihuns à Tllèbes en 

i 68, C. 1. L. III 67, doit y être rattachée; eUe date du retour du détachement; la camp~gne a 
duré de 165 à 168: CAGNAT, Arm. rom. Afr., 2 e éd., p. 151-152. 

(6) Chap. II, p. 69-70' 
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Peut~être opéra-t-elle en Rétie et dans le Norique et a-t-elle donc été placée sous 
les ordres de Ti. Claudius Pompeianus, le gendre de l'empereur, et de son lieu
tenant Pertinax (1); peut-être eut-eHe à Salone une base (2); ce sont des questions 
que notre information oblige de poser sans permettre de les résoudre; la date 
même de son intervention est inconnue; il se peut qu'elle ait été assez tardive, 
puisque la révoHe des Boucolia ne commence pas avant 172. 

De même que sous Trajan, au temps de la guerre parthique, l'absence de la 
II Trajana fut en Égypte l'occasion d'une révolte, dont les conséquences indirec
tes furent d'ailleurs plus graves (3). Elle prit naissance dans une région maréca
geuse située à l'est d'Alexandrie,Ies Boucolia, le pays des pâtres, où les bergers 
avaient conservé des mœurs rudes et primitives. Sous la conduite d'un pl'être, 
Isidôros, ce qui indique le caractère nationaliste du mouvement (111, ils marchè
rent sur Alexandrie et vainquirent les troupes romaines. Avaient-ils donc quelque 
organisation militaire? quelle fut l'extension de la révolte? On ne sait; ce qui est 
sÎtr, c'est qu'il fallut envoyer de Syrie Avidius Cassius pour en venir à bout. Son' 
succès lui gagna la faveur d'Alexandrie, qu'il avait sauvée, et cette circonstance 
ne fut certes pas étrangère, deux ans plus tard, au succès' de sa rébellion. Avec , 
tout l'Orient, l'Egypte se déciara .pour lui lorsqu'il prétendit au trône; et non 
seulement les Égyptiens, mais les Juifs, les fonctionnaires romains d'Alexandrie, 
le préfet C. Galvisius Statianus et ce Mœcianus, peut-être juridicus, qui n'est pas 

. , 
le célèbre jurisconsulte (5). Les troupes restées en Egypte se laissèrent certai-
nement entraîner dans la révolte; la province se rallia tout entière à Cassius 
avec une effrayante rapidité; le 19 juin, moins de deux mois après son couron
nement, à Éléphantine ou à Syène on datait' un documenlde l'an 1 er de son 

(1) Ibid. Un grand commandement extraordinaire y fut formé et leur fut confié. 
(2) Page 70 et n. ft. . 
(3) SUI' les Boucolia, cf. chap. lX, L'occupation territoriale, SIl: l'Égypte. Les sources relatives à 

la révolte sont: DION CASSIUS 71, lJ; Rist. A ug., Marc. Aur. 21. Il faut en l'approcher le papyrus 
B. G. U. Il 625 [W. :H], qui est du début du Ille siècle, et montre que les soldats des Boucolia 
appartenaient aux troupes romaines en service: VVILCKEN, Grundz., p. 60 et Chrest., lac. Taud., contre 
MILNE, Egypt under Roman ruZe, n. XIV, p. 221, cf. chap. IX. L'expression de la Vita Avid. Casso 6, 
7 : Bucolici milites, ne doit pas être prise à la lettre; elle reste à expliquer. 

(4) W ILCREN, Grundz., lac. laud. 
(5) DION CASSIUS 71, 22; Rist. Aug., Marc. Aur. 25; CANTARELLI, PreJetti, p. 55 et 58. On s'ac

corde à reconnaHre que la révolte a commencé en mai 175. Il est certain qu'elle était terminée à la 
fin d'août (B. G. U. 1 55, 59, 119, 127) après avoir duré trois mois et six jours (DION 71,27)' 

Pour le préfet, cf. CANTARELLI, PreJetti, p. 57. Quant à Mœcianus, qui aurait été un fils d'Avidius 
(Rist. Aug., Mal'c. Aur. 25, 4), il résulte de Rist. Aug., Avid. Casso 7, 4, qu'il n'était pas parent de 
l'usurpateur. 
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règne (li. Mais quand l'empereur, terminant la guerre sarmate, se prépara à 

lulter contre lui, les sentiments des corps égyptiens changèrent; et lorsque Cas':' 

sius eùt été tué, avant toute guerre, par deux officiers, ils massacrèrent Mœcia

nus qu'îlieur avait donné pour chef(2). La Il Trajana rentra dans sa g'arnison 

et en 176 eH~ honorait Marc-Aurèle lors d~ son passage à Alexandrie (3). 

L'armée d'EgypLe n'a pas été engagée dans les guerres de Commode ( 180-

19:2 ), et sous son règne on ne connaît pas de troubles où elle ait dû interve· 
nir Jill, A sa mort, seuls les prétoriens furent maîtres du pouvoir public. Ce 

n'est pas avant qu'ils n'aient vendu l'empire à Didïus Julianus (193 ) que les , 
armées provinciales prétendent imposer leur candidat. L'armée d'Egypte, comme 

toutes celles de l'Orient, se déclara pour Pescennius Niger. Il avait commandé 

à Syène, maintenant parmi ses troupes une stricte discipline et avait laissé de 

bons souvenirs dans la population, sans qu'apparemment l'armée lui eût gardé 

rancune de sa rigueu'r. Quel appui lui apporta-t-eile dans la lutte? La Il Trajana 
fut-eHe des neuf légions qu'il opposa à Septime-Sévère et qui furent vaincues à 

Cyzique, à Nicée et à Issus (19ft)? Nous l'ignorons (5). 

Les réformes aux conséquences si lointaines et si graves que Septime-Sévère 

a apportées dans les institutions politiques et militaires intéressent à des degrés 

divers les armées de l'Empire. L'armée d'Égypte n'a pas été touchée par la, ré

forme du prœlorz'um; mais elle a bénéficié de la prépondérance qu'ont donnée à 
l'élément militaire la déchéance du Sénat en tant qu'assemblée politique, l'exclu~ 

sion des sé'nateurs des fonctions publiques, l'envahissement de l'ordre équestre 

par les anciens officiers. Les citoyens qui servaient dans ses rangs ont vu lever 
l'interdiction de contracter mariage, qu'ils s'efforçaient de tourner malgré la , 
résistance des préfets d'E,gypte (6). Il n'est pas jusqu'aux mesures purement poli-

tiques, particulières à l'Egypte, qui n'aient eu leur importance pour l'histoire 

future de l'armée : en étahlissant les ~ouÀCû dans les métropoles et surtout à 
Alexandrie (7), Septime-Sévère développait l'esprit d'indiscipline et de fronde na

turel aux Alexandrins. et accroissait les risques de conflit entre la population 

(1) Ostrakon publié par KENYON, Archiv VI, p. 213. 

(2) DION 71, 27; llist. Aug., Marc. Am'. 25, 2-3; Casso 7, 8 -8, L 

(3) Chap. Il, p. 70. 
(4) Qu'il y ait eu cependant à Alexandrie,sinon des troubles antisémites, du moins une assez 

grave opposition, conduite par le gymnasiarque Appianos, c'est ce que montre P. Oxy. 1 33 [W. 20], 
sur lequel cf. WILCIŒN, arlloè., Antisemitismus, p. 822, et Grunrlziige, p. 44. 

(5) llist. Aug., Niger 12; ZOZIME 1 8; EUTROPE VIII 18. 

(6) Voir chap. VI, 5 III : le mariage des soldats. 
(7) JOUGUET, Vie municipale, p, 345 et suiv. 
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civile et l'armée. Enfin si l'on ne connaît en }1~gypte ou sur ses frontières aucun 

fait de guerre sous ce règne, il y a lieu de croire que l'organisation de la fron

tière méridionale a été en quelque mesure modifiée. A. plus de cent kilomètres 

en amont de la Basse-Nubie jusqu'alors occupée, s'élevait Prèmis (Ibrîm), l'àn

cien fortin de Petronius; or, il y subsiste un édifice qui remonte à Septime:.. 

Sévère (1). Il a probablement poussé l'occupation plus au sud que ses prédé

cesseurs. 

Le principal événement auquel ait été mêlée l'armée sous Caracalla est la 

répression de 2 1 5. 

Les exécutions auxquelles il procéda lors de son voyage à Alexandrie n'ont cer

tainement pas eu pour raison unique, ni même principale, une fantaisie sangui

naire (2); il a châtié avec sa brutalité coutumière tine révolte des Alexandrins et 

par ce mot il ne faut pas seulement entendre les citoyens d'Alexandrie, mais aussi , 
ceux que l'on appelait en Egypte des (( étrang'ers ", et qui étaient, on le sait par 
les événements de 1 5 4-, des fauteurs de désordres (3). Les causes de cette révolte 

restent obscures. On pourrait être tenté d'en voir l'occasion dans une absence 

de la II Trajana et sa participation à la guerre germanique de 213. Mais il n'est 

ni établi, ni même probable qu'elle ait été engagée dans cette campagne (41, et 

nous devons attendre de nouveaux documents la lumière sur l'origine de la ré
bellion. Elle était terminée d'ailleurs quand Caracalla arriva à Alexandrie (5j; Il 

ne l'en punit pas moins avec une atroce rigueur. Réunissant, en dehors de la 

ville les jeunes gens en état de porter les armes, il les chargea à la tête de ses 

troupes; après quoi il fit visiter par elles les. maisons et tuer les habitants dont 

les meilleurs défenseurs venaient de périr. Le massacre fuL suivi de toute une 

série de mesures destinées à. éviter les occasions de révolte: expulsion des (( étran

gers", sauf de ceux qui étaient nécessaires à la vie d'Alexandrie (6), suppression 

de·s syssities, abolition des jeux, ou à en faciliter la répression: construction de 

. (1) Voir plus bas, chap. IX, SV: la frontière du Sud, fin. 
(2) Comme le donnent à entendre DION CASSIUS 77, 22, et Hist. Aug., Caracalla 6. 

(3) Voir plus haut, p. 27; le fait est prouvé pour 215 par les mesures d'expulsion, sur les-
quelles voir ci-après au texte et ll. 6. 

(4) Chap. II~ p. 7 10 

(5) DION, Hist. A ulJ., loc; laud. 

(6) DWN, loe. laud., 23, a été confirmé sur ce point par P. Giss. 40 II, l. 16 eL suiv. [W. 22], 
extrait de l'édit d'expulsion; sont exceptés de la mesure: les marchands de porcs, les bateliers du 
Nil, ceux qui apportent la paille pour le chauffage des. bains, ceux qui amènent les victimes pour 
les f~tes de Sarapis et quelques autres cérémonies, les touristes et les commerçauts de passage. Sur 
les bandes de malfaiteurs, composées en partie de ~évOI, voir aujourd'hui P. OX!J. }111408 (vers 
210-214 après J.-C.). ' 
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. murs à l'intérieur. de la ville, installation des soldats dans la ville même et non 
plus au camp voisin (J). 

En .2 15, l'armée avait agi par ordre contre les habitants; ce fut un conflit 
. , 

spontané que celui de 218. L'Egypte avait reconnu Macrin (217-218); mais 

quand, après ravoir assassiné, les légions eurent proclamé Élagabale, les corps 

égyptiens se déclarèrent aussi pour Lui, tandis que les Alexandrins prétendirent 

lui opposer l'ancien préfet Julius Basilianus. Les deux partis en vinrent aux 

mains dans Alexandrie; l'armée l'emporta, tuant le sénateur Marius Secundus, 

qui pourrait bien avoir été préfet; Basilianus panint à s'échapper en Italie, 
pour être trahi; arrêté et exécu té (2). 

Les troupes égyptiennes n'accueillirent pas Alexandre Sévère avec la même 

faveur que son prédécesseur. Ce restaurateur du pouvoir civil ne devait pas leur 

plaire plus qu'aux autres armées. De même que les légions de Syrie, elles se 

révoltèrent peu de temps avant la campagne contre les Perses et les désertions 

furent nombreuses dans leurs rangs après la concentration (3). Sur leur rôle dans 

la guerre de 232 -233, on ne possède pas de témoignage particulier. . 

Avec la mort d'AlexandreSévère (235) commence pour l'Empire une période 

critique où, sans égard au danger extériéur, les armées en lutte contre le Sénat 

portent au trône leurs chefs favoris, fIe plus souvent après avoir assassiné l'em

pereur régnant. Jusqu'en 261, l'armée d'Égypte n'a pour ainsi dire aucune part 

à cette anarchie; sauf pendant le court règne de Decius .(249-251), le silence 

se fait sur elle; si la rareté des sources documentaires n'est due qu'au hasard, 

l'absence de toute mention qui la concerne chez les historiographes montre 

qu'eHe n'a joué aucun rôle dans les premières convulsions politiques de l'Empire 

sur son déclin. Seule légion d'une province qui n'étaIt plus l'unique grenier de 

Rome (4) et qui n'était pas encore menacée par les Barbares, tenant peu de place 

dans la pensée des princes, très rarement visitée, si même elle le fut jamais, 

par ceux qui ne se succèdent pas au pouvoir avec une tragique rapidité, 'la 

Il TraJana n'a l'occasion de faire ni de défaire les empereurs: elle se borne à 

(1) DION, loe. laud.; cf. chap. IX, S II. 
(2) DION CASSIUS 78, 34-35. Son gentilice n'est connu que par l'inscription d'Éléphantine, sur 

laquelle cf. chap. II, p. 86 et n. 6. 

Le passage de DION. a donné lieu à des discussions résumées par CANTARELLI, Prefetti, p. 68-69' 
Nous croyons avec lui et avec P. M. MEYER qu'avant la révolte Basilianus avait été désigné par Macrin 
pour succéder à Ulpius Julianus comme préfet du prétoire (entre avril et juillet 218?). Sur la pré
feclure de Secundus, voir, avec DION, P. S. I. III 219, l. 21-22. 

(3) HEROD. Y,I 4, 7; Hist. AU{f., Alex. 53 et suiv. 
(4)' .•.. HlSt. AU{f., Severus, 8. 
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suivre dans leur choix les légions d'Occident. L'Egypte a accepté tous les empe-
reurs, les deux Gordien (238), Pupien et Balbin (238), champions du Sénat, 

comme Maximin (235-238) contre qui ils luttaient, et de même Gordien HI 

(238-244) et Philippe l'Arabe (244-249): évidemment l'armée ne s'y est pas 
opposée. Sous Decius, la première persécution systématique contrè les chrétiens 
intéresse à peine l'armée: cinq ou peut-être huit soldats seulement, nombre 
infime, en furent victimes (ll.Fait autrement grave, les Blemmyes, qui depuis la 

paix de Samos dans l'hiver de 21-20 et l'occupation de la Basse-Nubie n'avaient 

plus attaqué la frontière du sud, la franchirent de nouveau; ce n'était peut-être 
qu'un raid, c'était peut-être aussi le début de l'invasion dont il sera bientôt 
question (2). Après le règne de Decius on ne peut qu'énumérer les empereurs , 
reconnus par l'Egypte et donc par l'armée: Trebonianus Gallus (251-253), , 
Emilien (253), Valérien (août-octobre 253-259)' enfin Gallien, du moins jusque 
dans le co urs de l'année 2 60. 

Jamais le monde romain n'a connu encore d'aussi mauvais jours. Les Francs 

et les Alamans ont pénétré en Gaule; les Goths ravagent l'Asie antérieure et la 
Grèce; les Perses ont envahi la Syrie et sont à Aütioche. Le pouvoir impérial ne 

peut faire face au danger. Valérien, fait prisonnier en ~ 5 9 par le roi des Perses 
Sapor, mourra en captivité; son fils Gallien est peu capablè, sans autorité, un 

amateur sur le trône. Alors naissent les empires provinciaux, souvent éphémères. 
Ce ne sont plus seulement les armées qui se mettent au service de l'ambition 

de quelque général; les diverses populations de l'Empire, qui ne se sont jamais 
fondues, agitées de. vagues aspirations séparatistes, se tournent vers les troupes 
et leurs chefs comme vers leurs seuls défenseurs: Postume crée l'Empire gau-

r 

lois, Odénath fonde l'Etat palmyrénien. Mais l'empereur de Rome lutte contre 

ceux des provinces, souvent rivaux les uns des autres , pour arrêter la dissolu

tion commençante de l'Empire; et à ces combats s'ajoute la guerre contre les 
Barbares,· 

(1) Sur l'origine de l'église d'Alexandrie et des églises d'Égypte. voir, avec HENAN, DUCHESNE, 
Hist. anc. Éghse l, p .. 330 et suiv. Les débuts en sont extr~mement obscurs. Sur la persécution de 
Decius, ibid., p. 367. C'est EUSÈBE, Histoire ecclésiastique VI lu, 42 qui nous renseigne d'après 
l'év~que Denys d'Alexandrie sur le nombre des soldats chrétiens. Voir aussi les fameux certificats 
de sacrifice dans P. M. MEYER, Die libeBi aus der Decianischen Christenverfolgung, dans A bh. Berliner 
Akad .. 1910, Anhang; P. Ryl. 12, 112, et P. Oxy. XII 1464. Dès 250 la persécution se ralentit. 
Les années 254-257 sont des années de paix religieuse. En 257, persécution de Valérien (EUSÈBE 
VII 10, 11) terminée sous Gallien (EUSÈBE VII 13). Elle est suivie d'une longue période de paix 
jusqu'à 303. 

(2) La seule source qui signale cette attaque est le Chrono Pasch., p. 505, M. de. Bonn. 

Mémoires, t. XLI. 5 
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L'Egypte, après plus de trente années d'indifférence reiati ve aux compétitions 

à l'Empire, en vint, eUe aussi, à prendre activement parti dans lesiuUes poli

tiques sous la menace extérieure. Sa frontière méridionale était ouverte aux 

Blemmyes, que ne suffisaient plus à contenir les forces de Basse-Nubie et de 

Thébaïde{l). Pourquoi ces peuples, qui pendant deux siècles et demi avaient été 

écartés de l'Égypte par le système défensif qu'Auguste avait adopté en 21-20 

avant J .-C., reprirent-ils leurs attaques? Il est très possible que leurs mouvements 

soient en relation avec la disparition du royaume de Méroé et la fondation de 

celui d'Axoum (2). Ce ne sont plus des raids de nomades pillards, mais l'invasion 

de peuples poussés hors ~e leur territoire par des remaniements politiques ou 

des déplacements ethniques. Ils devinrent pressants probablement vers 262. 

Jusqu'alors, l'Égypte et son armée, après avoir recomlu Gallien, s'étaient bor

nées à se rallier à Macrien et à ses fils à la suite des légions de Syrie; mais 

quand les deux Macrien eurent été vaincus et tués en IHyricurri par Gallien, 

lorsque Odénath, prince de Palmyre, commandant des troupes romaines en 

Orient, mandataire de l'empereur, eut battu et tué Quietus, sans qu'absorbé , 
par la lutte contre les Perses il eût le loisir de veiller à la sécurité de l'Egypte, 

les Alexandrins voulurent faire l'épreuve d'un empire égyptien et proclamèrent , 
contre son gré le préfet d'Egypte, L. Mussius JEmilianus (3). Cette innovation, 

dont l'armée n'eut peut-être pas l'initiative, mais qu'elle approuva, sans quoi 

JEmilianus n'etH pu régner même quelques mois, fut tentée quand les Blem

myes étaient maîtres de la Thébaïde. Elle eùt atteint son but si l'empereur 

égyptien, moins heureux qu'Odénath, n'avait pas dû se défendre contre Gal

lien. Il repoussa en effet les Blemmyes; et il préparait une expédition, dirigée 

probablement contre eux, lorsque Théodotos débarqua à Alexandrie, envoyé 
par l'empereur, soit que, voyant Odénath engagé contre les Perses, il ait tenté 

(1) Sur les Blemmyes en général, voir REVILLOUT, Mémoire SUI' les Blemmyes 187 4( celui de 1887 
est faussé par une lecture erronée) et SETHE dans PAULY-\VrssowA, s. v. Les sources(sont citées dans 
les notes ci-dessous. 

(2) C'est r opinion de KRALL, Denkschr. Wiener Akad. 46 (J 898 ). 
(3) Sur l'empereur JEmilianus, cf. Greek coins in the Brit. Mus.: Alex., p. 299 : A. K. M. I(oIÎÀlOs?) 

Aip.IÀICI.VOS Etlu., cf. introd., p. XXIV; mais pour le prénom et le gentilice, voir aujourd'hui P. Oxy. 
XII 1468, n. 1-2, et notre appendice V; Bist. Aug., Gallien. 4; Trig. Tyr. 22; EUSÈBE, Hist. ecel. VII 
21,22,32. M01UMSEN, trad. franç., t. XI, p. 179, n. 1, met en doute ces témoignages et, p. 178 , 
place ces troubles à l'époque de l'invasion palmyrénienne; mais il ne présente pas d'arguments à 
l'appui de sa thèse. Voir la note de MILNE, ElJypt under Roman rule, p. 223, qui juge à bon droit 
que la lettre de l'évêque Denys d'Alexandrie, mort en 265 (EUSÈBE, loc. Taud.), ne peut concerner 
des événements de 269, et incline à conserver le récit de l'Hist. Aug. De même, HOMO, de Claudio 
II. Gothico, p. 66, n. 1. 
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de recouvrer l'Égypte, soit qu'eUe ait été exclue des arrangements pris avec 
Palmyre. Théodotos engagea la lutte contre JEmilianus. Elle semble avoir été 
limitée à Alexandrie qu'lEmilianus voulut défendre avant la xrJpœ, parce que 
l'objectif de Théodotos était de rétablir avant tout les communications entre 
Alexandrie et Rome. Il n'y réussit qu'après des combats terribles dans la vine 
même et le long siège du Brucheion, qui la laissèrent en ruines, infectée, dé
peuplée. JEmiliallus, fait prisonnier, fut envoyé à Rome. La tentative d'empire 
égyptien avait échoué; elle ne devait pas être reprise. 

Que devinrent les troupes romaines d'JEmilianus? QueHesfurent en faÎt après 
r 

sa défaite les relations de l'Egypte avec Gallien de nouveau reconnu par elle? 
(262-268) (1). L'armée dut-elle lutter immédiatement contre les Blemmyes ou la 
victoire d'JEmilianus eut-eUe un effet assez durable? Ce sont autant de questions 

r 

insolubles. A dater de 269, l'armée romaine dispute l'Egypte aux Pahnyréniens 
et aux Blemmyes, maintient en conservant une partie d'Alexandrie les com
l~unications avec Rome, enfin reconquiert la province sur les Orientaux et les 
Ethiopiens. 

La veuve d'Odénath, Zénobie, et son fils Vaballath, à qui Gallien n'avait pas 
reconnu les titres romains de son père, rompirent en fait sinon formellement 
avec Rome, dans le dessein de rendre indépendant un État qui embrasserait 

r 

tout l'Orient; ils le déclarèrent en attaquant à l'instigation d'un Egyptien , Tima-
génès, la province où Odénath n'était jamais intervenu et que Gallien avait 
reconquise sur .LEmilianus (2). L'armée palmyrénienne, forte de 70.000 hommes, 
sous le commandement de Zabdas, était tout orientale; la rupture avait pour 
conséquence la dissolution de l'armée romaine d'Orient, d'ailleurs bien appau
vrie d'éléments romains sans doute, qu'Odénath avait commandée (3); les trou
pes de Zénobie sont formées de la lourde cavalerie des clinabarii, de sagittai
res fantassins, et encadrées par des Palmyr~niens; elles ont pour alliés les Blem
myes; entre elles et l'armée qui défend l'Egypte, ce n'est plus la lutte de deux 

(1) Une monnaie de la II Tl'ajana est frappée au nom de Victorin, l'empereur gaulois. 
(2) Sur ces événements et ceux qui les suivent immédiatement, voir Hmw, Aurélien i notammen./: 

p. 45-51, 
(3) HOMO, p. 49, n. 2, estime qu'en 267 la transformation de l'armée palmyrénienne dut 

surtout porter sur les cadres, parce que les légions romaines d'Orient comptaient heaucoup de 
PalmYl'éniens; c'est vraisemhlable; et hien des soldats, Palmyréniens ou non, ne durent pas se 
faire scrupule de servir Zénobie. Mais il juge aussi probable que les cadres de la II Trajana, comme 
dè la III Gallica et de laX Fretensis furent ramenés en Occident. Ceci implique que la 11 Trajana 
faisait partie des troupes d'Odénath; mais alors avec queUes forces iEmillanus occupait-il l'Égypte 
et la défendait-il contre les Blemmyes? 

5. 
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compétiteurs romains, mais celle de rOrient et de l'Empire. L'invasion palmyré~ 
nienne est dès l'abord heureuse et Zabdas laisse en Égypte une garnison de 5.000 
hommes qu'un général romain, Probus, chasse bientôt; il réussit a battre encore 

Zabdas revenu pour sauver sa conquête, mais quand il veut lui couper la retraite 
près de Babylone, il est vaincu et se tue. Dès lors les Blemmyes en Thébaïde, 

r . 

les Palmyréniens en Basse-Egypte sont maîtres du pays', Ils gagnent peu a peu 

jusqu'à Alexandrie et en occupent au moins une partie. En 270, Aurélien recon
naît même a VabaHath les titres de son père (1). 

Si l'invasion palmyl'énienne avait pu réussir, c'est que l'armée d'Égypte avait 

été réduite a ses seules forces, Claude II (268-270), absorbé par les luttes contre 
les Goths, n'a pu intervenir ni contre l'empire gaulois, ni contre les troupes de 

Zénobie; et de même Aurélien dans la première année de son règne. Mais dès 

271, entre février et août, libre de se tourner vers l'Orient, il Y commence sa 
première campagne; tandis qu'il opère en Asie Mineure et en Syrie, Probus re
conquiert Alexandrie avec des forces don,t la composition reste inconnue, a la 
fin de l'été ou au début de l'automne (2). Ce n'était qu'une v·ictoire apparente: 

Aurelius venait de vaincre les Palmyréniens près d'Antioche et a Émèse et de 
faire Zénobie prisonnière et il avait à peine franchi l'Hellespont à son retour, 

lorsqu'il apprit dans l'été de 272 la révolte simultanée de Palmyre et d'Alexan

drie : elles n'étaienrt pas sans rèlation; la rébeHio~ égyptienne avait pour chef 
un certain Firmus qui avait fait le commerce de l'Erythrée et était en rapports 
avec les Blemmyes et avec Palmyre (3). Il ne prit pas le titre d'empereur; ce fut 

une sorte de préfet, agissant peut-être au nom de cet Antiochos dont les Palmy
réniens voulaient faire un roi, ou du gouverneur de Mésopotamie, Marcellinus, 

qu'ils poussaient a la révolte; il arrêta les approvisionnements égyptiens destinés 
a Rome. Aurélien, après avoir puni Palmyre par une destruction totale, marcha 

r 

sur l'Egypte au début de 273, défit Firmus, qui se pendit, rejeta les rebelles 

(I) HO~lO, loc. laud. et p. 66-67; d'après: ZOZBŒ 1 44, 50; ZONARAS xn 27 (III, p. 152, Dindorf); 
LE SYNCELLE l, p. 721 Bonu; .Hist. AU{f., Claud., 11, 1-2. 

De même que les monnaies, Greek Coins, Alex., p. 309-310, les textes égyptiens iont datés au 
nom d'Aurélien et de Vaballath à la fois: WILCKEN, Chrest. 5; C. P. R. 9; P. Gl'el1j. II 70; B. G. U. 
III 946 ; P. Strasb. 6-8; P. Oxy. X 1264. Sur les difficultés chronologiques de la période 268-275, 
voir aujourd'hui P. Oxy. xn 1476, introd. 

(2) HOnJo, p. 84 et suiv. 
(3) Nous inclinerions volontiers à croire que Firmus, originaire de Séleucie, Hist. A u{f., Fil'm. 3, 

était en relations étroites avec la colonie palmyrénienne de Coptos, alors aux mains des Blemmyes; 
il aurait été associé à ces A:~plCtVol lllZÀ(l!Jp17vol, va!JxÀ17pol èp!J(Jpaïxol ou §(l7rOpOI qu'y fait connaître 
une inscription publiée par A. J. REINACH, voir Ann. épÎ{fl'. 1912 ,n? 171 ,et cf. Hist. AU{f., loc. laud; 
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dans le quartier du Brucheion et les obligea rapidement à capituler. Il épargna 
la ville, sauf le quartier des rebelles, en abattit les murs et imposa à l'Égypte 
de nouvelles contributions en nature. Sur les forces qu'il avait commandées dans 
cette seconde campagne d'Orient et dont nous ignorons l'importance, il préleva 
une armée qu'il laissa en Égypte sous le commandement de Probus afin de pour
suivre la soumission de la province et de la défendre contre les Blemmyes (1). 

Ce que furent ces campagnes de Probus en Égypte, nous ne le savons pas 
dans le détail (2). Ce qui est sûr, c'est qu'elles nécessitèrent un long et rude effort. 

Aux attaques des Blemmyes s'ajoutèrent celles de quelques tribus nomades du 
désert lihyque; et les Blemmyes eux-mêmes s'~taient avancés en Haute-Égypte 
jusqu'à Coptos (~ouft) et à Ptolémaïs (Mensîyah). Probus dirigea d'abord cette 
guerre en qualité de général, puis après quelques mois les légions d'Égypte, 
suivies par celles de Syrie, le donnèrent pour successeur à Tacite (septembre 
275-avril 276). Ses talents militaires ne suffisent pas à expliquer que leur choix 
ait été accepté par les armées d'Occident. L'armée d'Égypte, qui pouvait encore 
se réduire à une légion au temps des victoires palmyréniennes, avait dû être 
renforcée en 271 et le demeurer après 273; et c'est là une preuve indirecte de 
l'importance des luttes contre les Blemmyes. Probus, qui en six ans de règne 
réussit à faire reculer les Barbares. sur tant de frontières et délivra notamment 
la Gaule, ne commanda pas' toujours personnellement en Égypte; mais ce fut 
un de ses mérites que de choisir des lieutenants excellents. Ses campagnes 
n'eurènt pas cependant de résultat durable, puisque Dioclétien dut de nouveau 
lutter contre les Blemmyes et qu'il ne put libérer l'Égypte de leurs invasions 
sans leur opposer les Nobades et leur payer tribut (297) (3). 

r 
L'histoire de l'armée d'Egypte sous le Haut-Empire se termine à la mort de 

Probus, victime lui aussi de la soldatesque (282). On ne sait rien d'eUe sous 
le règne de Carus (octobre 282), le vainqueur des Quades, des Sarmates et des 

·Perses, ni sous celui de son fils Numérien (28ft), qu'il s'était associé pour 

(1) HOMO, p. 110 et suiv.; d'après: Rist. Aug., Aurel., 32, 2 et 3; 33, 4, cf. 41, 10; 47, 1; 

cf. 45,1; Prob. 9,3; Firm. 3 et 5; ZOZUIE I 44-61. MOM~!SEN, Rist. rom., trad. franç., t.XI, P.179, 
n. 1, n'admet pas que Firmus, non plus qu'JEmilianus (ci-dessus, p. 34, n. 3), ait combattu 
les Romains à une autre époque que pendant l'occupation palmyrénienne; il ne donne pas da
vantage d'arguments; il n'est en rien improbable, comme l'a vu MILNE, p. '124, qu'un Égyptien 
ait dirigé une révolte avec l'alliance des Palmyréniens et des Blemmyes. Mais, au contraire de ce 
que croient HOMO, p. 113, n. 2, et P. M. MEYER, Hermes 33, p. 268-27°, Firmus n'a pas été 
préfet d'Égypte, et il n'y a pas à corriger la v. Firmi 3, 1 : cf. CANTARELLI, p. 74-75. 

(2) Hist. Aug., Prob. 17; ZOZUIE 1 71. 
(3) PROCOPE, de Bell. Pers. 1 19, 
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l'Orient. :Mais Dioclétien, le successeur de Numérien (peu après août 284), puis 
en Occident de Carin (285), n'entendait pas subir la destinée commune. Il en
treprit la réforme profonde de l'Empire par l'institution de la tétrarchie, quine 
lui survécut pas, et par une réorganisation administrative et militaire que pour
suivirent ses successeurs. Dès 288, il avait commencé le remaniement du système 
défensif en Égypte et sans doute aussi la nouvelle subdivision des forces qui en 
était inséparable (Il. L'armée du Haut-Empire disparaît quelques années après 
son accession au trône. ' 

Elle avait été intimement mêlée, le plus souvent au second plan, à l'histoire 
générale de l'Empire et particulièrement de l'Orient. Sa tâche intérieure mise 
à part, elle n'a été employée pour l'Égypte que tout au début de sa carrière, 
lorsqu'elle en a complété la conquête par la campagne d'Arabie ou l'a défendue 
contre les raids des Éthiopiens, et dans les dernières décades de son histoire, 
quand elle a résisté aux invasions des Blemmyes. Dans l'intervalle ,pendant deux 
siècles et demi, son rôle n'a jamais été strictement égyptien. Une seule fois eHe 
a paru en Occident, et ce serait, s'il en était besoin, une preuve supplémentaire 
du danger qu'a. couru l'Edlpire én 166. Sauf cette exception, eHe n'a combattu 
qu'en Orient contre les ennemis de l'Empire ou dans les luttes politiques. EUe 
paraît intervenir beaucoup plus dans les campagnes contre les Parthes et les 
Juifs au 1er siècle qu'au me dans les guerres conduites contre les Perses; mais 
cette impression peut être fausse et s'expliquer par notre connaissance insuffi
sante de l'histoire militaire du Haut-Empire sur son déclin. Dans les compétitions 
impériales eHe a par deux. fois donné un maître au monde romain: en 69, 
lorsq u' eUe s'est déclarée la première pour Vespasien; en proclamant Probus, 
l'an 2 76. Ce furent d'excellents souverains. Mais si elle a mérité ainsi la recon
naissance de l'Empire, son rôle politique a été plus souvent ou obscur Ou mo
deste. Ses monuments permettent, à un degré unique, l'étude des institutions 
dans une armée provinciale; et c'est là sans doute son meilleur titre à l'atten
tion de la postérité. 

(1) Voir chap. IX : L'occupation territoriale, fin. 



CHAPITRE II. 

LES CORPS, LES EFFECTIFS ç ET LES ARMES. 

1 

L'armée romaine d~Égypte se composait de forces de terre et d'une escadre, 
la classis Alexandrina(l). Les troupes de terre comprenaient: une ou des légions, 

des ailes de cavalerie, des cohortes auxiliaires, et, à dater du me siècle au moins, 
un et même deux corps de caractère ethnique permanent (2). On ne rencontre 

parmi eUes à aucune date de milice levée dans la province; si les deux cohortes 
{ Thebœ01"Um et Il Thebœorum se sont naturellement recrutées en Égypte à l'ori

gine, et longtemps encore sans doute après leur création, mais non pas exclu
sivement, elles appartiennent à l'armée de métier; eUes n'ont aucunement le 
caractère d'une milice. Une fois seulement, on l'a vu (3), dans la grande révolte 

juive de 115-116, la province a été appelée à concourir à sa propre défense 
contre un ennemi intérieur; la levée en masse semble bien alors organisée par 

nomes, sous le commandement des stratèg'es qui sont les administrateurs ordi

naires et civils de ces circonscriptions; on peut ici parler de milice municipale, 
en admettant que le nome tienne lieu de municipe, comme sous d'autres rap
ports (Ij), Le fait garde en tout cas un caractère exceptionnel, et cet appel ne· 

s'explique que dans une crise extrêmement grave. 

(1) Sur la composition de l'armée d'Égypte en général, voir MOMMSEN, C.1. L. III, suppL, p. 1 21 0 

et sui".; WILCKEN, Grundz., p. 390' 
(2) Ils rontrent dans la catégorie dont MOlIMSEN a traité sous le nom de numeri, Rist. Seh,'ijten 

m, p. 103 et suiv., et sous celui de milices provinciales, ibid., p. 145 et suiv., qui ne semble guère 
approprié lorsque ces corps, permanents, servent en dehors de leur province originelle. Rappelons 
que l\hRQuARDT, OrlJan. mil. ,trad. franç., p. 276 ,réserve le nom de milices provinciales anx trou
pes levées dans les provinces pour leur défense et n'appartenant ni aux légions, ni aux auxilia; et 
que CAGNA'!', De munie. et provine. militiis in imperio Romano, l'emploie dans l'acception de troupes 
levées par les cités ou les provinces ponr maintenir l'ordre dans le terroir ou la circonscription ou 
pOl~r repousser l'ennemi. Afin d'éviter toute confusion, nous adopterons ici l'expression de corps 
ethniques; 

(3) Chap. 1er, p. 25. 
(4) WILCKEN, Gl'undz., p. 392; KUHN, Stadt. u.bürlJ. VerfassunlJ des rom. Reichs II, p. l,54 et sniv. 
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II 

LES LÉGIONS(l). 

Les b'ois légions qui ont servi en Égypte sont : 
la legio XXII, nommée dans la suite [)~jotal'iana; 
la legio III Cyrenaica, pendant la première padie de sa carrière; 
la legio II Trajana fortis, surnomm(5e plus tard Gamanica. 

LA LEGIO XXII (DE.JOTARIA~Al. 

L'empereur qui a donné il. la legt'o XXII d'Égypte le surnom de Dejolal'ùma (2) 

mérite la gra titude des historiens; il leur a indiqué ainsi son origine et fait 
connaître qu'eHe eut pOUl' créateur le fameux tétrarque de Galatie, Dejotarus. 
A URe date inconnue (3l, il avait recruté dans ses États deux légions qu'il organisa 
et arma il. la romaine (Il); il les mit volontiers à la disposition des gouverneurs de . 
Cilicie, M. Calpurnius Ribulus et Cicéron, pour leurs campagnes contre les 
montagnards de Pisidie (5); quand César dut faire app(~i aux légions de Cn. Do
mitius Calvinus, son légat, pendant la guerre alexandrine (0), Dejotarus pri~ta 

ses troupes à Calvinus dans la campagne d'Arménie contre Pharnace II (7); elles 
furent si éprouvées pendant cette guerre à la défaite de Nicopolis, qu'elles sem
blent s'être fondues en un seul corps, la future legt'o XJJI(8). Celui-ci servit encore 
à César dans sa lutte contre Pharnace et fut vainqueur sous ses ordres il. la 

(1) Sur les légions en général, voir GnoTEFEND, dans l'ancien PAULY, s. t'. DcCiI), notamment p. 894-
895,899; BORGHESl, Opera IV, notamment p. 237, 252, :154; PFITZNER, Geseh. der' KaisC'l'lfg., p. 259 
et suiv., 268 et suiv.; STILLE, /list.Zee., p. 96 et suiv., p. 3, p. 108; CAGNAT, s. r. LcCio dans DA
RElI1BERG et SAGLIO. Sur les légions égyptiennes, sauf la 111'rajana, cf. P. M. MEYER, lleermesen, p. 140 
et suiv. 

(2) Sur ce point, voir ci-après, p. 4!)_ 
(Si La plus ancienne mention qui soit faite de Dejotarus se place au début de la troisième guerre 

contre Mithridate. Sur ces questions, ef. ~lESE dans P.WLY WISSOW:I. IV 240 t, et STAHELI!'l, Ge;;ch. 
d. klet:nasiat. Galater, p. 90 et sui\". 

(4) G.,f;SAR, Bell. Alex. 34,4; CIC., jJl'OI'cge D~iotarl) 22. 

(5) CIe., ad Fall!. XV 1,6; 2, 2; II, 5; VIII 10, 1; ad Alt. V 18,2; 20, 9; 21, 2; VI 1, 14;pro 
l'ecc DejOtaf'O 39; Phil. XI 34. 

(6J Cf. chap. I cr , p. 4. 
(7) DION' CASSo 42, 45; CIe., pro rece jhjota1'o t 4; CN.s., Bell. Alex. 34. 
(8) DION CASS., ibid.; CIe., ibid. 
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bataille de Zela (2 août h7) (I). Il permit à Dejotarus de soumettre la Galatie tout 
entière en hlt; ensuite il combattit, soutenu par des effectifs considérables de 
cavalerie, d'abord contre Dolabella, puis à Philippes dans les rangs républi
cains; pendant la bataille, il passa aux lriumvirs(2J. Dejotarus mourut l'année 
suivante; et il som ble que depuis lors il ne soit plus question de la légion galate: 
quand Amyntas aide les Romains à poursuivre Sex. Pompée et le fait prisonnier 
en Bithynie, on ne parle que d'un corps de 1.500 cavaliers (3); à Actium, les 
2.000 Galates qui lrahissent Anloine ct passent à Octavien sont également des 
cavaliers (II). 

On doit donc se demander si l contrairement à l'opinion reçue, la légion ga
Iate n'a pas été incorporée à l'armée romaine des la mort de Dejotarus ou peu 

'Il "1 d' œ ' Il' ,,' d apres. est genera cment a rms, en euet, qu e c n y est entree, a tItre e corps 
auxiliaire, qu'en 25 avant J.-C., lorsque la Galatie fut réduite en province ro
maine (5); et cette h~'pothèse concorde bien avec ce que l'on sait de l'Asie Mineure 
pendant les années qui suivent la bataille de Philippes et des progrès de la 
puissance d'Amyntas (6). Ce rejeton d'une vieille famille de tétrarques, favori 
d'Antoine, avait commandé à Philippes les contingents galates; dès 39, il reçut 
d'Antoine le royaume de Pisidie (i); en 36, la Galatie, sauf la région paphlago
nienne, avec quelques parties de la L~'kaonie et de la Pamphylie (il); enfin, après 
Actium, pour récompenser la trahison de ses contingents, Octavien ajouta à 
toutes ses possessions la Cilicie Trachée. Jusqu'à 'sa mort, qui survint en 25 
et donna à Auguste l'occasion de réduire la Galatie en province (9), il ne cessa de 
lutter contre les pirates, les brigands et les montagnards pisidiens, et fit la 
police de l'Asie 11ineure pour son compte sans doute, mais aussi dans l'intérêt 
des Homains{lO). Toutes ces circonstances portent à croire qu'il conserva sa légion, 
armée à la romaine, entraînée par sa participation aux guerres civiles. 

Certains faits cependant s'accordent mal avec ces vraisemblances. Dans une 

(1) Bell. Alex. 67 et suiv.; CIC., pro rege Dtj. 36. 
(2) ApPIEN, B. Cil!. 4,88; DION CASSo 47, 48, 2; cf. ZONARAS 10, 19, 
(3) ApPIEN, B. Cir. 5, 137-142. 
(4) DION CASSo 50, 13, 8; PLUT., Anf. 61 et 63, qui parle des auxiliail'es galales en génél'al; 

V.:LL. PAT. 2, 84, 2; Hon., Epod. 9, 17, ne mentionne que les 2.000 cavaliers. 
(5) MOMMSEN, P. M. ~hYEI\, CAGNAT. 

(6) STAHELI:'i, al}. laud., p. 98-99' 
(7) ApPIEN, Bell. Cil!. 5,75; MO:lOlSEN, Provinces, trad. Cagnal-Toutain, t. X, p. 108, n. L 

(8) DIO:'i CASSo 49,32,3; cf. PLUT., AnI. 61. 

(Q) DIO:'i CASSo 53, 26, 3; STRABO;'{ XII, p. 567,569' 
(10) S .. 1 ul TAHELIN, op. al., p. 99. 

Mémoù'es, l. XLI. 6 
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inscription du règne de Tibère, la lcgt'o XXII est dite Cyl'enaica (1); et il est difIi
cile de croire (2) que ce soit là une confusion avec l'autre légion égyptienne, la 
Ille, puisqu'on a trouvé à Mayence et dans les environs des briques avec l'estam
pille LEG XXIl CV(3); à cet endl'oit, ce ne peuvent être que celles du corps, 
prélevé en h3 sur la légion égyptienne, comme nous le verrons bientôt('l), qui 
devait ètre appelé peu après lcgio XXII Primigcnia. Pendant quelque temps, 
semble-t-il, la lcgio .JXII d'Égypte a donc porté le surnom de CYl'cnaica. Com
ment l'expliquer? L'explication doit valoir aussi, ne l'oublions pas, pour la 
lcgio Ill, donl le surnom est identique. On a conjectmé, il propos de cette der
ni(~re, qu'elle avait tl'abord été étahlie en Cyrénaïque ou (lu'elle avait pour 
mission de protéger Cyrène ù l't)poque d'Auguste (5l. Mais s'il s'agit d'un établis
sement ou d'une mission de qnelt[ue durée, on ne peut l'entendre après Actium 
que jus({u'à l'an '17: à celle dernière date, la Crète-Cyrénaïque fut attribuée au 
Sénat dans le partage des provinces. PosLérieul'em,ent, il y eut des opérations 
en Cyrénaïque ou plutôt entre la Cyrénaïque et rEgypte; c'est la g'uerre mar
marique qui fut conduite par P. Sulpicius Quirinius, proconsul de Crète-CYI'é
naïque" à qui Auguste dut évidemment confier des troupes; C. César, quand il 
visita l'Egypte en l'an 1 cr avantJ .-C., dut aussi envoyer dans ces régions un officier 
de sa garde. Il n'est pas impossible que les détachements des deux lég'ions se soient 
distillS'lIés dans la première et la plus imporlante de ces e\péditions. Mais le 
fait capital dans les relations militaires de la Cyrénaïque et de l'Égypte pendant 
cette période, c'est raide apportée à Octavien, débarquant en Égypte après 
Actium, par les quatre légions qu'Antoine avait laissées en Cyrénaïque ef. que 
C. Cornelius Gallus fit passer d'un camp dans l'a u tI'e (6). On inclinera donc à 
croire qu'en organisant l'armée permanente Auguste a voulu perpétuer dans le 
surnom de ces légions, ou de cerlaines d'entre elles au moins, le souvenir d'une 
adhésion qui avait rendu si aisée la conquête de l'1~gypte et précipité la fin 
d'Antoine; et qu'il a confié la garde et la défense de l'Égypte, entre autres corps, 
ft ceux qui l'avaient aidé à l'annexer. Dans eeLte hypotlH\se la lcgio XXII aurait 
appartenu à l'armée d'Antoine dès avant :31 et en qualité de légion; la mort 

(I) C. J. L. X 486'1. L'un des deux pel'sonnages qu'elle honore, ancien tribun de cohorte et 
ùliolo{Jus, a reçu les dona : ab dit'O A ulJ(usto) et Ti. Cœsa/'e .4 uB" L'autre est A. Lusius :1. f Gallus trib. 
mil. leg. XXJJ Cyrenaicœ prœJ. l'quit. 

(2) Avec P. :\1. 'IEYER, lleertvesen, l" 150 et H. 528. 
(3) IhESE, Nelle llcidelblJ. Jahl'b. G, 1886, p. 110, n. 3; nÜIIl.-{Jel'm. KOI'I'espondenzblatl1893, p. 1/18. 

(II) Voir ci-dessous, p. 48. 
(5) MOmrSE:i, Res {Jestœ, p. 170-171; DO~IASZEWSKI, Ran{Jo/'d/llt11{J, p. 176. 
(6) Chap. 1er , p. 6. 
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d'Amyntas et la réduction de la Galatie en province n'auraient été pour rien 
dans son incorporation parmi les forces romaines et la mort de Dejotarus en 
resterait la cause la plus probable. 

Il n'y a pas de supposition qui n'ait son côté faible. Ici, c'est que l'armée 
d'Antoine aurait compté deux légions portant le numéro III: la 1I1 Gallica, qui 
avait combattu avec lui contre les Parthes, et la /Il CYl'cnaica. Or, rien jusqu'au
jourd'hui n'a donné lieu de croire que, dans la série des trente légions d'Antoine, 
plusieurs corps nient reçu le même numéro (1). On hésite donc à conclure que 
la III Cyrenaica appartenait à son armée avant Actium, et qu'il en allait de 
même pOUI' l'ancienne légion de Dejotarus devenue lcgio XIII. Il sera plus sage 
de laisser pendante la question de savoil' si celle-ci a été incorporée aux forces 
romaines avant ~~ 1 ou seulement en 25 avant J.-C. (2). 

On doit en revanche renoncer à soutenil' que le corps galate, conservé comme 
auxiliaire, ne devint l(~gion de l'Empire qu'en 9 après J .-C., lorsque Aug'uste 
combla les vides laissés par le désastre de Varus. Cette opinion, qui se fonde 
non sur des faits, mais SUl' le système imaginé par ~Iol\IMSEN (3) pour expliquer 
l'organisation et l'augmentation des forces romaines par Auguste, ne peut être 
maintenue aujourd'hui. Ce système, on le sait, consiste essentiellement dans 
les trois propositions suivantes: après Actium, Auguste n'a conservé que douze 
de ses légions, et s'il y a ajouté six autres légions qui provenaient des armées 
de Lépide et d'Antoine, ces dix-huit corps n'ont porté que les numéros I-XU, 
plusieurs étant distingués par des surnoms; - à ce noyau primitif, la guerre de 
Pannonie et d'Illyrie de l'an 6 après J.-C. obligea l'empereur à adjoindre huit 
légions nouvelles, qui prirent les numéros XIII-XX, et la legio XX existait déjà 

(1) Cf. ci-dessous, p. 56. 
(2) Je ne soulève pas ici la question des colons de Patras. S'il fallait liœ XXII sur les monnaies 

de Patras, dont la colonie n'a été fondée qu'en 1'01. 191, 3 ou 191, 2, selon EUSÈBE Ir Schiine, 
c'est-à-dire en 9-8 Oll 10-9 avant J.-C., la légion XXII d'Auguste ferait partie de l'armée depuis 30 
ou 29, Mais peut-être doit-on entendre X. XII, puisqu'on a trouvé à Patras des monnaies avec la 
légende X et la légende XU et des inscl'iptions dès vétérans des légions X et XII: MomlsE:X, C.I. L. lU 
p. 95. Nous ne trouvons d'exemple de monnaies frappées à la légende de plusieurs légions d'une même 
colonie ni dans MIO:';!HT, Desc. des méd., ni dans COllE:';, Monnaies I, p. 1 [,8 et suiv. 

(3) Bibliogrllpllie de la question: MO:lnrSEN, Iles gestœ, :le éd., p. 70 et suiv., et p. 73, n. 1 

(en réponse à ROBERT); Cu. ROBERT, C. B. Acatl. lmer., 1868, p. 94 et suiv. MOlll'llI'S&N est suivi 
par DOMASZEWSKI, dans la réédition du Manuel de MARQUARDT et MO~[MSEN, et KOl't'espondenzbla~t 189!' 
p. 59; mais non dans Ran{Jordnung, p. q6-177' Au contraire ABI\AHAll, Z. d. german. u. pann. 
lù'icgen d. Augustus, p. 14; M. i\bYEI\, Philologus 1889, p. 65~; Pu'sen, Arch.-epigr. Mitt. t 4, 
p. 100, cf. DOlIASZEWSKI, Rang01'dnung, p. '77, n. 1; G. lIARDY, .ToUl'n. cif Philology 23, p. 29 et 
suiv. CAGNAT, lOt'. laud., p. 1073, ne se prononce pas. 

6. 
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en l'an 6; - enfin, pour remplacer les légions de Varus, Auguste créa trois 
corps nouveaux, les légions XXlc, XXIIc et Ire. Dès que cette théorie fut connue~ 
CIl. ROBERT la combattit par des arguments considél'ahles : selon lui, rien ne 
justifiait l'hypothèse qu'Aug'uste aurait adopté un nombre maximum de dix-huit 
légions lors de la réorganisation de l'armée permanente; et toutes les probabi
lités sont pour le maintien ~n activité de forces plus importantes. De son côté, 
PATSCH a établi que les légions XVI-XX existaienl avant la révolte d'Illyrie (1). Et 
l'on admet aujourd'hui que les légions XIII Gemina et Xlllf Gmnina appartien
nent au noyau primitif de l'armée, organisé en 29(2). Or, il faut encore aller 
plus loin. Dans un contrat d'Alexandrie, daté de l'an 5 avant .J.-C., intervient 
~I~p'''os ~e1nrpCtJv,os, ~~[p"o'U 'UlOs], cp'UÀi1s AlfuÀüxs, a1paTu},T'1s TWV è" Ti1(S) 
d'euT4p'[as ,cai el]"oa111s À[ e h'ew,y[ 0 1:; <!'!f[e/pl1s ..... F.!), et au bas d'un autre 
papyrus, de l'an 8 avant .J.-C., dont le texte peut, il est vrai, être bien antérieur 
à cette mention, sont nommés T. Aufùliw; et ~'jnatitts Festins Om·r., soldats de la 
légion XXIIc, Ille cohorte (4). La légion, dont le numéro est le plus élevé sous le 
règne d'Auguste, a donc appartenu ~\ l'armée dès une date intcz'médiaire entre 
29 et 5 (peut-être 8) avant .J.-C. Le système de MO~DISEN ne peut être défendu, 
même en ce qui concerne la création des légions XXlc, XXlIe et 11'\ et il reste très 
probable que dès son incorporation la légion galate est devenue la legio XXlI. 

Le texte d'Alexandrie présente donc une importance qui dépasse le cadre de 
notre étude. C'est toute l'organisation de l'armée permanente par Auguste qui 
se trouve remise en question. 

Nous ne pouvons la discuter ici; du moins certaines remarques doivent-elles 
être présentées. Le nombre formidable des légions réunies d'Octavien, de Lépide 
et d'Antoine fut largement réduit. Les meilleurs corps furent seuls conservés, 
à quelque armée qu'ils eussent appartenu. Le fait dominant, c'est que le nu
méro qu'ils portaient a'Vant 29 leur a été maintenu dans l'armée réorganisée, 
même quand il faisait double ou triple emploi; un sur,om les distingua; lorsque 
plusieurs légions portent le même numéro, elles appartiennent donc au noyau 
primitif de l'armée, dont l'effectif, ainsi calculé, s'élève à 1 1 corps. Mais il est 

(1) DOlfASZEWSKl, Rangol'dnunf!' p. 176-177, suivant PATSCH, attribue leur fondation à la dispa
rition de la V Gallica et aux plans d'Auguste contre les Germains. 

(2) KORNElfANN, Philolof!us, N. F., 1 b., p. lU2; DOilASZEWSKI, Rangordnutlf!' p. 176 et n. 7. Do
MASZEWSKI semble admettre aussi ce fait en ce qui concerne la XV Apollinm'is, parce qu'elle portait 
le nom du dieu protecteur de l'empereur. Sur la Xlll Gemina et la XIV Gemina, cf. SCHULTZE, De 
ZCf!. Rom. XlII Gemina, p. 19, qui place leur création en 15 avant .J .-C. 

(3) B. G. U. IV 1 1 08. 
(4) B. G. U. IV t 10b.. 
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invraisemblable qu'Auguste n'ait prévu qu'un effectif aussi faible pour une armée 
qui ne devait pas compter par la suite moins de .2 5 légions, abstraction faite 
de celles de Val'us. Les légions X/Il Gemina et XIlIl Gmnina ont été créées par 
la fusion de plusieUl's corps, dont la date la plus probable est la réorganisation 
de 29 (I). Le nombre des léS'ions passe ainsi de 1 1 à 13. D'autre part, à ne 
tenir compte que des légions dont le numéro est plusieurs fois employé et des 
Geminœ, restent vacants dans la série l-X1IIlles numéros l, II, VII, VIII, IX, 
XI, XII; cependant ils ont dù être attribués dès l'an .2 9; et ceci accroît l'effectif 
de 7 COl'pS. L'armée réorganisée nous paraît donc avoir atteint dès l'origine le 
chiffre min'imum de .2 0 légions. Si la legio XX1/ appartenait, en tant que telle, à 
l'armée d'Antoine, il faut ajouter les corps XV-XXII, ce qui porte le total li 28 
légions. En tout cas, ce chiffre était celui de l'an 5 avant J.-C. où l'existence de 
la XXIle légion est établie. Après la disparition des légions XVIIe, XVIIIe et 
XIXe dans la défaite de Varus, l'armée n'a plus compté que .2 5 légions. 

Nous nous bornerons à ces indications. Ce qu'il nous faut retenir ici, c'est 
que, dès l'an 5 avant J.-C. au plus tard, la léS'ion de Dejotarus était incorporée , 
aux troupes impériales et devenue la leg't'o XXII. Etablie dès Auguste et sans 
doute d(\s l'orig'ine à Alexandrie (2), elle fut la seule légion de cette garnison 
jusqu'a {'7-48 au plus tard et, pour nous, jusqu'à 43 (3). Pendant cette première 
période, les textes qui la concernent sont rares. Le seul papyrus qui la men
tionne et fait connaître le soldat Sextu$ Atinius, de la cohorte II ('?), date de 15 
après J.-C. (4). Les soldats qui sont nommés dans la grande inscription de Coptos, 
relative aux travaux de la route Coptos-Bénénik(~, li côté de ceux de la lfI Cy
renal:ca (5), ne provenaient probablement pas de la legio XXII, si ce texte date de 
l'époque antél'ieure li :>. 3 après .J.-G., où les légions égyptiennes étaient au 
nom bre de trois: il est plus probable qu'ils aient été empruntés alors au corps 
campé à Babylone; si l'inscription ne remontait qu'à une date postérieure, ce 
seraient certainement des légionnaires de la XXIIe; la question est insoluble, 
puisque le texte n'est daté que par l'absence du cog'nomen dans le nom des sol
dats. On ne peut attribuer à cette période de l'histoire de la légion qu'un texte 
épigraphique, l'inscription funéraire de Sex. Mnnatius Sex. f. Galata (6), peut-être 

(1) La X Gemirta, coexistant avec la X Fretenm, est déjà comptée parmi les j 1 corps précédents. 
(2) Cf. page précédente. 
(3) Cf. plus has, p. 60. 
(4) P. Land. Il 256 l'. [W. 443]. 
(5) C. I. L. II[ 6627, sur laquelle cf. ci-après, p. 57' 
(6) C. I. L. II[ :1 2059; le cognomen manque. 
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deux si P. Cœcilius P. f appartenait au même corps (1). En dehors de l'Egypte, 

un certain nombre d'inscriptions font connaître à cette époque des tribuns de 

la légion T. AUfidtus T. f Ani. Balbul'; (avant ou vers 40 après J.-C.) (2), M. Porcius 
M. fil. Gal. Nm~bonensis, qui fut plus tard préfet de l'ala Thracum Herculiana (3); 

M. Tarquitius T. f Tro. Saturnin 'us , qui" paraît avoir fait toute sa carrière en 
r 

Egypte, puisqu'il fut préfet de la cohors scutata C. R., primipile de la légion, 

tribun de la legio III Cyrenaica, puis de la legio ~t~fJI(!1); A. Lusius A. f Ter. 
GaUws, tribun de la légion, dont l'épitaphe donne à ce corps le surnom de Cyre
naica (5); et enfin un de ses préfets, L. Ct'rpinitts T. f Velo (6). 

Le règne de Claude amène un événement important dans l'histoire de la ié.., 

gion, son dédoublement: eHe avait été jusqu'alors la seule legt'o XXII, il Y aura 

désormais une légion XXIIe en Égypte et une leg~'o XXIl Primigenia, de même 

qu'une legio XV Prùnigenia et une legio XV Apollinaris. Il existe, on le sait, une 

question des légions Primigeniœ. Selon certains érudits (7), les légions J:T Primi
genia et XXII Primigenia ont été créées par Claude, afin de combler le vide 

laissé sur le' Rhin par fa formation de r armée de Bretagne; il les a tirées par 

dédoublement de deux légions qui remontent à Auguste, la XV Apollinaris et la è 

XXII D~jotariana. Pour d'autres (8), les" quatre légions sont des créations d'Au

guste : deux sont bien dues salis doute à un dédoublement, la XV Apollinaris 
et la XXII Dejotm·iana; mais les Primigem'œ sont les corps primitifs, nécessaire

ment antérieurs aux autres. On ne peut nier que cette seconde thèse n'ait pour 

elle le sens ordinaire de l'adjectif primigenùts (9), et il est logique de tenir la 

XV Apollina1'is et la XXII Dejotariana pour les légions dues au dédoublement; 

(1) Ibid. 65 97; le cognomen manque. Le numéro de la légion est en partie perdu: X1f!; restait-il 
.assez de place pour XlI entre ce premier chiffre et le sigle y qui suit? 

(2) C. 1. L. HI 399; le texte mentionne aussi un tribun de la IV Macedonica servant encore en 
Espagne, d'où cette légion a passé en Maurétanie à la mort de Ptolémée, donc avant 40. 

(3) C.l. L. II h239; cf. plus bas, sm, ala Hereuliana. 
(l,) Ibid. XI 3801; cf. plus bas ,p. 52. Le texte est daté par i;pid. 3805 aux environs de 26 

après J.-C. 
(5) C. l. L. X 4862; cf. plus haut, p. h2. 

(6) C. l. L. IX 57 h8; le cognomen manque. Sur les pru:!ecti legionis, cf. chap. III, S II. 
(7) SCHILLING, De leg. 1 Min. et XXX Ulpia, p. 17, p. 59; CAGNAT, s. V. Legio,dans DAREUBERG et 

SAGLlO. 
(8) GROTEFEND, loe. laud., P'. 895; DOUASZEWSKI, Korrespondenzblatt 1891, p. 59 et suiv., mais 

il date aujourd'hui de Claude leur origine, Rangordnung, p. 177, entre la thèse de GROTEFEND et 
celle de DOUASZEWSKI, il Y avait cette différence que le second ne tenai t pas les surnoms pour 
antérieurs à Claude. 

(9) C'est même, ce semble, l'opinien de CAGNAT, loe; laud., p. 1087, à propos de la XV Primigenia. 
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si les Primigrmiœ étaient les plus' récemment créées, comment auraient-elles reçu 
ce nom paradoxal? Il n'en est pas moins vrai qu'on ne possède sur la XV Prirni
gem'a aucun témoignag'e antérieur a Claude (1), ni aucun texte qui atteste l'existence 
de la;t){f[ Primigenia avant le même règne (2). 

Telles sont les diflicultés essentielles que soul{hent les deux théories. 
On peut les éearter, croyons-nous, et montrer que le dédoublement n'a été 

effectué que par Claude, bien flue les Pr'imigeniœ soient réellement les corps 
originels, en considérant de très près les témoignages relatifs a chaque légion. 
Si l'on attribue au règne d'Auguste une inscription, tromée a Mayence, d'une 
légion x-Ve(3l, et si, à sa mort, une légion XV" s'est révoltée, ayec deux autres, 

!J . Il) , l' f' , l ' f' , d en annorue ,1 , on pense (lU e les ne on t qll un seu et merne corps, trans cre cs 
bords du Rhin dans l'Illyricurn soit avant, soit piutot pendant la révolte de l'an 6, 
En tout cas, les sources n'apportent pas de raison suflisante pour admettre 
l'existence de deux légions XV'" sous Aug'lIste. Il semble bien que la XVc légion 
apparaît dans les inscriptions avec le surnom d'Apollinaris anLél'ieurement a 
l'an lt2 (5); et comme Auguste avait pour dieu protecteur Apollon, le surnom 
remonte probablement à son règne. Enfin, quand les deux légions XVes sont cer
tainement attestées, la XV Prinn'genia est établie en Germanie inférieure, tandis 
que la .t'V Apollinaris continue d'occuper l'ancienne garnison, la Pannonie. Si 
([one, parce que le surnom de Pri1l1,~~'enia, ne convient qu'au corps origineL on 
tient que la légion de Germanie inférieure est celle <l'Anffuste, il faut admettre 
que la nouvelle l(\gion, due au dédouhlement, a pris à la fois le surnom et la 
garnison de la légion primitive, transférée SUI' le Rhin. C'est en somme, pla
cée sous le rèB'ne de Claude et non plus sous celui d'Auguste, la mesure que 

(1) Sur cette l(~gion, outrfl les ouvrages gpnèraux et articles ci tés en tète de ce para{l-raphe, 
cf. SCIIlLLING, De le[J. J JIin. ct XXX UyJ1'a, p. 17, Le texte le plus ancien a longtemps été celui rie 
TACITE, Ilist. 1 55, qui se réfère il janvier li!); mais C. J. L X 4723 où la lC{Jio VII est encore dite 
MarecZoll(ica) eL non Claudia, fait cOllnaltre un centurion dont la cal'rière, commencée avant 4'2 dans 
cette légion, se poursuit dans la XV Primigcnia. DO~I.\SZEWSKI (Korrespondcnzblau) pense que le 
scrihe, éCl'ivan t peut-ètre SOIIS ~él'On, a ,'oulu iUl10rer le surnom de Claudia, qui a remplacé celui 
de jJaccdonica après la révolte de ScrihoniaIlus; mais je crois plutôt qu'il a consel'vé le surnom 
porté par la léUion il l'époque où le centurion y servait. 

(~) AIl1l. des Él. grel'qucs, 1875, p. ~173, inscription de Cos puhliée par RADET, en l'honneur du 
frère du médecin de Claude, sur lequel cf. TACITE, Ann. XIf, 61. 

[Ô) Mainzcl' Zeit. II, p. '23 reproduite par IhTTERLI:'\G, Riitn.-{Jerm. Korrcspo1ldenzblatt, 1913, p. 1 ; 
DO~IASZEWSKI, Rr!1ldorrlnu1l{f, p. 177, n. ~l; cf. C. 1. L. XIII 6'l41. 

(:1) T.~c., Jlist. l 30; Ann. l 16. 
(5) C. J. L. X 8'241. Le tribun sert successivement dans la XV Apollinaris et la VIl }Jacedonica; 

cf. DO)!ASZEWSKI, KOI'I'espondellzblatt, et la note 1, ci-dessus. 
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définissait GROTEFEND, lorsqu'il disait que la XV Apollina1~is avait reçu lors du dé

doublement une aigle nouvelle tout en gardant l'anci~h nom de là légion. 

Cette hypothese, à laquelle oblige de recourir le sens de Prirn~genia > se vérifie 

curieusement par ce que nous savons de la légion XXIIe. Auguste n'a possédé 

qu'une légion XXIIè, et on ne lui connaît pas d'autre garnison que l'Égypte; il 

n'y a pas sous son règne, ni avant Claude, le plus léger indice de l'existence 

d'une seconde XXIIe (Il. Elle ne s'est pas appelée Dejotariana; ce surnom n'appa

raît dans. un texte daté que sous Trajan (2); avant Claude ou les inscriptions et 

les papyrus ne lui donnent pas de nom, ou eUe est dite Cyrenaica (3). Lorsque· 

les deux légions XXIIes sont connuescontemporainement, l'une continue de 

cam pel' pres d'Alexandrie, l'autre, la PrùnifJenia, tient garnison en Germanie 

supérieure. Mais ici, si nous estimons que ce corps est la légion primitive d'Au

guste, passée sur le Rhin, tandis que la légion nouvelle la remplace à Nicopolis, 

ce n'est plus par hypothese; le fait est établi: les briques trouvées à Mayence 

portent l'estampille LEG XXII CV (Ill. Au moment du dédoublement, l'effectif et 

les cadres prélevés sur la légion d'Alexandrie furent donc si importants qu'il 

.y eut un véritable transfert de la XXll Cyrenaica sur le Rhin, où eUe garda peut-

être quelque temps ce surnom, ou peut-être elle continua simplement d'apposer · 

ses anciennes estampilles; on ne laissa guère sans doute en Égypte que l'effectif 

indispensable dans un dépôt pour encadrer les recrues extrêmement nombreuses 

de la légion nouvelle. 

Aussi longtemps que les H'irnifJeniœ ne seront pas attestées à une époque an

térieure au regne de Claude, nous tiendrons que la campagne de Bretagne et les 
affaires de Germanie ont été la cause de ce dédoublement si origina{(5J• Si pru

dente que fût la politique de Rome en Germanie depuis le rappel de Germanicus, 

(1) On ne peut parler, comme le faisait DO~IASZEWSKI, Korrespondenzblatt, loe. laud., d'une XXII 
Primigenia d'Auguste. Il citait à. ce propos la phrase de DION CASSIUS 55, 23, 6, déjà obscure 

pour XIPImIN, qui suit l'énumération de 18 des 19 légions d'Auguste encore existantes au début 

du me siècle: 0(;u71l1as aùTOùS 0 A(;yo\Ju1os, èflol ~o"ew, fleTà TWV njvTe Toil el"ou70il ["al ~e\JTépo\J] 

è7l'wv\J(J.iav èXOVTWV "al èv TV repflavI'f TV &VW xelfla'OVTWV (el "al Tà (J.âÀI(J'1a flYle' Mp' cbrâvTWV OùaÀeplewl 

ne"À"OYl(J'av, fl"Te vilv ~TI Tfi ,.;rp0(J'YlYop('!- TaÎlTV xpWVTal) ,.;rap~Àa(;'ci)V èTr,pYlUe. Mais ["al ~e\JTépo\J] est 
une conjecture de MOMMSEN dans BORGHES!, Op. IV, p. 256, que nous ne croyons pas justifiée; car 

si, dans ce passage très probablement corrompu, il s'agit d'une 19· légion, elle était, d'après la 
parenthèse, appelée par certains, sinon par tous, Valeria; elleporlait donc pour eux le même sur

nom que la XX· et DION devait dire de ses soldats oi T'I]V Toil el,,0(J'10i) è7l'wv\JflÎav èXOVTWV. 

(2) Cf. page suivante. 

(3) VOlr plus haut, p. 46. 
(4) Cf. plus' haut, p. 42 et n. 3. 
(5) RITTERLING, Rijm.-germ. Korrespondenzblatt, 1913; p. 1-2, affirme que la création des Primigeniœ 
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quelque modération que Claude lui-même eût imposée 'à Corhulon, c'était là, 
non en Égypte!l), ni même en Pannonie, que le gouvernement impérial de

vait être alors particulièrement vigilant: l'appel de la IIII Macedonica en Ge ll
manie supérieure (2J, les monnaies frappées en 46 avec la légende de Ge"i"manis(3) 
le prouvent suffisamment. On ne pouvait employer là que des corps constitués 

en grande majorité par des soldats éprouvés. En même temps qu'un dédouble

ment des légions XV" et XXIIe, il y eut donc transfert de ces anciens corps, 

presque entiers, et c'est ainsi que les légions de Germanie inférieure et de Ger

manie supérieure purent être dites Primigeniœ. Leurs anciennes garnisons furent 

occupées par les légions nouvelles. Entre celles-ci il ne subsiste qu'une légère 

différence : tandis que la XVe reprenait simplement le surnom de l'ancienne 

légion, Apollinaril:l, celui de Cyrenaica n'était pas conservé à la nouvelle XXIIe; 
on alla lui en chercher un autre, Dejotariana, d'une manière assez analogue, 

dans l'histoire de l'ancien corps galate qui était devenu la XXII Primigenia 
après le dédoublement. 

Faut-il attribuer ce choix aux goûts érudits de Claude (Il,) ? C'est une question 

discutée. Ona dit (5) que le surnom de Dejotariana ne se rencontrait pas avant 

Trajan, qui l'aurait donné à la légion. En fait, de tous les textes où se lit le 

surnom de Dejotariana, un seul est daté, il remonte à 119 (6); un autre fait con

naître un tribunat de la légion assez voisin du règne d'Hadrien, sinon de ce 
règne même(7l ; un troisième se place entre 68 et ie début du règne d'Hadrien (8); 

remonte à 39, à cause des ingentes mina: dans TAC., Germ. 37, et clu legionibus et auxiliis undique 
accitis de SUÉT., Calignla &. 

(I) Sur la situation en Égypte et la manière clont on para aux dangers intérieurs possibles, cf. 

ci-dessous, p. 59-60. 
(2) La Il Augusta et la XIV Gemina ont été envoyées en Bretagne; la XIII Gemina et la XVI res

tent en Germanie supérieure. 
La XX Valeria ViCtl'ix es.t en Bretagne, la legio " la V Alaudœ et la XXI Rapax sont encore en 

Germanie inférieure; la XXI Rapax et la XVI ont échangé leurs garnisons avant 69, on ne sait 
précisément à quelle date. 

(3) COHEN, Mon. imp. P, n° 28 et suiv. 
(4) DO~IASZEWSKI,[(orrespondenzblatt, X, 1891, p.59 et suiv, 
(5) P. M. MEYER, Heerwesen, p. 150-151. 
(6) B. G. U. 1 1&0 [M. 373]; il avait d'abord été daté de Trajan; cf. Hermes 37, p. 8& et 

suiv. 
(7) C.l. L. X 6976 : L. Bœbius L.f Gal. Juncinus, tribun de la légion, le plu~ ancieuprœfectus 

vehicuI01'UIn; le tribunat ne doit donc pas être éloigné du règne d'Hadrien; voir plus bas, p. 5&. 
n.8. 

(8) Ann. épigr. 1913, n° 215 : L. Decrius L. f Ser. Longimts, entre autres fonctions y leg. VII 
Gemzn. bis et XXII Dejotarian. prœf. castro Zeg. VIII! Hispa. 

Mémoil'es, t. XLl. 7 
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un quatrième est antérieur à 120, peut-être de beaucoup (1); les deux derniel's 
ne peuvent être datés (2J. D'autre part, il n'y a rien à conclure du silence des 
inscriptions des années 47, 65, 84, où se remarque l'absence du surnom (3); 

elles sont égyptiennes et l'omission s'explique aisément (4). Les mots: 'f. AtifÙlius 
'f. f. Ani. Balbw; tr. mil. Ale.1Jarulr. ad /Egypt. [eg. XXII, sans rien d'autre, dans 
un texte de Pergame (5), seraient plus notables, si cette Înscri ption était certaine
ment postérieure à 43 et s'ils n'avaient pour pendant quelques lignes plus bas 
tr. mil. in .llispania [eg. IIII, sans l'addition de Llfacedonica (01. On ig'nore en 
somme à quelle date précise le surnom de Dejota'rùma a été donné à la le{f'io 
X-XJl. Le plus vraisemblable, c'est qu'elle l'ait reçu comme la XV ApoUinaris au 
lendemain du dédoublement; il paraît difficile, pour ne pas dire impossible, que 
deux légions aient pu coexister avec le même numéro sans être disting'uées par 
un surnom. 

Le dédoublement de la [eg'io ",\'.XII eut pour conséquence, on le verra (71, l'éta
blissement de la III Cyrenaica dans le camp de Nicopolis; et depuis lt3 environ 
jusqu'à une date postérieure à 119 après .J.-C., la vie des deux légions fut 
commune. Quoiqu'il n'en existe aucune preuve formelle, le service de place dans 
Alexandrie, qui jusque-là. incombait à la se1:lle legio XXII, dut certainement ètl'e 
partagé entre les deux corps (8l. On ne sait s'il en fut aussitôt de même pour 

(Il C.I. L. III 6602; un soldat. de la III Cyl'e1laica y figure, cf. plus bas, p. 61, n. 2. Celui de la 
XXll Dejota!'iat~a est T. Gavidius T. J. Qui. Primus Utica . ... r Valeri Fabiani. 

(2) C. 1. L. III 60 : .. . liudfithridaticlls, IribllnllS [lleg. XXII Deiot. (Thèbes); ct C. J. L. VI 3583 : 
Ti. Claudius Ti. f. Quir. Telesi/lus y leg. Xl C. P. F. et leg. XXll Deiot. P. yI. :\(EUH, llemresen, n. 534, 
croit qu'il ait pris part dans la première légion à la guerre dacique de Trajan, puis ait été promu 
dans la XXII Dejotariana. Il ne donne pas de raisons à l'appui de cette opinion. 

(3) C. 1. L. III 6024 (l'7 après J.-C.); ibid. 6023=6606 (vers 65 après J.-C.), cf. ci-dessous, 
n. 8; ibid. 30 : C. Valerius Pl'iscus y leg. XXII et L. Quintius Viat01' deClll'io (65 après J.-C.); ibid. 
3G: Sex. Licinius Ptu[ens r leg. XXII (8!t apd~s J.-C.). 

Dans les inscriptions grecques, CAGNAT-JOUGUET 13ft:3 : <l>Àaotl{ôti OvaÀepuLvoll u7paTuJrroti Àeyew(lJOs) 

~euTépas xai eixou7i'js, et 1361 : AtJÇ1Ii~lOs I.;),~j(J.~7S ia'rpas Àeyew(vos) (3x, le surnom est omis; d~43 
date de 1 01J-1 05. Dans ibid. 1260: E1rt Oti/lÀoIJewiS<' IIpeiuxS<' éX/lT01ITclpXS<' Àeye(wI1os) xJ3, qui peut 
être du règne de Trajan (cf. ci-après, p. 5:l), le surnom manque aussi. 

Rien n'indique qu'ibid. t 280 soit une inscription de notre légion; voir ci-après, p. 53, n. 2. 

(~) De même dans les papyrus; le seul daté est B. G. U. III 832 (113 après J .-C.) où est nommé 
M. Domitius LOIl{fUS, soldat. .. , mais ce n'est peut-être pas lui qui d'après le même texte, plus has, 
est u1p/lTu;mlS ÀeylWVOS xp, xeVTIJpias Alpiou M[ ... 

(5) C. J. L. lU 399 : c'est le fils de la dédicante. 
(6) Voir ci-dessus, p. 46, n. 2. 

(7) Ci-après, p. 59-60 • 

(S) Sur ce service, cf. chap. YI, S 1. - Seule inscription d'Alexandrie à cette époque: C. J. L. 
III 6023 = 6606, M. Libul'llius M. J. Pol. Saturninus Ancy(ra) si{fnifer Zeg. XXll y Valeri Pl'isci. Le 
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la relève des postes en Haute-Egypte et en Nubie. C'est seulement en 65 (1} et 
sous les Flaviens qu'apparaissent dans cette région les inscriptions datées de la 
XXII Dejotal,,/,'ana ('2): celles qu'on ne peut dater et qui peuvent être en partie 
antérieures ou postérieures;\ la période 65-119, donneraient aisément l'impres
sion que les détachements de la légion y servirent aussi souvent que ceux de la 
III Cyrenaica (3). La création de la II Tta,iana, avant ou en 10 9 ('I), dut alléger le 
sel'vice des deux légions d'Alexandrie; elle ne fu t pas établie à Nicopolis, mais 
eHe fournit des détachements pour la Nubie (5) et sans doule aussi pour la Haute
Égypte. Enfin, si Alexandrie reste le dépôt des deux légions, elles en sortent pour 
certaines expéditions en dehors de la province. La participation de la XXII De
jotariana et de la III CY1'enaica à la fois à la dernière campagne de Corbulon 
contt'e les Parthes n'cst pas établie; ce qui est 8tÎr, c'est que Corbulon reçut des 
vexillations d'l~gypte pour la dernière année de ses opérations; on ignore si les 
renforts ég'yptiens fUI'cnt pris dans les deux légions ou dans l'une d'elles seule
ment; par analogie avec ce qui se passa sept ans plus tard, chacune dut fournir 
ia moitié du contingent. .Jusqu'à la mori de Néron rien n'attire plus l'attention 
sur la XXII Dejotatiana. Puis elle proclame Vespasien avec la III Cyrenaica; c'est 
seulement quand Titus prend le commandement de la guerre contre les .Juifs 
qu'il prélève' 1 .000 hommes sur chacune d'elles pour renforcer ses effectifs. Ces 
vexillations reviennent avec lui à Alexandl'ie avant même que la soumission de 
la Judée ne soit complète. Entre la guerre des Juifs de Titus et la campagne de 
Trajan contre les Parthes, on ne voit la XXll Dejotariana participer à aucune 
expédition extél'ieure (ô). 

texte se place aux emil'ons de 65, date de C. I. L. HI 30, 01'1 se trouve nommé le même centurion; 
cf. note suivante. 

(I) C. 1. L. HI 30 (colosse de Memnon) : C. Valerius P,..isclls y lef!. X},JI. 
(2) C. 1. L. HI 36, CAG:\'AT-JOtJGtJET î 3ldl. 
(3) C. 1. L. ITI 13579 (Akôris) : le nom et le {{rade ne peuvent être restitués; ibid. 56 et add: 

(Thèbes) : C. Calpurnius Asper cent.; ibid. 57 et 58 (Thèbes) : Claudius Maximus cent.; ibid. 60 (Thè
bes), cf. page précédente, n. 2; CAG:\'\T-JOUGUET 1361 (Pselkis), cf. ibid. 

C'est peut-être au règne de Vespasien qu'il faut attribuer B. G. lI. Il /155 (cf. la dernière ligne) 
011 est nommé le soldat }!{ Lucretius Pw1ens, de la centurie de Cocceius Pudens. 

Le préfet du camp Castricius Proculus a été prOCtt1'ator Africre sous Domitien: C. J. L. XII 671, 
selon la restitution de DO"ASZEWSKI, Ranf!ot'dmtng, p. 121 el n. h, ce qui permet de rapporter à 
cette période C. l. L. III 6023 a: C. Octamus C. f Cio. Valens, y C"Îtti Fil-mi, cornicularius Castrici 
Proctlli prref. castl'or. 

(4) Ci-après, p. 64. 
(5) La plus ancienne inscription est celle d'un vexillllS à Talmis; cf. ibid. 

Sur tous ces événements, voir chap. 1er, p. 22-24. D'après P. O.xy. II 276, il Y aurait eu en 

7· 
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C'est encore une question de savoir si la légion a pris part à la guerre parthi
que ou aux mouvements de tt>oupes qu'cHe a entraînés. On ra afIirmé en invo
quant pour raison la grande révolte juive qui a bouleversé l'Égypte et la Cyré
naïque à partir de 1 15 et qui ne s'est compl(Hement terminée qu'au début du 
règne dlladrien (1) : pour qu'elle ait été possible, a-t-on dit, il a fallu que l'Égyp~e 
ftît absolument démunie de troupes; non seulement la II Tmjana et la /lI Cy
l'enaica, mais la XXIl Dejotatiana était en dehors de la Pl'ovincc et luttait contre 
le's Parthes (2). Il est toujours délicat de raisonner sur ces possibilités ~ et l'on a 
combattu cette opinion, par des arguments de fait, en citant les inscriptions de 
la légion trouvées près de l'hydreuma de Trajan (3), à Silsilis à Talmis (5), à 
Psclkis (fi); on a même ajouté que la légion était plutôt concentrée en Thébaïde (7). 

Mais nous ne pouvons nous rallier ni à l'une ni h l'autre opinion. 
La dernière assertion est assurément excessive; car des inscriptions de postes 

disséminés, de dates diverses, ne peuvent prouver une concentration; en 119, 

d'ailleurs, le camp de la légion était encore à Alexandr'ie (8). Mais il y a plus: 
l'inseription de Tahnis remonte à 104-105, celle de Pselkis n'est pas datée; on 
n'en peut pas faire état dans la discussion. Restent donc le texte de l'hydreuma, 
que l'on date de 114-117, et celui de Silsilis, qui est de 1 16-117' Quant au 
premier, c'est réduire al'bitl'airement la l)(~riode où il a pu ètre gravé que ~le la 
limiter aux années 1 1 Il à 117; l'architecte Hèracleidès, qui y est nommé, fut , 
employé soit par Ti. Julius Lupus, préfet <l'Egypte entre 70 et 72, soit par M. Ru-
tilius Lupus, préfet de 114 à 117 (9); il est impossible de décider entre eux; même 
s'il fallait daler l'inscription du règne de Trajan, on n'en pourrait tirer arg'u
ment pour ou contre l'opinion que nous discutons: elle a été trouvée dans des 

]~gypte en 77 une legio ll; nous inclinons à croil'e avec les éditeurs que le texte est fautif et doit 
s'entendre de la XXII. 

(1) Chap. 1er, p. 24-25. 
(2) TROM~ISDORFF, Quœst. duœ ad histor. /elf. 1'OIMI!. pertinentes, p. 32-35. 
(3) CAGNAT-JOUGUET 1260=C.I. G. 4713 cl; voir chap. IX, § IV. 
(4) Ibid., i 280 = C. J. G. 48[13. 
(5) Ibid., 1 343. 
(6) Ibid., 13 () 1 • 

\71 P. M. MEYER, Heerwesen, p. 153-.154. 
(8) B. G. U. 140 [M. 373]; cf. p. 49, n. 6. 
(()) CANTARELLI, Prefeui, p. 34 et p. 43. - F1TZLER, Steinbrüche u. BlfrguJerke in ptol. lE. ro'm. IElfYpte1t, 

p. 132, s'appuyant sur C.I. G. 4713 cl (CAGNâT-JOUGUET 1260) el 1. G. XIV 2h2t, 21122 (GâGNâT
TOUTAlN 1 530) concluent que l'une et l'autre se réfèrent à Ti. Julius Lupus, parce que, dans la 
première la lés'ion n'a pas le surnom de DtiQ[ariana; elle est donc, d'après P. M. MEYER, Heerwe
sen, p. 151, antérieure à Trajan; mais SUl; cette question du surnom, voir plus haut, p. li 9-50. 
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carrières voisines d'une aiguade, où ne stationnaient jamais que de petits détache
ments (1); un d'eux aur~it pu y être laissé quand la lég'ion avait envoyé une vexil
laLion en dehors de l'EI{ypte, sans que son faible effectif lui permît d'intervenir 
dans une révolte. Sa présence n'entraîne pas celle de la XXII Dejotar~'ana dans 
la province. Si nous considérons l'inscription de Silsilis, elle se place sans aucun 
doute après 1.1(; et sous la préfecture de M. Rutilius Lupus; le corps auquel 
appartient le centurion Proclus qui la dédie n'est pas indiqué; le nom de la 
XX Ile a été restitué, mais nous ne savons même pas si ce corps était une légion(2). 
Des quatre textes invoqués pour établil' la présence de la légion en Égypte dans 
les années 115-118, l'un est de dix ans antérieur; un autl'e n'est pas daté; 
le troisième ne prouve même pas la présence à celte époque d'un petit déta
chement dans une région reculée, et le dernier est arbitrairement restitué. Ils ne 
peuvent donc établir que la XXII De jota ria na est demeurée en Égypte pendant 
la guerre des Parthes. 

Le doute n'est pas levé par le papyrus de Brême, dont il a été question et 
qui est relatif à la révolte juive(3). C'est une lettre, privée plutôt ({u'oflicielle, 
dont l'auteur met son espoir, après une défaite, dans l'arriyée d'une nouvelle 
légion, ... OJ)oua(i, eZs l\1é(-t[ ~Jw (Il). Sans doute cette légion est bien dite 
cXÀÀl1 ÀeyeClSv; mais l'envoi des renforts commandés par 'larcius Turbo n'avait-il 
pas commencé(5), et la première légion est-elle la XXII Dejotariana? Il faut re
noncer à trouver ici un témoignage décisif. A s'en tenir aux vraisemblances, la 
III Cyrenaica a fourni pendant la guerre parthique une vexillalion qui se trouvait 
en 116 à Jérusalem (6); la II TmJana a probablement donné un détachement, 
qui en 1 19-120 semble bien avoir combattu avec des troupes empruntées à la 
III Cyrenaica (i); d'autre part, les forces romaines ne restèrent maîtresses que 

(1) Cf. chap. IX, § IV. 
(~) La restitution )_c:yewvos ,,(3 est due à LETRO:'iNE, que suit P. M. MEYER, Heem'esen, p. 1 ~4, 

n. 543. Elle inspirait déjà des doutes à FRA:\:Z; CAG:\'AT et JOUGUBT ne l'ont pas admise dans leur texte. 
LETRoN:\"E lisait à lort X,IÀ{(J.PX,OS, ce qui justifiait le supplément pc:yewvos, sinon la resti tution du 
chiffre; mais la véritable lecture est é,,(J.'l'OVT(J.Px'0S. 

(3) Chap. le,', p. 2~. 

(4) WILCKE:\", Zum Alexandr. Antisemitismus, dans Abh. Sachs. Ces. Wiss. 1909, p. 794-795 : 
P. Brem. 40 [W. 16]. 

(5) Cf. chap. 1er, p. 25. Dans 'rfi l,:](3, qui peut être aussi bien [!](3, nous voyons une date se 
rapportant à è')J)OIH7(J. plutôt qu'à 'TirpouM"'f-tos et non le numéro d'une légion, comme le suggère 
WU.CKEX. 

(5) Ci-après, p. 61. 
(7) Ci-dessous, p. 62-63. 
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d'Alexandrie, où la Il 'Prajana pouvait alors avoir son camp (lI. La question se 
pose donc ainsi: pour l'emporter sur les révoltés juifs d'Alexandrie, qui formaient 
environ les deux cinquièmes de la population, a-t-il suffi des dépôts réunis de 
la III Cyrenaica et de la .XXIl Dejota1~iana, aidés des auxiliaires, ou y a-t-il fallu 
une légion entière, la XXIl D~jotariana? Mais si nous pouvons formuler assez 
précisément le problème, il n'en demeure pas moins insoluhle. 

On doit donc se résigner à ignorer si la .XXIl D~jotrtrirtna a participé à la 
guerre parthlque. La même obseurité plane sur la fin de son histoire. On ne 
sait ni quand, ni dans quelles circonstances elle disparut. Elle avait encore son 
camp à Alexandl'ie le ft aoùt 119 (2), Elle manque dans le célèbre laten"ului5 legio
nwn conservé au musée du Vatican(3); il fut gTavé sans doute sous Septime-Sévère. 
mais d'apI'ès un original (I!), auquel furent ajoutées après coup les légions Illta
lica et /lI Italz:ca et qui est par suite antél'ieur à 170, peut-être à 1. 66 (5). La 
XXII D~jot(lriana a donc cessé d'exister entre 119 et 170' Pendant ces cinquante 
ans, deux guerres orientales ont été particulièl'ement cruelles pour les armes 
romaines: la grande révolte de Judée sous HadrieIi et la répression qu'eHe rendit 
nécessaire; la campagne contre les Parthes au début du règne de Marc-Aurèle~ 
en 161, commencement d'une guerre de quatre ans. Les pertes romaines de 
132 à 135 sont attestées mais non précisées par deux passas'es, souvent cités, 
de FnoNToN (û) et de DION (i). L'anéantissement des troupes commandées en 161 
par Severianus est certain. C'est tI'ès probahlement entre ces deux guerres qu'il 
faut choisir pour expliquer la disparition de la XXII Dejotal'iana (8). 

y a-t-il des raisons de décider entre elles'? Ille semhle, quoiqu'on ne puisse 

Il) En 1 t 9, le camp d'Alexandrie était encore dit: des légions JI[ Cyrén aïque et XXII Déjota

rienne, R. G. U. 1 140 [M. 373]: cf. chap. IX, 5 II. 
(2) Voir note précédente. L'inscription C. l. G. 4724 = CAGNAT-JOUGl;ET 1200 (122-t 23 3Pl'ès 

l-C.) semble bien concerner notre légion, mais c'est un ancien tI'ibun, Servius Sulpicius, qui ra fait 

.. graYer. 
(3) C.l. L. VI 3492b [DESS. 2288]. 
(4) Comme l'a dit fiITTERLnG, De lCIf. ROln. X Gemina, p. 50 et n. 1 (cf. DOMASZEWSKl, Ranlfol'dmmlf, 

p. 179)' il est postérieur tl la l'éunion des deux légions VI FmTata et X Fl'etensis en Syrie-Palestine, 
et par conséquent à l'an 135. 

151 DION 55, 2ft; OROSE 7,15; C. J. L. HI 1980 et p. 1030. 
(6) FRONTO, De bello Parthico, p. lldl Mai. 
(7) DION 69, 14, 3. 
(8) Tl\O~mSDOln'F, op. laud., p. 92 et suiv. la fait disparaître dans un massaCl'e en 116 en Méso

potamie, hypothèse inadmissible depuis que B. G. U. 1 1{1O est correctement daté (cf. p. (19, n. 6). 
P. M. MEYRR, Heerroesen, p. 15ft, avait déjà tenté d'écarter cette explication, sans y réussir: dans 

le cursus de L. Béehius L. f. Juncinus (cf. p. lt9, n. 7) dont il se servait, il datait la prœfectura 
vehiculm'um d'après Hl\tSCH~'RLD, VerIValtunlfsbeamten, 1 re éd., p. 100, n. 3, qui lui-même écrivait: tt La 
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les tenir pour absolument convaincantes. La guerre des Juifs d'Hadrien est mal 
connue; on sait toutefois que les troupes qui y pC'irent part furent non seule
ment celles de Judée ~ comme il est naturel ~ mais aussi celles des provinces voi
sines; les légions engagées furent la X Fretensis, garnison de la Judée, la III Gal
lica et la VI Ferl'llta, légions de Syrie, la III Cyrenaica, lés'ion d'Arabie, et même 
semble-t-il, une vexillation de la X Gemina, légion de Pannonie Supél'ieure. On 
peut sc demander, en présence d'effectifs aussi considérables l si la participation 
de la XXII Deiotal'iana a été elle aussi nécessaire. La guerre, il est vrai, fut extrê
mement difficile; la nature montagneuse du pays, la tactique des rebelles empê
chèrent toute bataille rangée; il y eul une lon{~lle série de petits combats et des 
sièges répétés; on n'en finit qu'après l'arrivée de Julius Severus, un des meil
leurs généraux d'Hadrien, appelé de Bretagne pour conduire les opérations. Rien 
de semblable dans la campagne de 161. L'Arménie envahie par les Parthes, le 
légat de Cappadoce, SeveI'ianus, passe l'Euphrate avec ses troupes; l'armée de 
ce légat consulaire comptait au moins deux légions, mais c'étaient celles de sa 
province, la XlI Fulminata et la XV Apollinaris; elles pouvaient sans doute être 
appuyées d'une troisième; le fait n'est ni prouvé ~ ni pr'obable : il fallait riposter 
au plus tôt à une attaque imprévue, l'expédition n'était pas préparée de longue 
main; même si l'on a renforcé l'armée de Cappadoce, ce n'est certainement pas 
en Égypte, mais dans une province voisine que le s'ouvernement de Marc-Aurèle 
est allé chercher des renforts. Tout bien pesé, c'est probablement dans la guerre 
des Juifs que la X11l Dejotarimw a trouvé sa fin : il subsiste un doute parce que, 
dans celte hypothèse, les forces mises en lig'ne par Hadrien s'accroissent nota
blement. On voudrait l'appuyer sur des doeuments qui nous font eneo1'e défaut (1), 

plus ancienne inscription (du prœfectus vehiculm'um) est celle de L. Brebius Juncinus, puisque la Ieg. 
XXIl J)~jot(!rial!a, dont il était tribun, paraît avoir été remplacée par la legio Il Tmjana, etc.,.,. 

Cette dernière erreur est corrigée dans la deuxièmt>. ôdition, p. 19!~, n. 1. - BORGnESI, Op. IV 

25f1, V 375, a émis l'hypothèse de la disparition en 161, sans apporter de preuves. 

(1) Il est impossible de dater précisément les textes suivants: C. I. L. HI 6600 (Alexandrie): 

le soldat L. Fla[ JhOl' ( ) Seunl[ (sic), de la centurie de Nel'us; - 65ffl = 6632 (Alexan
d,'ie) : C. Pinatius, de la centurie de Paconit~s; -- IX 16111: L. Lœtilius L f Stel. R!ifUS trib. mil. leg. 
XXll, qu'en l'absence de surnom et d'indication sur la garnison à la fois j'attribuerais volontiers à 
la pél'iode antérieure à 40 après J.-C. 

L'inscription C. J. L. * XIV 2962, tenue pour suspecte, a trouvé un défenseur en P. M. i\hYER, 
Hemvesen, 1). 155, n. 546, qui voit en Rtif(us) un leg. leg. Deiotal'i(anœ) alors qu'eHe était corps 

auxiliaire. 

Les textes C. J. L. XII 18j2-i873 et 2566, qui semblent tous relatifs au même personnage 

C. P(tsserius P. f. Vol. Afer trib. mil. kg. XXII, sont datés de Tibère par le même critique. 

li n'est pas sl'tr du tout que nous devions compter parmi les officiers de la légion C. J. G. 4536.f 
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LA CARRIÈRE ÉGYPTIENNE DE LA. LEGIO III CYRENAICA. 

Nous n'avons pas à exposer ici toute l'histoire de la lcgio III Cyrenaica, qui a 
quitté l'Égypte apl'ès 119 pour s'établir définitivement en Arabie; et nous ne 
traiterons que de ses origines et de la première partie de sa carrière. 

Les origines, à la vérité, n'en sont pas bien connues. On admet générale
ment, à la suite de MOMMSEN!l), que, si Auguste a conservé après 29 pour 
trois légions le numéro III, c'est qu'elles provenaient chacune d'une armée diffé
rente; la III Augusta aurait appartenu au noyau le plus ancien de ses troupes; 
la III Gallica, qui avait combattu avec Antoine contre I(~s Parthes (:l), viendrait 
de son armée; et il res!e!'ait que la III Cyrenaica ait fait partie des forces de 
Lépide. Cette opinion n'a rien d'invraisemblable en soi, Mais, nous l'avons déjà 
vu à propos de la légion XXIIe (3), la difficulté consiste à expliquer le surnom de 
C!Jr'cnaica qu'a toujours eu la legz'o III et que la lcgio XlII semble bien avoir 
porté elle-même aux premiers temps de l'Empire. A notr'e sens, on le sait, l'hy
pothèse qui en rendrait compte de la façon la plus satisfaisante, c'est celle qui 
placerait les deux légions à la veille d'Actium et de la conquête de l'Égypte sous 
les ordres de Pinarius Scarpus comme garnison de la Cyrénaïque a côté de la 
legl:o JlllI d'Antoine. Mais tandis que les monnaies légionnaires établissent que 
la VIII" légion était sous le commandement de Scarpus, elles n'apportent pas 
de témoig'nage analogue ni contraire, il est vrai, pour les légions Ill" et XXIIe (4), 

Si l'on ne peut tirer argument de leur silence, il reste que, dans notre hypo
thèse, Antoine aurait eu deux légions IIIes, la Gallica et la Cyrenaica, et c'est un 
fait qu'aucun indice n'a permis jusqu'ici de soupçonner; nous ne le tenons pas 
pour impossible, d'auta~t moins que cette armée de Scarpus en Cyrénaïque sem
ble avoir été assez indépendanLe : il est notable qu'en 31 eHe ait compris quatre 
légions, alors qu'il n'en restait que sept autres pour tenir tout l'Orient pendant 
la lutte contre Octavien (5). Mais, dans l'état actuel de notre information, on doit 

= CAGNAT-LAFAYE III 1015 : ••••• ]iuius Secundus, qui, après avoir été adjoint à Ti. Julius Alexander 

dans l'expédition de Judée de Titus, fut procurateur en Syrie et aurait été [~r.C(PX0'; èv Il AlylÎr.7]t;<' 

).eye(ÂÎ!'o,; e(ixo0'7iJ,; ~e"l'répC(,;]. POUf MOMMSEN, Hermes 19, p. 644, c'est Pline l'Ancien, ce que nie 
HIRSCHFELD, Riùn. Mitt. II, p. 1 5!!. 

(1) MOMMSEN, Res [Jestœ, p. lJ8 et 74. 
(2) TAc., lIist. III :>.lI. 
(3) Ci-dessus, p. [,3. 
(4) COHEN, l~led. imp., p. 41. 

(5) Char. 1er, p. 5. 
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se borner a présenter l'hypothèse et à laisser en suspens la question des origines 
de la III Cyrenaica. , 

Rien n'autorise a croire qu'elle n'a pas fait partie de l'armée d'Egypte aussitôt 
après la conquête. Il est très probable, on le sait, que dès l'origine la legio XXIl 
fut établie dans le camp de Nicopolis. La III Cyrenaica fut donc l'une des deux 
légions qui avaient pour garnison, au témoignage de STRABOX, Babylone et la 

r 

Haute-Egypte (l). Il n'est pas possible de déterminer si son camp était placé à 
Babylone on dans la Thébaïde, ni pendant la période où l'armée compta trois 
lés-ions, ni lorsqu'elle forma seule avec la legio }[X11 le noyau du corps d'occu
pation. Il n'y a pas d'inscription de son préfet II Philœ (2); et le proscynème d'un 
de ses soldats à Psclkis en 33 après J.-CYl prouve tout au plus la préscnce d'un 
détachement dans cette station. Elle a pris part, sans aucun doute, aux travaux 
exécutés sous Auguste ou sous Tibère (Il) SUl' la route de Coplos à Myos Hormos 
et a Bérénikè Troglodytikè, qui ont été l'occasion de la grande et justement célè
bre inscription de Coptos (51; les soldats qui y sont nommés appartiennent à deux 
légions et leurs TlOms sont gravés sur deux colonnes parallèles, chacune étant 
réservée à une lég-ion; dans la première colonne, à la IVe cohorte, se rencontre le 
soldat C. SOl5sius C. F. Pol. Pompeiop. (0), que nous trouvons ailleurs comme opt1,'o 
de la III Cyrenaica (7). La participation de ses légionnaires à ces travaux est ainsi 
établie. NIais ils avaient un caractère extraordinaire; ils n'impliquent aucunement 
que deux légions étaient concentrées a Coptos, ni davantage que la III CY1'e
nat'ca y tenait garnison. S'il est donc certain que la légion n'occupait pas Nico
polis, il n'y a pas de preuve formelle qu'elle ail été étahlie en Thébaïde. 

Il n'en est pas moins vrai que les monuments les plus anciens de la III Cyre
naica la rattachent à la Haute-Égypte. Nous venons d'cn citer deux, dont l'un 
cst même nubien. Dès l'an 12 après J.-C. on trouve un de ses tribuns, P. Juventius 
Rt!fn!î, comme préfet de Bérénikè ct dpXlp,eTa-ÀÀdpxns des mines d'Égypte (6); 

(I) Chap. IX, S II. 
(2J Le texte de C. J. G. 4922 est incorrect; voir CAGNAT-JOUGUET 1308; P. M. MEYER, p. 158, est 

antérieur à CAGXAT-JoUGm:T et a négligé LEPSIUS, sur ce point. 
(3) CAGN!T-JOUGUET 1365 : T. Servilius. C'est d'ailleurs un chorographe. 
(4) L'inscription n'est datée que par l'absence des cOfPwmina. De même l'épitaphe de T. Messius 

T . .f., soldat, trouvée à Coplos : Ann. épilJr. 191 l, n° 88. 
(5) C. 1. L. III 6627, avec l'important commentaire de MOlnISEN. 
(6) Col. l, l. 13. 

(7) C. 1. L. lU 6591, inscription du mùsée de Bonn, d'origine inconnue. Le rapprochement est 
dtÎ à P. M. MEYER, lleermesen, p. 158-159' 

(8) Ann. épifP'. 1910, n° 207. Sur tous ces points, cf. chap. Vl, § I. 

Mémoires, t. XLI. 8 
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avant l'an 2 5, c'est encore un de ses tribuns qui remplit les mêmes fonctions de 
préfet de Bérénikè, L. Pinat'ius 1. f. Gal. Natta (1). Au bas de l'inscription qui 
nous fait connaître le premier de ces personnages se lit le proscynème du ctlmtol' 
Ptolemaios, il appartient à la centurie de Basl'lUS, dans la cohorte de Florus et 
donc à une légion, qui est probablement celle du tribun et préfet; une cohors 

M. Flori est connue par un graffite de l'wâdi IJammâmât ou Fawal}Îr, non daté, 
il est vrai (2). On inclinera donc à croire qu'au début de l'Empire la III Cyrenm'ca 
a été associée, peut-être à l'exclusion de toute autre, à l'occupation de cette 
région de carrières et de routes qui commence à Coptos et finit au littoral de la 
mer l~rylhrée; et sans affirmer qu'cHe avait son camp en Haute-Égypte, on se 
gardera cependant de rejeter cette opinion (3), 

Entre l'an 33 après J .-C. et le règne de Domitien, on ne rencontre plus en 
Haute-I~gypte aucune inscription de la III Cyl'enaica (4). En revanche, elle se joint 
en 47-48 à la legio J.XII (D~jotarian(l) dans une dédicace en l'honneur de 
Claude (5l ; à celte date les deux corps étaient donc déjà réunis dans ce camp 
de Nicopolis qui leur restera commun jusqu'après 119, On a dit (6) que celte 
réunion datait du règne de Caligula, en tenant pour décisif l'emploi du mot 
cr1prt'Z'âPX}'lS par PHILON (ï) dans le récit des événements qui suivirent la persé
cution antisémite de 37-38 à Alex.andl'ie; ce serait la traduction grecque de 
rexpres~ion technique p1'œfectus e,vercÙu, qui est Ùt JEgypto, et ce préfet de l'ar
mée d'Egypte n'aurait pu exister' sans que les deux légions fussent établies dans 
un seul et même camp. Ce dernier point ne soulève pas de diHicultés et d'aulant 
moins que ce pr'œfectus, unique d'ailleurs, est selon nous un préfet du camp, 

(1) C. 1. L. X 1129, Ce personnage est très probablement le favOI'i de Séjan connu par TACITE, 

Ann. 4, 34. De là la date approximative indiquée au texte. Ce rapprochement est dû à P. :M. l\h
YER, Hel'1'1VeSen, p. 158, n. 550. 

(2) CAGXAT-JOUGI'ET 1250 : L. Cœcilius Sacrales, cent. de Mummius. Sur l'incertitude du site, cf. 
dlap. IX, S IV. 

(3) A celle période se rapporte l'inscription C. l. L. XI 3801 : M. Tarquilùls T. f. Satlltninus, 
tribun de la légion; cf. plus haut, p. 4G et n. Il; et peul-être C. J. L. X 3734 : M. Vcrl'ius M.J. Fal. 
Celsus, centurion; elle est en tout cas du 1er siècle. . 

Dans l'inscription C. J. L. X 1685 où est nommé L. Bo/)ius L. f. L. n. Fal. Celor, tribun de la 
III Cyrcnaica, les mots ab imp. Cœs. A U{J. ne désignent pas nécessairement le premier des empe
reurs; on ne peut l'alh'ibuer à son d!gne. 

(4) On connaît sous Claude par C. J. L. XIV 4239 le tribun de la légion Ti. Claudius Ti. j. Qui. 
Liberalis /Ebutianus. SÉNf:Qt:E a adressé son de 8cniftciis à un /Ebutius LibeJ'alis. 

(5) C. J. L. HI 6oÛt. La pierre a été trouvée il A~fahas; Inès de Fesn. 
(6) MOMMSEN, C. J. L. III ad 6809; P. M. Mmm, lleerwesen, p. 152. 
(7) PIiILON, in Hacc. S t 3. 
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ainsi que nous l'établirons au chapitre suivant (1). Décoré comme pl'œfectus 
castrorU1n legionis II Auguslœ dans la guerre de Bretagne, il n'a pu exercer ses 
fonctions en Égypte avant l'an 44, et les légions étaient certainement réunies 
dans le même camp à celte dernière date. Mais il n'est pas du tout certain que 
le d7paTd,P'X}1~ de PHILON soit un prœjl!clllS exel'cÏlus; d'une manière générale, 
il est imprudent de prendre il la lettre clans beaucoup de sources littéraires les 
traductions grecques des grades romains et d'y voir l'équivalent exact des termes 
techniques du latin; ici même, Mo~nlsEN, en 1873, interprétait pat' pl'œfectus 
legionis{'ll le terme où il devait voir en 1884 la traduction de prœfectus exercilus, 

quand ce dernier poste fut connu Pl. Le texte de PHILON ne constitue qu'un argu
ment trop fl'agile pour admettre l'existence du prœfectus sous CaIis'uia. Il faudrait 
encore expliquer pourquoi les légions auraient été réunies avant même la fin 
de la prMecture cie Flaccus; après avoir maintenu la garnison d'Alexandrie dans 
l'inaction pendant la persécution, ce n'est certainement pas lui qui ra renforcée 
ou fait renforcer; et les événements racontés par PHILON ne constitueraient jamais, 
à le bien prendre, qu'un terminus ante quem. Or, dans l'état actuel de nos con
naissances sur l'histoire intérieure de l'Égypte romaine, nous ne trouvons sous 
les règnes d'Auguste ni de Tibère aucune raison qui explique ceUe concentra
tion. Le rappel de la troisième légion égyptienne, antérieur à 2:3 après J.-C., n'au
rait pu l'entraîner que si ce corps avait tenu garnison à Nicopolis comme la letfio 
XXII et tel n 'était pas le cas. Elle a été, selon nous, la conséquence des événe
ments politiques et militaires des règnes de Caligula et de Claude à la fois. Le 
transfert de la III Cyrencn'ea n'était évidemment possible que si l'ordre intérieur 
régnait dans la xcJpa, où elle avait en tout état de cause sa gamison; mais 
celte tranquillité n'aurait pas suffi à le justifier; il Y fallait une raison positive, 
et la plus naturelle est la nécessité de maintenir la paix intérieure dans Alexan
drie. L'ordre n'y fut pas troublé avant la persécution de i3 7-3 8; ct même alors 
rien n'avait montré l'insuHisance d'une garnison qui comptait les 5.600 bommes 
de la legio .X .. · .. XII et des corps auxiliaires; les troupes n'avaient pa~ eu à interve
nir; et leur action eût été facilitée par le plan géométrique de la ville, bâtie à 
l'américaine {!Il. Néanmoins, il est p,'obable que le préfet C. Vitrasius POlliO(5) et 
surtout le gouvernement de Claude, plus sages que leurs prédécesseurs, se 

(Il Chap. III, S II. 
(2) Cf. liistor. SclH'iften HI, p. 178, n. 2. 

(3) Ephem. epigr. V, p. 577-
(4) JOUGliET, Vie municipale, p. 6-7' 
(5) S'il n'a succédé immédiatement à Avilius Flaccus, du moins était-il en charge dès 39. 

8. 
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soient inquiétés d'un reLour possible des émeutes. Le transfert en Germanie des 
cadres et des légionnaires éprouvés qui accompagna en [t3 le dédoublement de 
la legio XXII ne laissa près d'Alexandrie qu'une légion presque entièrement 
nouveHe{l), et rendit non seulement utile, mais nécessaire celui de la III Cyre
naica à Nicopolis. Les troubles de 37-38 et la création des légions XXII PrÏ'lni
genia et XfII Dejotm'iana ont été les deux causes, l'une lointaine et profonde, 
l'autre immédiate, de la réunion des légions égyptiennes dans le camp commun, 
voisin d'Alexandrie: et l'on doit fixer à l'an '13 environ la date de cette concen
tration. 

De ft 7 aux Flaviens, aucun document égyptien ne nous parle de la III Cyre
nat'ca; mais nous connaissons son histoire générale et il suHit de renvoyer à ce 
qui a été dit plus haut de la XXII DejotarianaY·l. Vers l'an 69 commence toute 
une série de textes qui la concernent. Ce sont, sans compter tI'ois papyrus (3), 

une inscription de Balbek (vers 69) (II), une de Nicopolis en 80 (5), et une troisième, 
de même provenance et contemporaine (6l, qui nous font connaître un centurion, 
Antoniu.ç M.f. Fab. Naso, et deux soldats, 'P. Cominius Bassus Damasco et C. Far
suleius Stmbo Ptolomaùle(7), avec leur centurion Julius Saturninus; une inscription 
du colosse de ~Iernnon, qui ne mentionne pas moins de treize visiles d'un des 
centurions de la iéS'ion, L. Tanicius L. f. Vol. Verus Vicnnœ (80 et 81) (8l; une 
inscription des carrières d'Akôris (Tel)nah), qui place à la tête de l'exploitation 
avec le titre d'è7r' Ti]; Àa,TOP.{a,; le centurion T.Ignatius Tiberiantts en 82-83 (9), 

tandis qu'un texte de Coptos (10) est gravé en 90-91, après la construction d'un 
pont, par les soins d'un autre centurion, C. JuliuB itlagnus. Pendant cette période, 

(l) Voir ci-dessus, p. 48. 
(2) Page 51. 
(3) P. Ilart'ara 9.38 (Vespasien) : M. SemlJl'Qnius M . .f. Col.. .. , centurion flui a des propriétés 

dans l'ArsÎnoïte; - P. Oxy. II 376 (77 après J.-C.): le soldat T. Flat,ius Clemens, qui charge un 
manda1aire de comparaître à sa place de~ant un tribunal; d'après son gentilice eL son prénom, c'est 
une recrue du règne de Vespasien, cf. cha.p. v, SI; - P. Land. II th 9. (95 après J.-C. ) : M. Sem
pronius Gemellu8, de la centurie de PompoJlius Set~erus. 

(q) C. J. L. III 11!387jJ; cf. TAC., IIist. l 2. 

(5) C. J. L. III 6603. 

(6) C. J. L.1lI 6599, datée d'après la précédente; le centurion est le même. 
(7) Pt%maide (sic), sui vi de n(atione), d'après :\{OMlrsF.~, ad loc. 
(5) C. J. L. III 3h. 
(9l CAGNAT-JoUGm;T 113~ Sur ces carrières, cf. chap. VI, S 1. C'est peut-être à la même époque 

que doit être placée l'épitaphe de M. Terentius Lonlf[us], de la centurie d'ArruncÎnus, trouvée, elle 
aussi, à Tel.lI1ah, dont on verr'a le texte, app. I, n° 18. 

(10) C. J. L. III 13580. 
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la III Cyrenaica partage avec la XXII Dejotariana (I) le service en Haute-Égypte; 
et même un texte de la Basse-Nubie, un proscynème de Talmis, réunit à un 
soldat de la XXII son camarade C. Julius Fronto, de la III CY1'enaica, en 10[1-105 

\ J C (:1.) apres .. - . . 
On ne possède aucun témoignage qui établisse la participation de la /lI Cyre

naica à la guerre parthique de Trajan, à proprement parler. Mais les mouve
ments de troupes qu'elle nécessita amcnèrent l'envoi d'une vexillation de la lé
S'ion en dehors de n~gypte. En 116 ct après que Trajan eut été proclamé Pm'
lh~'cus, ce détachement faisait à Jérusalem une dédicace en l'honneur de Jupiter 
O. M. Sarapis (3), Il n'est s'uère vraisemblable qu'il ait quitté l'Égypte en cette 
même année 116, où sévissait à son paroxysme la grande révolte israélite; ou il 
avait été récemment détaché de l'armée victorieuse des Parthes, bien que la 

(1) Cf. ci-dessus, p. 51. 
(2

1 CAGNU-JOllGCET 1343. Il faut en rapprocher les deux textes publiés par GAcTmER, Kalabchah, 
p. 275, n° 15, où est mentionné M. Cocceius Valens et son centurion (app. 1, n° 32), et p. 9.76, 
n° 19, où se lisent les TlOms. de Paccius Maximus et de son centurion Grinius Marcellus (app. 1, n° 34); 
tous les quatre de la le{fio III Cytenaica. 

On ne peuL dater les inscriptions égyptiennes suivantes: 
C.I. L. I!l6602 (Alexandrie): P. 1'aletius Primu.~, soldat, celüul'ie de Tullius Niger; ---:- 6607 

(Alexandrie) : C. Niger C. J. Pol. Arnasia miss(icius) eL~1.Loneinus il1. J. Pol. Gangris, soldat, centurie 
de Lœlius TiI'o; - 1411185 (Alexandrie), cf. BRKeCIA, Iscrizioni, n° 502 : .... ]pius 1'[ .... , centurie 
de IV[ .... ; - 141385 (Alexandrie) : C. Julius C.J. Sel'. Marcellinus Tavio, soldat, centurie de Quinctius 
Proculus; ~-""- 12°71 (Kegadiyah, près de Gii'gah): C. Umbl'Ïus FUSCIlS, soldat, centurie de Julius; 
-- 6628 (La~eÎlah, près def}:ena): C. Papirius iEquus, centurion; - CAGNAT-JOUGllET 1153 
(Ptolemaïs, l\lensiyah) : le cen turion Claudius Julianus. 

Elles se répartissent, on le voit, entl'e Alexandrie et la Haute-f:gypte. L'inscription de l'Arsinoïte, 
Ann. épier. 1909, nO 98, cf. 1903, n° 370, où figure lt) vétéran C. Valerius COLlus, daLe d'une 
époque (15411 159) où la légion était en Arabie; s'il s'est retiré dans l'Arsinoïle, c'est qu'il était 
ou originaire d'f:rrypte ou fils d'un soldat enrôlé dans la province quand la lérrion y tenait encore 
garnison. 

En dehors de l'Égypte, une inscription d'Éphèse, Ann. épifJl'. 1904, n° 99, nous fait connartre 
le tribun Ti. Julius Ti. f. Cor. Celsus Polemœallus, qui a fait sa carrière sous Vespasien et Titus et Il 

été consul et proconsul d'Asie; ei un lexte d'Antioche de Pisidie nomme ... Set. (tribu) j>toculus, 

qui a été lui aussi tribun de la légion, juridwus en Égypte et procurateur de Néron en Cappadoce 
et Cilicie: Ann. épigr. 191{1, n° 128. 

Une inscription de Pessinonte, CAGNAT-LAFAYE III 230, en l'honneur de Ti. Claudius . .. j. Quir. 
Eleras, qui a exercé entre autres fonctions celle de tribun des légions XII Fulminata et III Cyrellaica, 
date selon son éditeur, KORTE, Atlzen. Mitt. 22 (1897), p. 39-40, de la fin du 1er siècle; le triLun 
IIUl'ait participé à la guerre de Judée. Les caractères sont du leI' siècle, mais de ce que le tribun Il 

passé de la Xli Fulminata à la III Cyrenaica, on ne peut conclure qu'il a combattu dans la guerre des 
Juifs. 

(3) C. 1. L. III 13587' 
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campagne ne fût pas terminée, ou dès le début des opérations il avait été appelé 
en Judée, La première de ces hypothèses serait la plus vraisemblable, si la ré
volte égyptienne avait cu en .Judée une répercussion inquiétante; mais, si inat
tendu que soit le fait, il ne paraît pas qu'il en ait été ainsi (l). Le pays cependant 
n'était pas sûr; el l'on doit se souvenir que l'armée de Trajan dans la guerre 
parthique comptait, comme il était nalmel, des corps orientaux et notamment 
syriens; un détachement de la .. t Fl'ctcnsis, qui tenait garnison ordinairement à 
Jérusalem et fuL jusqu'à 135 la seule légion de Judée, participa à la campa
gne(2l . Dans ces conditions, ce qui paraît le plus probable, c'est que la vexilla
tion de la III Cyl'cnaica a été appelée en Palestine dès 11ft ou au printemps de 
115; et son absence rendit possible le développement de la révolte ég·yptienne. 
La III Cyl'cnaù;a a donc été comprise, partiellement, dans les mouvements de 
troupes qui ont été la conséquence de la guerre parthique (3l, , 

Elle resta en dehors de l'Egypte, semble-t-il, pendant plusieurs années, coopé-
rant ~l des opérations qui duraient encore après 119, Le fait est établi par le 
cursus de Ti. Claudius Qu.al'tinus (11), Il appartenait à l'ordre sénatorial, el après 
avoir rempli les fonctions de legaltts divi Trajani Parlhic[iJ ct ·imp(cmtort's) Cœ
s(aris) Tmjani llad1'iani Aug(w;ti) , [im'idi]c(i) prov(inciœ) lIispan(iœ) citcriol'(is) 
Tarra[con(ensl:s)] , il fut sous Hadrien [prœp(ositlls)vc;cill(ah'oniblls) leg(ionwn) 
Il Trajanœ] forl(is) ct III Cyre[ nm:cœJ . .. On ne saurait affirmer, nous allons 
le voir, qu'à la date Je cette inscription, la III Cyrenaz'ca est encore égyptienne; 
mais la Il Trajana fortis le reste en Lout cas, et pour qu'un personnage de 
l'ordre sénatorial la commande, il faut <lu'elle aiL été alol's en dehors de la 
province; c'est ce qui justifie la restitution [prœp( ositus) vexill( ationibus). Les 
opél'ations effectuées par ces détachements sont postériemcs à l'année 1 19, qui 
est celle de la magistrature de Quartinus en Espagne (5). Elles sont probablement 

(1) SCIIURllR, Ge.~ch. desjiid. Volkes, Lie édit., l, p. 66Î' 
(2) G. J. L. VI j 838. 
(3) Ti. Julius C.I Corn. Alexander' Il été tribun de la légion avant ou sous le règne de Trajan, 

avant de devenir procurateur en Cr(!te (C. J. L. III 7 t 30). 
A cette période se rapportCl'ait une inscription de l'atrlJ1' Tllsculanus, C. l. L. XIV 9. 58:~ : M. [>om

peius M. J. Ani. Asper, qui fut primipile de la lIJ Cyrenaica. L'image impériale que porlent les sitrna 
des pI'étol'Îens figurés sur celle pierre tombale serait encore reconnaissabl(~ sur la vieille gravure 
de Lal'rérie(t551), cf. MATZ et v. Dun:\", Antike Bildtverke in lIom 1Il q4; DOlI.\SHWSKI, Fa/men, 
p. 3ft et suiv. (P. M. MEYER, lleel'wesen, p. 165, n.573). 

(~J C. J. L. xm 1802. La Hn du texte, qui n'est connu que par des copies, a donné lieu à bien 
des essais de restitution; le plus vraisemblable est celui que nous citons. -- Quartinus avait été 
tribun de la III Cyl'lJ1~aica. Ii commandera en GeI'lnanie supérieure en 13 Li (dip!. 50). 

(5) C. J. L. II 2959 (Pampelona). 
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antérieures li 1;~ 0, car c'est a cette derni(~re date que paraît devoil' être placé 
son consulat, connu pal' un autre lexte (I). Il aurait donc pu être mis à la tête 
de ces vexillations en 123 quan(1 les Parthes menacèrent la frontière: mais 
nous ne savons pas de quelles dispositions militaires Hadrien appuya alors sa 
diplomatie (2); l'appel à un corps égyptien en impliquel'ait de considél'ables. Il 
est plus probable que sur la fin de la guerre des Parthes les vexillalions furent 
réunies sous les ordres de Quartinus en Judée, où celle de la III Cyrenaica se 
trouvait déjà, ou employées dans les régions avoisinantes: leur mission con
sistait sans doule à réprimer les derniers mOllvements de la révolte qui avait 
éclaté del'rière Tra.ian en 117 ou à contenir les Arabes qlli n'avaient pas été 
vaincus à Hatra (3). 

Vers cette époque, se produisit un événement important dans l'histoire de 
la III Cyrcnaica. lIadrien décida de renforcer la garnison (lui occupait la pro
vince d'Arabie depuis 105 et la III Cyrcnaica cessa de faire pa die de l'armée 
d'I~gypte. Le ft aoùt 1 19 son dépôt p~rtageait encore le camp de la XXlI Dcjo
tariana 11 Alexandrie(4); dans la suite, on la trouve installée à Bostra{5}, où elle 

devait l'es leI' jusqu'aux derniers temps de l'Empire; à dater de ce changement 
de garnison son histoire n'intrresse plus notre sujet (G). 

(1) On sait par les actes des Anales qu'il a été consul suffec/us à cette date: C. 1. L. VI 2083, 
01'. on ne lit, il est vrai, que Quarti .... 

(2) Vi/a IIadl'iani 1 8, ~. 
(3) P. l\I. 'lEn:n, Heel'lt'esen, p. 1 6 1. 

(4) B. G. U. 1 dlO [M. 373]. 
(r,) PTOLlbl ilE [), 17, 7. 
(6) On la trouvera dans P. 11. 'h:VER, op. lalU/., p. 161 et suiv. 
Les inscriptions suivantes de la III Cyrenaica sont postérieures à 11!) : 
C. 1. L. Il "di 2 (après Marc-Aul'èle); - III 6186 (entre Hadrien et Marc-Aurèle probable

ment);- VIIl 217 (\CI'S 1!)9), 825 (après Dioclétien), 139.9. (sous ou après Septime-Sévère), 
7oGo, 1/1559 (tribun laticlave); - IX ll686 (18h p.), 1582 (Septime-Sévè!'e); - XIV 3610 
(tribun laticlave); - Année épi/{,·. 1903, n° 370 (156 p.); - CAGNAT-LAI/AVE III 134 (ordre séna
torial ). 

1\ est impossible de décider si les inscriptions suivantes datent de la carrière égyptienne ou de 
la période arabique de la III Cyl'enaù:a : 

C. 1. L. II ll189 (un tribun: L. 3imilius L.J. [Gal.?] Paulus); - III 13605 (un soldat anonyme); 
- VI 9.t611-21(î;) (un tribun: JJJ'. VaZel'lus M'.f Qui/'. Satulïlinus Bassus);- VIII 5363 (un tribun: 
Q. Domitius Q.J. Quù,. Vic/or), 56j8 (un soldat: Q. Romalllls), 14288 (un tribun: .J. Geminius 
Saturianus); - IX 1 136 ( .. : ius p. fil i: ... banus 1: .... I]ll Cyren.), ll85 [) a (un t"ibun : L. Flat'Ï!ls 
Novatus Fic/or Junianus); - X 177" ( . . ius Ba.çsus, .. y Capitonis), 177t) (?), 5368 (un soldat: 
Codennius A. J. Srapt. Severus); - XI 310 1 (un tribun: M. l'on . ..... /ius, si mèrne il appartient à 
la légion); - XII 3009. (un tribun: . . Fabricius ... [.]ol. Montanus); - XIII 3592 (un centu-
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LA I~EGIO II TRAJANA FORTIS (1). 

On ignore si la leg/:o Il Trajana fortis fut créée beaucoup avant le 5 février 
1°9, date de son plus ancien monument (2). Pour atteindre pius de précision 
dans la chronologie de ses origines~ il faudrait déterminer la date relative et la 
date absolue de la création de la XXX [llpia, l'autre légion de Trajan; et si 
l'on réussit à fixer la première, ia seconde reste inconnue. 

Plusieurs auteurs admettent que la Il1h~j(tna est antérieure ;11a XXX Ulpia (3). 

Il faut alors expliquer pourquoi elle porte lé numéro II. On a tenté de le faire 
en disant qu'elle remplaçait en Égypte la III Cyrenaica, passée en Arabie, et 
qu'elle devenait ainsi la deuxième légion de la province (TI); mais, sans parler de 
l'erreur de fait relative à la III Cy1>enaica, jamais les légions n'ont été numérotées 
par province (5). Quel rapport y a-t-il entre le numéro des légions el la date de 
leur création? Néron, ayant créé à la fois une lltalica et une 1 A djutl'ix , n'a pas 
constitué de précédent, la 1 ll'1ine1~vùt est la s{~ule légion due à Domitien Jô); 

toutefois ces empereurs donnent le numéro 1 à leurs créations et s'abstiennent 
de continuer la série des chiffres commencée par Auguste. La chose est allée 
différemment sous Claude, qui a dédoublé les lés'ions XVc ct XXIlc, et pour la 
IIIl Flavia et la XVI Flavia de Vespasien, qui remplaçaient immédiatement la 
lIIl Macedonica et la J~TI Gallica. Après Trajan, les légions nouvelles de Marc-

l'ion: Q. Cattus Libo). - Atm. épi/p'. 1915, n° 47 (un 1IIissicillS : L. Ancltarius L.f. A~m. Capito). 
Dans l'inscription C. 1. L. X 3733 le centurionat de la leg. lIT Cyrenaica est postérieur à la guerre 

parthique de Trajan et même à 119 probablement, puisqu'il suit un cenlurionat dans la VII Clau
dia; cf. p. 69, u. 1. 

Les inscl'iptions B. C. ll. XIV [1890 J, p. 233, n° G (Ak Schéir, Carie), et ibid. XXI (1897]' 
p. 43, n° 17 (El Mzerib, TeH el Chehab, Syrie) doivent daler de la carrière arabique de la légion. 

Il esl impossible de dater Fn:i.:'lKEI" lllser. ?J. Pergamon II 458 = CAGXAT-Lu'AYE IV 448; le per
sonnage doit être un tribun; son nom manque. 

(1) Aux indications données au début de ce chapitre, ajouter : TnomlsDon~'F, Qllœsl. duœ ad hist. 
leg. Roman. pertinentes. 

(~) C. 1. L. III 79. La légion est dite fortis dès l'origine; c'est un surnom de bon augure. 
(3) BORGHESl, Op. IV, p. 264; MARQUARDT, Rom. Staatsr.IP, p. 450; GSELL, Essai, p. 160, n. 9..

Du texte de DIO:'i 55, 9. 4, il n'y a rien il conclure sur l'ordre des deux créations; il mentionne les 
légions dans l'ordre de leurs numél'os. 

(~) DOlIASZEWSKI, Relig. d. riim. lleeres, p. 25 (1895). A cette date, on ignorait la lecture cOl'l'ecte 
de B. G. U. 1 t!w; cf. p. 49, n. 6. L'erreur n'est pas corrigée, Rangordnunc, p. 178. 

(~) TRomlsDoRFF, op. laud., p. 13. 
(6) Comme le remarque TRoMMsDoRF~', ibid. 
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Aurèle lI, III llalicœ, celles de Septime-Sévère l, II, III Parlhicœ sont numéro
tées dans l'ordre de leUi' création. Il semble que, sauf dédoublement on réorga
nisation sans délai, telle soit plutôt la règle. Seulement Trajan s'est écarté de 
la tradition pour donner à l'une des créations le nllm(~rO XXX. Sans doute, ce 
fait n'expliquerait jamais pourquoi la II lh~jana aurait reçu le numéro II: si elle 
avait été la première créée; la diflicullé d'admettre cette thèse demeure en tout 
cas entiùre. :Mais il reste à ét.ablir que la fi TmJana est bien}a trenle et uniômc 
légion de l'empire, postérieure à la XXX [}[pia. 

C'est ce qui sera prouvé, si Nerva a transmis vingt-neuf légions à son suc
cesseur; or Trajan en reçut de lui 9. 8 sur lesquelles il n'y a pas le moindrc 
doule (1); la question se réduit donc à sayoir si nous devons ajouter il cette liste 
un 9. 9 P corps, à savoir la XXI Rapax. Selon les uns (2), elle a disparu en 89 dans la 
révolte d'Antonius Saturninus ou à sa suite; d'après d'autres (3), en 9:2, pendant 
la guerre contre les Sarmates; mais certains ('L) pensent qu'elle existait encore 
sous I-ladl'ien. Et ce sont ceux-là qui ont raison. Une inscription d'Antioche de 
Pisidie (5) nous a donné le cursus d'un personnage qui a porté, entre autres noms, 
ceux de. . .. Gallus VeCttùls Crispinus llfansuanius Marcellinus Numisius Sabinus 
et qui a fini sa carriùre comme légat en Galatie, après l'avoir commencée en 
qualité de trib. milit. leg. XXI Rapacis. Dans l'intervalle, il a été procos. provo 
Sard., fonction qui n'a existé que sous le règne de Marc-Aurèle et a disparu dès 
les premiers temps de celui de Commode (6). A supposer même qu'il ait été pro
consul dès 161 (il ra été pIns lard)(ï) et à l'âge de 60 ans, on aurait ici la 
preuve que la XXI llapax était encore au nombre des légions au début du règne 
d'Hadrien. Trajan a donc bien reçu de Nerva 29 légions; la XXX Ulpia a été la 
première de ses créations et la II Trajana l'a suivie. 

(1) Les I Adjutrix, I Italiea, 1 Jfin/!1·via; II Adjutrix, Il A ugusfa; III Augusta, III CYI·enaica, III 
Galliea; IlIl Flavia, IlIl Seythiea; V Macedoniea; VI Ferra la , VI Vietrix; VII Claudia, VII Gemina; 
VIII Augusta; IX Hispana; X Fretensis, X Gemina; Xl Claudia; Xll Fulminata; XIlI Gemina; XUll 
Gemina; XV ApollilUll'is; XVI Flavia; XX Valeria Vietrix; XXIJ Dejotariana, XXII Primigenia. 

(2) JUNE~JANN, Die Legio I Adjutl'ix, p. 58. 
(3) l\IARQUARDT, loe. laud., p. ft:i 0; SCHILLING, De leg. Rom. 1 lUinervia et XXX Ulpia, p. 21; DOftIAS

ZEWSKI est revenu à celle opinion, Rangordnung, p. 178, n. 1 1, après en avoir professé une autre, 
cf. note suivante. 

t~) DOftlASZEWSKI, llelig. d. riùn. Heeres, p. 2 5. Tl\o~nlsDoRFF, op. laud. p. 91, place sa disparition 
sous Trajan. 

(5) C. 1. L.III6813. 
(6) Vita Sevm·i, 2, 3. Je dois cette indication décisive à l'amitié de Jr. CARCOPINO. 
(7) Cf. ci-après, p. 69. 

Mémoùoes, t. XLI. 
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Et maintenant, à quelle date la XXI" Ulpùt a-t-elle été créée? A cette ques

tion, on a répondu: de 98 à. 105, mais c'est en raisonnant de la façon suivante: 

la II Trajana est la seconde des nouvelles légions de Trajan; or, elle a été créée 

pour rem placer la TIl Cyrenaica, en Arabie depuis 1 05; donc la XXJ~ Ulpia est 
antérieure à cette dernière date(l), Il y a là une erreur de fait, déjà signalée(2J : 

la II Trajana n'a pas remplacé en l~gypte la III Cyrenaica, qui n'a été transférée 

en Arabie qu'après, 119. Et naturellement il serait vain de se servir d'une 

date ainsi déterminée pour tenter de fixer celle où fut cl'éée la II Trajana. On 

a voulu placer en 98 ou 99 l'orig'ine de la XXX Ulpia, parce qu'alors les Bar
bares n'avaient pas encore franchi le Danube (3) : l'argument n'est pas très con

vaincant. li faut avouer que dans l'élat actuel (le la documentation on ignore la 

date précise où ont été formées et la XXX Ulp1:a et la II Trajana; tout ce que 

l'on sait, c'est que la XXI" Ulpia est antérieure à la Il Trajana et que celle-ci 

existait en l'an 109. 

Elle était à cette époque établie en Égypte, et il en fut ainsi sans doute dès 

sa création; elle collaborait même avec les deux: autres lég'Ïons à la relève des 

postes de Nubie, puisque l'inscription de 109 établit la présence d'un ve.Tillus à 
Psclkis (1.). En revanche, on ne trouve pas d'inscription datée de la légion à 

Alcxandl,ie avant 174(5); jusqu'à 140 d'ailleurs, les monuments de ce corps 

sont extrêmement rares et l'on ne connaît qu'une seule inscription antérieure 
à Antonin, gravée sur le colosse de 'Memnon en 1.2 7 (6) par le centurion C. Mœ
nius llaniochus domo Corinthi. On ignore quelle était sa garnison. Mais Alexan

dl'ie est restée jusqu'à 119-120 celle de la III CY1'enaica et de la XXII Dejota
riana, et elle n'a pu camper auprès d'elles. L'hypotbèse la plus vraisemblable, 

c'est qu'elle ait occupé Babylone, où une légion avait été établie aux: premiers 

temps de la domination romaine et qui resta toujours un point i1:nportant (7l. 

n est probable d'ailleurs qu'à dater de 114 la II Trajana servit bors d'Égypte 

et qu'en 120 une vexillation de la légion combattait encore ,en Arabie. On ne 

possède aucun témoignage formel de sa participation à la guerre des Parthes, 

qui reste cependant vraisemblable (8), Elle avait été créée, selon nous, non pour 

(I) Scmr;wlG, De leg. Rom. 1 Minerviaet XXX Ulpia, p. 17 el 3t. 
(2) Cf. plus haut, p. 6ft el n. li. 

(3) SClmLl:'lG, op. laud., p. 31-3:1. 

(4) C. 1. L. III 79. 
(5) Cf. ci-dessous, p. 70. 
(6) C. 1. L. Hl 42. 
(7) Voir ehap. IX, § l et § II. 
(S) On ne sait à quel règne attribuer une inscription de Jérusalem puhliée par CLERlIlONT-GAsNEAu, 
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renforcer le corps d'occupation en Égypte, mais pour être envoyée en Orient, 
s'il était nécessaire. Elle n'était pas établie à Alexandrie, où il devait paraître 
le plus utile de laisser des légionnaires. La vexillation de ]a Il Trajana placée 
sous les ordres de Quartinus entre 119 et 130 et probablement en 120 (1) avait 
donc quitté l'Égypte en 11 h ou avait été laissée en arrière de la légion entière 
renvoyée dans la province, soit à la mort de Trajan, soit dès l'entrée en campa
gne de Marcius Turbo et de ses renforts contre les Juifs révoltés. 

La Il Tmjana dut restel' en Égypte pendant la guerre des Juifs sous Hadrien. 
La XXll Dejotariana, qui y fut vraisemblablement détruite (2), était sans doute 
alors avec elle la seule légion d'Égypte; après la révolte de 115, le gouverne
ment impérial devait. particulièrement redouter le conh'e-coup des événements 
de Judée à Alexandrie et dans la x'r.fJpa,; en effet, il Y eut en 136-137 un iou
J( ar"às) -dpa,xos sur lequel on ne possède aucun dét.ail (3). On comprend 

C. R. Acacl. lnser. 19°3, p. 490 = Ann. épilJr. 19°4, n° 91. En voici le texte avec les suppléments 
de l'{)diteur: 

un PE RA tm,i 
? optiM 0 

con}. atQ • LIB· E 1 VS 
vex. leg. x FIl ET II 

5 Tl'ai.J. et XHFVLM 
On peut lire aussi, 1. 1 : im PER X. 
D'après l'état matériel de l'inscription, l'éditeur remarque que le texte conservé occupait la 

quatrième de quatre pierres d'égale dimension disposées ainsi: Hl: \. L'existcnce de 3 ne paraît 

pas douteuse; les restitutions des lignes ;~, 4 et 5 ne sont pas aussi slÎl'es; [vex. leff' X] Fr. est assez 
inattendu à Jérusalem oll cette légion a eu son camp depuis 70 jusqu'au Bas-Empire; on pourrait 

admettre les suppléments: [Zcff. XJ Fr. et II [Tr. et] XlI Fu lm. , et supprilller lCOl~j.] au déhut de la 
ligne 3; les pierres seraient de grandeur inégale. Mais les plus grandes diflicultés sont celles que sou

lève la titulaLure impérialc aux lignes 1-2. -lm]pel'(atori) X (qui ne serait possible que de Trajan ou 
de Marc-Aurèle) est insolite, ainsi abl'ôgé, et la restitution im]pera[tori reste plus probable; - MO sem

hie entraîner 0lJti]mo, maxi]mo ,fortissi]mo ou une épithète analogue; aucun indice matériel n'autorise 
à restituer opti]mo [principi], qui serait caractél'istique de Trajan, mais il est nommé aussi optimus 
entre autres titres, sans l'addition de princeps, à dater de 114 (Vne salutation impériale). Si l'on a 

ici la fin d'une titulaturc qui comprend les éléments ordinaires, il faut admeLtœ l'existence des 
pierres 1 ct 2; en tout cas le début du texte n'aurait pas comporté de fortes abréviations, au contraire 
des lignes 3 Il 5. La mention des enfants est possible sous Trajan, Marc-Aurèle et Antonin le Pieux 

et fait pencher pOUI' ce dernier, sous qui elle est très fréquente; CLERllO:'iT-GA:'iNEAU rappelle à ce pro
pos le passage de l'flist. AUIJ., Antonin 5: Judœo$ rebellantes contutlit pel' prœsides et leffatos. Mais, en 

tout, il est impossible de conclure. 
ll) Ci-dessus, p. 62-63. 
(2) Plus haut, p. 54-55. 
(3) Cf. chap. 1er, p. 26. 

9· 
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aisément qu'aucun témoignage ne mentionne la Il Trajana parmi les légions 
opérant en Judée de 132 à 138 (1), 

A dater d'Antonin, de nombreux texles attestent la présence de la lég'ion en 
Égypte. Vers 111.O, 1'. Flavi:us Vergitianus étant prœfectus castro1'um, un de ses 
centurions, StatiHus Taurus, est cumtor de la coh. 1 Flavia Cilicum el]. à Syène(2l; 
vers 16,1, le cenLurion Sex. Atrius Sex. f. Ouf. Ferox sert à Alexandrie (3); en 
11l3, un de ses tribuns, dont le nom est mal conservé ( .... JU~.lVa'T [ .... ), 
procède à l'è7rtJlpu1&~ des citoyens romains (Il); en 16,8, c'est le tribun Magius 
Sabinl./,s (5); un papyrus donne en 16, 6-1 l, 7 le nom de C. Julius Agrtlpinus, un de 
ses soldats, de la centurie de Sulpicius Severus (6); et en janvier 16,7 un de ses 
médecins, Asclepiades, se rencontre à Thèbes (i). Après une lacune de huit ans, 
le pridianwrn de la coh. 1 Aug. Prœtoria Lnsitanorum mentionne deux soldats de 
la légion, Valerius Tertilts, de la centurie de Lapp'us, et IIoratùts Hm'ennius, de 
la centurie de Candidus, versés dans la cohorte par le préfet d'Égypte (8); puis 
ce sont, en 161, le soldat Agrippinu8, dans un texte de l'Arsinoïte(O); en 169., 
le centurion Valerius Cordus, cumto?' de la coh. 1 FI. Cil. el]. dans une inscription 
de Syène (IO); vers 167-168, un soldat de la centurie de Cornelius Pater[ . •. , 
dont le nom est inconnu (Il). A cette période de l'histoire de la légion (peut
être même au règne d'Hadrien) se rapportent l'inscription de Salda gravée par 
les soins de P. Blœsius Feli.T, centurion de la légion (12), celle d'AteHa, épita
phe de C. Nummi:us C. f. FaL Constans, primipile, ancien centurion de la 1I1 

(1) SCIIURER, Gesch. d. jiid. Volkes J, 4e éd., p. G87, n. 116, réunit toutes les données épigraphi
ques sur cette guerre jusqu'à 1901; depuis cette date, aucune inscription concernant la II l'rajana 
ne permet d'établir ou de supposer qu'elle y participa. 

(2) C. J. L. III 6025, qui date de la préfecture de C. Avidius Heliodorus. 
(3) C. I. L. XI 5693-5694. 
(4) B. G. lI. l 113 [W. 458]. Sur l's7I'btpu,TIs, cf. chap. IV. 

(5) B. G. U. l 265 [W. lt59]' et Bull. Soc. arch. Alex., p. 14, n° 6. 
(6) B. G. lI. II 378 [1\1. 60 J. MITT}:IS le place après 141. Il date de l'an 10 d'un empereur sous 

qui 1.. Valerius Proclus a été préfet d'Égypte, donc d'Antonin et de 146-147' 
(7) CAGNAT-JOUGUET 1212. 
(8l B. G. U. II 696; cf. ci-après, p. 92, et chap. Ill, p. tft7' 
(9) B. G. lI. 1 195; le nom est incomplet, peut-être est-ce le même soldat que B. G. U. Il 378 

[M. 60]. 
(10) C. J. L. III 14147"' 
(11) B. O. lI. l 240. 
(12) C. J. L. V1ll8934. Le personnage qu'elle honore, Sex. Cornelius Sex.j. Am. Dexter, a participé 

à la guerre des Juifs d'Hadrien en qualité de pI·llIj. class. Syr.; il fut par la suite proc. Neaspoleos et 
ldausolei à Alexandrie,jUi'idicus A lexandl'elll , pr:oc. Asilli. Le centurion de la Il Trajana est son parent 
par alliance. 
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CY1'enaica (1), celle du centurion C. Oppius C. J. l'el. Bassus, dédiée à Auximum 

par les autres centurions de la légion (2), et celle du préfet Ti. Clatulius Ti. fil. 
Pal. Secllndinus L. Statius flI[acedo (3). 

Sous le règne de Marc-Aurèle la II Tmjana a pris part à 1a guerre des Mar
comans (Il). Le C1lrsus de cet ancien tribun de la XXI Rapaœ dont nous avons déjà 
parlé (5), ••• Jnius L. J. Slell. Gallus Vecilills Crispintts jfansuanius ilfat'cellinlls 
Numi..,ius Sabinus, nous apprend qu'il a été leg(atus) legionum 1 Italicœ et II Tra
janœ fOTtis, avant d'exercer sous Marc-Aurèle le proconsulat de Sardalgne; il 

n'a pu remplir ces fonctions de légat d'une légion égyptienne· qu'en dehors de 

l'Égypte, où ne pénétraient pa'S les personnages d'ordre sénatorial; il a com

mandé ia II Tmjalw dans une expédition extérieure. On ne peut songer ici à la 

guerre des Juifs sous Hadrien; le proconsulat de Sardaigne n'a pu être antérieur 

II 161, il serait dans cette hypothèse séparé par vingt-trois ans du commande

ment de la il T1'ajana et les fonctions de légat de ia [ llalira ne suffisent pas à 
remplir cet intervalle. D'un autre côté, si un légat commandait la II Tra.iana, 
c'est que la légion entière était engàgée dans la campagne; il ne s'agit pas d'une 

vexillation, dont on pourrait conjecturer l'envoi hors de l'Égypte sous Antonin, 
en Syrie-Palestine par exemple (6). Enfin le commandement de la II Trajana et de 

la 1 [talira doit être placé avant le règne de Commode, puisque le proconsulat 

de Sardaigne, qui lui est postérieur, disparait au début du règne de ce prince. 

L'expédition à laquelle a participé la II Trajana, c'est la lutte contre les Barbares, 

cette guerre de 166 contl'C les Marcomans, qui ne se termine qu'en 175, inter

rompue par la révolte d'Avidius Cassius. En 185, dans une inscription d'Alexan

drie la légion est dite G(ermanica) (7), surnom qui reviendl'a plusieurs fois par la 

suite dans ses monuments, non seulement sur ceux où elle est dite Antoniniana (8) 

(1) C. 1. 1. X 3733. D'après celte inscription, C. Nummius a reçu les décorations des soldats dans 

la guerre parthique de Trajan, celles des centurions dans la guerre des Juifs d'Hadrien, et donc 
comme centurion de la III Cyrenaica (ou de la VII Claudia~); il n'est pas mentionné de campagne 

où il ait pris part comme primipile de la II Trajana. 
(2) C. 1. 1. IX 5840, cf. 5839 qui est de 137 et date la première. 
(3) C. 1. 1. V 867 (Aquilée). 

(4) Voir, et corriger à raide de ce qui suit, PREMERSTEIN, Klio, 1913, p. 73-74. 
(5) C. I. L. III 6813; cf. ci-dessus, p. 65. 
(6) Voir ci-dessus, p. 66, n. 8. 

(7) C. 1. L. III 14137 : T. Voconius .... prœ}. leu. II Tr. fort. G. (cf. BRECCIA, lscrizioni, n· 161 : 

après le gentilice, il ne faut pas lire la filiation, mais un cognomen). 
(8) C. 1. 1. III 12057, épitaphe de G. Jul(ius) Primus ima{f(inifer) , qui était originaire de Théveste 

et avait d'abord servi dans la III AUfJ. L'ordre des surnoms de la légion est ici: Tr(ajana) Ger(manicà) 
For(tis) Antoniniana. La date est 211-217. 
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et Severiana (1), mais aussi Jans Jes inscriptions où elle ne porte pas le nom de 
l'empereur régnant (2). De ce texte qui établit la participation de la Il Trajana à 
la guerre germanique, il faut rapprocher une inscription ligorienne réhabilitée; 
selon elle, les déta'chements envoyés à travers l'Italie Jans la Rétie et le Norique 
avaient pour prœpositus un pl'œJ(ecllls) kasll'(ol'wn) [cg. Il 'fr.f (3). Enfin, on a 
trouvé à Salone l'épitaphe de T. F'. L. Pomponianus qui y est mort centurion de 
la II Tmjana ('1). On ignore à quelle date la légion fut engagée dans la campa
g'ne; ce ne fuL pCllt-ôlre pas ayant 171, si cette année-là un de ses tribuns, Cl. 
Commodianus, visita Thèbes (5); il est probable, en tout cas, qu'elle était hors 
d'l~gypte en 173, quand éclata à l'est d'Alexandrie la révolte des Bo~nc6Ào, (f»). En 
1 7 4, un des centurions, Valerius MaxÏ1nus, faisait reconstruire dans le cam p de 
Nicopolis un prœsùlimn vetl/state delapsU1n (i), ce qui ne prouve pas plus que la 
présence de quelques troupes au dépôt. La rébellion de Cassius en 175 dut rap
peler la légion en Égypte; et en 176, Cassius mort mant mème que la lutte eût 
été engagée contre lui, les tribuns de la Il Trajana dédiaient une inscription à 
~rarc-Aurèle, alors de passage à Alexandrie (8). La légion n'y était pas encore 
appelée Gennanica. On ne sait rien de ce que fut en fait sa participation aux 
hostilités contre les Marcomans. 

Dans la période qui suit son retour, ses monuments datés sont rares: en 182-
183, un tribun, CoccC/:us Varus, préside il l'è7ri"puns (9); en 1 9 4, ses vétérans 

(1) C. 1. L. III 659{I a, {~pitaphe du soldat Alll'elius Longinus; - 12052, dédiée par le centurion 
P. Acilius Tyehianlls" - 1 /11 382, épitaphe de l'ancien soldat (quondam miles) M. A Iltelill.~ Nio. Ces 
trois lextes viennent d'Alexandrie, COlllme le précédent, el sont postérieurs à 222. 

(2) Je laisse de côté les f1'agments insiunifiants C. J. L. JI[ 1 ft J 41, 1 fil 42; il reste : ibid. III 
6592=1/119.3, épitaphe de l'ancien signiJer (quandam [sic] sign~fel') Aurelius A/l'xandl'us; - 6609, 
épitaphe du soldat Pompeius rCl'inlls, de la centurie de Fil'(ius) Post(Ullllts); - 12055=lU1261 : 

HaI'bius Saturninus polio m. Zeg. II Tl'{if. Gel'lIl.fol'tis, épitaphe de sa femme, une All1'elia; - 12058 a 
= 14132, épi taphe de .... . Mucianus [ ] leg. II Tl'ajane [Jo1']Lis Ge1'manice [ ] pri. post. 

(3) C. I. L. III 289 *, sur laquelle DOMASZEWSKI, N. Heidelbergel' .Jahrb. 1895, p. 166 et suiv. : Die 
ChronoZ. d. bell. German. el bell. Sarl1l11t.; cf. chap. 111, p. 12 G. 

;1,) C. J. L. II[ 2029. - On ne peut faire avec PI\E~IEI\STEIN, loe. laud., état de l'inscription C. J. 
L. III 1980 (cf. 1279 et 6734), qui mentionne P. iRlius Amyntianus (cenlw'io)frument(!rius leg.Il 
Tl'lYan.; il dirige à Salone les travaux de fortification exécutés pm' des détachements de la Il Jtalica 
et de la III lta/ica, l('gions nouyellement créées: c'esl un centurion détaché aux castra pCl'c{f1'ina et 
mis à là disposition du Gouvernement central. 

(5) CAGNAT-JOUGCET 1216; la lecture de l'année est peu slÎre. 
(6) Cr. chap. 1er, p. 9. 9. . 
(7) C. J. L. III 120l18. 
(8) C. J. L.III 13 = 6578. 
(0) B. G. U. III 847 [W. 4GOJ. 
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dédient à l'empereur une inscription extrêmement intéressante pour l'étude du 
recrutement (1); en 201, un papyrus fait connaitre C. Julius Diogenes, soldat de 
la centurie de COI'nclius PriSClis (2). En dehors de la province, on doit à une ins
cription de Tihur le nom de 1. Cominius L . .l Maximus, dont la canière se fit 
sous 1\larc-AUl'èle et qui ful préfet de la légion (3). 

On ne sait si la Il TI'aJana fut engagée dans la guerre gel'manique de Cara
calla en 213 ('1), puisqu'elle a gagné sous Marc-Aurèle son surnom de GCl'manica. 

La guerre des l\Iarcoll1ans est la dernière des expéditions en dehors de n~gypte 
avant la fin du lIauL-Empire où sa participation soit précisément établie, bien 
qu'elle ail sans doute coopéré à la lutte de Sévère AI~xandre contre les Perses. 
Deux. inscriptions seulement la signalent alors: l'une à Eléphantine, en 217-218, 
qui mentionne le centurion Flimius Diabo, CUl'alol' de la coll. J. Flavia Cilicum cg yJ; 

l'autre, de 238, où un de ses soldats, C. Julius Severus, la qualifie de Go/'
rliana (6). On trouve encore son nom sur le revers d'une monnaie de Victorin 
(265-267)(7) et.. dans un papyrus contemporain (1;). A défaut de monuments, nous 
savons du moins qu'elle eut à combattre les Blemmyes et les Palmyréniens (\)). 
Elle ne devait jamais quitter l'Ég-ypte, où la place encore la Notifia (IO). 

(1) C. l. L. III 6580; cf. chap. v, S J. 
(2) B. C. U. 1 156 [W. 17GJ. 
(3) C. l. L. XIV 369.6. 
(4) TRomlsDoRFF, op. laud. 

(5) Ann. épiffr. 1905, n° 54 = C. R. Acad. lnscl'. 1 !)o5, p. 73; cf. ci-après, p. 86. 
(6) CAG"AT-.I0t;GUET 1147' L'inscription a été copiée ct achetée chez un marchand d'Abm~m 

(Panopolis); mais dédiée à Hermès Trismégiste, elle vient certainement de la rive opposée. En 
dehors de l'Égypte, on connalt les inscriptions du centurion J. Bassus Sulpicius, qui a servi aussi 
dans la III Parthica Set'eriana: C. l. L VIII 28!) 1 ; de M. J llI'elius Nigl'inus erocatus A uff. n. impo[ situs] 
orclinibus in leff. Il Tra.: DESS.U: 5 '.3 3 = llendic. A ccad. Napol. di arch. 1898, p. 1 1 2 (213 après 
J.-C.). Voir aussi C. l. L. VI 3028 (Philippe). 

(7) COHEN, VI, n° 59 (bibliothèque de Strasbourg). 
(8) P. llyl. 165 (~G6 après J.-C.). 
(0) Chap. 1er, p. 34 et sui\'. 

(10) Not. cliff., Or. 28,19 et 31, 3f. Seeck. 
Le nombre des inscl'iptions de la légion qu'on ne peut dater est relativement considérable. 

Un premier groupe est formé par celles qui proviennent du camp d'Alexandrie, presque toutes 
funél'aires; ce sont, en plus de celles signalées plus haut, p. 70, n. 2 : C. l. L. III 6593 : Avitia
nus, soldat (sous ~Iarc-Aurèle ou Caracalla); - 6595 : M. Caius Julius Processus, soldat (sous ou 
après Marc-Aurèle ou Caracalla); - 6596 : Aurelius Sabius, un Syrien, soldat; - 6604 : C. Jul(ius) 
Sever us , soldat; - 6605 : Label'ius Fortun[a ]tus, de la coh. IV, centuI'ie ast. pri., dédiée par l'op/io 
ElJuinlls Pompeianus,. - 6611 : Al. Titurius Cai J., de la coh. III, cenL. pil. prioris, un Italien, re
marquable par l'EY'I'VXI qui la termine; -12054: Aurelius Coin/us (sic) quatlam (sic) m(i)l. leff. 
Il Traiaœ (sic), de la VIlle coh., cent. pl'. IJoster.; - 12056 : Bruttius Primus, soldaI; - 13574 = 



72 LES CORPS, LES EFFECTIFS ET LES ARMES. 

III 

LES AILES (1). 

Les ailes, qui ont appartenu à l'armée d'ÉgypLe à diverses époques, sont les 
suivantes par ordre alphabétique: 

14135, dédicace à Jupiter par le s]Jeeulatol' P. JElius JEmilianus; ~o_ 1111381': P. Sallustiu.$ Felix, 
soMat (659:3,6595 et 12056 sont des épitaphes d'enfants de soldats, même d'une fille, Bl'uttia 
Bogatina, inhumés dans le cimetière des légionnaires; cf. chap. IX, S lI) - BRt~CCIA, lscrizioni, 
n° b86 : le soldat M. Terentius Rl/fus. 

En dehors de l'f:gyp te, on connaît les soldats: C.I. L. III 151 =" 666G: C. Julius Fabianus, mort à 
Sidon; ibid. 6092: C. Julius Restitullls (Cnide); - C. 1. L. IX 275: le vétéran D. A]Jertius Secundus 
(Ca~lia di Bari); - C.l. L. X 1772 : le vétéran Q. Cornelius Victor, un Africain;-les centurions: 
C.I. L. II 4147 : ,M. Allrelius lM.! Pal" Lucillus Pœ/omo (Tarragone); - Ann. épigr. 1919., n" 9.71 : 

.. Julius Gemellinus (Iconium); - C.I. L. X 3872: . . Jus L.j: Fa[ ]lus (Capoue); - C.I. L. III 
3846 : .M. Titius "~1. f. Cl. Ti. Barbius Titianus, . . l!astatus in col!. 1 (Emona); -_. le primipile C. J. 
L. X 1593 ; [.] Herennius M. J. Claud. Priscus (Pouzzoles; dédicace à Sarapis); - les tribuns: 
C. 1. L. IX 5835, cf. 5836: Q. Plo/ius Ma:rimus CoUina Trebellius Pelidianus, qui fut à la fin de 
sa carrièl'e prœfectus vehiculorum (Auximum), -- C. 1. L. IX 798 : M. OjJ'pillS[ • ...••• , si la leg. 
Il ici mentionnée est bien le corps égyptien (Luceria); - CAG:'iAT-LAFAYE HI 797 ; L. Claudius 
H'opinquianus Apellinus, et C. 1. L. XI 61:2 3 ; C. lledius C.! Clust. Verus. On ignore le grade du 
père des trois T . .Flavii, qui a servi dans la [cff. Il Troiana, C. J. L. XlI[ 6883 (HmSGHFELD, atl 
lac., à la différence de BRAlIBACH 1116). 

Le vétéran JI. Attreli[tts ... , Mem. lstit. cmTÏsp. arch. 8, p. 4lI6 =Sammelbuch h24, a servi sous 
Marc-Aurèle ou sous Cara.calla. On ne sait s'il faut dater dn Ille siècle ou de Dioclétien l'inscription, 
CAG1UT- TOUTAIN 1 1/'96, CUl'SUS de Trajanu.$ Mucianus qui exerça entre autres fonctions ceUe de tribun 
de la Il Tmjana. 

Claudius LU]JÎanus, Xeû,htpxo[s ...... ] èv Alyu[1r7\<'J dans FR.JENKEL, lnsch. v. PeI'gamon II, n° bG 1, 

n'appartient peut-être pas à la Àey. fi l'pcuavils, comme restitue l'éditeur, mais à la ,,(3 6.e'OTap,atnls; 
son fils Ti. Claudius Paulinus dédie, ibid., n° 374, un autel à Hadrien ct à Rome et la longueur de 
la lacune permet aussi bien de restituer [. Àete~vos ,,(3 ÂelOTaplavfjs. 

Au contraire, Claudia nus , CAGNAT-Lu'AYE JI[ 615, a servi dans la Il Trajana; son grade doit être 
restitué; si l'on adopte brapxos avec MOlBISEN, celte charge équestre se trouve au milieu des char
ges sénatoriales du reste du cursus et l'inscrip lion est postél'ieure au temps d'Élagabale; si l'on lient 
pour 'lifpeageun]5, la légion était alors hors de l'Égypte (KLEBS, Prosop. imp. rom. 1 621), et peut
être le texte se référerait-il alors à la campagne contre les Marcomans. 

(1) Sur l'histoire des alœ, voir CICIIORIUS dans PAULY-W'SSOWA. Il sera traité de rala Antoniniana 
Gallica en même temps que de l'ala veterana de même nom. 
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Ala Apriana. 
A la A ttgusta. 
A la Commagenorum. 
A la vetemna Gallica. 
Ala Herculiana. 
A la 1 Tltracum 1J,fauretana. 
A la Vocontiorum. 

ALA APRIANA. 

73 

La première mention de cette aile, qui tirait son nom d'un Aper inconnu, 

remonte à l'an 83 après J.-C., date à laquelle elle faisait partie des auxilia 
d'Égypte; la plus récente se trouve dans la Notitia (lignitatum, qui la place à , 
Hi ppônos (1). Dans l'intervalle, on a des témoignages de sa présence en Egypte 

en 104-105, où elle est mentionnée dans un extrait du TOfLoS èmx,p(O'ewv du 

préfet d'Égypte ('2); en 120, où sont nommés dans un prêt deux de ses décurions, 

VolumnVtw et Tmvi1ls, et trois de ses cavaliers, Valerùw L01î{j1lS, Jultus Agrip
lJianus, Sempronùw Sabinus (3); entre 1 ~ 5 et 133, où unde ses préfets est délégué 
, {" 1 (1 ) f' , , r T 1:.1 l' L . . a e7rmpeO'es 1 ; en Ill, en 1 70, ou un au tre prejet ,. le vws ucanus, VIsIte 

à Thèbes le colosse de Memnon (5). L'épitaphe d'un signifer, nommé Sex. lY!evius 
Sex. f. Fab. Dom'ùius, retrouvée à Asswân, mais chez un épicier (6), ne prouve 

peut-être pas qu'elle y ait tenu garnison. 

ALA AUGUSTA. 

, 
Une ala AU{Justaest connue en Egypte depuis l'an 57, où un de ses cavaliers, 

M. Anlonius Dionysius, se rencontre à Alexandrie (7). Elle est nommée parmi les 

corps auxiliaires de 83 (8). En 103, quand elle avait pour préfet jlfe.'ist~us Junianus, 
un de ses anciens duplica1'ii, L. CornelùlB A ntas, comparaît à l'è7rlxp,O'es (9). 

(1) Dipl. 15; Not. DitJn., Or. 28, 32 Seeck. Sur le site d'Hippônos, cf. chap. IX,.S II. 
(2) B. G. U. IV 1033; voir notre appendice IlL SUl'l'è7rixp'u,s, cf. chap. IV. 

(3) B. G. U. 169 (M. 142]. 
(~J P. Hamb. 31 a; son nom n'est pas conservé. 
(5) C. 1. L. III 49' 
(6) C. J. L. III 6026. 
(7) P. Hamb. 1. 

(8) Dipl. 15. 
(Ill P. Hamb. 31. 

Mémoi,'os, t. XLI. 10 
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On sait combien ont été nombreuses les aiœ Augustœ; el nous devons recher

cher s'il ne faut pas identifier à rune d'elles l'aile égyptienne. 

Un premier groupe est constitué par celles que l'on rencontre avec le surnom 

d'Augusta sans autre qualification. Toutes peuvent être identifiées avec vraisem

blance à des ailes dont est conservée une dénomination plus complète: aia 1 Au
gusta Thrawm (1), aia 1 Augusta Itm'œoT'um (2), ala ~fœsica felix tOl'quata (3), -

sauf une, l'ala Augusta du grand détachement de cavalerie connu par l'inscrip

tion de Gradista et commandé par Lollianus, qui probablement opéra sous Tra
jan en Mésopotamie (liJ. On ignore si elle se nommait Augusta ou Augusta SY1'iaca, 
parce qu'elle est citée dans une série de corps, alarum prœtoriœ Aug,u>tœ Sy1'Îacœ 
Agrippianœ Hel'culianœ singularium : y a-t-il là six ailes et notamment une ala 
Augusta et une ala SYl'iaca distinctes (5)? Il n'existe pas d'autre mention <l'une 

all~ Sy1·~·aca" et ce ne serait pas le seul exemple d'une ala Augusta nommée 

d'après une province, puisqu'il y a une ala Augusta Gel'manica et une aia A11-
lJ'usta Britannica (6); mais la question reste insoluble dans l'état actuel de notre 

information. 
A cette exception près, les alœ A ugustœ <le ce premier groupe viennent <lonc se 

joindre il la seconde catégorie, formée d'ailes au nom plus complet. Et dès l'abord 

se trouve écartée toute identification de l'aile égyptienne avec: l'ala 1 Augu8ta 
lturœorum (7), l'ala 1 Flavia Augusta Britannica(8l, rala Aug!tsta Gallormn Pet1'Îana 

(1) C. 1.1.. III 4812,4834 (Virunum)=a. 1 Aug., C. 1. L. lU 5819 (Augusta Vindelicorum) 
et C. 1. L. III 11796 (Trigisamum) = a. 1 Allg. Thracum, Dipl. 35, C. 1. L. III 5654, l1806, 5655 
(Rétie, ~orique, Trigisamum et Virunulll). - Cette identification a été proposée par KEIL, de Tltra
cttln auxiliis, p. 10; CICHORlUS dans PAULY-WISSOWA J 1232 et 1263, la tient pour douteuse, sans 
donner ses raisons. 

(2) Dipl. G8 (Pannonie inférieure) = a. 1 Aug. IturœQrum, Dipl. 27 (Pannonie), Dipl. 37 (Dacie), 
Dip!. 100 et Dipl. 7!t (Pannonie inférieure). 

(3) C. J. 1.. III 1 2347 (Mésie inférieure) = a. Mœsica felix torquata. - L'hypothèse est due à CICHO
RIUS, loc. Taud., 1232 et 1252; à la vérité, eHe est assez aventureuse; CICHORIl:S se fonde sur l'ana
logie des dénominations ara Aug. Syriaca, Cermanica, Britannica, mais suda première, voir· ci-après; 
sur la dernière, cf. ci-dessous, n. 6, l'opinion de :\lolfJfsEx. Il reste néanmoins probable que cette 
ala A ugltsta de Mésie doit être identifiée à l'un des corps danubiens. 

(4) C. J. L. III 600. 

(5) ClcnoRIUs tient pour l'existence d'une seule aile, MOMMSEN (cf. Ephem. epig/'. V, p. 613) croit 
qu'il y en a deux. 

(6) MO~OISEN, Ephem. epiff/'. V, p. 178, s'est demandé si le surnom n'indiquait pas l'origine des 
cavaliers. 

(7) Voir ci-dessus, n. 2. 

(8) EUe raiL partie de l'armée de Vitellius, après avoir séjourné en Bretaffne ou en Germanie: 
TAC., Hist. III 41. A la fin du le, siècle, elle est à Vindobona : C.1. L III 4575, 4576. 
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civium romanorum (il, l'a[{t Augusta Gallorum Procnleiana (2), l'ala 1 Augusta Partho
l'mn de Maurétanie (3), rala II Augusta Thraclt1n, également en Maurétanie (II). L'ala 
1 Augusta ThracUln(5l, connue dès 108 en Rétie, n'est pas absolument hors de 

cause, ni l'ala Augusta Germanica, à Antioche de Pisidie sous Néron ou peu 

après (6); mais lorsque les dates sont aussi rapprochées, il convient d'être très 

réservé. Pour toutes les autres: ala 1 Augusta GClnina Colonol'um, ala II Augusta 
NCl"viana, aZa 1 Augusta Th ra CUln , aZa III Augusta Thl'acum, aZa Augusta Thm
cum (7), qui ne sont attestées qu'au ne siècle, il n'y a pas de raison chronologique 

qui empêche de les identifier à l'aile égyptienne; mais il n'existe pas davantage 

d'argument li produire en faveur de telle ou telle identification hypothétique. 

La seule question qui se pose vraiment est de savoir si l'ala Augusta 
d']~g'yple est celle qui a servi sous les ordres de Lollianus. MOmlSE:'i l'a pensé, 

parce que, d'après lui, tous les corps qu'il commandait provenaient des armées 

orientales (8). Celle assertion ne peut plus être acceptée. Parmi les corps dont il 
s'agit, il en est sur lesquels on ne possède d'autre t~moignage que le texte de 

Gradista; d'auh'es sont connus en Orient, mais après Trajan, sous qui on place 

la formation de ce détachement, et li la suite peut-être de sa dislocation; quel

ques-uns enfin appartenaient aux armées danubiennes ou rhénanes: la coh. / 
Lucentium était en 85 en Pannonie (9); l'ala prœtoria, en Pannonie l'an 85 (1O), l'an 

93 en Haule Mésie{ll); l'ala Agrippiana (si c'est bien ra/a II Flavia Aglippùw) 
sur le Rhin au 1er siècle (12), et l'ata singulal"ùlm peut-être en Rétie en 1 08 (13). Il 

n'est nullement établi que, si l'ala Augusta n'était pas identique à l'ala Syriaca 
quand elle contribua à former le détachement de LoHianus, elle était un corps 

(1) Autre aile de l'armée de Vitellius, qui appartint ensuite à l'armée de Bretagne: TAC., Hist. 1 
70; dipl. 63; C. I. L. VII 828,872,926,929' 

(2) Aile de l'armée de Bretarrne: dipl. 29 (98 après J.-C.). 
(3) Elle ne prend le surnom d'Augusta que sur la fin du Il" siècle: CAGXAT, Al'/IL rom. d'Ajl'i-

que, p. 239' 
(4) Ibid., p. 239-2!IO. 
(5) Voir ci-dessus, page précédente, n. 1. 

(6) Ann. épi[J1'., 191/t, n° 128. 
(7) Si rala Augusta Vocontiorum de Bretagne est identique à l'ala Vocontiorum de Germanie iOnfé

rieure, elle se trouvait sur le Rhin dès le 1er siècle: C. 1. Rh. 161; cf. plus bas, p. 81. 
(8) Ephem. epiff1'. V, p. 613. 
(g) Dipl. 13. 

(10) Dipl. 17. 
(II) Dipl. 103. 
(l~) C. J. Rh. 893 et peut-être C. I. L. XII 2231. 
(l:l) Si c'est l'ala 1 Flavia sillgulal'ium c. R. p.j. du dipl. 35. L'ala 1 Ulpia sÎllgularium n'est connue 

que par C. J. L. X 6426; CICIIORlUS cl'oit que c'est un des corps établis en Orient. 

10. 
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oriental (1). Il n'est pas invraisemblable néanmoins qu'elle provint d'Égypte, d'où 

Trajan tira certainement des troupes pour la campagne contre les Parthes. Il 
est même possible qu'elle n'y soit pas revenue au début du règne d'Hadrien; ce 

fut probablement le cas pour la legio III Cyrenaica. 

ALA COMMAGENORUM. 
, 

Le séjour de cette aile en Egypte n'est attesté que par trois documents: le 
diplôme de 83 (2) et deux inscriptions de Talmis, non datées; la première fait 
connaître un décurion, Bassus, et treize soldats (3) : Heliodorus, Antonius, ilfare(uJ, 
A ntiochus, Valel'ianus. . ., l~l amborœus, Rt~fus, Sabinus, . . . Taurus, Mitlnidates, 
Crispus, Germanus, ~[arcus; l'autre nomme le cavalier Menandel>, de la turme 
de CavÎtts (4). 

Une aZa Commagenorttm est connue en 106 dans le Norique où existait la 
station de Commagena (5). Il est impossible de dire si elle est identique à l'aile 
égyptienne du 1er siècle (6). 

ALA VETERANA GALLICA. 

n a existé dans l'armée d'Égypte une ala 1Jetemna Gallica. Le plus ancien des 

textes qui la mentionnent est un papyrus de l'an 130, intéressant au point de 
vue de l'administration militaire (7); le plus récent est la NQtitia dignitatum qui 
la place à Rinocorura, sur la frontière de l'Égypte et de la Syrie (8). Entre ces 

deux dates on rencontre en 1113 un duplicarius, Anlom~us Sabimts, de la turme 
d'Anti[ . ..... ] (Il); en 1 61, un de ses décurions, A sian us (10); en 1 79, une série 

{ll Il est particulièrement notable que l'aTa Augusta Germanica ait tenu garnison Il Antioche en 
Pisidie: C.I. L.III 68~H, 6822, 6831 et ci-dessus, Il. 75, n. 6. - On ne peut décider si 
L. B(platitts L. J. Tel'. Quartull, honoré d'une inscription à Banas (Phrygie), est un ancien préfet de 
l'aile égyptienne: CAGNAT-LAFAYE, IV 642. Au contcaire, Ti. Julius C.I. Corn. Alexander (C. 1. L. III 
7130, Éphèse), qui a été trw. mil. lee. III Cyr., a pu être p"œJ. eq. aIœ Aug. en Égypte. 

(2) Dipl. 15. 
(3) CAGXAT-JoUGUET 1336 (sans les noms)",~ C. 1. G. 5057, cf. GAUTHIER, p. 269, n° 3. 
(4) Appendice l, n° 27; cf. n° 43, qui est sans doute le proseynème du décurion Vi .... d •.. 
(5) Dipl. 104, auquel il faut ajouter C. 1. L. III 5224 (Celeia) et peut-ètre C. J. L. III 5091 

{Val Levantina). 
(6) C. 1. L. III 11 90 1 et t 4697, dont le texte est trop insuffisamment établi ou expliqué, ne 

peuvent entrer en ligne de compte. 
(7) PapYl'us inédit du British Museum n° 482, voir notre appendice II : alœ veterarue Galliga (sic). 
(8) Not. Dieu., 01'.28,28 Seeck (ala veto Gallorum). 
(9) P. Grenf. II 51 : ~'7rÀoxlÎp/s è~ 1f),~lS [O]Ù<lTPctV[Wh' (T]ij~ t:'~(À1IIÀ"'i1s TOÔP!""S <XVTl [ •••••• ] •• ; 

il n'y a pas de turma Gallica d'une ala veteralla, la turme est celle d'À!lT/[ .••.•. ] ... 

(10) P. Gen. 35 (etÀr/ otÎe-rpctV1l rÛÀ/xlj). 
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de reçus donnés pour le /œna1'l~urn par des principale,s eL des soldats détachés 
dans différents postes, texte tout à fait impor.tant (1); en 19 j , un cavalier, Didy
mus Argentius (:1); en 199, seize de ses décurions dans une dédicace d'Alexandrie 
en l'honneur de Septime-Sévère (3); enfin, de 2 1 3 à 2 19, plusieurs reçus d'im
pôts sont donnés par 1. .Julius Serenus, ancien décurion, qui était summus curator 
en 179 (fI). C'est aussi un de ses préfets qu'il faut voir en Cœsellius Quinli . ..... , 
si l'on doit restituer AI: al[ œ veteranœ dans une inscription non datée de Thè
bes (5), qui mentionne le p1'œfectus Gallorum [ ... 

En dehors de l'Égypte, raJa veterana Gallo1'um est nommée dans l'épitaphe 
d'un préfet, .... onacianus Severus, à AmastrÎs du Pont ( on ne peut la dater) (Cl); 

et un texte. de Falerium, postérieur aux premières années de Marc-Aurèle, 
honore un procurateur de la Dacie d'Apulum, T. CornaS'idiu$ T.f. Fab. Sabintts, 
qui avait. été préfet de rala vetemna Gal/orum (7l. Quant à rala Gallica que men
tionne un texte probablement contemporain de Domitien et relatif au préfet Ti. 
Claudius Ti./. Ouir. Alpinus(8l, on ne sait si c'est l'aile d'Égypte. Ces ailes gau
loises sont ordinairement dites a/œ GallorUln, et c'est aussi le cas de l'aile égyp
tienne dans la majorité des inscriptions latines, tandis que les textes grecs la 
nomment tous efÀi] l'ctÀÀ"",; mais il n'y a aucune raison pour que le flottement 
entre GaUorwn et Gallica se soit borné à ceBe-ci; en fait l'ala Il Gallorum est 
dite une fois efÀi] raÀÀ,,!)] (9). Il est préférable de ne pas faire état de l'inscrip
tion de rala GalHca, qui au surplus n'est pas dite veterana. 

On rencontre encore en Égypte, à la date de 216-217, un sesquiplicarius, 
M. Attrelius, fils de Julius Ptolemœus, qui appartient à rala Antoniniana Gal
lica (10). On croirait volontiers que l'ala veterana Gallica a pris sous Caracalla le 
surnom d'Antoniniana, s'il n'y avait en 139 au nombre des corps auxiliaires de 
Syrie-Palestine (Il) une ala Ant( oniniana) Gal( lica) ou Gal(lorum) (El) qui doit évidem
ment son surnom à Antonin le Pieux. C'est eUe sans doute que l'on rencontre 

(Il P. llamb. 39; voir plus bas, chap. VI, SI et II, et chap. lX, SIl (eM)] ove-rpa"" l'aÀÀlx?j). 

(2) P. Grenf. 1 48 [W. 416] (e(Àl7 raÀÀtx17). 

(3) C. 1. L. III 14""" 6 5 81 (a. !Jet. Gallica). 
(~) P. llamb. lw-53. 
(5) C. J. L. III 55. 
(6) C. 1. L. III 320 (ala !JetCl'ana Gallorum); CAGNAT-LA FAYE III 86 (l'ethnique est restitué en partie). 
(7) C. J. L. IX 5439 (ala veter. Gallol'.). 
(8) C.l. L. V 3356. 
(9) Athen. Mitt. 16, p. 443. 

(10) B: G.l!. II 614 [W. 37]' 
(1) Dipl. 109. 
(12) Contrairement à l'opinion d.e MomlsEN, d'après qui les empereurs régnants n'ont d.onné leur 
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encore, après la création de la leg~'o Il Italica, dans une inscription de Telesia (1). 

Il n'est sans doute pas impossible que rala veterana Gallica ait servi en Syrie , 
entre 130 et 1U 3, date où est attestée sa présence en Egypte, et qu'elle ait reçu 

le nom d'Antoniniana dès le début du règne comme un titre d'honneur. Mais, 

dans ce cas, il serait assez surprenant de voir persister le surnom de vetemna 
sans aucune addition dans les textes officiels, tandis que celui d'Antom'niana ne 

paraît que sous Caracalla. De plus, la Notitia connaît une alavetemna Gallol'um 
et aussi une ala Antana, à Admatha en Palestine, dans laquelle son dernier 

éditeur a retrouvé l'ala Antoniniana de 139(2). On ne peut conclure qu'avec 

réserve. Nous pensons qu'il a existé deux ailes, une veterana Gallica et une An
tonim'ana Gallica, appelée plus souvent Antonùliana; mais nous inclinons à croire 

soit que sous Caracalla l'aile égyptienne a pris temporairement le nom de l'em

pereur régnant, soit que le sesquiplicarius M. Attrelius a servi en dehors de 

l'Égypte; et il reste improbable, à notre sens, que rala Anton'tniana GaUica de 

139 ait appartenu à l'armée de la province. 

Une ala vetemna, sans autre surnom, est connue près de Cirta en Numidie {3l ; 

on a été tenté d'y voir l'aile égyptienne (4); mais aucune expédition de cette aile 

hors de la province n'est encore connue; il est plus naturel de penser à rala Bri
tannica (ou Brittonmn )veterana qui a séjourné en Maurétanie Césarienne (5). 

ALA HERCULIANA. 

Cette aile, que l'on ne rencontre jamais en Égypte sous un nom plus complet 

et dont le cognomen est d'ailleurs orthographié de la façon la plus diverse, est 
en réalité une aile thrace (6). Au 1er siècle, on ne connaît d'elle que deux de ses 

préfets, Al. PorCiltS JI. jil. Gal. Narbonensis rn et C. Sappius C. jilius Volt. Flavlls (8). 

nom aux corps qu'à partir de Caracalla (Ephem. epifJ1'. VII 798, aujourd'hui C.I. L. VIH 20144, à 
propos de rala 1 Augusta Parthorum). 

(il C.I. L. IX 2213. 

(2) Not. Dig., 01'.34,33 Seeck; CICHORlUS, dans PALLy-WISSOWA 11229, préfère yvoir rala J 
Augusta Parthorum Antoniniana, en Maurétanie sous le Haut-Empire; il est plus probable que c'est 

l'aile syrienne de 139' 
(3) C. 1. L. VIII 5936. 
(Is) C A Al}'" 'dO • 6 . dl· 'do . 36 '1 . AGNAT, rm. rom . .fl 1'., 1 e Ihon, P.29 ; ans a 2 e ILIon, p. 2 ,n. 2,1 mentIOnne, 

sans l'adopter ni la rejeter, l'opinion de CICHORlUS, cf. note suivanle. 
(5) C. J. L. VIII 976b; CICHORlUS, dans P.-W. 1 1269' 
(6) Ala Thracum Hercillania : C. 1. L XII 1357, a. Th1'ac(um) Hm·clan. : C. J. L. II 4239' 
(7) Inscl'. de Tal'raaone, C./.L II 4239; il fut d'abord t1'ibun de la légion XXII"; cf. plus haut, 

p. 46; après sa préfecture, il fut prœf. orœ maritumœ, honneur municipal. 
(8) Inscr. de Vaison, C. J. L XII 1357; avant la préfecture de l'aile il a exercé le tribunat 
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Elle fit partie sous Trajan de la garnison de la Pannonie (1), puis du détachement 
commandé par Lollianus (2); en 157, elle était encore au nombre des auxiliaires 
de Syrie (3). Un de ses préfets, L. JuHus Veh~'lius Gratus JuliantUl, est connu au 
I( siècle; ce personnage, qui fut par la suite préfet du prétoire, fut décoré pour 
sa conduite pendant la guerre parthique de Marc-Aurèle et Verus; il était alors 
préfet soit de l'ala Tampiana, soit de l'He1'culiana (Il): mais il est très improbable 
que l'ala Tampiana ait servi en Orient, et l'a/a Herculiana fut vraisemblablement 
engagée dans la guerre parthique. En tout cas, le premier témoignage de sa 
présence en Égypte ne date que de 185 (5); elle tenait alors garnison à Coptos (6). 

Des ostraka de Thèbes, dont Coptos n'était guère éloigné, la mentionnent encore 
sur la fin dUlIe siècle (7), en 188 (8) et peut-être même en 202 (Il). 

ALA 1 THRACUM MAURETANA (101. 

Ainsi que l'atteste son surnom, ce corps a séjourné en Maurétanie (11). Mais le 
plus ancien document daté de son histoire, le diplôme de 86, nous le montre 
transféré en Judée (12). Quoique la lecture du passage prête à discussion, il ne 

légionnaire dans la XXI Rapax, et l'on pourrait descendre jusqu'à Hadrien; mais après il fut prœf. 
ripœ flutninis Eltphratis; la préfecture de l'aile est donc antérieure aux modifications apportées par 

les Flaviens au système défensif de la fl·ontière. 
(1) Le fait est établi par' une insc"iption de Prusias, CAGNAT-LAFAYE III 14~.!O, oll un personnage, 

dont le nom est perdu, porte les titres de préfet è]v newv{~ Tijr; (eO,)]s?) Œ ep~"wv fIp~"Àel~lrijs et de 
tribun de la XVI l'laV!:a Flf'ma. Cette légion n'a pas porté ce dernier surnom avant Trajan; et puis

que l'aile fait partie dans la suite de l'armée de Syrie-Palestine, c'est très prohablement sa partici
pation aux. opérations de Lollianlls qui l'a conduite en Orient. 

(2) C. 1. L. III 600; cf. p. 7h (a.llel'culiana). 
(3) Dip1. 1 10 (a. llerculiana). 
(4) Notizie delJli Scavi, 1887, p. 537, inscription trouvée dans le Tibre près de la rive de Marmôrata 

(ala Herculana). C'est probahlement le même préfet que l'on rencontre, comme l'a dit SOBERNHEIM, 

dans une inscription de Palmyre, CAGNAT-LAFAYE JI[ :1536 = 1037, qui dat.e de 167-168; il ne 
portait pas alors d'autre tilre ct n'avait pas encore commandé l'ala Tampiana; mais l'inscription 

n'indique pas la garnison de l'aZa llerculiana. EUe nous apprend qu'elle était (.teIÀI]~pé~. 

(5) B. G. [J. UI 807, P. Atnh. II 107 [W. 417J et 108 (eO.)] iIp~"Àel~m7). 
(6) En 158 on tl'Ouve mentionnée 21 èv Kil1r1'f' e()w (Ostr. 906), mais rien ne permet de croire 

que c'est déjà l'aZa Iferculiana. 
(7) Ost/'. 1013, daté d'un an 3, qui est probablement celui de Septime-Sévère (eO'(lJ) iIp~"( )). 
(8) Ost1'. 961 (même abréviation). 

(\1) Oslr. 101:}, daté d'un an 9, qui est probablement 202 après J.-C. (e{Àr} Hp~"Àe,a;V'llr;). 
(10) Kt:IL, de Thl'ac. aux., p. 11. 

(11) Ibid. 

(12) Dipl. 19, -- CICIIORIUS suppose qu'il a changé de garnison avec i'ala SebastenQrurn. 
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semble pas douteux qu'il soit mentionné pour la première fois (1) en Égypte dans 
le pridianum bien connu de la cohm's 1 Atl{justa prœlol''t'a Lusitanorum, qui reçoit 
un de ses décurions, changé de corps par mesure disciplinaire en 13ft (2), On le 
retrouve en 173-174 (3). En 199~ à Alexandrie, ses décurions s'unissent à ceux de 

. l'ala velm'ana Gallica dans une dédicace en l'honneur de Septime-Sévère (4); vers 
203, un d'entre ~ux, Aurelius lleraclides, est à Philœ{5l; en 288 enfin, son camp 
est installé pour la première fois à El ~antarah, itla frontière orientale(6). Comme 
textes non datés, on relève l'inscription d'un de ses anciens décurions, L. Vettius 
VaZe . .. , à Alexandrie (7) et le proscynème d'un certain Julù.iS [ .... ] l'in us à 
TaI mis (Kalabsah), où le nom du corps doit sans doute être restitué [el'À]1Js 
lHtX[ upeT ]tXv(ns) (8). 

ALA VOCONTIORUM (9l, 

Une ala Vocontwrtl/l1l a fait partie des troupes auxiliaires d'ÉS'Ypte. Un de ses 
décurions, Longinus, et un de ses cavaliers, L. Vettius, étaient à Babylone 
en 59 (10); un autre décurion, il!. Papinits Celer, dédiait en 116 un temple 
à Isis dans le gehel Dou1]ân (Il); un cavalier, L. Vœrius Nosle?", est libéré en 

(i) B. G. CJ. II 447 = 1 26 mentionne reO.11 ~IŒ\lpe-.(UnJ et rala 1 est la seule qui ait porté ce 
surnom. Le cavalier nommé dans ce texte, Sempl'onius lIerminus, a subi l'è7r{xp,cT/> en t 5[1-1 55; il 
n'est pas donné comme vétéran; il avait à celte date probablement, moins de 45 ans, peut-être 
13 ans seulement; cf. chap. IV. JI n'y a donc rien à tirer de cette indication ponr l'histoire de l'aile. 

(2) Ephem. epifP'. VII, p. A56 (avec le commentaire de MOMlISEN) = B. O. U. II 696; à la colonne l, 

L 22-25, on lit: Rejectus ab ala ET Thrac dec. 1 Il Maul'etaniœ ad vircam chOl'lltisll A. Flavius Vespasianus. 
MomisEN corrige: ab ala Il Thracum et y voit l'a. Il Thracll1n AtlfflLsta p. f.,. CICHORllJS remarque qu'il 
y a dans le texte ab àlœ 1 Thrac., ce qui, sur le fac-similé, paratt en efTet plus probable; mais, de 
toute façon, c'est de l'ala J qu'il doit s'agir: le transfert par mesure disciplinaire d'un corps à l'au
tre d'une même province se comprend aisément; il serait difficile de l'admettre entre des provinces 
aussi éloignées que la Maurétanie et l'Égypte. 

(3) B. G. U. II 4/'7 = 126; cf. ci-dessus n. 1. 

C. J. L. III 1 A = 6581 (ala J TArac. ilfauretana). 
(5) C. J. L. Il[ 75 (a .. Mauretana). 

(6) C. J. L. HI 13578. - Sur l'importance de cette inscription, cf. char. IX, fin. 
(7) C. J. L. III 14139' 

(8l CAGNAT-JoUGliET 1349 = C. J. G. 5062. CAGNAT-JOUGUET donnent: [a-7ré:[P]'7> ~b .. Œvll .••••.• 
La cOl'rection est due à CICHORlliS. D'après le fac-similé de C. 1. G., la lacune est plut<)t trop étroite 
pour [<Trrefp ]11> : [eO']'7> convient mieux; en revanche, il n'y aurait guère place pour plus de deux 
lettres, semble-t-il, entre M A et AN. 

(\Il AD. J. REINAGII, Bull. Soc. arch. Alex., 1910, p. 12:1 et sui"., p. 1[15 et sui". 
(l0) P. l/amb. 2. 

(Il) Voir appendice 1, n° 16; la date estIue : ÉTOV$ I~ (de Trajan); le préfet est M. Rutilius Lupus, 
qui a gouverné l'I~gypte de Il ft 1\ 117' 
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122 (I); un de ses anciens préfets, Servius Sulpicius, visite en 1 22 -123 le colosse 
de Memnon(2): un cavalier, Cassius Gemellus, est connu en 13ü(3); un autre, 
Julius Asclas, de la tllrme Quintiliana, en 1 56 ('1); un duplicm>ius, Antonius Herac
lianus, a Contra-Coplos, en 165 (5). On doit encore citer les textes non datés: une 
inscription d'El Mwah gravée pal' le cavalier Didas, f. de Damanaus (0), celles 
des carrières du geoel Toul) où est nommé le décurion C. Cœsills Valens (il, enfin 
le papyms du Ile_me siècle écrit par le vétéran Aurelius Abous (8). 

Il est diŒcile (l'admeLtre que celte aile égyptienne soit identique à l'ala Vo
contiol'mn qui fit partie de l'armée de Bretagne. Celle-ci nous est connue par 
les inscriptions suivantes: une dédicace de Hemmen prôs de Middelbourg, en 
Hollande, non dat(~e, par Simplicius Super( . .. ) dec(urio) alœ Vocontiol'(um) exer
cilus Rritannici(O); une épitaphe de Vetera (Xanten), de la seconde moitié du 
(r siècle, Siliano Loupi f. Trevel'(i) eq( uiti) a/a Voconl(iol'um) (lO); enfin une dé
dicace de Heel Abbey Stead, près de Newstead, entI'e le vallll1n Hadriani et le 
vallwn Pii, par 11Iarcl.ls dec(un'o) alae AlIfJ(ustœ) Vocontio(1'1un) (Il). Il ne paraît 
pas douteux que II! second de ces textes ne se réfère au même corps que le pre
mier; l'intervention de l'aile dans les affaires de Germanie inférieure se trouve 
ainsi datée approximativement; les événements de 69-70 en auraient été l'oc
casion (12). Le troisième lexte peut être placé soit sous Domitien ou encore sous 
Trajan, soit sous Antonin, puisque la région comprise entre les deux valla 
n'a pas été effectivement occupée à d'autres époques. Et ici commencent les 

(1) Ann. épi{fl·. 19oG, n° 2.2 [W. 457]' Voil', sur ce texte, chap. VII, S 1. 
(~) CAG~AT-JO[jG{;ET 1200 = C. J. G. 4724, add. p. 1201. 
(3) P. Catt. l, col. 1 (= B. G. U. 114) [M. 379.]. 
(~) Bull. Soc. il lex. 14 (t!)1 2), n" 7; papyrus de Théadel phie dans l'ArsinoïLe; il ne s'ensui t pas, 

comme le dit LEFEBVRE, ad loe., que l'aile fût alors dans l'Arsinoïte; c'est hien plutôt le destinataire, 
Julius Apollinaris, qui y demeurait. 

(5) CAGUT-JOlJGlJET 1 J84 =P. Grenf. l 51, n. 5, en face de CopLos, à Ballas. 
(6) AD. J. REIN.~CH, loc. laltd., p. 122 = Ann. épi[JT. 1911, n° 121. Didas est un llOm égyptien, 

comme le remarque PERDRIZET, Rev. Ét. anc. J'9111, n° l •. 

(7) C. l. L. II[ 12067 et 19.068; cf. chap. VI, SI. 
(8) ]J. G. U. 1 4, cf. 93 et 98, qui donnerait la date de 9. Il ellVlron. 
(9) C. J. L. xm 8805. 

(10) C. J. L. xnr 8655. 
(Il) C. J. L. VII 1080. 
(12) AD. J. REIHCII, lac. lalld., p. 12(), suppose, sans apporter de raison, que Septime-Sévèl'e ra

mena l'ala VoconliOl'um d'I~{Jypte en 196, qu'il l'incOl'pora après la victoire de Lyon dans l'armée 
de Brefagne, qu'il la cantonna en Germanip inférieure ou en Gaule Belgique ayant de passer dans 
l'lIe, et qu'elle ne {Jagna son surnom d'Augusta que dans les lutles contre les Calédoniens; p. 150, 
illa fait revenir en Orient ( cf. ci-après) en 242. 

Mémoires, t. XLI. 11 
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difficultés de l'identification., On pourrait admettre, à la rigueur, malgré la 

longue distance qui sépare l'Egypte de la Bretagne, que rala Vocontiorwn égyp

tienne ait été transportée dans cette province après 57 ct qu'elle soit revenue 

sous Trajan dans sa première garnison : il ne subsiste aucun témoignage de 
son séjour en Égypte entre 57 ct 116; elle n'est pas au nombre des auxiliaires 
dans le diplOme de 83 (1). Mais si l'inscription de Red Abbey Stead date du 

règne d'Antonin, il faudrait supposer un nouveau transfert de l'aile entre 13ft 
et 165 dans cette même Bretagne, puis un nouveau retour en Égypte; elle 
aurait fait la navette entre les deux provinces pendant deux siècles, et c'est très 

improbable. On préférera tenir les de~x ailes pour différentes jusqu'à plus am
ple informé. 

Le transfert de l'aile égyptienne en Syrie a pour lui au contraire la vraisem
blance. C'est elle que nomme l'inscription d'Abdemera (Ed Doumèr) (2), où un 

stmtor du préfet de J'aile, $[. J0?S Annianos, dédie un épistyle, le 6 Lüios d'une 
année incontme (3l, tnrep CTWTl1pltXs T&V 'XtJp{wv AÙTO'XpeXTOpWV. On a tenté de 
préciser la date de ce texte; ct tout d'abord il l'aide du nom du strator, en qui 
l'on a vu soit l'ancêtre d'un certain Statilius Ammianus, connu par ailleurs (4l, 

soit ce personnage lui-même (5). Mais c'est prendre vraiment trop de liberté avec 

le texte tel qu'il nous a été transmis que de restituer Slatilios pour ~[ . ]0?S et 
corriger Annianos en Ammianos(6J. On n'obtient ainsi que des résultats extrême

ment suspects. Il est plus sth de procéder autrement (7). L'inscription date d'une 
époque où deux empereurs étaient associés (8). Or le temple auquel appartient 

(1) Dipl. 15. 

(2) CAGXAT-LA.'AYE, III 1094 DITTENIlERGER 628=.:tfitt. Palest. Ver. V, p. 91, n° 68=BRÜNNOW, 
Provo Arab. III, p. 207, n° 35 =PRENTICE, Amer. Arch. Exp. to Syr-ia III, p. 285, n° 358. 

(3) La date a été lue: é'<o]tls (Bnü:'lxow, Mitt.; CAGNAT-LAFAYE; DITTENBERGER, d'après B.); --
eT.tI .•• tI~ (BRi:NNOW, Provo AI·ab.); - e . . tls ••• ~)Otl ç (PRENTICR), d'où la restitution: [A]~otl ç. La 
IJremière lecture donne: 406 de l'ère des Séleucides = 94-95 p. C.; la deuxième: 460 Sél.= 1 48-
149 p. C.; la troisième fait disparaître le chiffre qu'on croyait être celui de l'année. 

(il) Il est connu par un texte de 263-264 (Bnüx:'Iow, ililiu. Pal. Ver. 1889, n° 18 = DITTENBERGER 
61 [1; il manque dans CAGNAT-LAFAU III), qui le montre gouverneur intérimaire d'Arabie. C'est DIT
TENBERGER qui en fait le descendant de S.~~~ Annianos. 

(5) An. J. REIN!CH, lac. laud., p. 148; gouverneur sous Gallien en 263-26fJ, il aurait été slrator 
prœfecti alœ Vocontiorum vers 245-249, quelque quinze ans auparavant; ainsi le texte d'Abdemera 
pourrait se dater du règne des deux Philippes. 

(6) Bnüxxow, Mitt., lit: Ç~~QC; la lecture ANNIANOC n'est pas donnée pour douteuse. 
(7) An. J. REINACII, Zac. laud., p. 147, contre DITTENBERGER 628, qui voulait concilier la date de 

406 Sél. =94-95 après J.-C. avec l'expression TWIJ ,wp{I'.t)IJ AtJTOX.p,xTOp!<w. 

(8) Il est préférable de ne pas faire état de C. J. r •. III 130 = tll1602 (DOMASZRWSKI, Provo Al'ab. 
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l'épistyle a été dédié en 2lt5 (1); l'épistyle même ne lui est pas antérieur; on doit 
le dater, et l'inscription avec lui, du règne des deux Philippe (2lt5-2lt9) ou 
de Valérien et Gallicn(,253-259)' La présence de l'ala Vocont%'orwn en Syrie 
n'est pas antérieure à 2lt5, ni peut-être mi:~me à 253. 

La NotÙia ne mentionne pas d'ala Vocontiorum ('.l). 

IV 

LES COHORTES AUXILIAIRES (3). 

Les cohortes auxiliaires qui ont servi en Égypte il des dates diverses sont les 

Cohors 1 lllpia Afrorwn equÙala. 
Cohors 1 Apamenorum ( equitata ). 
Cohors 1 Flavia CilicU/tn equÙata. 
Cohor,.; Il Commagenoru/m equitata (?). 
Cohors 1 Damascenormn ( ?). 
Coh01's 1 Hispanm'wn equitata. 
Cohors II Iturœ01'l.tm eqttitata. 
Co!tors III hurœOïttm. 
Colwrs 1 A llg1k'lta prœtoria Lusitanorum equitata. 
Cohors 1 Pannoniot'lun. 
Cohors scutata civùt1n Bomanorum. 
Co!tors 1 Tlwbœorum equitata. 
Cohors Il Thebœormn. 
Co/wr's II Thracuim equitata (Il). 

III, p. 19ï), d'après une copie de Vidua qui donne ALAEPVO~; DOlIASZE\VSKI, dans C./.L. lU 
14160\ lit P(rima) VO(contiQl'um), introduisant un numéro que l'aile ne porte nulle part ailleurs, et 
laissant de côté E devant .p et la lettre qui suit 0,. AD. J. REI~ACH, Zoc. laud., p. t 49, veut lire ala 
C(ivium) R(omanorllm) VO(colltÎorum). L'inscription date de Valérien et Gallien. 

(1) WADDINGTON 2562 g=CAGNAT-LAFAYE III t093. 
(2) AD. J.llEcucH, p.150, sig-naleune ala Vocontiorum, dans Not. Dig., Or. 24, 1 et 32, t;je ne 

la retrouve pas dans l'édi Lion de Seeck. - MO}IMSEN, Eph. epigr. VII, p. ft 28, a rapporté à l'histoire 
de l'aile des Voconces un texte de Tl'ig. Tyr. 3, d'après lequel Valérien aurait confié en 254-255 à 
Postumus, fils du futur empereUl' gaulois, tl'ibimatum Voconti01'mn; CICHORIUS, dans P.ŒLY-W ISSOWA 

1 1270, remarque à juste titre qu'il ne peut s'agir là que d'une cohorte. . 
(~) Sur les cohortes auxiliaires en général, ,·oir· CICHORIUS dans PAULY-WISSOWA. Voir ponr la 

cohors II Ulpia Afrol"um à la cO/lOrs 1 et pour la prétendue cohors VII Iturœorwn à la cohors Ill. 
(al Nous n'avons pas réussi à déterminer quelle cohorte avait fait la dédicace, conservée au musée 

Il. 
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COHORS 1 ULPIA AFRORUM EQUITATA. 

La présence de cette cohorte en Égypte et son existence même sont établies 
par une inscription de Nicée en l'honneur d'un de ses préfets ou tribuns, dont 
le nom est d'ailleUl's perd u (1) : O'-rr lei[pJlJ; 'U5pdJTlJ; OùÀ -rrlx; A~p&)v l-rr-rrmr,; èv 
ÀÀeErxv8pelo/-. Elle a été créée très probablement par Traj,an, comme l'indique 
le nom d'Ulpia; l'inscription qui vient d'être citée date du règne d'Hadrien et il 
est possible qu'Alexandrie ait été dès le début sa garnison. En 177 elle se trou
vait encore en Égypte; car à cette date un de ses ùnagin~lel'i, Apollon, se rencon
tre dans un text.e de l'Arsinoïte (2); il ne subsiste sans doute (lue l'; final du 
nombre ordinal, au génitif, de la cohorte eL l'éditeur a restitué [8etnéprx];: 
mais on ne connait aucune colt. Il V/pia Afrol'wn, ni même aucune coh. Il A}I'o
non et la restitution ['U5pdJTlJ]; est plus vraisemblable (3). Tels sont les seuls 
renseignements (lue l'on possède sur ce corps. 

Si l'éditeur du papyrus dont nous venons de parler a proposé le supplément 
[8etnéprx J;, c'est évidemment parce que dans un autre document de la même 
~olleclion, datant de 159, figure un certain Isidorlls, f. de Germanlls, è" 0'-rreiP'7; 
~ OùÀ-rrlrx (sic) ,-rr-rre,);, de la turme d'Apollinal'ius (il). Mais nous ne serions pas 
fondés il voir dans ce corps une cohorte d'Africains, tandis que nous connais
sons par ailleurs une colt. Il Ulpia equitata, qui a fait partie du détachement de 
Lollianus(5) et se trouvait encore en Syrie en 157 (0) et même au me siècle (ï). 

d'Alexandrie, dont on trouvera un fac-similé duns BRECCIA, 1scl'izioni 69 (= I\hL!''ÏE, Gl'eek Inse. in the 

CaÏ1'o Mus. 9307)' C'est certainement une cohorte equÏlala, qui peu t avoir été Au]g(usta) et a tenu 
garnison en t:lfypte sous la préfecture de [L. 1\1 unatiJus Felix (150-153). On ne tl'ouve aucune 
indication chronolouique dans un des fragments de Irauche (lui porte COS II [ . . .. Antonin le 
Pieux, qui a revêtu son quatrièine consulat en 165, a toujours conservé ce chiffre par la suite 
(cf. C. 1. L. VI 986). Le préfet du camp était d'après cette inscription C. (?) Cam[ . .... 

(1) Elle a été publiée par llE:'izEN, d'après AnEKEN, dans le Bull. 1nsl. COI'I·. Arch. 1868, p. 74; 
on la trouvera dans DESSAU, Inser. laI. sel. 8867' 

(2) B. G. C. 1 2[11. 

(:1) Comme ra déjà dit CICIIORIUS, dans P.-W., s. V. 

(4) ]J. G.l!. 1 162 [W. 455]. W(LCKE~ veut corriger hnreùs en 17r7l'l"'ijs, ce qui ne parait nullement 
nécessaire, bien que la eoh. II Ulpia ait été equitata. 

(:,) C. J. L. III (ioo. 
(6) Dipl. 110. 
(7) CAG:\:AT-Tot:TAI:.'i 10, inscription de Marseille, du Ille siècle, où se trou~'e le cursus de T. POl'cius 

POl'ci iEliani f. Quir. COl'nelianus, qui a {~té préfet u7rdp(17s) ~ üliÀ1r{as . 'Up{a; les éditeurs proposen t : 
K'U7rpi:x(?); il faut lil'e probablement l:'Upi:x. 
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11 est très possible qu'lsidorus provienne de ce corps, sans que celui-ci ail appar
tenu à l'armée d'Égypte (1). 

CÇHIORS 1 APAMENORlJM ŒQliITATA1. 

La plus ancienne mention de celte cohorte se trouve dans le cursus de.M. Va
lerius M./ Lollianlls, qui en a été pl'éfet, avant d'êlre tl'iLun légionnail'e, préfet 
d'une aile et chef du détachement de cavalerie déjà mentionné (2); elle porte 
dans ce text.e le nom complet de cohots 1 ApamenOl'U1n sagittal'lOl'llm equitata. 
On ne la rencontre plus ensuite qu'en lMt, date à laquelle sonL connus un de 
ses centurions, Ju lianus , et un (le ses soldats, C. Julius Apolinariw;P), proba
blement en garnison à Alexandrie. L'année suivante, on les l'elrou ve encore 
dans un autre texte (4): en 159-160 le même soldat reparaît, mais dans la Cf!n
turie d'Ileraclides(5): de même dans un autre papyrus du règne d'Antonin (li): 
enfin vers 169, et en 172, C. Julius Apolinarius, vétéran, vi t retiré à Cm'anis 
(Kûtn Ollsîm) dans rArsinoïte (7): et c'est à cette circonstance que nous devons 
de connaître rhistoil'e de la cohorte, extraite de ses papyrus de famille. C'est 
peut-être un des anciens soldats de ce corps qu'E,"pimachus, à qui cst adressée 
la cUl'Îeuse lettre de son fils Apiôn, soldat dans la floUe de ~1isène sous le 
nom d'Antoniu.'l J[rurÎlnus par l'intermédiaire du libe[[al'ùts de la cohorte (8); 

et c'est Pl'obablement ce corps dont le préfet est mentionné dans un compte 
militaire anLérieUl' à 267 Dans tous ces textes égyptiens, elle n'cst jamais 
nommée que cohots 1 Apamenorum. Une inscription d'Ostie, pour un préfet, 
C. Nasennius C . .f. Marcellus Sfnior, mentionne une co/wr's 1 Aparnena; c'est 
certainement le même corps(lOJ. La Notitia la place à Silsilis, en Haute-Égypte: 
elle n'a probablement pas quitté la province depuis 16 lt (lll, 

(1) Sur ce point, et SUl' les difl1clIltés d'inteqlrétation que présente le texte au point de vue de 

l'èrrixptO'tS, cr. plus bas, chap. IV, S Il. 
(2) C. J. L. III 600; cr. plus haut, p. 8lJ. 
(3) B. G. II. III 729 ['M. 167]; ce soldat adresse à l'archidicas!e d'Alexandr'ie une UlJyx.wp'l7O'/!: pas-

séc cnlI'c Petronia ct lui-mêmc, sur laquelle voir chap. VI, S IV. 
(4) P. Lond. 11 178• 
lb) B. G. U. III 888 pl. 239]. 
(6) B. G.lf. II 462 [W. 376J. 
(7) B. G.lf. 1180 rW. 396] et 168 [M. 121"1. 

(8) B. G. U.1I423 [W. lJ80]; cf. chap. V, S Il. 
((1) P. O,X!]. XI[ 151 1 (aual.), communiqué en placards par M. B. P. GRE:WELI .. 

(10) C. J. L. XIV 171. 
(Il) Nol. DiC' , 01'. 3 l, 6 [1. 
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COHORS 1 FLAVIA CILICUM EQUlTATA. 

Le nom de cette cohorte indique qu'elle fut créée sous les Flaviens; et il est 
possihle qu'elle provienne de la Cilicie Trachée, réunie à l'Empire en 7~ (I). Dans 
ce cas, elle fut étahlie sans doute en Égypte dès l'origine, puisqu'elle figure parmi 
les corps auxiliaires dans le diplôme de 83 (2). Elle était encore dans la province 
en :1 1 7-218, sous la préfecture de Julins Basilianus (31, d'après une inscription 
d'Éléphantine, où il faut lire: coh(ors) l FL(avia) Cilicum r:q. (et non: III) (!.). 
Entre ces deux dates on connait, sous Domitien, un de ses soldats, C. Bennius 
Cder, dont le centurion est Julius (5); en 1 18, A .. vitus , un de ses centurions (u); 

en 12ft, un préfet, Blœsius iVlal,~'anus (7); elle envoie en 136 à la colwl',~ 1 A ugusla 
pl'œtoria LtlSÏtanorum equitata le soldat 1,fœvius Marcellus (8); en 140, elle construit 
une basilique à Syène (9), où, entre 135 et Il. 2, elle fait aussi une dédicace en 
l'honneur d'Antonin (10); en 158, on trouve à Alexandrie un de ses anciens pré
fets, T~·. Julius Alexander., peut-être un descendant du célèbre préfet (11); en 162, 
elle est encore à Syène, où a été trouvée sa dédicace en l'honneur de Verus (12). 

(1) CICHORlUS dans PAULV-WISSOWA IV 269' 
('.l) DipI. 15. 

(3) Sur la date de la préfecture de Julius Basilianus, voir CAHARELI,I, p. (;8 el notre appendice V. 
(Il) Année épifJf. 1905, nQ 54 = C. R. Acad. Jnscr. 1905, P'73. L'éditeur, THÉDENAT, a transcrit 

COH III à la fin de la ligne 5. Mais on ne connaît pas de coh. III Cilicwn eq.; et la cohors 1 Fl(avia) 
Cilicum eg. était en garnison à Syène. 

(5) CAGNAT-JOUGUET 1243; cf. chap. IX, § IV. 
(6) Ibid. 1255. Celte inscription, copiée par WILKINSON, n'a pas été retrouv{'e en 1885 par SCHWEIX

FUR TH ; mais Coun T l'a vue en 1910 (sur ces voyageurs et leurs travaux, cr. chap. IX, S IV). Sur la 
copie que CounT m'a obligeamment communiquée, je relève les corrections suivantes: 1. 4 : xa:reCT

xevaCTev; -1. 5 : ~lŒp'na),el; -1. fin, après Tpa!avoii' A~pIANOY Wi2 PACTOY - D ANOY€N' &1 Kt:, 

donc [l:e ]6'aCT1oii; le mois elle quantième sont peut-être [À]ilp[l]avoii ë X[o{a]x ë (très fréquent sur les 
ostraka) et nou (l>a.p{J.oiifh X~l. 

l1i C. P. R. 18 [M. 8I!]. 
(8) B. G. U. II 696, col. Il, 1. 22 et suiv.; cf. p. 92 et chap. YI, § 1. 
(9) C. J. L. II[ 6025; cf. chap. VI, § 1. 

(10) C. J. L. III 1 lu4iJ, où est attribuée à ce texte la date de 155; mais il est gravé sous là pré
fecture de C. A"idius Heliodorus, dont les fonctions sont attestées pour les années 138 et 140, et 
n'ont pu dépasser la période 135-142. 

(ll) CAGNAT-JOUG\':ET 1044 [DITT. 705]. M. JorGUET yeut bien me signaler dans un papyrus inédit 
du musée du Caire, provenant de Théadelphie, le soldat Bucolus, f. de Gaill8, appartenant à cette 
cohorte et à la centurie de Ptolemœus, en l'an 21 d'Antonin. 

(12) C. 1. L. III 14 dq4. 
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A ces témoignages il faut ajouler une inscription non datée d'Hièra Sykaminos 
(Mabara~ah)~ proscynème d'un de ses soldats~ dont le nom est perdu(l). 

La Notitia ne mentionne qu'une coh. 1 Flavia, à ~Ioleatha en Palestine. 

COI-IORS Il COl\tl\IAGENORUM EQUITATA. 

Nous ne plaçons pas ici cette cohorte sans hésitation; elle n'est connue que par 
un témoignage, celui d'un texte de l'an 136, où un de ses anciens préfets, ./Elia
nus, appamÎt comme archidicasle (2). Nous ne croyons pas qu'il y ait confusion 
avec rala Commagenorwn qui est attestée non seulement par des inscl'iptions de 
Basse-Nubie, mais aussi par le diplôme de 83. La cohors Il Flavia Commageno
rllln eqllitala n'est connue qu'en Dacie. Il serait étonnant sans doute qu'un ancien 
ofIicier d'une auh'e province eût été appelé aux fonctions d'archidicaste; mais 
le fait ne doit pas être tenu pour impossible, parce qu'JElianus est le fils d'un 
ancien exègêle ct très probablement originaire d'Alexandrie, en tout cas familier 
avec ses institutions (3). 

COHORS 1 DAMASCENORUM. 

Nous ferons pour cette cohorte la même remarque que pour la précédente; , 
elle n'est connue en Egypte que par lI'ois textes relatifs il d'anciens préfets, ma-
gistrats d'Alexandrie: en 132-133, ilf. Claudius Serenus (4) et Claudius Philoxenus, 
qui avait déj~ cessé ses fonctions en 135 (5); ils ne suffisent pas à établir qu'elle 
est distincte de la cohors 1 Flavia Damascenorllln, qui se h'ouvai t encore en Ger
manie Supérieure en 13ft (G). Dès 139, elle servait en Syrie-Palestine (ï). La Notitia 
ne la connaît pas. 

En dehors des textes égyptiens, c'est peut-être à elle qu'il faul attribuer une 

(1) CAGXAT-.TOCGUET 1370' 
(21 P. Oxy. XII 1 [!j'l., l. 8 et sui\'. , que j'ai dû à l'amabilité de 1\'1. B. P. GRENFELI, de connaître 

avant la publication (lu volume. 
(3) Voir ci-après un autre archidicaste, ancien préfet de coho1'le, Claudius Philoxenus. 
(4) P. Oxy. III /177 [W. 144 J. 
(5) B. G. U. 1 73 pl. 2°7] et 136 [!\J. 86]. 
(6) Dipl. 50. 
(7) Dipl. 1 °9. 
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inscriptIon de Tusculum pour un prœf(eclus) coA(orl~'1) 1 Da[ . ... ] ~ A. Fabùts 
A[ . .. ] Proculus; les coh. l Dacorum sont toujours dites coh. 1 IElia ou 1 Ulpia 
Dacorwn (Il. Et c'est certainement un de ses préfets que C. Cornelùu; C. f. Vot. 
Minict'anus, l'ami de Pline le Jeune, qui est honoré dans une inscl'iption de Ber
game postérieure à Trajan, mais qui a dû faire sous ce règne une partie de 
sa carrière (2). 

CO HORS 1 HISPANORUl\I EQUITATA. 

On a autrefois admis l'existence en Égypte de deux cohortes d'origine espa
gnole. C'est une erreur qui provient de la lecture d'une inscription thébaine. 
Elle mentionne Sab[i]nius Fuscus p1'œf(ectus) cohor(ti'l) JI Hisp(anorwm) eq(uitatœ). 
On ia rapportait à l'an 3 de Septime-Sévère {:Il. Il est aujourd'hui établi que 
Sabinius Fuscus était préfet de la cO/lOrs 1 HislJanarum en 83, c'est-à-dire dans 
la 3c année de Domitien (4). L'armée d'}:gypte n'a compté dans ses rangs que 
la cohors 1 Hispanorum equitata. 

Son séj~ur dans la province n'est établi que de 83 à 99 par des inscriptions 
de Haute-Egypte et de Nubie, mais s'est peut-être prolongé au delà de 1 tll-
117, Les témoignages formels sont: en 83 le diplôme des eorps auxiliaires; en 
85, à Talmis, le proscynème de J.tl. Pinnius CM'bttla, de la centurie d'Antonius, 
où elle n'est nommée à la vérité que O'rrelp'l ~rr::wcJpotJIU (5); en 99 enfin, elle 
s'associe à deux autres corps, la cahors Il Iturœol'mn equitata, et la cahors 1 The
bœorwn equitata, dans une dédicace de Syène en l'honneur de Trajan (6). Elle a 
peut-être tenu garnison, à une date inconnue, à Alexandrie, où fut inhumé un 
de ses soldats, C. A ..... sius, de la centurie de Basslts (7). 'lais quatre autres 

(l) C. J. L. XIV 9.618. DESSAU: coh. 1 Da[coru1n; CICRORICS, dans P.-W. IV 9.80: coh. l Da[masce-
1I01'1l1ll. 

('l) C.l. L. V 519.6; cf. PUXE, Epist. 3,9; ft, 11; j, 2'1. 

(3) C. 1. L. III 50. La lecture IŒ (II ou III) du numéro de la cohorte est due aux fac-similés de 
LETRONXE et de LEPSIUS et peut-être devrait-on restituer: 1 FI(avia); quant à la date, on rétablissait 
d'après les lignes 4-5 de l'inscripLion : AmlO 111 \1 III S. Imp. AuS". : MOMJISE'i a interprété: S(everi) , 
et daté de 195. 

(II) D'après le diplôme 15; voir la démonstration de CICIIORIUS dans P.-W. IV 298-299' - Dans 
P. Catt. J [M. 372], col. 3, L 5-6, il faut restituer par suite (J'1relP7J~ ~e!)Tipoc:~ i['I'lIp]oc:[t]&lI'. et non 
pas i[O"lT]oc:[v]&lV. 

(5) CAGNAT-JOlIGUET 1345 et 133j; cf. pour la lecture GAUTHIER, Kalabchah, p. 289. n° 17. Il 
est dOllc probable que tous les soldats de C.-J. 1337 appartiennent à la cahors 1 Hispa1lfJrum. 

(6) C. 1. L. III 1414i. Son préfet est alors Q. Claudius Africallus. 
(7) C. 1. L. III 6590; du nom de la cohorte il ne subsiste que CO I~I. 
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inscnptIOns, non datées, sont encore des proscynèmes de Talmis : deux de 
L. Rutilills Lupus, qui se dit dans l'un soldat d'une centurie dont le nom est 
perdu, et dans l'autre ca valiel' de la turme de Flol'/ls (I); un de Longinus et 
d'Aphrollas, cavaliers de la même turme (2); le dernier de L. Pelronius, de la 
centurie de Cornelius (3). Or L. Rlllilius Lupus a pu prendre son nom à fOl'me 
latine, lors de son entrée au service, du préfet qui a administré l'Égypte de 11!~ 
à 117 (lI); dans cette hypothèse, le corps aurait tenu garnison à Talmis après 
cette date. 

Cette cohorLe peut-elle être identifiée à une des nombreuses colt. 1 Hispanol'wn 
des armées impél'iales? Dans cette recherche, il faut mettre immédiatement 
hors de cause: la coh, 1 Aelia Hispanorum milial'ia equilata, créée par Hadrien, 
appartenant II l'armée de Bretagne; - la coh, 1 IlispanoJ'1l1n eg., qui se trouve en 
Bretagne également de 98 II 1 l! 6 ct. môme au "c siècle; - la coh. 1 lIispano
rlon veterana cg., qui était en 99 en Mésie, en 1:2 9 en Dacie; - la colt, 1 Fla
via Ilispanol'uln mih'al'ia eq., qui est établie en Mésie en 93; - la colt. 1 Flavia 
Ulpùt Hispanorwn miliaria c. R. eg. de Dacie (110 à 161), très probablement 
identique à la précédente (5). Restent donc: la coh. 1 Flavia Hispanorll1n quin
genaria, qui était en 107 en Maurétanie (fi): la coh. 1 Flavia Hispanol'llln eg. p. 
f'., quingenar~'a com me la précédente et qui lui est peut-ètre identique, men
tionnée dans une seule inscription tl'origine inconnue (i); la coh. 1 JHspanorwn 
p.f., de l'armée de Dacie (110 h Antonin), distincte de la coh. 1 Flavia Ulpia 
Hispanor'wn 1nilial'ia c. R. eg. de la même province (8); sans compter les textes 
({u'on ne peut attrihuer à aucune des cohortes 1 Hispanorll1n énumérées ci-oessus, 
et notamment le diplôme de l'Hlyricum de l'an 60 (<)J. Ces trois cohortes elles
mèmes doivent être écartées, si le corps égyptien était enCOl'e à Talmis après 
1 1 U-l1 7. On ne sait d'ailleurs presque rien de la seconde; la maurétanienne 
et la coh. 1 llispàno/'1l1n p. f. de Dacie pourraient seules être identiques à la 
cohorte égyptienne. 

(Ii CAG:XAT-JOUGt:ET 1346 et 1347; cf. noLI'e appendice l, n° 20. 
(:.l) LEI'Sll"S, n° 1,60 = appendice l, n° 45. 
(3) Appendice I, n° 30. 
(!,) Voir chap. v, § II. 
l5) Pour toutes ces cohortes, cf. CICHORI[S dans P.-\Y. IV, s. v. 
(6) Dipl. 36. 
(7) Bull. d, Il1sl. 1868, 60. 
(8' Dipl. ih et 70; C. f. L. ILl 6'l83 = 807418. 
(0) Dipl. 9.. 

Mémoil'eS, t. X LI. 1 2 
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CO HORS Ir ITUVEORUl\I EQUITATA. 

Cette cohorte est une des plus anciennes de l'armée d'Égypte, puisque c'est 
elle très probablement qu'il faut voil' dans la cohors Iturœorwn, sans numéro, 
(run texte de Syène datant de 39 (1). On la retrouve en 83 parmi les corps 
auxiliaires (2), et en 99 dans la même g'arnison (3). Tous les autres textes épigra
phiq ues relatifs à son histoire proviennent de la Nubie: ce sont: à Pselkis, en 
136, le proscynème du soldat Domitius Al'rianus, de la centurie de Felix ('1), et, à 
une date inconnue, une inscription d'un décurion, C. Julius Suavis C . ./ (5); à Tal
mis, ceUes de trois soldats, un de la centurie de Felix(()), un de la centurie de 
Sabinus (7) et Ptolemœu8 (8) en 144, puis, en 146-147, le proscynème du sol
dat C. Antltistius Capitolinus ((J); à Hièra Sykaminos, celui d'Apollinarius, non 
daté (10). Enfin, la Notil'ia la place à Aiy (Alyi), dans l'Augustamnica (lll. Il r a lieu 
toutefois de remarquer que nous lui devons peut-ètre aussi la mention d'une 
colt. IItllrœorwn à Castra Judœorum (Tell el Yâhoùd)(121, à cùté de la coh. 
Il Itul'œorwn, à Aiy : le texte donne r.pireorum, qui ne peut être conservé; 
la correction Ilurœorum est assez vraisemblable. Les deux cohortes Ilurœorl1m 
d'Égypte n'auraient-elles pas été renumérot~es 1 et II sous le Bas-Empire? De 
toute façon ce corps paraît être resté en Egypte pendant toute la durée de 
l'Empire. 

En dehors de la province, on trouve le nom d'un de ses préfets, qui fut aussi 
peut-être tribun de la légion III Cyrenaica, M. Pontius l ... ]tius, dans une in
scription de Falerium (l3). 

(Il C. 1. L. III 11./1 ft71. Préfet: L. Eienus L. J. Fal. Salurninus. 
(2) Dipl. 15. 
(3) C. 1. L. III 141 lq2. Préfet: Ti. Claudius Berenicianus. 
('1) CAGHT-JOt.:GrET 1363. 
(r,) C. J. LIlI 141477. 
(6) Appendice l, n° 36. 
(7) Ibid., n° 42. C'est évidemment par inadvertance que GAt.:TIlIER, Kalabchalt, p. 25h, n° 14, 1. 7, 

restitue p.eyewvJos p ÏTOtlp~.uwpo[tlf-t]. Les noms sont illisibles. 
(8) Ibid., n° 37' 
(u; CAG~AT-JO(GUET 13lt8. 

(10) G.H;NAT-JoUGŒT 1370' En plus des inscriptions, "oir ci-dessus, p" 8R, n. 4. 
(Il) Not. Dig., Or. 18, 44 Seeck. 
(12) Or. '18, h2. 

(13) C. J. L IX 3101. Du surnom de la légion il ne reste que la premiè,"e lettre, mutilée; C est 
assez probable; le sut'llom de la cohorte II IT[ ... est également incomplet. On ignore de quelle 
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COIIORS III ITL'R,EORUM. 

Cette cohorte apparaît pour la première fois en 83 dans le diplôme des 
auxiliaires d"Égypte (1). Elle ét~it encore dans la province en 103, date d'une 
lettre par laquelle le préfet tl'Egyple C. Minicius Italus annonçait à son préfet 
Celsianus l'envoi de six recrues: C. Veturiuli Gemellus, C. Longius Prisclls, C. Julius 
llIaximus, [ .1 Lucius Secundas, C. Julius Saturnùws, M. A ntonius Valens; le COf

nicularÏlts de son préfet était alors Avùlius Arrùmus(2). Ce document a été trouvé 

à Oxp'ynchus; pellt-ètre la cohode y était-elle campée. Un autre de ses pré
fets est connu vers la mèrne époque (ou sous Hadrien) pal' une inscription de 
Bénévent: C. Oclatills C.f. Pal. _~fodestus(3). Aucune des'autres inscriptions rela
tives à l'histoire de la cohorte n'est datée: en És'yple, on la retrouve aux car
rières du gebel Toutl, où elle paraît avoir relevé la coh. licntata C. R. (Ill, et à 
Talmis dans les proscynèmes de ses soldats C. Julius Aminnœus et L. Longinu.'i 
Philo tas , de la centm'ie de Julius (5); en dehors de la province, trois inscriptions 
de Timgad concernent un de ses anciens préfets, 111. Pioliuli Fallsllls(G). 

La Notitia ne mentionne pas la coh. III ItuTœorum, sauf nouveau numéro
tag'e (7). 

On a admis jusqu'ici l'existence d'une cohors Vll Itll7'leol'um, d'après une ins
cription du colosse de Memnon gravée par son préfet C. Cornelius [L]llcreh'anus 
et d'une facture assez négligée (8). Après examen des fac-similés de LET RO:\'l'\ E (0) et 
de LEPSIVS (10), il semble bien que la première branche du V, beaucoup plus obli
que que dans les autres V des lignes voisines, n'est qu'une fissure de la pierre; 
l'inscription et le préfet doivent être restitués à la coh01'.'5 III Itnrœol'll1n. On ne 
possède aucun témoignage de l'existence de coh01'tes IV, V, Vlltul'œol'wn. 

cohorte i 111réenne ful préfet [Ti. Claudius] lIel'as, CAGNAT-LAF An: IlL 23o (Pessinonte; leI siècle; voir 

plus haut, p. G1, n. 2, infine). 
(1) Dipl. 15. 
(2) P. Oxy. VII 1022 [W. b53]. Cf. chap. III, § I. 
13) C. J. L. IX 161!). 

(4) C. T. L. III 120(j9. 

(5) CAGNAT-JOL"GUET 1339 et 13bo. 
(6) C. 1. L. VIII 2394, 2395, 1 ï9ob. 
(7) Cf. paGe précédente. 
(8) C. J. L. III 59. 
(~) LF.TRo:'iNE, 1nser. g,-ecq. et lat. d'/:,:'J" tab. 36, n° 4 J. 

(10) LEPslUS XII, tab. 101, Lat., n° 16. 

12. 
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COHORS 1 AUGUSTA. PR)ETORIA LUSITANOHU~i EQlJITATA. 

Cette cohorte ,qu'a illustrée le pridianum de 156, n'est counue au lcr siècle 
qu'a la date de 86 parmi les auxiliaires de Judée (1), C'est en 111 qu'elle appa-

r 

rait pour la première fois en Egypte ou plut.ôt en Basse-Nubie ou son préfet 
1. LucceiuB Cerialis délimite un territoire (2), Elle n'a laissé que peu de monu
ments: Je pl'idianum qui nous la montre campée de 131 à! 56 à ContrapolJinis 
major (Redesîyah) ct nous renseigne sur son administration (3); une autre in
scription du même site, due au soldat Crispinus, de la centurie de Serenus(4); 
et une inscription trouvée à -:\lanfalolÎ~ : elle a transporté son camp en 288 a 
Hiéracônpolis, non l'Hié'racônpolis de la Théhaïde, Kôm el Al;mar, en face d'El 
Kâb, où la place la Notitia (f», mais 'Arab el Hctam ou Dèr el Gehrtnvi, li la 
hauteur de Manfaloût. ou d'Abnoùb (6). 

Elle est cer·tainement difiër'ente de la cohors 1 LusitanOf'tt"in Cyr·enaica qui était 
en Mésie inférieure dans les années 99 et 105 (i) et de la COh01'S l Lusitanorum 
de Pannonie, connue dans cette province de 60 (8) li 1lt5-160 (9l. Un de ses pré
fets, C. Atlius T. f. itlœc. Priscus, antérieur au règne de Nerva, n'a peut-être , 
pas commandé en Egypte (10). On ne sait si c'est un de ses anciens préfets qui se 

(1) Dipl. 19' 
(2) Zt:CKER, Temples ùnmergés de la Nubie, Von Debo(l bi,~ Bab Kalabsche lU, p, 3. Voir noLl'e appen

dice l, n° 46, C'est à cette époque emiroll que se rappol'tent les inscriptions de Talmis: ibid., n" [10 

(Trajan), C. Julius GIll·manu&., de la centurie de .Julianus; n° 23, deux. cavaliers, l'un 'ro.jP~17> (i AOW:T 

et l'autre xet"'l"!JpEas ••••• , dont les noms sont perdus; n° 2h, le soldat Valerius Apolinarius . .. ; n· 26, 

le [décurion1] [PomJpeius(?). 
(3) B. G. [J. II 696, col. l, I. 5; cf. plus bas, p. 147, 
(.\) CAG~AT-JOI:GUET 1275. 
(5) C. J. L. III 22. Les éditeurs de C. l. L. III ont classé cette inscription à Hiùracônpo!is, prope 

ManJalol1t, mais en citant Not. JJig., Or. 31, 58, qui se réfère à l'Hiéracôllpolis de la Thébaïde. En 
réalité, l\fanfaloÜt est situé à 352 kilomètres du Caire, les ruines du Kôm el Al,tmar à plus de 810 
kilomètres. La pierre a bien été trouvée à Manfaloù~ dans le mur d'une très vieille église copte. 

Elle doit provenir de la rive opposée: HARRIS a découvert à Dêr cl Gebrâwî une inscription rrrec

que de celte même cohorte sous Dioclétien. 
Il n'est pas prouvé que le rédacteur de la Notitia n'ait pas fait la même confusion que les édi

teUl'S du C. I. L. 
(6) D'après la copie de Sayce, C, J. L. HI 13582 reproduit une inscription de Kalabsah (Talmis), 

où figuremit une coh. Il Lusitanorum; le texte n'est pas assez sùr pour qu'on en puisse faire ùtat. 
(7) Dipl. 30 et 33. 
(8) Dipl. 2. 

(u) Dipl. 69. 
(10) C, l. L. V 7!125. 
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rencontre dans une inscription de Bretagne (1), ni si c'est elle, ou une de ses 
homonymes, qui a fait graver à Stratonicée de Carie l'épitaphe du soldat Flavius 
Severus (2) • 

COHORS 1 (AUGUSTA) PANNONIORUM. 

L'histoire de cette cohorte n'est pas encore élucidée. On trouve en 83 parmi , 
les corps auxiliaires d'Egypte une cohots 1 Pannoniorurn (3) et en 157, en Syrie, 
une CO/Wl'8 1 Augusta Pannoni01'urn (Il), que la lvotitia place à Thou dans la llasse
Itgypte (5J. C'est vraisemblablement le même corps. 

On connaît par ailleurs une cohors 1 Pannom:orll1n qui servait en Maurétanie 
en i 07 (0) et sous Sepli me-Sévôre (7); elle doit ètre différente de la cohortc égyp
tienne, comme le sont certainement la colw1'8 1 Ulpia Pannoniorum, création de 
Trajan, et, la cohots 1 Pannoniorwn, qui fut établie au 1er sièclc en Get'manie ct 
dans la Haute-Italie et plus tard en Bretagne (8). 

COHORS SCUTATA CIVIUM ROMANORU)f. 

Cette cohorte tir'c son nom d'une particularité de son armement: l'usage du 
bouclier rectangulaire dcs légionnaires, du scutum, au lieu du bouclier rond 
que portaient ordinairement les troupes auxiliaires. Elle a existé très probable
ment dès les premiers temps de l'Empire et tenu dès lors garnison en Égypte: 
une inscription de Véies tg) nous fait connaître un de ses préfets, M. Tarquitius 
T.f. Tro. Satlwm:nus, que l'on retrouve dans un autre tcxte, datant de l'an 26 
après .J.-C. {lOi; il a été aussi primipile d'une légion XXII", tribun des leg. III et 

(1) C.1. L. VII 1054. 
(2) C. J. L. III 12257. 
(3) Dipl. 15. 
(4) Dipl. 110. 

(5) Not. Dig., Or. 28, lu Seeck. Sm' Thou, cf. chap. IX, § II. 
(6) Dipl. 36. 
(7) C. 1. L. VIII 22602-4; le second de ces textes permet de corriger le premier. C. 1. L. VIII 

21033 et 21041 ne sont pus datées. 
(8) Sur ces cohortes, cf. ClCHORlUS, dans P.-W. IV, s. v. Duns l'inscription de Cnicul (Numidie), 

C. J. L. VIII 20 14ll, qui est bien du rèrrne d'Antonin, quoi qu'en ait pensé MOABISE~, Eph. epigr. VU, 
p. 2Gb, ad n. 798 (cf. p. 77, n. 12), le cursus est descendant, et il faut restituer prœf(ectus) coh(ortis) 
III A ug(ustœ) Pan(nolliorum); une cohors J Augusta P( ) An( ) est inconnue; mais lïnscrip
tion ne dit pas duns quelle province a servi le préfet de la cohorte, L. Claudius Ti. f. ,Quir. Honora/us. 

(\J) C. J. L XI 3801. 

(10) Ibid. 3805. 
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leB' . • IJ11; ce sont certainement les deux: légions égyptiennes, et il n'est pas 
douteux que Tarquinius n'ait fait toute sa carrière en Égypte et que la cohots 
scutata de l'inscription de Véies ne soit notre cohorte. La Notitia, la mentionne 
encore et la place à Mutheos, en Thébaïde (1). 

Quelques textes signalent encore sa présence dans l'intervalle. Nous appt'e
nons pal' eux qu'elle a tenu garnison à Alexandrie : un de ses soldats, C. Sul
picius C. f. Pol. Aper, de la cenLurie d'Antonius, y a ét(~ inhumé (2); et une ins
cl'iption de Choud el Batel a donné le nom d'un pra1ecl1ls cO/lOrtis SClltatœ civium 
Romanotum Alexandrire : [. L]ongeills Q. Longei Fesli f. Quir~'na Ka[rthagJo. 
dont la mère était Peducœa Q. Peducœl: Spei f. Sextia, fTarninica perpe[tua KJar
t haginiensium (3). 

En 1 h3-tld!) l'actarius de son préfet, cOInptant à la centurie d'Apollinœriu8, 
, . d' , d F A 1 TT l . 4. • (') E f' , etmt, . apres un papyrus u iayoum, J. ra etUiS" mmonwnus \1. <n m, a une 
date inconnue, elle a fourni un détachement de garde aux carrières du gebel 
Touh(5). 

COHORS 1 THEBJEORUl\1 EQUITATA. 

Cette cohorte, recrutée dans la province après l'annexion, existait dès l'époque 
d'Auguste ou de Tibère; cHe a pris part aux travaux d'aménagement, qui furent 
effectués sur la route de Coptos à Myos Hormos et à Bérénikè Troglodytikè; son 
préfet était alors Sex. Pompeùls lllenda et parmi ses centurions on connaît 8. Te
l'entil.ls Afa:cimns, C. Julius Afontanu$ et L. Dornitus A .er(61. En 83 elle était tou
jours aù nombre des auxiliaires d'Égypte (ïJ; en ~)9, eHe se trouvait à Syène, où 
eHe faisait avec la coh. Illtul'œo1'1l1n et la coh. 1 lIispano1'um une dédieace à Tra
jan, dont il a déjà été parlé (8) : son préfet était à cette époque P. Claudius Justus. 
{] n soldat nommé Long'~ntts lI;lJ . ..... servait dans ses rangs à une date anté-
rieure à Il Q et probablement vers 103 (9). Le préfet était alors Severu,'l. Tous 
les autres témoig'nages pl'oviennent de la Basse-Nubie. A Talmis, ce sont une 

(I) Not. DifJ., 01'. 31, 59' 
(2) C. J. L III 66:t o. 

(3) Ann. épie'>' 19°6, 35 = Comptes rernlus Com. 'l'l'al!. hist. 19°6, p. XII. Les inscriptions d'autres 

LOllgei ou Peducl1n: que l'on h'ouve dans le C. J. L VIII ne permettent pas de dater ce texte. 
(4) B. G. U. III 7111 [M. 244]. 
(5) C. J. L. III 12069' 
(6) C.l. 1.. III 6627, voir plus haut, p. liS et 57; sur ces travaux, cf. chap. VI, 51, et IX, S IV. 
(7) Dipl. 15. 
(S) C. l. L. III t4tlt72 ; cf. plus haut, p. 88 et 90. 
(~) P. Catt. l, col. 3; cf. chap. VII, S II. 
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inscription de la cohorte en l'honneur d'un ofiicier qui la quitte el de son suc
cesseur, C. (?) ..... Gemelli[nus] et T. Slaius Domiti[ . ... J(I), et les pro scy
nèmes de P. Apuleius Valens, cavalier d'une turme inconnue (2); de C. A[ . .. Jus, 
cavalier de la tUl'me d'Oppius, de son fils Valeras, médecin militaire probable
ment, de sa famille et même de son cheval (3); de }l. Antonius Valens (4) et de 
C. Cassius Celer~ tous deux de la turme de CalListianlis (5); de Ti. Julius Pl'iscas, 
soldat de la centurie de Longinus:fi

); du cavalier Trajanus(?), de la turme de 
Priscus(ï), et d'un décurion, C. Julius Priscus, probablement identique à ce der
niel' (8). A Hièra Sykaminos, on trouve le proscynème du cavalier Rhodius et du 
vétérinaire C. Aujidius (9). On ignore l'histoire de ce corps après 103. La NolÙia 
n'en fait pas mention. 

COHons II THEBJEORL'M. 

La présence de cette cohorte en Égypte n'est établie que pour les années 83 
ct 95, par le diplôme des auxiliaires (10) et par une inscription du colosse de 
~Iemnon, qui relate une visite du préfet d'Égypte et est gravée par les soins de 
T. AU1'US Musa, préfet de la cohorte; elle tenait probablement garnison dans le 
voisinage et peut-être à Thèbes même (11). 

COHons II THRACUl\1 EQUITATA. 

Cette cohorte, qui n'est pas connue en Égypte sous un nom plus complet, 
n'y a laÎss(; qu'assez peu de traces de son séjour: deux inscriptions de Talmis, 
sans date, où sont nommés le soldat .. nlls(?) Diodorlls (ou fils de Diodorus) (12) 

et le centurion WCTACOY (génitif: 6"T~OtJ{OtJ'!) et les soldats Zosimw'i, fils de 

(1) Appendice l, n° 38. 
(2) C.\G"'AT-JOT.:GlET 1335. 
(3) Ibid. 1350. 
(;) Ibid. 133t.. 
(5) Ibid. 1351. 
(6) Ibid. 1353. 
(7) Appendice l, n° 22. 

(S) Ibid., n° 35. 
(U) CAGXAT-JOIIGUET 13 73. 

(10) Dipl. 15. _ 

(ll) C. 1. L III 37 = CAGXAT-JOUGUET 1198. 
(12) Appendice 1, n° 31. Le nom de la cohorte est suivi de IlXutu7~/'/s, probahlement y el le mot 

AOI;UÎX),/S, centurie d'A ll{fl/stalis. 
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Narcissus, et A1'atu8, tous deux d'Halicarnasse (1); l'inscription non datée d'un 
beneficia1"'ius de la centurie de Cœcilius, C. PelronùMi JI ale1~s, à Thèbes (Loul~~or ) (2), 

et un reçu sur ostrakon d'nn d(~curion Claudius Posidonius, à Thôbes également, 
en 167 (3). La Notiita la place encore à Muson tIans l'Auguslamnica; cHe a donc 
tenu garnison en l~gypte pendant de longues années (!I). Mais en 86 eHe servait 
en Judée (5); et elle est très prohablement identique t\ la co/,. II Thracum Syriaca 
du diplôme de 157 (6); une inscription de Palmyre, où est nommé son préfet 
Sex. Rasius l'l'oculus, se rapporte sans doute à cette période(ï). En revanche, 
elle est différente de la coll.. Il Augusta Thracwn, connue en Pannonie inférieure 
en 167 (8), et de la coh. II TkraclOn, signalée en Bretagne en 103 (1)), où Ja Notitia 
la place encore (10). Elle a dù être incorporée à l'armée d'1~8ypte entre 157 et :1. 67' 

v 
LES CORPS ETHNIQUES(lI). 

Les documents relatifs aux corps ethniques, qui, à la différence des ailes et 
des cohortes auxiliaires, n'ont pas cessé de se recruter dans lem' province ou 
région originelle, ne sont qu'au nombre de deux pour l'armée d'Égypte. 

Le premier et Je moins ancien est une inscription de Coptos, dédicace d'un 

(1) Appendice l, n° 39' Je crois qu'ibid., n°S 21 et 29, il faut lire ct restituer non (nreiplJS i 

[0p];cxwvou [0p1mwlv, mais bien [EhJ~l~'wv. On ne connaît pas de coh. l TAracwn en Égypte, tandis 
qu'à Talmis même a séjourné la l Tltebœ01'um; cf. page précédente. 

(2) C. J. L. III j 9.°74. 
(3) Ostr. 927, cl'. l'index, p. 490' C'est donc elle probablement la (J'7reip'Y/ ~ de Thèbes dans Os/r. 

1015 (fin du Il' ou début du me siècle) et la qrreiplJ ou Xr.hPTlJ de la même ville dans Ost!'. 9:~7 
(174 p. C.), 943 (178 p. C.), 1453 (179 p. C.), 1476 (fin du ne siècle), 1 ° 14 (fin du Ile ou début 
du lIle) et peut-être dès 158 p. C. (Ostr. 9°5); mais ceei est plus conjectural. 

(~) Not. DilI" Or. 18, ft5 Seeck. 
(5) Dipl. 19. 
(6) DipL 1 t o. KKIL, De Thrac. au.x., p. 56. Dans ce cas, C. Valm'ius HorÎnus est un de ses préfets 

(inscription de PI'éneste, C. I. L. XIV 2957)' 
(7) Ann. épiff!" 1911, n° 12ft = Bull. Soc. AntÙJ. France, 1911, p. 169-17°' 
lS) DipL 74. 
{'JI Dipl. 3~L C'est probablement rune de ces deux dernières cohortes que commandait le prfRf. 

coh. II Tltrac. in Genn., connu par l'épitaphe, Ann. épifJr. 1902, n° 41. 
(10) Oce. tw, 50. 
(Il) Voir plus haut, p. 39, n. 2. 
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vexillarills, 1~f. AUl'dius Belacabus, en 216 (I). Le corps auquel il appartient porte 

le nom d'eqm'les Hadriani Palmyreni Anloniniani. De ces surnoms, le dernier 

est emprunté à l'empereur rég'nant, le premier est celui même de Palmyre, 

depuis la visite d'Hadrien. Les plus anciennes de ces formations remontent, 

on le sait, au règne de Trajan; la colonne Trajane nous montre les Maures 

de Lusins Quietus dans leur costume ct avec leur armement nationaux. (2). Les 

Palmyreni du corps d'Égypt.e, dont les compatriotes sont déjà connus dans les 

numeri de Dacie el de 'laul'étanie (3), sont donc postérieurs; leur création se 

place entre Hadrien et 21 G. On ne sait rien de leur histoire, qui a pu être par

ticulièrement ~ntéressante il l'époque de l'invasion palmyrénienne. La Notitia 

n'indique en Egypte aucun corps national de Palmyreni; mais cHe mentionne 

en Thébaïde une (lla VUI Palmyrenorwn (!l), qui est sans doute le nll1nerus trans

formé. 

Le second texte, d(~ onze ans antérieur (205 après .T.-C.) (5), est d'une inter

prétation assez difficile, parce qu'il est incomplet. Il se compose de deux. colon

nes; la première est formée par une liste de cavaliers et une liste de fantassins, 

en latin, séparées par une lettre en grec relative aux subsistances des cavaliers; 

l'autre colonne est tout entière remplie par une liste de noms mutilés, cavaliers 

ou fantassins? on l'ignore, écrits en gTec. Mais dans les deux, quelles que soient 

l'arme des soldats ou la lang'ue employée, des noms sémitiques sont notables. 

De plus, les cavaliers sont dits ,-rr-rrûs 1'(;;7) 'ÜipW1'CtlV cipd}r1.(;;1J , sans autre qua

lification. Nous croyons ôtre ici en présence d'une formation de caractère ethni

que: cc qui est particulièrement intéressant, c'est de rencontrel' un nwnerus 
numéroté dès le début du Ille siècle. Le pluriel 'Üip(;;1'O' cip,O,uoi porterait assez 

à croire qu'il y avait deux corps de recrutement identique, un numerus 1 equi

t/lm et un numerw; 1 pedÙllIn, dont les hommes auraient parfois été appelés equites 
(pedites) T nnmel'OJ'um (fi). D'après l'onomastique, l'origine de ces corps devait être 

orientale; mais il ne faut pas sans doute voir ici le premier monument des equi

tes lIadl'iani de :2 16; la différence des dénominations rend cette hypothèse peu 

vraisemhlable, el les Palmyréniens n'étaient pas les seuls Sémites qui pussent 

former des numeri. 

(1) CAGNAT-JOUGt;ET 1 16 9' 

(2) :\lOlB!SEX, Hist. Schl'iften III, p. 113; CAGNAT, dans DAIlE~!BERG et SAGLlO, s. /). 

(3) MOM~ISEX, op. laite!. , III, p. 149, 

(4) Or. 31, 49; voir la remarque de 1\I0~D!SEN, ibid., p. 'lij. 

(;,) P. Oxy. IV ,3il. 

(6) cr. dans C. f. L. III 20996 le IJ1'1v]1ositus equitum itemque perlitumjuniorum Maw'orum. 

Mémoil'es, t. XLI. 13 
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VI 

L'ESCADRE(I). 

(CLASSlS AUGUSTA. ALEXA.NDRINA) (2). 

Les flottes impériales permanentes, même celles de ~Jisène et de Bavenne, ne 
paraissent pas avoir reçu avant Claude une organisation militaire, et c'est alors 
qu'elles ont commencé il recruter leurs équipages parmi les pérégrins; aupara
vant ils ne se composaient que d'affranchis et d'esclaves de l'empereur. On n'a 
aucune raison de supposer que les choses se soient passées différemment pour la 
floUe que Rome entretint en I~gyptc et qui fut placée sou~ l'autorité supérieure 
du préfet comme les forces de terre. Les origines en sont mal connues. Le plus 
ancien monument qui en ait été conservé ne remonte pas au delà de Néron (.3). 

Mais quelle qu'ait été son organisation au début du ,Cl' siècle, elle a dll être cons
tituée avec les restes de 1a Hotte ptolémaïque, augmentés peut-être d'abord et 
certainement remplacés dans la suite par des vaisseaux impériaux. 

Sur l'importance, le développement et la composition de celte flotte, on 
ne possède que peu de renseignements. Elle comprenait des vaisseaux de li
gne (quadrirèmes, quinquérèmes, exères), commandés par des naual'chi(fl ), et 
des croiseurs 'plus légers (trirèmes, libllrnœ) (5), qui avaient pOUl' chefs des 

(1) Sur les nottes romaines, les études générales sont celles de MARQUARDT, Manuel, p. 9. 9. 3 ct 
suiv. de la h'aducLion fl'ançaise; HÉRO:'l DE VILLEFOSSE, dans DAllE~IBERG eL SAGLIO, Classis; FIEBIGER, 
dans PAVLy-WISSOWA, Classis; E. FERREHO, U01'dinamell/o delle annate Romane, TUI'in 1878; Jscrizioni 
e ricerche nuot'c, dans les Mém. Arad. de Turin, 2 e série, t. 36, ct Nuove iSCl'iziolli ed ossel'L'azioni in/orno 
le al'mate dell'impeT'o romano, ibid., l. ft!), 1900, p. 165 et sui".; on y b'ouvera, p. 255 et suiv., un 
index aux trois publications; cf. aussi son arLicle dans le dictionnaire épigraphique de HUGGIERO, 
Classis; enfin DE u BERGE, Étude SlII' l'organisation des flottes romaines, dans Bull. épisr. VI, 188G. 

Sur les flottes provinciales, voir I\fAI\QliARDT, FERIIERO, ilE LA BERGE, Fn;IlIGI':R, op. laud. Sur leurs 
ofIiciers, FlEBIGEI\, FEHRF.1I0 1900, DE LA IhI:GE, p. :~80 et sui". 

Sur les rapports entre la flotte alexandl'ine et l'Afrique du Nord, \'oil' FERREHO, op. laud., eL Bull. 
des Antiq. afn·c. 1884, p. 157; et CAG:'iAT, Armée rom. d'Aji'ique, 2e éd., p. :q5 et sui\'. 

(2) La variante classis Alexalldriœ ne se rencontre qu'une fois, Eph. epigr. IV 926. 
(3) C'est sous ce règne qu'est mentionné le subprœfectus Ti. Julius Xanthus, ibid. 
(1.) En Égypte: Charieles, an 8 d'un empereur qui n'est pas nommé, CAG:'iAT-JO[GI;ET 1129, Dans 

P. Teb.lI 316 [W. 148J, 1. 23 (99 après J.-C.), les éditeurs inclinent à corriger v<luiPX(1) en 
V<llJ<lPX(eî)o.) el il voir là ~ l'amirauté,,; en ~out cas, aucun nom n'est mentionné. 

En Maurétanie on n'a signalé jusqu'à ce jour que des triél'arques. 
Sur la disLinction entre vaisseaux de ligne eL croiseurs, cf. MOllnISEN, C. J. L. X 3340, et FERREI\O, 

Ordinamento, p. 39. 
(5) En Égypte: ÀlgUpvOS :sw).ou, B. G. U. II 455: peut-êh'e sous Vespasien, en lout cas avant la 
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triel'archi(I); dans quelle proportion ces deux catégories concouraient-elles à la 
former? C'est ce que nous ignorons. 

Si l'on peut dresser une liste, très incomplète,. de ses préfets (2), aucune 
mention n'est faite d'événements militaires auxquels elle aurait été mêlée. Elle 
porta dès l'époque de Néronle surnom d'Augusta(S), qui doit lui avoir été donné 
pour quelque action d'éclat (II); pent-être l'a-t-elle gagné sur les côtes de Mauré
tanie, si eHe y a été envoyée après la mort de Ptolémée, avant l!O (5). 

On connaît mieux son service. Il consistait évidemment à protéger les côtes , 
de l'Egypte, mais cette action défensive s'étendait bien au delà. Non pas vers 
l'est, où la classis Sytt'aca, avec Séleucie sur l'Oronte comme port d'attache, 
faisait la police de la mer et du rivage (G); mais à l'ouest : aucune autre Hotte 
n'est connue sur la côte de la Libve avant 180-188 avant .J.-C., où se l'en-

v 

contre la class~'s nova Libyca, qui dut avoir pour base quelque port de la 

disparition de la XXII Dejotariana; À. Aoûnccs, B. G. U. HI 7[11 [M. 244J: 143-14lt après J.-C. 
(TOÛ~'1fIXS, dans B. G. U. HI 709 : Ant.onin, doit être eertainemenl lu ;\OtJ7T7l"IXS). 

En Maurétanie, un seul croiscur: libw'na Nilus, C.1. L. VIII 21025, au plus tnrd du temps des 
Flaviens (CAGNAT, Arm. rom. Afi'iq., 2" éd., p. 278). 

(1) En l~gypte : Herennilts Slra/on, an 6 d'un empereur inconnu, CAGNAT-JOUGUET 1131; Aur. Ale.x
mu11'os, an 5 (même remarque), ibid.ti30, s'ils appartiennent à la flotte alexandrinc, comme il est 
probablc par rapprochcmcnt av cc ibid. 1129, cf. page précédente, n. 4. 

On ne sail si dans CAGNAT-JOUGt:ET 1370 le proscynèmc élait fait par un navarquc ou un t1'iérarque. 
En Maurétanie: Ti. Claudius Aug. l(ibertus) Eros trierarchus liburnœ Nili exactus classis Augllstœ 

Alexanclrinœ, C.I. L. VIII 21025. 
(2) Préfets de la flotte alexandrine: 

Claudius Clemens. . . . . . . .. 86 p. ....... .. C. J. L. III. dipL 18. 
Cas[ . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Trajan......... B. G. U. IV 1033. i. 7-8; cf. notre app. III. 
Q. Marcius Hcrmogcnes ..... 134 ........... C. 1. L. III 43 et CAGNAT-loUGUET 1191. 
PriscusouCrispus ......... 15g ........... B. G.lF. 1 142-1(j:3 [W. 455-454J. 
luvencus Valens .......... 175 ........... P. Oxy. XII 1115L 
L. Valerius Procuins. . . . . .• Had. ou nI' siècle.. C. J. L. II 1910. 

Voir aussi le subprœfectus, page précédente, 11.3. 
Pour le restc du personncl, en dehors des noms mentionnés ci-dessus et page suivante, n. 5, on 

ne peut citcr que L. Longinus Fabullus, soldat, B. G. U. II 455 (peut-être sous Vespasien, cf. p. 51, 
n. 3), et Q. Gellius Valens, soldaI, B. G. U. III 741 cf. 709 (1 !J3-1 /14 après J.-C.). Il n'est pas vrai
semblable que lc "tI~epV>7T17~ Léônidas, du navire le Nil à Silsilis, CAGNAT-JOCGUET 1279 (106-107 
après J.-C.), appartienne à la floUe de guene. 

(3) EpA. el'igr. IV 92(;. 

(4) Cf. C. J. L. VII 3 uo-3 44, l'ala Augusta ob vir/utem appel/ara (DO~IASZEWSKI, dans PAULY-WISSOWA, 

s. v. Augusta 25). 
(5) Comme lc veut Hf:ltO:'i DE Vn.Lu'osSE, Bull. Antiq. afric., 1882, p. 20. 

:6) La flotte de Syrie a dû existel' dès 19 après J.-C. : TACITE, Ann. Il 81; ellc a pris part aux 
dcux guerres juives de Vespasien et d'Hadrien: MOMMSEN, Eph. epigr. III, p. 331~ 
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Cyrénaïque {il; et s'il existait, en Maurétanie, non pas une classis, mais une station 
navale, elle était formée, soit pOUl' partie, soit altcmaLivemcnt, par des navires 
des deux flottes alexandrine et syrienne (:1). Le plus ancien témoignag'c de la par
ticipation de la classis Alexandrina à ce service remonte au moins aux Flaviens 
et peut-être au delà (Ill. Les vaisseaux, leur commandement et leur équipage avec 
eux naturellement (5), et même les commissaires (Cl) administratifs étaient fournis 
par les classes; mais l'amiral qui commandait la station avec le titre de IJrœpo
sùus sous les ordres supérieurs du gouverneur de Maurétanie Césarienne (i) était 
choisi, semble-t-Îl, dans les troupes de la province Le port d'attache était 
Cœsarea (ChercheH)(<)). 

La protection des côtes septentrionales de l'Afrique pouvait comporter le con
voi des transports de blé en Italie, surtout lorsque Commode eut créé la classis 
qfricana Commodiana Herclllea (10). A coup sûr, c'était une part importante du 
service de la flotte alexandrine d'assurcl' le libre passage de la Méditerranée 
aux transports frumentaires entre Alexandrie et l'Italie, au moins pendant une 

(1) C. I. L. vm 7030; cf. FERRERO, Bull. Antiq. Alric. 1884, p. 175 et suiv.; lscriz. e l'icerclte ntwve, 
p.60. 

(2) Les inscriptions des soldats el olllciers ne mentionnent qu'une !lotte chacune, comme il est 
naturel; les amiraux sont dits: prœpositus classis Syriacœ et Aucustœ (C. l. L. VIII 9358 : P. A?lius 
P. f Pal. Marcianus) ou pl'œposilus classibus (C. J. L. VIII 9363 : ... iOl'ius Set'Crus). 

Le pl'œj( ectus) de l'inscription d'El Mellah, A nn. épi{{l'. 1 907, n° [', appartien t à l'une des classis 
prœtoriœ, non aux Hottes alexandrine ou syrienne. Sur les visites des noUes italiques dans le rayon 
d'action des Hottes prov!nciales, cf. pour la Syrie, TlIO~IPSO!'i, Archœolo[Jia ,1895, p. 43;3 (166 
après J.-C.), el pour l'Egypte, CAGNAT-JOt:GUET 10 l,6, dédicace alexand,'ine des Ih:"~XlIoi d'u,ne classis 
prœtoria (Marc-Aurèle eL Verus); BRECCIA, IscrÎzioni 487, épitaphe de L. Turennius Ya[ ... ] mil(es) 
class(is) prœtori(œ) y (=vaisseau) Annii Pudentis, à Alexandrie, qui ne doit pas être un soldat de la 
noUe originaire d'l~gypte et mort en permission. 

(3) Cf. ci-dessus, p. 98, n. 5, in fine. 
(4) Si l'on adopte l'hypothèse de HÉRON DE VU,LEFOSSE, signalée ·plus haut, page précédente, n. 5. 
!5) C. 1. L. VIII 9379 : Insteius Victorinus scriba classis liburn. Au{{.; 9385 : unsoldàt de la floUe 

de Syrie; 21025: Ti. Claudius Au{{.l(ib.) Eros, cf. page Pl'écédente, n. 1. 

(6) Car Ti. Claudius Eros est exactus classis AUCltSlœ Ale.xandrinœ en même temps que commandant 
d'une iiburne. 

(7) Tous les tex les africains qui concernent la station ont été trouvés en Maurétanie, la majol'i té 
11 Cherchell; dans C. J. L. VIII 2728 (152 après J.-C.), le procuraleur de Maurétanie emploie des 
hommes de la flotte à percer un tunnel pOUt' un aqueduc. 

{s} C. J. L. VIII 9:~63 : ... iorius Severus 111'«;[. co". Si{{ambrorttnt prœposittts classibus; ibid. 9385: 
P. JElius P. fil Palatina jl1arciantts •.... p1'œJ. al. II li ug. Thracttm l'rœpositus al. cernin. Seba[ sten.l 
pl'œpositus classis SYl'iacœ et Augustœ prœf classis Mœsiaticœ. 

(il) CAGNAT, Al'm. T'om. tf Afri.q., 2 e éd., p. 9.80 et sui\'., avec plan. 
(JO) C'était une flotte frumentaire (llist. Au{{., Commode 17, 7,8). 
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partie du trajet (1); car entre Messine et Ostie au moins ceUe tâche devait incom
ber, semble-t-il, à la Hotte de JEsene. 

C'est probablement cette fonction économique de la flotte alexandrine qui 
conduisit sous Hadrien ou au III" siecle (2), et peut-être auparavant et plus tard, 
à charger le ptœfectus classis A lexandl'inœ de la direction de la "Wo-ra,p,ocpvÀa,

xia, (3). Cette police de la navigation sur Je Nil, assurée par les "Wo-rap,0crvÀa,u.i8es 

(va,vs), faisait déjà appel sous les Lagides au concours de l'armée; cles soldats 
indigènes, les Va,VXÀ17POt:J,/.x:x.'P,O&, dont les postes se trouvaient à Alexandrie et 
dans les toparchies des nomes, montaient les bateaux de police(II). Les Romains 
qui n'ont armé les ltgyptiens qu'une seule fois à notre connaissance, dans la 
crise de 1 15-116, et qui employaient des stational'ii pris dans l'armée pour diri
ger la police locale à l'intérieur (5), ont placé des légionnaires sur les "WOTa,

p,otf;vÀa,xi8es (6). ~lais il ne s'ensuit pas que la police du fleuve ait été toujours 
sous les ordres du pm~/'ectltS classis A lexandrinœ, car les stationarii étaient à la 
disposition des stratèges et épistratèges; le fait est possible, il n'est pas êta bli: 
on sait très peu de chose en somme des rapports de la 'ÜJOTa,p,OCPVÀa,x{a, avec 
la flotte alexandrine. 

VII 

LA COMPOSITION DE L' ARM~~E DE TERRE, 

LES EFFECTIFS ET LES ARMES. 

Nous pouvons maintenant considérer dans leur ensemble la composition et 
la force de l'arlfi()e romaine d'Égypte, exception faite cependant pour l'escadre, 

(1) Le transport était effectué pal' une floUe de navires alexandrins, SUI' laquelle on sait peu de 
chose; voir W ILCKEN, Grundz., p. 379-380. On évitera de la confondre avec la flotte de guerre; la 
confusion est impossible dans C.I. G. 5889 = l. G. XlV 918 où elle est dite b 'lil'opeu'mûis À),e;Ctv

Spewos; rrÎô),os et où la dédicace est le fait de ses v!X{;x)'~lPo!, ct dans C. 1. G. 597 3 == l. G. XIV 917 
où elle a un è1l'lflsÀrmls; mais dans les auteurs l'expression classis Alexandrina peut induire en erreur. 

(2) C. l. L. II 1970, daté du m" siècle par JUNG, Wiener Siud. 14, 2110, 206, mais d'Antonin par 
IImscHFELD, Verwaltungsbeamten, p. 377, n. 7: L. Valerius L.f. Quir. Proculus ••.. prfRJ.-classis Ale.x
andrinœ et potamophylaciœ. 

(3) Voir SU!' cette 'lil'O'f'!X!-t0(f\uÀCt)û!X, outre FlEBIGER, op. laud.: LUMBROSO, Egitto2, p. 29; WILCKEX, 

Oslr. 1282 et suiv.; JUNG, Wiener Stud. 14,264; et les commentateurs du papyrus de Genève 
indiqué ci-après, n. 6. Et ajouter: P. Fior. 191 (Il' siècle), 011 il est question de la ),uroupyi!X 

'lil'O'f'!X!-to(f\uÀCtnfSwv èIJ A.Àe!;Ctv~pdsx, ainsi que Theban O,çlr., Greek, n° 93 (1 13 p. C.). 
(4) P. Paris 63, col. 1. 

(tl) Cf. chap. VI, S J. 
(6) P. Gen. lat. 1 : exit cum potamophylacide; cf. chap. VI, S I. 
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dont ia connaissance reste insuffisante. L'histoire des légions est assez élucidée; 

l'étude des corps auxiliaires n'aboutit le pius souvent qu'à des probabilités: il 
est possible néanmoins d'estimer dans la plupart des cas l'effectif des corps et 

de préciser pour quelques dates privilégiées le chiffre minimum qu'ont atteint 

les forces de terre, après avoir établi la liste des corps qui les composaient 

alors. 

C'est sur les origines de l'occupation romaine que nous sommes le moins 

renseignés. L'effectif nous est donné par STRABON (1) : 

3 légions, que nous estimerons 'chacune à 5.600 11oml11('s (2) •••• , 1 G . S 0 0 

3 ailes, du chiffre minimum de 500 cayaliers ............. , . t • ;) 0 0 

9 cohortes, estimées au môme effectif(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6.500 

SOIT AU TOTAL •••••••••• 2:~ .800 

On a des raisons de croire que la XXIIc légion et la III Cyrenaica étaient deux 

des trois légions (Il); on ignore absolument queHe était la troisième. Sur les corps 

auxiliaires, des hypothèses seules sont possibles: on doit supposer que certains 

des auxilia connus au I cr siècle en Égypte ont fait partie du corps d'occupation 
dès l'origine; parmi eux étaient peut-être l'ala Augusta (5) et rala Vocontt'orwn (6), 

qui sont les plus anciennement attestées des ailes, la COh01'S 1 Thel)Œorwn, dont 

le plus ancien monument date d'Auguste ou de Tibère une cohorte d'Itu

réens, sans doute la cahors II Itul'Œormn equitala, mentionnée dès 39 et la 

cohors scutata connue aux environs de 26 après .J.-C. C'est tout ce que l'on ose 

proposer. 

Le tableau que l'on peut présenter pour l'an 83 est plus complet, parce que , 
nous possédons un diplôme des vétérans d'Egypte à cette date: il s'ajoute aux 

(1) STRABON XVH, p. 797; pOUl' la date, voir chap. l··~ p. 10, n. 3. 
(2) Nous avons admis ce chiffre pour toute la période du Haut-Empire avec DO~fASZEWSKI, Ran

{fOl'dnung, p. 28; on ne sait pourtant si c'était là l'effectif de la légion dès cette date. 
(3) En l'absence de toute indication certaine SUI' les noms des ailes et des cohortes ct pal' analo

lJie avec les effectifs de 83 (voir p. 104), nous avons pris ici les chiffres minima; s'il y avait parmi 
ces formations des milia,.iœ, elles devaient être en tout cas très peu nomhreuses. 

(~) Voir plus haut, p. l14-45 et 57. 
(5) Page 73. 
(6) Page 80. 
(7) Page 94. 
(8) Page 90. 
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renseignements recueillis par ailleurs (I). L'armée de terre comprenait alors les 

corps suivants: 

Legio XXlI (De jota ria na). 
Legio III Cyrènaica. 

A la A priana. 
Afa Augusta. 
Ala COl1unagenormn. 

CO/Wl'S 1 Flavia Cih'curn equitata. 
C~hors 1 Hispanorum equÙata. 
Cohors Il Iturœo1'um equitata. 
Coho1's IIllturœorwn. 
Cohors 1 Pannoniormn. 
Cohors scutata civùl1n Romanol'll1n. 
Cohor.'! 1 Thebœorurn equÙata. 
Cohors Il Thebœorurn. 

Ce tableau représente un minimum pour les corps auxiliaires, parce qu'il 

n'est pas sûr qu'il y ait eu cette année-là des libérations dans tous les a'uxilia 
d'Égypte. Il appelle aussi certaines remarques particulières. La troisième légion 

a disparu dès 23 api'ès J.-C. au plus tard, sans entraîner avec eHe plus d'une 

cohorte (2). Des deux ailes les plus anciennes, seule l'ala Augusta y est portée; 

d, ~ l '). 1 l' connue es::> 7, on a retrouvera encore en 10;), mms non au (e a: en revan-

che l'ala Vocontiorum, attestée il la même époque reculée, manque au diplôme 

de 83 et ne reparaît dans nos sources qu'au ne siècle. Sa piace était peut-être 

prise dans l'armée de la province par ra/a C01mnageno1>um, qui n'est signalée il 
aucune autre date en Égypte (3). Parmi les cohortes, la cohors 1 Pannoniorum est 

dans le même cas que l'aia C01nmagenorwn. Les autres cohortes énumérées 

dans le diplôme sont connues aussi par ailleurs: la cohtJ1's 1 T/wbœormn equitata 
dès Auguste ou Tibère, en 83, 99 et vers 103 pour la dernière fois; 1a co/wrs 
II Iturœ01'um e'luitata en 39, 99, 1 36, 1 46-1 47, dans la Notitia; la cahors 1 
Flavia Oilicwn equitala sous Domitien, en 118, 124, 139-143, 158, 162, 217-
2 1 8; 1 a cahors III ItU1'œormn en 1 03 (4); la cohors 1 Hispanorum êquÏlala en 85, 

(I) Dipl. 15. 
(2) Comparer les chiffres de STRAllO:'i et ceux de l'an 83, en tenant compte de ce qui est dit ci

après de la cohors seu/ata. 
(3) Voir plus haut, p. 73, 80 el 76. 
(4) Pages 93, 94, 90, 86 et 91. 
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en 99 et peut-êtt,c au delà (1); la COh01'S II ThebœoMnn en 95 ('2). La cohors scutata, 
étant formée de citoyens romains, manque naturellement au diplôme; elle a été 
ajoutée à la liste pour ceUe raison, à la différence de rala Vocontiorwn, bien 
qu'il n'y ait pas de témoignage de sa présence en Égypte entre le règne de Tibère 
et l'an tlt3-t44 (3). 

Dans l'estimation des effectifs, nous attribuerons uniformément 500 cavaliers 
aux trois ailes, parce que les ailes miliariœ sont heaucoup plus rares que les 
autres; mais le chiffre ohtenu risque d'être inférieur à la réalité. On ne possède 
aucune donnée sur l'effectif des cohortes; nous les tiendrons pour des quil1ge
nariœ(l!). On évaluera donc le corps d'occupation aux' chiffres minima suivants: 

2 légions tl 5.600 hommes ........•................... 
;~ aiies il 500 cayuliel's .............................. . 
8 cohortes 11 ;)00 hommes ............................ . 

t 1. ~oo 

1.500 

h.ooo 

TOTAL. . . . . . . . .. 1 G .7°0 

soit une diminution de t légion et de 1 cohorte ou 6.100 hommes, sur l'effectif 
originel. 

Nous pouvons donner une liste pour le milieu du Ile siècle, en tenant pour 

(1) Pages 88-89' 
(2) Page g~. 
(:Il Page g[l. 

(il) Il n'y a rien à tirer du l'ail que toutes les cohortes, sauf la 1 Pannoniorum, sont connues comme 
placées sous les ordres d'un préfet et non d'un tr·ibun. HENZEN, Jahrb. d. Ver. Alt. imRheinl. xm, 
p. 52, et Anna/i, 1858, p. 17 et 27, a émis l'opinion que les cohortes 1 avaient le privilège d'être 
commandées par un tribun. CAGNA T, Arm. rom. Afri'1.,2e édit., p. :w8, n. :3, l'a réfutée pour l'ar
mée cl'Afrique; dans l'armée d'I~gypte il n'y a pas moins de 6 cohortes 1 commandées par des pré
fets (cf. plus haut, l'histoire des cohortes 1 Apamlm(Jrum equitata, l Havia Cilicwn equitata, 1 Damasce
nOl'um, 1 HispanOl'um equitata, 1 11 u{f. prœtol'ia Lusitanorum equÎlata, l Thebœormn equitata). GROTEt'l~ND, 
Pl!ilolo{fus xn, p. lJ8lJ, et Jahrb. d. Ver; f. AIt. im nheinlande, 186:1, p. 61, a soutenu que les 
tribuns commandaient les cohortes milim·iœ. Mais DO~IASZE\YSKI, Ran{fo)'{lnung, p. 130, renvoyant.à 
Festschr·.I Niiùleke, p. 861, regarde le titœ de tl'ibun comme un avancement pel'sonnet donné au 
préfet de la cohorte (C. 1. L. VII 759 : ..... militans tribunus in prœfectodono 11rincipis); et CAGNAT, 

loc, lalMl., Il. 4, cite des préfets commandant cles cohortes milim'iœ (C, 1. L. VU 879, 882, 1096); 
D'autre pad, DOMASZEWSKI, Ran{fordnurtg, p. 11 ~~, avance que les cohortes et les ailes, au com

mandement desquelles étaient appelés des primipiles, étaient probablement de 1000 hommes, 
tandis que les COI'pS cOIDmandés par d'anciens centurions légionnaires doivent avoir été de 500 
hommes. Un seul texte relatit'à l'armée d'f~gyple, C. 1. L. Xl 3801 (cf. 3805), peul être cité ici; 
le préfet de la cohors scutata, ancien centurion, ne de vi en t primipile de la legio XXII qu'après la 
préfecture de la cohorte; l'inscription date de 26 environ après J.-C. :Viais aucun cursus ne nous 
donne l'occasion d'éprouver la règle formulée par DO~IASZEwsKr. 
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cerlaine la disparition de la XXII D(jotariana dans la guerre des .Juifs sous Ha
drien(l}; à ne considérer que les ailes, la période serait-limitée par l'an 130, , 
où apparaît en Egypte raJa t'eterana Gallica (2), et le début du me siècle environ, 
où l'ala Vocontior'tl1n est mentionnée pour la dernière fois dans la provinee (3); 

mais nous prendrons comme termes dans l'histoire des cohortes l'an 1 U3-1M .. , 
où se rencontre pour la première fois la cohors 1 Apamenorltm (equitata) , où 
reparaît la cohors scutata U1J , et l'an tll6-tlt7' Ot'lia cohors II lturœorum equitata 
est mentionnée pour la dernière fois avant le ye siècle (5). Les corps de l'armée 
d'f:gypte étaient alors: 

LCfJio II Trajana fortis. 

Afa Aprimw. 
A laveterana Gallica. 
A la 1 Thracum 11faurelana. 
A la Vocontiorwn. 

Cohors 1 Ulpia Afro1'um equitata. 
Cohors 1 Aparnenorum (equitata). 
Cohm's 1 Flavia Cilicum equitata. 
Cohors II Illlrœo1'um equitata. 
CO/W7'S 1 Augusta p1'œtoria Lusitanorwn equitata. 
CO/lOrs scutata civium Romanorum. 

soit 1 légion, ft ailes et 6 cohortes. 
Un tableau ainsi composé sur les données éparses de l'histoire des corps 

est probablement moins complet que le précédent, quant aux cohortes auxili
aires. n a du moins le mérite d'être postérieur aux règnes de Trajan et d'Ha
drien et aux modifications qu'ils ont apportées dans la composition de l'armée. 
Des corps du 1

er siècle il ne reste pas une légion, il ne subsiste que deux ailes, 
l'ala A}J1'iana et l'ala Vocontiotwn, et trois cohortes, la cohors 1 Flavz'a Cilicwn 
equitata, la cohors Illturœotum equitata et la cohors scutala civùtm Homanol'tt1n. Les 

r 

corps qui ont disparu de l'Egypte sont: la legio III Cyrenaica (après 119)' la 

(I) Voir plus haut, p. 54-55. 
(2) Page 76. 
(3) Page 81. La dernière date précise est 165 après J.-C. 
(II) Page 85 et page 9[t. 
(5) Page 90. 

Mémoires, t. XLI. 14 
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XXII Dejotariana (SOUS Hadrien); les alœ Commagcnorll1n (unique date: 83) et 
Augllsta (dernière date: 103); les cohortes 1 Pannoniorum (date unique: 83), 
Il Tlwbœoram (dernière daie : 95),111 Iturœorum (dernière date: 99)' l Hispa
norU1n equitala ( dernière date assur(~e : 99)' 1 T/wbœol'um equitala (dernière date: 
103 environ) (1); soit 2 légions, 2 ailes, II cohortes. Il serait d'une mauvaise 
méthode de raisonner sur ces constatations comme si elles comportaient une ri
gueur inconnue à nos recherches; le hasard, qui décide cie la conservation de nos 
sources, joue sans doute son rOle ici comme ailleurs. Mais ce n'est pas une appa
rence purement illusoire cependant, si toutes ces disparitions, sauf deux ou trois, 
se placent sous le règne de Trajan ou celui d'Hadrien. On sait combien étroi
tement les cohortes auxiliaires, sinon les ailes, étaient associées aux légions; le 
transfert de la /II Cyrenaica en Arabie après 119 a dù certainement entraîner 
celui de certaines cohortes; quand on constate l'absence de lJ cohortes sur les 8 
de l'an 83, on incline à croire que celles-ci étaient distribuées alors par moitié 
entre les deux légions égyptiennes, et que les II cohortes attachées à la TIl Cyre
naica l'ont suivie en Arabie (2). Mais il ne faut présenter cette hypothèse qu'avec 
une extrême réserve. Notre liste des cohortes entre 1 lJ3-1 44 et 1 b 7 est, ne 
l'oublions pas, probablement incomplète. Et la disparition de la XXfl Dejo
tariana dans la guerre des .Juifs sous Hadrien a pu amener le transfert hors 
d'Égypte cie quelques corps auxiliaires; c'est ainsi que la cohors / Damascenorum, 
corps inconnu au (r siècle, à supposer qu'il aiL vraiment servi en l~gypte avant 
132-135, se trouve en 139 ,Parmi les auxiliaires de Syrie-Palestine (3); les mou
vements de troupes entre l'Egypte et les provinces voisines ont dû être certaine
ment plus nombreux et moins simples qu'il n'apparaît au premier abord; toute
fois, s ïl n'est pas niable que la disparition de la XXIl Dejotariana a pu entraîner 
cles changements dans la composition de l'armée en corps auxiliaires, il est 

. improbable que les modifications aient abouti en somme à une diminution im
portante des effectifs; la XXII Dejotan·ana disparue et non remplacée, une partie 
de ses auxiliaires a dÎt s'ajouter à ceux de l'autre légion égyptienne; en fait, cer
tains des auxiliaires du 1er siècle se rencontrent après 138 (II) et semblent avoir 

(1) Voir ci-dessus, p. 87, el notes [1-7. 

(2) Il est l'Cgretlable que nous connaissions si malles auxilia d'Arabie. Dans BI\L:'\NOW et DOMAS

ZEWSKI, Provo Arabia, on ne relève qu'une cohorte auxiliaire (III, p. 323; 21 '1 après J.-C.); elle ne 
provient pas de l'armée d'Égypte. .. 

(3) Cf. ci-dessus, p. 87. 

(li) Ala Apriana, jusqu'à 170 au moins; ala Vocontiorum, jusqu'à 165 au moins; cohors 1 Flavia 
Cilicum equitata, jusqu'à 217 au moins; cohol·s II lturœorum equitata, jusqu'à Ilt6-11t 7 au mOlllS; 

cohors scutata civium Romanorum, jusqu'à 1113-tlt It au moins. Voil· aussi note sui van te. 
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to~jours subsisté en Égypte (1). Si de nombreux corps ont disparu de l'armée 
d'Egypte sous Trajan et sous Hadrien, il en apparaît de nouveaux dans sa com
position sous les mêmes règnes et au début de celui d'Antonin: la legio 11 Tmjana 
(première date: 109) ('2); les alœvetemna Gallica (première date : 130) et 
1 Thracwn 11fauretana (première daLe: 13ft) (3); les cohortes 1 Aug. ptœtoria Lusi
tarW1'U'm equ·itata (première date: 11 1 )(4),1 Ulpia A/rorum (Trajan )./ Apamenorurn 
(eq.) (première dale: llt3-1{~lt), peut-être même 1 Damascenorwn (dont il vient 
d'être question) et If Commagenorurn (5). Leur nombre est, exception faite pour 
les légions, à peu près identique il celui des corps disparus: :>. ailes, 5 cohortes. 
Cette coïncidence presque absolue entre les pertes et les accroissements de 
l'armée en corps auxiliaires n'est peut-être qu'apparente. Mais ici non plus, on 
ne peut séparer complètement tous ces corps des légions; la création de la 
Il Tmjana a dil avoir pour effet la création ou le transfert en ]~gypte de cohortes 
destinées ~\ être ses auxiliaires; la cohorte l Auge prœtoria LU$itanormn qui appa
rait en 1 11, deux ans après la légion, la cohorte 1 Afrol'wn qui est dite Upia, 
semblent bien rentI'er parmi celles-là; peut-être, mais c'est beaucoup plus con
jectural, la colLOts 1 Dll1nascenorum en faisait-elle aussi partie, quoiqu'eUe paraisse 
plutôt avoir suivi sous Hadrien les destinées de la L;8'io XXII Dejotar>iana . .En 
somme, dans ce grand renouvellement de l'armée d'Egypte sous les règnes de 
Trajan et d'Hadrien, les mesures prises pour les légions ont décidé pour une 
part des autres modifications apportées à sa composition: si la disparition de la 
XXII Dejotan'ana ne semble pas avoir entraîné de grands changements dans les , 
cohortes auxiliair'es, la création de la Tf 1'1'ajann a amené en Egypte des corps 
qui y étaient inconnus, le transfert de la III Cyl'enaica a fait quitter la province 
à une partie de ceux du 1

er siècle. 
Pour évaluer les effectifs de cette armée en partie nouvelle du ne siècle, on 

continuera de prendre le chiffre minimum de 500 cavaliers pour les ailes (6); 

el de mème pour les cohorles (ï), sauf peut-être la T Ulpia Afrorwn, qu'il sera 

(1) Ala Aptiana; cohots II Itllrœol'Uln; cohors ,~cutata civÎum ROlnanorum; peut-être même la cohots 1 
PannonWrum~, sur laquelle cf. p. 93. --, Pour les autres, voir ci-dessous. 

(21 Voir plus haut, p. 66. 
(3) Page 80. 
(4) Page 9 'L 

(5) Pages 84,85 et 87' 
(6) Vata veteran a Gallica et l'ata 1 Thracllm Maltretana n'ont chacuue que 16 décurions en 199 

(cf. p. 77 et 80); elles sont donc quingenariœ. 
(7) La cohors 1 AUIJ. prœloria Lllsitanorum tquitata compte 505 hommes dans le pridianum de 156 

(cf. chap. VI, SI). 
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prudent d'estimer à 1000 hommes, comme plusieurs créations du ne siècle. 

Les chiffres sont alors Jes suivants: 

1 légion à 5.600 hommes ............................ . 

Il ailes à 500 cavaliers .............................. . 

5 cohortes à 500 hommes ............................ . 

eoh. 1 Ulpia Ajroruln à 1.000 hommes ................... . 

SOIT Ar TOTAL. ••••••••• 

ou 5.600 hommes de moins que dans le tableau de l'an 83. 

5.600 
2.000 

2.500 

t .000 
---
11. 100 

Il est encore possible de dresser un tableau des forces romaines vers la fin 

du Ile siècle, mais il la condition d'y faire fig'urer quatre cohorLes, dont on ne 

rencontre aucune mention entre le milieu de ce siècle environ ct le ve siècle; 

c'est une exception à la règle suivie dans les deux précédents tableaux. Celui-ci 

présentera donc une moindre probabilité. Sous celte réserve, il est valable pour 

les années 185-188, qui sont les termes extrêmes où l'a[ct Ile l'CU lian a est certai

nement attestée, et même jusqu'à l'an 203, si cette aile est encore mentionnée 
à cette date (1) : 

Legio Il Trajana fortis. 

A laveterana Gallica. 
Ala lIm·culiana. 
A la l Thl'acum ;lEal/relana. 
Ala Vocontiorwn. 

Cohors l Apamenorwm (eqttitata). 
Cohors l FlalJ1:a CilÎcnm equitata. 
Cohors 11 ItwYf)orllm equitata; 
Cohol's 1 A u{Justa prœtol'ùt LusÎtanol'um equitata. 
Co hors scutata civùun Romanorwn. 
Co/tors 11 Thracum eqm:tata. 

soit 1 légion, II ailes et 6 cohortes. 

La légion est toujours la même et le demeurera jusqu'au VC siècle. Parmi les 

ailes de la période précédente, l'ala AprÙI,1U1 n'est plus attestée après 170, deux 
au moins subsistent, l'ala veterana Gallica et rala 1 Thmcwm !l!fauretana (2); nous 

(l) Voir ci-dessus, p. 79. - (2) Pages 77 et 80. 



LA COMPOSITION DE L'ARMÉE DE TERRE, LES EFFECTIFS ET LES ARMES. 109 

avons inscrit à côté d'elles l'ala Vocont1:ormn; il ne faut pas oublier qu'elle ne se 
rencontre pas en Syrie avant :dtb, peut-être même 253(1); on doit ajouter rala 
llel'culia1Ut. Le fait capital relatif aux cohortes a déjà été signalé; si deux de 
celles qui 68'11r('nt parmi les auxiliail'es de lull-1l17 sont encore mentionnées, 
l'nne, la 1 Flavia Cilicum equitata, en 217 l'autre, la 1 Augnsta p1YRt01'ia Dusi
tanorwm equitata, en :>. 88 (3), les quatre autres atLestées, la 1 Apamenorwn (eg.) en 
160, la Il Ilul'œrwwn equitata et la colwl's scutata civilon Bomanorum en lu3-1UU, 
la Il Thracmn eq/litata en 167, ne se rencontrent plus avant la lVotùia(!I). Il est in-

- , 
vraisemblable que l'armée d'Egypte n'ait compté en 18b-188 que deux cohortes 
auxiliaires; et puisque nous devons nous dépal'tir de la regle stricte observée en 
dressant les préeédents tableaux, ce sont ces quatre cohorles dont la présence 
en Égypte à cette époque reste le plus probable. Nous n'avons pas cru devoir 
leur joindre la coh. l (Aug.) Pannoniorum, qui reparaît, elle aussi, dans la No
titia; elle n'est autrement mentionnée qu'en 83; et l'on ignore toute son histoire 
pendant plus de deux siecles La coltors 1 Ulpia Afl'orum equÙata, qui est en
core connue en Égypte à la date de 177, n'est plus signalée postérieurement, 
même au ve siècle Les equites lladriani Palmy,'eni ne sont pas connus avant 
:>. 16 (i). 

Quant aux effeetifs, l'ala Herculiana était miliaria(8) et ceux de 185-188 ont 
donc dû ôtre de : 

1,' ,- (' 1 - 6 1 eglOlI a ;J. )00 IOmmes .................•... ,....... ;). 00 

9. ailes t\ 500 cavaliers............................... 1.000 

ala Herculiana t\ 1.000 cavaliers......................... 1 .000 

G cohort.es à 500 hornrnes ........ ............................................ "" ~~ .. 000 

TOTAL •••••••••• 10.600 

soit 500 hommes de moins que dans notre tableau de 1uu-1U7, différence que 
suflirait d'ailleurs à combler l'addition à la liste de la colwl's 1 lJlpia Afl'oru,m 
de 177 ou des equùes lladn'ani PalmYl'cni de 216. 

(Il Page 83. 
(2) Page 86. 
(3) Page 92 • 

(4) Page 8G, p. 90 et p. 94. 
(5) Page 93. 
(fi) Page 84. 
(7) Page 97. 
(s) Page 79, n. 4. 
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On voudrait enfin être en mesure de présenter pour la fin du III" siècle, à la 
veine des réformes de Dioclétien, un tableau analogue aux précédents. La tâche 
est presque impossible. Sans parler des renforts que la lutte contre les Blem
mye~ a dû amener en J~gypLe, le dernier monument daté de la II Trajana fortis 
en Egypte remonte à 266 (1). Les seuls corps auxiliaires, dont on possède des 
témoignages datés postérieurs à 250, sont: l'ala 1 Thracmn ilfaw'etana, en 288(:)); 
l'aia Vocont1:01'II1n, qui est probablement en Syrie depuis 9.5;3 au moins (:1), et la 
COh01'S 1 AUfJ. PlYBtol'ia Llt..çitanorwm equitata" en 9. 88 On recourra donc à un 
expédient, dont la valeur est extrêmement relatiye : dans la Notitia du début du 
ve siècle l nous retrouvons parmi les eorps d'Égypte et de Théhaïde un certain 
nombre des vieux al.uciZ,ia du Haut-Empire (5). Si l'on suppose qu'ils n'ont pas 
quitté la province entre 21,7 ct 9. 88, que Dioclétien ne les a pas envoyés ailleurs 
ou qu'il les a rappelés en Egypte lorsqu'ils avaient été transférés dans une autre 
armée, et ces hypothôses ne sont pas toutes ahsolument arbitraires, particu
lièrement pour la cohors l ("AufJusta) Pannom'orttm, on peut dresser - non sans 
insister sur son caractère très conjectural-le tahleau suivant: 

Legio Il Trajana fortis. 

Ala Aprùlna. 
Ala veterana Gallica. 
Ala 1 Thracu,11t Afaureiana. 

Colto]'s 1 Apamenorum (equilata). 
Co/wr's Il Itu.l'œorum. 
Cohors 1 Augusta pl'œtol'ùl. LlIsitanol'um. 
Cohors 1 (Augusta) Pannoniol'um. 
Cohors scutata civium Roman01~ttm. 
Cohors Il Thracum (0). 

Une demi-ligne dans un texte inédit peut suilÎre à rendre caducs les résultats 

(Il Ci-dessus, p. 7 i . 

(2) Cf. plus haut, p. 80. 

(3) Pages 82-83. 
(4) Page 92 • 

(5) Or. 28 et 31 Seeck. 
(6) Avec les chiffres du Il" siècle pour chaque COI'pS, l'effectif total serai t de 10.100 hommes à 

l'avènement de Dioclétien. 
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résumés dans les listes précédentes et les calculs relatifs aux ailes et aux cohortes 

auxiliaires; ils ont été exposés ou entrepris non pour donner à notre étude 

l'aspect trompeur d'une certitude à laquelle elle ne peut prétendre, mais pour 

préciser, autant qu'il était en noh'e pouvoir, la composition et l'importance de 

l'armée d'Égypte. En réduisant dans la plus large mesure la part des hypothè

ses, nous avons peut-être obtenu des chiffres trop faibles dans l'évaluation des 

effectifs, mais du moins constituent-ils, surtout dans les tableaux pour 83 et 

pour 1ltfJ.-14 7, une limite au-dessous de laquelle on ne saurait descendre. Les 

périodes où l'armée a compté trois légions sont exceptionnelles, puisque ce sont 

celle de l'annexion ct le seul règne de Trajan; le fait le plus important dans 

l'histoire des effectifs a été la diminution d'une légion qui suivit la f~isparition 

de la "rXll Dejotan:ana et réduisit le corps d'occupation d'un minimuin de 16,700 

hommes à un minimum de 11.100 (1)1; ces chiffres indiquent d'ailleurs qu'elle n'a 

pas affecté les effectifs des auœilia ('2). Les Romains ont donc occupé l'Égypte avec 

une armée dont la force, du début du Icr siècle au commencement du III", n'a 

vraiment varié qu'une fois, quand elle a été réduite d'un tiers environ et qui, 

en laissant une marge pour nos erreurs en moins dans les calculs précédents, 

n'a jamais dépassé 17.000 ou 18.000 hommes en temps normal depuis 23 
après J.-C. 

Comment ces effectifs étaient-ils distribués entre les différentes armes1 Un 

premier fait à noter, c'est le rapport des ailes aux cohortes auxiliaires. Il y a au 

temps de STRABOX 3 ailes pour 9 cohortes; en 83, on en tt'ouve 3 encore contre 

8 cohortes; en 144-147, 4 contre 6; le rapport a été croissant. Il augmente da

vantage encore si l'on considère toute la cavalerie et toute l'infanterie, parce que 

l'infanterie a compté respectivement à ces trois dates, outre les cohortes auxi

liaires, 3 légions, puis 2, puis 1; si le nombre des cavaliers légionnaires est 

ainsi passé de 360 à :d~o et à 120, l'effectif des ailes est monté à 2.000 ca

valiers au total, el se maintenait encore à ce chiffre en 185-188 par suite 

du transfert de rala llerr:uliana. Mais il y a plus. Tandis que le rapport de la 

ca valerie et de l'infanterie dans la légion est resté identique, le caractère de 

l'infanterie auxiliaire, déjà assez différent de celui de la légion, g' est modifié 

Cl) Il est plus prudent de ne pas faire état ici des chiffres, d'ailleurs voisins, calculés sur la 
liste moins probable pour 185-188. 

(2) On constaterait plutôt un accroissement des effectifs dans ces corps; mais c'est par hypothèse 
que nous avons attribué 1.000 hommes à la cohors 1 Ulpia AfrOl'um; il ~' a certainement une aile 
de plus, si l'on tient notre tableau de l'an 83 pour complet. 
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avec)e temps. Dès l'an 83, on relève deux cohortes d'lturéens, qui étaient peut

être armés de l'arc et qui avaient certainement un armement léger; il n'est pas 

probable non plus que les deux cohortes des Thébains aient ['eçu l'armement 

romain; le rapport des corps armés à la légère à l'ensemble des cohortes auxi

liaires n'est peut-être que de 1 à 4., mais il s'élève plus vraisemblablement à 1 

sur 2. Il atteint certainement ces derniers chiffres en 1U4.-1 4. 7 avec la cohorte 
d'Africains et la CO}Wl'S 1 Apamenm"ttm, sagittal'iorum (1), qui s'ajoutent à la cohor

te d'lturéens subsistante. Lourde ou légère, l'infanterie n'est pas seule à former 

toutes ces cohortes; plusieurs sont equitatœ, et je nombre en augmente du ICI' 

au II'' siècle. En 83, il n'yen a pas plus de 4. sur 8 qui soient certainement 

mixtes (:!); en lU4.-14.7' le rappOl'l s'élève à 5 sur 6. En se fondant sur les 

chiffres d'effectifs précédemment donnés, on obtient pour le rapport des armes 

le tableau suivant: 

83 APRÈS J.-C. : 

COUPS. INI' ANTERIE. 

~ légions ......... 5480 X 2 ••• tO.!)6o 
:3 ailes........... " 
4 cohortes eguitatœ . •.. 380 X ft. . . 1.520 

4 cohortes........ 500 X ft. .. 2.000 

TOTAUX. • • • • • • • • • •• 1ft. [,80 

120 X 2..... ~dto 

500 X 3.. . .. 1. Soo 
120XU ..... lt80 

., 

------~~---------16'7°0 

CORPS. INFANTE CIE. 

1 légion ......... 5480 ..... . 
l, ailes .......... . 
ft cohortes eguitatœ. • . 

colt. 1 Ulpia Afi'01'um eg. 
cahors scutata c. R .... 

380 X 4.. .. 
7Go .•.•.• 
500 ..... . 

5.680 

1.520 

760 
fioo 

TOTAUX ••••••••••• , 8.260 

CAV\Ll\Cm. 

1 :~o ....... . 
- f :'>00 X LI ••••• 

120 X & ..••• 
9.üo .•.•...• 

2.000 

ft80 

" 
:~ .86 () 

----~>,.-----
11.100 

La cavalerie s'élevait donc en 8;) à 13 0/0 environ de l'effectif total, à 25 0/0 

(J) Voir plus haut, p. 85. 
(2) Nulle part la III [turœorum, la [ Pannoniol'um, la Il Thebœorum ne sont dites equitatœ. 
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environ en 1 h4-1 47' Il est très difficile de comparer ces chiffres à ceux d'autres 
armées; le rapprochement n'est intéressant qu'avec des troupes placées dans des 
conditions géographiques analogues à celles de l'Égypte; dans l'armée d'Afrique 
et de Numidie, la mie1lx connue (1), qui n'a compté qu'une légion ct pourrait 
servir à une comparaison avec l'armée d'ltgypte du ne siècle, il n'a pas semblé 
possible d'étudier les au.xilia par périodes ni de tenter une évaluation de l'effectif 
de ces différents corps; les seuls chiffres que nous relevions sont cem de ft ailes 
contre 9. cohortes ct 3 nmneri, mais pour trois siècles (:l); ils se réduisent à 3 ailes 

( 
\ , (3)' ~ 1 If)' h' '5' , ., 1 peul-etre li ~), , a D co lOrLes ,1 et a 9. corps et mques' 1 attestes au ne SIee e; 

sur ces 5 cohort(~s, ft sont certainement eqllÏlatœ (6). La proportion paraît donc 

sensiblement identique en Itg~-pte. Il ya une similitude fl'appanLe entre les deux 
armées qui, occupant ioutes les deux des pars voisins du désert, où l'on pouvait 
craindre les razzias des nomades, ont eu une forLe cavalerie, de l'infanterie légère 
et de nombreuses cohortes mixtes. 

Nulle part l'adaptation (le l'arm(~e d'J~gypte à la province n'est plus frappante 
que dans un texte déjà cité, sur lequel nous reviendrons plus d'une fois, le 
pl'idianmn r:Oh01·ti:; / A lIgHstœ pl'œto1'iœ LusÏlano1'll1n equÏlalœ (i). Tous {es cavaliers 
de cette cohorte mixte ne montent pas des chevaux: 20 (H) sur 120 sont des d1'o

l1wdal,ii. Les Romains avaient vu employer les dromadaires contre eux dans les 
armées d'Anliochus et de ~lilhridate, mais ils paraissent en avoir usé pour la 
première fois dans les transports ct au combat pendant la campagne de COI,bu
Ion conlt'e Vologèse. Dans la Notil~'a sont portées 3 ailes de dl'omedal'ii, une en 

(1) CAGHT, :irJ/!. l'am. :lfl'., 2 e (~d., p. 1 9fl et suiv. 
(2) Il ne nous semble pas possible de faire entrer en compte d'autres COl'pS que les suivants: 

alœ Flavia, Numidiea, 1 AUlJ. PannoniorulIl, Siliana; - cohortes Il Fla'Jia AJrorll1ll, 1 Chalcidenorum 

equita/a, XV (c. R. ?), VI COl1lmagenorll11! equi/ata, VIII Fida, 1 Flavia equitata, 1/ HispanorulIl equi
tata, V IIispanol'um, VIl Lusitr!norul1I equi/ata, II Maurorum, II {femella Thracul1l equitata; - plus les 
trois mane/'i. 

(3) A la Flavia, ala 1 A u{fl/sta PannoniorulII, ala i\'umidica, celle dernière au 1er OU au Ile siècle ou 
pendant les deux. 

(Il) En comprenant l'ôpoque de Septime-Sôvère : cohortes II Flavia .1Jrol'um, 1 Chalcidenol'u11I equi
tata. VI COl1lma{fenoru11! equitata, 1 Flavia eqllitala , II Hispmw)'um equitata. 

(5) NU11Ie/'us ColonorulI! (Sep time-Sévère), numerus Palmyl'e/wru11! sagittal'iol'ium lIe/'culis (Ile el me 

siècles ). 
(6) Les chiffres de CAGNAT, op. laud., p. 109: G sur 1 1, concernent l'ensemble des cohorles auxi

liaires. 
(7) Voir plus haut, p. 80 et 9~, et ci-dessous, chap. III, v eL VI. 

(8) Dix-neuf sont !H'ésents au corps à la date du pridianu/ll, mais l'effectif complet devait être 
de ~o. 

Mémoù'es, t. XLI. 
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Palestine, deux en Thébaïde (1). Enlre les uns et les autres, ceux de la cohorte 
font transition; elle a tenu garnison de 131 à 156 à Contrapollinis magna 
(nedesÎyuh), dans une région d'aspect déjà nubien, où le désert enserre la vallée 
du Nil, de plus en plus étroite en amont. Les dromedarii étaient armés comme 
jadis ceux de l'Orient, comme plus tard ceux de la colonne de Théodose, d'une 
lance ct d'un bouclier. 

(1) TITE-LIVE 37, 40, 1 9.; PLUT., Lucull. 11; AmlIEN MARCEI,LIN 9. 3, 6, 5 G; TA(~., Ann. 15, 19.; 

i\'ol. Dign., Or. 31, 57 et. 48 (ct pOUl' la Palestine 34,33). 



CHAPITRE III. 

I.JE COMMANDEMENT ET LES ÉTATS-l\:lAJORS('J. 

Les documents relatifs à l'armée d'Égypte apportent peu de renseignements 

sur son organisation tactique. Les fonctions du commandement à ses divers de

grés semblent r avoir été les mêmes que dans les autres armées de l'Empire; 

en revanche les chefs qui les ont exercées n'ont pu tous avoir ni la même ori

gine, ni le même rang l ni le même titre que les ofliciers des autres provinces; 

et nous avons li rechercher comment Auguste a adapté le commandement de 

l'armée d'Égypte au principe politique qu'il avait posé en excluant de la pro

vince tout membre de l'ordre sénatorial. En ouh'e, dans ce domaine comme 

dans les autres, les papyrus permettent une étude plus détaillée de la vie admi

nistrati ve; et nous pourrons non seulement grouper autour des chefs leurs états

majors ou bureaux, mais donner aussi quelques exemples documentaires du 

travail de ces officia 

1 

LES FONCTIONS MILITAIRES DU PRÉFET D'ÉGYPTE. 

A la tête du gouvernement de l'Egypte, Auguste a placé un préfet, pT'UifectuB 
Alexandl'eœ et ~{J.ypti, prœfectus JEgypti(3J, qui remplace le légat. Ce personnage, 

choisi dans l'ordre équestre, dont le poste est d'abord le plus élevé, puis le se

cond de la. carrière, immédiatement après le préfet du prétoire, possède l'impe
rittm ad similitud'inern :procotlSulis et commande en chef aux forces de terre et de 

(1) En général, WILCKEN, Gründz., p. 391, qui suiL d'ailleurs DOlllASZEWSKI, Rantfordnuntf, p. 120-

121, sur lequel voir plus bas, p. 121 et suiv. 
(2) Il n'est pas toujours possible, malheureusement, d'attribuer ces textes à un ojJicium déterminé: 

une liste de soldats appartenant à des légions diverses, comme Scltl'ifttafeln 8, avec la curieuse an
notation 8 devant le nom des morts, peut émaner de la préfecture d'Égypte, de l'état-major du 
préfet du camp ou du commandant d'une vexiilation; l'épistolail'e bien connu, publié d'abord par 

COMPARETTI dans les Mél. Nic., aujourd'hui P. Fior. II 278 (voir chap. YIU, S III), est celui d'un offi
cier, de grade élevé, mis à la tète d'une "CiJ'opela. 

(3) Sur ces deux titres, cf. HmscHFELD, Verwaltuntfsbeamten, p. 346. 
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mer. C'était une innovation remarquable que de placer sous les ordl'es d'un che
valier une armée qui ne comptait. pas alors moins de trois légions; eHe paraîtra 
moins exorbitante, si l'on remarque qu'au 1

er siècle les légions d'Égypte se recru
taient largement parmi les Orientaux et que les recrues ne recevaient le droit 
de cité nécessaire pour servir dans les légions qu'au moment même d'ètre in-

, l' , d' I~ 'cl \ \' 1 corporees; armce '.gypte ne pouvait one etre tenue en merne ostHne que es 
troupes occidentales 

Conformément il la tradition romaine, le préfet d'Égypte exerce le pouvoir 
civil comme le commandernent militaire; et en les séparant l'un de l'autre, on 
introduit une distinction que le Haut-Empire n'a pas connue. Nous sommes 

, . f cl" 'd' " Il d r' . , neanmollls on es a conSI crer separement ce es e ses lonetlOns qUi s exercent 
dans l'armée et pour l'arm(5e, d'trutant plus que nous connaissons mieux en 
Ég'ypte que partout ailleurs rOI'[)anisation des services ci vils, juridiques ou finan
ciers, du gouvernement provincial, à la tète desquels se tl'ouvenL. des fonction
naires d'Empire, le iU1idù:lls et l'id1'ologus Ces fonctions militaires comprennent 
le commandement proprement dit et l'administration. 

Le préfet d'Égypte a le commandement des troupes dans la province. Il est 
évident qu'il ne peut l'exercer dans une autre partie de l'Empire, même h titre 
extraordinaire ou temp~raire; si on l'y rencontre dans un poste militaire,' c'est 
qu'il n'est plus préfet d'EgypteF». Prend-il le commandement des troupes d'Egypte 
dans les expéditions offensives ou défensives sur les fron tières de la province '? 
Il n'en faut pas douter. Pendant les années 25 et 24 avant J.-C., !Elius Gallus 
est a la tète de l'expédition d'Arabie; li la môme date et en 22 avant J.-C., 
C. Petronius défend l'Égypte contre les I~lhiopiens et pénètre en Nubie (lI). Sans 
doute on ne sait pas assurément en quelle qualité l'un et l'autre commandaient 
et qui des deux était alors préfet; mais ce n'est pas indispensable pour préciser 
le point qui nous intéresse, puisque la guerre d'Arabie et la première campagne 
contre l'Éthiopie sont contemporaines: si iElius Gallus était préfet avant 25 et 
le demeurait tout en commandant l'expédition de 25-2 ft, C. l~etronius (5tait 
vice-préfet cependant; chacun conduisait une partie de l'armée d'Eg~'pte au dela 
des fl'Olllières, et les deux faits sc corroborent; si au contraire C. Petronius était 

(Il HlRSCH~'EI.D, Vera,altungsbeamten, p. 345-346. 

(2) WILCKEN, ap. laud., p. 34; HmscHFIlLD, ap. laud., p. 347 et suiv., 350 el suiv. 

(3) Pal' exemple, Ti. Julius Alexander, dans la guerre des Juifs de Titus, où il est ~7r1XpXO> TOV 

iO!i~~ilwv f77pnov, d'après l'inscription d'Aradus restituée par MOlIMSIlN, sur laquelle voir ci-dessus, 

p. 55, n. 1-

(4) Cf. chapitre 1er, p. 10-15, et de même pour ce qui va suivre. 
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préfet, la preuve n'en subsiste pas Inoins, renforcée encore par sa présence à la , 
tète des troupes dans la campag'ne de ~:2 contre l'Ethiopic. Lors(lu'il a choisi 
dans l'ordre équestre les gouverneurs de l'Ég'ypte, Aug'uste a do~c admis ton
tes les conséquences de cette mesure et entendu que les préfets commandassent 
en chef l'armée même en campagne. 

L'état-major, r~fficvttm du préfet d'Égypte, qui correspond à celui des légats 
provinciaux, n'est pas représenté dans nos sources, il s'en faut, par autant d'em
plois (IU'il en peut théoriquement comporter (1) ou qu'on en rencontre en fait 
auprès de tel légal, celui de Numidie par exemple (:2). Nous ne pouvons citer, 
avec un singularis, détaché par la cohors III Itlll'œol'wn (3), que deux bcn~ficial'ù: (!I) 

et les spcCIIlatotcs(5J• Ceux-ci exécutaient les sentences capitales, semble-t-il, ou 
en surveillaient l'exécution (6) : un document égypt}en nous apprend qu'ils étaient 
placés sous les or/Ires d'un oplùJ m. Le préfet d'Egypte a prohablement eu des 
statores (8). Hs sont connus à Rome dans la garde impériale, dans l'état-major 
des légats lég'ionnaires et dans celui des préfets d'aile (\l); ceux que nous trouvons 
mentionnés dans l'édit de Verg'ilius Capito entre les soldats et les centurions et 
tribuns ont dù appartenir a i'ojJicillm du préfet (lOJ. En revanche, il est diiHcile de 
décider si dans l'inscription suivante, trouvée à Alexandrie, le préfet a com
mandé des stalO1'CS impériaux ou égyptiens: 1. Publilius Labeo t'iator consulum 

(l) DO!IUSZEWSKI, Rangordmmg, p. :?9 et sui\'. 
(2; CAG:VA,T, .Arnl. rOIll. Ajr., 2" éd., p. j 28 ct sui\'. 
Pl P. O:l:y. VII 10:~'l (103 après J.-C.) [W. !~53]: Priscus. 
(4) Les seuls benejiciarii du préfet d'Égypte certainement connus sont. : Laurentius /Elianus, J. G. S. 

ft. 180 = CAfièliAT-TOt:TAIX 297, et A1mlius Apolloclot'1ls Sabinij:, P. Lond. III 1157 VO ( 266 p.). Dans 
C. J. L. In 6580 (10/t p.), je crois que .... iuç JE. J. Pol. Capitolinus est b(elleficiarus) JJ1'(œjecti) 
Cas(t1'Îs) et non caS(I1'Q1'um); aulremeüt son OI'igo manquerait; il appartient ~t la tI'ibu Pollia, 
comme les autres ex castris; mais ce prœjectu,ç peut être celui de la légion, identique au prœjectus 
castJ'oJ'um, cf. ci-après, p. 123 el sui\"., aussi bien et mème plutôt que le prœjectus i/:.gypti. Il est 
probable que C. Julius Seeundiuus, LEI'Slt:S, Denkm. XII '>.06, est un (3{ é:IJé:qJtXtXpw:;) brap%ou AI,ù .. 7ou. 

On ne sait de qui ScmilJ'onius, B. G.ll. l 'lfl1 (177 après J.-C.), SaJ'apion, P. Ryl. 92 (ne ou lUe siècle) 
et C. (?) Damianus, C. J.L.IlI 6601 (Alexandrie, s. d.), étaient les bénéficiaires. 

(5) Les speculatores comptaient à la légion, tout en faisan t paI'tie de l'officiuln du gouverneur de 
la province; aussi a!tribuons-nous à celui du préfet d'Jtgypte P. Jf,1ius A~miliant!s, speculatol' leg. II 
Trajal1œjortis, connu par l'inscription d'Alexandrie C. I. L. III 1357!1=~ 1[1135. 

(6) CAGNAT, op. laud., p. 132; DO~JASZEWSKI, op. laud., p. 3:~. 

(7) A. llutilius Cibo, connu par une inscription d'Alexandrie, C. I. L. lIt 137' (118-120). 
(8) DOlIASZEWSKI, Rangordnunu, p. 28, a été le premier à en affirmer l'existence. 
(\1) .\lARQuARDT, O,'uan. mil .. , trad. franç., p. 206; DmrAszEwsKI, Rancort/nung, p. 28, et p. 55, 

n.'l. 

(10) CAGNAT-JOUGUU 1262 [Dm. 665] (48-49 après J.-C.). 
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prœt01~urn et Ti. Cœsaris prœf. statOl'wn Philalexandl'ens ([l. Elie n'établit aucune-, 
ment que les statores du préfet d'Egypte formaient un numerus sous les ordres 
d'un préfet (2); et tout hien pesé, l'existence de cette formation est moins vrai
semblable auprès d'un gouverneur de province qu'au quartier général impérial. 
Nous nous en tiendrons donc à l'opinion traditionnelle sur ce point. 

L'état-major du préfet d'Égypte assure l'exécution de toutes ses décisions mili
taires. Le fait va de soi pour le commandement proprement dit. Dans l'ordre 
administratif, les textes nous en ont conservé les preuves. Ainsi un papyrus 
d'Oxyrynchos (3) porte la copie d'une lettre envoyée en 103 après J.-C. par le 
préfet au préfet de la cohoJ's III Itu1'œorwn; elle est relative à l'incorporation des 
jeunes soldats: 

«C. Minicius !talus à son cher Celsianus, salut! 
«Donne l'ordre de compter dans l'effectif à dater du 1 l des calendes de mars 

les six recrues enrôlées par moi dans la cohorte dont tu es préfet. Je joins à cette 
lettre leur nom ct signalement. Adieu, très cher colIùgue. 

~ C. Veturius Gemellus, 2 1 ans; signe particulier, néant; 
(,C. Longius Priscus, 22 ans; cicatrice au sourcil gauche; 
(: C. Julius Maximus, 25 ans; signe particulier, néant; 
:: .. Lucius Secundus, 20 ans; signe particulier, néant; 
«C. Julius SalurnÎnus, 23 ans; cicatrice à la main gauche; 
(: :VI. Antonius Valens, 22 ans; cicatrice à la partie droite du front." 

Un autre document, qui a été écrit dans l'oJ!ic~:llcrn du préfet de la co/tOrs 1 Au
gusta prœto'ria Lu,sitanorum equitata établit que la levée, l'engagement volon
taire, le changement de corps, volontaire ou par mesure disciplinaire, dépen
daient du préfet d'Égypte : tous les hommes sont probati, tmnslati ou dati CL 

Sempronio Libemli prœfecto /tfj"ypti (le texte remonte li 156). 
Enfin les soldats sont également libérés par le préfet. Une tablette de cire (5) 

porte le text~ suivant: 

(( Sous le consulat de M. (G) Acilius Aviola et de Pansa ( 1 22 après l-C.), la 

(1) C. 1. L. III 6589' 
('.l) Comme le veut DO~f!SZEWSKI. 

(3) P. Oxy. VII 1022 [W. l153]. 
{~l Voir ci-dessous, p. 147 et chap. VI, S I. 
(5) Noul!. Rel!. Hist. Droit 30 (1906), p. 478 (RICCI et GIRARD) [W. 457]. Cf. ci-dessous, chap. 

VII, S J. 
(6) Dans C. J. L. IX 3152 le prénom du consul est lW et non lit. 
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veille des nones de janvier, T. Haterius Nepos, préfet d'l~gypte, a accordé à 
L. Valerius Noster, cavalier de l'aile des Voconces, turme de Gavius, libéré, son 
congé honorable.:, 

Et d'une deuxième main, peut-être ceBe du préfet (I) : 

~A L. Valerius susnommé, libéré, j'ai accordé son congé honorable la veille 
des nones [de janvier ...... )i 

En un mot, toutes les mutations des soldats et même cerlaines mutations 
des décurions, le changement de corps par mesure disciplinaire, par exemple, , 
dans le texte de 156, sont prononcées par le préfet d'EgypLe, commandant en 
chef, et transmises par son état-major. 

Les mesures proprement militaires ne sont pas d'ailleurs les seuls actes de la 
préfecture d'J~gypte qui importent à l'armée et à son administration. Nous ver
rons p}us bas (2) comment le régime financier et le service de l'impùt assurent, 
entre autres objets, les fournitures aux troupes; el le chapitre suivant, que nous 
consacrerons à 1'27rt"p,a,~, nous montrera en quoi cette enquête permanente sur 
les classes de la population égyptienne intéresse à la fois le recrutement et les 
vétérans (3). 

II 

LE COMMANDEMENT SUPÉRIEUR DES LÉGIONS: 

PHÉFETS DE LI~GION ET PRÉFETS DU CAMP. 

Le problème qu'AuS'lIste avait résolu par la création de la préfecture d'It
gypte s'est représenté sous une autre forme pour le commandement des légions 
et de leurs corps auxiliaires: les légats d'ordre sénatorial étaient exclus; par qui 
étaient-ils remplacés? On admet, à la suile de 'VILllAl\ï\"S el de MO~D1SgN{I,), que le , 
préfet du camp remplit en Egyple les fonctions du légat légionnaire, et nous 

(1) La lectUl'e de celte dernière ligne n'est pas cerlaine. Nous adoptons la conjecture de WlI,CKEl'i, 

loe. laud., au lieu du texte donné par les premiers édi teurs. 
(2) Chap. VIII. 

(3) Voir à l'appendice V la liste des préfets d'l~gyple. 
(4) WlurAN~S, E'ph. epigr. l, p. 81 el suir.; MOll:USEN, Arch. Zeit. 27 (1869), p. 123. CAGNAT, op. 

laud., p. 166, adopte entièrement leurs yues eL les complète par les témoignages africains; il n'y a 

pas lieu d'ailleurs de les modifier pour l'armée d'Afrique; voir seulement la légère divergence sur 

la date de la dispal'ition des legati legionis, p. 127' 
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nous rallierons nous-même ft cette thèse classique, en la corrigeant et la complé
tant toutefois. ~Iais plus récemment des opinions en partie divergentes ont été 
produites (Il; et nous devons exposer la théorie reçue comme les vues nouvelles 
pour élucidel' la question du commandement supérieur de la légion et de ses 
au/cûw. 

Les idées de MOMMSEN et l'étude de \Vn,l\fAl'iNS sur le prœfeclas castrorwm sont 
bien connues l et il nous su/lira de les résumer brièvement. Selon eux, il a existé 
au 1

er siècle dans les camps permanents des légions un commandant de place, 
nommé prœfect/ls castrorwn, ancien centurion ou surtout primipile parvenu an 
terme de sa cal'l'ière. Son titre ne comporta le nom d'aucune légion aussi long
temps que persista l'usage de réunir plusieurs légions dans un seul camp: le 
camp entier n'avait qu'un préfet, par quelques troupes <Iu'il fût occupé. Mais 
quand, à dater de Domitien, chaque légion eut son camp('.:!), le préfet s'appela 
pl'(l!/eclus castrotuln lcgionis . ... ; peu à peu l'abr(!vialion prfPjeC[UB leg'ionis entra 
en usage; à dater de Septime-Sévère, l'appellation prœjcctus cast/'orum di~)(1raît; 

enfin sous Gallien le commandement des lég'ions est enlevé aux légats, auxquels 
sont substitués les prœfecti legion/.an. Cetle réforme du me siècle a eu uu précé
dent dans l'armée d'Égypte, qui, ne pouvant recevoir à sa têle des légats, a vu 
commander ses légions depuis Auguste par les préfets du camp. Tandis que dans 
le resLo de l'Empire ces o/liciers, enlevant aux tl'ibuns légionnail'es une partie 
de lem's attributions, étaient responsables du service des places el dos mttnera~ 
cn ]~grpte ils exerçaient en outre le commandement. Quand fut connue l'inscrip
tion d'Antioche de Pisidie où se lit le cursus de P. A nicius lIfaœimus p1'81. e.1Jerûtu 
qni est in JEgypto, ce pel'sonnage apparut à :MOMMSEN, conformément à cette 
théorie, comme lc préfet du camp des deux légions réunies à Nicopolis et à la 
fois leur commandant (;)). 

On ne peut dire que ces vues, généralement acceptées, aient été remises en 
discussion; mais il a été produit sur ces mêmes questions des opinions qui, en 
fait, s'l'opposent, notamment en ce qui concerne l'organisation du comman
dement daus l'armée d'Égypte. D'une manière g'énérale, IIne distinction a été 
introduite entre les fonctions du préfet du camp à l'époque d'Auguste et de 
Tibère et son rôle à dater de Claude (4), Sous les deux pl'omiers empereurs, les 

(1) DOllASZEWSKI, Rangordllullg, p. 119-.t :10. 

(21 SUET., J)mr!. 7 : Geminari legionum castra prohibuit. On sait que cette règle ne fut pas appliquée 
en Égypte; chap. Il, p. 50 eL p. 58. 

(3) Ephem. epigr. V, p. 1344 ~= C. J. L III 6809' 

(4) DOlIASZEWSKI, op. Taud., p. 119-120• 
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préfets du camp auraient été susceptibles d'être employés soit par le comman
dement des armées provinciales comme prœfecti caslrorum des castra œstiva, soit 
en qualité de commandants des camps d'au.x:ilia sur la frontière. Depuis Claude, 
au contraire, ce ne seraient plus que les commandants de place d'un camp 
légionnaire déterminé, fonction purement administrative. Plus particulièrement, 
si ia thèse de \VW\IAKXS et de ~lo~ntsEN sur les préfets de légion et leur origine , 
est consel'Vée, on l'abandonne pour les préfets du camp et de légion en Egypte(l). 
D'une part, on enseigne que dès Auguste les préfets de légion, anciens primi
pilaires ayant exercé un second primipilat, y tiennent la place qu'occupent dans 
les autl'es provinces tes légats fégionnair'es. D'autre part, si l'on voit clans le 
p1'{~fectlls etcel'cÙIIS du règne de Claude un préfet dn camp des deux légions réunies 
à Nicopolis et de tous les camps d']~gypte, sans indiquer cependant sa relation aux 
préfets des légions l on affirme qu'au ne siècle, quand la l/1htjana était la seule 
légion égyptienne, le pr~fectus castrorum legioms Il Trajanœ était placé sous les 
ordres du prafectus leg~·onis, il qui r on accorde donc une existence distincte à cette 
époque. Enfin, on estime que certains prœfect,: castrol'mn, connus entre Domitien 
et Marc-Aurèle pal' des inscriptions de Coplos et de Syène, étaient les comman
dants en chef des a.uanïia, tout comme à l'époque d'Auguste. En somme, les fonc~ , 
tions des prœfecli castl'ormn ne seraient pas uniquement administratives en Egypte, 
mais seulement dans le commandement des corps auxiliaires où l'on constaterait 
une survivance partielle des institutions d'Auguste; et si les préfets des légions 
représentent - à dater de Septime-Sévère '- dans le reste de l'Empire une trans
formation des anciens pmfecti castroru.m, legionis, en l~g'Ypte il n'en aurait pas été 
de même, puisque les préfets de légion y existent dès Auguste et sous Marc-Aurèle 
et que les préfets du camp des légions sont placés sous leurs ordres au ne siècle (2). 

Dans cette série d'opinions (on ne saurait lui donner le nom de système) il 
en est d'extrêmement contestables, d'erronées, à notre sens, qu'il faut écarter 
du débat avant d'aborder la discussion de la question essentielle: ce sont celles 
qui concernent le prœfectus castrorum et les corps auxiliaires -sous Auguste et en 
Égypte entre Domitim1 et Marc-Aurèle. Sur la présence des prœfecti castrOl'um 
dans les castm œstiva, il ne saurait y avoir de discussion. Mais on souhaiterait 
plus de précision: leurs fonctions y étaient-elles celles de commandant de place 
et chef du génie? ou entend-on dire qu'ils y exerçaient ordinairement un com
mandement d'ordre tactique? Dans ce dernier cas le fait ne serait établi par 

(Il DO)IASZEWSKI, RanfJordmtnfJ, p. 120-121. 

('2) Cette conclusion n'est pas nettement exprimée par DO)lASZEWSKI; mais nous ne croyons pas 

trahir sa pensée en la formulant ainsi. 

Mémoit-es, t. XLi. 
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aucun témoignage: les auteurs ne nous les montI'ent intel'venant que dans des 
sièges~ des séditions et des circonstances anormales (1). D'autre part, il existait 
des camps permanents sous Auguste et Tibère; et il n'y aurait pas de raison de 
principe, au contraire ~ pour limiter aux castra œstiva l'emploi des pr(;fets du 
camp. 'lais les plus graves objections, ce sont celles que soulève l'asserlion que 
les préfets du camp commandaient des all.1Jt'lia sur la frontière (2J. C'est inLer
préter arbitrairement des titres comme prœfeellls co/wrtinln (3)~ prœ/cctlls eohortium 
C. R. ql/altl/ot in Hisfanùt (!I) que de voir en ces ofliciers des préfets du camp des 
cohol'les; si, comme on le dit et comme il est vl'aisemblable, ces groupements 
sous un chef unique ont amené la création des sllbpmieeti alœ, subprœfccli cO/Wt

it's, eumtol'CS pro prœfeelo cohol'tis, ce (fui est probable, c'est qu'un des corps réu
nis, et un seul, conservait son préfet, mis à la tête de tout le groupe. En I~gypte 
par exemple, précisément d'après les inscl'ipLions de Syène relatives au ptœfcctus 
crtstronl1n (5) et même un autre texte postérieur' (0), la cohors 1 Flavùt Cilù:ll1n eqlli

tata est rarement commandée par son préfet, elle est souvent sous les ordres 
d'un cnmtol'; le fait se constate deux fois entre 135 et 148, puis de nouveau 
en 162 et en 217-218; il s'agit donc d'une mesure habituelle, Or un auLI'e de 
nos textes de Syène en suggère l'explication (i) : en 99, dans ceUe garnison, le 
préfet de la collOrs J Thcbœol'lI1n equÙata, dont on ne songera d'autant moins à 
faire un préfet du camp des cohortes que le préfet du camp est nommé avant 
lui, était eUj'((lor de la cohors l Hispanorll1n cquitata et de la /1 ltul'œotllln cquilata. 

Quand plusieurs corps auxiliaires étaient réunis dans une mèmc place, il est 
donc arrivé parfois (Iu'on leur ait donné ternpol'ail'ement pour chef commun le 
préfet d'un d'entre eux (il); les autres ont été confiés à un sllbpraj(~(;lllS ou à un 
eumtol' qui pouvait èLre soit le préfet du premier, soit un centurion légion
naire, soit enfin un décurion d'aile (9). Hien n'autorise ù dire ou à supposer 

(1) TACITE, .'11111. l '? 0; Vell. Palerc. II 119 et l 'lO; leur rôle y est analogue à celui de tel préfet 
d'un camp légionnaire it une date postérieure, T.~c., llist. II ~!), pat' exemple. 

(~) C'est du moins ainsi que semble deroir ètre compris ce qui est dit, p. 119, si l'on compare, 
p, 1 ~ 1, le passage relatif aux au.vilia de Syime. 

(3) C.I. L. II 14n. 
(~) C. J, L. Xl 63h4. 
(5) C. J. L lU Go~5, tlt147 3, 14tlI7"' 
(6) Ann. épi[Jr, 1905, n° 54. 
(7) C.l, 1.. III 1414i. 

(~) Les préfets sont en effet nommés dans l'inscription même: le Clll'ator n'est qu'un suppléant 
temporaire. 

(U) Nous n'avons pas d'exemple pour un décurion en ltrrypte; mais cf. DOlI!SZEI\'SKI, Rang01'dnung, 
p, 63. 
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que des groupements d'awl:ilia avaient pour commandant tacti({ue un préfet du 
camp. 

D'une manière générale, nous ne voyons donc pas de différence entre les 
fonctions du préfet du camp sous Auguste et son emploi après Claude. Et les 
fondions qu'on lui prête, à tort selon nous. au début de l'Empire ne se ren
contrent pas davantage dans les allxilia d'Ég;'pte. Panni les textes invoqués il 
faut abandonner celui de Coptos (i), où n'est mentionné aucun corps auxiliaire, 
et d'autant plus qu'on doit se demander si ceUe ville n'a pas eu comme garnison 
un détacl~ement légionnaire (2); les inscriptions de Syène, on "ient de le voir, ne 
prom"ent aucunement, tout au contraire, que les allxilia y fussent placés sous 
les ordres immédiats d'un préfet du camp particulier. Les préfets du camp égyp
tiens n'ont exercé un commandement tactique sur les corps amiliaires que s'ils 
étaient les chefs des légions et des auxilia qui y étaient rattachés (3). 

Cette discussion préliminaire nous amène donc au cœUL' même du débat: le 
préfet du camp et le préfet légionnaire sont-ils, en Égypte comme dans le reste 
de l'Em pire, un seul et mème ollicier sous des noms difl'érents? ou est-on fondé 
au contraire il y yoir des ofliciers distincts, par une exception particulière à la 
province'? Selon nous, le préfet du camp a exercé, sous cc nom, avec les fonc
tions de son emploi, le commandement des légions en Égypte comme le préfet 
de légion ù la fin du me siècle dans tout l'Empire; c'est seulement au début de 
l'Empire et prohablement jusque dans la seconde moitié du 1

er siècle que le 
préfet de légion et le préfet du camp y ont été distincts. 

Dans lïnterprétation des textes (pli concernent les préfets de légion et les 
préfets du camp, le point essentiel, à notre gré, est l'examen de leur carrière et 
en particulier des fonctions qu'ils ont remplies avant leur préfecture ('1). Pendant 

(1) C. 1. L. II[ 13580. Le texte, llRECCIA, IsC/". 69, dédié par une cohorte llIixte, d'une rral'llison 
inconnue, entre 150 et 1;'3, où est mentionné le plHet du camp C. (?) Cœl'e [ ... " est trop mu
tilé pour servir à notre recherche ( cf. plus haut, p. 83, n. li). 

(2) Voil' chap. IX, § IL 
(3) Nous ne croyons pas que dans TAC., Ann. 1 38, le préfet du camp joue un autre rôle que celui 

reconnu par MOJIMSEN et WII,lIAXXS; pas davantarre dans DION CASSo 55,33,2, ni VELL. PAT. II 19.0. 

(f,) C'est ce qu'a bien YU D01IASZEWSKI, p. 120-1 'lt. 

Voici les noms des préfets de légion et des préfets du camp égyptien, en deux listes, pour ne pas 
anticiper sur les conclusions de notre discussion: 

PRÉFETS DE LÉGION E~ ]~GYPTE. 

Le{fio XXII. 

L. Cil'pinius .. " " " . " . " " .. " " ... "" Aug-. ou Till.. . "" C. J. 1. IX J/li8. 

Pour L. Cammius Secundinus, C. J. 1. III 5328, voir ci-dessous, p. 125, n. 1. 

16. 
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toute la durée de l'Empire les uns et les autres sont sortis du primipilat, mais 
il faut distinguer ceux qui ont été deux fois primipiles avant d'êh'e préfets. Sous 
Auguste et Tibère, avant les modifications apportées par Claude à la militia eques
tris, tous, préfets de légion et préfets du camp, n'ont exercé qu'une fois les fonc
tions de primipile, sauf trois ou quatre, sayoir: un ou deux préfets du camp, qui 
ont été les seuls à recevoir de ra vancement (1), alors que pou r tous les autres la 
préfecture du camp a été le couronnement de la carrière (2); un pra:fectus equitwn, 
qui a été également promu (3l;et enfin un prœlectus legionis XII!, qui a commandé 

LegW II Trajana forfis. 

Ti. Claudius Seculldinus L. StalillS 
Macetlo. . . . . . . . . . . . . . . . .. Antonin........ C. J. L. V 867' 

T. Voconius ................... 18"-185 ....... C. J. 1. 1lI 1[11:37' 
L. Cominins Maximus. . . . . . . . . .. Marc-Aurèle ou Ca-

racal.la ....... C. 1. L. XIV 3626. 

Sur cc dernier, cf. WIL31A:'i:'iS, Eph. epigr. II, p. 96. 

Sur [ ..•. ]inius Secundus dans l'inscription d'Aradus, CAGNAT-LAFAYE III 1015, cf. plus haut, 
p.55,n.1. 

De même pour Claudianus, préfet ou légat de la II Trajana, voir plus haut, p. 71, n. 10. 

DOMASZEWSKI, Bangordnullg, p. 120, cite encore deux textes. Mais on ignore de quelle légion 
était IH'éfel C. Manlius C[ .... ] prœJ. lcg. d . ...... , dans l'inscription mutilée, C. J. L. XI 9. 7°/1; 

le nom manque dans l'inscription d'Ostie, C. J. L. XIV 191, le numéro et le surnom de la légion 
également. 

Marinus, T>. Oxy. XII 1511 (avant 247), appartenait peut-être à la JI TrajanlZ. 

LISTE DES PH(~FETS DU CAMP DE L'AR:\ntE D'ÉGYPTE. 

[T.] Suedius Clemens ............ , 79 ..•......... C. J. 1. III 3:3. 
Q. Licinius Ancotius Procnlus .... " 90-91......... C. J. L. III 13580. 

Caslricius Proculus.. . . . . . . . . .. v. Domitien. . . .. C. 1. 1. III 6608. 
L. Genucius Priscus. . . . . . . . . . . .. \)9............ C. J. L. II[ 14 i [Ii. 
T. Flavius Verg-ilianus ........... 1:38-142 ....... C. J. L. III 6025. 
M. Oseins Dmsns ............... 138-142 ...•... C. J.L. III 14147" 
C. (1) CaCl'e [ ................. 150-153 ....... llRECCIA, lscr. Î19. 
1. Cinlasius Casiallus ............ 16~l ........... C. J. L. III 1lJ147". 

Valerius I<'e[ ................ Commode ....... CAGNAT-JOUGUET 1275, 
s'il est vraiment ~7l'IXPXO:; "IX(a-1pâiv). 

On peut sans doute ajouter à celte liste Liternius Fronto, sur lequel voir ci-dessous, p. 130. 

Quant aux dates, C. J. L. III 6025 et llu 4i' se placent sous Antonin et sous la préfecture d'A
vidius Hcliodorus. 

(1) C. I. L. X 4868; dans XI 711 le début du NlrSl/1l est mutilé; la restitution [p. p. Il] est pos
sible et, pour nous, probable. 

(2) C. J. L. JI[ 381; IX 798,3672; X 1262; Xl 1056; dans XII lt2:}O le déhut du cursus 
manque. 

(3) C. J. L. XI 63ft/l. 



LE COMMANDEMENT SUPÉRIEUR DES LI~GlONS. 125 

la légion égyptienne (IJ. Il semble donc qu'à cette époque il ait fallu un second 
primipilat pour exercer un commandement autre que le tribunat légionnaire ou 
des fonctions supérieures lt celles de prœJectus castrorum. Depuis Claude jusqu'à 
la fin du me sit·cle, les choses se passent d'une façon différente selon qu'il s'agit , 
de l'Egypte ou du reste de l'Empire. Dans les autres provinces, en effet, aucun 
des prœJecti castl'orum legionis n'a été deux fois primipile, aucun n'est promu (2); 

et si parmi les pfœ!ecti legion~'5 on trouve au me siècle des prùnipili bis (3), le second 
primipilat est postél'ieur non seulement à la préfecture de la légion, mais à un 
triple tribunat d'une cohorte des vigiles, d'une cohorte urbaine et d'une cohorte 
prétorienne; la qualification pour la préfecture de la. légion est la même que 
pour la préfecture du camp; et l'avancement postérieur, qui n'est pas général 
d'ailleurs (l~), n'est même pas lié nécessairement à l'exercice d'un second primi
pilat. En Égypte, au contraire, les deux IJrœjecli legl~onis connus vers le milieu 
du Ile siècle sont, comme celui de l'époque d'Auguste ou Tibère, primipili bis 
avant leur préfecture (5); seulement, conformément aux règles de la 1nilitia eques
tris d'alors, les trois tribunats dans la garnison de Home s'intercalent entre les 
deux primipilats; après le second, ils reçoivent une procul'utèle (ft). Les prœfecll: 
castrorurn égyptiens de l'époque flavienne occupent le même rang hiérarchique: 
Suedius Clemens, préfet du camp en 79, était primipilaris en 69 et a été sous 
Vespasien tribun d'une cohorte prétorienne (i): Castricius Proculus a été procura
teur d'Afrique sous Domitien (8). Il n'y a pas de raison de croire qu'il en ait été 

(1) C. 1. L. IX °7118; l'absence de cognomen date le texte; cL la legio XXlT ne peut être que la 
léifion égyptienne. 

L'inscription de Solva, C. J. L. III 5328, où se l'entontre L. Cammius Secundinus, date du 

règne d'Antonin le Pieux, et la legio X(XIl] , à cet endroit, ne peut être que la PrimiGenia. 
(2] C. 1. L. III 6809, cf. ci-dessous, p. 128; 8753, 13648, 1f,360', 14387 h, 14514; V 795 a,. IX 

3669,3671, l,686; XI 5696; XIV 25:~3. Pour C.I. L. VI 31871, cf. ci-dessous au texte et p. 126, n. 1. 

(3) Il n'yen a aucun au Il· siècle: V 7159, XI 19 et 1059' - Dans C. 1. L. III 3565, la carrière 

n'est pas donnée. Ceux du Ille siècle sont: C.I. L. VI 163G, IX "678, peut-êtI'e X 33fl2 a. 
n n'l'a qu'un primipilat dans C.I. L.I1I 1919; VIII 2624,148511; XI 5215; B. C.ll.IV, 

p. 376 = CAGNAT-Lu'An: IV 266. 
(4) On en rencontre un exemple pour un simple primipile C.l. L. III 1919, et deux pOUl' d'an

ciens primipili llis: C. J. L. VI 1636, IX l1678. 
(o) C. J. L. XIV 3626 et V 8 G 7 (si le premier ne dale pas du me siècle). Le cursus du troisième 

n'est pas connu, C. J. L. III 14137, 
(6) Nous n'irons pas jusqu'à dire avec DOlllASZEWSKI, Rangordnung, p. UH, qu'ils ont le rang de 

duce1!arii; l'un d'eux est ducl!narius et le dit, C.l. L. XIV 3626; mais celle mention indique peut-être 

un avancement personnel (cf. HIRSCIIFELD, Vermaltungsbeamten, p. 437-438). 

(7
1 DOlIASZEWSKI, p. 121, d'après Prosop. imp. Rom. III, p. 277, n° 687. 

(8) Ibid., citant C.I. L. III 6608, XII t)71. 
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autrement au r( sil\cle : le seul prœfecllls casll'orllm legionis 11 Trajanœ fOl'lis, 

anonyme d'ailleurs, dont il soit alors fait mention n'est connu que par une ins
cription ligorienne réhabilitée et un cursus très mutilé (1); la restitution qu'on 
en a donnée ne fait place ni a un second primipilat ni am tribunals de la gar
nison de Rome, que le texte conservé n'exclut pas nécessairement; l'ancien pré
fet du camp est chargé de conduire des vexillaLions à la guerre des \Iarcomans, 
puis devient procl/mtor XXXX GaUicml1n. Hien ne permet de peu sel' que sa 
situation ait été moindre que celle de ses collègues sous les Flaviens (2). D'une 
part, on n'est donc qualifié pour être ]n'f'flecltls legionis en l~gypte que par un 
second primipilat, postérieur, depuis Claude, h un triple tribunat à Rome; 
d'autre part, les conditions pour y être ]n'lp;fecl/ls castl'Ol'n1n paraissent identi
ques : les préfets de légion et les préfets du camp de l'armée d'ltg'yp te occupent 
un rang hiérarchique égal, supérieur à celui de leurs collègues des autres ar
mées pendant les deux premiers siècles et même de certains d'entre eux au 
Ille siècle. 

'l'cl étant le témoignage des cutsUS, nous admettons que le préfet du camp 
et le préfet légionnaire n'ont été (Iu'un seul et même oflicier, dans l'armée d'É
gypte comme dans les autres, co.nservant la tl\(~se de i\1omlsEN et de 'VII.MAl\"NS, 

dans ses traits essentiels du moins. Elle appelle en effet cer'laines corrections; et 
la discussion qui précède n'épuise pas la question. Si pendant la plus grande 
partie de l'Empire le préfet du camp égyptien a été aussi le préfet lég'ionnaire, 
il n'en était pas ainsi sous Auguste et Tibère: le pl'œfecllls legionis XXII n'est pas 
un préfet du camp; et il reste à expliquer, dans la mesure où la chose est pos
sible, comment les fonctions du préfet du camp se sont dév~oppées jusqu';' de
venir le commandement des légions et des auxiliaires qui leur étaient adjoints. 
Nous savons mal ce qu'étaient au début de l'Empire, en dehol's des castm œstiva, 
les emplois du préfet du camp; mais, il les supposer mème identiques il ce 
qu'ils seront en général au ICI' siècle en dehors de l'I~gypte, Auguste n'a pu 
chercher parmi leurs titulaires les chefs qu'il devait donner aux. léS'ions égyp
tiennes, dont il écartait les légats: la plupart des préfets du camp n'ont exercé 
alors, nous venons de le voir, qu'un seul primipilat; il lui fallait les officiers, 
les plus SÛl'S et les plus expérimentés que pouvait lui donner J'ordre équestre (3); 

il les trouva parmi les anciens pl'im,liJih' bù;, dont le rôle était si voisin de celui 

(1) C. J. L. VI 31871 =XIV, p. 16\ n° 289*' La réhabilitation et la restitution sont dues à 
DOlIASZEWSKI, Die Chrono des Bell. German. et SarmaliculIl, dans Neue Jahl'b. 189;), p. 129, 

(2) Comme l'affirme sans discussion DOMASZEWSKI, Rangordnung, p. 121. 

(3) IDE~I, ibid., p. 120-121. 
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des lés'ats lé{{ionnair'es (I). A cetle date, l'armée d'Ég-ypte était organisée sur une 
base tripartite: 3 légions, 3 ailes; 9 cohortes: il est très probable que tous les 
awcilia étaient endivisionnés, à raison de 1 aile ct de 3 cohortes par légion; le 
commandement dévolu aux prœfecti legioni.~ s'exerçait donc sur 7.500 hommes 
environ (2); il était de ceux qu'aidait hahituellement fi. commander le prùnipilus 
bis placé auprès du lég'at légionnaire. Puisqu'Auguste excluait ce dernier des 
légions (n~gypte pour des raisons politiques, la solution qu'il donnait au pro
blème du commandement était inspir(~e pal' de sages considérations militaires. 
Chacune des légions égyptiennes, ayant alors son camp, reçut aussi un p}'(p;jectlls 
Cflstl'Otll1n. 

On ignore si cette organisation fut modifiée avant le règne de Claude. Mais 
il n'y a pas de raisons de le croire. Elle dut cependant être transformée non 
dans ses principes, mais dans leur application, quand le nombre des légions 
égyptiennes fut rc;duit de tl'ois à deux sans que l'effectif des corps auxiliaires cn 
fiJt notablement modifié (3); ou bien l'aile unique elles deux ou trois cohortes (Il), , 
que la J(igion transférée hors d'Egypte y laissa après elle, n'ont pas été rattachées 
aux autres légions et sont resV~es sous les ordres de leur chef immédiat et du préfet 
d'ltgyple, commandant en chef, sans intermédiail'e entre ~ux; ou bien elles ont 
renforcé les au.xilia des deux autres légions; aucun indice ne permet d'incliner 
"ers l'une ou l'autre hypothèse (5); dans le dernier cas, le commandement des 
préfets de légion aurait s'agné en importance, mais en admettant même que les 
aWEtlÙt (rUne seule légion eussent été augmenlés de 'LOOO hommes, ce qui est le 
maximum possible (G!, l'effectif endivisionné sous les ordres de son préfet n'aurait 
atteinL encore (pie 9.500 hommes environ et n'aurait pas dépassé celui que com
mandaient ordinairement les iégats légionnaires. Quoi qu'il en ait été, il n'y a 
eu là aucun changement fondamenlal du commandement leI qu'Auguste l'avait 
conçu; et la question de savoir quand la préfecture du camp commença de pren
dre son caractère éminent ne se pose pas avant Claude. 

C'est à celte époque, en efl'et, ct en l'an lt3 environ, que nous avons placé la 

(1) IDEll, op. taud., p. 1 14-1 15. 
(2) Chap. Il, p. 10'1. 

(3) Ibid., p. 103. 

(4) Deux seulement si le diplôme de 83 énumère toutes les eollOrtes sauf la cohors scutata civiulIl 

RomanO/'um (:bid.). 
(5) Cependant, comme le prHet du camp de 44 ou après est dit prœfectus exercÏlus (d. page sui

vante) après la réunion des deux légions dans un camp, il est plutôt plus probable que tous les 
aux;{ia étaient endivisionnés. 

(6) Une aile et trois cohortes de 500 hommes. 
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réunion JQ la _XXII Dejolariana et de la lIT Cyrenaù:a clans le camp de Nicopo
lis (1). Elle eut pour conséquence de mettre deux légions sous les ordres d'un seul 
préfet du camp pour le service de place et le service intérieur. Le fait n'a rien 
d'anormal à cette date: c'est l'habitude au lcr siècle de ne donner qU'UB préfet 
il un camp, quel que soit le nomhre des légions, détachements, cohortes quî 
l'occupent. On a fait remonter qui à Claude (:2), qui à Domitien (3) l'usage du titre 
de prœjeclus castr01'wn legionis, suivi du nom du corps; il est exact qu'on]e ren
contre dès Claude("), mais il ne s'ensuit pas que son emploi ait été général; il n'est 
pas moins vrai que Dom,îtien a interdit la réunion de deux: lés'ions dans le même 
camp, mais l'armée d'Egypte fait exception jusqu'à 1 1 9-1 ~ 0 et peut-être au 
cleU :!»); quand un préfet du camp est pl'œjcctlls caslro1"1nn l('giom's, c'est (lue la 
légion est seule, peut-être arec ses corps auxiliaires, à occuper le camp; autre
ment, le préfet est dit simplement pl'œfccllls castrorum ou bien son titre est mo
difié en conséquence. Il n'y a pas lieu de douter que la rùgle générale n'ait été 
appliquée à Nicopolis, et d'autant moins qu'en 44 au plus tOt (1;), et cette coïnci
dence avec la réunion des légions est remarquable, apparaît avec le titre nou
veau de proifcclus exercitu 'lui est in JEgypto P. Anicius Maximus, qui est à notre 
sens un préfet du camp et rien qu'un préfet du camp Ci). 

Que P. An-icius Maximus prœ./ectlls Cn. IJomiti AhenobaJ'bi (":- [10) pl'ÏJnipilus 
[('gt'onis Xff Fulminatœ prœ!ectlls ('astrotum legionis II AlIgustœ in Rritannia prœ-
fectlls exercitu qui est in JEgypto, soit un préfet du camp étHptien, on est d'accol,d 
pour l'admettre: mais encore faut-il distinguer entre les raisons qu'on en a. 
l\Io:IDlsE:\', en effet. considùre que c~personnage ful préfet d'arm(:c en Égypte 
et recherche même à ce propos les difl'érents préfets d'armée qu'on pourrait 
trouver dans l'histoire miIi taire du Haut-Empire (8); mais comme selon \V IL~IA~NS 
et selon lui, les commandants de l'armée d'Égypte sont les prœjecti castrol'um, 
il lui attribue aussi les fonctions de préfet du camp, en expliquant que le titre 
nouveau est dû à la réunion des deux légions dans le camp de Nicopolis. Ce 
demier point n'est pas contestable; il faut observer cependant que le Litre 
[Jmfectlls C(l . .,trOl'wn in JEgypto amait pu suffire dans une inscription gruyée 

(li Chap. Il, p. Go. 
(2) DOlIASU:WSKI, RangordnullfJ, p. 1 2 O. 

(3) WlLllA:'i:\S, loc. laud. 
(1.) Pal' exemple dans l'inscription mème que nous allons citer et commeriter. 
(5) Chap. Il, p. 6:3-
(6; Chap. Il, p. !i9' 
(i) C. J. L. III 68o!). 
(8) Ad lor. 
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comme celle-ci en dehors de la proyince, de mème que par la suite, de 79 à 
162 au moins, on s'est contenté d(~ pl'œfectus castl'ormn dans les insc['iptions de 
Thèbes, de Coptos et de Syène (1); peut-être, pendant les premières années qui 
ont suivi la réunion des légions, un nouveau titre a-t-il été en usage, qui n'a 
pas prévalu plus tard contre l'appellation coutumière de préfet du camp; du 
moins apprenons-nous ainsi que le préfet du camp avait sons ses ordr'es tous les 
camps de l'armée, ce qui s'explique aisément, surtout si l'on admet que tous les 
au;vilia étaient endivisionnés; l'autorité du préfet du camp se sera progressive
ment étendue d'une légion à ses corps auxiliaires, et de ceux-ci il l'autre legio 
au;ril/:aqlle l'jus; dans les camps permanents détachés des corps auxiliaires, elle 
s'exerçait nécessairement par des subordonnés. Il n'y a pas là de réelle difficulté. 
Mais ce ({u'on ne peut admettre, c'est que P. Anieius Maximus ait exercé le com
mandement tactique de toute l'armée d'Égypte. Les exemples de zrrœfecti e:rercitus 
invoqués par' MOMMSEN ne sont pas probants; dans ceux qu'il cite, le titre même 
n'est véritablement attesté qu'une fois pal' un document (~), et tous se réfèrent à 
une armée en campagne, formée de corps en partie appelés d'aulres provinces (3). 

r 

La nécessité d'un préfet il la tète de rar'mée occur,ant l'ES'Ypte, qui est in lEgypto, 
en temps de paix, doublant l'emploi du préfet d'Egypte qui est son chef normal, 
ne se comprendrait pas (4l. Surtout, quand le préfet d'une seule lég'ion égyp
tienne sous Auguste a exercé deux primipilats, quand les préfets du camp posté
rieurs sont également d'anciens prùmpiZ,i bis, comment soutenir qu'un simple 
primipile ait été le premier commandant commun d(~s légions réunies et de l'ar
mée, remplaçant les deux préfets de légion ou leuI' commandant peut-être, s'ils 
ne sont pas suppI'imés dans l'hypothèse? Son rang hiérarchique s'y oppose (5). Il 
reste donc que cet ancien pl'œfectus cflstrormn le{rionl~s JJ A ugustœ , après s'être 
distingué en Bretagne a été promu II un poste analo{pw, mais plus important, 
parce que les camps de deux légions étaient réunis, qui comportait même l'auto
rité, dans les limites de ses fonctions, sur tous les camps d'une province. Cette 
interpr(~lation implique que le commandement des légions était enCOI'e exercé 

(1) L'inscription de Thèbes est C. J. L. III 33, celles de Coptos et de Syène sont indiquées plus 

haut. 
(2) Le texte d'Aradus, sur lequel voir plus haut, p. 55, n. 1, ct p. 116, n. 3. 
(3) Ti. Julius Alexander dans la guerre de C:orbulon contre les Par!,hes, le même dans la gUtlrrc 

des Juifs en 70, P. iElius Alumonius chef d'état-major, selon MOMMSEN, des légats de Cappadoce et 
de Môsie infériemc dans les guerres dc Gordicn. 

(~) DOM.\SZEWSKI, Rangot'dnung, p. 121, n. 2, 

(5) IDEM, ibid. 

(6) Il a été décoré dans la guerre de Bretagne; cf. plus haut, p. 59' 

Mémoires, t. X LI. 
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par leurs préfets. Le développement de la préfecture du camp égyptienne n'en 
était qu'à son premier stade dans les années qui suivent immédiatement la réu
nion des légions. 

Le premier pl'f:f!/eclus casll'om7n d'un rang égal au préfet des légions égyp
tiennes n'est pas connu avant l'an 79 (I). Sans doute Liternius Fronto a pris part 
à la guerre des Juifs (le Titus en 70 et mème au fameux conseil de guerre tenu 
par le général en chef ayant l'assaut de Jérusalem (:!); il commandait les deux 
yexillations des légions égyptiennes, fortes en tout de 2.000 hommes: JOSÈPHE 
lui donne le titre de a1pa:ro1re8dpX'1;; nous croirions plus volontiers qu'il était, 
à proprement parler, *pl'œpositlls ~~exillationiblls legionwn .. l.rll Dejotarianœ et III 
Cyr'enaicœ; mais il est probable qu'ayant cette mission il a été Pl'oy"ecllls casl/'o
rum d'Égypte, comme le préfet dn camp de la Il Trajana connu au ne siècle (3): 

s'il est appelé au conseil comme les légats des légions et s'il commande les yexil
lations, non seulement pendant les marches mais dans les opérations mêmes, 
il est possible qu'en temps de paix il ait exercé les fonctions de chef des légions , 
d'Egypte. Ces inductions ne sont cependant pas très sihes; et nous nous home-
l'ons à dire que dans une période de trente à trente-cinq ans envil'on après la 
réunion des légions à Nicopolis l'im portance de la préfecture du camp a conti
nué de grandir jusqu'à occ~per déjà sans doute, comme en go (Ill, la première 
place après la préfecture d'Egypte dans la hiél'al'chie miiitaire provinciale. En 
J'état actuel de notre information, il serait vain de rechercher les étapes de ce 
développement; mais il n'est pas ineXplicable. Les postes supérieurs de l'armée 
d'Égypte comprenaient d'une part deux préfets commandant chacun une l(;gion 
et ses auxilia au point de vue tactique, d'autre part un préfet du camp dont 
l'autorité s'étendait sur toute l'armée pour le service intérieur, le service des 
places et les travaux. Les règnes de Claude et de Néron, si l'on excepte l'envoi du 
détachement contre les Parthes, sont des années de paix pour l'armée d'l~gypte; 
et c'est dans la paix que les services confiés aux préfets de camp se développent 
pleinement. Les circonstances fayorisaient donc l'accroissement des pouvoirs du 
préfet du camp en Égypte; et ({ueHe que fùt la distance hiérarchi(Iue qui le sé
parait des préfets de légion, elle était beaucoup moindre qu'entre ses collègues 

(1) C. l. 1.. lU 33 : cet officier y est seul nommé, mais le titre est employ(~ absolument. 
(2) JOSÈPHE, Bella 6, l!, 3. 
(3) Dans C.l. L. VI 31871; cf. plus haut, p. 126 et n. 1. 

(Il) Date de la première inscripLion Olt le préfet du camp soit nommé immédiatement après le 
préfet d'Égypte, C.I. L lI[ 13580. Il manque encore, sous cc nom ou sous celui de p"œJectus exer

citus (si tel était le tih'e à celte date) dans l'inscription d'A~fahas, C. J. l" III 602 h, [17-68 après J.-C. 
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des autres armées et les légats, d'ordre sénatorial, qui y commandaient les lé
gions. La mesure administrative qui transféra les fonctions des préfets de légion 
au préfet du camp, sanctionna ou acheva probablement une transformation qui 

r 

commençait à s'opérer dans l'armée (l'Egypte; mais encore cette mesure fut-eHc 
nécessaire: un empereur a pl'is la décision de choisir les préfets du camp d'É
gypte parmi les anciens }Jl'tlnipili lni; et de leur confier les fonctions des préfets 
de légion, dont ils étaient désormais les égaux; ses successeurs l'ont imité. C'était 
une extension considérable des pouyoirs ordinaires du préfet du camp: le com
mandement tactique s'ajoutait décidément aux fonctions administratives, et il 
s'étendait à un eŒt~etif double de celui que commandait un pl'Met de légion, il 
une armée qui, à la date de 83, comptait au moins 16.700 hommes (1). 

Les dédicaces militaires de ~ 0-91, de 99, de 135- dl2 , de 150-153, de 16:2 , 
portent le nom du préfet du camp immédiatement après celui du préfet d'Égypte, 
de même que dans celles des autres armées le légat lég'ionnaire suit le légat de 
la province. Il est extrêmement regrettable qu'on n'en possôde pas pour le règne 
de Trajan, postérieurement à la création de la II Tmjana, ni pour celui d'Ha
drien. On ne sait si les pouvoirs du ]J7'œpctus castl'01'u,1n s'étendirent sur une troi
sième légion et ses corps auxiliaires. Nous ne sommes pas portés à le croire: 
ç'elÎt été un effectif bien considérable; et il ne faut pas oublier que la cause 
première du développement de la préfecture du camp a été la réunion de la 
."t'XII D~jotariana et de la Tf1 Cyrenaù~a dans les castm gemina de Nicopolis; il 
était déjà exceptionnel depuis Domitien que tes deux légions y fussent mainte
nues à la fois; la II T1Y~jana campa certainement aiBeurs et il n'y avait plus de 
raison dès lors pour qu'elle' n'eût pas son prœfectus casl1'orum particulier dont 
l'autorité s'exerçait sans doute aussi sur ses aua:ilia et comportait à la fois les 
fonctions administratives et le commandement tactique. Le préfet du camp 
d'Alexandrie a pu prendre alors le titre de tt préfet du camp des légions XXII Dé
jotarienne et III Cyrénéenne", puisque nous trouvons en 1 1 9 sous la plume 
d'Hadrien l'expression : [fi] '(j)œpe(l.€oÀt) Tj][ ~] X eeftlXO'llX[ ~] Àe)/e~HJf)s TpiT17~ 
K tJ[p ]?71'lXi;cj]s x[ IX'] Àey&wvos [~] ,cr cû elxoo1[ j]]s Â~&oTep,(X,vj]ç (~l. Plus ta rd, 
quand la III Cyrenm:ca est transférée il Rostra, les deux légions 1X/l Dejotariana 
et Il Trajana, si elles restent séparées, ont chacune leur préfet du camp; si on 
les réunit à Nicopolis, elles sont commandées par un préfet du camp commun 
qui redevient le chef unique de l'armée de terre, sous les ordres du préfet d'É
gyple. Enfin, lorsque la Il Trajana demeure seule en Égypte, son préfet du camp 

(1) Chap. li, p. 104. - (2) B. G. U.I tlw [M. 473]. 



132 LE COMMA~DEMENT ET LES ÉTATS-MAJORS 

n'a plus sous ses ordres que 5.600 légionnaires, plus les auxiha de la légion, 
auxquels s'ajoutent peut-être désormais ceux qui étaient endivisionnés aupara
vant avec la XX.1l D~jotariana (I). Ce commandement reste, avec des variations 
dans l'effectif des corps auxiliaires, identique jusqu'au Ille siècle et sans doute 
plus Lard; quant au titre, nous le voyons abr(~ger à la date de 18ft-185 en 
Égypte (2) et dès Marc-Aurèle au dehors (.'3) en pmfectlls legùmis Il Tl'ajanœ. 

Le commandement supérieur des légions et de leurs corps auxiliaires a donc 
été organisé en Égypte de façon différente selon les époques. Sous Auguste et 
Tibère, chacune des lé{~ions a eu son préfet, choisi parmi les anciens l)1'Ï1nipili 
bis, ct son préfet du camp, simple primipilaire. La réunion {les deux légions à 
Nicopolis a mis sous les ordres d'un préfet du camp unique pour les services du 
temps de paix ces corps et lems awr:ilirt. Dans la seconde moitié du leT siècle, ce 
préfet du camp, choisi désormais parmi les primipili bÙI, a remplacé les préfets 
des légions et s'est trouvé placé immédialement après le préfet d'Égypte dans la 
biérarcbie militait'e. Les fonctions exercées dans les autres armées par ]e légat 
légionnaire le sont donc (l'aboed par un préfet de légion, puis par le préfet du 
camp; à date!' de l'époque flavienne, cette organisation subsiste, avec des diffé
rences dans l'application du principe selon le nombre des légions et de leurs 
camps ((1). 

III 

OFFICIERS ET GRADÉS IH:S LÉGIONS. 

L'exclusion des membres de l'ordre sénatorial a eu pour troisième conséquence 
l'absence des tribuns laticlaves dans les légions d'Égypte; tous sont de rang éques
tre; si l'on rencontre un tribun laticlayc dans un corps égyptien (5), c'est qu'il 

(1) Chap. II, p. 105-107' 
(2) C.l. L. III tll137' 
(3) C. J. L. XIV 3626 ct V 867, sous réserve pour le premier. 
(4) Dans l'état-major du préfet du camp on connaît, à l'époque llavienne, le cornicularius C. Octa

vius Valens, qui est celui de Castriciu$ Pl'oculus, cf. plus haut, p. 51, n. 3. Dans B. G. U. 11O() 

[W. 174] il n'est pas dit de qui Julius Polydeuces était corniculaire; même remarque POUl' le cor
niculariu$, d'ailleurs anonyme, de B. G. U. II 435. Sur [ .... ]ius M. J. Pol. Capitolinus, un bcncft
cial'ilts, cf. ci-dessus, p. 117, n. 4. 

POUl' la comparaison 3YCC les autres armées, voir DOJIASZEWSKI, Ral1{J&rdmtnfJ, p. 38; CAGNAT, 

Arm. l'om. Afr., 9." édi t., p. 17 h. 
(5) Voir cbap. 11, p. 63, 11. 6. 
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servait alors en dehors de la province (1). Il est intéressant de connaître quelques 
représentants de r~f!icùnn des tribuns légionnaires: il fallait bien qu'en Égypte 
comme ailleurs les tribuns, fussent-ils angusticlaves, eussent un état~major. Nous 

(1) THIBUNS DES Lt:GIO~S D'ÉGYPTE. 

Legio XXII (Dejotal'iana).· 

Avant le dédoublement de la légion: 

L. Aponius .................................. C. J. L. XII 11230. 

T. Aufidius B<llhu~ .............. avant ou vers 40 .. C. 1. L. III 399' 
L. LœLilius Rufus .............. avant Claude? .. , C. J. L. IX 16 j 4. 
A. Lusius Gallus ..........•.... Aug-. Tih.. ...... C. 1. L. X 4862. 
M. Porcius Narbonensis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. fT 42 3~j. 
M. Tarquitius SalmnÎnus ......... vers 26 ........ C. 1. L. XI 3805. 

et peut-être: 

C. Passerius Mer ............... 1" siècle ........ C. 1. L. XII 1872-3 cl 2566. 

A l'époque dc Trajan et Hadrien: 

L. Bœbius Jun(~inus ............. vers Hadrien ..... C. J. L. X 6976. 
Sen'ius Sulpicius ............ avant 122-1 '13. .. CAG:lAT-JOUGUET, 200. 

A une ôpoque inconnue: 

... ]lius Milhridaticus ........................ C. J. L. III 60. 

Sur Claudius L1Lpianus, Inse"1'. li. p(f1'f!. II 461 = CAGNAT-LAFAYE IV M!7, cf. ci-dessns, p. 71, n. 10. 

LI'{Jio J JI CY1·enaica. 

Nous ne recevons pas sur celte liste de tribuns laticlaves, bien qu'en pri~cipe ils aient pu servir 
dans la légion a\'ant 120, quand cHe ôtait en dehors de l'Égypte; mais il n'est pas prouvé que les 
tribuns laticlaves mentionnés C.I. L. vnr 1{1288 et 14559 soient antérieurs à son transfert. 

P. Juvenlius nllfus.. . . . . . . . . . . .. 9 p. C.. . . . . . . .. An1l. épÎfJl·. 19 t 0, n· 2°7. 
L. Pinarius NaHa ............... vers 25 p. C ..... C. J. L. X 11 ~l9. 
M. Tarquitins Saturnin us ......... vers 26 p. C.. . .. C. 1. L. Xl 3805. 
Ti. Claudius Liher:llis iEllUtiallus ... Claude'] ........ C. J. L. XIV 4239' 

Pl'oculus .................. Néron .......... Anl1. épigr. 191b, u" 128. 
Ti. Julius Celsus Polemœanus ..... VeFP.-Titus ...... Ann. épigr. 190ft, u" 99: 1905, UO 120. 
Ti. Julius Alexandel' ............ av. ou sous Trajan. C. J. L. III 713o. 
Ti. Claudius QU:ll'tinus .......... avant Tl'lIjan. . . .. C. J. L. XIII 1802. 
Ti. Claudius fIeras .............. 1" siède. . . . . . .. CAGNAT-LAFAYE Il[ 230; 

sur ce dernier, cf. plus haut, p. 61, n. 2, in fine. 

Sur les tribuns qu'on IlC sait à quelle période de l'histoire de la légion attribuer, voit, chap. Il, 

p. 63, n. 6. 
[,egio II Trajana fortis. 

)'fagius Sabinus. . . . . . . . • . . . .. 1b8........... Bull. Alex. lb. n° 6. 
Coeceius ·VamB .. " ........... 181-183 ....... Il. G. U. III Sb7 [W. {160 J. 
Claudius Commodianus . . . . . . .. Commode....... C.\GXAT-JOt:GUET 121 Ô. 

C. Ile<lius Verus ...................... (1) ...... C. J. L. XI 619.3. 
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trouvons dans nos textes un beneficiarius tribuni(1J, un secutol' lribllni l'2) qu'on ne 
rencontre pas ailleurs, sauf dans les cohortes des vig-iles, urhaines ou prétorien
nes; enfin un libmrius et un ccmrius, qui, suivant dans notre source le secuio/', 

doivent appartenir au môme état-majol' (3). 

Une de nos listes de soldats égyptiens contribue heureusement à l'élude de la 
question des cavaliers légionnaires l"). Selon VllGÈCE, ils étaient ol'ganisés en tur
mes (5); et cette assertion a paru longtemps confirmée par la présence de décu
rions dans les légions: toutefois une inscription al'ricaine place dans une cent.urie 
un cavalier légionnaire (5), et l'on tend aujourd'hui à admettre que l'organisation 
en turmes n'existait pas sous l'Empire CiJ. En fait, aucun t(imoignage n'établit 
l'existence de décurions légionnaires: le decurio equitum d'un texte antérieur à 
Claude est un décurion d'aile, devenu centurion et haslat dans une légion, et 
si en 155 un décurion est adjoint à une vexillation de la légion XI Claudia, il 
est dit decurio ex equite leg. _U Cl. (8); ia menlion e.l" equite n'aurait aucun intérèt, 

Q. Plotius I\laximns Trebellius Peli-
dia nus ... _ . . . . . • . . . . . . . .. . ..... (?). . . . .. C. l. L. IX 58:15-5836. 

Pour L. Claudius Pl'opinquianus Apellinus et pour 7j'ajanus Jlucialllls, yoil' plus haut, p. 71, n. la. 

Les noms manquent dans C. 1. L. III 13 = 6G78 (176 après J.-C.), 

Nous donnons aussi ici la liste des 

Tribuns qui ont se/'vi en i;'rJypte et dont le corps reste incoilllu : 

Proclus ............•....... 103p .......... P.Hll1l1u.3t. 
Ti. Claudius Apollinal'ius . . . . • . . .. ayant 10\). . • . .• CA~\,\T-.Jorr.l!ET 1 tl18. 

Julius Quadratus, ............ 1'11-1'1'1 ....... P. Teu. II lJ8H. 
~1.Claudius Sereuus ............. ayant 1:l2-133 ... P. Oxy.III 47ï lW. IMI]. 

Honol'alus .. . . . . . . . . . . . . . . .. ayant di 1 • • . . •• P. OJ,·y. III 653 l:\I. go j. 
Claudius Theon .............. 268 ........... P. Fior. 50, l. Il!). 

J nlius DernetI'ius .. , ......... , ...... ('?). . . . .. CAGiUT-JOUGrET 1218. 
Q. Valerius .......................... (?) ...... C. J. L. III 661'1. 

Dans P. Teb. I1419 (Ille siècle), le nom du tribun n'cst pas donné; daus P. Oxy. IV 708 (188 

a près J .-C.) [W. II 3 '1 ], il fau t lire, 1. 1 3 : TOiJ xr(prO'(1-oiJ) et non .oÙ xr(),ripxolJ). 
(1) Maximus, P. hOT. 89 (Ille siècle). 
(2) P. Gen. lat. I, 'verso ft, col. 2 (Domitien) : [. ]1!1ltius Severus. 
(3) Ibid.: CUl'iatiu[s . ... ] et AUl'eliu[s . .... ]s. 
tr') B. G. U. Il 600 (peut-être avant 140; cf. ibid. 610, l'imaginija ct ex imaginijel' C. Julius Arria-

nus). Sur cette question, voir, avec DOlIASZEWSh:I, PREnIERSTEJ:'i, Klio III, p. ~16-2 8. 
(5) VkH6,111. 

(6) C.l. L. VIII 2593. 

(7) DOlIAszEwsKI, RangOl'dnullg, p. 39 el IJ7. 
(8) C. J. L. II 1681; C.I. L. III 74!19' 
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s'il avait été décurion de la légion; c'est celui d'une turme de cavalerie auxiliaire. 
Le seul témoignage épigraphifIue dont on doive faire état est celui qui concerne 
/Ei. Sevetus eq. Zeg. III Aug. (cenluriœ) lui. Candt·di(l). Il est pleinement confir
mé par notre liste, où à cinq reprises des cavaliers sont classés dans des cen
turies (2); les cohortes auxiliaires, où les cavaliers formaient des tUI'mes, étant 
hors de cause, il ne peut s'agir ici que des cavaliers légionnaires; et il faut donc 
tenir qu'ils étaient répartis dans les centuries comme ceux des cohortes préto-

. l'iennes (3). 'lais il ne semble pas douteux non plus que ceux-ci formaient cepen
dant des turmes, au moins au 1er siècle: nous ayons sur ce point le témoignage 
de TACITE l'l), concordant avec celui de VJ~GÈCE pour les légions. Il parait d'ailleurs 
impossible que les cavaliers légionnaires n'aient jamais été groupés, ne fM-ce 
qu'à l'écurie ou au manège; et il y avait certainement des subdivisions dans un 
effectif de 120 chevaux. Le plus probable, c'est qu'au point de vue administra
tif, les cavaliers comptaient il l'efl'ectif des centuries, tandis que pour le service 
ils appartenaient à une autre formation. Cette situation mixte, qui n'est pas sans 
exemple dans les arm(;es modernes, tend à faire croire que les subdivisions de 
la cavalerie prétorienne et légionnaire, les turmes, puisque ce nom leur est 
donné par TACITE et YÉGÈCE et n'a rien d'ailleurs que de naturel, n'étaient pas 
proprement des formations tactiques, à la différence de celles des ailes et des 
cohortes auxiliaires; et que les cavaliers des cohortes prétoriennes et des légions 
lenaient l'emploi d'estafettes et faisaientle senice d'escorte (5). ~Iais il est peut
ètre prématuré d'aflil'lller que les cavaliers légionnaires n'étaient commandés 
que pal' un option, aUaché [l l'un des lribuns(ii). 

Les centurions de l'armée d'Itgypte sont, comme ceux des aulres provinces, 
employés dans diverses fonctions. Leur service les retient au corps ou les envoie 
comme chefs de détachements de la légion dans les staliones qui assurent la paix 
et l'ordre intérieur dans la xdJpa ou à la tète des prœsidia des carrières et des 
mines. Enfin ils sont, en ]~gyple comme ailleurs, (létachés personnellement 
comme cumtOl'es de corps auxiliaires (7) : nous avons déjà signalé et expliqué leur 

(1) Voir page précédcnte) n. 6. 
(2) M. W. SCIIUDART a bien "oulu vérifiel' à ma demande la lecture de B. G. U. II 600; aux li

gnes 10, 1 1 (é"XTOVTXpX{XS) est l'csti tué, mais aux lignes 1 :1) 1 3) 1 /,) 1 5, 16, il est enlier et net; 
la leclure est tout à fait sûrc. 

(3) DOlIASZEWSKI) Rangordnullg, p. 23. 
(~) TAC., Ann. XII, 5G. 
(5) DOJ/ASZEWSKI, op. laud., p. :39' 
:6: Comme le fait DOJ!ASZEWSld) p. b. ï. 
(7) On en trouvera la liste ci-après) p. 1 b. 5. 
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présence fréquente à la tête de la cohors 1 F'lan'a Cilicllrn eguitata dans la garni
son de Syène (i). 

0; 

(1) Ci-dessus, p. 1 :>'2. 

Dans la lisle suivan le et dans celles des pages 1 li 'l,Ill j, llt9 ell 51, nous n'ayons réuni que les 
ofliciel's ct principales qui sont les auxiliaires du commandement ct donl l'allribution à un corps ou 
h une subdivision est certaine ou très probable. Sur les aull'es, "oir cbap. YI, ~ 1. Tous figureront 
ùans la }Jl'os0]l0graphie donnée à l'appendice VI, à leur ranlr alphabétique. 

CENTURIOl\"S ET CE\T(jIUES 

DE LA LEGIO XXl1 (DE.JOTARIANA) (par ordre alphabétique). 

(ccntmia) _\uf(~)l(l)i Ae(c)ul(ci). .. . 
( ccnturia) Cœselli Fusei ....... . · ..... Cl) ..... . 

C. Calpuntins Aspcr ............ . · ..... (?) ..... . 
Claudius Maximus ....•....... · ..... (n·· ... . 

Ti. Claudius Tclcsinus ..•........ · ..... (?) ..... . 
(ccnturia) Coecei Pmlcnlis ..... . · ..... ("!) ..... . 

Schrf{ttafclu S. toI. 'J .• 

C. J. L. III G5gS. 
C. 1. L. III 5G et ad(!. 
C. J. L. JI[ 57-il8. 
C. J. L. \"1 358:L 
B. G. [J. II ',55. 

(ccntlll'ia) Critti Firmi ........ . vers Domitien .... C. J. L. III ô09.3 Il. 

L. Dccrills Longinus, eentnrion, puis 
primipile ................. 1" moit. n' siècle. Alln. épilJr. 1913, n' '115. 

Scx. Licinius Pu(!cns.. . . . . • . . .. 84............ C. J. L. III 36. 
(·.cnturia) Libi ~Ir ............ 113 ........... B. G. U. III Sil'>.. 
(centuria) \cl'i ..................... (?) ...... C. J. L. III GGoo. 
(centuria) Paconi. . . . . . . . . . . .. . ..... (?) ...... C. J. L. III GÔ32. 
(centul'ia) Pompei Pudentis ........... (?) ...... B. G. U. II f,il5. 

I\tTm'quinins Satul'Ilinus, primipile. vers 9.G p. C .... C. J. L \1 380:>. 
(centUl'ia) Va le ri Fabiani . . . . . .. . ..... ('1) ...... C. J. L. III 660:2. 
(centuria) 'alcri Prisci ......... vers GiJ ......•. C. J. L. III 30 el (j(H3 = 6606. 
( ccntUI'ia) ql)pi 1. .. ]pei.. . . . . .. .............. Scltl'!YilC!/éln S, col. 1. 

Pour la centurie de FabIl [lllls J, cr. plus haut, p. 116 et Il. 1. 

Si la legio XXll est la seconde lérrion dont les soldats figurent dans l'inscl'iption de Coplos, 
C. I. L. III 662j, col. 2 (cf. ci-dessus, p. 1(5), il faut ajouter à cette liste les noms donnés plus 

bas, p. 139' 
Il faut sans doute attribuer à la legio XXII el non à une legio II le centurion Brabù'ius, P. O:cy. 

II 'l7G (n après J.-C.), sur lequel ,"oir plus haut, p. 51, II. G. 

CENTUIUONS ET CENTURIES DE LA LEGIO III CYRKYAICA. 

PI'Ïmipile: 
M. Pompcius Aspcr . . . . . . . . . . . .. Trajan?....... C. J. L. XIV 2ii83. 

Cohorte IV: 

(cent\l1'ia) Longi .............. \ 

- (~au~· .............. 1 ' . 
- 'clh ............... , AU{j. ou flh ... . 

Sel'\'ati ............. ( 
Cœcili .............. , 
Aquilœ ............. 1 

C. J. L. III G6:1j, col. 1; cf. plus haut, 
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Quoiqu'on ne voie mentionner nulle part un officimn de la centurie et qu'elle 

n'ait pas comporté d'état-major, une subdivision qui eomptait au moins 80 

Cohorte v: \ ( (~cntul'ia) Publili. . . . . . . . . . . .. 1 

Gavisidi ........... . 
Jnstiana ........... . 
Lieini Ycri. ........ . 
l\umeri ............ . 
Lucrctiana ......... . 

Cohorte VI : 
1 AuS'. ou Tib. . .. C. 1. L. III 66~7, col. 1. 

( centuri a ) 'l'reboni ........... . 
CUI'li ............. . 
~lini .............. . 
Coti .............. . 
CUl'iati ... '" ...... . 
GaIllœ .............. i 

Dans des cohortes indéterminées: 

(centUl'ia) Antoni LonS'ini . . . . .. .............. Schrifttafeln 8. col. 2. 

(centul'ia) Antoni Long'o . . . . . .. . ............. ScllI'iftiafeln 8, col. 2. 

Antonius ~aso ..............• "ers 69 ........ C. l. 1. III 1flh87.fl 
(centuria) Arl'ecini .................. (?) ...... App. l, n° 18. 
(centnria) Auf(e)l(l)i Ac(c)nl(e)i mi-

nor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .......•...... Scl!l,iJttafeln 8, col. ;1. 

( centul'Ïa) BRIini (Varini?) Ecat[..... .............. Schrifttafeln 8. col. 1. 

Q. Cattus Libo ....................... (?) ...... C.I. L. XIII 359~' 
(centnria) Cebi. . . . . . . . . . . . .. Aug.-TiL... . . . .. C. 1. L. III 6591. 
Claudius Julian ilS ., • • . . • • • • • •• • ••••• (?). . . . .. CAGNAT-JOUGUBT 1153. 

T. Egnatills Tihel'ianlls.. . . . . . . . .. 82-83......... CAGXAT-JonH:ET 1138. 
Grinius ~Ial'Cellus.. . . . . . . . . . .. . ..... (?). . . . .. App. l, n° 3/1. 

(centuria) Julii Jul(l)i ................ (?) ...... C. 1. L. III 19.071. 
C. J ulills Nlagnus. . . . . . . . . . . . . .. 90-91......... C. l. 1. III 13580. 

(centul'ia) Juli l\igri ................. (?) ...... C. l. L. III 660:>.. 
(centuria) Juti Saturnini . . . . . .. Titus.......... C. 1. 1. III 6599, 
(centlll'ia) Lreli Til'onis ............... (?) ...... C.I. L. III 660j. 

( centuria) ,Noni Rufi.. . . . . . . . .. .............. Schrijttafeln 8, col. 1. 

C. Nummius Constans.. . . . . . . . . .. Trajan-Hadrien... C. 1. L. X 3733. 
C. PallÎrius JEquus. . . . . . . . . . . . .. . ..... (?). . . . .. C. 1. L. III 6628. 

(centuria) Pompei Epane (sic) . ................ Scll1'ifttafeln 8, col. 2. 

Pomponius SeyerllS .......... , 95............ P. LOlld. II 1ft 2. 

( centnria) Quincf.i Proculi . . . . .. . ....• (?). . . . .. C. 1. L. III tf11383
• 

Secundus (?) LillUl'sius ......... lt2 ............ B. G. U. III 802, coi. 12 et lA. 
!IL Sempronius M. f. [ ... ]us ...... Vespasien ..... :. P. IIawara 238. 

(centuria) Subur(ani) Fanii .... , .............. Sclu'iJttafeln 8. col. 1-

L. Tanicius Verus ............... 80-81 ......... C. 1. L. III 3lt. 
Tullius ~iger ...................... (?) ...... C.I. L. III 6602. 

M. Vel'I'Îus Celsius .............. lU siècle ........ C. J. L. X 3734. 

Il fandl'ait sans dou le admettre aussi sur cette lisLe Cerellius Rufu,ç, SclwifttaJeln 8, col. 1, L 33, 

Mé11WÙ'es, t. XLI. 
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hommes ne pouvait être ni commandée ni administrée sans un certain nombre 

d'états et de pièces. Un papyrus latin de Genève nous en a conservé quelques-uns: 

et Paconius Egnatius, ibid., col 2, bien <lue le sigle de la centurie ne soit pas placé devant leur 

nom; mais celui-ci est au génitif. 

CE~TURIONS ET CENTURIES DE LA LEGIO Il TRA.JANA FOR TiS. 

Primipiles: 

Herennius Priscus . . . . . . . . . . .. . ..... (?) .. . . .. C. J. 1. X 1593. 
C. \llmmills Constans.. . . . . . . . . .. Traj.-Had....... C. J. 1. X 37:13. 

Frumentarius : 
P. iElius Amynthianus . . . . . . . . . . . 170. . . . . . . . . .. C. J. 1. III 1980. 

Cohorte 1 : 

(ccntnria) Mari Fusciani.. . . . . . . 194 p... . . . . . .. C. J. 1. III 6580. 
~i. Titins Cl. Ti. Burhius Titiunus, 

hastatus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... (?).. . . .. C. J. L. HI 3846. 

Cohorte II: 

( centuri a ) haslati prioris ....... . II' ou III' siècle. .. C. J. L. III 6592 = 111123. 

Faustiniana ......... . 
IEmili Ammoni ...... . 
Am'eli Antigoni ...... . 
Patel'lliana ......... . 

19" . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580. 

· .. ] ittidiana ........ . 
· .. ] oni Luciani. . . . . . i 

Cohorte III : 
( t ') '1' . . (~) \ ecn llrIa pl 1 prlOrIs. . . . . . . . . . . . . . .. ', ..... . 

· .] sti 1Iacronis ....... j' 

\
T' l' 19 li . ......... '. lW IS •••••••••••••• 

Cohorte IV: 

C. J. 1. III 6611-

C. J. 1. III 6580. 

(centllria) haslati prioris.. . . . . .. . ..... (?) ...... C. 1. 1. III 6605. 
· .. ]giurana. . . . . . . . . 194. . . . . . . . . .. C. J. 1. III 6580. 

Cohorte V: 

( ccnturia) Ccleriana .......... '1\ 
- Fl(avi) Philippiani .... . 
- Scveriana . . . . . . . . . .. 194 .......... . 

Servili Pudentis ..... . 

Mariniana. . . . . . . . . . . i 

C. J. L. III 6580. 

Cohorte VI: 

( ccntllria) Octavi AvcUiani ...... ) 

Allreli Flaviani ....... \ 194 .......... . 
Sccllndiana. . . . . . . . . . } 

C. J. 1. III 6580. 

Cohorte VII : 

(ccnluria) lEli Libcralis ........ '1 
- Bœbi l\Ia.rcellini. . . . . .. 19" .......... . 
- ClemenlIana ........ . 

C. J. L. III 6580. 
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une liste de soldats pour' le quinzième consulat de Domitien, où les noms sont 
portés sous leur forme complète avec la filiation et l'ortgo, document auquel on 

Cohorte VIII : 

(eentnria) prinripis prioris ...... Sév. Alex ....... C. I. L. III 65g11 a. 
prinripis posterioris . .. . ..... (?).. . . .. C. J. L. III 12054. 

Dans des cohorLes indéterminées: 

P. Acilills Tyehianus ............. Sév. Alex ....... C. J. L. III 12052. 
Sex. iEtrius Ferox. . . . . . . . . . .. tilt........... C. J. L. VI 56gB. 

T. Aridius ~lareellinus ........... 138-142 ....... C. I. L. III 11H473. 
M. Allrelills LucilhlS ................... (?) ...... C. J. L. II 41h7. 
P. Blœsills Felix ................ Hadrien ........ C. J. L. VIII 8934. 

(centuria) Corneli Paterctùi ..... après 167 ....... B. G. U.I 240. 

(centuria) Corncli Prisci ........ 201 ........... B. G. U.I 156 [W. 1]5]. 
T. Flayius Pomponianlls. . . . . . . . .. . ..... (n. . . . .. C. J. L. III 20 :l9. 

Fm'nius Diabo ............... 21]-218 ....... Ann. épigr. 1905, n° 5h. 
C. (?) Julins GemeUinus ................ (?) ...... . Ann. épifft .. 1912, n° !l71. 
C. MœnillS IIaniochu&. . . . . . . . . . .. 127 ........... C. I. L. III 42. 
C. Oppius Bussus. . . . . . . . . . . . . .. 137........... C. J. L. IX 58110, d. 5839. 

Statilius Taurus .............• 138-lfI2 .•..... C. J. L. III 6025. 

Sulpicius Sevcl'Us. . . . . . . . . . . .. 1 !!] .......... , B. G. U. Il 378. 
Valerius COI·dus .............. 162 ........... C. J. L. III 14tl!74

• 

Valerius Maximas.. . . . . . . . . . .. 17l! ............ C. J. L. III 12048. 

(eenturia) Vil'(i) Post(umi) .....• après 175 ....... C. J. L. III 6609' 

Nom mutilé d'un centurion dans l'inscription de Capoue, C. J. L. X 3872, cf. p. 71, n. 10. 

Centurions et centuries de la seconde légion de l'inscription de Coptos, C.I. L. III 6627, col. 2, 

qui est soit la légion XXII, soit la troisième légion signalée par STRABON sous Auguste: 

Cohorte IV: 

(centmia) Elri. 
YeUi Ruf!. 
Casti. 
C. Mammi. 
JI. !\Iammi. 
OEniana. 

Cohorte V: 
( centmia) Canini. 

",J. Cornelio 
l\faterni. 
Cliterniana. 
Clementis. 
Gavisidiana. 

Cohorte VI: 
( een tu ria ) Firmi. 

Longi. 
Hucci. 
Vari. 
Paeci. 
HordionÎ. 

Le princeps .J11 lia Il ilS , P. Fior. II 278, col. 5, 1. 3 (:lO3 après l-C.); les centurions: Capito, de la 
cohorte de i'àcundus, CAGNAT-JOUGUET 1~49; Mummius, de la cohorte de M. Horus, ibid. 1250; 

Bassas, de celle de 1"lol'us, Ann. épiffl'. 19°9, n° 207; lJelius, Decrius et Seremts, P. Gfm. lat. l, 5; 
.Julius Serenus et RU/ilS, B. G. U. II 600, appartenaient cert.ainement à une légion. 

Dans un certain nomhre d'inscriptions, les cohortes légionnaires sont désignées non par un nu
méro, mais par le nom de leur chef: 

legio XXll, coll. C. Pinal'i: C.l. L. III 6632 (s. d.). 
(1) coll. M. Flori (cf. la suivante) : CAGNAT-JOUGUET 1250. 
(?) colt. Flori : Ann. épigr. 19°9, UO 207 (10-11 après l-C.). 
(?) coh. IVigl'i : CAGNAT-.lOUGUET 1 236 ( 1 8 après J .-C.). 
(1) colt. Facundi: CAGNAT-Joum;n 1366 (27-28 après J.-C.) et 12!'9 (5. d.). 

18. 
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pouvait en tout temps se référer, contrôle nominatif peut-être ou pièce à trans
mettre dans une circonstance importante; - un état des soldats indisponibles 
pour les corvées (1) dans les dix premiers jours d'octobre 90; - un tableau du 
tour de se ni ce de 36 soldats pendant la même période, jour par jour; - enfin 
un état des missions extérieures remplies entre le 14 septembre 81 et le ~ 9 
septembre 87 par quatre soldats nominativement désignés (2). Ces textes nous 
permettront de pénétrer plus avant dans la vie des soldats (3), et nous nous 
b,ornerons à citer ici la seule partie à peu près complète du second et à repro
duire dans sa disposition matérielle la partie supérieure du troisième; le premier 
et le dernier sont d'ailleurs trop mutilés pour que la traduction en soit vrai
ment intéressante. 

On lit donc à la seconde colonne de l'état des indisponibles: 

Hestent (pl'ésents 11 la centurie) ............ , .......... " f, 0 

SUI' les<Iuels sont exempts de corvées 
garde des annes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

fel'fnier : Porl:ius .................... , ............. . 
earrossiel' : Plotinus ................................ . 
cavalier d'ordonnance du tribun: 

[. ]nutius Severus .......................... , ...... . 
de garde au logement de (?) Sallustills : 

Staius ......................................... . 

scribe sur pap~'rus el seribc sur circ: . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2 

Curiati[us ....... Is 
A llI'eli [ us ...... ]s 

surnuméraire: Do[rnitius? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

en faction: Domitius .......................... , ..... . 

[ToTAL] . . . . . . . . . . . . . . .. g 

Hestent disponibles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ;~ 1 (1.) 

Le tableau du tour de service pour les dix premiers jours du mois de Do-' 
mitien (octobre) en l'an 90 et pour les dix premiers soldats est ainsi dis
posé (5) : 

(1) SUl' cette définition, voir chap. VI, S 1. 
(2) P. Gen. lat. I, recto 3, t'el'SO 4 et 5, recto 9.. 

(3) Chap. VI, S 1 et S IL l\'ous y renvoyons pour la bibliographie et III commentaire de ces docu
ments. 

(4) P. Gen. lat. l, t'eJ'so 4. 
(5) Ibid., t'erso 5. 
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Grâce à ces documents, rious entrevoyons ce qu'étaient les fonctions admi

nistratives des centurions, jusqu'alors pe~ connues. 

Les pl'ùwipales légionnaires connus en Egypte sont peu nombreux. Leurs nOIns 

et titres n'ont qu'un intérêt statistique (1) et ne nous apprennent rien de nouveau 

ni sur leurs fonctions, ni sur l'organisation tactique. Au cUl'alor que l'on rencontre 
-dans un poste du dôser! arabique et qui compte dans une centurie légionnaire (2), 

on ne trouverait d'analogue que dans les equites sin~c;ulares et dans les ailes (3), 

où ce principalis avait, semble-i-il, la surveillance des écuries, et ce pourrait 

être un sous-officier des equites légionnaires. Mais nous croyons plutôt qu'il com
mandait les quelques slationa1ii du poste l placés sub cura ejus (II). 

(1) PRINCIPALES DES LÉGIONS (À L'EXCEPTIO~ DES BQUITES). 

Legio XXII (Dejotariana). 

signifar : i\L Lilmrnius Satur'ninus, 
cent. Yaleri Prisci .........• vers 65........ C. I. L. III 6o;J.;1 = 6606. 

Legio III Cyrcnaiea. 

optio: C. Sossius, cent. Celsi. . . . . .. Ang. ou Tib. . . .. C. J. Do III 6591. 

Lcgio II Trajana fortis. 

imaginifer: Q. Julins Primus. . . . .. Caracalla........ r:. I. L. III 1 :).057' 
signiferi : '" Ammonius, coh. III. 

cent. iEmili Ammoni. , . . . . .. 194........... C. I. L. III 6580 . 
. . . Priscillianus, coh. II, 

l~ent. [ ... lsti Macronis ..... 
AUl'clius Alcxandrus, coll. 

II, cent. hast. prior ........ . 
optiones: '" Bassus, coh. III ... . 

Equinus Pompeianus, coll. 
lIU, ccn t. hast. prior ...... . 

tessemNus: ... Screnus, coll. III, 
een!. Vitalis .............. . 

tubicen: '" onius Valel'ianus, coh. 

194 ........... C. I. L. lU 6580. 

Marc-Am' ... C. I. L. III 6592. 
1 ç)4. . . . . . . . . .. r:. 1. L. III 6580. 

. ..... (1) .. . . .. C. I. L. III 6605. 

194 ..... , ..... C. J. L. III 6580. 

II, cent. Faustiniana ........ ln'!. .......... C. J. L. HI 6580. 

L'armorwn custos de P. Gen. lat. l, 4, col. b, est anonyme; il appartient à rune des deux légions 

du 1er siècle. Les signijcl'i C . .Julius A1Tianus etM. Turrannius hanta, B. G. U. Il 600, l'ap/io C. Lucius 
Gemellus (ibid.) appartenaient ~l une légion. De même 1\}J1lio C. Cœcilius [(alendinus, C.l. L. III 6577' 

(2) Ptolemœus, Ann. épigr. 1909, n° 207. Cf. p. 136, n. 1, fin, et chap. VI, SI. 
{31 DO!IASZEWSKI, Rangordmmg, p. 51 et 55; et ci-après, p. 151 eL 152. 

(II) Bien que le cul'alor fisci n'ait été siunalé jusqu'ici que dans les cohortes m'baines et prétorien

lies, on ne peut afiirmer a priori qu'il n'existait pas dans d'autres corps; le summu.~ cura/or de l'ala 
vctcI'ana Galliea pal'aît bien être une sorte de payeut·, voir plus bas, p. 152; mais cette inscription 

du cura/m' légionnaire a lIté trouvée dans un petit poste et dans des cas semblables, les soldats re

cevaient les sommes nécessaires avant d'être détachés du camp permanent, voir cbap. YlU, § J; il 
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IV 

LE COMMANDEMENT DES CORPS AUXILIAIRES. 

LES PRÉFETS DE BÉRÉNIKÈ. 

Le commandement des ailes, cohortes auxiliaires, corps ethniques et de la 
floUe est exercé par les prœfecli habituels et nous ne relevons qu'une fois, à Syène, 
en 23~, la présence d'un tribun à la tôte d'une cohorte d'ailleurs inèonnue(l) . 

• 

ne faut pas penser ici au cUI'ator fisci. Sur le senice et le commandement ùans ces stations, voil' 
chap. YI, 5 I. 

(1) POUl' le tribun, voir P. Paris 69 IW. 41], col. 3,1. 8 et sui\'. 

PRI~FETS DES AILES J~GYPTIENNES. 

Ala Apl'iana. 

T. Hejyius Lucanus .. 0 0 • 0 •••• 0 • 0 0 170 p .. 0 0 0 ••• 0 0 C. J. L. III 49, 
Le nom manque dans P. lIamb. 32 (en lre 1 25 et 133). 

A la Augusta. 

\Icssius Junianns .......... 0 o. 103 p .. 0 00.0 •• 0 P. IIll 111 b. 31. 
Ti. Julius Alexandcl' .. 0 ••••••• 00. av. ou sous Trajan C. J. L. III 7130. 

Cette aile doit être l'aile Augusta d'Égypte parce que ce préfet a été aussi tribun de la III Cyrc

naica; voir ci-dessus, p. 76, n. 1. 

A la 'Veterana Gallica. 

T. COl'llasidius Sabinus. 0 •• 0 0 0 0 • o. après lcs prcmièrcs 
ann. de Murc-Amo. C. J. L. IX 5439' 

o .. onaeianlls Scvcrus. 0 • 0 • 0 0 ••• 0 •••• (?) ...... C. J. L. III 320. 
Cœsellius Quinti[ .......... 0 o. o ..... (?) o. . . .. C. J. L. III 55. 

sur lequel ,ooir ci-dessus, p. 77. 
A la llerculiana. 

Les préfets M. Porcius Nal'bonensis, C. J. L. II 4239 (1er siècle), ct C. Sap pius Flavus, C. J. L. XII 
1357 (ayant ou sous les Flaviens), remontent à une période où l'aile ne servait très probablement 
pas en ÉB'yple : 

L. Jnlins Yehilius Gratns Julianus ... (167-168 p.) .... Not. Scavi 1887, p. 537, cLCAGIiAT-LuAYE 
III 1536. 

Valerius Frontinus .. 0 ••••••• 0. 185-186 ....... P. Amlt. II 107 [W. !l17] et 108. 

Ala Vocontiorum. 

Scrvius Sulpicius ........ 0 • • •• avant 19. 2-123 .. CAGXAT-JOUGl:ET 1200. 

On ignore quelles ailes commandaient Bull( ) Festus, P. Lond. III 904 (101, p.); Fabricianus, 
B. G. U. II 613; C. Julius Elan[ . .. , BRECCIA, /sCI'. 503; et [ .... ]fel'inus, P. Oxy. XII 1151 (av. 
24 7 ). 
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Dans les cohortes, le préfet (1) est parfois remplacé par un curator, qui est, on 
l'a vu l soit le préfet d'une cohorte de la même garnison, soit un centurion 

(1) PRÉFETS DES COHORTES AUXILIAIRES D'ÉGYPTE. 

Cohors 1 A pamenoru1n equitata. 

C. Nasennius Mar'cellus Senior.. . . .. ...... . ..... C. 1. L. XIV 171. 

si la cohorte servait en l~gypte quand il la commandait. 

Voir un préfet anonyme de la cohors ?) Apame(llorum] , P. Oxy. XII 1511 (avant 247)' 

Cohors 1 FlalJia Cilielun equitata. 

Blresius Marianus. . . . . . . . . . . .. 124........... C. P. R. 18. 
Ti. Julius Alexander ............. avant 158 ...... CAG,HT-JoUGUET 104! .. 

La cohorte ne porte pas ici d'autre surnom que Flavia, mais il n'est guère douteux que ce ne 

soit la cohorte des Ciliciens. 
Cahors II Commagenorum equitata. 

iElianus ...................... avant 136 ...... P. Oxy. XII 1/172. 

sous les réserves exprimées, chap. Il, p. 87' 

ColiOl's 1 DamascenOl'Um. 

:\1. Claudius Sel'enlls.. . . . . . . . . . .. avant 132-133. .. P. Oxy. III 477 [W. 1 ft ft J. 
Claudius Philoxenus ........... avant 135 ....... B. G. U. 173 [M. 207 et 136 

[M. 86]. 
sous les mêmes réserves, ibid. Sur le préfet de la col!. 1 Da[ • ••• , voir p. 88. 

Cahors 1 Hispanorum equitata. 

,1. Sabinius Fuseus.. . . . . . . . . . . .. 83............ Dip!. 15 et C. 1. L. III 50. 

sur lequel cf. plus haut, p. 88. 

Q. Claudius Afl'icanus. . . . . . . . . . .. 99............ C. 1. L, III 1 ll1 [17'. 

Cohors lturœortttn (probablement: lI). 
L. Eienus Saturninus . . . . . . . . . . .. 28 p.. . . . . . . . .. C. 1. L. III 1 (11ft 7'. 
Ti. Claudius lIeras ... , ....... , .. In sièele ........ CAGNAT-LAFAYE III 230. 

SUl' laquelle voi r ci-dessus, p. 61, n. :2, in fine. 

Conol's II lturœorum equitata. 

Ti. Claudius Berellicianus. . . . . . . .. 99............ C. 1. L. III 1ft 1472. 
Ulpius Asclepiades ...... , .... avant 133-13lt. .. P. Ca Il. I, coL 3. 

,1. Pontius .... tius.. . . . . . . . . . .. . ..... (1) .. . . .. C. J. L. IX 310 L 

si c'est bien la cohorte égyptienne qu'il a commandée. 

CO/lOrS III IturœormTl. 

Celsianus ................... 103 ........... P. O.r-y. VIl 1022 [W. ft53]. 
C. Oelatius Modestus ............. Traj. ou Hadrien .. C. J. L. IX 1619. 
C. Cornelius Lucretiallus.. . . . . . . .. . ..... (?).. . . .. C. J. L. III 5\). 

sur laquelle cf. plus haut, p. 91, 

~I. Plotius Faustus. . . . . . . . . . . . .. . ..... (?) .... ,. C. J. L. VIII 239ft-5 et 1790ll. 

si c'est hi en la cohorte égyptienne. 
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légionnaire (Il. Nous ne possédons encore le nom d'aucun J1l'œpositus ou curatol' 
des nwneri ethniques de l'armée d'Égypte. Il n'y a là rien de particulier il relever; 
c'est plutôt sur les états-majors des au:et"lia et leur activité administrative, ainsi 
que sur les prùu:ipales de ces corps, que nous renscig'nent les textes égyptiens. 

Co hors l AutJusta prœtoria Lusitanorum equitata. 

L. Lucceius Cerialis ...... , .... '. 111 ...• , ...... App. I, n° 46. 
jElius PudenliUus ... , ... , ..... jusqu'à 15f, . . . .. B. G. U. II 696 . 

. M . .Julius SilYanus ......... " ... 151,-156 ....... B. G. U. II G96. 

Cohors scu[ata civium nomanol'um. 

M. Tar(Iuitius Satul'ninus . . . . . . . .. vers 9.6 p.. . . . .. C. 1. L. XI 3805. 
Lonrreius. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..... Ct).. . . .. Ann. épi!]'/'. 19°6, 1\0 35. 

Colwrs I· Tltebœorum equitata. 

Sex. Pompeius Merula.. . . . . . . . . .. Jurr. on Tih;~l'c... C. 1. L. III 662j. 
P. Claudius Justus .............. 99 ............ C. 1. L. Hl 1ru47"' 

Scvcrus . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. avant 11 li.. . . . .. P. Catt. l, col. 3 pl. 3T'>']. 

Cohol's II Thebœorum. 

T. Attius MURa. . . . • . . . . . . . . . . .. 95............ C. l. L. III 37 et CAGNAT-JOUGI:ET 
1198. 

CohlJrs Il Thractl1Jl. 

Sex. Basins Pl·oculus ............. Marc-Aurèle ..... Ann. épigr. 1911, n° 124. 

sur lequel cf. plus haut, p. 96 et n. 7. 
Si la cohorte est ident.ique à celle qui a porté le surnom de Syriaca, il faut ajoutel' C. Valerius 

Florinus (C. I. L. XIV 2957)' 
On ignore quelle cohorte auxiliaire commandaient Jl1allliu.~ SeL'crus, R. G. U. III 780 (154-156 

après .r.-C.), et Bab[ ... ]1.trius Ltu:ullinus, R. G. !J. IV 103:1 (après 173). 
On ne sait pas non plus à la tète de quel corps, aile ou cohorte auxiliaire étaient placés: Julianus, 

CAGNAT-JOUGUET 1338, Talmis (s. d.), Aurelius CIe .•• , ibid., 13(jo, Pselkis (s. d.). 

(1) CUHATEURS DES COHOHTES. 
P. Claudius Justus pl'œf 

colt. 1 T/wb. eif. • . .. cUt'alol' coh. l Hi.\panor. cif. et 
colt. II ltul'œol'. equil . ..• 99 ......... C. l. L. III 1/lll'7'. 

Statilius Taurus (ccnt.) 
lCff. 11 TI'. f.. . . . .. curatol' col!Ol'tis ejusdem (= colt. 

l Ft. Cil. eq.) .. ...... " 138-14:2.... C. l, L. III 6025. 
T. Al'idius Marcellinus 

(cent.) ll!ff. Il TI'. f.. pOUl' la cO/lOrs 1 Flavia Cili-
cum equitata .. ......... 138-142 .... C.I. L. III lfI1{'j'. 

Valerius COI 'dus (cent.) 
lcg. 11 Tmj . .fort.. .. pour la cohOl's 1 Flavia Cili-

cum aqui/ata ........... 162 ......... C.I. L. III 1l!147~. 

FU1'nÎlls Diabo ( cent. ) leff. 
Il Traj . .fort. . . . . .. pOUl' la même cohorte ... " 217-218.... AIlIl. épÎgl'. 1905, n° 54. 

Mémoires, t. XLI. 
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Dans l'état-major des préfets des ailes nous devons signaler un nouveau strator(I), 
l'unique strator qui y soit connu el (lui doit être un écuyer du préfet (2), ct les 
premiers tabularii qui y soienl mentionnés (3). Dans celui des préfets de cohorles 
nous trouvons un cOl'niclllarius ('1); un des rares aclarii connus (5): un upn(ficiarius (6); 

un librarius (ï), emploi très peu fréquent dans les sources (8). 

Parmi les textes émanés des états-majors il en est un qui jeLte quelque lu
miôre sur les fonctions des corniculal'ii. Nous avons cité plus haut une lettre du 
préfet d'I~gypte au préfet de la cohors III IturœoJ'll1n; à la suite de la copie, vient, 
écrite d'une main différente, la mention suivante: 

c\ Reçue le 6 des calendes de mars, ran 6 de Trajan, notre empereur; trans
mise par le cavalier détaché Priscus. Je, fhidius Arrianus, corniculaire de la 
cohorte III ùes Iluréens, certifie ici que l'original se trouve au dépot des archives 
de la cohorte (9). ,: 

Mais le document le plus remarquable, c'est un état sorti de l'~/Jict'mn de la 
cahors 1 Augusta Pl'œloria Lllsitanorwn cquitata en 1 5 G (10). li porte le nom de 
p/'idùmum mcnsis Augusli, et nous eroyons qu'il a été établi 1Jl'illt·c kalcndas Septem
bres (t 1). C'est à la fois un état de situation pour un quadl'imestre depuis huit mois 
écoulés eL une lisle des entrants au corps pendant ce demiel' laps de temps, qui 

(1) M. Valerius, dans rata veteran a Gallica, P. llamb. 39, 179 après .I.-C. 

(2) S.aos Annianos; du préfel de rala Vocon/ùl1'uln, CAG'iAT-L\F\YE lU 1°94, mais à une époque 

où l'aile n'appartient plus à l'armée d'Éuyple; cr. chap. Il, p. 8~. 
l3j Dans l'aZa Augusta, P. llalllb. 31 (avant 10:3) où ils son t anon ymes; ..•. Jirrius Proximus eL 

[ .... ]lanus, P. Oxy. XII j 5 j 1 (ayant 247) étaient tabulal'ii de corps inconnus mais peut-être au

xiliaires. Dans P. Lond. III 1157 (197-198? après J.-C.), Sarapammon n'est peut-être pas un 
tablllarius militaire. 

l~) Avidius Arl'ianllS, dans la cohors III IlllrœOl'll1n: P. O.xy. VII 10~2 (103 après J.-C.) [\V.lt53]. 
(5) L. ralel'Îus A mmonianus, cent. d'Apollinm'Ï1ts, dans la COh01'S scuta/a cicill1n ROlJlanOl'um : B. G. U. 

III 7ht (1 [13-j 44 après J.-C.) [M. 2b4J 
~6) C. Pell'onius Valens, cent. de CœciZius, dans la cohors If Thracum equitata: C. J. L. III 12074. 
(7) An[ .... , dans la cohors 1 ApamenOl'um equitata: B. G. U. Il [123 (Ile siècle) [W. 480]. 

(8) Voir aussi ci-dessus, p. 118. 
lOi P. Oxy. vn t022 [W. [153]. 

(10) b'ph. epigr. VII, p. 456 et suiv. ('IomlsEN)=B. G. U. II 696. 

(11) Les autres dates auxquelles se réfère le début du texte sont toutes Pl·jdie /wlendas d'un mois 

quelconque; c'est l'origine du mot p"idianum dont le sens doit être "pièce f;tablie il la dale de la 

,·eille~. On pourrail donc se demander si le p1'ùlian1l1n mensis A ulJusti n'a pas dé rédigé pridie kalen
das AU{fllstas; mais les dates mentionnées sont celles du début des quadI'imestres; les calendes de 

septembre commencent l'année administrative militaire; il n'y a aucun indice qu'il ait existé des 

étals mensuels analogues au nôLre; et il reste en somme plus probable que le Pl'irlianum mensis A!l
{fusti donne la situation au dernier jour du mois d'aOl)t. 
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pouvait être suiyie elle-même (la fin manque malheureusement) d'un nouvel élat 
de situalion, tenant compte de ces mutations. En voici le début: 

, 
d~tat, au mois d'août du consulat ùe Sihanus ct Augurinus (156 après J.-C.), 

de la cohorle mixte Ire Auguste prétorienne des Lusitaniens, qui campe à Con
trapollonospolis-Ia-Graude de la Thébaïde depuis le 8 des ides de juillet du con
sulat de Pontianus et de Hufinus (1:~ 1 après J.-C.) sous les ordres du préfet ~l. 
Julius Sihanus, fils de ~Iarcus, de la tribu Quirina, de Thubursicum, dont le 
commandement a commcncé le 9 des calendes de mai du consulat de Commodus 
et Lateranus (1 5l~ après .T.-C.) en l'cmplacement d'~Elius Pudentillus. 

(: A la veille des calendes de septembre: 
rr Effectif total à la veille des calendes de janvier: ;j 05, dont: centurions 6, 

décurions 3, cayalicI's 1 1 h, méharistes 1~), fantassins 363. 
(( Entrés au corps depuis les calendes de janvier: 
(: Recrue levée par Sempronius Liberalis, préfet d'J~grpte, sous le consulat de 

Silvanus et Augurinus: 1, 

i" Sextus Scmpronius Candidus, depuis le 5 des calendes de mai; etc.-: 

Et la liste se poursuit, le nom de chaque soldat enlré au corps étant précédé 
de sa qualité et de son origine, le plus souyent aussi de la suhdivision, centurie 
ou turme, dans laquelle il a été incorporé, toujours de l'année de son entrée 
clans l'armée, ct suivi de l'indication d'un jour, qui fait sans doute corps avec la 
date précédente (1). 

Si maintenant nous passons aux pr'incipales mentionnés par nos sources dans 
les corps auxiliaires, nous rencontrons d'abord en gTand nombre les décurions (2) 

lI) Quand on examine les rubriques qui précèdent le nom de chaque entrant au corps, d'unc 

part, ct, d'autre part, les dales des jours qui le suivent, on constate que si ces dernières étaient 

celles de rentrée du soldai dans la cohorte, ni l'ordrc systématique, ni l'ordre hiérarchique, ni 

l'ordre chronolouique ne sel'aient ohservés dans le pridianul/!. On inclinera donc à croi.·e que les da

tes des JOUl'S, hien que placées aprt$ le nom du soldat, complètent les dates des années et sc 

réfèrent à l'incorporation dans l'armée. MOlnISEi\" n'a pas insisté sur ce point. 

(2) DÉCURIONS ET l'UlUlES DES AILES. 

A la A prianll. 

lll1'ma Trauiana.. . . . . . . . . . . . . . .. 120 ........... B. G. C. 1 Gg [M. 142]. 

- Yolumni................. 1'10 ........... Ibid. 

Ala Augusta. 

tUl'ma Frontonis ............... . 5i ............ P.llamb. 1-

Antonius Longus .............. . Il' siècle. . . . . . .. P. IIamb. 10. 

1 g. 
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commandant les turmes des ailes et des cohortes mixtes, et, clans les cohortes, 

A la COll!magenorull!. 

Bassus ...................... . . ..... (?) ...... CAG:iAT-JOUGGt:T 1336. 
tllI'ma Cavii .................. . . ..... (?) ...... App. I, n° 27, 
Vi ... d[ ... J ................ .. . ..... t?) .... " App. l, n° h3. 

A la veterana Galliea. 

Donacianus .............. ' ..... . 130. . . . . . . . . .. App. II. 
tnrma Anti[ ................... . 1 h3. . . . . . . . . .. P. Gren}. II 51. 
AsianU5 ...................... . 161 ........... P. Gen. 35. 
iElius Sel'enus ................. . 
Agrippas ..................... . 
Ammonianus .................. . 
Apollinarius .................. . 
Clarns ....................... . 
Furius ...................... . 
Gemelius .................... . 
Hcrodianus ................... . 
J 1I1ius Protarchus. . . . . . . . . . . . . . . ' 
J 'U' B > 179' . . . . . . . . .. P. llamb. ;{g. 

_UCI lUS assus ............... . 
Lycarion ........... , ......... . 
Octavianus ................... . 
PaCtumeius Sel'enus ............ . 
Pctl'onius .................... . 
Scntius ...................... . 
Sercnus l\Ielanis f. ............. . 
Soterichus .................... . 
SubatianNs ................... . 

L. Julius Screnus . . . . . . . . . . . . . .. entre 179 ct 213. P. Hamb. /10-53, eL 39' 
Messius FUI'ianus .............. . 
.i ulius Hcronianus .............. . 
AUI'clius Sesarion .............. . 
Elpius Marcianus .............. . 
Flabius Endœmon .............. . 
Aurelius Protogcncs •............ 
lElins Antiochianus ............. . 

.1 ulius Longinus. . . . . . . . . . . . . . . . CIL 1 { 
•.•. h /199··········· " .. II 11=6581. l1.ntonllls ,~ntI08 ianus ........... . 
l1mbricins Vitalius ............. . 
Aurelius Isidorus .............. . 
Secundinus Verus .............. . 
'Ial'CUS Fuscus ................ . 
(;lpius ViCtOl' ................. . 
:Elills lIcraclianus .............. . 
Antonius [ ..... ]s. . . . . . . . . . • . . . i 

[Ala Antolliniana Galliea.] 

turma Atilliani ................. 216-217 ....... B. G. U. II 614 [W. 37]. 
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queHes qu'clics soient, les centurions (I), dont le nombre donne parfois des 

Ala 1 T/mlCum J'aure/ana. 

A. Flavius Vcspasianus. . . . . . . . . .. ayant lati ....... B. G. U. II 696. 
Asclcpiodol'1\s (lui et C .. e[ .... ]. ' 

C. Julius Antonin[us] ............ , 
Al'l'illS Quodratns. . . . . . . . . . . .. 199........... C. 1. 1.. III 1ft = 6581. 
Anncllus Quodl'atus .......... . 
/E!ius Martianus ............. . 
Aurclius Heraclides . . . . . . . . . .. 199 cL yers ;.lO:l .. Ibid. ct C. 1. 1.. III ,5. 
Claudius Agrippas ............ \ 
iElius I-Iadrianus ............ . 
AUI'clius !Elius .............. . 
Antcsstins i\umisianlls . . . . . . . .. 199........... C. 1. 1.. III 6581. 
Plotills ~far<:us .............. . 
Jlùins Bassus ............... . 
Cominius Ro[ ........ J ....... j 

L. VcUius Valcr ... ]............. . ..... (?) ...... C. 1. L. IIll{1139. 

Ala Vocontiorul/I. 

tnrma Long-ini .............. . 59. . . . . . . . . . .. P. IIamb. 2. 

M. Papirills Celcr .............. . 116 ........... App. 1, n° 16. 
tUl'ma Gayiana .............. . 122 ........... Ann. épilJl'. 1906, n° 22. 
tUl'ma Quinlilliana ........... . 156 ........... Bull. Alex. 1l!, n° , . 
turma l\IaLul'i ............... . ..... . (?) ...... Ann. épigl·. 1911, n° 121. 

Q. Cœsills Valens .............. . . ..... (?). . . . .. C. 1. L. III 12067-12068. 

(1) CENTURIONS ET CENTURIES DES COHORTES AUXILIAIHES. 

Cohors 1 Ulpia Afroru1/! eljuitata. 

(centlll'ia) Hiel'ucis. ... ........ 177 ........... B. G. U.l 9.41. 

Coltors 1 Apamenorum equitata. 

(ccntnria) llcraclidis............. 160 ........... B. G. U. III 888 pl. 239J. 
Julianï'............... lM,-1l!5 ....... B. G. U. III 729 et P. Lond. II 1{,8. 

CiJhors 1 Flavia Cilicum equitata. 

Ayitus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 118 ........... CAG:'{AT-JOI;GI;ET 10155. 
(ccntUl'ia) Juli. . . . . . . . . . . . . . . .. Domitien....... C.~G~AT-JO[G[ET lO1!,B. 

Ptolemœi. . . . . . . . . . . . . 159. . . . . . . . . .. P. inéd. Théad., el'. p. 86, n. lI. 

Co/tors II Ilispal!01'um equitata. 

(centuria) Rassi. . . . . . . . . . . . . . . . . ..... (?) ...... C. 1. L. III 6590' 
GomeIi.. . . . . . . . . . . . . . . ..... (?) ...... App. 1, n' 30. 
Antoni. . . . . . . . . . . . . .. 85............ GAG1iAT-JOUGUET 13l!5 ct 1337' 

Colwl'S II ItUl'œol'um equitata. 

(centul'ia) Fclieis............... 136 cL ll!li ..... GAG~AT-JOI;GUET 1363 ct app. l, n' 36. 
Sabini . . . . . . . . . . . . . .. 1 lil!. . . . . . . . . .. App. l, n° li 9.. 
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indications dit'ectes sur l'effectif des corps II). Les aùtres appartiennent surtout 

Cohol'S III Ilttl'œol'um. 

(centmia) Jnli................. . ..... (?) ...... CAGNAT-JOliGUET 1:3;~9-1340. 

Cohol's 1 Augusta prœ/m'in Lllsitanorllm equitata. 

(eenturia) .hùiani. . . . . . . . . . . . . .. Tl'ajall ......... Arp. I, n" ho. 
Candidi ............. , 
Gaiani .............. . 
Herculani ............ . 
Lappi ............... . 

.156 ........... B. G. lJ. II 696. 

:\Im'si ., ............. . 
Scmpl'oniani ........... 1 

SG/'cni .............. . 180-192 • • • • • •• CAGNAT-JOUGUET 1 

Cohm's seutata civium Romanorum. 

(centuria) Antoni. . ...... .. . . . . . C. 1. L. HI 66to. 
Apollinari............. 1[':)-1['4 ....... B. G. [J. III 741 [M. 266]. 

Cohors l l'kebœoi'um eqlLitata. 

C. Terentins :\Iaximus ............ l 
C. Julius Montanus .............. ~ Aug. Tib ........ G. J. L. HI ()627' 

L. Domit.ius Me!' •.............. \ 
(ccntul'ia) Longini. . . . . . . . . . . . . ..... (1) ...... CAGXAT-JOt:GUET 135:3. 

Cohm's Il Tlu'Mum equitata. 

(centuria) Augushllis............ . ..... (?) ...... App. I, n° 31. 
Cœcili.. . . . . . . . . . . . . . . . ..... (1).. . . .. G. 1. L. III 1207['. 
Octavi Cl).. . . . . . . . . . . . . ..... (1) .. . . .. App. l, n° 39' 

DÉCURIONS ET l'URMES DES COHORTES. 

Cohors lJ IIispanorum eqllitata. 

turma FiorÎ .................................... C,\GNAT-JOUGUET 13f.6 eL app. I, n° 65. 

Coh(i/'s Il Iturœorum equilata. 

C. Julius SuaYÎs................ . ..... (?) ...... C. I. L. III 14tf177. 

Coho)'s 1 Augusta ]>rœtoria LusÎtanorutn eqllitata. 

tl1rma Al'temidori ............. "1 ~6 B ", Tr II 6 > 

S 1
· . 1n ........... • (r. v. 96 . 

- a nam.. . ..... . . . . . . . .. . 

Cohors 1 ThebœOl'um equitata. 

hU'ma Callistiani.. • • • • • • • • • • • • • .•.•• (1). . . . .. CAGNAT-JOt:GUET 13B!l et 1351. 
C. Julius Priseus................ . ..... (?) ...... App. I, n' 35. 

turma Oppii ............... " ...... C?) ...... CAGNAT-JOUGUET 1350. 

Pl'Îsci................. . ..... (?) ...... App. I, n' :El. 

'" .(vII •.• (Vs.......... . ..... (?) ...... CAGXAT-JOt:(;UET 1335. 

Cohol's Il Thraculn equitata. 

Claudius Posidinius.............. 167 ........... Ostl'. 9:17, cf. index, p. l'go. 

(I) Voir ci-dessus Ala veterana Galliea et Ala 1 Thracum Mauretana dans C.l. L. HI 1 h = 6581. 
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à la cavalerie et le seul connu dans une cohorte auxiliaire est un imaginifer(1), 
dont il n'y avait jusqu'ici, croyons-nous, qu'un exemple; la, c'était un des 

cavaliers d'une cohorte equÏiata ('2); en Égypte, la cohorte est mixte, elle aussi, 

et sans doute l'imaginifer était un cavalier. 

Dans les ailes, les prinC/:pales (3) le plus souvent cités sont de b~aucoup les 

(1) Dans la cohors 1 Clpia AJ1'OI'w/I equitata, rùnaginifer Apollonius : B. G. C. J 2[11 (177 ap. J .-C. ). 
(2) DO~IASZEWSKI, Ral1{Jordmmg, p. 58. 

(3) PRINCfPALES DES AILES. 

Ala Apl'iana. 

si[Jl1ifer: Sex. Jb ius Domittius . . . . . ..... Cl) ..... , C. J. L. III 609.6. 

Ala AUlJusta. 

dllplicar'ius: L. Cornelius .\nlas.. . .. ayant 103.. . . . .. P. Hamb. 31. 

A (a l'etcl'ana Gallica. - A la Antoniniana Gallica [*]. 
dUJllical'ii: Antollius Sabinus. . . . . . . 143 ........... P. Greuf. Il ;:; 1. 

'Iaximins PuLcolanus . . .. 179" ......... P. llamb. ;~9 (\)7)' 
sesquiplicarius: Hel'cnnills ~Iclas. . .. 17\), . . . . . . . . .. P. llamb. ~l9 (93). 

',1. AUI'elius Juli Plolc-
IIHel ...... .... . 

si[JlIiJe)'i tUI'11Iœ : 

A~toni~ls 'Ial'cia~u~ ........ J 
DIOnysIUs Sal'UplOniS ....... , 

,1. J ulills. . . . . . . . . . . . . . . . . . ) 

~Ie)~non. Pscnpl'ctis ........ ( 
SOSSIllS Endœmon ......... 1 
Zoilus .................. i 

armOl'1I111 cus/os : :\ntellol' Achillis ... . 
sumlll1lS curator aiœ: L. Julius Sercllns 

cura/ores tU17nœ : 

Anu:)ioll JIal'pocl~u~ionis .... J 
Call1ffonns CleoJ1lcl ........ ( 
Fla~'ills Sel'enus .......... ~ 
.lnlllls Serenus III. . . . . . . . . 1 

pl'Ocumtor tUl'mœ: SeI·cnlls ....... . 
op/io campi: Hel'mias Hermiœ ..... . 
citator campi: Paminis Pacœhis .... . 

21(i-21j ....... n. G. U. II 61'1. 

(9 8 ). 

(6" ). 
( 1 00). 

1,~ . . . . . . . . . .. P. !Jumb. :)9 () 
99. . 

(9 1 ). 

(~ii ). 
17\), . . . . . . . .. P. llamb. 39 (96). 
179' . . . . . . . .. P. lIamb. 39. 

179, . . . . . . . . .. P. lIamb. :39 

130 . ........ o. App. II. 

( 16). 
( 109.). 

(66 ). 

(lI '1) . 

179· .......... P. Hamb. 39 (89)' 
179 ........... P. Hamb. 39 (101). 

A la Ilerculiana. 

dllplicarius: Antonius Vestinus (ou Jus-
tinus) ........... . 185-186 ....... B. G. U. III 80ï et P. Alli". II 

10, [W. 1'17] ct 108. 
Ala Vocontioruln. 

dUJllicarias: Anlonius IIcl'acliunus. . . 165.. . . . . . . . .. CAG1iAT-JOCGlET 118". 

Aile indétcrminée de la garnison d'Alexalldrie : 

sc.~quiplical'ills : Ptolemœus . . . . . . .. lI'-lIl' siècle. . . .. n. G. U. II 6:lil. 
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dupb:carii ct sesquiplicarii. A côté d'eux figure un sign!/f!'r, qui est peut-êtr'c celui 

de l'aile, puisqu'il est dit: signij(er) aZa Apl'iana, o-t]{1,r]c/"<f(6pos) èJ),r]s A:rrp,C/.,vi]s, 
sans indication de turrne (I). L'ensemble d'indications le plus intéressant est appor

té par la longue série des reçus donnés en 1. 79 par les cavaliers de rala veterana 
Galh'ca (2); on n'y relève pas moins de 18 décurions (il Y a eu des mutations, car 

l'aile était quingenaria) , !~ duplicarii, 1 sesquiph'carius, 6 S!irniferi tllrmœ, 1 ar'
morwn custos; puis, sous les ordres d' 1 summus cU/rator aia!, lt CUT'atores turmœ; 
enfin 1 optio campi et 1 citalor carnpz:. Le smmnus Cllratm' était jusqu'alors inconnu: 

il remplit certainement des fonctions financières, puisqu'il verse aux soldats dé
tachés leur jlunari1l1n et mème une indemnité dite epulwn (3); mais le fœnariwn 
serait très compatible avec la surveillance des écuries et il est improbable que 

les curatores des tm'mes n'aient été chargés que d'un emploi financier. L'oplio 
et le citatol" campi sont également des pl~irwipales nouveaux. On connaissait déjà 

le camlJùloclor des cohortes prétoriennes, l'annatura des légions et de nombreux 
exercitatores, le magister campl: des cavaliers légionnaires ('1). NousapprenOlls main

tenant que des fonctions analogues en relation avec les recrues des ailes et les 

exercices du champ de manœuvres se rencontraient dans les corps de la cavalerie 

auxiliail'e; l'optio était sans doute, comme celui de la prison (optt'O carceris) , 
celui de l'infIrmerie (optio valetudinartï) ou celui des bains (opl'io balnerarii, a 
balneis, ad balneas) , chargé de la surveillance et de l'entretien du champ de 

manœuvres; le citatoT' devait prendre part à l'jnstrudion militaire et surtout 

peut-être aux exerciees d't~quitation, Enfin, dans les corps ethniques de l'armée 

d'Égypte, on relève le nom d'un optio, qui est un option des cavaliers, fait nou
veau; ct celui d\m vexillarius dans le corps des cavaliers palmyréniens (5). 

Nous compterons enfin au nombre des commandements militaires la préfecture 

de Bél'énikè s'exerçant sur la région désertique, montagneuse et minière, qui 

s'étend entre le Nil et la mer Érythrée et que traversent les voies du commerce 

(1) C.l. L. HI 6026, inscription !)iliu/Iue de Syène, cf. chap. Il, p. 73. 
(2) P.llamb. 39, avec le commentaire de P. M. MEHR; cf. chap. n, SI. 
(3) Chap. YI, SI, cl chap. VIII, S 1. 
(4) DOMA8ZEWSKI, Rangordmmg, p. 26,45,77, !)8, 104, 106, 107,48. 

(5) PRINCIPALES DES CORPS ETHNIQUES. 

Equites lladrialli Palmyreni sag'Ïttal'ii. 

vexillal;US : ~L Aurelius Bclacahns.. . 216. . . . . . . . . .. GAG:\'AT-JOt:GUET 1169, 

Numeri pl'imi. 

oplio: Malochus . . . . . . . . . . . . . . .. 205........... P. OX!J. IV 735. 
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oriental (ll. Les préfets de Bérénikè, dont la carrière est connue, sont des tribuns 

légionnaires ou des préfets d'aile; aucun officùûù~ de leur état-major n'est encore 
mentionné (:2). 

(1) Pour toules les questions relatives à la préfecture, voir chap. YI, § l, et chap. IX, § IV. 

PRI~FETS DE BÉRl~~IKÈ. 

Juvenlius Bufns ........... '" 9 après J.-C .... , Ann. épilJl'. 1909, u· 207. 
1. Pinal'ius Xatta ............... "ers 25? ........ C. J. L. X 1129, 

sur lcquel voir plus haut, p. 58, n. 1. 

L. Junius Cahinus .............• 72 ...........• C. J. 1. III 32. 
L. Antistius Asiaticus .......... " 9°-91......... C. l. 1. HI 13580 et CAGNAT-JOU-

GUET 1183. 
M. Ar!orius Pl'iscillus Vic,,'1sius Sabidia-

nus ................... " ...... (?) .... " C. J. L. VI 32929' 
Cœseilius Quinti[ . . . . . . . . . . . .. . ..... (?).. . . .. C. 1. L. III 55. 

D. Seycrius Scyerns . . . . . . . . . . . .. . ..... Cl).. . . .. C. J. L. IX 3083. 

D'aprtls LETRONNE, RuJus: C. J. L. III 40, serait dit à la ligne 2de l'inscription [pril'j. B]ERl'aC[illis, 
mais il est yisible pal' LEPslUs XII 22 que ces mots appartiennent à une autre inscription. 

(2) Le ben~ficiarills M. Aurelizts Apollonius, CAGNAT-JOlJGUET 1179 (219 après J.-C.) et t 180, est en 
relation avec l'è7l't'-rpo7l'OS 6potJs, le pl'oclll'ator montis I1m'enicidis; mais les préfets de Bél'énikè ne sont 
plus connus à cette date; cf. chap. YI, S l, et chap. IX, S IV. 

Mémcim, t. XLI. 





CHAPITRE IV. 

DE L'EllIKPILIL. 

1 

LA QUESTION DE L'IhIÎKPI1:I1: (1). 

Les chapitres qui vont suivre seront consacrés à étudier la condition de fait 
et de droit du soldat pendant toute sa carrière, depuis son entrée au service 
jusqu'à la retraite où il jouit des privilôges accordés aux vét.érans. Il faut aupa
ravant traiter de l'è7rl"pure;. Ce nom, où l'on voit. aujourd'hui, au point de 
vue militaire, l'équivalent du latin ]Ji'obatio, désignerait, selon l'opinion assez 
g'énéralement adoptée, un examen qui précéderait toutes les mutations de cha
que soldat: enrôlement, exemption du service pour infirmités, changement de 
corps, libération. A notre sens, cette interprétation des textes n'est aucunement 
fondée: les enrôlements, les exemptions, les changements de corps n'ont rien 
de commun avec l'è7ri"p,a-,;; et si les vétérans se présentent à une è7r'''p,a-t;, 

(I) Pour l'historique de cette question, la formation de la doctrine et la part de chacun des com
mentateurs jusqu'en 1904, je me permets de renvoyer à l'article que j'ai donné à cette date dans 
la Ret'. de Phil~l. 9.8, p. 9. 2-9.3. Postérieurement, il faut voir, outre les commentaires des textes 
d'èrrlxplO"ls nouvellement édi tés, W U,CKEN , G"tmdzüge, qui traite ce sujet dans trois chapitres, p. 149. . 
j 96-20?, 395-396 et 399-403, conformément au plan de son ouvrage (cf. les numéros correspon
dants de sa Chteslomathie), et JOUGUET, EIIlKPI~I~, dans Bull. Soc. Arch. Alexandrie 14, 1912, p. 15 
et suiv., étude pénétrante jointe à l'édition (par LEFEBVRE) du texte de Théadelphie, sur lequel cf. 
ci-après, p. 1 63, n. 4. 

Ce chapitre était déjà écrit, lorsque M. B. P. GRENr'ELL a eu l'amicale pensée de me communi
quer en placards les épreuves de P. Oxy. XII 1451 et 1452, nouveaux textes d'brlxpIO"ls; il les 11 

fait précéder d'importantes introductions, 011 j'ai vu avec plaisir exposer les conclusions que j'avais 
moi-même formulées . .l'ai pu incol'porel' à mon texte)e témoignage de ces nouveaux documents eL 
faire dans mes notes aux commenlaires la place qu'ils méritent. 

[J'ig'norais alors la pitri prise à lit prépitration du volume pitr M. HUNT: dans loutes les notes où 
il est cité, le lecteur youdra hien ajoutel' son nom à celui de M. GnENFELL et corriger :d'éditellr., 
en ft les éditeurs 

20, 
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c'est parce que la libération fait d'eux des civils. Nous espérons le montrer dans 
ce chapitre préliminaire. 

Mais les documents ne font pas connaître seulement une èTr{"p,a,; dans la
quelle on voit la préface des mutations militaires. Ils établissent aussi de façon 
indéniable l'existence d'une è7rl"p'Œ'; qui a consisté à inscrire sur des listes par
ticulières les adultes, presque uniquement mâles, appartenant à certaines clas
ses de la population dans les métropoles et la "IJ})pa, ou encore Romains ou 
Alexandrins; ces è1wœ"p'pi!)o, sont exemptés entièrement ou partiellement de 
la capitation; aussi a-t-on proposé d'appeler cette è7r{"p'Œe;, par opposition avec 
l'èTr{"p'Œ'; militaire, l'èTr"'P'Œ'; fiscale (\). Les seuls de ces privilégiés, pour qui 
eHe soit assez bien connue, sont ceux qui habitent les chefs-lieux des nomes et 
les catœques de la campagne, descendants ou représentants des anciens soldats 
tenanciers de l'époque ptolémaïque; ils adressent aux commissions d'èTri"p'Œ';, 
réunies annuellement dans chaque métropole, une demande écrite, qui suit leur 
comparution personnelle; ils y administrent les preuves gr;1ce auxquelles ils font 
exempter de la capitation soit eux-mêmes, soit leurs fils à dater de leur puherté, 
soit leurs esclaves mâles, qui ont droit à la même immunité. La majorité des 
sTrme"p'luévo, paraît appartenir à la population hellénique de l'Égypte. 

D'autre part, l'inscription des fils des cito~·ens des "l'JoÀe,; et des Hellènes des 
métropoles au nombre des éphebes a été, elle aussi, prée~;dée d'une STrt"P'Œ'S, 
que l'on tend, semble-t-il, à distinguer de l'èTr'''P'Œ'; dite fiseale{:!). Nous mon
trerons plus loin flue e'est ~l tort (3); mais pour ne pas compliquer inutilement la 
diseussion, on voudra bien nous faire provisoirement erédit et nous laisser trai~ 
ter' seulement de l's11l"p,a,s dite militaire et de t'è1rl"p'Œ'~ dite fiscale. 

La question de leur relation s'est posée dès qu'elles ont été touLes les deux 
connues et distinguées (4). On a d'abord admis que les déclarations faites en vue 
de l'èm'''p'Œ'; fiscale et les listes dressées en conformité servaient de base et de 
garantie aux. opérations du reerulement, aux enrôlements, aux exemptions et 
rnème aux changements de corps; et que la libération des vétérans était l'occa
sion d'une nouvelle STr"'P'Œ'; destinée à permettre d'exercer sur eux un contrôle 

(1) WILCKEN, p. 197-
(2) WILCKEN étudie l'une au chapitre de l'éducation, l'autre dans celui qu'il consacre aux impôts, 

et paraît bien les tenir pOUl' distinctes, p. 199, notamment; mais il n'a pas traité c.x: pro/e5So de 
leur rapport; JOI;GI;ET, p. 17, et n. 2, et p. 25, semble admettre une è7r"'ptUIS uni(lue pour les 
épMbes des métropoles, et, par hypothèse, deux èmxp[u€,S pour les Alexandrins; mais il n'a pas 

prétendu donner là plus qu'une indication. 
(3) Ci-dessous, p. 199, 
(II) A daler de 1 R98 et à la suite de la publication de P. Lond. II 260 par KE:'iYON. 
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militaire (1). Aujourd'hui, si l'on reconnaît que les è1wœxp',uévo& sont seuls parmi 
les Égyptiens qualifiés pour servir dans l'àrmée, on considère que la preuve n'est 
pas faite d'un rapport étroit entre les formalités de l'è7dxp'O"ls dite fiscale et 
l'è-rrt"p,cns dite militaire; qu'on n'est pas en droit d'attribuer à la première une 
fin militaire immédiate; mais que pourtant il y a entre eHes «' une certaine rela
tion interne i7 et (lue les acLes de l'è-rr{,'p,a,; fiscale ont dù "avoir de la valeur i7 

pour les opérations du recrutement (2). Et celte vue, que nous avons nous-même 
présentée, serait encore la nôtre, si l'existence de l'è7rl"pu:r,; militaire ne parais
sait imaginaire. D'un autre côté, on n'admet plus {lue l'è-rrixp,a&s des vétérans 
intéresse uniquement l'armée, sans cesser d'affirmer cependant qu'eHe doit être 
comptée parmi les è7rmplae,s purement militaires (3) : il y a là dans la forme 
une véritable contradiction, dans le fond au moins une obscurité qu'il, faut 
dissiper. 

Tel est le point où nous allons reprendre, une fois de plus, la question de 
l'è7r'''pla&:;. Il est impossible de traiter de la prétendue è7rt"pla&S militaire sans 
toucher à rè7ri"plG'lS dite fiscale. C'est à celle-ci que se réferent les textes Olt 

nous ne réussissons pas ~l trouver la preuve qu'une è7r{,'p,a&s militaire a précédé 
les incorporations et les changements de corps; c'est à elle, selon nous , que se 
présentent les vétérans; et nos conclusions une fois admises, ]a connaissance que 
nous en avons se complète et la conception s'en élaq~il : elle nous apparaît 
comme la reconnaissance officielle de la condition personnelle des privilégiés, 
Romains, Alexandrins, Hellènes des métropoles ct de la X/})prx, - les seules 
classes où puisse se recruter l'armée. 

II 

LES PAPYIHJS 30 D'OX YRYNCHUS ET 113-11 f, DE BERLIN. 

Les textes où l'on voit ordinairement la preuve que les opérations du recrn
tement et les changements de corps ont été précédés d'une è7rt"p,a,s qui en est 
la condition, sont au nombre de trois. On a dit (fi) qu'il fallait compter parmi 

(1) P. M. MEYER, lleel'tVesen, p. 109 et suiv. 
(2) LESQUIER, art. eit.é; et depuis, WILCKEN, Grundzü{fe, p. 197 et p. 202; les expressions citées 

ùans le texte sont celles de WILCKEN, p. 202. 

(:Il W n.CKEN, p. llO 1. 

(4) WILCKEN, p. 395. 



158 DE L'ÈrrtKPIl:I~. 

eux le papyr~s d'Oxyrynchus que nous avons cité au chapitre III (1), cette leUre 
du préfet d'Egypte où il annonce au préfet de la cohors lllltw'œ01'um renvoi de 
six recrues dont il a accepté l'engagement volontaire. C'est une vue que nous 
ne pouvons aucunement partager: la lettre est écrite en latin et ne contient 
aucun mot grec emprunté au vocabulail'e des pièces d'è1T"'p'cr&!Ô; les jeunes sol
dats sont dits sans doute ZJ1'obati a me (c'est le préfet qui parle) et l'on veut voir 
dans ces mots, apparemment, la tt'aduction cl'èmxptObJTê!Ô inl" èftov; mais c'est 
précisément un des points en discussion que de savoir si è7r{,cp'cr,s doit se tra
duite par ZJ1'obatio, smxp{ilêw par probare; on ne peul dès l'abord tenir le fait 
pour établi. C'est seulement après {'examen des textes grecs que nous saurons 
s'il faut joindre le texte latin d'Oxyrynchus au dossier de l'èr."cptcr&s. 

Le premier des trois documents que nous avons done tt considérer est relalif, 
selon l'interprétation aujourd'hui admise, à une è7rÎ1tp'cr,s suivie d'exemption 
du service militaire pour infirmités. 

Son texte est le suivant : \~ Copie d'd7roÀucr,;. L"an 12 de l'iberius Claudius 
Cmsar Augustus Germanicus, empereur, le :2 9 Pharmoùthi, jour auguste, d-rre
À,JOr, par Cn. VergiIius Capito, préfet des deux Ég'Yptes, l'ryphon, fils de Dio
nysios, tisserand, atteint de cataracte et vovant mal, habitant d'Oxvrvnchoi la 

f. .J ,,1 .) 

métropole. È7rexplfh7 èt' ÀÀê~(J,V6pelg,. È-rre,cplO>7 èlJ ÀÀe~(J,v6pelg,. Èmxbcp'T(J,& 
è11 ÀÀe~av6peig, (2). " 

Bien qu'il ait été proposé de tenir l'd'lroÀucr,; de ce Tryphon pour une exem
ption fiscale et la mention de l'infirmité pour un simple signalement (3), géné
ralement on a vu en lui une recrue exemptée du service, l'è7riicp&cr,; ayant révélé 
le mauvais état de sa vue (II). Niais c'est à tOl't. Ii n'est pas probable, en effet, que 
dans ces conditions l'ryphon ait eu la pensée de s'engager; et il faudrait admet
tre, s'il a été exempté du service militaire, que c'était un tiro lecttts, factus ex 
pagano. Or il a Lout un dossier dans les papyrus d'Oxyrynchus, et nous appre
nons que l'année de son dm:)/,ucr,;, 52 après l-C., il araÎt [lU ans, étant né en 
l'an 8 (5) : quarante-quatre ans, c'est, ou peu s'en faut, l'âge de la retl'aite pour 
le soldat des auxilia et celui où le légionnaire est déjà, sauf exception, un vété
ran, non pas celui des engagés ni. des recrues. Ce n'est certainement pas le 

(1) Chap. Ill, p. 118. 
(2) P. Oxy.I 39 [W. 456] (52 après .J.-C.). 

(3) W I:SSELY, Epikl'isis, dans Sitzbm'. Akad. Wien, 1 /t2 (1900), p. 3-4 du tirage il part. 
(i.) Les éditeurs; WII,CKEX, loc. laud. ct Ch,'est. MiG; P. M. l\hYEII, LESQI'IER, loe. [([lId. GnENt'ELL 

revient sur cette opinion, P. Oxy. XlI 1451, introd.; il renvoie à ibid. 11/1 5, L 9, et pense, comme 

WESSELY, à l'exemption d'une liturgie quelconque. 

{5l Voir l'introduction à P. Oxy. II 267, p. 244. 
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dilectus qui a envoyé le tisserand ft Alexandrie pour y subir une è7'rl,cp'c;es. L'c17ro
À'lJO'es et l'è7r{"pw,s de Tryphon sont, de l'aveu général, en rapport étroit et 
cnes présentent très probahlement toutes les deux un intérêt fiscal: les vieillards 
au-dessus de Go ans sont exemptés de la capitation, d7roÀeÀ'lJf1-évo, "'fis Àcwypct

q;ias (1); il est très possihle que 'l'ryphon ail été exempté avant l'àge légal; ft quel 
titre? nous l'ignorons, mais probahlement au moyen de l'è7r{,cp&O'es, qui en a fait 
un privilégié; il s'est présenté ft l'è7r{UP&O'lS à Alexandrie (2) : aussi a-t-il dù rap
porter ;t Oxyrynchus un cedificat d'd7ro).,'lJO'lS. QueUe que soit la valeur de cette 
explication, il reste qu'à ftl. ans c'était toujours un tisserand, non une recrue 
ou un engagé: nous ne connaissons pas d'è7rbcp'O'&s préliminaire à une exemp
tion du service militaire pour cause d'infirmités. 

Il n'est pas établi davantage qu'une è7r{up'O'&S ait précédé l'incorporation des 
recrues aptes au service ou le passage des soldats d'un corps dans un autre. Ces 
deux cas supposés ne peuvent ètre étudiés indépendamment l'un de l'autre parce 
qu'ils sont connus, selon l'opinion reçue, par deux textes, tous les deux conser
vés au ~lusée de Berlin, datant du même jour et relatifs à la même èr.{,{p,O'es, 

effectuée par le môme personnag'c, un préfet de la flotte. Ils sont ainsi conçus: 

"l:~7re"pt(h1 C. Petronius Serenus, par Crispus, préfet de l'escadre d'Alexan
drie, l'an 23 d'Antonin César notre maître, le 12 Phaôphi; par son père, C. Pe
tronius ~Jarcellinus (3)." 

d~:7re,cpl(}1J Isidorus, fils de Germanus, par Priscus, préfet de l'escadre d'A
lexandrie, l'an 23 d'Antonin César notre maître, lc 12 Phaôphi, cavalier de la 
cahors Q Ulpia, lurme d'ApoHinal'ius; par Isidorus :'1).:, 

Serenus serait enrôlé, après examen, dans la floUe Alexandrine et Isidorus 
quitterait la co/wr's Il Ulpia, pour y entrcl' aussi, également après è7r{,cp,O'ts (5). 

Mais cette interprétation ne peut se soutenir qu'à une condition: s'il est établi 
qu'è7rmp,,}eW, et è1rlxp,O'e; avec lui, sont des termes techniques désignant l'in
corporation ct le changement de corps; et c'est ce dont il n'y a pas de preuve. 

(1) B. G. F. J !)5, 13; cf. P. Lond. II 345, l. 4. D'après P. Lond. JI 260,1. l!3 el suiv. = P. Slud. 
Pal., l. :>50 et sui\'., ils étaient dits (nrepeTefs; il fallait une décision spéciale pOUl' qu'ils fussent 
classés parmi les è1'nXeX[JI{~évOI. 

(2) Pour l'bbtPIO"IS il Alexanùrie des habitants des métropoles, cf. e. g. P. Lond. If 260,1. 37' 
(3) B. G. U. 1 143 [W. 451~] (t 59 après J.-C.). 
(~) B. G. U. l 1":1 [W. 455] ( 1 59 après J.-C.). Il Y a une erreur sur le nom du préfet dans l'un 

des deux textes. 
(5) WESSELY; P. M.~h;YEn, LESQUIElt, WILCKEN, loc. laud. Au conll'aire, GRENFELL, P. Oxy. XII 

1 45 1, in trod. 



160 DE L'EIIIKPI};Il:. 

Héservons pour un instant la traduction du mol è7re>cpUh, par lequel s'ouvrent 
ces deux textes: il ne reste aucun indice de lem' sens ni de leur portée. La seule 
mention du préfet de la flotte ne sumt certes pas a faire songer à une entrée 
dans l'armée de mer, soit. comme reCl'Ue, soit par mutation: jamais l'escadre n'a 
procédé elle-même à son recrutement; c'est le préfet d'Égypte qui est a la tête 
de ce s{~rvice comme de tous les autres; c'est également lui qui ordonne ou 
autorise le passa{~e d'un soldat d\m corps dans l'autre (1); on ne possède pas un 
seul exemple qu'il ail délégué ces pouvoirs à un subordonné; au reste, cette 
délégation n'est pas indiquée dans nos textes. Il faudrait donc, pour conserver 
l'interprétation admise, la grever d'hypothèses qui la rendent dès l'abord sus
pecte. :VIais il r a plus. Si l'è7rô,pu,.,s de Seremis est un examen ou une revision 
militaire, pourquoi le père intervient-il? Nous avons affaire ici a des citoyens 
romains; à l'âge où se contractent tes engagements et se lèvent les soldats, 
le jeune Romain est déjà citoyen; la puissance paternelle est limitée; en droit 
public il n'y a pas de différence entre un fils de famille et le pater; et le pere 
n'a ni h autoriser, ni à interdire l'entrée de son fils dans l'armée: quel est donc 
alors ici le rôle de C. Petronius Marcellinus'? D'autre part, s'il n'y a peul-être 
pas d'objection tIe principe il l'hypothèse qu'un soldat passe d'une cohorte dans 
la flotte (2), le cas d'Isidol'lls reste très obscur. Ce texte est le seul où la ca
hors Il lJlpia soit mentionnée en ltgypte; deux ans auparavant elle servait en 
Syrie (3) et nous ~nclinons a croire qu'en 159 Isidorus arrivait en Égypte pour la 
première fois. Etait-ce en qualité de soldat ou comme véh~ran? Remarquons 
qu'il est dit è>c a7rdp',S ~ OtiÀ 7r{a (sic) In7r.::tJs {II), TtJpp-',S A noÀÀwap{otJ, et 
non i7r7reus a1rdp'l1s 1(,TÀ. Tout dépend du sens que l'on attache à è't. Pour 
nous, Isidorus quitte la cohorte et il n'y a pas lieu de penser nécessairement 
qu'il entre dans l'escadre, puisqu'il y a des ènmpiae,s de vétél'ans. Si l'on ob
jecte que c'est. forcer le sens de bc. (51, que l'expression est identique à éTr7reus 

(1) Chap. 11I, p. 1 t 8. 
(21 Comme ra fait remarquer MOlDISE'", C. f. L., III, suppL, p. 2007. Jïnclinerais cependant à 

croire improbable le passage immédiat d'un cavalier dans la notte (il appartient à la hirme d'A pol
jinarius ). 

(3) Chap. II, p. 8[,. 
(4) WU,CKEN, Chl'est. 455, pense qu'il faut lil'e 1r.7wel'js au lieu de ir.r.eûs; la cohors Il Ulpia était, 

en efTet equitata, mais voir chap. Il, p. 44, le passage de 13. G. [J. IV 1108, et p. 76, n. 9, celui 
de P. Gnnf Il 51 ; la correction ne s'impose pas. 

(5) Comme le pense GRI:NFRLL, P. Oxy. XII Il151, introd.; visiblement, llour lui, Isidôros est en 
service dans la cohorte, qui appartient à l'armée d'Égypte. Dans P. Gren.f. Il 51, qu'il rapproche, il 
n'est pas certain que le cluiJlicarilts serve encore. GRENFELL lient le cas dïsidorus pour llaraHèle à 
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cnrelp']s, rien, puisque réserve est faite de la signification d'è7rmpte", ne prouve 
plus qu'il quitte son corps et il ne peut pas être question de passage dans la 
flolle. 

TeUes sont les diflicultés et les incertitudes d'interprétation que présentent 
ces deux textes, si è-rri"PH7'S et è-rrmpivèw ne sont pas des termes techniques à 
sens militaire parfaitement précis. On les traduit aujourd'hui dans le premier 
texte par p1'obatio et probare(J), expression qui désig'ne l'acceptation des engagés , 
volontaires par le préfet d'Egypte (2). Mais si les deux termes grecs expriment 
l'idée d'une discrimination et si les éditeurs anglais des textes d'è-rr{"pu:ns sont 
certainement fondt(s à les traduire par selectz'on et to select (3), on ne peut aller plus 
loin: le choix n'est pas nécessairement d'ordre militaire. Leur donne-t-on avec 
les érudits allemands le sens d'examen, examiner, (d'enquête, enquêlm,)(lI), il n'en 
suit nullement que l'examen soit celui de papiers militaires ou une visile médi
cale préliminaires à l'enrôlement ou à une mutation. Enfin, à l'appui de l'équa
tion è-rri"pUllS = probatio, èm"pt'Jew pr'obare, on ne peut citer aucun texte: 
cHe est arbitraire. Si d'ailleurs on racceptait pour le premier texte, il établirait 
que Serenus a été incorporé dans la flotte à la suite d'une è-rri"pt,.,.,s militaire, 
mais elle cesserait d'être valable pour le seeond document: les soldats qui pas
sent d'un corps à l'autre ne sont pas pr;.obati, mais dali a }Jl'œfecto jiJ!,'gyptt', à moins 
qu'ils né soient tl'anslali par mesure disciplinaire,(5). l!~7ri"p'O"s, èm"pivèw, dans 
l'éLat actuel de nolre informalion, n'appartiennent aucunement au vocabulaire 
militaire. 

Il faut donc renoncer à l'interprétation traditionnelle des deux textes de Ber
lin. Ils s'expliquent avec beaucoup plus de vraisemblance, si on les rapproche 
de ceux qui concernent l'è7r{xpeO'ls des vétérans et des Romains et Alexandrins 

celui de Sempronius Hcrminus dans B. G. U. II [147, 1. 20. Mais il n'cst pas probable que celui-ci, 

cavaliel' de l'ala Jfauretalla en 17 5, è7rmsICp'l.tévos depuis t 5['-1 fi 5, donc ,oingt ans environ aupa

ravant, ait été admis à l'èll"IICplG'IS pendant son service. Il porte le même gentilice que le préfet qui 

ra l'CrU panni les è7rllCelCp'(-tévOI, Sempronius Liberalis, et il pourrait bien le lui devoir, peut-être 

à cause de son incorporation, pimt-ètre avant elle et vers le temps de son è7rÎICpItTlS. Son cas reste 

obscur et ne peul pas éclairer celni d'Isidorus. 

Il) La t1'aduction probati.o pour tous les emplois du mot ihriltplcns a été proposée par W ESSEI.Y, 

loc. taud., p. 13; et particulièrement appliqu':'e au recrutement par P. M. 11EYEn, Heenvesen, p. 123, 

et WILCKEN, GrU1Wz., p. 395. Voir aujourd'hui la critique de GREN~'ELL, P. O:cy. XIf tlI51,introd. 
(2) Chap. Ill, p. 118. 

(3) GRENFELL n'admet plus que le mot implique une selection; mais l'èrr{xp'G"S aboutit bien, on le 

vena au dernier para8Taphe de ce chapitre, à distinguer l'élite de la population. 

(41 Prit/unlJ' j\iachprüfunlJ, lJeberprïtfung, lJlItersuchuf/.g, llevisioll. 
(5) Chap. III, p. 118. Au contr'aire de ce que j'ai dit autI'efois, lac. lallcl., p. 21. 

MémoÏ7'es, t. XLI. 21 
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qui n'ont jamais servi (1). Là, on le verra plus complètement tou t à I1lCure, le 

préfet d'Égypte délègue souvent un oflicier aux opérations de l'è7rl"pU7';, et dans 
deux cas c'est un préfet ou ancien préfet de la floUe (2); le père ou la mère y font 
inscrire leurs enfants parmi les è7rme"p'fLé7Jo" comme C. Petronius Marcellinus 
son fils C. Petronius Serenus (3); mais des adultes s'y présentent eux-mêmes, ainsi 
qu'Isidorus, fils de Germanus (4). Pour C. Petronius Serenus, l'assimilation à 
l'è7ri"puns- des fils de Hornains ne soulève aucune objection. Le cas d'Isidorus 
n'est pas aussi net: s'il était Homain, il porterait les tfia nomina; s'il était 
Alexandrin ou Grec des métropoles, il devrait ôtre è7rme"p',f.dvo; depuis la (jua
lorzième année, en principe du moins (5). C'est probablement un vétéran qui, 
après avoir servi en Syrie, prend sa retrüÎte en Égypte et n'a pas encore reçu son 
diplôme (6). S'il subsiste ici quelque incertitude, en revanche les deux documents 
sont très analo{~ues et se rapportent au même jour de la même è7ri"pun; : l'ex
plication donnée pour le premier est sans aucun doute valable pour le second. 
Ce sont deux certificats d'une z7ri"p,a,s- identique à celle que nous allons étudier, 
l'z7rl"p,a,; des vétérans et des Homains et Alexandrins; si Isidorus a appartenu 
à l'armée, le même fait n'est aucunement prouvé ni de C. Petronius Serenus ni 
de son père. 

Nous concluons donc qu'aucun texte n:établit l'existenee d'une è7rl"p,a,s- qui 
aurait été la préface et la condition des incorporations et des changements de 
corps. N'ous ne voulons pas dire, naturellement, (lue ]es revisions et les visites 
médicales étaient inconnues à l'armée romaine, ni que la condition personnelle 
des recrues n'importait pas au reCl'lltement de l'année: tout au contraire (/). Ce 
que nous entendons, c'est qu'aucun document ne nous est encore parvenu sur 
ces revisions, ces visites, ces examens du statut personnel par les autorités mili
Laires; nous ne les reconnaissons pas dans l'è7r{,'p,a,s- des trois textes que nous 
venons de commenter; et la lettre du préfet d'Égypte relative aux recrues de la 
cohors /fI Iturœonl1n, conservée SUl' un papyrus d·Oxyrynchus, ne peut être tenue 
pour une pièce d'èm"p,a,s-. En ce sens, il n'y a pas eu d'è7rl"p,a,s des recrues 
ni des soldats. 

(1) Ci-(Iessous, p. 163 et sui". 
(2) Ci-après,p. 189,n. 2. 

(3) Ci-dessous, p. 16 9. 
(fI) Ci-après, p. 168. 
(5) Ci-après, p. 180. 
(6) Voir ci-dessous, chap. YIl, 5 J. Les diplômes portent les noms p(~régl·ins du bénéficiaire qui 

reçoit la civitas. 

(7) SUl' ce point, voir plus bas, p. 201, ct chap. suiv. 
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III 

L'~~IIiKPI~I~ DES Vl~TÉRANS. 

A la différence des recrues ct des soldats, les vétérans se sont présentés 1. une 
1 AI' \ 'bl' 1 é' bl '0' è7wepeG'es, et notre tae 1e conSIste a en eta 11' e v rIla e caracterc. n s est 

accordé jusqu'ici à y voir une mesure d'ordre militaire; et si l'on a admis en der
nier lieu qu'elle pouvait accessoirement présenter pour les vétérans des avanta
ges d'un autre ordre, on enseigne qu'elle a notamment permis aux autorités 
militaires d'exercer sur eux un contrôle(l). Selon nous, au contraire, l'existence de 
ce contrôle militaire n'cst pas établie, et rè7rii'p&G'&S des vétérans ne diffère ni 
dans son essence, ni dans sa fin, de celle des Romains qui n'ont jamais servi et , 
des Alexand['ins, à laquelle le préfet d'Egypte ou son délég'ué procède dans les 
mêmes conditions. 

L d 1 'f: \ {"'d f fA' d' f es ocuments re ab s a .E:mxp'G"s es veterans ne peuvent elre et.u les pour 
eux-mêmes; ils se placent dans une série de textes dont plusieurs concernent 
des civils n'ayant jamais servi et qui sont tous des extraits du TOP.OS è7rmp{aE:fJw 

• f 

des préfets d"Es-ypte. Ce qu'était ce TOtJ.os, son nom sufIit à l'indiquer; les extraits 
qui en sont venus jusqu'à nous sont au nombre de dix: six sont conservés au 
)lusée de Berlin ('.n, deux à I-Iambourg (31, un a été trouvé à Théadelphie ('1), ·le 

(1) WILCKEN, p. 401. 

(2) B. G. C. l 113, 9.65; III 780,847; IV 1032, 1033. On consultem les deux, premiers dans 

l'édition de WILCKf;N, Clm:st., nO'458, t,59; voir, pour HI 847, non plus W.l.60, maisP. Oxy. XII 
1451, n. ~H, où GRE:\"FELL en a donné une restitution que nous aUl'ions proposée à son défaut; 

elle prouve que le vétéran est le père des enfants, è7rtlu;xplp.évos 20 ans avant qu'il ne les prùsenle 

lui-même à L:ll'fxpICTIS. Pour IV 1033, voir notre appendice IV. 
~ous ne ferons pas usage dans ce chapitre du diptyque de Philadelphie [W. 4631; WILCKEX, 

aclloc. et Grmulz., p. 401, le tient pour une pièce d'mfnpICTls, mais si nous ne nions pas, on le 

verra au chapitre VII, § l, qu'il ail pu, le cas échùant, servir de titt'c justificatif dans une ttll'lXptCTtS, 

ce n'est pas un extrait du TOI.1.0S et il ne contient pas d'extrait du TOiws, 

(:Ii P. Hamb.31 et 31 a. La forme du premier (103 après J .-C.) est plus brève que cene des 

textes de Berlin, de Théadelphie et d'Oxyrynchus; en certains endroits les formules employées sont 

légèrement différentes; voir page suivante, n. 9., 3 et 4, p. 168 et n. 3, p. 172, n. 5. Le second 

(Hadrien), quoique extrê,mement incomplet, n'est pas sans intérêt. 
(II) Publié par Lf:PEBVRE, Bull. Soc. Arch. A [ex. t 4, 1912, p. 8, avec le commentaire de JOlJGlJET, 

p. 15 et suiv., et avec fac-similé, pl. XI. Le lexte a été soigneusement établi. Cependant, dans 

la mesure où l'on en peut jugel' d'après un fac"similé, je ne suis pas sùr qu'il ne faille pas lire au 

délm t de la ligne :2 6 [f.t~) liÀÀ ]?Tp{?! .:.J .. , au lieu de [ ..... ] eTOI dÀ[ À }!:(?[lo/], qui a manifestemen t 

~ 1. 
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dixième à Oxyrynchus (1); ils sont rédigés d'après une formule identique dans 
ses tra(its essentiels. Ils débutent par la citation de l'intitulé, 'ÜÏpOYP(x~'7 (2), du 
'rrJp.,os : ~ Extrait du registre des èmxp{ae,; de N., préfet (ou : ancien préfet) 
d'Égypte, dont (suit) rintitulé~. Le texte de cet intitulé fait connaître en géné
ral (3) les catégories de personnes qui se sont présentées à l'è7rtxplalS préfectorale; 
le fonctionnaire, le préfet ou son suppléant, qui y a présidé; la période pendant 
laquelle ont duré les opérations. Suit la formule : (( Les pièces justificatives, 
qu'ils ont présentées à N., sont jointes au nom de chacun {il)". L'extrait propre
ment dit commence alors avec la référence à la pa{~e du registre; naturellement, 
il ne concerne que le ou les intéressés à qui il est délivré, mais il relate les té
moignages ct la production des pièces, variables avec les individus, qui consti
tnent les formalités de l'è7rh'p,a,s même. 

Les classes (le population mentionnées au début du TOP.OS ne sont pas les 
mômes dans chaque extrait dont le texte a été partiellement ou entièrement 
conservé. Les seules qui le soient dans l'ensemble sont: les Homains, c'est
à-dire les cives Romani(5), parfois distingués des vétérans; les vétérans (n); les 

embarrassé les éditeurs. Le dernier mot de la dernière ligne est certainement I>I"OU[IJ, mention de 
!'<lge, pour laquelle cf. ci-dessous, p. J 67 et 181, qui confirme le calcul de JOuGUET, ad 1oc., p. 23. 
GRKNFELL a fait de son côté la mème remarque, P. o.x:y. !l151, n. 23-'>.lt . .Te désignerai ce texte par 
l'ahréviation P. Alex. 

(I) P. O.vy. XII 11151. Dans P. Ifamara 401 (ArcMv V 395) un exégète reçoit 1i1apŒ ratoIJ 8éwvos 

ÔPIWVOS oli[ <.''l"pc.woti] une lettre oÎt il mentionne son èrri"pu7Is et qui n'est suivie que d'une copie rela
tive à celle d'un enfant nommé Dionysios. GRE:'lFELL, qui a donné une restitution partielle de ce 
texte dans P. o.ry. XII j li 51 introd., in fine, pense qu'un extrait du 'l'U(-tOS a pu sui\'l"e la lettre de 
Gaius; il aurait disparu du papyrus td qu'il nous est parvenu. Mais les noms de ce vétéran sont 
curieux: il ne se donne pas de geutilice; si négligents que soient les Gréco-Égyptiens dans l'usage 
des noms romains, on admettra difficilement qu'un vétéran, dans une requête à un fonctionnaire, 
n'ait pas employé ses tria nomina de citoyen. J'incline à croire que Gaius n'a pas reçu la civitas à sa 
lihération, que sa missio était cal/sana et qu'il ne faut pas restituer, 1. 2 [ •.. 'l'c.iill èVTI(-tws drroÀeÀ

(uftéllwv) J. Il se pourrait qu'avant son service il se f(H nommé Dionysios, (lue le document joint à sa 
lettre concernât hien son hrEXpll7lS à raffe de t lt ans ou environ, avant son entrée au sCl'yice; il fau
drait lire alors, comme le sUffB'ère GRENFELL, L 3: ws ilè 1i1pa 'l'fjs 17[1jp!mas "s;œ[}]ftrX'l'lXs !1IOIIUI7/0U, 

ces derniers mots remplissant d'ailleurs exactement la Ia.cune avant !lrra Tr). ApUIVOi'l'c.iivlll 'Gl'o/4w]s. 
Sur ces changements de noms, cf. chap. Y, SIL 

(2) Dans P. Hamb. 31, il est remplacé pal' la 1i1apô,7rlypa.cp1J, dans laquelle l'auteur voit l'index du 
-rÔ(J.os. Le sens classique est celui d'inscription marginale. 

(3) Elles manquent dans la 1i1a.pô,"lypa!f3~) de P. Hamb. 31, qui se borne à: It"lXpll7<.'ls de Vibius 
Maximus en l'an 7 du divin Trajan, mois d'Athur, par ... Proclus, tribun. 

(~) Elle manque dans P. Hamb. 31. 
(5) B. G. U. 1 ! 1:3, IV 1033; P. Alex.; P. Hamb. 31 a; P. Oxy. XII tb51-
rul B. G. lJ.I 113, ~!65, lU 780, IV 1033; P. Hamb. 31 a; P. O:cy. XU 1451. 
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Alexandrins (1); les affranchis (2); les esclaves (3). Les AlexandI'ins ne sont ind~qués 
qu'une fois' h côté des Romains, dans un extrait du règne de TI'ajan (fI). Il n'y a 
qu'un extrait, celui de l'an t [.lB, où les vétérans soient seuls nommés dans l'in
titulé (5). Mais il ne faut pas s'arrèter à ces détails; l'organisation de l'è7rixp,cn:; 
pI'éfectorale a pu vaI'ier selon les préfets et les années; certains mois des sessions 
d'è-;rixp,a,:; ont pu être réservés aux vétél'ans (6); en fait, dans plusieurs 'Wpoypa

<pal l'énumération des diverses catégories se termine par les mots xae ëTepm (7) 

et dans quatl'e textes au moins vétérans et civils étaient les uns et les autl'es ex
pressément mentionnés (8); en droit, il n'est pas douteux que dans celte è7r"'p,aes 
réservée aux deux plus hautes classes de la population, les vétérans n'aient tou-

t 

jours eu leur plac(~ en tant que citoyens romains. 
A prendre à la lettre le texte des extraits les plus explicites, ces vétérans au

raient été seulement ceux des au;r:ilia et des flottes de Misène ct de Syrie, rece
vant à lem' libération le droit de cité romaine (9). Mais il ne faut pas attrihuer à 
cette énumération un caractère restrictif: le fait que dans un extrait les deux 
escadres soient mentionnées (lOJ, tandis que dans un autre l'escadre de Syrie est 
seule nommée (11), indique que les intitulés différaient dans leur texte selon les 
catégories de personnes qui s'étaient présentées en fait pendant une période 
d'è-;r{,tp,a,; déterminée (12); on ne peut pas non plus admettre que l'è7rixp,a,:; ait 
été ouverte aux vétérans citoyens d'une flotte italienne ou sYl'Îenne, mais que 
ceux de l'escadre égyptienne, la cla$sis Alexandrina, en aient été exclus; enlin, 
l'absence de toute spécifieation après les mots ~ qui ont seni dans les ailes et 

(Il B. G. U. IV 1033; et peut-être P. lfamb. 31 a: llr,<'f.tlxiol 1tŒ[/1Àe];[av3peîs; le; est douteux; 
À)e~at,3peîs est possible dans la lacune de P. O:I·Y. XII 1 h51, 1. et n. 1 :1-13. 

(2) B. G. C.I 113, In 847; P. Ale.x.; dans P. Oxy. XII tl151, 1. 1:1-13, d:r'eÀeMepol est restitué. 
(3) B. G. U. [ 113, IH 780 (?), 8!~7; P. Ale.x.; restitué P. Oxy. XI[ 14G1, 1. 13. 
(4) B. G. U. IV 10;)3. 
([,) B. G. U. 1265. 

(6) JOCGlJET, ad P. Alex., p. 19; mais cf. ci-dessous, p. 190 et n. 3. 
('1l B. G. li. I 113, III 780. 
(8) B. G. Il. 1 113, IV 1033; P. lIamb. 31 a; P. Oxy. XII ifl5i. Dans toutes ces notes, nous 

nous sommes abstenu de tenir compte des supplémenl,s dont- la restitution ne s'impose pas néces
sairement. 

(9) B. G. U. 1113 ct 9.65. 
(l0) B. G. IJ. l t 13. 
(11) B. G. U.I 265. 
(12) Ce point est confirmé par la comparaison de P. Ale::c. et B. G. U. 9.65, qui sont extraits 

de la mème èroîxplG'ls. Dans le premier, qui ne concerne que des Romains, drs affranchis et des 
esclaves, la période indiquée est infél'ieure il un mois et commence le 9 Mécheir; selon le second, 
relatif aux vétérans, elle dure du 3 Mécheir au 2 Pachôn, soit tout un trimestre: JOlGUET, EmKPI~I};, 
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les cohortes", jointe à la mention des escadres non égyptienne;, mont.re que les 
vétér"ans de toutes les armées, et non seulemcnt de l'armée d'Egypte, pouvaient 
en principe se présenter à l'è7r{xpea,;. Quant aux vétérans légionnaires, dont il 
n'est question dans aucun des extraits conservés du 'l'OftO;, il faut distinguer, 
selon nous, entre ceux de l'armée d'Égypte et ceux qui, après avoir servi dans 
d'autres pl'Ovinccs, revenai,cnt dans leur pays natal et y prenaient leur retraite. 
Si les vétérans des auxilia ct des flottes sc présentent ~l l'è7rixp:at;, ce n'est pas 
pl'oprement parce qu'ils sont libérés, mais paree que l'Iwnesla mù;sio leur assure 
le droi t de cité; la présence des Romains civils à côté d'eux ne permet pas d'en 
douLer. Aussi les légionnaircs égyptiens, étant citoyens d'origine ou C/J; castrl:s ou 
J'cceYant le droit de cité lors de leur incorporation ne s'y sont-ils pas présentés 
comme vétérans, dotés tardivement de la civitas, et en plein âge mùr, mais 
comme enfants ou comme recrues, et ils n'ont probablement pas été distingués 
des autres Pwwûo," Au contrai!'e, les légionnaires des autres armées provincia
les, citoyens dans les mèmes eonditions, mais n"ayant sou vent jamais joui en 
I~gypte avant leur libération el leUl> venue dans la province des droits et privi
lèges attachés à la civitas, ont pu et ont dt1 subir l'è'TCixp,at~ quand ils y ont 
pour la première fois vécu en qualité de civils et cives. Ou, h considérer la patrie 
des vétérans, les vétérans légionnaires originaires d'j~gypte, s'ils étaient citoyens 
d'origine, avaient déjà satisfait avant leur enrôlement aux formalités de l'è'TCl
;(p,ms et n'avaient pas à s'y présenter une seconde fois; mais s'ils devaient le 
droit de cité à leur incorporation dans une légion d'une autre province, il leur 
fallait, en rentrant en Égypte, s'assurer par leur inscription à l'è-rrb'peaes les 
droits et privilôges qu'elle eompol'tait. 

A côté des classes supérieures, sur lesquelles nous venons d'insister, figurent 
dans l'è'TCi1!p&m; du TO{.tOS des affranchis et des eHclaves. On ne peut entendi'c 
ces mols dans leur généralité apparente; ce sont certainement les affranchis et 
les esclaves des individus qui constituent les autres catégories, Hornains et Alcx
andrins (2). Leur présence interdit d'admettre que l'è7rl"p,aes du TOftOS ait eu une 
fin purement militaire. Et il ne faut pas oublier que les vétérans avaient, eux 

p. 19, En réalité, pour ces trois mois un iutitulé complet nommerait à la fois les anciens soldats 

ct les autres èrrmexptp.étIOI. 

(1) Voir au chapitre suivant: La patrie et la condition des reCI'ues, S 1. 
(2) De même dans L:7r{xp,O"t; fiscale, les affranchis et les esclaves des lll'ivilérriés sont seuls 

s7I"Ix.ex.pt:.tsvol. Certains extraits l'indiquaient peut-être: B. G.ll. III 847 porle, l. :J : ••• d7reÀeu}9épo,s 

"ccl ~OilÎ,OI; il n'est pas sûr que le s soit dlÎ à un lapsus, bien que ce soit encore la conjecture la plus 

probable; WILCn:-i pense aussi à: O"uvd7rûeuJOépo,sxC(l~o1il,ot(s). Dans B.G.U. IV 1033, 1. 3, on lit: 

... Jv x[ cc]1 ~Tep ... ; noter le ... Iv : atlTw]v? 
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aussi, des affranchis et des esclaves: on n'a pas de raison de penser qu'un vété
ran inscrit au TOP.O; ne présentait pas à son tour ses esclaves à l'è7rlxp'Œ';, 
comme tout autre Romain, ni que ses affranchis s'abstenaient d'y comparaître (1); 

c'était une conséquence civile de l'è7rixp'Œ'S pour les anciens soldats. 
Les individus connus en fait par les extraits du TOrtas appartiennent aux clas

ses énumérées, sauf les affranchis et la population d'Alexandrie (2), Certains 
se présentent eux-mèmes et seuls à l'è7rlxpecns : ce sont des hommes et des vété
rans lnù;si honesta 'nlissione(3). D'autres font inscrire Jeurs enfants et leurs escla
ves : parmi eux il y a une Romaine, fille-mère qui présente le fils qu'eHe a cu 
de l'homme avec qui eHe vivait(4J; une autre qui, à ses deux enfants, un fils et 
une fille, nés aussi hors mariage, joint trois esclaves (5); une Romaine affranchie, 
qui fait inscrire le fils n(~ des œuvres rie son pah'on (ô); un Romain, sans donte un 
't' . , 1 1 CI 't' 1 ,-, .. 1 • ve ,eran, qm presene ses esc aves IJ; un ve cran (eJa e7rm.exp'fLe,JOS qUI assure 

la mème condition il ses enfants (8), nés après qu'il a reçu la civùas. D'autres enfin 
ont été inscrits avec leurs fils et leurs filles ou avec une fille (10); ce sont des 
vétérans. L'âge des vétérans n'est jamais indiqué: il ne peut ôtre moindre de 
ft 5 ans environ: puisqu'ils sortent des all.xilia et des flottes. Celui des enfants 
est toujours ajouté (lI) : dans un cas l'è'i'nxe"p'p.é1JOS avait 2 0 ans (12); dans un 
autre peut-être le fils était-il âgé de 3 ans, la fille de 1 1 (13). Pour les esclaves, 

(1) La seule question qui se puisse poser à ce propos est de savoir si l'èr.inpIO"I> du patron avait 
un effet rétroactif pour les esclaves affranchis avanl qu'elle n'ai t eu lieu. 

(2) Les Alexam!t'Îns et les alI'l'anchis ne sont nommés que dans les intitulés; cf. ci-dessus, p. 165, 
Il.! et 2. 

(3) B. G. U. l 265, autant que l'état du texte dans ses dernières ligues permet de le voir; III 

780, même J'emarque; el. peut-être P. Hamb. 31 a. 
(Il) B. G. U. IV 1032. 
(5) P. Oxy. XII 1451. 
(6) P. Ale,T. 
(7) B. G. U. IV 1033; voir appendice IV. 

(8) Dans B. G. U. III 847, sur lequel voir p, O.x:y. XII 1451, n. 21. 

(D) P. Ilamb. 31. 
(10) B. G. U. 1 113. Le texte du verso de r,e document ne suffirait pas à rétablir sans l'analogie de 

P. flamb. 31, 
(Il) Ci-dessous, p. 180-181. 
(12) P. Alex.; voir ci-dessus, p, dî3, n. 4. 

(13) L'âge des sr.tnenpllûvoi de P. Oxy. XII 1451 n'est pas connu de façon certaine; cl. GRENFEl-L, 

ad loc., n. 23-2ll, La fille, Marcella, est née en l'an 4 ou en l'an 1" de Marc-Aurèle, et plus pro
bablement en l'an 4. Elle avait donc 11 ans à la da le de l'bÎleplCT!>: GREl'iFELL, loe. laurl. Le garçon 

était à la même dale âgé de 3, [1]3 ou [2]3 ans, selon que la ligne 31 est lue et restituée [Tp]~IWV, 

[?léno: Tp]~IWV ou [etnoO"! Tpl~!Wt·. L'éditeur préfère cette dernière restilution. Elle a coutre elle de 
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les seuls âges que nous puissions relever dans nos textes sont ceux de 12 (Il, 

9 et 5 ans (2). 

Si nous eonsidérons enfin les pièces déposées et les témoignages produits en 
vue de l'è-rrlxp,a,s, trois cas doivent être disting'ués : ou l'individu se présente 
lui-même à rè7&{xp,a,s, ou bien il y présente un enfant ou un esclave. 

Le premier ne se rencontre dans nos textes que poU!' des vétérans : ils sou
mettent souvent leur diplôme d'Iwnesta mi,'5sio; un d'eux le seul pour qui l'ex
trait du -rOfwS soit presque entièrement conservé, y joint une piôce établie par 
les labularii de son ancien corps, d'après laquelle il a servi pendant vingt-six ans 
et est missus /wnesta missione; de plus il produit trois garants, trois Y1J(i)cfJijpes, 

dont l'oŒce n'est pas in(liqué, mais qui ont sans doute certifié son identité; le 
diplôme de bronze n'était donc pas la seule pièce présentée pour rè7&txpea,:; des 
vétérans. On doit d'autant moins le croire que certains vétérans se présentent 

donner un supplément trop long Ilour la lacune, que [Tp}::IW\} suffit il remplir; c'est une difficulté 
qu'on ne peut esquiyer en motlillant le reste de la restitution de la lacune des lignes 30-31; d'après 
les lextes analo[Jues, l'intéress(~ était certainement nommé iei Tpo,!:v~liou ~7i"oupiou uiou Aouxt)),txvou . . , 

A l'appui de la restitution IOIlI}ue [oéxa .p]~IWV et surtout j"erxoO"I Tp]~IWV, on invoque: 1 0 l'analogie 
de l'â/je des lil'01leS probati dans P, Oxy. VII t () 22 ( cf. plus hau t, p. 11 8 ), qui n'est liuère prohan te, 
puisque l'è7i"bcp'O"'S n'est pas une formalité militai,'e; ~lQ celle tle P. Ale,c. OllTè",xClCPlftél'oS a certai
nement 20 ans, mais eet lige ne peut ètre tenu pour habituel (d. ci-après, p. 18:2); 3° le fait que, si 
l'on restitue l. 31, ITp ]~'wv et mème [Mu Tp k,wv, il est difiicile de donner une restitution satisfai
sante des lignes :13-24. En effet. à cet endroit était indiquée la date dés naissanees: xex.povIO"r~é
I}XS (sc. otlSO!!s), n)v tÛt' .\O • .m,HICUliou 1:;; (éTé:') 9-wu A"TûW[,IOU, n)v oè :\l:xpxéHl)S] 0 (het) Aùp))Àiou 
AVTWV[VOU, selon GRENFELL. Si Trunnius Lucillianus est tîgé de 13 ou 3 ans en l'an 15 de Marc
Aurèle, il est né en l'an'). ou en l'an j'l, et le supplément nnturel est [ . .• ep ~ .• , ou [ .. Tep I~ 
(é1."c,). Tilv?lè ~lapxiÀÀl1s 1."cf] 0 (tTCI) Aùpl1l,(ou Av1."wv(vou, ce qui est plus court de \) ou 10 leUres. Il 
y a ayantage à supposer Lucillianus <Îgé de 23 ans, né en l'an 16 d'Antonin, et à restituer comme 
ra fait GaENFEu., en supprimant par deux fois l'article TrfJ devant. le chiffre de l'année. 

Celte dernière raison, on le yoit ct l'éditeur le sait bien, est assez fragile; les leUres manquan
tes pourraient être retrouvées, moins, comme il le dit, pal' l'addition du nom d'un mois après le 
premier chiffre du nombre d'années que val' l'insertion d'doû~i1,; ou de TpO!!Vt'IŒS; tout ceci est. et. 
restera toujours très conjectural. Nous serons, je crois, sur un terrain plus solide en admettant qu'à 
la ligne 31 le Lede intact ne portail pas d'autre nomhre que [Tp]~IWI" L'è",x"xp,t.tivos a été inscrit 
à l\îge de 3 ans, par avance, comme hien d'autres (cf. plus has, p, 183), eUi est né en l'an 12 

de Marc-Aurèle; c'est celte dnfe qu'indiquait sous une forme quelconque le texte des lignes 23-24. 
Ce n'est pas à dire que sa sœUl' n'avait pas Il ans à l\;poque de leur èil'îxpIO"IS; elle pouvait être 
nommée après lui parce que c'était une fille: GRENFELt, n. 23-24. 

(1) B. G. li. IV 1033, app. IV, 
(2) P. Oxy. XI[ t [151. Dans 1\:'lI'lxptO'.s fiscale, la règle est que les parents ou maitres d'esclaves 

fassent procéder à l'è7i"iJ<pIO"IS de leurs enfants ou esclaves m3les avant l'âge de 1 II ans; mais il y a 
des exceptions. 

(3) P. Hamb. 31. 
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à l'è7ri"p,ms sans leur diplôme, xwpis X~À"œt,(1), et n'en sont pas moins ins
crits dans le T6(.tos; ils produisaient sans doute quelque rl7royp~~r, T~6'Ot;

À~pu;jv comme celle dont il vient d'être question ou une tablette d'Iwnesta miss~'o 
analogue à celle du Musée du Caire (2); sans doute invoquaient-ils aussi le témoi
gnage de yvwaÎfjpes. Le dépôt de ces pièces a eu des conséquences différentes 
selon que le soldat recevait seul la civitas ou que ses enfants en bénéficiaient 
aussi~ dans la première hypothèse il n'y a qu'un è7r,,,exp&(.tévos; dans la seconde, 
les fils et les filles sont admis à l'è7ri"pu,.,s. 

Pour la présentation d'un enfant à le7rl"p&ms, la procédure varie beau
coup plus selon les espèces. Le vétéran, qui fait inscrire des enfants, vraisem
blablement nés depuis sa propre è7rhep&O"&s, invoque cette dernière, obtenue 
sur la production de son diplôme de hronze au moins et sans doute d'autres 
pièces ou témoignages encore, huit ans auparavant (3). Les autres exemples con
cernent des bâtards, tous Romains, mais nés les uns d'ingénues (II), l'autre d'une 
affranchie (5). Les ingénues se bornent à produire leur extrait de naissance, 
iJéÀ TOS -wpo?eO"O"&œvos, et des tablettes établissant que les de cl~jllS sont bien 
leurs enfants, iJé), TOS (.t~pTt;po7ro",aews, et elles font certifier leur identité par 
des j!tlwa1fipes, qui témoignent avec elles par serment qu'elles ne se sont pas 
servies de doc.uments appartenant à autrui, a'Jvxeepoyp~~{~ (6). L'affranc.hie 
procède de même, avec cette différence que l'extrait de naissance qu'eHe ne pos
sède pas est remplacé par son acte d'affranchissement, Ti€eÀÀ~ èÀet;f)epdJaews; 

eUe y joint le certificat d'è7rl"p'O"'s de son patron, car s'il n'étàit pas è'Twœ

XP&(.tét)OS le fils de l'affranchie ne pOUl'rait l'être à son tour. Le résumé de ces 
pièces est suivi dans tous les cas du signalement, O"n{ÛwO"es, du ou des inté
ressés (i). 

Quant aux esclaves, le maître citoyen romain ou la maîtresse citoyenne de
vaient établir qu ïls étaient leurs; à eel effet ils produisaient une ol"oyéve,~, 
certifiant qu'ils étaient nés dans leur maison (8); et ils la complétaient par une 

(1) Sur la définition de cette catégorie de vétérans, voir plus bas, chap. vu, S r. 
(2) Chap. lU, p. 118-119; cf. chap. vu, SI. 
(3) B. G. U, III 847, 
(4) B. G. U. IV 1032 et P. Oxy. XII 145t. 
(5) P. Alex. 
(6) Dans l'è1T{XPIO'IS' dite fiscale, le père jUl'e que son fils est naturel, non adopté, ni supposé; 

e. {J. P. Oxy. II 257, X 1266. 
(7) Pour l'è1TiXptO'I. d'un afft'anchi, dont nous ne possédons pas d'exemple concret, on devait, 

semble-t-il, produire la T&6'ef).(t èÀe'JOepwO'ews et le certificat d'è1T{xpIO'/s de son patron. 
(a) P. Oxy. XII 1 [/51, B. G. U. IV1 033, voir appendice IV. 

MémoÏf'es, t. XLI. 
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rMérence à un recensement domiciliaire (1) ou peut-être à d'autres documents 
financiers (2), sans préj udice de la av,)xeepoypa?la. et de la a'1(1-'ec.laes (3). 

Ces dossiers cl' è-rr,xpeaes, à la composition assez variée ~ sont aussi intéressants 
par les titres qu'ils n'invoquent pas que par les preuves qu'ils apportent. Les 
personnes qui les présentent n'ont pas à prou ver leur liberté personnelle; ingé
nues, elles n'ont pas besoin d'établir la lég'itimité de leur naissance. ~lais libres 
et adultes, elles doivent posséder le droit de cité alexandrine ou romaine; mi
neures ou esclaves, leur droit à l'è-rr,xpeaes se fonde sur Je lien de descendance 
ou de servitude qui les unit à un citoyen romain ou alexandrin. Aussi faut-il que 
la mère des hâtards soit RomaineYIJ. Au témoignage du TO(1-0S s'ajoute ici une 
décision du préfet Rutilius Lupus (5), où il déclare à un soldat que ses fils seront 
èmxexpe(1-évQ& parce que leur mère est Romaine, sans consentir à leur recon
naître la légitimité. 

Ainsi les catégories de personnes qUI se présentent à rè-rrl"peaes, leur âge, 

(1) P. o.ry. XII 1451 et aussi B. G. U. IV 1033. 
(2) B. G. U. IV 1033. 

(3) Dans rè7rb'ptcT!S dite fiscale, la procédure est essentiellement la même, avec moins de forma
liL{~s; cf. P. I.ips. inv. 561 [W. ~q] et B. G. U. 1 3~14 [W. 219]' 

(',) Dans l'è7rExpuTts dite fiscale, c'est la conùition des deux parents (lui assure l'inscription des 
fils parmi les èmxsxptr-.dvot. 

(5) P. Callaoui l, col. 3, 1. 11-22 [M. 372]. D'après WIJ,CKEN, Gl'undz., p. 40~ et n. 4, et JOUGUET, 

ErnKPl~I~, p. ~ 4, si le père de ces enfants demande qu'ils deyieUlwnt ~; brt["pEusws vu }.tI(lOtiS , 
c'est que telle !!tait la conséquence nOl'male de L:7rllCptutS; mais si le préfet déclare que les enfants 
ne peuvent être léuitimes, c't~st que les règles relatires au mariage des soldats et à ses suites S'y 

opposent (cf. chap. VI, § IH). Cette interprétation n'est pas la seule possible ct nous ne pensons 
pas qu'elle soit exaele. Selon nous, le père veut faiee produire à 1'~7rEi!pt(TtS un effet qu'elle ne COIll

porte jamais, ni pour les enfants des civils, ni pour les fils de soldats. Si l'è;;{]'p!utS légitimait, 
Julius Diogenes, dans P. Alex., ne sel'ait pas dit, l. 11 : Julius Spurii J. nio{Jenes apt'ès son ~7rÎi!ptutS; 
et il est illégitime, non parce qu'il est né d'un soldat pendant le service de son père naturel, mais 
comme fils d'un Homain qui n'a jamais seni, que l'on sache, ct d'uni~ esclave, qui a {~té évidem
ment affranchie à l'occasion de la naissance de l'enfant; l'acte d'affranchissement ct le certificat de 
naissance sont de la nH~me année, et le père a voulu que SOIt fils fùt Homain. WILCKE?l incline il 

l'approcher du cas du P. Cattaoui 1 celui de B. G. U. IV 1039.; et il est \Tai que, là aussi, la mère 
est une Romaine; mais nous iunorons et ignorerons sans doute toujours si le père était un soldat; 
surtout, r~7rE"ptUts du père n'y est pas imo<]uée, et elle n'était pas nl'cessail'e J'après le texte très 
voisin, P. O:ry. XI! 1451, parce que la mère est dans les deux cas une ing-énue, à la différence de 
P. Alex. WILCKEN ajoute, loc. lal/d., dans la note, <lue les fils ùu vétéran, :m P. Cattaoui, portent 
déjà des noms romains et qu'ils ont manifestement reçu le droit de cité à la libération du père. 
Mais, dans ce cas, ils ne seraient pas admis à l'è .. E"ptuts w;; lb, l'WfLXExs [re)'SVi7(.té]vot; ils auraient 
ét{~ è .. mslCpt(.lévot comme les enfants du vétéran de P. llamb. 3 J, en mème tem ps que leur père; on 
n'aurai t pas eu à invoquer la condition de la mère; la preme aurai l. {~té faite par les documents 
militaires, diplôme de bronze ou pièce en tenan t lieu. Voir chap. VII, § II. 
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leurs 6&"ctuJJp.~.:rct, sont divers. Mais Homains ou Alexandrins, civils ou anciens 
soldats, adultes ou enfants, ingénus, affranchis ou esclaves, tous établissent par 
leur inscription au TOfLoS qu'ils sont ou cives ou enfants de cives ou esclaves de 
cioes. Ils font donc reconnaître pal' le préfet ou son délégué leur statut personnel. 

L'analyse qui précède nous permet de formuler en ses termes exacts la ques
tion de l'è7r/'tp&O'lS des vétérans. Il ne s'agit pas de savoir si une è7rt"plO'&S à 
laquelle se pl'ésentaient uniquement des vétérans possède un caractère militaire: 
non, le problème se pose de la [aç,on suivante: L'è7rf"p,cns des vM,érans est évi
demment un cas particulier des èrrmp{O'e,s du TO{J,OS; on admet volontiers que 
pour les Homains qui n'ont pas servi et pour les Alexandrins elles constituent 
la reconnaissance officielle de leur condition personnelle (IJ; est-on dès lors fondé 
à refuser à i'è7rt"p&O"s des vétérans le même caractère, il lui conserver le nom 
d'è7rÎitpems militaire, à trouver prématuré de conclure à une aHinité interne 
entre toutes les èmxplO'e&s du TOlJ.oS ct à attendre de nouveaux documents la 
solution de la question? La réponse, à notre sens, est et ne peut être que néga
tive: des documents inédits, tout bienvenus qu'ils soient, ne nous paraissent pas 
nécessaires; l'afIinité entre tous les cas de l'è7rh,p'O"s du TOP.OS est, selon nous, 
certaine; et c'est ee qui apparaîtra en examinant ce que l'on reconnaît encore 
de proprement militaire à l'è1Tl"ptO"s des vétémns. 

Déjà l'on accoyde qu'elle n'a pas seulement des effets d'ordre militaire (2). Elle 
permet aux vétérans, dit-on même, de jouir dans leur retraite des privilèR'es qui 
leur sont accordés (3) parce qu'ils font la preuve qu'ils ont reçu la ciDitas et le 
conubium et, dans certains cas, que leurs enfants ont été eux aussi dotés du 
droit de cité; et c'est à dire qu'elle a été la reconnaissance officieHe de leur 
statut personnel, comme celle des eivils (lui possedent la Cl~Dilas Romana ou 
Alexarull'ina. Elle n'est donc plus purement militaire. Elle ne l'est même pas 
principalement. Car pour ces hommes qui deviennent civils eL ont tout récem
ment reçu le droit de cité, l'essentiel est certainement la reconnaissance de leur 
nouveau statut. En fait, la seule conséquence militaire qu'on attribue encore à 
l'èrri"pw,s, c'est de permettre un contrôle permanent des vétérans après leur 
libération par les autorités de l'armée: non pas qu'ils forment une armée de 

(1) WILCKEN, p. 4ot-ltn3, notamment p. /W2; lOUGUET, discutant ce point, objecte, p. 24, l'âge 
de Julius Diogenes dans P. Alex., sur lequel cf. ci-dessous, p. J 82-183, mais se rallie en conclusion, 
après avoir cherché, p. 17, à lui donner plus de précision, à l'opinion de WU.CKEN. 

(2) W lLCKEN, p. 401 ; lOUGUET n'a pas insisté sur ce point. 
(3) WncKEN, ibid. 
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réserve, ni qu'ils soient astreints à des devoirs militaires; mais leur résidence 
est connue et leurs déplacements sont surveillés (1). 

Nous ne croyons pas non plus que les vétérans aient des obligations militaires 
à remplir, sauf dans le cas d'une grande crise comme en l'an 6 après J.-C. ou 
lorsqu'ils forment des corps auxiliaires tels que rala 1ieterana Gallica Il est 
dès lors contradictoire d'appeler militaire un contrôle qui n'a aucune fin de ce 
genre: et les officiers, doni le contrôle s'étendI'ait sur les vétérans d'après cette 
thèse, sont ceux que le préfet délègue à l'è7ri"p&cns et qui dans la circons
tance exercent ses pouvoirs aussi bien sur les Romains qui n'ont jamais servi et 
sur les Alexandrins. Au reste, quelles preuves apporte-t-on de ce contrôle'? Les 
extraits du T0fl-0S~ où les vétérans déclarent qu'ils veulent. se rendre dans le 
nome Arsinoïte(3J, et. un texte cl'Oxyrynchus, qui n'est ni une pièce authenti(Iue, 
ni même un brouillon, mais une note jetée rapidement sur le papyrus par quel
que scribe, ct selon lequel un vétéran a résidé dans la ville ou dans le nome et 
prouvé qu'il était è7rme"p',uévos (II). Le terme technique employé dans ces docu
ments est "Wapem'§'}Jfl-ei'v' ~o'JÀ6fl-e'Jos "Wapem8w,œ'iv "Wpos "a'p01J èv l'0fl-ip 

Àp(jwoei111' - "WpWTUJS "Wctpe7r&8nfl-1'](jas(5). On en a conclu que ces vétérans 
quittaient leur résidence pour un laps de temps assez long et qu'ils devaient 
auparavant se présenter à l'è'7rixpl(jes afin d'obtenir la permission écrite de se 
déplacer (6). Cette dernière assertion est tout arbitraire: aucun texte ne l'appuie, 
ni ne la suggère; nous n'y insisterons pas. Qu'un vétéran, changeant de rési
dence, avertisse l'administration, il ne s'ensuit nullement que cette mesure soit 
d'ot'dre militaire (7) : les èmxp((je,s du T0fl-0S comportent pour les civils comme 

(1) WILCKEN, p. 40 i. 

(2) Voir chap. YlI, S III, fin. 

(S) B. G. U. 1 113, où un 'autre nome pourrait être restitué, mais le texte provient du Fayoûm et 

ce point est secondait'e; 1 26 G; III 780, le verbe est restitué; dans P. llamb. 31 n, également; ùans 
B. G. U. III 847, il n'est pas ùit Ot1 le vétéran s'était retiré. Sur P. Hamb. 3t, cf. plus bas, n. 5. 

(4) P. Oxy. VII 1023. 

(5) Dans P. Ilamb. 3 j, le texte porte: f30!)J)(Lsvo> è7rl~1J(Leî'v (èv) v01l1i' ÀpO'lVoi'r?7. On sait que cet 
extrait est beaucoup plus bref; il ne semble pas qu'il y ait rien à conclure de l'usage du verbe sim

ple dans un cas et du composé dans les autres; voir ci-après, n. 7. 
(6) W 1 LCIŒN, p. Lw 1-

(7) WILCU:N, [ .. le. laud., prétend que ce contrôle est spécial aux vétérans et à la fois introduit 

dans cette explication la notion de l'lUŒ ou origo, sur laquelle cf. ses Grundzt1ge, p. li 6 et 65, prin

cipe général d'après lequel tout sujet est f;évos en dehors de la commune à laquelle il appartient et 
régulièrement ne doit pas la quitter. Cette application aux vétérans, citoyens romains, nous paraît 
tout à fait contestable dans les termes où elle est faite ici; leur origo, parfois fictive quand ils re

çoivent la civitas à leur libération, est en général une commune urbaine, en Égypte une 'Zll'OÀIS ou 
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pour les vétérans un classement géographique, et l'arrivée d'un habitant, d'un 
contribuable, dans une nouvelle résidence peut toujours faire l'objet d'une dé
claration (1). ~Iais que l'intéressé cloi ve attendre une session d'è7ri"PlO"IS (2) et s'y 
présenter avant de se déplacer, c'est une hypothèse invraisemblable, d'autant 
plus que l'on ne possède par ailleurs aucun indice que les vétérans aient com
paru à plusieurs è7r'''p{O''e,s(:3). Toute cette explication est échafaudée sur le sens 
striet attribué au mot 1:iJ~pem6'1r),ûV; et il est bien vrai qu'à l'origine l'idée de 
COUl't séjour y était attachée; mais il implique aussi celle de séjourner en un eu
ellIoit en qualité d'étranger; on ra employé pour des séjours prolongés comme 
~évos et associé à "a:ro,,,ûv, qui indique l'établissement à demeure ((1); et il a 
fini par devenir l'équivalent du latin consislere(5). Dans nos textes, 1:iJCXpe7rt611f.LÛV 

signifie simplement que les vétérans se retirenL dans un nome déterminé (6); ce 
qui achève de le prouver, c'est le texte d'Oxyrynchus et le 1:iJprlJTws qui accompa
gne 1:iJCXpem611flû'!I : on n'aurait pas compté les courts séjours d'un vétéran; ce 

une métropole, cf. ci-dessous, chap. VII, 5 Il; nous n'avons aucune raison de penser que ce soit 

un nome, et quand dans P. lIamb. 31 nous voyons le vétéran se retirer, è7r!~l'lflslt', dans le nome 

Arsinoïte, il ne s'ensuit pas qu'il y ait son iUx (nous citons à dessein le seul texte où è7f1S~lleîv soit 

employé). En tout cas, si l~s vétérans ont été classés a~ 't,llloS d'après leur iUx, en quelque sens 
qu'on entende ce mot, comme les autres habitants de l'Egypte romaine, il y a contradiction à voir 

dans l'application de ce principe gén(~rall'indice d'un régime particulier. Cf. d'ailleurs note suivante. 

(1) Les Hornains du TÔP.OS ont été classés géographiquement: WlLeKEN, Cltrest., p. 543, n. 9, 

que confirme pour les civils P. Oxy. XII 1 h51, 1. 17, avec la note de GRE~FELL. Le faÎt n'est aucune

ment particulier aux vétérans. Quel était en réalité ce classement? De P. Oxy. XII 1451 on pour

rait conclul'e qu'il était effectué d'après le domicile et par nomes, ce qui se concilie avec les autres 

témoiHnages : GnE~FELI" ad loc. Mais nous nous demandons s'il n'y a pas eu d'abord un classement 

par oriffo, par 'CiTÔÀIS ou cÎvitas, vraisemblahle a priori quand il s'uHit de citoyens, avec subdivisions 

d'après le domicile et en nomes. Dans B. G. U. 1 265 [W. 459 J, l. 1, il est sans doute matérielle

ment impossible, WnCKE:-i l'a monh'é, Chl'est., p. 452, n. 1, de restituer [OtieTpxvcA:iv] Àt'Twoéwv, 

comme le voulait P. M. l\hYER (cf. chap. vu, § II). Le vétéran, connu par cet extrait, n'en a pas 

Înoins une relation oflicielle avec Antinoè (cf. Ki'Hi\', A ntinoopolis, p. 82, n. 1), et la restitution 

[nÔ(Àews)] AVTIlJoéwl' est vraisemblable. Or, il déclare se retirer dans l'Arsinoïte. Voir, à l'appui de 
celte hypothèse, la remaI'que de GRENFEI.L, loc. laud., SUl' Péluse. 

(2) Voir ci-après, p. 190' 
(3) A la vérité, WILCIŒN a cru en avoir la pl'euve dans B. O. [J. III 847, mais à tort; la seconde 

fois, le P(~l'c présente ses enfants à l'èll'ÎUpICT/S. 

(II) P. 1'01'.8,1. 13. 
(5) P. O,xy. II[ !173 [W. 33], cité par WILcKn, Orundz., p. 40 et 55. 

(6) C'est ainsi que l'entendaient GRENFEI,L et Hl:n ad P. Oey. VI[ t 023. A la fin de son ÎnLl'o

duction à P. Oxy. XII 1451, GRENn:LL fait, sans le pousser, un rapprochcment entre ce texte qui 

se référel'ait peut-être à un ~t changement de résidence" et le (3ouÀôflevo;; 1üXpell'/ôrl(1.ellJ UTÀ. des vété

rans; 01', P. Oxy. XII 1451 ne concerne pas des vétérans et ne viendrait jamais à l'appui d'une 

autre hypothèse que celle d'un contl'ôle civil. 
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passage indique que le yétéran réside pour la première fois il Oxyrynchus, pro
bablement même qu'il yient d'être libéré, et c'est la raison pour laquelle note 
a éLé prise de son arrivée et du fait qu'il ({tait 87rme,cp'p,é110S. 

Il n'est donc aucunement prouyé qu'un contrôle militaire ait été eXCl'cé sur 
les vétérans. C'est à tort que l'on prête à leur 87r{xpuns le seul trait militaire 
qu'on lui reconnaisse encore; et il n'y a pas de raison, même accessoire, de la 
distinguer de celle des autres classes de population inscriles au 7:0(.l0s. L'identité 
profonde de tous l(~s cas d'è7r{"p&o-,S apparait immédiatement, si l'on insiste sur 
ce fait, trop négligé, que les vétérans sont des civils et des civeR, comme les 
Homains qui n'ont jamais seni; pour expliquer les différences qui les séparent, 
il sufTit de rappeler que beaucoup de vétérans, tous ceux des auxilia et des floUes 
notamment, jouissent pour la première fois du droit de cité, avec les ayantages 
qui y sont attachés, après leur libémtion et la l'econnaissance oHicielle leurs 
droits et privilèges. Le citoyen de naissance est présenté à l'è7r{,c.p&o-,S par ses 
parents; il n'a plus à s'y présenter personnellement; dès qu'il possôde en propre 
des affranchis et des esclaves, quand il son tour il a des enran ts légitirnes, il les 
présente à l'è"lflxpeaes l et ainsi de génération en g'énémtion, si rien n'intel'rompt 
la vie de cette famille en I~gypte; il suHit au père, au patron et au maître de 
référer à sa propre è"lf"CpeŒ's et d'établir (lue les enfants, les afl'rnncbis ou les 
esclaves sont vraiment les siens. n en est autrement avec le vétéran qui, à qua
rante-cinq ans environ, vient de recevoir la ci'vitas., Il faut d'abord qu'il le prouve 
pour être inscrit dans le 7:0p,OS, Ses enfants déjh nés peuvent l'être du coup, 
eux: aussi, si le droit de cité leur a été octroyé. Désormais, il pourra présenter à 
l'87rlxpeGns, comme un citoyen d'origine, les enfants qui lui naîtront encore, ses 
affmnchis et ses esclaves. S'il ya donc entre l'è1Tb'p'Gns des vétél'ans et celle des 
autres civils des différences indéniables, elles sont toutes facilement explicables 
par l'âge tardif auquel la plupart des vétérans sont dotés du droit de cité ro
maine; dans touLes .Ies èm,cp{o-èts du 7:0(.l0S nous retrouvons une seule et même 
mesure administrative ,la reconnaissance officielle de la condition personnelle; 
il ne faut pas parler de l'è7r{,c.peo-ls des vétérans comme d'une chose distincte en 
soi: ce qui a essentiellement existé, c'est une è1rixp'Œes des citoyens romains et 
des citoyens alexandrins, quelle que [lit leur origine. 

Nous ne cl'oyons donc pas qu'on puisse encore distinguer une èrri"p&ms mili
taire. Mais notre tâche.. n'est pas achevée avec cette critique ntigative : il reste cl 
étudier de plus près celte è7r'''p,o-e; des classes les plus élevées de l'Ég'yptc ro
maine, où les anciens soldats ont évidemment tenu une grande place. Dans 
l'analyse que nous avons donnée des extraits du 1'O(.J.O;, nous avons noté en 
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passant entre l'è'iTt1lp,O"es ditè fiscale eL l'è-rri"p'O"'s des Romains ct des Alexan
drins beaucoup d'analogies sans doute, mais quelques différences aussi. Il faut 
donc examiner en détail leurs rapports pour établir que l'è-rr",p'O"'s du TOP.OS 

n'est qu'une forme particulière, appropriée aux classes qu'elle intéresse, de l'èm'-, 
1lP'0"'s unique de l'Egypte impériale. 

IV 

L'UNITÉ DE L'ÈniKPI~I~. 

L'è-rri"p'Œ'; dite fiscale n'est vraiment connue que pour les classes privilégiées 
qui lwbitenL la x.,cfJpx et surtout les métropoles, ct qui constituent en droit, sinon 
partout ct toujours en fait, l'élément hellénique de ln population éB'yptienne (1). 

On n'a jamais Jouté cependant que, si elle avaiL pour fin de libérer les privilé
giés de la capitation, les Alexandrins et les cito~'ens des autres 1VoÀe,s d'une part, 
Îes cives Romani de l'autre, n'aient pu et n'aient dtt s'y pr(.senlel'(~); un texte, et 
un seul, a monLr6 que les Homains et les Alexandrins, qui habitaient les métro
poles, étaient ainsi que leurs esclaves è-rrme"p'p.évo, et il semble qu'à Arsinoè, en 
l'an 13 de Néron, leur èrr'''p'Œ'; avait lieu par les soins d'un Romain, V'iTO 
ITm'Tmou, en qui l'on s'accorde généralement à voir un préfet d'~:gypte, autre
ment inconnu; en l'an 5 de Ycspasien, leurs noms y étaient inscrits sur une liste 
spéciale, la ypctlP'1 Pwp.xlwv "xi ÀÀeçxv6péwv (3). L'identité foncière de tette 
èrri"p'O"'s ct de celle du TO(J.OS, si naturelle qu'elle apparaisse maintenant en 
l'absence de toute è-rr,,,p'O"':; militaire, n'a jamais été formellement reconnue. 
Elle sera prouvée, si nous montrons que l'è-rr,,,p'O"'; dite fiscale est, comme celle 
des Romains ct des Alexandrins, une reconnaissance du statut personnel. 

Et d'ahord, levons les difficultés que présente l'assimilation des deux è-rrmpi
O"èt; et qui n'ont d'ailleurs rien d'essentiel. 

La pl'emière objection que l'on pourrait formuler, c'est que dans certains cas 
!es femmes paraissent inscrites au TOp,OS, alors que partout ailleurs on ne trouve 

(1) Pour l'élude de 1\:1rÎxpll:T/S dite fiscale, nous nous référons surtout au dernier exposé qui en 
ait été donné, celui de WILCKEN, CI'und::., p. 196 et suiv. Il renvoie aux travaux antérieurs. 

(2) Wll,CKEN, [oc. lal/d., p. 201-202 et l!o1-402. 

(3) Sltul. Pal. u. Pal. IV. l. 331 et sui\'.; SUl' Ponticus, cf. CANTARELI,I, p,.qfetll, p. 39., et notre 

appendice Vr. 
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que des mâles parmi les è7r&uexp'pivot. Résumons donc d'abord le témoignage 
des sources sur ce point. 

Les femmes appartenant à la population privilégiée des métropoles ne sont 
jamais présentées à l'è7rlupuj&s(lJ. Non seulement leurs noms ne sont pas portés 
sur les listes d'è1T"ce"P'fLé1Jo,; mais lorsqu'un père assure l'inscription de son 
fils, il prouve que lui, le père, est bien è7r,,,e"p'fLé2JOS, tandis que de la mère 
de l'enfant, comme de sa propre mère, il établit qu'elles sont filles d'un père 
è7r&ueup'fLé2JOS ou qu'elles appartiennent à des famiBes qui reçoivent l'éducation 
hellénique des privilégiés L'è7rl"p&a&s des mâles impoi'le seule. On en a donné 
pour raison que les femmes ne payaient pas la capitation; il n'était donc pas utile 
de les inscrire parmi les personnes dispensées de cet impôt; et cette explication est 
valable sans aucun doute, pour aut.ant que l'è1Tlxp,a&s présente un intérêt fiscal. 

Les' autres témoi{{nages sont relatifs à des cives Romanœ. Lorsque, dans un 
extrait du TOfLoS (3), l'affl'anchie Julia Primilla présente son fils à rè1Tt"p,a&s, eHe 
ne se réfère pas à sa propre qualité de Romaine pOlIr établir qu'il est un civis; 

il lui faut, au contraire, invoquer: le 3D,TOS fLapT'Up07rOn7aeCV; (lui tient lieu' 
d'acte de naissance 11 ses enfants, il prouve qu'ils sont siens; son acte d'affran
chissement' il prOllye qu'elle suit la condition personnelle de son patron; le cer
tificat d'è7r'''p'atS de son patron, il prouve qu'il est Romain. Toute cette procédure 
aurait été extrêmement simplifiée si Primilla, étant è1T"œ"p&ll,éml, avait pu se 
référer à son è1T{,'p,a,s; évidemment, son affranchissement, qui la faisait ci'vis 
Rornana, n'a pas été suivi d'une è7rl"p,al;. Que ce ne soit pas là un cas excep
tionnel ou particulier, c'est ce que montrent les autres extraits du '1'0(1,0;(4), ceux 
où des femmes, Romaines et ingénues, présentent elles aussi leurs enfants à 
l'è7rixp,aes : elles ét.ablissent leur qualité de Homaines, non par leur propre 
è1Ttl!.p,a,s, mais par lellr extrait de naissance, leur 3é), TOS 'W'po(Çeaa,&Jvos; elles 
ne sont pas è7rmeu.p'l1.éva,. Quelle que soit celle des classes privilég'iées à la
queHe appartiennent les femmes, elles ne sont pas présentées ni ne se présen
tent à l'è7riup''''''s, 

(l)WILCKEN, p. 189 et 198. n y a cependant une exception pour une Juive, mais les Juives 

payaient le TûeO'{J.a iO\l~a(wv, P. Stuc!. Pal. IV, 1. 438=159 et suÎv., notamment 1. 438=159 et 463 
='" 183. Dans P. Amh. II 99, les mots .;, ~d èm1Cp(O'ews; ;\1(a ~) "ai }~pp.tOVlJ se réfèrent peut-être à une 
èift"ptO'ls des femmes. C'est de même aujourd'hui l'opinion de GREN~'ELL, P. O.vy. XU 1451. 

('.l) WILCKEN, ibid., p. 199, pour Oxyrynchus; il faut ajouter P. Fay. 27 pour les catœques ins

crits à Arsinoè; P. AWlh. II 75 et P. nyl. j 03 pour Hermoupolis (cb.à }\I{J.vIXO'io\l); cf. SUI' la notion' 

de '}évos, plus has, p. l88-l8!). 
(3) P. A.lex-., avec le commentaire de JOUGUET, EmKPI~Ik. 

(4) B. G. U. IV 1032 et P. O:ry. XU 1651. 
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A cette règle générale il y a peut-être - peut-être - une premiôre exception 
pour les filles d'un certain Hèracleidès, fils d'Hèracleidôs, habitanl d'Arsinoè, 
qui a reçu à une date inconnue le droit de cité à Alexandrie (1). L'une d'elles, 
Mustharion, est née après cette collation de la civitas Alei1:andtina à ses parents, 
et de même sa SŒur Thermoutharion, très probablement. En l'an 13 de Néron, 
la première a sollicité de Ponticus, sans doute le préfet, en tout cas l'oHicier pré
posé cette alllH~e-lù à l'è-rr{xpun; des Romains et Alexandrins, quelque chose à 
quoi il mettait pour condition qu'elle fùt née après la collation du droit de cité. 
Autant qu'on en peut juger dans l'étal du document qui nous révèle ces faits, elle 
paraît avoir obtenu ce qu'elle souhaitait: en même temps, et vraisemblablement 
en conséquence, le même Poutieus inscrivait il r è-rr,xpun; ses deux esclaves, âgés 
alors respectivement de 27 et de 51 1 ans; à la fois, très probablement, était 
admis sur la liste des esclaves d'Alexandrins celui de Thermoutharion, un en
fanL de 8 ans. Il ne paraît pas douLeux que les deux sœurs aient demandé à 
Ponticus la reconnaissance de leur condition d'Alexandrines pour hénéficier, 
'enlre autres avantages, de l'immunité pour leurs esclaves màles. Mais le texte ne 
permet pas d'aflil'mer qu'elles l'aient obtenue par le moyen de l"è-rr'xp,a,;. Pour 
Thermoutharion, nous lisons: 8[ sr ]~ou(}aptou è1![ O]fW{CIJ; d6SÀ~jj; 11601)Ào,. 
Bien loin de nous la pensée de dire que le suppl(~ment è'!f[m( exp'juù''1;)] , 

proposé avec r(:serve par l'({diteur, est impossible (2)! Poürtant è7~Vy( syevv'1-

(Lév'1;)], verbe employé pOUl' sa sœur dans le même passage, est aussi vraisem
hlable. De Mustharion, notre texte, citant sans doute les propres termes de la 
décision de Ponticus, di t: ... d-rr JOÀ tJCIJ' (lire : - Ctl) Il 6~[ 3 leUres ]T'X ~,ti TO 
è[-rr,yeye')V17a8Ja, (LSTti 7:0 Àa~û,) Il TOi); yo[v]û; Tl1V [T&>!J A),ec;av6pé]Ctlv 
1:iroÀe-dav (lire: -TeEav); et l'on ne peut pas ne pas penser aux d-rroÀtJae,; dïm
pôt par è-rr{xp,a,;, dont Tryphon nous a paru donner un exemple (3). Le début de 
la ligne mutilée ne doit-il pas être restitu(: : 6.'[ ti è-p-m(p{aeCIJs)? Il faudrait voir 
l'original, qui est a Vienne. Si ce supplément est possible, il devient du coup 
vraisemblable, et. avec lui un peu plus Las : 8[ ep ]r1..0u(}ap{ou è'J![m( exp'juév'1s) J 
o(LolCIJ;. Ce serait donc par l'è'/rlxp,a,; que ces deux femmes auraient fait recon
naître leur condition d'Alexandrines. Nous nous garderons Je conclure sur ces 
bases fragiles, mais il fallait indiquel' la podée possible de ce texte dans notre 
discussion. 

C'est au contraire une exception très nette que l'inscription dans le TÔ(LOS des 

(1) P. SInd. Pal. IV, l. 350 el suiv. 
(2) \VU.CKE:\', G1'Undz., p. 198, n. 2. 

(3) Ci-dessus, p. 15 9' 

Mémoires, t. X LI. 
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filles des vétérans, quand les enfants du soldat libéré reçoivent la cwtlas en 
même temps que leur père. Ce fait, on pouvait le soupçonner, d'apr(~s un des 
extraits du "rrJf1-0~ conservés à Berlin, le plus anciennement connu de tous (1); il 
est aujourd'hui certain depuis la publication d'un extrait de Hambourg(2). Dans 
cc texte est résumée rè7rl"p'O"~ d'un vétéran, L. Cornelius Antas, de son fils 
Hèracleidès, et de ses filles Crispina et Ammonarion; à l'appui est copié son di
plôme d'/wnet;ta missio où est gTavé non seulement le nom de ses enfants, mais 
aussi celui de sa femme, Antonia, fille de Cl'ispus. Comme les enfants sont nom
més dans le diplôme mème, il s'ensuit qu'ils ont reçu la civitas comme leur père 
a l'occasion (le sa libération et que leur mère Antonia n'était pas Romaine; au
t.rement, (Hant illégitimes en tant qu'enfants de soldats, ils auraient partagé sa 
condition et n'auraient pas eu a recevoir le droit de cité (3). Si les filles sont 
inscrites comme leur frère dans le T6rw~, c'est (lue leur' condition de Romaines 
est reconnue officiellement pour la première fois en Égypte par la fOl'malité de 
l'è7rt"p'O"~. Supposons qu'elles n'y soient pas inscrit.es et qu'elles veuillent un 
jour établir qu'elles sont cives .Romanœ " (~tant filles naturelles, elles pourront 
peut-ètre produire un 6if),:ro; r.1,ap'r'Jp07rO,~O'eCiJ;, mais elles ne pourront, sauf 
par fraude, prouver que leur mère était Romaine; elles auront donc recours au 
diplome de leur père, où leur nom est grav(~, et c'est à dire qu'elles feront ce 
que l'on fait en les inscrivant dans le T6f1-o~. L'inscription des filles des vétérans 
à l'èrrt"p'O"; remplace le 6éÀTO; zrPO?èO'O"&)VO; qu'elles n'ont pu avoir à leur 
naissance parce qu'elles (;taient illégitimes ct auquel elles n'ont pu suppléel' par 
des actes produisant les mèmes conséquences, parce que leur mère n'dait pas 
Homaine : c'est un acte de naissance à la vie de citoyennes. Leur mère qui est 
inscrite sur le diplôme comme nxor, parce que le vétéran reçoit le connbiwn, n'est 
pas dotée de la civùas; le conubimn accordé au mari ne transforme pas l'()pouse 
pérégrine en Romaine, il n'a d'autre effet que de donner pour l'avenir il leur 
union les effets d'un malrùnonium justnm (!I); aussi la mère des enfants èm"e"p'
,uévo, n'est-elle pas elle-mème èm"e"p',uéV11 (5). 

Mais la présentation à l'èrrl"p'O"; des filles des vétérans qui reçoivent le droit 
de cité romaine à la libération de leur père, n'est pas la seule exception à la 

(1) B. G. D. 1 113 vel'so; cf. plus haut, p. 167. 
(2) P. llamb. 31. 

(3) Voir plus bas, chap. YI, La vie militail'e et pl'ivée, § II[ : le mariage. La loi ilIinicia ne s'applique 

pas ici; il n'y a même pas rnall,ùnoniunl. 

{fI) Autrement, il ne set'uit pas nécessaire d'accorder la cit'ita.ç aux enfants nés pendant le service; 

l'octroi du C01!ubium n'a pas d'efTet rétroactif; yoir chap. VIl, § II. 
(5) P. TIanzo. 31. 
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règle générale qui en écarte les femmes. Dans le dernier extrait du TOP.O~ qui 
ail été publié (1), se trouve parmi les enfants naturels que fait inscril'e une Ro
maine ing'énue sa fille Trunnia Marcella. Elle suit comme son frère laconditiôn 
de sa mère. Mais ceHe-ci n'a besoin, pour prouver qu'elle est citoyenne, que de 
produire son dD,TO~ 1:JpoÇôeacJ'&(7wos avec des témoins de son identité, tandis 
qu'elle emploie pour sa fille comme pour son fils illégitimes la procédure de 
l'è1ri1tp,a,s. Nous inclinons donc à croire que si Trunnia Marcella subit l'è1r{-
1tp,a,s, c'était faute de déÀ TOS 1:Jpo?eacH(;wo~, à cause de sa naissance illégi
time; les bâtards citoyens devaient y recourir pour faire reconnaître officiellement 
leur civitas, même lorsqu'ils appartenaient au sexe féminin. 

On peut imag'iner des cas similaires à ces inscriptions dans le TOP.O~. Sup
posons, par exemple, que toute une famille, enfants compris, reçoive le droit 
de cité alexandrine; les filles comme les garçons, comme le père l seraient sans 
doute inscrits à rè7ri1tp,a,~. RéeHes ou imaginées, les exeeptions s'expliquent 
aisément pourvu que l'on ne donne pas de l'è1ri1tp,a,s une définition trop étroite; 
si on ne lui aceordait pour fin que l'exemption de capitation, on ne réussirait 
pas à en rendre compt.e, parce que les femmes ne payaient pas cet impôt, sauf 
les Juives; mais si c'est une reconnaissance officielle du statut personnel, ct tel 
est, on l'a vu, son vl~l'itable caractère dans le TOP.OS, l'inscription des filles des 
vétérans, des filles illégitimes de Romaines ou, dans certains cas, des filles 
d'Alexandrins ne soulève aucune objection. 

Le seeond point que nOlIS ayons li considéter, c'est l'âge à dater duquel on 
est è1rme1tp'll,évos, l'âge de l'è1ri1tpw,~ Pl. En principe, il semble bien qu'on ne 
.s'y présente pas soi-même; on y est présenté par son père ou sa mère si l'on est 
de naissance libre; si l'on est esclave, par son maître. En rait, il en va différem
ment.. L'âge des esclaves è7rme1tp&p.évo, est celui de la puberté, 14 ans ou envi
l'on, dans la population des métropoles (:1); mais l'esclave de l'Alexandrine Ther
moutharion a été inscrit à l'âge de 8 ans (4); et pour des esclaves de Romains 
nous relevons les âges de 19. ans (5), 9 ans et 5 ans (n). L'âge de 1 ft ans est 

(1) P. Oxy. Xll 1451. 
(2) En plus de WILCKE:'f, voir ici, pour les Homains, JOUGUET, EIIIKPI~l~, p. 23-26, et P. Oxy. XII 

1451, intl'od. 
(3) WILCKE:\', Gl'undz., p. 197- 1 98. 
CI) Ci-dessus, p. 177, 
(5) B. G. li. IV 1033, cf. appendice IV. 
(6) P. Oxy. XII 1451, L 32-.33. 

lI3. 
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dépassé au contraire par les deux esclaves de l'Alexandrine Mustharion, qui ne les 
a pas fait inscrire avant 27 et 21 ans (1). La coutume de le devance!:' se rencontre 
aussi pour les enfants de naissance libre dans les métropoles et dans la X"r.lJprx (2): 

un homme ou une femme qui reçoit ou se fait reconnaître tardivement le droit 
de cité romaine ou alexandrine peut posséder des esclaves adultes qu'il ou elle 
doit faire porter sur la yprx~r, llc.c)[J.rx{(.c)v "cû ÀÀe;rxv6pé(.c)v; et il n'y a là aucune 
difficulté. Les divergences sont plus importantes et la question moins simple 
pour les ing-énus. Les règles relatives à l'âge ne sont pas identiques, selon qu'ils 
sont citoyens romains ou membres des autres classes privil(~giées; et dans toules 
les classes, des hommes depuis longtemps puhèl>es sc présentent eux-mêmes à 
l'è7rl"pHn~. 

Pour les fils des Hellènes des métropoles, l'âge Je l'è7r"'pun~ est 1" ans, 
sauf négligence ou erreur (3). On en donne généralement pour raison que la ca
pitation est duc par les non-privilégiés à compter de cet àge; mais cette limite 
est elle-mème choisie parce que c'est l'âge de la puberté. Sur l'âge où les jeunes 
Alexandrins de naissance sont èm"e"pe[J.évo" on ne possède de témoignage 
direct que si l'è7ri"pelJ"~ qu'ils subissent avant d'entrer dans l'éphébie est iden
tique à l'è7ri"pecn~ dite fiscale; c'est, nous l'avons dit, notre opinion, et nous 
l'établirons plus loin (II); mais la question n'est pas pour aulant absolument réso
lue. On sait combien il est malais(~ de déterminer l'âge de i'éphébie dans l'Ég'ypte 
gréco-romaine (5); on rencontre des è~'1@e~m6Te~ de 9. (3) ou 6 (7) ans, mais 
leur inscl>iption devance probablement l'âge normal, comme d'autres devancent 
celui de l'è7ri"p,a,;, nous allons le voir bientôt (6), et le plus probable, c'est qu'il 
était fixé à la quatorzième année. Nous inclinons Jonc à croire que l'àge de 
l'è7ri''p,a,; des Alexandrins était celui de la puberté, fixé pour eux comme pour 
les Grecs de la xciJprx à 14 ans. Nous entrons dans d'autres difficultés avec les 
extraits du T6luo~ qui concernent les jeunes Romains, fils et filles de vétérans (7) 

ou de civils (8). L'âge, là où la mention en est conservée, n'est jamais précisé: 
le texte porte simplement le mot iTWV, qui n'est suivi d'tm chiffre dans aucun 

(1) Ci-dessus, p. 177' 
(2) Voir ci-dessous, p. 183. 

(3) \VU,CKEX, p. 189 et 197' 
(4) Page 199, 
(5) JOl::GUET, Ret:. de Phil. 34 (1910), p. h3 et suir., et WILCKE:'I, Grundz., p. 141. 
(6) Ci-dessous, p. 183. 
(7) P. Hamb. 31. 

(8) B. G. U. III 847, IV 1032, P. Alex., P. Oxy. XII 1451. 
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des cas connus; il n'est indiqUt{ d'âge que dans la G''Yl(1.{())G''~ de l'officier qui 
procède à l'è-rr"cp'G"; (i), On en a conclu (2) que le scribe ne copiait pas complète
ment, quand il en faisait l'extrait, les indications du 1'0(1.0;, et qu'il omettait le 
chiffre de l'âge, parce qu'il y avait un âge normal, facile à restituer pour tout 
lecteur égyptien. A la vér'ité, nous ne croyons pas ici que les scribes aient abrégé 
les copies: les extraits dans lesquels le mot èTWlJ se rencontre ne sont nulle
ment abrégés; une abréviation de ce seul passage est invraisemblable; elle n'au
rait porté sur d(~ux leUres; le mot èTWV lui-même, qui aurait' été facilement 
remplacé pal' le sigle L ùans la mention complète de l'ùge, est écrit en toutes 
leUres. Selon nous, c'est dans le 1'0(1.0; lui-même que le chiffre ()tait omis, pro
bablement parce qu'il était indiqlJ(~ dans la G''Yl,u{())G'';. Dans ces G"l,uu)yG'e,~ qui 
sont sur ce point notre source unique, les âges des Romains sont de 3 ans peut
ètre pour Trunnius Lucillianus (3), certainement de :2 0 (Il) pour C. Julius Diogenes, 
chez Trllnnia Marcella probablement de 11(5). Si l'è-rr{xp,ae; de ces jeunes Ro
mains est bien identique, comme nous le soutenons, à l'èr.{"p'G"; dite fiscale, 
comment expliquer qu'elle n'ait pas lieu à râge de 1 fJ ans, ainsi que dans les 
autres classes de la population privilégiée? 

A une époque où seull'è-rrme,cp',uivo; de 20 ans était connu, on a suggéré (6) 

([U 'il existait pour les Romains deux è-rr'''p{G'e,~, rune, fiscale, à 14 ans, l'autre 
à 20 ans, sans npporter, il est vrai, aucune preuve pour la première, ni d'au
tre explication de la seconde qu'un certain intérêt, indéterminé, au point de vue 
militaire. En réalit(:, c'(:tait un moyen de concilier le témoignage cl u papyrus de 
Théaclelphie avec l'hypothèse d'une è-rr"cp'G"~ unique et d'expliquer comment 
l'immunité des Romains à l'égard Je la capitation à la fois et la répression des 
fraudes possibles en cette matière avaient pu être assurées. Depuis, le dernier 
texte d'Oxyrynchus a montré que :2 0 ans n'était pas l'âge unique où les Romains 
fussent inscrits dans le TO,UO;. Ce que nous avons à rechercher, ce n'est pas com
ment la vingtième ou vingt et unième année a pu être l'âge normal de l'è-rr,,,p'
G"; des Romains, mais si la variété des âges auxquels ils s'y présentent est com
patible avec i'hypothèse' d'un âge normal. S'agissant de citoyens, il faut examiner 
la question du point de vue du droit civil; l'âge de la puberté détermine celui 

(I) P. Alex., P. Oxy. XIl diS.!, B. G. U.IV 1032. 

(2) JOI;GUET, loc. la1/e!. 
(3) P. Oxy. XII 1b 51. 
(4) P. Alex. 
(5) P. Oxy. XlI 1451. 

(6) JOUGUET, p. 23 et suiv. 
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de l'è1r{xp&a,; dans la population de la Ïvr),pœ et pro1;>ablement aussi à Alexan
(lrie : quand donc en droit un citoyen (ftait-il pubère? 

L'idée originelle des Homains en la matière fut que l'aptitude physique au 
mariage devait se constater en fait; aucun âge général nt~ devait donc être fixé 
pour la puherté; l'examen physique, si l'appréciation du pater ou du tuteur était 
con lestée , pouvait seul trancher la question pour chaque individu. En ce qui 
conceme les filles, ce principe fut très tôt abandonn(~ et l'on convînt qu'à partir 
de l'âge de 12 ans elles seraient toutes tenues pour nuhiles (1). Si dans nos textes 
l ' . , t \ l" , fill 'l' . l.1 Il' l"~ l runma presen e a em1(,p,m~ sa 1 e runma:t arce a a age {e 11 ans pas-
sés, son cas est celui des Hellènes des métropoles qui font inscrire leurs fils à 

1 il ans, pour qu'ils soient è1fmexp't.Lé?JQ& à partit, de 1 a. li n'y a là rien (l'excep
tionnel. Quant aux garçons, la règle primitive paraît avoir été observée jusqu'à 
Justinien en fait Je tutelle. Non sans donner lieu d'ailleurs à des divergences 
célèbres entre les jurisconsultes: la question qu'ils se posaient, c'était de savoir 
comment un pupille impubère, ou du moins prétendu tel mais pubère en réalité, 
pouvait faire cesser la tutelle d'un tuteur qui s'obstinait à conserver ses fonctions. 
Pour SA BI1\'US, conformément à l'esprit du plus ancien droit, il devait prouver sa 
puberté, quel que fût son àge, habitu corp01'Îs. PROCULUS, écartant tout examen 
physique, voulait accorder la capacité dès qu'il était établi que l'enfant avait 
14 ans. PIIISCIJS exigeait ft la fois le développement physique et l'âge de 14 ans. 
B ne s'agit lit sans doute que des litiges nés d'lIll désaccord entre tuteur et pu
pine. Mais pour qu'ils fussent possibles, il fallait que l'âge de la puberté ne 
fùt pas fixé par la loi. Et d'après les solutions proposées, dès le j(;" siècle, on 
tendait au moins à admettre qu'un garçon de il! ans el même moins était pu
bère. La controverse durait encore au temps d'ULPIEiX (2); et à la date de nos 
extraits du TO{1.0S, la question ne se pose pas de savoir si les âges les plus divers 
des jeunes Homains èTwœxp'{1.évo, sont ou seraient compatibles ou non avec 
l'hypothèse d'un âge normal; il n'y avait pas alors d'âge normal pour leur è1rl

'}{pun~, paree qu'il n'y avait pas d'ûge légal de la puherU;. 
En fait cependant, la quatorzième année était admise communément à Home 

comme l'âge de la puberté (3); et beaucoup des jeunes Romains présentés en 
Itgypte à l'èrrl"pu.rlS avaient sans doute cet âge, sauf circonstances particulières, 

(l) JUSTIN., Inst. I, Ouib. modo tut., 22, Ill'. 
(2) G.nDS 1 196; ULPIEN, Lib. reeul. XI 28; COD. JUSTI:'i. V f;o, Quando CUI'. 3, cf. lnst. l 22 ct 

1 tO, De nupt., 1Jr. 
{:Il Comparer à l'opinion de PROCULt:S ct de PRISCUS, résumée au texte, l\IACROBE, Satllm. VII 7; 

SÉNÈQUE, ad MaI·c. 24; FESTUS, t,O Pubes. 
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comme les è1rme'lp'p,évoe de la X"rlJptX. Si Trunnius Marcellus était, ce que nous 
ne croyons pas, àgé de 13 ans, il représenterait sans doute l'âge habituel. Si, 
comme nous le pensons, il n'avait que 3 ans, il était inscrit à l'avance, de même 
que tant d'autres jeunes èmxexp't1.évoe : nous aUons revenir bientôt sur ce point. 
Si enfin il avait :?3 ans, son cas était identique à celui de C. Julius Diogenes, 
âgé de 9. 0 ans: l'un et l'autre étaient pubères; mais leurs mères avaient t.ardé 
à les présenter à l'èrr{xplO'e;, peut-être parce qu'ils étaient illégitimes. Nous ver
rons qu'il y a, parmi les èrr"œ'lpe/Lévoe de la XdJpc/"', des adultes que leur ab
sence, par exemple, a empêchés de l'être à l'âge normal; le même fait est d'au
tant plus compréhensible pour les Romains qu'il n'y avait pas d'âge légal auquel 
ils dussent être inscrits; et si C. Julius Diogenes est inscrit par les soins de sa 
mère, c'est que des jeunes gens de 20 ans environ étaient encore considérés 
comme des 'Wcâ"8e; (Il; il existait sans doute une limite supérieure, au delà de 
laquelle l'adulte faisait procéder lui-même à son è7ri"ptO',;, la vingt-cinquième 
année probablem(~nt. 

L'àg'e divers des èmiCexp',uévo& Hornains n'entrainait aucun risque fiscal ni 
pour les individus ni pour l'Élat. Ils ont pu être èrrmc7tp'(lbJQe à un âge diffé
rent des non-Romains, sans être indûment astreints à payer la capitation entre 
tEt et 20 ou 23 ans, par exemple, et sans que des contribuables peu scrupuleux 
se soient fait passer pour des Romains après avoir dépassé 14. ans. Il sufiisait 
en effet d'appliquer aux cives les procédés que nous voyons en usage pOUl' les 
èmxe"p'(lévoe d'Arsinoè sous Vespasien (2). Les autorités locales y dressent un 
drroÀo)I,O'(Û)S dCP'1Àùuûv ulr;", 'CC/..,TO(X/'VV d'après les recensements domiciliaires 
ct les déclarations de naissance postérieures au recensement le plus récent, 
corrigé Inêmc ({uand sont survenus des décès (3). Il a pour contre-partie un d7rO

ÀO)/'O'jUOS œcp'YJÀi1!c.w U&&;v Àc/"'O)pc/"'cpou(lév/'Vv (4l, qui seront soumis à la capita
tion quand ils atteindront l'âge de 14. ans, si leur père continue de la payer 
lui-même et ne passe pas des Àc/"'oypat;pou(le7JO& parmi les èmxe"p',uévOL D'antre 
part, bien qu'en principe ces fils des privilégiés des métt'opoles ne soient pas 
è-rrme"p'(lé2Jo, avant l'âge de 14 ans, on en voit pl'ésenter à l'èrrixp'O"; dès leur 
12 c

, li'" 10c
, 9\ 8e année; dans ce cas, à côté de l'année de Isrr(,lpeO'l; est 

(1) Ce mot est encore employé, comme l'ont noté JOtiGUET et GnEtH'ELL, dans P. Alex. pour un 
garçon de 20 ans. 

(2) Tous ces rcnsei[rnements sont dus à P. Lond. II 260,261, qu'il faut consultcr aussi dans 

SIOO. Pal. IV, p. 16 et suiv. du til'age à part, où ils sont joints à un P. Rainer,qui en faisait origi
nellemcnt partie. 

(S) SLuci. Pal. IV, 1. fi83=P. Lond. II 260, l. 76 et'suiv. 
(4) L' . Ignes 29 et SUlV. 
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indiquée celle où ils prennent 1ll ans et jouissent réellement des privilèges 

qu'elle comporte. Tout èm"e"peflévo~ n'est donc pas nécessairement TéÀew~. 

Nous possédons sans doute en Trunnia l'exemple d'une Homaine qui a présenté 

son fils d:pfjÀ'~ à le1r[xpe'7's. Et rien n'interdit de penser que les droits de~ cires 

Romani qui ne sont pas encore présentés à l'è1r{xp,m~ et les intérêts de l'Etat à 
la fois ont été sauveg'ardés par quclque «statistique des fils mineurs des citoyens 

romains", dressée d'aprôs les recensements et l'allnun professionum h:lm'orum. 
Aucun texte sans doute ne l'établit; mais on ne peut opposer le silence des docu

ments à un raisonnement par analogie qui prouve au moins qu'en pratique 

l'èm'"pu,.,; pouvait fort bien comporter sans risque Ile fraude, ni dommage pour 

les intéressés, un âg'c variable pour les Homains et déterminé pour les autrcs 

classes d'è7r"e,eiC.P'flé1Jo," A u reste, dans les cas litigieux, rèr.iiC.p'O"'; pouvait tou
jours être requise par les parents ou provoquée par radministration, la condition 

politique prouvée par des documents et la puberté établie ex habùu corpol'is (Il. 
Enfin il y avait des pénalités contre les fraudem's (2). 

(1) De même que pour les è7l'lXeXplf.él0i de la XWp!X, il Y a des exemples d'un contrôle soit exercé 

spontanément sur pièces par des fonctionnaires de rang supérieul', soit provoqué par des réclama

tions, eL Hmenant des $7I'l"pio-e,,; de Romains: 

B. G. U. Il 562 [W. 220], I. 14 et suiv.: Un fils de catœque d'abOl'd xller.lxpl'l'O'; est placé pat' 

erreur parmi les ),!Xoyp:xÇ}o{)p.evol; son nom est transmis ((J.e'l'!X~0(Jé11'l'OS) par le hasilicog-rammate en 

vue d'une enquête (è~éT!Xms), il Y comparaît (1iJ!Xp!Xyevo(J.évoIJ) ct prouve qu'il est fils de cntœque; 

son èr.{xpum suit, l'an 8 de Trajan, 

P. SIl/d. Pal. IV, L 3/13-349: Le lexte est très mutilé, mais il s'agit encore d'un X1Jer.î"pI'l'O';, fils 

d'un Romain; là Hussi, il y a é~k!X(Tls; et l'ordre est donnù de transmettre son nom (yp[&I.pOV'l'M 

p.eu~eM0'8[!X,J); c'est sans doute à la suite de celle enquête qu'il est inscrit sur la y()(1..p'l] !"wp.!X{wv 

d'Arsinoè. Des Iig-nes 351 et suiv., }eyevl7(J.él'lJS b (1.0 {w S (J.e'l'X TÔ )'(x€îûv TÔV 1iJ!XTép~ T))~' 1iJO).ITel~ll, il 
faut sans doute conclure qu'il était né après la collation de la civitas à son père, è'lTmexpt(1.évos à 
l'àHe mlÎr, à 50 ans s'il ra été en l'an 13 de J\éron. 

B. G. r. III t 033, cf. notre appendice IV : Extrait du 'l'O(1.os Oll les èmlCexplp.élIOt, vété,'ans, 

Uomains, Alexandrins et hepol sont qualifiés en général de p.eTCI.~o(JévTe,; ur.ô[, , ., le titre du fonc

tionnaire manque; dans l'espèce il s'anit des esclaves d'un Romain; la ~communication" a quelque 

rapport à Memphis (ir.i ~Iép..pew,; P.ê:T:X~08fjV~I, 1. 15), sans doute au conventus, et le TO(J.OS contenait 

un extrait de la lettre de transmission, adress{~e au préfet (règne de Trajan). 

(2) Le fait ne paraît pas douteux d'après un texte de Berlin, communiqué par M. SCIIUMI\T 

(cf. Amlliche Berù:hte aus den kgl. Kunslsammlungen 35, p. 55 et slliv.), qui a été écrit sous Antonin, 

mais contient des dispositions juridiques antérieures, réunies pour l'usage de l'idiolo{J1ts : un soldat 

des corps auxiliaires ou des flottes ou un vétéran missus missione c(lusm,ia ou iO'1lominiosa voyait con

fisquer le quart de sa fortune, s'il se quali fiai t de Romain: ai 0'7p~TeIJ[ 0(J. ]evol x:xl lU! VO{J.I(J.']tl r e];:c[ O!'

Te J~ d'lTo),IJO'w, i[ av xlp[rl ]p.a'l'ürwO'!w] WS })W{J.!XIOI; 'l'eTap'l'oÀo[y]ofivT!XI. 1. .. a restitution 0'1paTeIJlbp. levo, 

est seule matériellement possible; et il n'est pas douteux d'ailleurs qu'il. faille la conserver; cf. cha

pitre suivant, p. 222. Mais on doit suppléer: xal (oi) (J.'} "Of1.(P.']V [éJx[o!m:]~ dr.oÀIJO'II! XTÀ. 
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En résumé, l'âge de la jeune Romaine è7mœXp'ld1/'7 est normal; eelui de 
son frère est précoee, celui de C. Julius Diogenes tardif. Mais on ne peut dire 
que celui-là ait devancé, celui-ci dépassé l'âge légal de l'è'7rixPIO"I5, parce que 
le droit civil n'a pas encore fixé sous le Haut-Empire d'âge général et uniforme 
pour la puberté des garçons. L'âg'e de 3 ans ~ celui de '20 ans ne sont pas en 
droit des anomalies, rnais tout au plus des exceptions de fait, d'ailleurs expli-
cables. . 

11 reste à parler des adultes qui se présentent eux- mêmes ft l'è1Tl"p'O"'s 
après avoir dépassé l'âge normal. Ceux des métropoles sont souvent de nouveaux 
privilég'iés qui entrent après l t. ans dans les classes d'èm"e,cp'tJ.évo, : ainsi dans 
la liste fragmentaire d'un seul quartier d'Arsinoè pour 72-73 après J.-C., sur 39 
noms conservés il n'y a pas moins de 32 hommes qui ont subi l'è1T'''P'O'''; en 
l'an 1

er de Néron et dont l'âge variait à ceUe date de 16 à 1.5 ans(1). D'autres 

(1) Il faut se senil' avec précaulion du tableau dressé par P. M. MEYER, Heerl1Jesen, p. 116, d'après 
P. Lond. Il 260; il a laissé échapper des erl'eurs de détail, aux lignes 5, 30 et 62 pal' exemple. 
D'un nouvel examen de la statistique, il résulte que : 1 Q on doi t laisser de côté les noms des 
lignes lI3=Stud. Pal. 550 et suiv.; ce sonl ceux d'èrrl1!enplf-tévollnrepeTels; leur lÎge ne peut entrer 
en considération ici; 2° parmi les dates d'érr{xpIO"ls portùes au texle, les uues se réfèrent au règne 
de :\'éron (toutes les années dont le chiffre est supél'ieul' à 5), d'auÏl'es, expressément, ù celui de 
Vespasien; 3° certaines appartiennent au règne de Vespasien, sans qu'aucune mention ne les signale, 
mais quand l'àge nOl'mal de l'é7r{xpIO"IS a (lté devancé, le calcul permet de les reconna1lœ facilement; 
sauf 4° pour les S7I'OWCplpÙOl des années i1'CS qui étaient adultes à l'{~poque de leur érriJ'pIO"IS: aussi 
dans ée cas la date ('st-elle parfois suivie de Otle0"7I'( ?:O"lê.woil) et, quand on lit 'l7J'PWT'f êTel, sans plus, 
est-illrès probable qu'il s'ag'il de la première année de Néron. Le nombre des adultes é7rl1!prflét"i'es 

du 13 oelolll'e 54 au 29 aolÎt 55 est relativement considél'able dans le quartier d'Arsinoè que con
cerne notre document. Mais il est extrêmement M,tif d'en conclure uvee P. M. MEYER que l'srrÎxplO"ls 
n'a pas été introduite avant cette date: le hasard joue un trop grand rôle dans la conservation de 
nos sources; si nous ne possédions que les papyrus d'Oxyrync.hus, nous pourl'ions dire avee à peine 
plus d'imprudence que l'è7l'(XPI0"1;; n'a pas été introduite Hyant Go-6t. P. M. MEYER a rendu sa thèse 
moins prohable eneOI'e, en admettant, p. 230, que l'é7l'b'pI0"IS avait, été oruanisée ell 54-55 llour 
les catœques et étendue en 60-61 seulement aux drrà )'vp.v?:O"ÎotJ; la population hellénique des mé
tropoles n'était certes pas moins bien traitée que celle des nomes. Il n'est d'ailleurs pas établi que 
tous les é7rlXexplp.évOI du début de P. Lond.1I 260, l. 1-7/1 =Stud. Pal. IV, l. 507-583, soient des 
catœqucs; ce qui le fait dire, depuis l'édition du texte, c'est que dans d'autres parties du même 
doeument s'opposent un d7l'0),o)'10"(1.o<; , , .tJiwv x?:ToiWAlV (1. 76 = 583 et suiv.) et un d7l'0Ào)'10"(1.0S 

, •. tJlwv À!Xoyp?:~otJp.é!l(Alv, P. Lond. II 261 = Stlld. Pal. IV, 1. 29 et. suiv. Mais nous ne possédons pas 
le document enlier, et il y avait à Arsinoè des drrà ytJp.v?:O"{otJ el des P.~JTp07l'0À"'(tI privilégiés. Les 
origines de l'sirb'pIO"I;; restent et resteront peul-être longtemps obscures. La question essentielle, 
c'est de savoir si la population hellénique de l'Égypte romaine a jamais été soumise à la capitation, 
et jusqu'à plus ample infOl'mé nous la résoudrons par la négative. Le nom seul de )'!x0'Yp?:~{(t pour 
la capitation la limite aux indigènes, aux À(1.0[: or la plus uncienne mention en remonle en l'an 
12 avant J.-C. (ost)'. de Strasbourg 208). Surtout, il est extrêmement difficile, p01l1' ne pas dire 

Mémoires, t. XLI. 
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adultes sont classés parmi les d1)e-rrixpl.m parce qu'ils sont d-rrctpia1x.m et 
n'ont pu comparaltre devanlla commission d'è-rrtxp,a,s; un vo~ age, souvent loin
tain, est la cause de leur absence; ils ne sont èm'texpltJ..évOl qu'ù leUl' retour, 
bien qu'il n'ait jamais existé aucun doute sur leurs titres à l'ètl'e(l) : d'après le 
même document que nous venons de ciLer, ils avaient en l'an 1 cr de Néron de 15 

à 49 ans(~). Ces deux catégories sc retrouvent parmi les Alexandl'ins et les cives 

Romani. Quant aux Alexandl'ins, Lous ceux qui recevaient la 'ü)o),vrelcx, après 1lt 

ans étaient dans le premier cas; on en a au moins un exemple ,'t Al'sinoè sous 
~él'on (:"1). Et le fait a dti être encore beaucoup plus fréquent pour les Hornains : 
un cito:en qui venait s'établir en ItgIPt.e, devait probablement se présente!' à 
!'è-rrixplae; (II): et lou l vétéran de l'armée d'ES'Ypte (l'Ii recevait la cirit(l8 tl sa libé
ration était dans la mème obligation; de ce fait, le nombre des cives èrmœxpl
(1..é1)Ol entre lJ 5 et 50 ans environ a titi Mre considérable dans le .op.o;. 

II n'est pas besoin d'insister sur cette catégorie d'è-rrmeXpl(1..i1'oL Le l'ap
Pl'ochement était nécessail'e : il mont.re que l'âg·e des s-rrmexp'(1..i!)o, a <Hé 
beaucoup plus divers qu'on ne serait tent.é de l'admettre au premier ahord; 
et d'autant plus peut-être qu'on s'élôve davantage dans la hiérarchie des classes 
privilér;iées. A cela pJ'ès, la situation des èmxexpep.évol âfl'és est tI,ès ana
logue, à quelque classe qu'ils appartiennent; el les vétéruns ne constituent 
aucunement une exception prll,ticulière aux citoyens romains et ft l'è-rrixp,ms du 
.0(1..0;, 

impossible, d'admetll'n que les Homains ont soumiti au tl,jbl/illm capitis les descendants <ln l'ancienne 
l'ace contIU\~l'ante et. les représentants de l'hlll/1anilas. POUl' nous, si l'è;r[npIO"I> s'est proGressivement 
dévcloppée, c'est par l'extension il des classes GTéeo-indigènes d'hahiLanls des métl"Opoles de l'exemp
tion partielle (le la capitation. Ces groupes nouveaux de privilégiés Il'en sm'aienl que plus roisins 
dcs ~c1asses" de vétérans (lui à dl<:lt{Ue libération reçoi\'nnL la cirÎlas ct se présentent 11 1\:7rlnp'O"ls. 

(1) WlLcn:x, p. 198, 
(~) P. Stad. Pal. IV, l. 5LJ5-5!19 = p, L011ll. II 2GO, 1. 38-/12; cf. 576 = 69' Le termn s'applique 

d'ailleurs aussi à des enfants absents. 
(3) Dans la famille il laquelle appal,tiennent ~ruslhal'jon et Thermoutharion, cf. plus hnu!, p. 1 n. 

Le personnnge prilleipal est J\ïcnnûl" dit aussi l'appos, qui a reçu personnellement, donc quanti il 
étai L adulte, la 7i1oÀmd'1. d'Alexandrie. Il est è7nn$"plp.évo~ l'an 1 cr de i\él'on, p. Stud. Pal. IV, l. 567-
568 = l'.l,ond. Il 260, 1. 60-61, à l'âge de 35 ans, par suife de cette collation. Il n'a pu ètre fait 
eitoyr.n en l'an 13 de Néron, comllle Je sUlmérerait la liane 371, rappl'ochée des demandes dr. 
Mustharioll cl de Thermoutharion el de 1\:7rÎnpIO"I$ de leurs esclave:>, 1. 3 rl :)-369, cf, ci-dessus, 
p. 177; cet argument est \alable, qu'elles soient ses sœurs, comme ra cm Wf:SSEI,Y, ou ses fiUes, 
comme le pense PLAU)HN:'i, A rchù' VI, p. 178, n. :l, mais plus encùl'e si ce son t ses filles : son 
His Hèl'Ucleidès, âgé dn 12 ans en 72-73, est classé arant toule è7rÎnp'O"I~ parmi les ~~lÀlIC$~ tlioi 

,uxToin(.<w, parce que le pèl'e est l'entré dans son i~i:r. originelle (1. 6:1 7 ~= 1:1 0). 
I~) f;ul' ce point, yoir p. 19L n. 1. 



L'U~lTl~ DE L'EIIîKPI~I~. H\7 

Enfin les opél'ations de l' è7r{xp,a,s, si diverse qu'apparaisse leur forme, sont 
essentiellement identiques. 

Ces opérations consistent dans la comparution personnelle des èmxpevo(levo, 
devant un ou plusieurs fonctionnaires et dans la production et l'examen de piè
ces et de témoignages qui établissent les droits du comparant. Que la comparu
tion soit absolument nécessaire, c'est un fait prouvé par l'existence des dve7r{
"P'TDe qui sont classés dans cette catégorie comme d7rcxpda1cxTo, et, a l'occasion, 
de yvwo1ijpes qui pl'ouvent l'identité du comparant (1). Il en était à cet égard de 
même dans les è7rmp{aels des métropoles et dans celles du TOtJ.os, dont l'inti-
t I f t .. 1 1 \ , 1 t ' u e pOl' e : oe tJ1W)Jeypcx,(llue,'ot . ... 'WcxpeyevovTo 'WPOS e7rexp,aw, e ou com-
paraissent aussi les yvwo1ijpes (2) : quand ils jurent avec un comparant <Iu'il 
n'use pas de pièces appartenant a une autre personne, ils certifient son identité. 

Toutefois dans l'è7r{"p,a,s des Romains et, nous devons l'admeure par ana
logie, des Alexandrins, la comparution personnelle paraît donner lieu à l'éta
blissement d'une pièce supplémentaire, le signalement, la 0'11(l{cval;, de l'inté
ressé par l'officier qui procède a l'è7ri"pla,s (:il. Si le signalement écrit lui est 
particulier, le faiL s'explique par les conditions et l'importance de cette opémtion : 
il y avait successivement comparution devant le pl'éfet ou l'oŒ.cier romain, son 
délégué, el dépôt des preuves entre les mains des sCl'ibes chargés de tenir à jour 
le TOP.OS où ils les résumaient; la a'Ylp.icva,s donnait aux scribes le signalement 
de l'intéressé, dont le préfet ou son délégué avait prononcé l'è7rt"pta,s; il ne 
pouvait y avoir substitution de personne. Une è7r{,tp&a,s qui assurait la jouis
sance du droit de cité h Alexandrie et surtout de la civitas R01nana, devait être 
entourée de loutes les garanties relatives à l'identité ct aux titres des intéressés. 
Au reste, les documents de la )(.wpcx opposent aux d7rcxpr101cxTO' les elXOl'la
Oé!JTe:; et si tel extrait d'un rouleau d'è7rlxp,a,s des fils de catœques a Arsi
noô (5), équivalent du TO(J.OS dans la )(.wpcx, ne comporte pas de signalement, il 
se réfère cependant à l'el"ovea(los de l'année précédente, où sont donnés le 
domicile, le signalement ct la filiation, prohablement parce qu'il s'agit de ré
parer une el'reur commise alors. Nous croyons donc qu'à cet égard la différence 
est purement formelle; il n'y a rien dans l'usus'e de la a'7Iu{cva,; qui distingue 

(1) Wn,CKRN, p. 198. 
(2) Au moins dans B. G. U. IV 1032 et 1033, P. Alex., P. llamb. 31, P. O.:cy. XU 1ll51, les 

seuls extraits oil cette partie du texte soit consenée pal,tiellernent. 
(3) Ibid. 
([1) E.If. Slud. Pal. IV, l. 38-41 = P. Lond. Il 261, ib., et G 1 j-618 = P. Lond. II 260,1. 11 0-111. 
(5) B. G. U. Il 562 [W. 220 J, L 1 h et suiv. 
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réellement l'è-rr{upu,.,; des Romains ct des Alexandrins de celle des autl'es 
classes. 

Les véritables difl'él'ences dans la fOl'me de l'è-rr"'p'Œe:; ne commencent qu'a
vec les preu ves administrées pour établir les droits de l'è-rrmpwôt.tevo;. Quelles 
qu'elles soient, pour le Romain et l'esclave du Romain elles tendent dans tous 
les cas à monil'er que lui-même, son père ou sa mère ou son maître est en pos
session de la civitas, rien de plus. Par analogie nous devons admettre que les 
cives Ale.Tandl'ini, parenls ou maîtres, prouvaient de mème et prouvaient seu
lement qu'ils jouissaient de la "WOÀ'Teict : toutefois si les bâtal'ds nés d'une 
Alcxanlh·ine n'étaient pas admis au droit de cité, ce que nous ignorons (Il, ils 
n'ont pas pu faire partie des èm"eu,p'juévoe. Dans les classes privilégiées des 
métropoles et de la X!}Ypct on demande pour l'inscription de l'esclave que son 
maître scu 1 soi t è-rrme"p'l.té1JO; ou sa maÎtl'csse fi Ile d'è7r,,,e"p'plvo;; mais pour 
celle de l'enfant de naissance libre, on exig'c à la fois que son père soit è-rrme
"p'IUéfJO; et que sa mère soit fille d'un èm"e"pet.tévo;('l); si la mère est une afl'l'un
chie, il faut quc SOIl patron ou le pùre de sa patr'onne soit privilégié (3J. Quant an 
lien qui unit les parents, lIll contrat de mariage est parfois mentionné("); mais 
souvent la preuve porte sur le fait que leur fils est bien né d'eux et que ce n'est 
pas un enfant adopté ou supposé (5); en somme, nous ignorons dans quelle me
sure la Mgitimité de l'enfant importait Quoi qu'il en soit, il devait être d'ori
gine privilégiée du côté mat.el'llel comme du coté paternel. Est-ce là une difl'é
l'cnee fondamentale entee l'è-rr'''p'Œe; des Romains et celle des privilégiés de la 
x.r.fJpct et des mMropoles? Nous ne le eroy?ns pas. Les dasses les pIns élevées de 
la pupulation (Haient eonstituées dans l'Egypte romaine pal' des citoyens, Ro
mains ou Hellènes des "WôÀees; la possession de la civitas ou d'une "WoÀvreict suffit 
à les distinguer de tous les auh'es habitants; mais au-dessous d'eux la seule 

(Il P. Catt. l [M. 379.], col. 4-5, concerne les fils illérritimes d'un Alexandrin: ils ne sont pas 

Alexandrins; la mère est une certaine Cassia Secunda, Homaine ou Latine, dont cependant il ne 

semble pas que les enfanls suivent la condition; le père eût préféré du moins qu'ils fussent Alexan

drins. Cf. chap. VI, S III: le mariage. On doit aussi se demander si les bâtards de deux Alexandrins 

étaient citoyens. 

(2) Le fait est certain pOUl' Oxyrynchus cL Hermoupolis, probahle pour Arsinoè où celle preuve 

devait être comprise dans les oriHinaux des ~il((w1. indiqués, mais non reproduits. Cf. p. 195, 
n.2et3. 

(3) E. g. P. Oxy. III ('78 [W. 218]. 
(4) E. g. P. Oxy. X 1266. 
(a) E.g. ibid. etP. Oxy. II 'Û)7 [W. 147]' 
(6). D'ailleurs les formes du mariage ont été si diverses dans l'Égypte gréco-romaine qu'il est dif

ficile de tracer la limite entre les unions légitimes elles autres. Voil' MITTt;IS, Grundz., chap. VlII. 
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notion qui joue un rôle identique est celle de la race. On sai! quelle a (~té sa part , 
dans l'histoire et les institutions de l'Egypte ptolémaïque; elle est à peine moin-
dre dans l'organisation sociale de l'époque romaine; il n'y ct que l'origine, la 
descendance, qui assure un principe de discrimination entre des classes privilé
giées, exemptes entre autres droits de la capitation, et les sujets qui continuent 
de payer cet impOt au caractèl'c infamant. Là où le statut personnel était fondé, 
non sur le fait d'appartenir à une cité, mais sur l'origine, il était naturel d'exiger 
des privilégiés la preuve que leur ascendance paternelle et maternelle leur don
nait droit d'être èTW<è"pet.tévoe. Mais qu'ils se réfèrent à leur cùÎlas ou à leur 
yé7Jos(I), les èrmœ1Cp&(.tévo& ne font qu'établir lem's droits et leur statut personnel 
dans la forme appropriée à leur condition. 

Les fonctionnaires qui p,'oeédaient tl l'è7r,uo&a&s variaient avec les dasses de 
. populaLion intéressées. Les Homains se présentaient devant le préfet d']~gypte ou 
son délégué: le 'TO{J.os est dit 'TO{J.os è1w<p(aèCt)v 'Toi.Î dÛl'cX è'7rdpXp'J AlytITI1o'J; 

l'è7riup,ms, è7rt"peO'&; 'Toti dÛ2J(X, è7rc1.p'X0'J A1I'tJ'7r1o'J, mais en l'ai L dans tous les 
extraits du 'T0(.tos, le délégué est en fonctions. C'esl toujours un Romain, choisi 
parmi les oHiciers 011 anciens oHiciers de l'armée On pourrait donc se deman
der si jamais le préfet a procédé cn personne à l'è'7ri%p'O'IS; le papyrus CaUaoui 
prouve du moins que certains eus difficiles lui étaient soumis, ou qu'il pouvait 

(1) Ce demier mol est employé dans P. Oxy. IX 1202, l. 20, XII 1472, L 35; on le rencontre 
aussi à Hermoupolis dans le papyrus inédit de Strasbourg cité par WU,CIŒN, Gl'undz., p. 200; pour 
Arsinoè, cf. Stud. Pal. IV, l. 6/J9=1>. Lond.1I 260, 1. du où il faut sans doute lire: l;~S f1.1j'l'lJP 

èu7h· è~ y(él'OIiS) p.l,.:pmr(OÀITllwiJ). 

(2) Voici la liste de ceux qui sont connus: 

103 apl'ès J.-C .. Proclus, tdbllll légionnaire.. .... .. .. . . .. P. Hamb. 3l. 
Tl'.~jan. . . . . . .. Cas .... , préfet d'une flotte, prOcUl'atem' im-

pé!'ial.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. IV 1033. 
Hadrien ....... préfet anonyme de l'ara Apriana.......... P. Hamb. 31 a. 
140. . . . . . . . .. . .. .li(}na~ ... , tribun de la légion Il l'rajanil B. G. U. 1 11:3. 
148 .......... ilIagius Sabinus, tribun de la légion II TI'ajalla }J. G. U. 1 265 et P. Alea:. 
154-159 ...... pl'éfet anonyme d'une cohorte inconnue.... B. G. U. III 780. 
159. . . . . . . . .. Cris pus ou PI'Îscus, préfet de la flotte alexan-

drine ........... " .. . . . . .. .... . .. B. G. U. l 1[12-143. 
175 .......... -Juvencus Valens, préfet de la flotte alexan-

drine. . .. .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. P. O:X.IJ' XII 1451. 
182-183 ...... Cocc,cius Varus, tribun [de la légion II T,'a-

Jalla J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. III 84 7. 
apl'ès 173 .. , ... Bab[ .. ]t;trius LucuHinus, préfet de cohorte. R. G. U. IV 1032. 

En rapprochant B. G. U. 1 265 de B. G. U. IV 1033, l. 3, WILCKEN, Al'cMv 1II, p. 505, avait 
conclu que Magius Sabinus n'était pas le délégué du préfet; il a renoncé depuis à celte opinion: 
Archiv IV, p. 223. 
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conseiller et provoquer le recours à l'è7rlxplcn; (1). Il est S'énél'alement admis que 
l'è7r{xp'G"'~ du TOP.O~ durait environ trois mois; et cette période correspond au 
conventlls tenu par le préfet tl Memphis (2). Mais il ne faut pas toujours prendre 
à la leUre les indications chronologiques oes extraiLs du TOt1.0;, qui d'ailleurs 
ne concol'dent pas (3); il serait prudent de ne pas limiter, au moins provisoire
ment, la durée de l'è7rlxp'G"'~ des Homains. Comme la comparution personnelle 
de l'è7rmpwop.evo~ était nécessaire, nous penserions volontiers qu'il y (~tait pro
cédé partout où le préfet se rendait et résidait, avant tout à Alexandrie, partout 
où était tenu le conventlls, à Péluse, à ~lemphis, à Thèbes ou en tout cas dans 
la Haute-Égypte (II). L'usage de déléguer les pouvoirs du }H'éfet interdit même 
d'écarter l'hypothèse qu'elle ft eu lieu en divel's endroits par plusieurs délégués 
pendant une même année. 

Comme l'è7rl"p'G"'~ des Homains, celle des Alexandrins est effectuée en prin
cipe par le préfet d'j~gypte, souvent, peut-être toujours en fait par son délég'ué, 

(1) cr. plus haut, p. '70 et n. 5. Le préfel déclal'e que les enfants seront s7I'me"pl(..téIJOI. Ault'e 
intervention Pl'ôliminaire probahle, ci-dessus, p. '77, 

(2) WILCKEN, G/Il·est. 458, n. 8; l159, n. 1fl; cf. Al'chi'V IV, p. 415 et suiv.; JOlGUlT, EmKPIl:I~, 

p. 9; voil' ci-dessous, n. I,. 
(3) Voici le tableau de la durée et des époques des sessions connues (B. G. C. IV, 1032 n'a pas 

consené de da les) : 

1 03 apl'~s J.-C. 1 Illois *. . . . . . .. octobre-novembre....... P. IInmb. :li. 
Trajan ........ o .... (1) ... o .. depuis le 20 fëvrier ..... B. G. U. IY 103:3. 
I1adl'ien. . . . .. . 0 .... (?) .. 0 . .. depuis le '11 fé\Ticr .. 0 . 0 P. Ha1llfJ. 3, a. 

140 ...... 0 .. :3 mois* 0 ....... du 15 f(\vl'icl' au 15 mai o. /Jo G. U. 1 113. 
11I8 ....... o. :3 mois*o .. o.o .. du 28 jamiel' au 'lj aui!. 9.65. 
1 l18 . .. 0 • • • •• moins d'un lI1oig" févl'icl' ... 0 •••••••••• o. P. Al('x. 
-~ ~-1;) 1-1;:J;:J .•... ...... (?) .... " en aotit-septembre ...... . 
:f : 1.) .. 1-1·)9····· 2 mois". 0 •••••• janYo-fé\'l'. et fén·.-mal's .. . 

1590 ... 0 ... . •••• 0 .(?) ... o •• en octobre ............ 0 

166 ........ . ...... (?). . . . .. (ayant juillet) ... 0 • 0 •••• 

175. 0 .. 0 . . .. :3 mois .... 0 . 0 .. fé\Tier-mars à mai-juin .. . 
182-18;~ . . . .. . .. 0 . 0 ("1) 0 ... 0 0 depuis an·i!-mai. 0 .... 0 . 

lJ. G. C. II flflj , 1. 9.0. 

III 780. 
J 1(12-143. 

P. Fio/'. III 38:1 [W. d3J. 
P. Oxy. XII 1451. 
B. G. Uo III 8[17. 

Dans B. G. U. JI[ 780, 1. 5 [i7l'à :\IJe;(eip ":l.i ll>:l.tlêt·wO n'est pas possihle : ce sont les deux mois cie 
l'tr.ilcpuTls. Sur P. Fi01·. lU 382, yoil' page suivante. 

Le fait le plus notable a déjà élé signalé, p. 165, n. 12; en 1 "8 rune cles 'W'poyp:l.<p~Î des ex
traits donne à l'è7ri"plulS une durée de 3 mois, l'autre de moins cI'un mois. JOUGl;ET, p. 19, a tenlé 
dc l'expliquer en disant que la plus arande part de la session avait èté résenée aux civils, la plus 
courte aux yétél'ans; mais les deux périodes concOl·dcnt partiellement. Nous avons mal'quô ci-dessus 
d'un astôl'isque les sessions oll l't7rme''p'(..tévos est un vétéran (dans ]). IIamb. 31 a on iünore sa qua
lité). En tout cas, on ne cloit pas lirer de ces indications clu'onoloiriques des conclusions absolues. 

(4) Sur les cndl'oils où se Lenait le COllventus, voir WILCKEN, Al'chiv IV, loe. laud.; à coniaer pal' 
P. llyl. 7[1. 
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qui est dans le seul cas connu le mème pour les deux classes d'è7rmexp'flévo, {Il. 

Un auLI'e texte mentionne un dôléguô dont il n'est pas dit qu'il ait présidé il 
l'è7r(xp,a,s des Homains eornme il a procédé a celle des Alexandrins. Il est vrai 
que ce document est particulier il Alexandrie et mème à ses éphèbes: il fait 
connaÎh'e l'è7rb'p,a,s- qui, avant le mois de juillet 166 après .J.-C., a précéd(~ 

l'établissement de la lisle des enfants, yp(X,~r, "Grcx,{dfAJV, dont le prMet doit exa
miner les titres à entrer dans l'éphébie; le fonctionnaire qui en est charg(~ pour 
le lIe al'l'ondissement et probablement pour toute la ville est l'exrS'ète de la cité, 

TI ] 4 Z· • ("l C' l' "1 "1 'l' " i' , t .•...•.. liS. po manus ~. eCI exp lque que, S'} a ete ( e egue a è7rmp,a,s-
des Romains comme des Alexandrins, il ne l'ait pas mentionné ici. Mais, comme 
nous estimons que l'è7rlxp,a,s- anh~rieure à l'éph(~bie et J'è7rb'p,a,s- dite fiscale 
sont identiques (3), nous devons rechercher si celle double dôlégation est, en l'es
pèce, r(~elle ou possible. 

Sur le premier point, qui est de fait, seules des trouvailles futures pourraient 
par une heureuse coïncidenee apporter une réponse. Mais il est assUl'ément pos-
. hl l'" T' \ ]' . '" l '1 " l ,{' SI e que exegctl~. 1 •••••••• us l po ll1arlUS mt de (e egue par e prelet 

d'alors Ù l'è7r{"p,a,s des Alexandrins ;\ la fois et ù celle des Romains, qui au 
70

1
1.WS sont parfois réunis. CeLLe délégation implique que le préfet exerçait il 

Alexandrie des pouvoirs municipaux; mais de ce fait nOlis avons plus d'une 
preuve. Il examinait dans une ei'a"p,a,s- les titres que possédaient les fils des 
eitoyens ù entrer parmi les éphèbes ('1); c'est certainement un des droits dont une 
cité hellénique absolument autonome se serait montrée le plus jalouse; ccpen
dant il est exercé pal' le représentant de l'em perellI' dans la province. A fOl'liO/'i, 
le pl'éfet peut-il1H'oc(~der personnellement ou par son délégué à l'è7rt,'p,a,s- des 
citoyens et c'esL ce que nous constatons dans les extmits du 70p,OS-. Que son dé-
l ' ,. 6 G l' " dl'" , . 1 d ' cgue soll en lexegete e a cIte) c est p.:ut-etre unc mal1lere e menagel' 
les susceptibilités municipales d'une population très chatouilleuse. 'lais ce souci, 

(1) Cf. ci-dessus, p. 1 uj, n. 1. Et. ajouter P. SturZo Pal. IV,\. 331 ct suiv., oll Ponlicus procède 
aux deux èr.mp{uw;. 

(2) P. Fiol'. II[ 38~ (autrefois [57),1. 67-!}1 [W. t't3]. WII.en .. croit que l'ir.{np,uls a eu lieu le 
même jour que la publication de la ?'p!J.!Pl] 'li)'!J.{Swv, 7 juillet 166; mais ce n'est pas pl'ouvé, ni même 
I))'obahle, pal'ce que la yp!J.!prj doit ètre dressée d'après les documents d'ér.blpluls; il Y fallait sans 
doute un certain délai. 

(3) Ci-après, p. 1 !}9. 
(0) ~ous nous sommes demandé si, pal' analogie avec des extraits du TOllOS et YU l'emploi de la 

tournUl'C 6VTOS 'lJpOS [T!ï] b,mp{Ué:l, il ne fallait pas lire dans P. Fiol'. III 382, 1. 73 èT[T/nSnpl]l1':vWV 

(;r.O • •. TO[; ... '7) S(J.ovos. M. VIT EL 1.1 , qui a bien ,'oulu, avec son habituelle courtoisie, relire à notre 
prière le lexte une fois encore, nous éCl'it que les restes de lettres apI'ès S ne paraissent pas pouvoir 
appartenir à un r. et qu'il croit hien voir le U qui les suit: ûu[ . .. 
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si les Romains l'avaient, n'allait pas jusqu'à les empêchel' de prendre les précau
tions nécessaires contre l~s Alexandrins. En 166, l'exôgète, chef de la munici
palité, est notre Romain; LeI aut,'e de ses collegues est Romain, fils d'un ancien 
cosmèLe, Romain lui-mêmc(l); celui de l'an 132-133 est un ancien tribun lé
gionnaire, ancien préfet de la coltOI'S 1 Damascenorwn, j1. Claudius Serenus (2), et 
comme il s'intitule chef des Ka,o-dpew" qui sont des fonctionnaires et affranchis 
impériaux (3l, et tl la fois des (( autt·es prytanes:: de la cit(~, il n'est pas interdit 
de pensel' que la plus haute autorit(~ municipale d'Alexandrie (~tait en fait un 
fonctionnaire impérial. C'est une hypothèse qui doit êt.re étlldiôc. Mais les exem
ples que nous avons cités montrent qu'a plusieurs reprises les préfets ont trouv(~ ~ 
s'ils l'ont voulu, parmi les exégètes des Romains et d'anciens tribuns ou préfets 
de cohorte pour les dôl(~guer tl l'èTrlx.p'o-,s des Romains. Ti ....... us Apolina-
rius, en 166, a pu sans aucun doute recevoir la dôlôg'ation du préfet pour eXH-
miner Lous les èmx.pwoflevo" Romains comme Alexand,'ins. . 

Au restc, il est admissible qu'en de certaines années le préfet ait désigné 
deux délégués ou mêmc davantage, dont l'un aurait même été toujours l'exégète 
pour les Alexandrins. Le point essentiel, c'est qu'il n'y a pas d'incompatibilité 
entre le témoignag'e de nos diverses sources sur l'èTr"'p'o-,s des Alexandrins. 
Quant à sa date, nos documents ne peuvent servir conjointemcnt à la dôlermi
ner, puisqu'ils sont séparés par cinquante ans environ; du moins ne sont-ils pas 
en contradiction ('1). 

Dans les métropoles, l'èTrix.p,cns n'était pas effectuée par un seul personnage~ 
mais pal' une commission dont la composition variait d'ailleurs d'un nome à l'au
trc (5); il semble bien que d'aneiens gymnasiarq ues en faisaient toujours partie (6); 

(1) CAGNAT-JOVGUllT 1074. SUl' l'exégète d'Alexandrie, voir JOUGUET, Vie munie., p. 200. 

(2) P. Oxy. III 1177 [W. 1 4f1 ]; cf. chap. II, p: 87, 01'1 l'on comparera aussi la carrière de l'archi
dicas!e lElianus. 

(3; JOI:GGET, Vie munie., p. 157. 

(~) B. G. U. IV 1033 indique que !\:7rbcpcacs des Romains et Alexandrins a commencé au 20 

fénier. Les Alexandrins habitant Alexandrie ne se sont cel'lainement pas présentés à l'é7r{1Cpcacs 
ailleurs que dans celle ville même; si l'è7rbcpcacs de fé\Tier est en relation avec la session memphi
tique du conventus, elle paraît avoil' eu lieu en plusieurs endl'Oits à la fois. 

(5) WILCKEN, p. 201 et particulièl'ement n. 1; P. Ryl. 103 (Arsinoè). 
(6) A Oxy"ynchus, les deux (3cg)lOipU),7.1Cf;; de la ~17Iloa{7. (3CgÀIOO>jlCl1 l'on! partie de la commission; 

mais ils ne la composent pas à eux seuls, comme pourrait le faire croire P. Oxy. II[ 478 [W. 9.18]; 

voir P. Oey. IV 714, VI[ 109. 8, XII 145 ~. WILCKE:i, Gl·undz., p. 201, n. 1, incline à les retrouver 
dans les deux anciens gymnasiarques de VII 1028. Dans l'Arsinoïte il n'est fait aucune mention 
des (3cg),lOipu),alcf;s. Pour l'I-Iermoupolite, il faudrait connaître le papyrus inédit de StrasboUJ'g ci!é 
par WILCKEN, Grundz., p. 200. 
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ils opéraient sous la direction du stratège et du basilicogrammate du nome et SUT' 

les ordres du préfet (1); il est même possible que ces èm"p{ae,; des métropoles 
aient été tenues pour effectuées par le préfet d'Égypte: un papyrus d·Oxyrynchus 
parle des personnes inscrites, l'an 5 de Vespasien, èv Tâ~e, TWV tnra J5..~t!~)T{O'U 

fIlX'UÀ{vo'U è7!'''pwofJ.2VC.W; ce Paulinus est le préfet qui a succédé a Ti. Julius Lu
pus en 7 3; le texte ajoute immédiatement frIra }:O'UTCVp{O'U "2:cva,@{o'U a1P~T'1Y'~7-

arxvTo; "IX' Nmâ,)6p0'U yev0(1i1Jo'U ~lXael,mou ypCX{J.{J.IXT2CV; ,tlX' (;),) rlÀÀCV7) ,tCX

e~"e, : c'est. bien l'è'7r&xp,a,; ordin .. ire (les métropoles (:1). Les irrrepeTû; que 
l'è7r{"(1,a,; exemptait de la capitation étaient placés sur les listes après décision 
du préfet, même dans les rnétropoles (:1). Les dates annuelles sont assez diverses et 
ne permettent pas de conclure à l'exisLence d'une période réservée à l'è7r"tp,ae;{lI). 

(1) P. O:cy. n 'l5j, 1. 13 [W. Ihj], IV jl!l, VII 1028, X 1266 (cf. note suivante), XII 1452; 
P. Strasb. in éd. 

(2) P.O,r:y. X 1 ~166 (98 après J.-C.). Les éditeul's intitulent ce texte: srri"pumfor membe/"ship of 

the gymnasiuln, mais semblent admettre dans l'introduction que cette demande précédait l'inscription 
d'un fils parmi les éphèlws; aux lignes 25-26, ils estiment que s-~~x:;"pl(J.élJ(,JV, qu'ils lisent de pré
férence 11 ÛO''':;''pl(Lév(,)l', doit êlI'e employé par négligence pour ce demier terme. ;VIais, à notre 
gré, ce document ne prouve qu'une chose, c'est que les ascendants de l'enrant, des deux côtés, 
paternel et maternel, appartenaient aux. drro ytlrJ.IJxO'ioti ou s" TOU ytll'-,JxO'i01J. Il est très voisin de 
P. Oxy. Il 257 [W. Ihj], SUI' lequel cr. p. 195, n. 3; c'est comme ce dernier une demande ordi
naire d'srri"plO'ls. Il n'y a donc pas lieu de faire inten'enir ici 1':;/UXplO'lS des éphèbes sur la<!uelle 
voil' ci-dessous, p. 199; el aux lignes 25-26 Oll doit consel'l'er le texte é1!.OC:;"pl(J.év(,w. 

Dans P. Oxy. XII tl,52, n. !dl (elle me [Hu'aît impliquer que s~~"e"pl(J.évwv n'est plus tenu pour 
une néuligence), GRE:'iFIlLr, croit que cett.e mention du préfet est due i, des circonstances part.icu
lières. L'hixplO'lS de j2-j'J n'aurait été une èrri"plO'lS ordinaire ni à Arsinoè, Stud. Pal. IV, ni à 
OXYI'ynchus; et il rappelle les vues de P. M. MEYER sur l'origine de l'srri''plO'lS des drro ')'tlrJ.,JxO'iotl, 

mentionnées et écartées plus haut, p. 185, n. 1. Quant au fait que l'hi''plCJ"/S de l'an 5 de Vespa
sien (j 2-j 3) est ci tée dans trois papyrus d'Oxyl'ynchus, 2 5j, 1266 et tl,52 , siunalé pal' GU;WELI., 

ibid., il ne me parait exact que de 257 et de 1459., sauf nouvelle revision de 1266, 01'1 l'Sr.i''PIO'lS 
est celle de l'an j; et ce qui me frappe surtout, c'est la réf{~rence dans les trois textes à une ypx~", 
((TWV) ~[rrol ).<1J(.1.vrJ.O'io1J) dans 1452, 1. 5ll, probablement; TWV s" TOU Y1J(.1.IJrJ.O'io1J dans 'Û)7 et 1266) 
remontant à l'an 34 d'Auguste. La coïncidence de date avec Stlld. Pal. IV est accidentelle et nous 
n'avons pas de raison de penser que les )'Pc(~rJ.1 et drro),o')'lO'fLOi qui sont contenus dans ce dernier 
texte étaient extraol'dinaires. Enfin, de ce que des s;rm:;xpl(J.évOI étaient sans doute àlrés de plus 
de 14 ans en j2-73, on ne peut aucunement conclure que l'srri''plO'IS de la classe de population ait 
été introduite cette année-là; cf. plus haut, p. 185, n. 1. Nous ne croyons donc pas que la mention 
du préfet dans 19.66 s'explique par le cal'3ctère partieulier qu'aurait eu l'srrl"pu7lS de j2-j3 : le 
slraLr.ge et le basilicogl'3mmate ont opéré, comme d'usage; et que le préfet fût mentionné ou non, 
ils n'agissaien t évidemment (lue sur ses ordres. 

13) P. Slud. Pal. IV, 1. 550 et suiv. = P. Lond. Il 260, 1. 43 el suiv. par exemple et sans doute 
aussi Tryphon ci-dessus, p. 159. 

(4) H. g.: décembre et janvier : P. O,r:y. III 478 [W. 218], 
mai-juin: P. Oxy. X 1266; P. Ryl. 103, 

Mémoires, t. XLI. 
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En résumé, l'è-rr{upuns de chaque classe de population était confiée à un ou 
des ·personnages de rang au moins égal à celui des è-rrmpwop,2vm qu'il exami
nait : Romain pour les Romains; Romain ou fonctionnaire municipal alexandrin, 
souvent et peut-êtI,c toujours ct·vis Romanus du reste, pour les Alex.andrins; Hel
lènes des métropoles, et notamment anciens f{Ymnasiarques, les plus élev(;s en 
dignité des a.pxovTes des métropoles, pour les catégories inférieures. Mais quels 
que soient le ou les commissaires de l'è-rr{,cp,cns, elle est organisée et dirigée par 
l'administration provinciale, par la préfecture d'Égypte: dans les métrop01es, 
le stratège, le basilicogrammate ct leurs auxiliaires représentent assurément le 
préfet. Ce n'est pas à dire qu'Dn principe il n'a pas pris à l'STI'{,cP'G''s des Ro
mains, et a ussi des Alcxandrins, une part plus directe; le TOrl,OS de ses èmxpiG'e,s 
était distinct des registres où l'on conservait celles des commissions ôpicritif(ues 
des nomes. )"lais de quelque classe de population qu'il s'agisse, l'è1!bcpecr,s est, , 
immédiatement ou non, une opération annuelle de l'administration de l'Egypte 
par son prMet. 

Nous tiendrons maintenant pOUl' écartées les objections que pouvait soulever 
l'assimilation de le-rr{up'G"s du TOp,OS à l'è-rr{xp'G"; dite fiscale. Les unes, parti
culiôrernent celles qui sont relatives aux. opérations de l'èmlcptG"; pour les 
Romains, à leur date, au lieu où elles s'effectuent, au délégué du prMet, ne 
constituent que des dillîcultés de détail: si elles ne pourent être entièrement 
résolues dans rétat actuel cie notre information, aucune ne s'oppose à l'assimila
tion. Les autres, qui ont trait au sexe et à l'ilge des èmxeup'p,évm, disparaissent 
si l'on considère l'è7ri,cp'G"s comme une reconnaissance du statut des personnes; 
il l'este donc seulement à montrer que les classes inférieures d'è-rrme,cp'(1.évot ont, 
elles aussi, un statut personnel à établir au moyen de l'è-rr{,cp'G"s. Quand bien 
même il ne se définirait que par l'exemption de la capitation, ce serait assez, 
selon nous, pour (lue l'on fût en droit de tenir l'è-rr{xp,a,; pour unique et com
mune à tous les privilégiés de l'l~3'ypte l'omaine; mais en r({alit(\, il est plus com
plexe et il comporte d'autres droits ct privilèges, d'autant plus nombreux qu'on 
s'élève davantage dans la hiérarchie des classes de population. 

Les personnes qui sont classées parmi los èmx:xp,p,évo, représentent dans 
leur ensemble les races qui ont conquis et civilisé l'Egypte en race des indigènes 
vaincus et soumis à la capitation. Il suffit de nommer les Romains (1). Le fait 

juin-juillet: P. Ory. VII 1028; P. Ryl. lof" 

juillet-août: P. Pay. '.!7. 
(1) GI\E':iFEL!. , P. Oxy. XII 1451 Înll'Od., s'esl demandé si 1'.t7r"'P/CTlS des citoyens romains en Égypte 
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n'est pas moins évident'I)Our les citoyens des 'WoÀe,s grecques, soit qu'il s'agisse 

des Alexandrins ou, par hypoLhèse, de ceux de Naucratis, Ptolémaïs et Antinoo

polis, sur l'è7rixpeO"es de qui on ne possède encore aucun témoignage. Et il en 

va de même des catœqucs, xd/'ro",O&, qui sont sous l'Empire les héritiers ou les 

acquéreurs des anciens xÀr;poe dont les Lagides avaient doté, sous l'obligation 

du service militaire, leurs Mctxe86ves et leurs o1pctTe'Uo(1-evO& ËÀÀ17ves(lj. Il faut 

s'arrêter davantage aux habitants des chefs-lieux des nomes, des métropoles. 

Parmi ceux que nous voyons inscrire au nombre des èTwœxp'(1-é'Joe, les uns n'in

voquent, sauf exception, comme qualification que leur droit à une exemption 

pal'LieHe de la capitation (2); les auh'es déclarent appartenir aux cl/rro yV(1-vctO"lo'U 

ou au Td.:Y(1-ct TOU . .. y'U(1-!JctO"lo'U (3). Ces derniers représentent sans aucun doute 

était générale. Il remarque qu'il n'y a que deux textes, B. G. U. 1 ll13 et III 8l17' dans lesquels des 

enfants apparemment lé/jilimes sont présentés par leU\' pèl'e; mais il n'en conclut pas que ce fut 

la r(~gIe. Au contl'aire, parce que les vétr'rans, selon lui, n'ont pu obtenir la civitas qu'en s'ent'ôlant 

el comme aucun témoignage n'indique qu'ils aient jamais subi 1\:1I'lxpu7I> quand ils étaient jeunes, 

il y aurait présomption que les Romains n'y avaient pas recours, à moins que des circonstances 

parliculières n'exigeassent la reconnaissance ofIicielie de leur statut. Or tes vétùans è1l'lxexpl(-tét'Ot, 

connus par le TO{LM, sont ceux des allxilia et des noUes; ils n'ont reçu la civitas qu'en cas d'/IO

nesla missio, à leur libération, et ils ne pouvaient subir l'èll"{XP'<1I>, comme Romains, quand ils 

étaient jeunes; s'ils ne s'y présentent qu'à ll5 ou 50 ans, c'est qu'auparavant ils ne possédaient pas 

la civitaa. Leur comparution à l'è1l'i"PI<1I> en l)ualité de HomaÎns n'est pas occasionnelle comme le 

croit GRENFEI.L; elle était impossible antériemement. L'arHumentation ne porterait que pour des 

vétérans des légions, cf. chap. VII, S II; eL sur ceux-ci, voir l)lus haut, p. di6. 
Pour nous, même si 1''::1I'l''pl<1l> n'avait assuré aux Romains que l'exemption de capita lion, tous 

les hommes n'auraient pas moins dù s'y présentel'; a fortiori, puisque c'est la reconnaissance offi

cielle du statut personnel; tous les mâles pubères ci toyens de naissance, enfants légitimes ou 

bâtards, 10us les nouveaux citoyens, civils depuis toujours ou anciens soldats, tous les Homains 

débarquant en l~gypte pour s'y établir doivent y avoir comparu. Quant aux femmes, d'après le 

témoignage des textes résumés plus haut, p. 178-179, nous croyons qu'elles ne demandaient leur 

inscription au TOIÂO> que si leur naissance illégitime les empêchait d'avoir une ~é),TO> 'lifpoy:3e<1<1uÂ'vo>. 

ll~ LESQliIEIl, Inat. mil. des Lagides, p. '170 et suiv. 

(2) Pour Oxyrynchus, WU.CKEN, Grundz., p. 199,1°; pour Arsinoè, ibid., '10; pour Hermoupolis, 

ibid. p. '100, 3". 
(3) Celte catégorie n'est pas encore représentée dans les documents d'Arsinoè. - Pour Hermou

polis, WILCKEN, p. 200, ;30; P.Amk. 75; P. RyZ. 102; BELL, Al'ckiv VI, p. 108. - Quant à Oxy

rynchus, elle est attestée selon nous par P. Oxy. XII 145'1, X 1266, sur lequel, cf. ci-dessus, 

p. 193, n. 2; par P.Oxy. IX 1202,1. 16-22, cf. ci-dessous, p. ~wo; enfin parP. Oxy. Il 257 

[W. dl7 J. 
WII.CKEN, Gl'undz., p. 199, 1°, estime que ce dernier texte concerne une '::11'1''[11(11) particulière à 

rentrée dans l'éphébie. Nous traiterons la question en général plus bas, p. 1 ~)9; mais dès main

tenant faisons obsenel' que dans P. Oxy. II 257 il est dit simplement de l'enfant en question qu'il 

doit entrer parmi les àll"o 1·!)(Âv~<1io!). Son père, après avoir indiqué qu'il a pris 13 ans, procède à 
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l'élément hellénique des métropoles. Ce n'est pas a dire qu'ils fussent tous d'ori
gine grecque authentique; depuis le me siècle avant J .-C., bien des mélanges 
avaient alt(~l'é la pureté du sang chez les descendants des conquérants ct des 
colons hellènes; mais ils ont reçu l'éducation hellénique du gymnase. L'origine 
réputée importe plus que l'origine réelle, et l'éducation plus que la naissance; 
et il n'est pas douteux que celte classe du gymnase ne forme ce 6ijP.O~ des métro
poles qui, sans posséder de 1'iJoÀ"reix, est cependant administ.·é sous le contrôle 
du pouvoir central par une commission d'cïpx,ovTe; qu'il désigne, et jouit d'une 
certaine vie municipale (1). Les autres ,U1JTp07WÀ'TX' qui se présentent à l'è-rri
".pun~ ne payent comme capitation que la taxe réduite de 8 drachmes (Memphis, 
Arsinoè ct Hennoupolis) (2), 10 drachmes (Arsinoè) (3), 19. drachmes (Oxyryncbus 
et peut-ètre aussi Hermoupolis)(4), 16 drachmes (Tentyra)(5) ou 9.0 drachmes 
(Arsinoè) (6); ce sont donc des demi-privilégiés <[ue,. sauf autre renseignement, 
on devrait en pure logique tenir pour intermédiaires entre les Hellènes et les 
indigènes. Si cerLains d'entre eux portent des noms qui feraient difficilement 
croire à une origine hellénique (7), leur onomastique cependant reste grecque 
dans son ensemble; c'est un faible indice, surtout à une époque où un double 
nom, grec et égyptien, est si souvent porté par un seul individu; mais à sup
poser. que dans bien des cas le nom grec aiL été préféré à l'égyptien ou au 

son èrr["plC1tS et pl'ouve : 1° du côté patemel, que lui, ayant été absent, est dvs7rb'PI';oS, mais que 
son père a été è7r"'S"PI(lI~VOS comme pelit-fils de gymnasiarque el inscrit sur la YP7V'i} .wv i" 'OV 
YUflv7aÎou; (lue sa mère était fille de gymna~iarque; 2° du côt.é materuel, que la mère Je l'enfant 
est fille J'un s7rm:;"plflsl'OS et petite-fille J'un homme qui a figuré 1\ un tit.rc inconnu Jans la yp7V'i} 

de l'an 3h d'Auguste. Il n'est donc pas èxact de dire avec WILCKt:N que les ancêtres de la famille, 
du côté paternel el. du côté matel'llel, ont été gymnasiarques. D'autre part, comme le père prétend 
seulement à faire entrel' son fils parmi les d7rO '}'U(J.v7aÎou, si celle S7r/J'pUHS était particulière aux 
futurs éphèbes il faudrait admettre que les d7l"o jU{J.v7aÎou ne sont composés que de fulurs ou an
ciens éphèbes. Mais nous ignorons absolument si l'éphébie étail obligatoil'e pour tous les Hellènes 
des métropoles. Au demeurant, il n'est pas dou teux qu'il ai t existé dans les métropoles une classe 
privilégiée d'dm) yU{J.v7aÎou (voir nolamment P. Slrasb. inérl., WILCKE~, p. 200) quel qu'ait été son 

rappol't à l'éphébie. 
(1) JOl;GUET, Vie 1/lunicipale, chap. IV. 

(2) P. Fior. 112; P. Teb. I135lt intr.; BELL, l11'chiv VI, p. 107-108. 

(3) B. G. U. 1 1 18, col. II, !) (W f.SSELY, Epikrisis, p. ~l3). 

(Il) \V11.CKE~, p. 199. 1 0; P. Oxy. VIII 1109 et X 1306; pour Hermoupolis, P. Ryl. :2 78, si ce 
lexte provient vraiment de celte ville. 

(5) MIL:'iE, Archl~v VI, p. 127. 

\6) W ILCKEN, p. 199. 2°. Sur l'existence d'une catégorie de "S Sp7X(1.01, V011' en dernier lieu 
WILCKE~, p. 189, et BELl., loc.laud., p. 108 et p. 113. 

(7) BELL, lac. laud., p. 108. 



L'UNITÉ DE L'ÊrriKPl};I};. 197 

double nom, c'est encore là une preuve que l'idée de l'hellénisme était tradition
nellement unie à rèïrixptcr&s. Quoi qu'il en soit de l'onomastique, il est tout à 
fait intéressant de constater que d'une part il fallait à Oxyrynchus (1) une de
mande d'è-rrb'p'O*ts distincte pour un seul et mème enfant en tant que fils de 
p:wrP0ïroÀi'Ta, 6ru6exa(JpCt:XJwt et en tant qu'è" TOti yV(J.1}o:.atov; et que d'autre 
part, certaines personnes, dont cet enfant, appartenaient à la fois à ces deux 
catégories en principe différentes (2). Sur ce dernier point, nous avons aussi un 
témoig'nnge proveunnt d'une autre métropole: un ()1(Ta6pCt:Xp.Os d'Hermoupolis 
se désig'ne comme d.:rro yvp.vo:.a{ov et il appar·ticnt à une famille où les doubles 
noms et les noms indigènes sont particulièrement notables (3). Il Y avait inter
I)(~nétr'ation entre les demi-privilégiés et le TrXyrJ.o:. TOti yv(.wo:.O"lov. Nous pen
serions très volontiers que la classe hellénique des métropoles n'était pns une 
classe fermée; qu'à l'imag'e de la civitas ou des 'WoÀ'Teto:." on octroyait dans 
des conditions qui nous échappent encore(4) ce que l'on pourl'ait appeler une 
sorte de droit de Tay,ua; que les couches supérieures de la populntion indigène 
s'infiltraient lentement dans le (Jij(J.os hellénique et que l'exonération partielle 
de la capitation témois'ne de ce recrutement. Parmi les hahitants des métropo
les il y avait des résidents sans aucun privilège ct des privilégiés qui portaient 
peut-être le nom de (J.t]TpOïroÀho:.,, par excellence, tandis que r, (J.t]TP0ïrOÀ's, 
au sens étroit, aurait désigné la communauté hellénique; ainsi s'expliquerait le 
fait que des èïrtiCe"p',ué'L'Ol n'invoquent d'autre titre que d'être <ÎïrO T'ijs (J.t]TpO
ïroÀerus (5). 

Nos connaissances restent assez incomplètes sur toutes ces questions; mais il 

(I) P. Oxy. XII lh52, avec l'intéressant commentaire de GnENFELL. 

(2) Un autre exemple encore à Oxyrynchus, dans P. S. J. III 166 (287 p.). 

(3) BELl., IDe. Ialld. Au contraire de ce que WnCKE:'l a conclu avec une rigueut' excessive de 

P. Strusb. inéd., Grurnlzüge, p. 200. 

(4) Il semble que la fréquentation effective du gymnase de génération en géné,'ation pourrait être 

une au moins de ces coudi tions. GRENFELL, ad P. Oxy. XII 1lti> 2, n. 3lï-35, a été visiblement tenté 

de voir dans les jeunes gens de 1l, ans classés par l't11'lx:pIO'ls dans les à:rrô ou !tx: TOV Y'U(.I.VetO'{o'U des 

Gréco-Égyptiens sortant en fait du gymnase pour entrer dans les rangs des éphèbes. Mais il faut 

bien reconnaître avec lui que la preuve apportée à l'èlTixp'O'IS est celle de l'ascendance et que les 

d11'Ô Y'U(.I.vet(j'iou forment une classe comprenant des femmes et des jeunes enfants, même d'un an, 

P. Ryl. 102. Il est possible que le sens de ces mots, d'abord littéral sous les premiers Ptolémées, se 

soit élargi sous leurs successeurs, ou encore à l'époque romaine, peut-être sous Auguste (après /1-5, 

après la ?,petipi} plusieurs fois citée?) jusqu'à désigner tous les descendants des anciens et sans doute 

authentiques Hellènes. 

(5) B. G. U. l 109,1324 [W. 219]; P. GrenJ. II 49; P. Gen. 18; P. Ryl. 103, 104 (Arsinoè); 

P. Hutt1ara oot. SUl' celle catégorie, cf. JOUGUET, Vie munie., p. j8, et l'introduction à P. Ryl. 103. 
Voir au contraire un &11'0 Tils (.I.1JTp011'oÀews qui est ÀC(O)'PC(~OV(.l.i~VOS dans B. G. U. 1 115 [W. 203 J. 
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n'est pas douteux que la société égyptienne cie l'Empire nalt été nettement 
hiérarchisée. Les classes supérieures se distinguent par la ciritas ou 1:iJoÀneix : 

cives Romani, c~'ves Alexandrini, da1oi; au-dessous d'elles venaient les TdY,UC/.,TtX, 
dont nous connaissons entre autres deux: le TcX,Y(1-X TOti Y'Jf1-vtXaio'J (1) et TD TWV 
AiY'Jn1irvv TdY(1-c/", mentionné dans un texte juridique (~). Ce dernier n'était 
certainement pas admis il l'èni,cp,a,s, tandis que les èmxexp'(1-ivo, comprenaient 
les classes supérieures: Homains, Alexandrins, Hellènes des métropoles. C'est le 
paiement de ln capitation au taux entier qui étahlit la démarcation. Toulefois, 
en se présentant à l'è"rr"cp,a,s et en faisant la preuve de leur condition person
nelle, ces privilégiés s'assurent d'autres avantages que l'exemption de la capi
tation. 

Sans doute il n'y a pas parmi les èm"e"p',uivo" que des personnes de nais
sance libre; on y rencontre aussi des esclaves. Ils ne sont natl1rellement pas 
admis à l'èn{xp,a,s pour leurs titres propl'es, mais parce qu'ils sont esclaves 
d'èmxexp',ui,JO" de même que les enfants arrivant à la puberté sont qualifiés 
par la condition personnelle de Jeurs parents. Les textes d'èn:xp,a,s ont fait 
connaître jusqu'ici des esclaves appartenant aux Heliènes des métropoles, aux 
Alexandrins et aux Romains; la règle était identique pOUl' tontes les classes IH'i
vilégiées(3). Il est assez étrange que des esclaves soient èrrmexp',ui7Jo" même du 
fait que leurs maitres le sont. Sans doute les maîtres payaient pour eux la capi
tation: et cette è7ri,cpea,s rendait plus complet leur privilôge fiscal. Mais le paie
ment de la capitation est élroitement lié au statut pe,'somwl, et nous ne croyons 
pas que cette raison soit sufIisante. La main-d'œuvre libre était si ahondante , 
et à si bon march(~ en Egypte que l'esclavage n'y a été {JliC très peu d(~veloppé 
et surtout sous la fOl'me domestique; les esclaves que nOlIS font connaître nos 
textes sont presque toujours nés dans la maison (4); leurs môres ont été les concu
bines du maître et ils sont souvent nés de ses œuvres; si rèm,cp,a,~ a t~t(; (;tcndue 

(1) P. Oxy. lX 120 ''', 1. 18, Oll les éditeurs traduisent par le mot roll el renvoient à VI 891, 
L 15; TOU "OIVOU TOOV irrù TOU Td,'P.Cl.TOS (sc ... OOv ;i;l'JYl'J"oolJ). Mais de 1).0.2'.11' X 1252 verso, 1. 211, il 
ressort que Tdyr.LCI. doit êlre traduit par classe, ordre; et ce sens est confirw(! pal' le 1>. Slrasb. inéd. 

cÎtè par WnCKEl'i, p. 200, OIlle Tan.LCI. des à:rrô yu(wCl.ulolJ est dislingué des priyilérri{~s de 1(.Ll'JTP07I'OJ

ÀITIXÙIJ yévos. P. o.xy. VI 891 et Xl'>. 52 mon lrent que les iipx0v..-ss el anciens ilpxo1' .. es fOI'maient 
des .. xyr.LCI. .. CI. par charges. 

(2) Voir au ehapitre suivant, p. 215 ; TÙ Alytnr110v TclyP.CI., exclu de l'armée. 
(3) E. fJ./>.I.eipz. inéd. 561 [W. 217]; B. G. U. 1 ;bll [W. '>.19], B. G. U. IV 1033; les ~OU),OI 

de P. Slud. Pal., notamment ceux des Alexandrines, l. 350 et suiv. 
[:.) Voir pal' exemple les oix0l'éIJgICl.' mentionnées dans ]J. G. U. IV 1033; P. Oxy. XII 1 uS 1 ; 

l'o,noyslJ)}s de P. Leipz. inéd. 561 [W. 217]; cr. le commentaire de MITTEIS il P. Catt. l, col. 6, 
n. 11 [M. 37'>.]' 
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aux esclaves des èmxexp'pi2Jot, n'est-ce pas aussi pour assurer aux b:Harcls le 
même t/'aitement qu'aux enfants légitimes? 

1/ affranchi qui est, en tant que tel, èmxexp'p,é1los ou l'affranchie, q ~i pré
sente et fait admettre son fils à l"è7r{xp,O'ts, y trouvent sans doute un avantage 
fiscal; car ils auraient à vel'ser cette capitation que leur patron était exempt de 
payer il cause d'eux, quand il était leur maître avant leur affl'anchissement. Mais 
par le fait même ils établissent officiellement qu'ils ont quitl(i la condition servile; 
et si personnellement ils ne s~)nt pas encore des ingénus dans la rlt~nitude de ce 
terme, leurs enfants, une fois èmxexp'p,évo&, voient reconnue leur condition 
d'hommes libres et, qui plus est, leur qualitt~ de privilégi6 m(itropolitain , de 
citoyen d'une '('.tU))"s ou de civù; Bcnnanus. Les conséquences de leur inscription 
parmi les è7rmeXp'flévo, d(~passent de beaucoup le domaine fiscal. 

Les mêmes rtHlexions s'appliquent aux habitants privilégiés des métropoles et 
particulièrement aux membres du Td)'r.J.l'J., TOti yvp,vaO'{ov, aux "chomo, l celte 
aristocratie hellénique de la campagne, aux citoyens des '01oÀecs, dont cha
eune avait. sa charte, différente de rune à r .. lUlre(l), et aux cie('!; Ale.'l'andrini 
notamment. La reconnaissance de leur statut personnel avait pOUl' eux des effets 
multiples: fiscaux: juridiques, puisque, le droit étant fondé sur la personnalité, 
ils sont tenus pour Hellènes, TIToÀe(-taiè's, Antilloïles, Alexandrins, dans toute 
affaire privée: politiques, s'ils appartiennent désormais ofIicieHement au 8ijlJ..or; 
de leur métropole et de leur cité et participent à sa vie municipale plus ou 
moins restreinte 

C'est pourquoi fè'rrinp'O'&s des futurs éphèbes ne doit pas ètre tenue pOUt' 

distincte de l'è7r{xp&O"s générale (3). Il est a pl>iori in vraÎsem blable qu'au même 
àge de 16 ans environ un père ou une mère aient dù présenter leur fils à une 
è7rJ"p'O"s qui devait faire reconnaît.re son statut personnel et -ù une seconde, 
préliminaire Ù l'éphébie, dont on n'indique pas d'ailleurs plus précisément la 
lin. Les textes relatifs il l'éphébie se bornent en effet à y faire allusion. Ce qui est 
caractéristique des formalités nécessaires à rentrée parmi les éphèbes (II), ce n'est 
pas l'è7r"'p'O'lS, ce sont l'établissement de la yparp'7 TW!} elO'xpwoplvwv el~ èrp,,
eotJs ( on ypa?,] T&)V èrp'l1eevew (-teÀÀovTWV) (5) ell'eia"p'O"~ de ces jeunes gens. 

(1) Sur ces questions, voir .JOLGCET, Fie municipale, char. Il, notamment p. 181 et suiv. 

(2) Cette participation n'est pas douteuse pour les Hellènes ou réputés tels. La question qui se 

pose est de savoir si et dans quelle mesure les habitants des métropoles qui n'étaient que partielle

ment exemptés de la capitation (~laient associés à la vie municipale des 1ll{~Lt'opoles. 

(3) Sur l'éphébie, .JOUGUET, op. Laud., p. 150; WILCKEN, Grmul:., p. tllO. 

(;) P. Fior. HI 382, l. 67 et suiv. 

(5) P. O,r:y. IX 19.02, 1. 10-11. 
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La premiere est une liste dans laquelle on mentionne comme préliminaire {Il 

l'è'ir{"p.Hns, ce qui montre. simpLement (lue la première condition pour être 
éphèbe éLait d'être èmne"p',ué,Jos. I~'eio-np,a,s est l'examen des titres requis 
pour que l'enfant è7r",e"p'fl-é1JO; soit admis parmi les éphèbes, titres qui font 
l'objet d'une d(~claration spéciale de la part du père et dont le principal est son 
propl'e passagc par l'éphébic (2). En un mot, les déclarations d'd'a"p,a,s appor
tent, ct la ypcx,~r, 'Wcx,{6C1JV enregistre, au moins à Alexandrie (3), les renseigne
ments que ne donnent pas nos È:rr'''pLa-e,s. C'est une raison de considérer l'è'irL
up,a,; préliminaire à l'éphébie comme identique à la reconnaissance oHicielle 
de la condition personnelle. Enfin, une réclamation relative aux listes éphébi
ques d'Oxyrynchus donne la preuve de cette identité. Un enfant a été omis sur 
la liste des jeunes gens entrant dans l'éphébie, ypcx,~'7 -rWV è~1]@eûe,vp.eÀ

Àov-rCIJV, - )'pCt~'7 -rwv è~l]@ClJV; lc pèrc adresse unc rôclamation ;\ l'épÏstl'a
tège : son fils aussi est un (.leÀÀoé~1]@o; ct il appartient à la classe du gymnase 
de leur ville; il est entré dans sa quatorzième année en l'an 9. 5 de Caracalla 
et il a ét(~ placé Pal' l'è.'ir',,?,a,;, conformément li son âge et à son ascendance, 
yé7Jo;, parmi les b, -rot) Y'J,U7Jcx,a,o'J, la même année 25('1). Cette formule est 
trop voisine des requêtes ordinaires d'è'ir"'p,a,; pour qu'il subsiste le moindre 
douLe sur ridentit<~ des deux opérations: c'est bien de l'èm'''p,a,s dite fiscale, 
non d'une è'ir"'p,a,; particulière aux futurs éphèbes, qu'il s'agit ici; et nous 
avons la une nouvelle preuve qu'elle produit des conséquences politiques. 

Il en allait pour la ct'vitas Romana de même que pour les 'WoÀ,-re&Ct, gréco
égyptiennes. La meilleure illustration en est donnée par les è7H"plaet; des vété
rans qui ne reçoivent le droit de cité qu'à leur libération. Grâce à l'è'irl"p,a,s, 
ils peuvent jouir aussi des privilèges qui leur sont padiculiers ct dont nous 
parlerons plus loin (5). Il n'est dans la population de l'Égypte romaine aucune 
catégorie de personnes à qui elle assure des droits et des avantages plus consi
dérables. 

Il n'y a donc eu qu'une è-rrlxp,a,s clans l'Égypte romaine. Les épithètes d'è'ir{
"p,a,; fiscale, éphéLique, militaire doivent dispal'aître. L''::'ir'''p,a-,s dite fiscale 
est la reconnaissance officielle du statut personnel des privilégiés et englobe par 

(1) P. Fior. IH 382, l. 7[1. 
(2) Ceci me paraît établi par P. Oxy. IIllJ77 [W. 14lJ J ct P. Hor. 1 79 [W. 145 J. 
(3) En effelles renseignements donnés par l'extrait de la Î'plJ.!p~, 1). Fior. III 389., 1. 78 et suiv., 

sont analogues à ceux que renferment les deux textes cités noie précédente. Sur les l'pa!pal des 
métropoles, cf. P. o.ry. IX 19. 0 9. ct P. Ryl. 101. 

(") P. Oxy. IX 1 9.0~1, l. 16 et sui\'. 
(5) Chap. Vil, § II et ~ III. 
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consé<{uent rè-rri"p'G"'s dite éphébique. L'èTrt"p'G"'~ dite militaire n'a cxisL(! ni 
avant l'incorporation des recmcs, valides ou non, ni avant les changements de 
corps des soldats, et celle des vétérans n'est qu'un cas padiculier de l'è-rrt"p'G"'~ 

gén(~rale; si l'on a pu longtemps croire à son existence, c'est que les premiers 
textes connus, relatifs il l'è-rrt"p'G"'~, ont étt~ les extraits du TOr-lOS concernant les 
yétérans : ils ont aiguill(~ la recherche dans une fausse direction; c'est aussi que 
les documents, même parmi les prétendus tex.tes militaires (IJ, sont. très divers, 
disons-le II nolre d(~cha]'ge. Au reste, ce serait se m(~pl'endre étrang-ement que 
de croire la reconnaissance officielle de la condition personnelle sans intérêt 
pour l'armée. Si leur statut différait profond(~ment selon les classes de popula
tion, les è-rrme"p',u.évo, avaient du moins le commun privilège de ne pas payer 
la capitation; pal' Hl même ils se trouvaient seuls ,r(ualifiés pour servir dans 
l'armée: la capitation a toujours été tenue dans les Etats antiques pour le signe 

. de la défaite el de la sujôtion; ({uiconque paie le tl'ibulmn capitis subit une capitis 
deminulio qui le disqualifie pour le service militaire. C'est un principe dont l'Em
pire Ile s'est pas départi en ]~g~'pte; et nous aurons lieu de le constater dans 
l'étude du recrutelllent (2J. S'il n'a l>as existé d'è-rrt,ww,~ militaire, il n'y a eu de 

l " 

soldats que les è-rrme"p'tLivol. 

(1) B. G. C. l 1 fi'>. el 1/13 sonl sans doute des certificats, peut~ètl'c provisoires, d'iiTb!ptuts, infi
niment moins complets que les extraits du -rO{.lOS; P. Hamb. 31 est un extI'ait plus bref que les autres. 

(2) Voir ci-après, p. 211&-'>.16. 

Mémoil·es, t. XL!. 





CHAPITRE V. 

LA PATRIE ET LA CONDITION DES RECRUES. 

1 

LE RECRUTEMENT DES LÉGIONS(I). 

Il est relativement ais(; d'étudier le recrutement des légions égyptiennes. Si 
la pénurie des sources est grande pour le Ille siecle, eHe est compensée pour le 
lcr et le ne pal' deux longues listes de soldats autour desquelles se groupent 
d'autres textes (;pigrnphi(Iues ou papyrologiques. 

POUl' le lcr siècle, la source principale est la grande inscription grav(;e Ù l'oc
casion des travaux de Coptos a Dérénike, dont il a déjà été parlé; les autres 
documents, de moindre importance, ne laissent pas cependant d'enrichir la 
statistique (:.1). 

(1) POUl' toules les questions relatives à la conscl'i ption et au recrutement, l'élude fondamentale 
est celle de !\fomlsE:\:, Hel'llle.ç 19 = Ges. Schr. VI (HisIOI'. Schr. HI), p. '>.0 et sui\'. : Die C0I1SCI'ip
tionsordllll11g der l'iimischen Kaiscrzeit. Pour la eomparaison a"ec d'autres (l'rmées : CAG:'iAT, Atill. l'am. 
d'Afrique, '>.c éd . 

.J'ai moi-même donll{~ dans Bev. Philol. 28 (190 li ), p. li ct suiv., une étude sur le Remi/elllent 

de l'Armée Ramaille d'Égypte qui n'est pas essentiellement différente des pages ci-après. On trouvera 
quelques indications dans PREMERSTEIX, Klio III, p. li, 2'>. et 31. 

(2) Inscription de Coptos, sur laquelle cf. plus haut, p. 45 et 57, C. 1. L. III GG9.7, avec l'important 
commentaire de M03B1SEN, ct C. 1. L. III 6599 (vers 80 p. C.), 660'>. (l'inscription a éu) trouvée en 
l~Hyptc et la III Cyrcllaira y est encore mentionnée), 6G03 (80 après .1.-C.), 6023 = 6 Go 6 (,el's 65 
après J .-C.), 6607 (Auguste ou Tihère, le cogllolllen manque), 1205!) (id.), Ih 1 3 8~ (la III CYI'enaica 
y est nommée et la pielTe vient très prohablemcnt d'ltgypte comme d'autres inscriptions du l\Iusée 
de ~Iarseillc). 'lomlsEx, que j'ai suivi en cela en I9ofJ, a fait entrer en compte, Hist. Schl'. III, 
p. 2!1, l'inscription de M. ]>onlù/s M.f Col. Sabul'ianul. GALA, l~l)h. cp. 11331 =V II =C. J. L. 
m ti59H, 011 il voit J'indication dc Garasa (?) cn Syrie; les traces de leUres s'accOl·cleraient. mieux 
avcc Galata; l'inscription nc peut êtrc datée (Ic soldai apparticnt à la XXIl Dejotal'iana) : pOUl' 
ces diverses raisons elle ne figUl'cra pas dans la statistiquc suivante. Ces inscl'iptions nous don
nent lit. noms et patrics dc soldats, dont 3G pour celle de Coptos. Lcs SOUI'ces papyI'Olo!riques 
sont: B. G. U. IV 1083. ÙU 1er sil'cle ct probablement du règn-e d'Augustc ou de Tibèrc (les 
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Les soldats, dont le nom et la patrie sont venus jusqu'à nous et qui ont servi 

entre l'annexion de l'Égypte à l'Empire romain et le tmnsfert de la III Cyrenaica 
à Bostra après 1 19 après .I.-C. (1), sont au nombre de 6;>,. Ils se répartissent, 

au point de vue géographique, de la façon suivante: 

hALIE : 

Beg. X: Altinum, ... ] tQrins[. J l Fab., .... B. G. U. IV 1083, 1. 1 Il. . . .. Aug. TiL. 
X· C ] Z', L jO l' ]' (2) - ". rcmona, .... lUeS 0,',' ••••• 1. 6 ..... . 

-- XI : YerceHœ 1 C. VibillS C. f Ani . .... . C. 1. L. III 6627, col. II, l. 9. 3. 

GAULE: 

Lugdunum, C. Julius L. / Gal.. . . . .. C. 1. L. III 6 () 2 7, col. I, 1. 9.;:; • Aug. Tib. 
C. ValerillsC.fGal..... 1.3!L 

A~'RIQUE : 

Hadrumetum, 
Utica, 

O]çtaviu.~ A. l'Jorn ... B. G. U. IV 1083, l. 9 ..... , Aug. Tib. 
T. GavidiusT./ Qui.Pt·imus. C.I. L. III 6609. ..•••••.•• [voir n. 1] 

Sal]lu.~tius C. [ ~om ... Il. G. U. IV 1083, L 11..... AnS'. Tib. 

BITHYNIE : 

Nicœa, 

GALATIE: 

Ancyrtl, 

C. Valerius C.I Pap ..... C. 1. L. III 6627, col. 1, L 30. Ang. TiL. 

M. Lollius M. / Pol . ...•. 
C. Corncliu.ç C. / Pol . .. . 
C. Didius C. f Pol . ..... . 
C. Gmnius C. / Pol • ..•. 
L. Longinu" L. f. Pol . ... . 
Cn. Olacilius C. l Pol . ... . 
C. Va/crius C. f Pol . ... . 

C.I. L. 111 6627, col. l, 1. 8. Ang. Tib. 
LlO. 

1. 15. 
l. 32. 

col. II, l. 2. 

LLO. 

l. 15. 

cognomina manquent: 13 noms et patries; et P. Gen.lat. 1,1,3 et 5, de 81 à 90 après J.-C.: 5 
noms et patries. Toutefois l'un des noms des patries dans B. G. U. IV 1083 : Ap . . [.]. est incom
plet, et dans P. Gen. lat. l, on ne sait si l'un des noms doit être lu Ga(rasa) ou Ca [e(sarea). n faut y 
joindre la liste de la Sch"ifltafeln 8 de W RSSRtY = Stud. Pal. XIV 8, où manquent les noms des tribus 
et des patries, mais dont on ne doit pas négliger les gentilices; il en est de même pour ceux de 
P. Gen. lai. l, 5. 

On ignore si Silvanus, originaire des environs d'Antioche, BRECCIA, lscrizioni, 374 b, appartenait 
à une légion ou à un corps auxiliaire. 

(1) J'ai cru devoir descendre jusqu'à cet événement; 011 peut ainsi employer C. l. L. Hl 6602 et 
141383, qui sont peut-être d'ailleurs bien antérieurs. 

(2) Peut-être J[u]liu8 (Ed.). Le nom de la tribu a été lu [L]e~l.; mais Crémone appartien t à la 
tI'ibu Aniensis depuis 218, el il faut probablement lire [A n~en. 



Pessinus, 
Tm-ium, 

Galata, 

Etenna, 

Isinda, 

PISIDIE : 

LE RECHUTEME:'-lT DES LÉGIONS. 205 

C. Aufidius C. f. Pol . .... 
P. Papil'ius P .. f. Pol. . . . . 
M. Liburnius M. f. Pol. Sa-

lurninus . ........ . 
CJanid!~us C. J. P01~ . .. . 

• ] Bœbius Q. f. [ •.. ] ... . 
. ] Cornelius Se::f. f. [ . . . l . 
• . . ] . nucius C. f. [ ... ]a .. 
L. Longinus L.J. Sel' . .•.. 
T. A ntonius T. J. Sel' . ... . 
C. Senlitt.'1 C. f. Sel' . ... . 
Seix. Lusius Sex. J. Pol . .. . 
C. Julius C. J. Marcellinus. 
Sex. Munalius Sex. J. (1) •••• 

C.I. L.m 6G27' col. II, L 25. Ang. Tib. 
1. 3:!. 

60<:13 = 660G ..... vers 65. 
lJ. G. U.IV 1083, l. 9. •••••••. Ang. Tib. 

L 3 ...... . 
1. Il ...... . 
l. 1 •.•..•• 

C. J. L. III 66<:1 7, col. l, l. /1 •• 

1. 19, 
1. 21. 

col. II, I. 2 1-

C. 1. L. III tll138 3 •••••••• [p. pr., n. 1l 
1<:105~J"""'" Ang. TiL. 

Al. LO/lgÎus M. J. Pol. . . .. C. J. L. III 6 6 ~J. 7, col. II, 1. 1 ~J.. AUI). Till. 

M. Cassius M. J. Pol . .... tG .. 

PAPHLA(;ONIE : 

Gangl'a, C. Ile/vius C .. f. Pol .. ... . C. J. L. III 6627, col. l, l. l j. Aug. TiL. 
M. Longinus M. f. Pol . .. . 660 7' ........ . 

Pompeiopolis, C. Sossius C. J. Pol . .... . 669./, col. 1, 1. 12. 

PONT-GALATIE: 

AmasÏ:a, C. Niger C.f. Pol. . . . . .. C. 1. L. III 66°7" ......... Aug. TiL. 

PO:U-CAPPADOCE : 

-Sebast.opolis, 

CYPRE : 

Paphos, 

Bcrylus, 
Damascus, 

T"TUS " , 

L. Licinins L. f. Pol.. . . .. C. J. L. III 6627, col. l, 1. (i.. Aug. Till. 

P. Flavius P.f. Anien .... C. 1. L. III 662/, coL II, l. 36. Aug. Tib. 

C. RommlitlB C.J. l'àb . ... C.I. L. III 6G2/, col. II, l. 38. Aug. Till. 
T. Cominius Bas,nls(J).. . . . 66o~~ .......... 80 p. 
Q. Julius l'l'oculus (2). • • •• P. Gen. [al. l, 1, col. a . .... , 81 p. 
C. Valerius Ge/'manu8 (2). -. • col. b . .... . 

(1) La tribu n'est pas indiquée. 

(2) La lecture [DJam(asco) cst duc à RICCI, dans PREMERsn:I:\", loc. laud., p. 5; Ty,'(o), à M01DISEX, 

JEgypt. Legioniire, Hermes 35 = Ilist. Schr. III, p. 118, el à CAG;';AT, Journ. des Sav., p. 378, n. 2. 

La tI'ibu manque là aussi. 
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Sidon, Itf. Valerius M.f. Pol. . ... C. J. L ur 6G27' coL l, 1. 28. Aug. Tib. 

et pcu t-êtt'c Ca [esarca] 
ou Ga[l'asa] C, Julius C.f. Col. Ponticus(I) P. Gen. lai. l, 3. . . . . . . . . .. go p. 

ORIENT (~) : 

Philomcdia, 

Ch] fY~QPolis, 
Laodieca, 

ÉGYPTE: 

Caslrn, 

Alexandria, 

Ptolcmais, 
Parretonium, 

· J ... us C . .f. [. . . ·1 . 
· .. ] . [ ....... ] .. [ .. . 
· .. ]nutius L. f. Cor . . . 
1 n tOIllU.~ • • or. •. J] . L)' C (2) 

C. Aufidius C . .f. Pol . ... . 
C. Longinus C. f. Pol . ... . 
C. Valerius C.): Pol. Bassus . 
Mo Anlonius MI Pol. Alhus • 
C. Marcius C . .f. Pol . .... 
C. Julius C . .f. Pol •. ..... 
C. Longinus C. f Pol .. .•. 
Al. Petronius JI . .f. Pol . ... 
M. Juliu.~ M. f. Pol. 0 •••• 

M. Lollius M . .f. Pol . ....• 
C. Antoniu,ç C . .f. Pol .. ... 
C. Fal'.~uleius Sl/'aho (3) •••• 

C. Trebius C . .f. Pup . .... 

CYRlLUÏQUE : 

If. G. CIV 108:3,1. 10 ..... . 
1. 15 ..... . 
L 1 ~~ ••••.. 

l. t3. 0 ••• 0 

C.I. L. JI[ 6627, col. l, I. 38. Aug. Til>. 
col. II, l. 3 G. 

P. Gen. lat. 1, 3.0 ......•.. 90 p. 

C.I. L. III 6627, col. l, 1. '1 •• Aug. Tih. 
1. ~3. 

col. II, 1. f, .. 

1. 8 .. 

1. 17. 
l. 1!). 

l. 30. 
G59H' .........• vers 80. 
6G~~7, eol. 1, 1. 3G. Aug. Tih. 

Cyrenre , C. Spedius C • .f. Pol. 0 •••• C.I. L. III 6627, eol. II, 1. 28. AUI). Tib. 

Ap .. f .], • 0 .]dius Q . .f.l},01!t .... B. G. U. IV 10Sa, 1. 8 ...... 1
er si(~de. 

Le premier fait mis en lumière par cette statistique, c'est le caractère oriental 
d ' . d' 1 ., 1 \ A 'l''} , u recrutement egyphen es e IC

" Siee e et memc sous uguste et 1 )cre : sur 
6t soldats, 8 sculement viennent de l'Italie, la Gaule et. l'Afrique réunies; 53 
sont originaires de l'Asie Mincure, la Syrie, FÉg>ypte et la Cyrénaïque; soit une 
proportion d'environ 13 0/0 et 86 l/'J 0/0. Evidemment, le nombre des soldats 

lI) C. /Emilius C. f. Pol. P/'oculus . .. à la ligne précédente, dans le mème fragment; le nom de 
sa patrie a disparu. 

(2) Il est impossible de décider entre les villes qui ont port(~ ces noms lesquelles étaient les patries 
de ces soldaIs. 

(3) Nous continuons de l'apporter celte mention, avec jio~nI8EN, à Ptolémais d'Égypte; le fait 
n'est pas cependant absolument certain. 
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ct des patries considérés, s'il est élevé relativement ù ce que nous savons des 
armées d'autres provinces, n'est pas LeI cependant que ces chiffres aient une très 
grande probabilité; on les donne ici uni(!uemenl pour souligner l'importance 
du fait signal(~. 11 se constate aussi ft la même époque, bien qu'avec moins de 
netteté et de certitude, dans toules les légions orientales ct Jans celles de Dalma
tic; ct il a sa conlt'e-partie dans l'orig'ine pres(lue exclusivement occidentale des 
légionnaires des armées de Germanie, d'Espagne, d'lII~ rie et mème de l'armée 
d'Afrique pour autant que nous la connaissons et seulemen,t jusqu'au rès'ne de 
Trajan (Il. Il n'y a rien là qui soit particulier à l'armée d'Egypte; et c'est à la 
richesse relative des sources que le fait doit sa nettelé exceptionnelle. 

Si l'on pousse plus loin l'analyse de la statistique, la part de la Syrie res
sort sur 61 soldats à 6 hommes (2), celle de n~gypte à 13, celle de l'Asie 
Mineure à 29(3), soil respecli\'ement à 10 0/0, 20 % ct ll9 % environ; ft 
interpréter strictement ces chiffres, ce qui, nous le répSLons, sel'ait une erreur, , 
la Syrie aurait donné à l'armée d'Egypte presque autant de légionnaires que 
l'Occident et l'Afl'ique ensemble; la province mème aurait fourni 1/5 du recru
tement total, l'Asie ~lineure près de la moitié. Si l'on remarque que les légion-, 
naires originairrs d'Egypte (lui nous sont connus servaient, à l'exception de 
tl'ois ('1;, 'sous Auguste ou Tihère, le rapport du recrutement local au total des 
recrues apparaît comme élevé. :\Jais ce qui est plus digne de remarque, c'est le 
rùle des peuples de l'Asie Mineure: presque tous appartiennent à l'ancien royaume 
d'Amyntas, à celte province de Galatic qui avait donné à ses tétrul'qucs, avant 
d'ètrc réunie lt l'Empire, deux l(;gions, fondues en une seule, la future [egio 
XXII Dejotariana (5). On pourrait donc être tenté d'expliquer par l'origine de cette 
légion la propol'lioll consitlérable des Galates dans l'arm()e d'Égypte. Or, sur 
les 27 légionnaires gala tes que nous connaissons (r,), Il ont appartenu ou à la 
III Cyrenaica ou à la XXII (/Jejofariana) ou à la troisième lég'ion, de nom in
connu, qui a tenu garnison en Egypte au début de l'Empire (7), sans que nous 
puissions décider il laquelle des trois; 8 ont compté dans les rangs de la XXIl 

(1) Mmmsgi\", llist. Scll1·. m, p. 2~ el sui\'. 
(2) l\'euf, si Laodicée et Ptolémaïs étaienlles yilles syriennes de ce nom. 
(3: Tl'cnte-trois, si Laodicée, Ptolémaïs eL Chrysopolis doivent êll'e classées sous cc chef. 
(II) C. J. L. III G599 (\ers 80: 1 soldat), P. Gen. laI. 1,3 ('l soldats: 90 après J.-C.). 
(5) Cf. chap. Il, p. [w et sui\'. 
(6) l\'ous laissons de côté la Bi lhynie el Cypre, et les originaires de Philomcdia, Clll'ysopolis 

el Laodicée. 
(7) Ceux qui sont connus pat' B. G. U.IV 1083; six, si l'on comptait les ol'iginaires de Philo

media el de Chrysopolis; huit, en njoutullt les Laodicéens. 
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(De jota ria na) ou de ce troisième corps (1); 2 ont rait certainement partie de la XXl1 
(De jota ria na) ('2), 13 de la III Cyrenaica (3). Si l'on ne considère (lue l'inscription 
de Coptos, parce qu'elle nous donne deux gToupes (:gaux de 18 soldats, l'un 
de la III Cyren({ica~ l'autre d'une légion inconnue, :\.\11" ou anlI'e, on trouve 
dans le premier 10 GalaLes, et 8 seulement dans le second. De toute fnçon le 
nombre des Galales a été sensiblement le mème dans les différents corps. Il·faut 
donc conclure (lue la Galalie a été au d(\bul de l'Empire et probablement pen
dant une partie du IC" siècle enCOI'e, un r(~senoir d'hommes Lrôs abondant pour 
les levées impériales; les Galates ont jOU(~ en Orient un l'ôle analogue à celui 
des Belges dans les légions occidenlales (4). 

Quelle que soit leur origine, tous ces légionnaires sont citoyens, selon le 
principe posé, on le sait, par Auguste; mais on se rappelle aussi (flIC ce principe 
ne ful maintenu que pal' une fiction: dans bien des cas le ](:{Tionnaire reçut la 
cil'itas ail momenl de son incorporation, el on le consid(;ra comme un citoyen 
qualifié pOUl' le sen ice, quand l'incorporation dans la lôgion lui donnait pré
cisément le droit de citô romaine, Parmi nos lt'.gionnaires égyptiens, une pre
mière catégorie est form(\e de ceux qui sont cilo~-ens du fait de leur naissance 
dans une ville dot(:e de la civitas; ce sont les orip'inaires de Crémone, de VeI'eeil, o , 
de Lyon, de n{~ryte et d'Utique, soit G au total (5). Ces soldats exeeplrs, les lés-ion-
naires ont reçu la ciritas à titre personnel; ce (lui le montre hien, c'est que la 
tribu change de compatriote à compatriote d'une mème ville: nous avons ici des 
légionnaires d'Utique dans la tribu Cornelia ct dans la tribu Quirina; (rAnC~Tc, 
dans la tribu Pollia et la tribu Pomcnlina et ailleurs dans la tribu Fabia (6); de 
Tavium, dans la Pollia et dans la Sergia, ailleurs dans la Collina(7); de Paphos, 
dans la lI'ibu Aniensis eL ailleurs dans la tribu Fabia (S); d'Alexandrie, clans la 

(1) On a déjà expliqué plus haut que la colonne 1 de l'inscription de Coplos cst remplie par les 
soldats provenallt Je la III Cy,'enaica (cf. p. 57); nous ignorons à quelle légion appartenaient ceux 
Jont les noms se lisent à la colonne Il, au nombre Je 8. 

(2) C. 1. L. III 6023 = 6606 et 12059. 
(3) Dix dans la colonne 1 de C. J. L. III 6627, trois dans C. J. L. III 6607 et 141383 • 

U~) jfOftDISR:\, loc. laud., p. 2l,. 
~5: Pour Crémone, loir plus haut, p. 204, Il. 2. AltinuI1l était municipe Jès l'an 13 avant 

.l.-C. : C. J. L. V 2149; elle appal'lenaiL à la tribu Scaptina; mais lIotl'e soldaI est de la tribu 
Fa(bia); nous le laissons de côté. POUl' Uti(lue, un seul entre en compte, celui de la Il'i)m Quirina; 
Hadrumète n'a pas ('té colonie romaine avant Trajan. 

(6) Pal' exemple C. J. L. III 10499; - VI 32523b ct 32640. 
(7) C. 1. L. III 1803. 

(8) BRAnlBACII, C.l. Rh. 1408= C.I. L. XIII 6658. 
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PoUia ct dans la Quirina (IJ, etc. Si la tribu vari(~ avec l'individu) il Y a cepen
dant 10 originaires d'AncFe, SUI' 1 1 dont la tribu est connue 1 18 Galates SUI' 

~dl, 7 A lexandrins ~lIr 7, ({ui sont inscrits dans la tribu Pollia. Et c'est aussi le 
cas de ft e;/:' castris, dont:! eontemporains d'Auguste ou de Tibère. On plaçait 
ordinairement dans la Pollia ces fils de soldals, nés pendant le service, illégiti
mes par eonséquent qui recevaitmt la civùas à condition de servir en mème 
temps que leur père, probablement parce (lue le nom de cette tribu est de bon 
aug'ure : il se pourrait, par exemple, que dans l'inscription de Coptos, C. Lon
ginus C. f. Pol. Cas. ftH le fils de C. Longinus C. f. Pol. Alexandria, et C. Al!/
diwl C.f. Pol. Caslris celui de C. illifidius C.I Pol. Ancyra. Par analogie, on est 
en droit de penser que si Lant de léfçionnaires sont inscrits dans la Pollia, c'cst 
qu'ils n'étaient pas citoyens de naissance, (~t qu'ils ont reçu la civitas au moment 
de leur incorporation En est-il dc même pour ceux dont la tribu est auh'e 
que la Pollia et qui Il 'ont pas pour patt'ie une ville dotée du droit de cité romaine? 
On ne peut (~videmmcnt l'afllrmer de t.ous; car si l'âge de l'incorporation interdit 
presque de pensee (IU'ils aient l'eçu personnellement la ciritas à une date anlé
ricUl'c, ils peuvent issus d'un€! famille originairement latine ou pén'.gl'ine 
qui la possède depuis une ou plusieurs géndrations; sous cette r(:serre, on peut 
admettre que dt~S non-eitoyens ont reçu le droit de cit.é à l'entrée dans les rangs 
ll'une lég'ion, sans (\lrc attribués à la trihu Pollia Rien dans ronomastique ne 
rl~vele le fait, du moins avant l'époque où l'usage s'est répandu dc leur donne!' 
le g'cntilice de l'emper'cul' nÇgnanl; et ce n'est g'uere avant Marc-Aurèle. S'il en 
existe des exemples bien antérieurs, nous ne pouvons cependant faire état de 
deux listes de légionnaires éS'Yptiens, où à défaut de l'indication des b'ilms et des 
patries les noms sont assez exactement conservés. Dans l'une, que l'on doit tenir' 
pour contemporaine de Trajan ou qui est de peu postérieure, puisqu'elle réunit 
des soldats de la III Cyrenaica à ceux de la .XXlI Dejotal'ùma on ne compte que 
3 UllJ1ï sur 38 noms: l'autre, qui date de 90, donne ft Flavii parmi 36 soldals(iil. 
Si l'on s'en tenait à ces chiffres, le nomhre des soldats faits citoyens lors de leur 
inCOl'p0l'ation serait extrèIlH~ment peu élen(: il reste hien infé,'ieur à celui que 

\li C. 1. G. JI( 5804. 

Au sens larlfe employé plus haut, p. :J0j' 

Cf. cbap. VI, S HI. 
(~l MOlntSIlX, C. 1. L. III 66:1j. 
(5) hn:M, ibid. 
{fi) MmnISE!'i, ibid., et Rist. Scltr. Hf, p. 78-79 ct suiv. 
(7) W ESSELY, Sch!,ifttaji:ln 8; PRElIERSTEl!'i, l({in III, p. il, n. 1. 

P. Gen. lat. 1, 5. 

MéIllOIU&, t. XLI. 
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nous obtenons par ailleurs. En somme, SUl' 51 soldats du (1' siecle, citoyens 
romains, dont la tribu est connue (Il, ont reçu la cÏt'Ùas : 

il une date inconnue (2) •••••••••••••••••••••••••••••••••• , 13 

ayant l'incorporation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. G 

, ,. . (' Pli') li Il.0n e.'!': cast/'is. . . . • . • . . • . • . .. ~>. 7 ( 31 
a 1 IncorporatIOn trIbu . ° In. ~ 

ex castrl.~ • . • .. ...•...•.... l 

50 

Il Y a au moins 50 % de nouveaux citoyens parmi les recrues .ct peut-ètl'e ml~me 
6 1 • 

o % enVIron. 
Il reste à rechercher quel pouvait être leUr staLut poliLi(Iue avant qu'ils ne 

reçussent la civitas. En principe, ils doivent appartenir par lelll' naissance à un 
l1tunicipiwn ou une 'ZVoÀ,s de droit latin ou pérôgrin; la qualification r«(elIe, et 

non plus formelle, pour le service légionnaire, c'est, quelques exceptions à part, 
le fait d'appartenir à une commune urbaine, non à un distl'ict ou une contrée (3). 

Il se vérifie pour les légionnaires ôgyptiens du ICI' siècle. Tous donnent une ville 
pOUl' leur patrie, sauf un ou deux (!I). Il est intéressant de noter que, Paréeslo
nium mise à part, il n'est pas connu d'autres villes 6g-yptiennes qu'Alexandrie et 
Ptolémaïs, les seules avec la vieille Naucratis qui fussent alors des 'ZVoÀe,s; mais 
il n'en faut pas conclure, on le verra plus loin (oJ,que les citoyens des yilles 
grecques (~taient seuls qualifiés en Égypte pour le service lég'ionnaire. Une autre 
exception à la règ'le générale, et bien plus importante, est constituée par les 
ex castJ'is. Leul' condition antél'ieurc à l'incorporation peut (~tre extl'èmement 
différente de l'un à l'autre. Nous les avons classés parmi les recrues (lui devien
nent citoyens à rentrée dans les légions; ce serait à tort, si l'on venait à établir 
que la mère de tel ou tel d'entre eux était une Homaine; les enfants nés, des 
soIdals pendant le service, ,<tant illégitimes au sens du droit civil, suivent la 
condition de leur mère, citoyens romains quand elle est Homaine, Alexandrins , 
si elle est ria1~, Egyptiens si elle est indigène, Ga\ate si elle est Galale. Le cas 

(J) La tribu manque dans onze cas; el l'on ne peut juger du cas du soldat d'Ap . . [,], FJ.01!" (tribu). 
(2) Ce sont ceux qui ont ulle tribu personnelle autre que la Pollia et sont originaires d'Allinurn, 

d'Utique (1 : dans la tribu Cornelia), d'Hadrumète, de l\ïcée, d'Anc~Te (Pom. tl'.), de Tavium (3), 
de Paphos, de Ca[ ... ] (ou Ga[ ... ]), de Laodicée, de Parœloniull1. 

(3) ~I OlIlISEN, His!. Schr. III, p. 77. 
('1) Le Galata de C. J. L. III 1 :lO5 9 el peu t-être le soldat de C. J. L. III 6598, s'il faut là aussi 

1 ire: Galata. 
(f» Ci-dessous, p. 215. 
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où le soldat avait pour concubine une Romaine devait être assez rare (1); l'octroi 
de la civitas aux enfants de troupe constituait une faveur recherchée, et la meil
leure preuve en est la fortune de l'instiLution des e.:V castris. Leur présence dans 
les légions égyptiennes dès le règne d'Auguste ou de Tibère est un fait unique 
dans l'histoire des institutions militaires; on ne les rencontre ailleurs qu'au 
ne siècle; leur antériorité en Égypte est incontestable (21. Si les familles de soldats 
se sont constituées dans les légions égyptiennes dès le début de l'Empire, c'est 
que l'armée ptolémaïque leur' avait montré l'exemple: sur le pied de paix, eHe 
ne comprenait que la g'arde et certains corps de mercenaires; cHe passait il l'ef
fectif de guerre par la mobilisation des soldats disponibles établis comme clému
ques et comme catœques dans les nomes ôgyptiens; ceux-ci, cultivateurs cn 
temps de paix, mariés, faisaient souche de soldats; leurs fils n'héritaient de 
leurs lots de terre qu'à condition de servir li leur tou!', et les obligations mili
taires étaient devenues héréditaires avec la tenure. Au témoignage de César, les 
soldats laissés il Alexandrie par Gabinius en 55 avaient pris femme comme ceux 
des Lagides; et il il'est pas vraisemblable que ceux d'Antoine se soient comportés 

,. • • • J\ ,.\ " ". Il "J 1 • ~ autrement. La dlselplme a donc du etre lache des 1 ong'lI1e dans 1 armee d EHypte 
malgré l'interdiction du mariage prononc(îe par Auguste Il y a, d'autre pad, 
une certaine ressemblance entt'e les fils des soldats ptolémaïques, héritiers des 
devoirs eL des droits de leur père, et les c.'V cast,ris romains. Le légionnaire ne peut 
transmettre h son fils, servant comme lui, un "À'iipos tenu de l'Empereur: il 
n'en possède pas; mais en le faisant entrer dans l'armée, il assure à ce bâtar(lle 
deoit de cité romaine. Le recrutement en est facilité; et il est probable que Rome 
a hérité des Lagides à la fois le mal d'une discipline relâchée et le remède qui 
l'a pallié. 

Nous ne disposons que de sources épigraphiques pour l'étude du recrutement , 
des légions d'Egypte aux Ile et me siècles. Au premier rang d'entre elles se place 
la grande inscription d'Alexandrie, gravée en 19ft par les vétérans de la legio 
JI T1'ajana, qui nous fait connaÎb'e le recrutement du règne de Marc-Aurèle et, 
plus précisément, de l'an 168 après l-C. (Ii). Nous devons à ce texte et à ceux 

(1) Cf. chapih'c suivant, § III, affairc de Longinus. 
(2) MO~UISEN, Hist. Sc/w. III, p. 29; P. M. MEYER, [(onkubinat, p. 111 et n. 218, Zeitsclu-. Savi/fny

Stijl. 18, R. A., p. 71 j PRlBlERSTEIN, Klio III, p. 31 j LESQUllm, Jnst. mil. des Lagides, p. 265. 
(3) Voir au chapitre suivant, S III: le mariage. 
(4) C. J. L. III 6580 = 120l.5, avec le commentaire de MOilUIsEN. Il n'est pas sûr, quoique assez 

probable, qu'à la colonne H, 1. 24 eL 27, C[ .. doive être lu Castl'is; à la liffne 33 de la même 
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qui se groupent autoUl' de lui (1) les noms et patries de 66 soldats, reproduits 
dans le tableau statistique suivant: 

hALlE: 

Jtalus, M. TiLw·jus C. f. ... , . . .. C. l. L. III G 61 1 . • • •• • • • • •• me siècle? 

AFRIQUE: 

Carthago, [ . ] Ravillius L. 1 A rn. Celer. 
Had(rumctum ?), [ .... ]nlius [.] 1 Papir. Ju

lianus . .........•. 

Thevesta, 
Afer, 

Q. Jul. Primus (2) •••••••• 

Q. CorneliuH Victor . •...•. 
Brutlius Primus . ..... . 

P.erxo:'lIE : 

Carnuntum, M. Aurelius AvÎlus C. R. Avi
.. 'fil' (3' tzam lUS - ) • • • • • • • 

l\lACÉDOlNE : 

C. J. L. III 6580, col. II, L 37. 

-1. :>. •• 

III 12057" ........ . 
X177~L .......... . 

III 120;){) ••....••.. 

me siècle? 
(?) 
(?) 

C. l. L. III 6593. . . . . . . . . .. ne-Ill" s·. 

Macedo-, A Itt'elius Ji lexandl'us.. . . . .. C. J. L. III 6592 = 1 l, 1 23 . . .. Ill" siècle. 

BlTnnnE : 

Nicomerlia, [ .•. . ]nius M.I Col. Ru/us. C. J, L. III 6580, col. l, l. 9 .. ru" siècle. 

SYRIE: 

Antioeha, [ ... . lonius LICol. Vale-
r/anus . .......... , C. 1. L. III 658 0, eol. l, 1. 7. . 19ft. 

Cœsarea, [ •••. ]m'us l'.! Col. JJfaxi-
-mus .......•.•.•. L 3 .. 

[ ..... ] C. ! Col. P1'l'scil-
lianus . .•......... l. 1:>'. 

colonne, je ne pense pas que Philadelphia cr ... signifie Ciliciœ, c'est plutôt un STade ou emploi: 

cornicen, corniwlal'ius, cUl'ator; à la ligne 36, Pa[ . .•.. , nom d'une patrie, ue peut être assurément 

restitué. 

(l) C. 1. L. III 6592 = 1111 23 (après 17" : la légion y porte le surnom de Germanica); - 6593 

(c'est répitaphe d'un fils de soldat, inhumé dans le camp des légionnaires, à un i\ge inconnu, 

mais avant le service puisqu'il n'est pas dit miles; nous avons donc affaire ici à un fulul' soldat, qui 

ne l'csLjamais devenu ct strictement on devrait peut-être écarter cette inscription ùe la statistique); 

-6596 (III" siècle?); --- 6611 (chrétienne? sans tribu, ni cognomen); - 12056 (=Ret'. Arch. 
1891, Il, p. 388) en tenant Bruttius, le père de Bl'uttia llogatina .. . na/ione Afm, pour AfI'icain 

comme sa fille; -- 12057 (Caracalla, la légion est dite Antoniniana); - C. 1. L. X 1772 (funé

raire de Misène, mais à Pouzzoles; date inconnue, mais la légion est la Il TNYana). 
(2) En réalité, il a été enrôlé dans la III Augusta, puis plus lard transféré dans la 1I1}aja1la. 
(3) Cf. n. 1 ci-dessus. 
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C. Vlllm'us c..f. Col. Apolli-
nal'1s ............. C.l. L. III 6380, col. II, 1. 8.. 19~. 

M. V/pius C.! Col. Sulon .. 
[ ....... ] Pol. IJasslls . .. . 
ri urelius Sabius . ........ . 

[ ..... ] us L. 1 Pol. A'Epia-
/lUS. • • • • • • • • • • • •• 

[ .. . Ilius T . .f. Pol. Ale.cander. 
[ .. Fus M . .f. Pol. Capitolinus. 
[ .... Js L. f Pol. Dionysius. 
[ .... ]s C. f Pol. Dioscoru.ç. 
[ .... .1 L. l Pol. lschyrion. 
[ ....... .1 f Pol. Dionysius. 
1· ....... ] Pol. Serenlls .. 
1· ........ . ]l. Marcu,ç .. . 
r ........... ] Anloninus. 
M. Caliinil/s JI . ./ Aillmonia-

(l' nus ' ........... . 
T. A urelius T . .f Pol. Chœre-

momallus . •........ 
C. Pompeius C.I Pol. Severlls. 
C. Julius C.I Pol. Cemellinus. 
P. Al/ius P . .f. Pol. IImnias. 
T. AllI'elius T.I Pol. Sara-

pammou .. . _ ...... . 
T. Flavius T. / Pol. Apolli-

na/'ls . ........... . 
:1I. A urelius M.I Pol. Herodes. 
M. Aurelius Pol. Apollos (2) •• 

L. A urelius L. f Pol. CllŒre-
momanus . ........ . 

C. Cornelius C.f Pol. Firmus. 
[ . '1 Julius C . .f. Pol. lsùlorlls .. 
.......... Ammonius . . . 
JI. Aurelius Pol. Isidorlts . .. . 
P. A urelius Pol. Proclion . . . 
JI. Aure/ius Pol. Focion . .. . 
[ .... ] tius C. f Pup. Terlul-

1illus . ........... . 

1. 3:3-
col. l, l. :l9. 

(i 5 g 6 . . . . . . . . . .. Ille siècle. 

C. 1. L. III 6580, col. 1,1. 4 .. 
l. 8 .. 
1. d. 

l. 17' 
1. 19, 
1. 9. 1 • 

1. :1 G • 
1. 9. 7. 
1. ;~ 0 • 

1. 31 . 

eol. II, l. :> .• 

l. 7 .. 
l. 1 1 • 

l. 14. 
l. 11>. 

L di. 

1. 1 7 . 
l. :2 0 • 

l. 9.!). 

1. 30. 
1. Sr). 

l. 38. 
col. l, l. 9.4. 

col. II, 1. 10. 

1. 13. 
1. 9. 3. 

col. l, 1. 9. •• 

(1) La lt'ibu n'est pas indiquée. - (2) La filiation n'est pas indiquée. 
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M. FllIfanius M. f Col. [011-

g//s .. .•.•......• , C. l. L. III (i580, col. II, 1. l8 . 
. . . Fus M . .f Pol. Sa/'apam-

l1wn . •••.....•.•. 

. . . Js P.;: Pol. lsirlol'us ... 
col. l, 1. 1;). 

1. 10. 

L'OcciJent donne ici () soldats sur 66, la Pannonie 1, la ~Iac(Çdoine 1, la 
Bithynie 1, la Syrie 7, n~gypte 30, au total 38 pOUl' l'OrienL ou environ 83 0/0. 
La pl'opol'lion est sensiblement (~B'ale à celle du l''1" siècle. \lais l'Asie Mineure 
n'envoie pour ainsi dil'e plus de recrues en Jtgypte. En renll1che, la province 
pourvoit au recrutement de sa I(;gion pOUl' 65 010 environ de l'effectif, contre 
20 % seulement au (r siùele; ct sur les 30ÉB'yptiens, 2:'. sont des (';1: rastl'is 

n(:s dans le camp près de Nicopolis. En un mol, le recmtemrnl est devenu local. 
Si l'on considère la condition des recrues avant leur incorporation, il fuut 

laisser de côt(; un certain nombre de textes, qui sont ou peuvent être postérieurs 
à la Constitutio Antom'niana(l); cedains noms aussi, quoi(IU'ils soient porlés par 
des soIJats du Ile siècle, doivent êll'e ôcartés, parce que leur gentilice est perdu 
ou tI'op mutilé (~). Sur les :1 ft soldats qui restent après ce choix, tI'ois sont des 
citoyens d'Alexandrie qui portent le gentilice de l'empereur rég'nant, Aurelius, et 
sont inscrits dans la tribu Pollia : ils ont certainement reç'll le droit de cité lors 
de leur incol'pomtion. Tous les antres, sauf les 22 Nt: castl"ls. peuvent être tenus 
pour des citoyens de naissance, puisqu'à cette (:poque les recrues qui reçoivent 
la ciritas prennent habituellement le gentilice de rem pereur (3); et nous n'en 
comptons ici pas moins de ~). En somme, la proportion des nouveaux citoyens 
est, sous toutes les réserves que compodent pareils calculs, d'environ 75 0/0, 
et 66 % environ sont IH~S dans le camp de la légion. 

Les lég'ionnaires, qui ne sont pas rx castl'is et reçoivent le droit de cité à leu!' 
incorporation, sont tous nés en ]~gypte; et nous sommes ainsi amenés il recher
cher quelles (;taient les classes de la population égyptienne admises à servir 
dans les légions. Le principe posé par Auguste, on ra vu, Mait de n'admettre 
parmi les légionnaires que des recrues appartenant a une commune urbaine; 
en fait, nous n'avons trouv(; dans nos listes du lor siècle <Ille des originaires 

(Il Ce sont C. J. L. Il[ 6592, 6593, 6596, 6611, 12057; de plus, C. J. L. JI[ 12056 et X 177 'l, 
dont on ignore la date. 

(2) C. J. L. III 6580, col. l, 1. 10,12,15, ?lI, 29, 
(3) Le fait est corroboré pOUl' les originaires de Carthage et d'Hadrumète par le nom de leur tribu 

L'UljJius de Philadelphia appartient à une famille Oll l'on jouit de la civitas depuis Trajan. Les autres 
sont originaires de ~icomédie, Antioche, Césarée, Hièrapolis (C. Valerius Apollinaris) el de Pane
tonium (2). 



LE RECRUTEMENT DES LÉGIONS. 215 

d'Alexandrie, de Ptolémaïs et de Parœtonium. Parmi les lég'ionnaires du IlC siè
cle, deux indiquent pOUl' origine des métropoles, Thèbes et Tanis. Leur genti
lice n'est pas ass(~z complètement conservé pour qu'on sache s'ils ont reçu le droit 
/le cité de ~]arc-AUl'èle en 168; mais, si lei (Hait le cas (1), on admettait dans les 
légions des habitants de l'Jtgypte qui n'étaient pas citoyens des 'UJoÀe,; helléni
ques. On ne réussirait pas à expliquer ce fait en disant (!u'à certains égards le 
nome égyptien a été considéré par les Romains comme l'éepIÏvalent du muni
cipe(2). Ii faut sc g'ardel' de confondre dans l'1~gypte du I( siècle comme dans 
celle du ICI' le nome cl son chef-lieu: le nome n'est pas encore le tel'l'ilol'imn de 
la métropole; il ne le sera qu'au IV C siècle (3); ils sont indépendants ~Il point 
de yue administratif, et de même quant h leur population, l'un étant peuplé 
avant tout d'indigènes, Àcwè, l'autre constituant essentiellement un centre de 
race, de langue et surtout de cirilisalion helléniques. Si le fait d'appartenir à 
un nome avait suflî tt qualifier une recrue pour le service légionnaire, un indi
gène eùt pu être incorporé à la légion. Ccci est inadmissible en (Iroit et en fait. 
En droit, nous l'avons vu au chapitre précédent, la population de l'Ég-yple impé
riale est divisée par l'è7rt"p,a,; en deux gTands groupes, dont l'un, formé des 
Àaoi, paye l'impot de la capitation, Àaoypayou(1.evoe. Or quiconque paye cet. 
impot est disqualifié et ne peut porter les armes. Les indigènes, les habitants des 
nomes qui ne sont ni de race hellénique ni citoyens d'une 'UJoÀ,; ou de Rome~ 
sont exclus de l'armée. L'application de ce principe dans n~gypte romaine, qui 
n'a jamais été mise en doute l est confirmée aujourd'hui par un texte inédit de 
Berlin, écrit sous Antonin, mais reproduisant sans doute des dispositions légis
latives antérieures: Èà,J Alyu7r[1w]; ÀaJ}~7J 0"1paTeUO"11'ra[, è]'J ),2)'&;J' (sic), 
d7roÀv8[ el; el]; TG Alyu1r1e[ovJ TliyrJ,a d1fo"a8ia1aT[ a,] . .. ('1). Si un Egyptien 
réussit par' fraude à se g'lissel' dans la légion, il est libéré et il perd la c~'vÙas qu'il 
a usurpée. Les seuls habitants de rr~gyple admis il servil' sont les non-indig'ènes, 
c'est-à-dir'e les Hellènes, les citoyens des 'UJoÀe,; ct les citoyens romains. On voit 
par là l'intérêt que présente pour le recrutement de l'arm(~e l'è7r"'p,a,;, la re
connaissance oflicielle du statut personnel des privilé{{iés : elle est indispensable 
à quiconque veut servir. La conséquence, c'est que les privilégiés incorporés à la 
légion ne peuvent pas toujours donner pour or/go une cité, mais ils ne sauraient 

(1) :\'ous inclinons à le croire, parce que lem' tribu est la Pollia et leurs cogllomina sont gréco-égyp-

tiens. 

(2) Ki: 11:'1 , StÎùlj. u. biil'g. Verjassu/!g, p. 500 et sui\'. 
(:1) JOUGŒT, Vie munie., p. 385-386. 
(II) .l'en dois la connaissance à M. W. SCHUllART; cf. chap. IV, p. 184, 11. '1. 
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en aucun cas indiquer un nome; s'ils ne sont pas cives, s'ils ne sont pas citoyens 
d'Alexandrie ou d'une 'WoÀ,s gTéco-égyptienne, ils appartiennent à la population 
hellénique des métropoles; c'est la raison tang'ible de leur accès au service; pour 
eux, la métropole tient lieu à cc point de vue d'une commune urbaine, d'un 1nuni

cl~piwn, d'une 'WoÀts: et LeI était sans cloute le cas de nos lôg'ionnaires de Thèbes 
ct de Tanis. C'est un t.rait extl'ômement intéressant de l'organisation municipale 
de l'Égypte romaine, qui met en relief après tant d'autres la con~lition originale 
des métropoles (1) et la rapproche de celle des cités, si rares en Eg'ypte. 

Du début du 1
er siècle à la seconde moitié du Ile, il s'est donc produit un grand 

changement dans le recrutement des légions ég'yptiennes. Les recrues levées 
parmi les belliqueuses populations de l'Asie MineUt'e, les Ga!ates, ont cessé d'ètre 
dirigées sur l'I~gypte, les légions se sont recmlées dans la province et surtout 
dans le camp de Nicopolis. Il y a corrélation entre ces fails; et l'on pourrait se 
demander si la conscription locale, que l'on date d'Hadrien pour l'armée d'Afri
que et aussi probablement pour le reste de rEm pire (2l, n'est pas antérieure en 
ltgypte, puisque cc sont surtout les eœ caslris qui entrent dans les légions, eL 
qu'ils apparaissent dès le règne d'Aug'uste ou celui de Tibère; de plus, en Afri
que, où les e.1] casin's sont connus dès Tl'1.~an et forment alors le vingtième des 
recrues (.'1 l, leur proportion dans les lisles postérieures à Hadrien l dans celle de 
166 notamment, ne dépasse jamais un tiers du chiffrc lotal (II), tandis qu'en 
Ég'ypte ellc en atteint la moitié environ; l'heureuse fortune de l'institution con
corde avec son ancienneté, qui l'explique. Il est donc I.out il fait possible que le 
'l'ecntlement local ait existé Jans l'armée d'ltgypte avant de devenir la règle g'é-
nérale dans l'Empire. Mais le fait ne pounait être vraiment établi que par de 
nouvelles listes de légionnaires, remontant à la fin du 1er OU a'u début du ne siècle. 

II 

L,E RECRUTEMENT DES CORPS AUXILIAIRES. 

A en juger par les moyens divers dont nous disposons pour étudier le recru
tement des corps auxiliaires, il semblerait qu'on doive facilement établir dans 
quel pays et dans quelles classes de population les auœilia d'Égypte ont trouvé 

(1) Sur ce sujet, yoil' JOLGt:f;r, Vie munie., dwp. IL 

(2) ~rOlilISEX, llis{ol'. Schr. III, p. 39; CAGNAT, Am!. Rom. cl 'AjI'ique , p. 295 et sui\'. 
(3) CAGNAT, op.lattcl., p. 298. 
(4) IDEIII, ibid., p. 299, 



LE RECRUTE~IEl\'T DES CORPS AUXILIAIRES. 217 

leul's soldaIs. En réalité) les ethniques des corps, les indications direcles des 
textes sur la patrie des recrues, les conclusions à tirer de l'onomastique sur leur 
origine, ne donnent qu'un nombre infime de renseignements. 

Parrni les corps égyptiens, 6 ailes, 13 cohortes et :2 ou 3 numcl'i ont porté 
un ethnique, ou ont dù le porter quand leur nom était donné sous sa forme 
complète. Lh comme ailleurs il indique seulement dans quelle région le corps 
fut levé tl l'orig'ille, exception faite pour les lwmai(i); une fois établi dans une 
ou dans plusieurs provinces successivement, il ne reçoit plus toutes ses recrues 
ni mème la plupart d'entre elles de la contrée orig'inelle, si elle est différente 
de sa garnison; les nwncri senls, dont c'est le caractère essentiel, continuent 
à se recruter dans leur patrie. Il faut donc mettre à part tout d'abord, parmi 
les auxilia (n~B'ypte, les cqllÙes Hadriani PalmYl'eni, formés de Palmyréniens. 
L'elhniflue des autres numcri reste inconnu; mais ils se recrutaient probablement 
parmi les populations sémitiques (2). 

Sous la J'(~ser\'e qui vient d'ètre expr'imée, les cohortes 1 ct Il Tlwbœol'wn, re
crutées à l'origine parmi les pérégrina de la TI1(;baïdc, ont dù plus que tout , 
autre corps établi en Egyple trouver des soldats parmi les habitanls des métro-
poles de cette rl-p;ion: mais leur recrutement n'est certainement pas exclusive
ment lhébain ni mème (~gyplien (3). L'cthnique des autres corps auxiliaires {>gyp
liens ne pounait nous apprendre l'origine des soldats qu'à une dale très voisine 
de leur création. Or il n'~.' a pas une aile égyptienne dont nous sachions quand 
clIc a été formée; la plus anciennement connue, l'ala Vocont1'OI'Um, apparaît en 
59 (II); et la même remarque se répète pour 8 cohortes: seules la cohors Ilul'œ

orum, mentionnée en 39, peut-èll'e et surtout la cahors 1 njJia A/1'onun equitaht, 
attestée sous Hadrien el création de Trajan, ct la coltol'.'; 1 Flal'ia Cilicùlln equttata, 

connue en 83 et (T(~ation de Vespasien, de Titus ou de Domitien et probablement 
du premier, devaient ou pouvaient encore comptet' des Ilun;ens, cles Africains 
ou des Ciliciens dans leurs rangs à l'<{poque où on les rencontre en l~gypte (5). 

(1) Voir chap. Il, p. 96. 
(2) Ibid. 

(3) Voir ci-dessous, p. 219 el 221, le citù ROll/anus et l'i0"7bs qui servenl dans la cohors 1 The
bœol'uII! avant l'an 18 de Trajan. 

('Ii Cf. chap. Il, p. 80; il faut laisscr dc côté les alœ Apl'iana et Augusta; l'ala llm'cllliana cst unc 
aile Thracc, cf. ibid., p. 1 j8. L'ala COII!mageJlO/'ulIl est connue en 83; toutes les auLI'es, sauf rata 
VocoJltiorum, à dat(~r du lle siècle. 

(5) Ibid., p. 90, 8ft et 86. La cohO/'s seulala C. R. n'entre pas en comptc; pour les cohortes 1 el II 
Thebœorum, loil' plus haut; toutes les aull'CS cohortes sont connues pour la premièl'C fois llia dale 
de 83 ou à dcs datcs postérieurcs. 

M/moires. l. XLI. 
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Si l'on passe à l'étude individuelle des recrues, il n'existe aucune source com
parable aux listes des légionnaires; non que nous soyons dépourvus de listes de 
noms; mais la patrie des soldats n'y est pas indiquée. ,une inscription fait con
naître qu'un cavalier de l'ala Vocontoriwn, servant en Egypte à une dale incon
nue, était Yolque(ll. Une antre, trouvée à Talmis, signale deux soldats, citoyens 
d'Halicarnasse, dans la cohors Il Thracwn (:1); un passage du P. Cattaoui 1 nomme 
un soldat d'une cohorte, originaire ct citoyen d'Alexandrie ~ Octavius Valens, 
avant l'an 5 d'Antonin (3) et un autre qui est dâios, et donc né dans une des 
1VoÀe,s égyptiennes ('1): un texte de Hambourg (5), relatif à l'ala 'vetcrana Gallica, 
donne Pouzzoles pour patrie au duplicaJ'ius l\1aimins, servant en 179; un dupli
cartus de l'ala Augusta, libéré en 103, était un castl'cnsis(ô); mais il n'y a qu'un 
document où se trouvent réunies quelques indications un peu plus nombreuses. 
C'est un papyrus latin int{dit de Berlin, relatif à la solde, sur lequel nous re
viendrons plus loin à ce propos (i). Il concerne un certain nombre de soldats, à 
des claies diverses qui s'échelonnent de 17:! à 192 après J.-C. Le corps est 
une cohorte, mais le nom n'en est pas connu ni conjecturable. Un de ses hom
mes porte comme unique origine C(ivis) R(omanus) (8). Sur 13 autres soldats, 
les seuls dont, exception faite du citoyen romain, l'origine soit conservée dans 
le texte m ulilé, les métropoles d'Antéopolis, d'Hèliopolis, d'OxYl'ynchus ct de 
This ont donné en dix ans chacune une l'ecme (0); mais 9 jeunes soldats sont 
originaires du camp même de ce COl'PS auxiliaire (10). Ce sont là des chiffres trop 
peu élevés pour qu'on en puisse tirer une conclusion précise : ils Lendent à 
montrer que vers la fin du Ile siècle les auxilia se recrutaient surtout dans la 
province et dans leur propre camp: le fait, étant donné r(~volution parallèle 
constat(;e dans le recrutement légionnaire, n'a d'ailleurs rien que de vraisem
hlable, et d'autant plus que l'eor cast1"is de l'ala Augusta, cité plus haut, avait 

(I) Ann. épier. 1911, n° 19.1; cf. chap. II, p. 81. 

(2) Appendice l, n° 39; cf. chap. II, p. 95-96. 

(3) P. Catt. l, col. 4-5 pl. 37 2 J. 
(~) Ibid., col. 4. 

(a) P. llalllb. 39 G. J (n° 97 dans le tableau, p. 171). 
(6) P. llamb. 31. .. 
(7J Cf. chap. VI, § II. ~o d'in\'. 6866 A et B. C'est encore à M. W. SCIIUBART que je dois de 

connaître ce tede. Il est constitué par une suite de comptes individuels pOUl' les soldaIs détachés 

d'un corps auxiliaire à des dates diverses; le chiffre de la solde montre que c'était une cohorte. 
(8) Ligne 1 l12. 

(9) Lirrncs 62,68, 98, 135. 

(10) Lignes 2, 5,18,25,32, l15, 5fl, 110,148. 
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au moins lt 5 ans à la date de sa libération et a dû entrer au service dès 80 
enVIron. 

Si nous consid6rons maintenant leur condition, en principe les recrues des 
corps auxiliaires ne possédaient la cÎt:Ùas Romana ni réellement ni d'une façon 
fictive à leur entrée au service; au contr'aire, le droit de cité romaine était un 
des avantages réservés aux. vétérans de ces corps à leur libération. Il est hors 
de doute cependant que dès le début du ne siècle au moins des citoyens sont 
entrés dans les ailes et dans les cohortes; le fait est établi pour l'l~gypte, en 
dehors de toute enquête onomastique, par les témoignages suivants. Un soldat 
en service dans la cohors l Thebœorum avant l'an 18 de Trajan, Longinus Hy .... , 
était citoyen romain (1); dans le prùlianwn de la cohors l Augusta pl'œtol'ia, Lusi
tanonnn rquÙala de 156 figurent connue arrivant au corps, deux. citoyens, puis
que ce sont deux soldats accepli ex legione Il Tl'ajana foth:, Valerius 'fertius et 
Honoratius Hcrennius(2); enfin, dans le papyrus inédit de Berlin déjà mentionné, 
se lit l'or'B'o, sinon les noms, d'un C(ivis) R(omamls) en t 90 (3). Quand on recher
che dans quelle proportion les citoyens romains sont entrés dans les corps auxi
liaires, la question se pose de savoir s'il convient de faire usage des données 
dues uniquement à l'onomastique. Si l'on admettait que tout nom romain, même 
incomplet, révèle un citoyen (lil, le nomlJl'e de nos sources s'accroîtraÎl : le texte 
de 103 relatif au recrutement de la colwrs lIT ItU'l'œormn (5), le pr't'dianwn de 156 
tout entier, le papyrus de Hambourg déjà cité enrichiraient considérablement 
la statistique (6), l\lais c'est là une matière en laquelle on ne saurait être trop 
prudent. Certains textes montrent en effet qu'à l'entrée au service dans les auxi
Ha le pérég1'in prenait parfois un nom latin, dans des cond itions à rechercher, 
sallS recevoir la CÏ'vitas Rornana; nous reviendrons bientôt sur ce point. La men
tion de la tribu constitue donc seule la pl'euve formelle qu'un soldat possédait la 
civùas; fait-elle défaut, il n'est pas établi que le soldat n'est pas citoyen, mais 
on doit se garder de le tenir pour tel. Il se peut que les six volontaires qui s'cn~ 
gagent en 103 dans la cohors TIl Itur'œorurn, que certains ou beaucoup ou la 
plupart des hommes de la cohOl~s 1 Augusta prœt01'"ia Lusitan01'wn en 156 et de 
l'al(t 'veterana Gallica en 1 79 soien t des cives Romani (7) : nous ne sommes pas 

fI) P. Catt. 1 [M. 372], col. 3, l. 11 et suiv. 
(\1) \,. h l Olr cap. III, p. 1 -17' 
(3) Cf. page précédente, n. 8. 
(4) P. M. MEYER, P. Hamb. I, p. 17 6. 
(5) Voir chap. Ill, p. 118. 
(6) P. Hamb. 39' 
(7) Cf. P. M. Ml!.'YER, ad P. Ham.b. 39, p. 17 4. 
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autorjs(~s à leur reconnaître cette condition. Il faut donc renoncel' à apprécier 
dans quelle mesure les citoyens concouraient au recmtemenl des corps auxi
liaires égyptiens, et se borner à constater qu'ils leur apportaient un appoint cl 

dès le règ'ne de Trajan, plus tôt, sernble-t-il, que dans les autres provinces. 
On pourrait être tenlé de recherchel' queHe place les Latins ont tenue dans 

les corps auxiliaires cl"Égypte. Non pas les Latins d'origine: dans cet Orient peu 
romanisé, ils n'ont dû concouril' que dans une meSUl'e restreinte au recrutement 
des all:rilt·([ cl il faudrait une l'encontre assez invraisemblable de circonstances 
pour nous meltre en état de la d(;terminer. 'lais ("enrôlement est pour certaines 
recrues cles corps auxiliaires l'occasion d"échang'er leur nom pél'égrin contre un 
nom dc forme latine tians des textes officiels, cn contradiction arec la défense 
de Claude(!); or, pOUl' les flottes, on admet que depuis Hadrien les recrues 
re(;,oivent toutes la latinit(: et remplacent leur nom pérôgrin par un nom latin (2). 

Certains corps auxiliaires (:gyptiens jouiraient-ils donc du droit latin, comme 
on ra soulenu pour d'autres (3)? Lïncoqioration le conférerait-elle aux recrues? 
Aurait-elle (~té pour elles, comme pour les légionnaires, la raison d'un change
ment de condition'? C'est ce qu'il faudrait rechercher si l'un des faits mêmes, qui 
posent ces questions, ne dispensait de toute enquête ultérieure ct ne montrait 
qu'au changement de nom ne cOITesponcl pas roetl'oi de la latinité. 

Ces faits sont au nom]we cIe deux. En premier lieu (Il), un certain Isidol'os, 

(1) SuÉro;';E, Claud. 25 : Pcregrinœ conditionis IlOllIincs reluit IISIl1'jJ(trC nomina tlulI1la.xat gcntilicia. Nous 
ne faisons pas étal ici de r:xios 8éwv Ùpiwvos (cf. chap. IV, p. 1 Gli, n. 1), parce que son nom n'a 
pas pleinement la forme latine el parce qu'on ne sai t dans (luel corps, Il;gion ou auxiliaire, 
il a seni. Un exemple, plus précis, se rencontre dans B. G. U. lI[ RSS pl. 239], 1. 7-8 : 
'W':xp~ l':xioli IOIiÀioli A7ro),w:xpioli U7p:XTIWTOIi U1![ eiP1JS 'W'pWT]l1S À7r:XI1.l}v<7w èX:XTOV':XPi<.i:xs iIp:xû[ d;~OIi, WS 

~$ 'W'pà T~7[sJ U7P:XTei:xS xexp1711.aT[txe . .•. J .. os TO;:j ~lvu701i. !\ous ignorons si a,"anL !:ion service il était 
Grec des métl'Opoles ou de la campagne ou du7bs : celte dernièl'e hypothèse est la moins vraisem
}>Iable, parce que tout semble le rattacher il Karanis dans l'Arsinoïte (chap. Il, p. 85). Son stalus 
pendant son service n'est pas mieux connu; au contraire, il n'y a aucune incertituùe à cet égard 
dans les deux autres cas mentionnés au tex te. 

(2) :\ro~msE:'l,llist.Schr.lI,p.lI02 etsuir.; cf. B.G.U. II li23 [W.li80], daté ù'aprèsl'écrilure: 
le soldat Apion, incorporé dans la floUe dc l\lisènc, écrit à son père Epimachos, resté en Érryptc et 
ancien soldat de la cahors 1 Apamenorum, après sa travcrsée et termine sa leUre par ces mots: Eu[7]1 

[~éJ {LOIi 6vo{L:X ÀVTWIIIS :-'Ja~II1.os. • 

(3) Sur la question eu général, voir IHolilISEN, Rist. Schr. If, lac. lalleZ., et III, p. 84 et sui\'.; et 
HIRSCllFELD, Gall. S/lUl., nolamment p. !J9' On sait que celle question les a divisés; le Pl'emier 
mal'que lui-même les diveqrences, lIisl. Schl'., III, p. 89, n. 1. Pour lui, les auxiliaires dolés du 
droit latin le possèdent de par leur naissance; pour IImscHFELD, ils Ic reçoivent lors ùe leur incor
poration dans un corps auxiliaire. 

(4) P. CaU. l [M. 372], col. 4. Cf. chapitre suivant, § HI. 
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citoyen d'une 'UToÀ,; gTéco-égypticnne avant son incorporation, meurt au service 
dans la co/tors f Tlwbœ01'wn equitata sous le nom de Julius Martialis avant ou en 
117 après J.-C. On admet que c'était, à sa mort, un citoyen romain {Il. En 
r(5alilé, rien ne rétablit; il pourrait tout aussi bien posséder' la latinité; et il 
n'cst aucunement démontré (lue, malgTé son nom nouveau, il n'est pas demeUl'é 
do1às comme devant (2). Que la chose soit possible, c'est ce que prouve notre 
second exemple. Il concerne un Alexandrin, que nous avons déjà eu l'occasion 
de citer, Octavius Valens (:1). Il servait en 1ft 2 dans une cohorte, sous ce nom 
qui n'était sùrement pas le sien avant son incorporation. Son cas est infiniment 
plus clair que celui de Julius Martialis. S'il nous est connu, c'est que vivant 
maritalement avec une certaine Cassia Secunda, mère de ses enfants, il ré
clame pour eux la civitas A lexandrina, en invoquant pour raison qu'il la pos
sède lui-même, TOV 'UTCtTpOS OVTO; ÀÀ2~~V6péCtl; ('1). Son changement de nom 

0) MlTTEIS, ad loe., et Gl'undz., p. 9.85; P. M. MEYER, Arch;?) III, p. 81, après avoir professé 
antérieurement l'opinion contraire. 

(2) Isidôros-Julius 1\larliulis avait déjil épousé une àaÎ-iJ, Chrôlis, quand il entra au service; ellc 
lui donna un fils, tandis qu'il était soldat; el quand il mourut sous les armes, instituant cet enfant 
pour héritier, elle l'èclama l'exemrtion de l'impôt sur les successions, d7r~PX-iJ, parce que, disait
elle, l'institution d'héritier montrait clairement que l'enfant était le fils de Julius Martialis. La 
question fut portée devant le préfet Hulilius Lupus, qui décida que l'enfant ne pouvait être légi
time, puisque le père était soldat, mais qu'en l'instituant héritier, 'Ial'Lialis n'avait rien fait que de 
légal. L'impôt que doi t payer rhéri lier, c'est, dit-on, la ricesima hereditatium; et l'on explique que, 
si clle apparal! ici, c'est prohahlement parce qu'il s'agit d'une succession de droit civil (MITn;rs, 
ad loc., n. 7)' Besle Il savoir si l'impôt est Lien la vicesima. L'avocat de Chrôtis ne la désigne 
pas sous le nom coutumier d'elxoaÎ-iJ, il rappelle à7r,zPX}7, comme l'impôt ptolémaïque sur les suc
cessions, ce qui indi(lue bien plutôt l'impôt levé par une cité gréco-égyptienne que la t:icesima. Sans 
doute la prétention de Chrôtis suppose que les plus proches parents étaient exempts de l'impôt en 
question, et tel était le cas pour la 'vicesima (DIO:; CAsso 55, 25, cf. 77, 9 Boiss.). Mais si nous 
savons que sous les Lagides les fils eux-mêmes, héritiers du père, payaient l'impôt des successions 
(P. M. ~hYF.R, Archiv m, p. 81-82, d'après P. Tor. 1, col. 7, l. 8 et suiv.), nous ignorons tout de 
l'à7r,zPX1? à l'époque romaine. On s'est demandé d'ailleurs s'il était possible que l'héritier pérégTin 
d'un Homain payât la vicesima et WILCKE~, Oslr. 1, p. 3[,6, à propos de B. G.U. 3110, a résolu la 
question négativement. D'autr'e part, si le testament de Julius Mar·tialis est reconnu valable, ce 
Il'est pas nécessairement en vertu des r(~gles qtri régissent, en droit civil, les testaments des soldats, 
comme le donne à entendre MITTEIS, Grundz., p. 285, citant GAIUS Il 110: il peut être simple
ment conforme au droit gréco-égyptien en matière testamentaire, et d'autant mieux que, le mariage 
éLant interdit aux soldats pérégrins cOlllme aux citoyens (cf. chapitre suiyant, S III: le mal·jage), le 
fils de Julius Martialis, illégitime, n'hérite pas ab intestat. Enfin nous savons maintenant qu'un 
soldat pérégrin pomait faire un testament du droit civil comme s'il avait été nomai~3 cf. page 
suivante au texte et n. 4. On ignore donc si Julius Martialis était Homain, Latin ou pérégrin. 

(3) P. Catt. 1 [M. 372J, col. 4-5. Cf. ci-dessus, p. 188, n. 1, el chapitre' suivant, § III. 
(~) Lignes 7-8. 
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lors de son incorporation n'a donc été accompagné d'aucun changement d~ 

condition. 
C'est là un fait extrêmement intéressant, dont]a portée dépasse l'armée , 

d'Egypte. La théorie aujourd'hui reçue, d'après laquelle les recrues des floUes 
et même celles des (!qttites singnlal'el5 auraient joui depuis Hadrien du droit latin, 
se fonde uniquement sur les conclusions tir6es par MOMMSEN de l'onomastique 
de ces corps. Le cas d'Octavius Valens montre a quel point les noms de forme 
latine peuvent induire en erreur. Quand son compatriote Apiôn, qui n'est peut
être pas môme da1às, prend en entrant dans la Hotte de Misône celui d'Anto
nius Maximus (Il, nous ne pouvons voir là la preuve qu'il reçoit en même temps 
la latinité. La théorie de MomIsEx est donc maintenant très suspecte. Dans les 
inscriptions des soldats des flottes, sinon dans celles des equites sinfJularcl5 , il 
n'est pas rare qu'au nom de forme latine soit ajouté, après qui ct, le nom péré
grin primitif, par exemple, Antonius A'Jaarimus gui et Apion; c'est sans doute 
l'indice qu'il n'y avait aucun changement de condition politique. 

La condition civile ne s'en est trouvée que légèrement affectée, le temps 
aidant. Ces pérégrins, qui portaient des noms latins et qui servaient dans l'ar
mée, étaient souvent tentés de se faire passer pour Romains. Le gouvernement 
impérial ou provincial dut édicter contre eux la pénalité que nous avons déjà 
mentionnée (:.ll, la confiscation du quart de leur fortune : 0& o1pctTêtJ[ OfLJêlJO' 
... , è[ ~" X]p[ 17Jf'tCt.Tiawa[w] ws PWfLCl.io:, TêTCt.PTO),O[y]OtiVTexL CeLte tendance 
n'en eut pas moins pour effet d'amener une curieuse modifieation du droit lesta
mentait,c. Autorisés à tester, comme on sait, el sous condition (Jl, les soldats 
purent, à leur gré, dès avant Antonin, faire un testament de droit grec ou un 
testament de droit civil et user des noms qu'ils préféraient· Tois èv a1pCt.TdCf 
xcx" d:rra o1pexTdexs oua, atJvxexwp"Tex, 8,exT{(Jêa(Jex& xexl XIl-TcX .Pwp.exixcXs "CI.' 
XexT~ ÉÀÀ,,,mccXs 8,ex(h,,,exs "ex, xpfja(Jex, ors ~OVÀWVTex, o7J6,uexa, . .. (il). Cette 
concession rapprocha de la eit,itŒS et de la latinité la condition des soldats qui 
servaient dans les corps auxiliaires. Elle ne la transforma pas: ils restèrent, en 
dépit de leurs noms, des pérégrins; la latitude qui leUl' esllaissée prouve qu'ils 
n'ont pas reçu la condition civile du cùn·s. 

Il serait donc vain d'étudier l'ollomastiflue des recrues de la COh01'S III Itul'œo-

(1) Ci-dessus, 1). :2 2 0, n. 2. 

(2) Chap. IV, p. 184, n. 2. 

(3) Chap. VI, S III., 
(4) l\'fême text.e inédit de Berlin, sur lequel voir plus haut, p. 18lJ et 215, et plus bas, page suÎv. 
Ce texte jette un jour nouveau sur un testament comme celui d'fsidôros-Julius Martialis (cf. p. 221, 
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l'mn en l'an 103 de la cohors 1 p1'œlol'ia L!.lsitanorwm en 156 (2), de l'ala relc
mna Gallica en 179 (3) et de la cohorte anonyme, dont quelques soldats sont 
connus entre 172 et 1~) 2 pal' le papyrus inédit de Berlin (4) : les noms, même de 
forme latine, qui s'y rencontrent ne permettent pas de conclure à la latinité per
sonnelle des soldats, bien moins encore à celle des corps. La question qui se pose 
réellement est celle de l'attribution des noms li forme latine. Elle n'était pas géné
rale dans un même corps. Si nous ne connaissions que les recrues de la colwts 
III Itutœol'wn equitata, qui ont toutes les tJ'ia nomina, ct la mention des textes 
égyptiens qui ajoutent le nom pél'égrin au latin : &.'S de 1:i1pO Tfis a1p('l,Te{('l,S 

"eXP'lp.dTme, nous pourrions pencher à l'admettre, nous appuyant (l'ailleurs sur 
l'analogie des equites singalarcs. Mais les soldats des autres corps auxiliaires por
tent au contraire des noms de forme diverse; et il ne faut pas oublier que dans 
les floUes on renconÎl'e de rares noms purement pérégTins D'autre part, ces 
noms ne peuvent être employés sans rayeU du commandement; ils sont ofllciels. 
Nous inclinons à croire que l'usage en était arbitraire et que les soldats pou
vaient dans la vie courante Xp fi aO('l,& ors ~OUÀ<»VT('l,' ov~p.('l,a,. L'avenir mon
trera ce que vaut cette hypothèse. 

Quant à la latinité, ce qui resterait possible, c'est qu'un corps auxiliaire, lev6 
lors de sa création dans un district de dl'oit latin rait confôrô par la suite et 
automatiquement à ses recrues, par une fiction identique à ceBe de la cÙJitas 

r 

des légionnaires. Mais il n'y aurait dans ce cas, de toute l'armée d'Egypte, 
qu'une aile, rala Vocontiorum, formée à l'origine de Gaulois jouissant peut-être 

n. 2). Ce peut être un testament de droit ciyil, l'impôt peut êtrc la vicesnna, même si le testateur 

est un pérégrin. 
(1) Tous 110rlenl les tria 1U)fllilla. 
(2) Onzc rccrues, deux lcvées, neuf engagées. Pérégrins: 1 recrue lcvée, col. II, l. 35, et pro

hablcment tous les engagés, sauf deux, si mal conservés que soient leurs noms. Noms à forme latine: 

3 (col. 1, l. 20, tria nomina, recrue levée; col. l, l. 38, et II, 1. 2). 
(3) Sur 76 simples soldats, P. M. MEYER comptc 52 noms pérégl'ins; 24 noms à forme latine; 

aucun ne por.te les tria llomina; 1 avec prénom ct cOfJ1wmen seulement (n° 29); 1 avec prénom ct 

filiation (n" 34); tous les autres ayec gentilice et cO{}llomell. - Parmi les principales: 8 pérégrins, 

9 noms latins, 1 seul complet, celui du sltmmus cura/or; un autre se compose d'un nom, l\bi(..tIVS, 

et d'un adjectif indiquant l'ol'igo : llO'l"IoÀ::wos, Pnteolall11S (n· 97)' 
(4) Les noms sont en grande partie perdus; il en resle assez cependant pour que l'on constate le 

mélange des formes pérégrines et des formes romaines. Ces derniel's nous pat'aissent portés par les 

castrenses, quoique l'un d'entre eux soit peut-être nommé [0 èeiv~] TtOoéotJS (1. 18); il se peuL qu'un 

originaire d'Üxyrynchus ait porté un nom de forme latine (1. 98). Il ne faut pas oublier qu'un seul 

de ces soldats est civis Romanus; ci-dessus, p. 9.18 el 219, 
{51 Il n'est pas sûr qu'ils soient tous antérieurs à Hadrien, comme le "cut MomlsEN, loc. laud., 

p. [HO, n. L 
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de la latinité; or un cavalier de ran 1 16, qui est Volque, se nomme Didas 
Damanai(l) . 

Il reste il. consiMrer les recrues pér(-grines des corps auxiliaires. Les remar
q~1eS présentées plus hauL(2) il propos des légions sur les classes de la population 
de rÉgypte qui (-laient qualifiées pour le service s'appliquent ail recrutement des 
(lIl:J.~iria. Aucun ),(xoyp(xcpov(levo~ n °a pu entrer dans les ailes ni dans les cohor
les auxiliaires: l'Antéopolilain, llrôliopolitain, rO\}Tynchite, le Thinite du pa
pyrus inédit de Berlin n'appartiennent pas li la population des nomes corres
pondants, mais aux classes privilégiées des môtropoles. 

Il en ya de mème dans les flottes. Comme les indis'ènes entrés par fraude 
dans les légions, ceux qui réussissent à pénétrer dans les équipages libérés, 
sont replacés dans leur condition originelle. ExcepLion est faite cependant pour 
la floUe de :\Iisène, sans doute parce qu'elle était formlie il l'origine d'affranchis 
et d'esclaves impériaux: les peJ'cgl'ini dcditicii n'y étaient pas déplacés (;1). 

Le recrutement des auxilia égyptiens reste donc en somme mal connu au 
(" siècle; s'il l'est davantage au n", c'est parce qu'il semble devenir plus local; 
les faits qui le caractérisent alors sont nOll pas d'ordre ethniq lie, mais politique 
et militaire: présence des citoyens romains et IlH\rne des légionnaires, pat' mu
talion, dans les cohorles; institution des ('x castris; lev(;es ou engagements parmi 

les è:rrme"p,tJ.é1Jo, privilégiés. 

Si pour conclure nous considérons dans leur ensemble le recrutement des 
ll;gions et celui des alli:rilia, nous constatons une transformation lente et profonde 
du (r ail II( siècle. Au IC" siècle ou du moins li son d(;but, I(~ recrutement des 
légions égyptiennes est assuré par l'alflux des engagés ou des lev«(es galates: cet 
apport des provinces orientales, celles de l'Asie Mineure ou d'autres encore, a 
dll continuer pendant une partie du ICI' siècle et surtout jusqu'à Vespasien. De
puis celte épo(lue, en effet, les Italiens ont été tenus systématiquement il l\;earl 
des légions d'Occident, et l'armée d'Afl'ique, par exemple, dut s'alimenter des 
recrues orientales ('1), diminuant ainsi les ressources disponibles pour les armées 
orientales et les légions d'Égypte en particulier. 1\"ous inclinerions il. croire que 

(J) Chap. II, p. 81. 
(2) Page ~15. Elles sont valables pOUl' tout engagement ou levée, quelle que soit l'armée oll sont 

incorporées les recrues '\gyptiennes. 
(3) Texte inédit de Berlin cité plus haut, p. '115 et n. l, : ùrwiw; ~t "xi ai è'f- [ToN èpeTlltoiJ à7rO

/, uOéVTe; à7ro"xOia71X.1)UI "û:rlv (.I.(JI'WV T&i[''-1 $~ :\h,aw&iv (1. ~I la17v&iV) [a ]7ôÀo'J. 

('l) CAGNAT, A l'II!. j·om. AJl'iq., p. 29'20 
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le vél'itable développement du recrutement local en Egypte a commencé dès 
lors, pour prendre toute l'ampleur que nous lui voyons attei,ndre vers le milieu 
du Ile siècle, alors qu'il est devenu habituel dans l'armée d'Egypte comme dans 
les autres. A cette époque de même qu'au 1er siècle, il faut être citoyen pour 
servir dans la légion, mais cette condition n'est pas nécessaire pour être incor
poré dans les auxiHa. Toutefois, la civita,<; est ocll'oyée aux légionnaires, dès le 
l'èS'ne d'Auguste, a l'occasion de leur incorporation. Et sous Trajan, on voit 
un citoyen, qui est nécessairement un citoyen d'origine, servant dans la co/wrs 
1 ]'hebœol'wn; des soldats passent même de la légion dans une cohorLe, sans 
mesure disciplinaire, au milieu du ne siècle. D'autre part, plus Je recrutement 
prend un cal'actère local, plus. la lés'ion et les auxilia s'alimentent dans les 
mêmes classes de population, les è7Wœ1Cp&(J.étlOl seuls aptes tl servir, puisque la 
civitas du légionnaire n'est dans beaucoup de cas qu'une fiction légale; le déve
loppement des ex cast1'is ou castrenses, si précoce dans les légions, constaté éga
lement avant le ne siècle dans les corps auxiliaires, accentue encore cette ressem
blance. Dès le ne siècle, la distance qui sépare dans l'estime publique le service 
dans les légions et celui des allxilia décroît singulièrement; cHe ne disparaît 
pas sans doute complètement, d'autant moins que le léginnnaire est seul à de
venir citoyen dès son incorporation; mais elle est certainement très atténuée au 
début du me siècle, quand la constittttio A.nloniniana, accorde le droit de cité 
romaine à la grande majorité des habitants de l'Empire. Après l'édit, la patrie et 
la condition des recrues continuent cependant d'importer. Sans doute, beaucoup 
d'entre eHes sont des eitoyens, A lI;relii ou descendants cl' A ttrelii, et le bénéfice 
de l'édit de Caracalla s'est étendu en Égypte a tou~es les classes d'èmxexp'(J.é2JOL 

Mais il subsiste des pél'(~grins, Jes decliticii, en Egypte les indigènes (1). Et ces 
derniers pérégr'ins sont admis à servir dans les corps auxiliaires et dans les 
flottes. Les diplômes du IJ( siècle leUl' accordent la civitas (2). Si elle cesse d'ètre 
la principale récompense du service pour le légionnaire à son incorporation, 
elle le reste pour certains soldats des a'Uxl:Ha lors de leur libération. La grande 
distinction politique el sociale entre le service dans les légions et celui des corps 
auxiliaires n'est pas absolument abolie. 

Ces lentes transformations des conditions politiques du recrutement militaire 

(1) Sur ces questions, voir WILCKEN, Grunclz., p. 56, et P. M. MEYER, ad P. Giess. 40, citant 
~i\!US, lnst. 1 14: Vocantur' autem perelJl'ini dediticii hi qui qllondam aclvel'sus IJOpulus Romanum armis 
susceptis pUlJnat'erunt, deinde t'Ïcti se dediderltnl, 

(2) Dipl. 90 (entre 216 et 247); 80 (230 après J.-C.); 82 (214-217); Afin. épilJr. 1912, 

n° 59 (237); dipl. 91 (2l'7); 94 (249); cf. chap. VI, S III, fin, el nI, S IL 

Mé11loÎl'es, t. XLI. 
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ne sont pas particulières à l'armée d'Égypte; mais certains faits s'y constatent 
avec une grande netlelé : la présence d'un cicis dans une cohorte auxiliaire dès 
l'époque de Trajan; celle des ex castrts dans les légions sous Auguste ou sous 
Tibère, dans un corps auxiliaire vers l'an 80. Elle a pr(;cédé les armées des autres 
provinces dans leur développement, parce qu'elle a connu avant elles les famil
les de soldats et les ~,enfants de troupe li, imit(~s sans doute des è:rr l)'o,J ° , ptolé
maïques. 



CHAPITRE VI. 

, 
LA VIE MILITAIRE ET PRIVEE. 

1 

LE SERVICE (J). 

l\ous ig'nol'ons ce qu'a éLé le service dans l'année d'Égypte pendant les cam
pagnes (2); mais les fonctions essentielles des g'radés et des soldats n'ont jamais 
pu ètre très différentes d'une province à l'autre en temps de guerre. Le service 
pendant la paix. est au contraire assez bien connu. Il a varié avec les corps, les 
armes, les promotions et mutations; et, dans un même corps, selon les emplois 
att(;ibu(~s aux hommes et suivant les camps et les postes où ils les exerçaient. 

Sur le premier point, il est superllu d'insisler, et il ~;nllira de renvoyer 1\ ce 
qui a été dit à la fin du chapitre II de la composition des corps, notamment des 
cohortes auxiliaires mixtes et des dl'Ol1U'llal'ii P). Hien n'est connu sur les promo
tions aux grades inférieurs au "cenlurionat dans l'armée d'Ég'ypte (Il). Quant aux 
mutations, notons seulement qu'eHes pouvaient être, selon les cas, une punition 
ou une mesure normale, destinée à maintenir ou augmenter l'effectif d'un corps 
d«(terminé. Dans le pl'idianum co/wl'lis 1 Augusta! l)/'œtoJ'iœ LusilanOl'll1n equitalœ, 

déj'" si souvent cit,!' ct auquel il faut toujOUI'S revenil', l'effectif, qui était aux 
calendes de janvier 156 de 505 !)l'ésents(5), se modifie avant les calendes de 
septembre pal' rarriv(~e au corps non seulement de 9 engagés (Ii) et de 3 recrues (i), 

mais de 6 autres soldats qui servaient déjà respectivement depuis 13 (!, 13 G, 

(1) Sur le servicc en général, voir WILCKE~, Grunrlz., p. 395 et suiv. Lcs sourccs sont tl'ès dis
pCI'sées, ainsi qu'on le vena au cours dc cc paragraphe; les plus importantcs sont P. Ge/!. lat. I ct 
p, Ha1l1b. 3~), sur lcsquclles voir plus bas, p, 9.28, n, 7, cl ~llI5. 

(2) Les sourccs relatives aux expéditions cxt(~l'icures ou à la répl'cssion dcs révoltes intérieurcs, 
sur lesqucllcs voir chap. 1

er
, ne donnent aucun détail de ccllc nalure. WIl.CKEX, loc. lalld., rangc parmi 

les préparatifs de gucrre ccux que fai t connall re le texte dc Mél, Nicole, p .. 57 et sui Y., aujourd'hui 
P .. Fiol'. II 9.78, mais sur cc point voir plus })as, chap. VIII, § III. 

(3) Pages 112 cl sui\'. 

U,) Pour un cxem pie de promotion, aCCOIll pagnéc peut-êt,'e d'une muta tion, très probablcmen t 
dans l'alll vell'I'ana Gallica, \'Oir}J. G. U. II 69.;1, SUI' lequel cf. WILCHX, Chrest. p. 36. 

(5) )J. G. U. II 696, col. 1, 1. 11-1 G, 
(6) Col. 1, 1. 28-fin, ct col. 9., 1. 1-13. 
(7) Col. 1, 1. :1 0, col. 9., 1. 32-fin. 

~9· 
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tIl1, lü8, 151, t5ll(?); soit une proportion, qui est assez élevée, d'un tiers 
des entrants au eorps pour deux quadrimestres. La eallse de ces mutations est 
précisément indiquée: il y a parmi ces nouveaux soldats de la cohorte deux acccpli 
ex legionc Il Trajana forfi(l), un translatas ex cohorte 1 Flacia Cilicllm [2.), deux 
tmnslati d'un autre corps (3), un décurion l'cjectuH ('x ala 1 Thl'acUln Maul'ctana (II). 

Entre l'accept~'o el la tmnslatio on ne doit pas établir de distinction essentielle: 
rune et l'autre ne sont qu'une mutation, mais il n'est peut-être pas encore abso
lument normal à la date du texte que des légionnaires non punis passent dans 
une cohorte auxiliaire (5); l'emploi du terme acceptus n'indique sans doute pas 
autre chose que cette nuance. Il en va tout autrement pour la tejectio : c'est une 
rétrog-radation par mesure disciplinaire, ad ril'cam colwr·tl~s. 

Dans un même corps, la distinction des principales et des 8'/'egales, des immunes 
et des mun~fices est classique (G). Un de nos textes égyptiens, le papyrus latin 1 de 
Genève, dans sa partie ü (i), monh'e qu'on mettait à part dans certains docu
ments militaires les opera 'vacantes; ils ne sont pas de tout point identiques aux 
immunes .. Ml/nus est un terme plus général qu'opus et comprend non seulement 
les corvées, opem, mais aussi le service proprement dit; un des opera, wcantes 

mentionnés dans ce texte est porté comme stationC1n agens, ce qui est assurément 
un munus. Le fait d'échapper aux corvées était dû, selon les hommes, soit il 
l'immunité, soit au contraire à l'accomplissement d'un nwnus. Les opem vacantes 
ne constituent donc pas une catégorie particulière et une (8). 

(1) Col. 2, 1. 13 et suiv. 
(2) Ibid., 1. ~>'2 et sui\'. 
(3) Ibid., 1. 25-32. 
(fJ} Col. 1,1. 22 et suiv. 
(5i SUI' ce fait, voir au chapih'e précédent, p. 219, 
(6) Voi r ])O~IASZEWSKI, Rangordnullg, p. 1 et sui v. V ÉGÈCE oppose 1Jl'ineipales et munifiees,. l'opposi

tion n'est pas toujours aussi neLle dans les inscriptions, e. g. C. J. L. III 7449, OlI les t'enfltores sont 
immunes, mais ne sont pas classés parmi les pl'incipales. 

(7) Édité par J. NICOLE et MOREL. On ne peut en faire usarre sans le commentaire approfondi de 
PRE)IERSTEI:V, dans Klio III, p. 1 eL suiv., auquel nous renverrons le plus souvent, hien qu'il n'y ait 
joinL, malheureusement, que des extrai ts du texte. Dans l'inLervalle, il a donné lieu à des al'Licles 
nombreux, indiqués par PRE~IERSTEI:V, loe. laud., n. 2, parmi lesquels il faut distinrruCl' : MOJBISEl'i, 
dans Hermes 35, p. 443 et 532, aujourd'hui dans Ges. Schriften V[ (Hisl(jr. Sclll'. m), p. 1 18 et suiv.; 
BJ,Ü~Il'iER, dans N. Jahrb.f. d. Klass. Ait. 5 (1!)00), p. "32 et sui".; CAGNAT, Journ. des SaI'. 1900, 

p. 375 et suiv. Voil' aussi quelques précisions dans WILCKEN, Grundi:., p. 396-397' Pour les dates 
des diverses parties du texte, nous adoptons les conclusions de PRE~IERSTEI:\". Le corps est une l('gion 
d'Alexandl'ie, voir PRE~IERSTEIN et WII,CKF.l'i, loe. laud., n, 4. 

(8) PREmmSTEIl\" voit dans le stalionem agens le commandant d'un détachement de rrarde permanent 
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Parmi les pl'incipa,les égyptiens nous avons vu déjà ceux qui sont les auxi
liaires du commandement: d'un côlé les chefs des subdivisions tactiques, les 
enseignes et les clairons (1), de l'autre les soldats employés dans les états-majors 
ou ~fficia ('2). 11 est une troisieme classe d'immunes : ce sont ceux qui, sans être 
employés dans un ~!ficium, ni aider à un titre quelconque aux évolutions tacti
ques de l'unité, remplissent dans leur subdivision des fonctions d'ordre sanitaire, 
économique ou peut-être même personnel; nous ne les connaissons guère que 
par la breve mention qui en est faite dans les inscriptions ou dans les papyrus. 

Nous devons done nous borner à citer le medicus leffionis XXll, de date in
connue, et celui de la legio II T/'ajanalol'lis en 147 (3), à qui il faut peut-être en 
joindre deux autres encore(!I), et un i1r7r{a:rpos (lleterinarilu;) (5), Lem' titre suffit à 
indiquer leur fonction. 

D'autre part, on connaît dans une légion un ltnnorum custos, un cœl'rarius, 
un c01uluctor(fi). Du premier il n'y a que ptm de chose à dire. A ]a date du texte 
où il figure, 90 après .T.-C., chaque centurie en possédait un ('il. L'emploi de 
car'rarùls n'est nouveau que sous cette forme; sous celle de cmpental'ills, on trouve 
cet immunis cité pal' les auteurs militaires; c'était probablement le sapeur charg'é 
d'entretenir et de n;parer, peut-être même de fabriquer les voitures du train 
légionnaire (8). Les fonctions de co nduCt01' sont les plus intéressantes. On savait 
déjà que depuis l'époque de Septime-Sévère, des parcelles des territoires légion
naires avaient été affermées aux soldats; à la tète de ces domaines était placé, 

dans le voisinage du camp; il est obligé de recourir à cette explication parc:j:l qu'il tient les opera 
vacantes pour identiques aux immunes. 

(1) Chap. Ill, p. 142, lÛ7-152. 

(2) Chap.lU, p. 117; 132, n. 4; 13:3; 146. 
(3) Al~jidiu.s Clemens, CAGNAT-JoUGUF.T 1361, à Pselkis; Asclepiade.s, ibid. 121:1, inscription des 

syringes de Thèbes. Ajouter Alcimus, app. l, nOS 7 ct 8. 
(4) Valeras, CAGNAT-JOUr.UET 1350 (Talmis, sans date), si c'est, comme il semble très probable, 

un médecin de la coho/'s [ T/ICbœorwn equitata, et Sel'apa11/llIon (sic), P. Ryl. 206 a. 
(5) C. Alpdius, CAGNAT-JOUGUET 1373 (Hièra Sykaminos, s. d.); il appartenait peut-être à la 

cohors 1 Thebœorum equitafa. Dans CAGNAT-JOUGUET j 252 il ne faut pas lire XIX/TOi! i1l'1l'/Cx..pOIJ, mais 
hien TOU 171'1l'01J IX!IToii : Ail. J. REINACH, Bull. Soc. arch. Alex. 14, p. 1 [JO, n° 99. Sur les retel'inarii, 
voir MARQUARDT, [flst. mil., p. 301 de la traduction française. 

(6) En dehors des armo(rum) c(uscodes) Anlenor Achillis, P. Hamb. 39, n° 96 (179 après J.-C. : ala 
retm'ana Gallica), AUl'clius Hm'minianus (s. d.; cf. notre appendice I, n° 13) et Mm'inus, nommé dans 
B. G.lf. I 344 (ne-III· siècles), ces immunes ne sont connus dans rarmée d'Ég-ypte que par P. Gen. lat. 
l, partie li, SUI' lequel cf. plus haut, p. 140. Voil' aussi un polio, Barbius Salul'ninus, C. J. L. III 
1[1126 1; et ci-dessous, p. 232 et n. 18. Le carrarifls est PlotÎ1llts; le fermier, Pm'citls. 

(7) DOJIASZEWSKI, RanflO1'dnunfJ, p. 4/1. 
(8) PRE1IERSTEI:-!, p. 33. 
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pour une période de quatre ans, un centurion qui avait exercé un des trois cen
turionats les plus élevés; il lui était adjoint un agens Ù~ lustro, qui était le plus 
souvent un signifer, et parfois un actol' affranchi et un dispensalor de condition 
servile (1). Lescûnductol'es étaient soit les soldats cultivateurs eux-mêmes, soit des 
soldats qui affermaicnt comme des fermiers d'impôts les loyers ou rcdevances 
dus par les soldats laboureurs; nous ne pouvons décider ce qu'il cn était pour 
notre conduclol' ég'yplien; ses travaux agricoles ont pu suflire à le classer parmi 
les ,ùnmunes. L'intérêt de notre document est de montrer que les soldats fermiers 
existaient en ~:gyple dès l'an 90. On a voulu voir là une inHuence des c1érou
chies ptolémaï(fues (:!). En réalité, les c1érouques et catœques de l'époque lagidc 
étaicnt des soldats en disponibilité, cultivant leurs tenures dans l'intervalle des 
campagnes ou des p(~riodes d'exercices et habitant les bouq~s, même les plus 
petits, des nomes les plus divers(:i). Les condllctores, au conh'llÎre, l'estent des 
soldats en service actif, ne sont dispensés que des plus lourdes corvées, n'affer
ment que des parcelles du territoire légionnaire. Leur relation aux clérouques 
de l'époque antérieure ne nous paraît aucunement établie. Il est plus exact de 
voir en eux les avant-coureurs des lùnitanei et castellani du Bas-Empire. Un texte 
plus récent, de l'an 1 30, fail connaître des conduclM'es fœnarii, qui doivent ap
paremment livrer du foin à une tUl'me de l'ala 1!etemna Gallica (Ill. Ce sont pro
bablement des fermiers des prata militaires (5), et ce doivent être des soldats, 
puisque l'ordre de livraison leur est adressé en latin (Il); leur redevance était ver
sée en nature à des corps de troupe déterminés, peuL-être celui où ils servaient. 

Enfin on classait en 90 parmi les opera t'aeantes el peut-èlre même parmi les 
immunes un custos domi, attaché au logement, domus, d'un ofiicier (i); et un supra

nwneral'ius, ordonnance d'un tribun ou d'un principalis (8). 

, 
Tel est l'appoint que l'armée d'Egypte fournit à nos connaissances sur les 

(1) PRE~IERSTEIN, p. 28 et suiv. 
(2) Ibid., p. 30. 
(3) LESQUlER, Institutwns militait'es, chap. II et VI. 

(II) P. Lond. inM. nQ t,82 (130 p.); voir à l'appendice Il. 
(5) Il Y avait des territoires des auxilia,. ce texte ne l'établit pas: rala velm'ana Galliea Lenait gar

nison à Alexandrie et les formiers des territoires légionnaires auraienL pu pourvoir à son approvi
sionuement en foin. Mais dans le texte inédit de Berlin 6866, sur lequel cf. plus haut, p. 218, 
un soldat J'une cohorte auxiliail'o est eonduetol' : ci-dessous, p. 256, et n. 9.. 

(6) Cette remarque est duo à PRl.nllmsn:l~, p. 39., n. lt. 

(7) P. Gen.lat. 1 4: StaÎus; PRE~!IlRSTEl:<i, p. 34. POUl' l'emploi de domus, C. J. L. JI[ 7521. 
(8) Ibid.: Do[mi/jus?; et PRE~ŒRSTEIN, p. 35, renvoyant à VÉGÈCE Il 191În. 
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immunes. On doit encore des renseignements sur le sel'Vice des l1mnifices au mème 
texle de Genève dans sa cinquième et dernière partie. Nous en avons reproduit 
le début au chapitre m(1) et l'on se rappelle que c'est le tableau, pour une décade 
et pour 36 hommes d'une centurie, du service et des corvées effectués. Parmi 
les emplois et destinations de ces hommes, il est une première catég'orie qu'il 
faut dès l'abord mettre à part et sur laquelle nous reviendrons P); c'est celle des 
d(~tachements à l'extérieur. Quand un soldat est détaché individuellement ou 
avec une fl'action et sert en dehors du camp ou df;pôl, on porte sur le tableau 
la mention exit cllIn . .. ou exit ad . .. , en précisant le service ou corv({e dont 
il s'agit. En dehors de ces détachements, les munem comprennent: le service 
de place; les corv(~es proprement dites; les fonctions d'ordonnance des gradés. 

Sous le premier chef se classent d'abord les stationes: sta(tio) po1"(tœ) (J): service 
de garde à la porte du camp; sta(tio)principiU)s, auxprincipia du camp ('1); s(atl:(o) 
ad Seren li ( nt), dans un poste situé près du centurion Serenus ou dans sa centu
rie (5). 11 faut y ajouter des factions ou des g'ardes qui ne sont pas précédées du mot 
slatio et qui ne se montaient peut-être que la nuit, auquel cas leur nom technique 
serait vigiliœ(ll) : signis, près des enseignes et de la caisse d"{pargne(7); st1"igis, dans 
les avenues latérales du camp(8); in centlll·~·a, dans la centuI'ie même du soldat(O); 
in centuJ'ia lie li, Sere ni , D. Decl'i, dans d'autres centuries que la sienne (10). Un 
cedain jour, le poste t'n cenlU1'Ùt est fort de quatre hommes, effectif normal des 
mgiliœ (1 1). En tI'oisième lieu, certains postes sont placés en dehors du camp (12) : 

aux bains, s'il faut bien lire celle indication dans le mot ballio('3); au Phare 
d'Alexandrie, si c'est lui que d<isi§'ne le nom d'insula(l4); sur la route qui relie le 

(I) Ci-dessus, p. 1 [II. 

(2) Voir plus bas, p. 233 et suiv. 
(3) P. Gel!. lat. 1 5 : v 7, ,'Il l, XXi <.!, XXIV 5, XXVlIl 7, XXII 5 et peut-être 5-7' Le clliffre romain 

indique la place du soldat dans le tableau, le chiffre arabe le jour du mois. 
(!,) Ibid. : lV 7, XXVIII J; PRE:t(ERSTEIN, p. 62-43. 
(5) Ibid.: XII 5. 
(6) PREMEI\STEJ:I1, p. [12 cl n. 2. 

(7) P. GCIl. lat. 1 5: HI <.!. 

(8) Ibid.: YI 5-10; PREJIF.RSTEIN, p. [I~. 

(O) Ibid.: III 8, 1" 5 ct 9, YI 3, X 10, XIV 3 el 5, XY 5, 6 cl 9, XH 5-G. 
(10) Ibid.: X (j, VIII G-I 0, VII 5-10, XIX 6-~. 

~1I) Le ;:; oelobre: 1\ 5, XLV G, XV 5, xxv 5. 
(12) Leur nom technique est excubùe ou agTariœ. 
(131 P. Gel!. lat. 1 5 : Il 9, III 7, IY 6, VII 3, XIY 1, HI ~-5, XX !~-(j, XXI 1 ct 4-8; PRE"ERSTEI:\', 

p. 38 cl 4~. 
(10) Ibid.: IX 1, cl PREMERSTEIN, p. 19. 
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camp des légions à Nicopolis, 'via Nico(politana) (1), Mais le service de place ne 
comporte pas seulement des postes armés; il emploie aussi des plantons aupres 
des officiers: cornes tr(ibuni) (2), cmn( es) pili(3), d'autres encore, cornes s( . , _ .. ), (4). 

Peut-ètre y avait-il un service de police en bourgeois, puisqu'un soldat est porté 
une fois au tableau avec l'indication paganc cu/tus (pour pagano culta) (5). 

Parmi les corvées, relativement moins nombreuses, on relève: la corvée d'ar
mement, armamenta, nettoyage ou petites réparations des armes (0); la corvée de 
sahle, harcna (i); la corvée des civieres, fercla (8), dont le caractère précis nous 
échappe; la corvée des feuillées, ad stercus (9); celle des fosses ou mines (?), Otl 
('''lmit:ldos centur'iœ (10), et enfin la corvée de quartier, celle des scoparii(lll. Pent-être 
faut-il placer au nomhre des corvées les fonctions, exercées pendant cinq jours 
par deux soldats, de pro qllintanesio. Il sem ble hien que cette forme soit employée 
pour qm:ntanensù(l2); il y avait un princ?]Jalis de ce nom (13); il s'agit donc probable
ment ici d'une suppléance temporaire. En revanche, on ne peut guère décider 
si cet emploi sc réfère vraiment au llldus quùtlanlls, comme on l'a proposé (I11J. 

Enfin les soldats sont souvent employés au service personnel des centurions 
et particulièrement au soin de leurs chaussures: ornatus HeH(15l, cal(ccamcnta) 
He Z,i (lf»), cal(ceamenta) cen(tul'ionis)(17). C'est sans doute un emploi analogue que 
le galeariatus(18). 

(1) P. Ger<. lat. 1 5 : IV 8, xv 8; et peul-être aussi: [xxv 3], XXVI 8; PRI:MERSTEIN, p. 44. C'est 
dans cette catégorie qu'il faut placer aussi sans doute le service specula, VIII 3. 

(\Il Ibid.: XIV 7-8; PRE~IERSTI:IN, p. fil. 

i3) Ibid.: XIX 1. 

(~) lbid.: XXXII 1-2 et peut-être 1-5. 
(5) Ibid.: XIV 4; PREMERsn;IN, p. 41-
(6) Ibid.: Il 8, III 5, (} et 10 (?); PRimERSTEIN, p. 38. 
(7) Ibid.: II 1. 

(8) Ibid. : XIV :'.; PRE~IERSTEIN, p. 41. 
(I)) Ibid. : XXXI 6. 

(JOl Ibid.: IV 3; PREMERSTEIN, p. 39' 
(lI) Ibid.: XVII 1-2. 

(12) Ibid.: y 1-5, x 1-5, XVI 6-9, XVIII 6-9; le papyrus est mutilé au bord dl'oit, col. 10; PRt:mm-
STnN, p. 39-

(13) C. J. L. XIV 2282. 
(Ill PRElIŒRSTEIN, loc. Laud. 
(15) P. Gen. lat. 1 5 : II 2-5. 
(16) Ibid.: ,. 9. Pour la lecture et l'interprétation, PRlmERSTEIN, p. 36. 
(1 il Ibid, : v 8. L'indication cal. ••. est incomplète, IX 10. Il y a encore, III lI, ad cal., sans 

plus, qui peut s'entendre des chaussUI'es des soldaIs. 
(18) Ibid.: III 8; PREMF.RSTEIN, p. 39' D'après VéGÈCE, les f)'alearii seraient des valets d'armée. Il 
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Les divers services, emplois ou corvées du soldat égyptien ne sont pas diffé
rents en soi (je ceux que l'on retrouve dans les autres armées, ni même dans les 
armées modernes; l'intérêt de nos documents ne réside que dans la précision, 
malheureusement relative, qu'ils apportent à nos connaissances ou dans le carac
tère proprement égyplien de certains traits, comme la garde à l'insu la ou sur la 
'via 1Wcopolitana. La vue que nous pouvons prendre du service en Lemps de paix 
n'est d'ailleUl's complète que si nous considérons le service détaché, 01'1 partici
paient immunes et munifices. 

, 
On retrouve naturellement en Egypte la distinction et l'opposition habituelle~ 

entre les camps ou dépôts et les postes détachés. Les camps ont chacun sans 
doute leur caractère particulier, selon leur sile et leur garnison; ils gardent 
toutefois pour trait commun d'être occupés, non à tih'e temporaire pal' un déta
chement relevé périodiquement, mais par la portion principale d'un ou plu
sieurs corps qui y sont établis à demeure; nulle part le service de place n'est 
aussi d(~veloppé et complet, surtout s'ils sont situés auprès d'une ville; on peut 
citer comme exemples de camp ceux de Contrapollonis Magna (Hedesîyah), de 
Syène (Asswân) et SUl'Lout de Nicopolis (1). Chacun d'eux détache soit des frac
tions d'effectif variahle, souvent assez peu élevé, soit même des soldats indivi
duellement, qui sont les uns et les autres chargés de missions extérieures. Ces 
missions sont très diverses; il en est qu'il reste malaisé de classer, mais nous 
distinguerons parmi les autres celles qu'a imposées à la garnison de Nicopolis 
le voisinage d'Alexandrie, celles qui se rapportent il la police, aux travaux puhlics 
et particulièrement à la surveillance et à l'exploitation des carrières et des mines. 

Nos sources '(2) nous pel'mettent de citer d'abord, en dehors de ces catégo
ries, des missions individuelles. Les unes sont confiées~ des pl'incil'ale,~ et ont 
pour fin de pourvoir aux besoins de l'armée par des réquisitions: réquisitions de 
cél'éales, comme en 185-186 pour rala Ilerculiana; réquisitions de chameaux 
pour les transports, dont les exemples sont nombreux au ne siècle et au début du 
Ille siècle (3). Les autres détachements, ceux des simples soldats, consistent dans 

S'alrit sans doute de l'entretien des casques et armures. Restent inexpliquées les indications: goni, 
11 7; pl'. . .. , lY 1 0; papili, xx 7. 

(Il Voir pius bas, chap. IX. 

(2) A P. Gen. lat. 1 2 et 5, il faut joindre ici, cl'oyons·nous, Schrifttafeln 9 = Stud. Pal. XIV, pl. 8 

(143 apr(!s J.-C. ou environ). 
(3j Voir chap. YIll. 

Mémoires. t. XLI. 30 
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des corvées d'ordre économique: e{cit 1,ino (1), exit cmn frum( entar~ïs?) (2); ou dans 
le service d'escorte auprès des ofIiciers et des fonctionnaires: e,r;it cum epistratego (3l, 

cwn Maximo Liber(ali) (4), cum Timinio ptf ], peut-être pr[aifecto] (5l, ou en
core cwn Asin . ... (6), s'il faut lire ici un nom propre (7). 

La proximité d'Alexandrie a été pour la garnison de Nicopolis l'occasion de 
détachements particuliers. Nous parlerons plus loin des travaux du port, ad h01'
mo.'l confodiendos. Ici nous relevons d'ahord l'envoi de lég'ionnaires adfrll1nentwn 
Neapol?:.'1 ad frumentu:m Ilferctt1'i(9), ad cI~artam conficiendam (10), ad monetam (lI). Les 
noms de Neapolis et de Mercurium désignent les magasins de grains d'Alexan
drie, dirigés par des procurateurs, où étaient réunis les blés qui devaient être 
envoyés à Rome pour sa suhsistance (12); Je d(Hachement dure en un cas de sep
tembre ou octobre à février; dans tel autre, il commence en janvier; dans un 
troisième, il se termine en juillet: on ne saurait rien affirmer SUI' sa durée nor
male. En tout cas, elle est trop longue pour que les soldats aient rempli les fonc
tions de fi'umentarl:i ou de g-ardes; ils surveillaient les ouvriers ou collaboraient 
à la manutention. La mission ad chm'tam conficienda1n, qui ne dépasse pas au 
plus quatre mois et demi, évoque le souvenir des fabriques égyptiennes de papy
rus; deux variétés, la chartet mnphitheatl'ica et Ja ch,a,r'la tœneotica, étaient fabri
quées à Alexandrie, la première près de l'amphithéâtre, d'où est tiré son nom. 
La formule montre selon nous qu'on employait, peut-être accidentellement, la 
main-d'œuvre militaire (13). Le détachement ad 1nonetam doit s'entendre aussi 
évidemment de la Monnaie d'Alexandrie. Il dure plusieurs mois, moins de cinq 

(1) P. Gen. lat. 1, pal't. 5, XXII 1-2 et peut-être 3-4. 
(2) Ibid., part. 2, d. 
(3) Schl'ijitajeln 9, 1. 6-9; voir aussi 1. 1-3. 
(1)) P. Gen. lat. l, part. 2, b. 
(5) Ibid., b. 
(6) Ibid., part. 5, XI 3-6. 
(7) Un autre détachement, dont le caractère précis reste inconnu, est celui ad • ...•... t:lw!'a; 

peu t-être s'agit-il simplement d'une période de. service dans une sta/io. Si dans Schl'ijttafeln 9, i. 6, 
il fallait cel'fainement restituer Be1'illi[ces (sic), on posséderait III l'exemple d'un détachement pour 
la police et la défense des ports de i'(~rythrèe. Cf. ibid. 23 ! [Item A ]frodito . .• 

(S) P. Gen.lat. 1, part. 2, a, d; part. 5, xxx H-7' 
t'J) Ibid., pal't. 2, a, c. 

(10) Ibid., c. 

(Il) ibid., c. 
(12) HIRSCH~'ELD, Vel'waltunlfsbeamten, p. H64-H65. 
(13) WlI,C1ŒN, Grundz., p. H96, n'est pas aussi affirmatif; mais l'analogie avec ad hOl'mos conJo

dielldos nous parait en faveur de celte interprétation. 
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cependant. Mais ici on ignore s'il s'agit d'un service de surveillance ou du tra
vail monétaire même (i). 

La police de la "X"clJpa, repose en dernier lieu sur l'armée (2). Laissons de côté 
les cités et les métropoles, où le corps de police a été municipal, bien qu'il ait 
certainement (~lé aidé ou surveillé par les soldats. Dans les nomes~ Rome n'a pas' 
supprimé les nombreux ~tJÀa,,,e:; qui pullulaient en ]~gypte dès l'époque ptolé
maïque et qui ne constituaient pas d'ailleurs une g'endarmerie (3). Elle n"a peut
ôtre même pas remplacé tout d'un coup la gendarmerie des phylacites, organisée 
pal' les Lagides (II); du moins trouve-t-on un èma1dTl1s ~'JÀa,"'Tr;)l) de l'Arsinoïte 
en l'an [!;), aprôs .l.-C. (5), et au Ile siècle (Hait encore pay(~e dans le nome une taxe 
èma1a,Tela,s ~'JÀa,"'T&)V, qui n'était peut-être pas une simple survivance(ô). Il 
n'en est pas moins vrai qu'au-dessus de la police locale ~ constituée par des gardes, 
des al'chéphodes, etc., car elle a varié selon les bourgs ou les nOIl1eS (i), étaient 
placés des principales, décurions, centurions, options, beneficial'ii, qui leur don
naient des ordres (R) et à qui fa population adressait ses plaintes pour délits et 
pour crimes (9). Ces stationarii[lO), commandant des postes (Il), plus ou moins nom
breux selon les lieux ~ le caractère de la population, le voisinage ou l'éloignement 
des stationes voisines ou du d(~sel't, n\Haient pas seulement détachés de leur corps~ 

(1). BABELO:\', MOilI!. grecq. et rom. l, 1, col. 985. A Lyon, c'était seulement un service de surveil
lance, PREMERSTEIN, p. 16. 

(2) Sur l'organisation de la police et ses rappol'ts a"ec l'armée, voir WILCKEN, Gru/ldz., p. 41 :~
li 1 il, qui renvoie à ses devanciers: HIRSr.III'ELD, KREBS, :\IomlsEN, HOIILWEIX, ~ICOI,E. Depuis, a 
paru JOUr.UET, Vie municipale, que l'on consultera aux parres 259-268. PaI'mi les textes publiés 
depuis 1911, voir surtout les P. Rylands cités ci-dessous, avec leur intéressante intl'Oduction. 

(3) JOUGl:ET, p. 261, '!63-266. 
(!I) Contrairement à ce que dit JOUGUET, p. 261. 
(5) P. Ryl. 152; il est en même temps stratège; cf. P. Lond. lU, p. 129 et 139, nOS 895 et 12 J 8; 

P. Teb. II 4j6, analyses; en l'an 40, l'bmTUT>7S ne remplit apparemment que ces seules fonctions. 
(6) P. Ryl. 213, l. 29 et la note. 
(7) JOUHET, loc. taud. 
(8) E. {J. P. Oxy. 164 et 65; P. Fay. 38. 
(~) Ces plaintes sont très nombreuses dans les collections de papyrus; par exemple: B. G. U. 

1 36 (Trajan), 98 (211 après J.-C.), 157 (Ile-me siècles), 2j5 (215 après J.-C.), etc.; II 654 
(193 après J.-C.), 515 (même date), etc.; III 908 (102 après J.-C.); P. Teb. II 304; P. PiO/'. 9; 
l'. Gl'enJ. 1 lij; l'. Gell. 1 j, 35, {16; P. Lips. 571)0, ctc. On en trouvera des exemples dans MITTElS, 

Chrest. 1 1 1, 1 1 5, 1 22, 1 23, 1 24, 1 25. 
(10) ~T:XTI( .. )VaplOs, P. Oxy. 1 62, l. 13 [W. 278] ct notre appendice 1, nOS 5 et 13; UhTI(',JI'i~wv, 

P. Oxy. 1 65, P. Amh. II 80; b èrri TWV T07rWV ~1~"ei(J.el}OS (et le grade), P. LO/ld. II 1j3, B. G. U. II 
522. I\Iais le plus souvent le grade seul est donné. 

(II) E. g. P. o.cy. 1 6.'1 [W. {175]; P. Amh. If 125, introd. (lin du ICI' siècle). 

30. 



236 LA VIE MILITAIHE ET PRIVÉE. 

mais mis à la disposition des stratèges et des (~pistratèges, dont ils recevaient les 
instructions. On a un excellent exemple de leur activil<~ dans Je célèbre édit du 
préfet Sempronius Liberalis, en l'an 154, où on les voit lutter contre des bandes 
de malfaiteurs; ils doivent prévenir leurs attaques toutes les fois qu'il est pos
sible, les poursuivre et les emprisonner quand ils les prennent sur le fait (1). Cet 
'emploi de l'armée dans les fonctions de la police est attesté dès le règne d'Au
guste (:2); les stationarii ont coexisté avec les épistates des phylacites, dont le rang 
semble avoir été au début du 1er siècle supérieur à celui des stratèges (3) et. qui 
&aient souvent des Romains (4l. On a dit que les stationart:i avaient peu à peu 
poussé au second plan les épistates (5); le fait. ne paraît pas très probable. Les 
éristates avaient autorité sur tout un nome; il Y avait vraisemblablement un 
pl"incipal~~ au moins par statio et donc plusieurs dans chaque nome; nous ignorons 
s'il ne s'en trouvait toujours, dans chaque nome, qu'un seul du grade le plus 
élevé (6) et s'il commandait à toutes les stationes du nome. D'autre part, en 42 après 
.l.-C., le stratège exerce aussi les fonctions d'épistate des phylacites (7) ~ nous croi
rions volontieJ's qu'elles ont (~té absorbées peu à peu dans celles du stratège, à 
qui étaient subordonnés au ne siècle et sans doute auparavant les stationarii. Si , 
les Egyptiens ont pris l'habitude d'adressel' souvent leurs plaintes aux: centurions 
et autres p1'incipales (8!, c'est peut-être parce que leur circonscription était infé
rieure au nome, peut-être parce que J'épistate ou le stra Lège leur déléguait d'une 
façon permanente son autorité, surtout parce qu'ils se trouvaient plus souvent 
en contact avec Jes plaignants. 

Aux mêmes fonctions de police se rattache l'envoi des soldats sur la flottille 
qui circule sur le Nil: exit cmn potmnofulac'ide Le mot 1:iJOTcx,(to<p'JÀcx,xis ("cx,vs, 

(I) B. G. U. Il37:! [W. 19], col. 2, L 3 et sui\'. 
(2' \lT 5' . , 

1 il ESSELY, pec. SC1·lpt. grœc. lsalJOIJ. 1 1, 17' 
(3) P. Ryl. 152, n. 2; cf. 1h9, n. 1. 

(!I) Ibid" p. 118. 
(5) WILCU:N, Gl'undz., p. lu3. 

(6) Cf. cependant P. Teb. II 304, le ~SX(1.MpX)7S Àpmvot'ro!J Longinus (167-168 après J.-C.). 
(7) P. Ryl. 152; cf. page précédente, n. 5. 
(8) Dans les pétitions d'Euhèméria, des années 28 à 42, P. Ryl. 124-152, vingt plaignants se 

tournent vel'S l'épistate, un seul, en l'an 37, vers le centurion, P. Ryl. j hl; la coutume n'en est 
encore qu'à son origine. 

Sur la conduite des soldais des staliones envers la population, voir l'édit. de Cn. Vergilius CapiLo, 
CAGNAT-JOUGUET, 1262, au début, et la plainte de 42 après J.-C. conservée dans P. Loud. III 11j1 

VO (c), p. 105. 

(91 P. Gen. lat. I, part. 2, d; l'expression de a7Œ'rl&.J!! '7ifO'rŒrJ.O~!JÀ(J.)(lâCrJv est même employée dans 

OSt1', 1 h5-ta7, 273, 278, 287, 283. 
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sous-entend Il ) désigne les barques de la gendarmerie fluviale (1); le soldat chargé 
d'un servicc analogue dans la flotte de 'Iésie est dit epibeta. C'est, comme en 
Égypte, un légionnaire (2). 

Peut-êtl'e enfin faut.-il ajouter que les troupes prêtaient main forte aux agents 
du fisc dans la lev(;edes impôts, commc au IVe siècle (3). En 268, un procurateur 
envoic un soldat comme aide à un stratège qu'il charp,'c d'exiger un payement, 
afin de lui enlevcl' tout (\ prétexte ii; ce qui reste assez obscur (!I). 

Lcs travaux publics ont tenu une large place dans le service et les détache
menLs du soldat (igypLien (5). 

Ce sont d'abord des travaux d'ordre militairc qu'il est naturel de le voir effec
tuer et qu'on devrait en principe lui attribuer quand bien même la mention de 
certains d'entre eux ne serait pas venue jusqu'à nous: consLruction d'une hasilira 
e:cel'c~'tatol'ia à Syènc vers 1!! 0 par la cohors 1 Flaria Cilicwn equitata (G); installa
tion des camps nouveaux de l'ala 1 ThraclIIn illallretana et de la cohors 1 Aug. 
}Jl'œtol'ia Lusitanofll1n près d'El I~antarah et en face de Manfafoùt respectivement, 
l'an 288 (i); réparation d'un ]Jl'œsùlimn Vl'tustate delapsum dans le camp de Nicopolis 
en 1 7ll (8); peut-êLre aus~i travaux à un arntal1wntariuln par une cohorte inconnue 
sous la préfecture de L. Munatius Felix (O). 

Les voies de communication, dont l'int<~rèt cst non seulement militaire, wais 
général, ont été certainement entretenues et, dans certains cas, ouvertes avec la , 
coopération de l'arméc, cn Eg-ypte comme aillcurs, mais ici elles comprennent, 
avec les l'outes ou pistes sur te ne , le Nil, ses nombreux bras dans le Delta et lc 
réseau de canaux qui s'y rattache. Nous savons par le témoignage de SVl~TO'E (IO) 

(1) SUI' laquelle cf. plus haut, p. 101. 

(2) C. 1. L. JI[ d.567, cité par PRElIERSTEIN, Klio III, p. di. 
(3) WlJ.CKE~, OSlr.l, p. 621. 

(!Il B. G. U. 1 8, col. '1,1. .9. Dans Ostr. 1487, le soldat Aurelius Heronianus, de la centurie 
d'Hierax, semble donner quittance à un foulon pOUl' la y"xrp",,,, 2 dl'. pOUl' le mois d'A thur; le fou
laHl~ était un monopole dont nous ignorons l'organisation: WILCIŒ~, C,·undz., p. 250. Dans P. O:cy. 
IX 1185, on ne voit pas hien le J'apport entre la mention des centurions et la collection de l'ox'd

°PXXIlOS. 
(;) W II.CKEN, Grundz., p. 333 et p. 397' Le texte si général de la rita Probi, 9, 3, ne paraît pas 

dénué d'amplification littél'aire. 
(6) Voir ci-dessus, p. 86. 
(7) Voil' ci-dessus, p. 80 et p. 9'1. 
(8) Voir plus hant, p. 70. 
l~) Ci-dessus, p. 83, n. 4. 

(10) SLÉT., AlllJ. 18, cf. le passage de la l.'ita H'obi. 
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qu'Auguste employa {es soldats au curage des canaux; on doit admettre, même 
en l'absence de documents, qu'ils collaborèrent plus d'une fois à pareils travaux, 
comme ceux duflu,rnen Sebastmn de Schedia à Alexandri(~ en 1 O-t 1 aprôs .1.-C. (1), 

de rAgathosdaimôn ou hranche canopique du Nil en 80-81 du Jlwnen Phila
frl'ianuln en 86-87 (J). Au reste, le papyrus latin de Genève ne menlionne-l-il pas 
le détachement d'un lôgionnaire ad hQrmo . ., cQ}!fotlù!ndos, ce qui paraît tl'ès préci
s(~ment s'appliquer aux deux ports méditerranéens et au port intérieur d'Alexan
drie 

Cependant la pal't de l'armée à rétablissement t~t à renh'etien des routes a dû 
être plus grande encore; nous ignorons sans doute ce qu \Hait le réseau routier 
sous les Ptolémées; mais, litant donné l'extrême facilité des transports pal' eall, 
il est très probable qu'il était peu développé: 1'1tinil'ail'e cl' Antonin élablit l'exis
tence sous l'Empil'e, non seulement d'une voie à travers le Delta, mais de deux 
longnes routes sur chaque rive du Nil, rune d'Alexandrie a Hièra Sykaminos en 
Basse-Nubie, l'autre de COlltra-Pselkis dans la mème région a Rinocorura snI' la 
fl'onlière de Syrie (5); cette dernit~re a rendu le milliaire le plus méridional connu, 
celui qui a été trouvé ~l Ahou Tarfah, sous le Lt'opiqne, et qui était orig'inail'e
ment placé entl'e Syène et la frontière éthiopienne EHe avait des embranche
ments de Coptos à rÉl'ytlm~e qui, sous Aug-uste et Tibère, furent aménagés sous 
la direction de l'armée Pour la construction du camp de Coptos et de qmüre 
citernes SUI' la route, on fit appel aux détachements de deux légions, SUl' la base 
d'un homme par centurie, soit 1!l8Iégionnaires; de trois aUes, qui envoyèrent 
au total (j décurions, 5 principales et ll2lt cavaliers; de sept cohortes auxiliaires, 
parmi lesquelles la 1 ThebœoT'um eqttitata, qui ont donné 61 cavaliers et 788 
fantassins groupés très Pl'obablement penflant ces travaux en 10 centuries (S) : au 

(I) CAGNAT-JoUGla:T 1056. 
,21 Ibid. 1098 [\)1'1'1'. 672]. 

Ibid. i 099 [D. 67:3 J. Ce flumell Phi1ctl1riullwn réunissait prohablement le hras canopique du 
\il ou :\gathosdaimôn i" .\Iexandrie; cf. DITTENBERGSR, ad loe., n. S. 

i~l P. Gcm. lnt. 1, part. 2, b; cf. P. Teb. 1 5, 1. 25 W. 260]; PREMKRSTEIN, loc.lalul. p. 16; 

W ILCIŒN, Grundz., p. 397' 
(~) Pour plus de détails, voir plus has, chap, lX. 

(6) CAGNA'r-JOUGUET 1357 == C. J. L. lU 14 tf182• Il était originairement à 32 milles romains de 
P!tilre, prohablement \'ers le sud. La face postérieure, qui porte le nom d'une autl'c station, n'est 
pas intelligible. 

(7) C. 1. L. III 6627; voir ci-après, chap. lX, § IV. 
(8) Les chilTres relatirs aux ailes sont donnés pal' l'inscription même. L'interprétation des derniers 

chilTres du textc est plus délicate: lacohors 11'lu:bœot'ufI! est nOl.llmée avec son préfet et trois centu
l'ions, sans décurions ni dllplicarii: suit le tolal :j(ilmt) .(upra) s(cl'iptal'um) COh(OI'tiul1l) VIl (ecllturiones) X 
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total plus de 1 UOO hommes sans les cadres. Du nombre des légionnaires il faut 
conclure quïls jouaient le rôle de piqueurs. C'est a l'entretien de la voirie vers 
B(~l'(~nikè el n~r),thI'ée que se l'attache la construction d'un pont dans la banlieue 
de Coptos en 90-91 par des soldats de la III CYl'enaica(l). Et il est très proba
bIc, pOUl' ne pas dire certain, que, lorsque Hadrien établit la ria nova Hadl'iana 
enh'e Antinoopolis ct Bérénikè, il fit appel au concours de l'armée (2). 

Mais il n'est pas de travaux publics auxquels l'armée ait plus participé que 
l'exploitation des carrières ct des mines (3). Elles étaient nombreuses dans la vallée 
du Nil el dans le désert oriental (Il). A l'époque (l'Auguste, toutes (Haienl placées, 
au contraire de ce qui se passait dans les autres provinces, sous l'autorité d'un 
fonctionnaire unique, r œpx,p.eTIXÀÀapx"l~ 'UraVTCtlV TWV tJ,eTaÀÀCtlV (ÀIXTOP.[Ctl')) 

Tij~ AlytJ1r1o'J (5), il la fois tribun lôgionnaire et préfet militaire de Bél'(~nikè (fl). 

cq(uites) LXI mil(ites) DCCLXXXJJX; il faut enlendre sans doute que 6 ault'es cohortes ayec elle 
onl fourni des centul'ions, soit chacune 1, et des détachements; le chiffre de 10 centurions est 
parliculièl'ement inU'ressant, car le lolal de 788 + 6, = 849 rationnaires diyisé pal' 10 donne une 
moyenne de 84 ou 85 hommes, l'effectif d'une centurie. Les légionnaires ne sont pas compris dans 
le dernier lotal. 

(1) C. J. LIlI 135i'0; cf. chap. Il, p. 60. 
(2) CAGXAT-JOuGl'ET 1142; cf. chap. 1\, § IV. 
(3) SUI' toutes les questions relatives aux carrières et aux mines, on doit consulLer HmscIIHLD, 

VerlValtungsbeamten, 2· édit. p. 145 et sui.,..; DunOIS, Étude slII'l'adlll. et Z'c.xpZ. des carrières. " dans 
le monde romain, el sudou 1 FITZLER, BCI'{fwerke lt. Steinbriiche in Plolem.-Riilll. "T,g., notarnrnen t sur 
le service de l'armée, p. 129 ct 119, et Al'chiv V, p. lI22-423. 

(il) Voir plus bas, chap. IX, § II,passim, ct § IV. 
(5) Le fait est étahli IHll' l'inscription publiée A nn. épigl'. '910, n° :>. 0 7, d'après' GRlŒX, Proc. 

Soc. Bibl. Arch. '90!), p. 8:>.3; elle a élé copiée vers la mème époque par CouYA'r, d'après lequel 
CAGXAT, G.-R. A car!. JnRcr. 19' 0, p. 580. Elle provient de I\Yâdi Semnah, SUI' lequel cf. chap. IX, 

§ IV. Depuis cette publicalion la discussion de FITZI.EIl, op. laud., p. 126-128, est vieillie et il ra 
rectifiée Archiv V, p. 422-4'l3. Le texte, te! qu'il est tl'ansmis, ne permet pas de voir quel est le 
dédicant; le temple est élevé à Pan et, d'apl'ès CAGNA!, aussi à l'è'7ri-rpo'7ro.; mais sur la photographie 
que COUYAT a hien ,oulu me communiquer un ou deux mots ont dispal'U après navi S-ë:rf p.ë:yiu7~; 

les pel'sonuuaes nommés étaient déjil connus par CAGNAT-JOUGl:ET 1236 [DITT. 660], Oll l'âp%l

lJ.ë:u),M.p%lJs n'est di t que p.ë:Ta},Mtp%'I. Z(J.ap!X.lt'rou "al Bauiou "al ;\lap"ap{Tou "al ),aTop.wv 'l<l":XIJTWV Ti'j;; 

Alyv7I'70u; ici: Tij. Z:J.ap:XySo'J "al Ba~{ou )lai :\lapyapiTou )lai 'l<l":XVTWV T!lHI p.eTâ).),wlJ 'nI. Aly{nr7ou. A près 
Tij. il faut sous-entendl'e ),ieou, féminin dans ce sens. L'exploitation de l'émeraude est celle du 
l:p.:XpaySo. opo;; de Prol,ÉJIÉE, le achel Zabarah actuel, cf. chap. IX, § IV; Ba~{ou doi t être rapproché 
du lh~iou iJ."pov que le mème ProLÉlI~E, IV 5, 1 5, place un peu au sud de Bérénikè (l'as en Nasef 
actuel?), mais le cap tire probablement son nom de la piel'l'e, qui reste inconnue; la p.apyapiT/7;; est 
évidemment %epuaia, mais quelle pierre précieuse faut-il entendre pal' là? - AaTO(J.wv dans la 
première inscl'iption est très pI'Obablelllenl un simple lapsus pour ),aTop.(I)WIJ. 

(6) P. Juventius Burus, le personnage en question, ne porte dans CAG'XAT-JOUGUET 1236 qu'un 
seul titre, celui de' (J.eTa),Àâp)(,lJ •. Mais dans l'inscription de !\vâdi Semnah il est dit à la fois 
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lIies administrait par l'entremise d'un procurateur, è7rlTpo7ro~ Toot' fLSTdÀÀwv, 

qui était un de ses affranchis (l). Dans la suite, aucun témoignage ne se rencon
tre de l'existence de l'dPX'l.tST1XÀÀdp)(,,]~, les préfets de Bérénikè ne porlent plus ce 
titre(2). L'è7rlTp07ro~ TooV fL2TdÀÀw,J subsiste, mais c'est un procurateul' et parfois 
un affranchi impérial (3); il réside à Alexandrie; c'est sans doute lui qu'il faut re
connaître, avec une compétence réduite, dans l'è7riTP07rO~ 0pov~ que l'on rencon
tre dans des inscriptions de Coptos au début du me siècle (4). Il semble dy moins 
qu'à toutes les époques chacune des exploitations, qu'elle appartînt à l'Etat ou à 
une cité, était dirigée par un oflicier ou quelquefois même par un soldat. On 
ne peut en apporter la preuve pour toutes les carrières ou les mines exploitées 
en É{~yptc sous l'Empire. Mais tel était certainement le cas sous Domitien à 
Akôris (Tebnah), dont les carrières appartenaient à Alexan(lrie (5); à Antinoè, à 

tribun de la [II Cyrenaica, préfet de llél'énikè ct dpXllle1"CtÀÀ<'Î.px~s. 1\ n'est pas douteux pour nous, 
contrairement à l'opinion de FITZLER, Archie V, p. lI23, qu'il n'ait cumulé les trois fonctions: l'in
scription n'est pas de celles où s'étalent un C/l1'SftS; les prœJecti d'Auguste et de Tibère dans des dis
tI'icts semblables à celui de Bérénikè sont des oŒciers (cf. chap. IX, S IV); un autre tribun de la III 
CY"enaica est aussi préfet de llérénikè vers l'an 25 (chap. lI, p. 57, et chap. Ill, p. 153); enfin la 
direction des mines el carrières convient d'autant mieux au préfet qu'il a les plus importantes dans 
sa circonscription et que l'administration y est toute militaire (chap. IX, S TV). 

(l) Dans l'inscl'iption CAG~AT-JOUGUET 1. Sl36 [D. ti6o], il est dit seulement '1i1poVOll'rils '1i1<'Î.VTWtJ 

(sans plus); dans celle de \'wàdi Semnah, IhrÎTp07rOg na.1 '1i1potJO}7Tr,s n!XI e!JepyiTl7S 'lO'iVTWV TWV (1.eT<'Î.),

ÀWll .. fj;; Alyû7r1olJ. Son nom est P. Juventius A(jathopous. 
(2) Cf. la liste que nous avons,donnée au chapi Ire 1IJ, p. 153, n. 1. 

(3) Voir la liste donnée par FITZLEII, Steinbr'iiclte, p. 126. Ii est nommé immédiatement après le 
préfet d'Î~Hypte dans les inscriptions CA.GNAT-JOUGUET 1 255 [Dm. 678] (gebel 1<'atÎl'ah) et 1. 256 
(gebel Doubàn); il est donc commun aux calTiè,'es de g-ranit et de porphyre et doit adminish'e,' 
toutes les mines, bien que le mot '1i1il'TWtJ manque. Ces inscriptions datent du règne d'Hadrien. 
Le pl'Ocuraleur est en 118 1\1. Ulpius Chresimus, affranchi de Tt'ajan; peut-être dès le rl~gne de 
Claude en allait-il d':~jà de même, si le procurateur impérial Vitrasius Pollio, qui amena 11 Rome 
des statues de porphyre, est bien un pl'octll'alor metallorwn. Il est connu par PLI XE XXXVI 57; ce n'est 
pas le pt'Het d'Égypte homonyme, mais son parent: Claude ne monte SUl' le trône qu'en lu, le 
préfet est en chal'ge dès 39-40 et ne peut être dit pl'ocurateUl' de Claude pal' PLINE, toujonrs exact 
dans les titres qu'il ath'ibue aux personnages dont il parle. La seule incertitude qui subsiste, c'est 
sur sa procuratèle; cf. P. M. MEYER, dans Hermes 32, p. 27, et FITZLF:R, op.laud., p. 96, n, 2. 

FlTZLER, Archiv V, p. 423, croit que l'è7riTp07rOS est le successeur du lleT!XÀ),apx~g; nous pensons 
qu'il continue l'è7riTp07rOS personnel de l'dpX1(1.eTûÀapX17s, dont les fonctions, enlevées au préfet de 
llérénikè, ont été absorhées par la préfec\ure d'Égypte. 

(4) CAGNAT-JoUGUET 1179 et J 180. 6poIJs par abréviation de 6polJg Bepel'bL~s, cf. les textes grecs 
indiqués chap. III, p. 153, n. t, et chap. IX, S IV, Il est nommé immédiatement après le préfet 
d'Égypte dans la première de ces inscriptions; aussi ne croyons-nous pas qu'il soit subordonné il 
un procurateur de loutes les mines et cal'l'ières. 

(5) CA.GXAT-JOUGUET 1138. 
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une date inconnue (1); 'dans l\vâdi l:Jammâmût, l'an 18. de notre ère (2); dans le 
mons Claudianus (gebe! Fa~irah), sous Trajan(3) et en ll8('l); il l\vâdi Semnah, 
sous Auguste (5); il Syène, au début du Ille siècle (Ii). La diversité est grande des 
titres donnés t. ces directeurs locaux par les inscl'iptions : (; èrr, TijS ÀctTO(JÙ.x,~ à 
Akôris pour T. Errnatius Tiberinus, centurion de la /lI Cyrcnaica, - 'Ufpoa-1dT'1S 
epywv pour le décurion des carrières d'Antinoù, - prœpo8ittts . .. opel'i ma1'1no
rnm pour Annius Hufus, centurion de la XV Apollinaris, dans le mon,.; Claudia
nus, - 'UfpO~ 1'0"; epyo,; pour Je centurion Avitus, de la cO/tOrs l Flavia Cilicum 
eqllitata, au même endroit, - cllmm agens operwn domim'corum pour le décurion 
Aurelius Hèracleidès, de l'ala Mauretana, ft Syène, - èrrl Tf1J ëpyrr pour le lé
gionnaire du l:Jammârnât (7), curator pour le simple légionnaire Ptolemœus de la . 
eohorte de li'forus, de la centurie de Bassus, à l'wâdi Semnah. Nous inclinons t. 
penser qu'aux earrières du gebel Touh ce n'étaient pas seulement des soldats de 
garde, mais aussi les travaux mêmes qui étaient placés s1th cum de Q. Cœsius 
Valens, déeurion de l'ala Vocontiorum,(8); et lorsqu'un centurion ou un décurion, 
sans autre titre (9), est nOmnH) dans une inscription des calTières, surLout 
après J'èrrÎTporro; 1'&;,) fl-èTaÀÀwv, il ()tait probablement le chef de l'exploitation 
comme du poste militaire. Nous n'oserions afiirmer cependant que ces centu
rions, décurions ou soldats, aient exercé effectivement une direction technique; 
ils recevaient probablement les ordres de l'èrrÎTporro~ sur la nature, l'impor
tance et l'époque des travaux t. effectuer; les détails de l'exécution incombaient 
sans doute aux architectes, dPX'fl-'1Xctvmol et fl-'1Xct,mwl, 'Ufpoa-1aTct' non 
militaires, èpyo60Tct' des carrières (JO). On a dit que les arehitectes n'étaienL 
employés qu'au transport et ft la mise en place des pierres déjà taillées, parce 
que cCl'tains d'entre eux ont signé des bases de colonnes, tandis que d'autres 
sont connus pal' les inscriptions des carrières; et l'on a cité l'exemple des obé
lisques de Cléopâtre, transportés d'Hèliopolis à Alexandrie dpX'TèX,TOUVTOS 

(1) Archiv II, p. 56!1, n° 116. 
(2) CAGNAT-JOlGUET 1236 [DITT. 660]. 
(31 C. J. L. III 9.5. 
(4) CAGNAT-.TOUGUET 1255. 

(5) Ann. épifJ". 1910, n° 207. 
(6) C. J. L. III 75; cf. chap. Il, p. 80. 

(7) 1~7r1 'l'cf' épyw loueIJ'I'{ou; l'exploitation porte donc le nom de l'dpX'(1.enAÀdpXlJs ou de l'è7rI'l'p07rOS, 
son affranchi. Le soldal se nomme I\famogais Bataiou, de la cohorte de NiHer. 

(8) C. J. L. ru 1 20G7; cf. au texte, paHe suivante. 
(9) Les centurions Proculeianus, CAGNAT-JOUGUET 1256; Valvennius Priscus, de la XXIIc légion, 

ibid. 1260; Q. Accius Optalus, ibid. 1254, et Fanius Severus, ibid. 1258. 
(10) FrTzLEB, op. laud., p. 131 et suiv. 

MémoÏJ'es, t. XLI. 
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l101JT{OU (i), Mais en fait, tel signataire d'une colonne, lIèracleidès, peut être 
identique à l'architecte du rrü~me nom connu par une dédicace de l\vâdi Fa~î
l'ah (2); et l'on ne voit pas de raison pour soutenir que la t.aille des pierres ct des 
colonnes ne concernait pas les architectes; au contraire, c'étaient eux qui en 
donnaient cerLainement les dimensions et le dessiu; pourqlloi n'auraient-ils pas 
sur'veillé sur les lieux (3) l'exécution de leurs projets? Comme directeurs locaux 
des carrières, les officiers et soldats ont joué, selon nous, un rôle moins techni
que, à proprement parler, ({u'administratif, 

Ils ont rempli aussi des fonctions de police. Il y a cu en effet des postes de 
garde dans les carI'i{~res. Il faut se garder de f~énéraliser imprudemment; et il 
est notable que cerlaines exploitatiolls n'aient donné que peu ou point de proscy
nèmes ou de graflites mi.litaÎres en dehors des inscriptions des ofliciers On ne 
peut cependant douter que des postes n'aient surveillé certaines carrières. Les 
soldats sont nombreux, qui ont gravé leurs noms près de celles de l'wâdi l:Iam
m<Îmâl (5), Les troupes de g'arde au Gebel Tout y ont laissé ces trois inscriptions: 
~ A tous les camarades qui ont servi ici pour la g'arde (ad cuslodias), bonne 
chance! Cohorte selllMa de citoyens romains: bonne chance! Cohorte Ille des 

,j 

Ituréens: bonne chance (O)! - Au décurion Cmsius, bonne chance! Nous remer
cions cet homme excellent, nous tous, camarades qui servons sous ses ordres(ï). 
- A Q. Cœsius Valens, décurion de l'aile .des Voconces, bonne chance! puisses
tu avoir un heureux commandement (8)!" Enfin si nous ignorons le plus souvent 
quelle a été la main-d'œuvre employée dans telle ou telle carrière (Dl, il a toujours 
été nt~cessaire de mainlenir l'ordre parmi les ouvriers libres ou esclaves lorsqu'ils 

(1) Ibid.,p. 133. 
(2) Cf. chap. Il, p. 52. De même, quand l'architecte Apollônios élève un temble à Sarapis près 

de l'wâdi Fa~lt'ab tl7rèp .. i,S G'Cl.)'I"llp{(Je;; O:V'I"01) 'lù'iv'l"wV ép'}'(.o)v, CAG~AT-JOVGl1ET 125ft (Trajan), on croim 
difficilement que ces travaux ne comprennent pas l'extraction et la taille dn granit. 

(3) La taille s'opérait aux: carrières mêmes. Il y a encore des colonnes abandonnées ou inachevées 
dans l'exploitation du granit gris, près de l\nidi Fatlrah; elle en a pris son nom arabe d'Oùmm 
ed Digâl da mère des colonnes", 

('1) Voir au chapitre IX, § H, les rares inscriptions d'AkôrÎs, de Silsilis; il n'y il pas un document 
militaire qui vienne des carrières que la cité de Ptolémaïs possédait à I~el'tassi; mais comme nous 
ne connaissons pas davantage de graffites du gehel J;)oubân et du gehel Fa~ll'ah, où ont existé 
certainement des postes, on ne doit pas exagérer la portée de ces faits. 

(5) Cf. chap. IX, S IV. 
(6) C. 1. L. lU 12069. 
(7) Ibid. 120(i7' 

(8) Ibid. 12068. 

(9) Voil' FITZLER, p, 119 et suiv. 
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étaienl nombreux, et l'Empire a fait travaillel' dans les carrieres égyptiennes des 
damnali in metalla; des Juifs peut-être, dès l'an 70 (1); des condamnés quelcon
ques assurément, au milieu du Ile dans les carrières de porphyre (2), en 209 dans 
celles d'albâtre ('l); des chrétiens au me siecle pour l'extraction du porphyre (Iil. l.es 
nombreux postes de garde qui entourent les carrières du mons POl'phYl'ites (gebel 
Dou~ân), j'exploitation d'un granit aussi vulgaire que celui du Fat1rah (mons 
Claudianus) ne pourraient s'expliquer d'ailleurs, si l'on n'admettait pas que les 
condamnés aux travaux forcés y ont été employés (5), Leur surveillance incom
baiL aux soldats détachés dans les fortins de ces sLations. Il est fort possible 
que leur service ait comporté aussi la participation à la direction des t1'avaux 
sous les ordres des centurions ou des décurions. Une fois même, mais une seule, 
un soldat, qui n'a peut-être travaillé qu'à établir des citernes, se dit tailleur 
de pierre dure, 0'1paTedJT',; O'xÀ'7P0'Jpyo; ù8pe'J(1.tXTcvV(ô), Quoi qu'il en soit, 
le commandement des détachements n'a pas dÎt être donné à d'autres officiers 

l ' 1 d" l" l 'd ., A que es centurIOns et es ecu rIOns p aces Il a tete es carrwres; et meme, 
si la direction leur en Cl ((té confiée, si à rori~~ine l'dp%.'fteTaÀÀtXp%.',; (Hait 
tribun légionnaire et préfet de Bérénikè, c'est sans doute parce que la police 
des carrieres a exig'é, particulièrement dans le désert oriental, la présence de 
postes militaires. 

AdmÎnistl'atioIl générale des mines d'Égypte par le préfet de Bél'(~nikè, dp%.'
fteT(X.ÀÀtXpX~; sous le rèB'ne d'Auguste au moins; direction de nombreuses car
rières, et peut-être de toutes, par des oflieiers ou de simples soldats; service de 
police, notamment surveillance des condamn(~s aux travaux forcés, et peut-être 
serviee technique des soldats, au moins dans certaines exploitations: tel est, 
en résumé, le rôle considérable de l'armée dans le travail des carrières et un 
des tl'aits les plus remarquables de la vie militaire en És-ypte. 

On voit quelle était la diversité du seniee dans l'armée d'Égypte. Il serait 
intéressant de savoir comment ces détachements si .variés étaient réglés dans teE 
corps. Mais nos documents piquent la curiosité plus qu'ils ne la satisfont; el 
nous ne pouvons mieux faire que de les analyser. 

(1) Jos., Bell. Jud. VI 9, 19.. 

(2) AlIISTIDES, Aly. ),oyo:; 67 Keil. 
(3) ZUCKI'R, Sitzber. Berl. AT.. 1910, p. 710 et suIv. 
(II) EUSEIl., De mart. Palœsl., 8, 1. 

(5) Voir les descriptions et les remarques de SCIIWEIN1'URTll, résumées chap. IX, S IV. 
(6) CAG:'lAT-JOUGUET 19."6. 
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Le premier est le tableau, déjà cité, du service effectul~ par 36 légionnaires 
pendant les dix premiers jours d'octobre 90. lis apparliennent à une même cen
turie. Nous n'y pourrions trouver, au mieux, que le roulement dans cette frac
lion. Encore les tentes, entre lesquelles, selon VÉGÈCE (I), était réparti au moins 
le service des vigih'œ, n'y sont-elles pas distin{{uées. Mais le plus fâcheux, c'est 
qu'il concerne si peu de jours et si peu d'hommes; on ne peut, avec des données 
aussi pauvres, retrouver le tOUl' de service. 

Du moins voyons-nous dans ce texte que dans le roulement entre les hommes 
le commandement devait tenir compte du détachement en service extérieur (2). 

C'est lui que concerne noh'e second document, état nominatif des détachements 
de quatre soldats de 81 environ à 88 après .J.-C. (J). Ce service, qui enlevait un 
homme pour une période de longueur variable, sou ven t de plusieurs mois, à 
son corps et à sa centurie, faisait l'objet d'une statistique distincte. Il semble 
donc que la balance ait été maintenue assez égale entre les hommes. Mais nous 
n'avons aucun moyen de contrôler si le service était justement réparti entre les 
subdi visions. 

Sur ce point, d'autres témoignages, de dates diverses, montrent que trois 
procédés étaient en usage. Les graffitcs des carrières du gebel Toub que nous 
avons cités donnent un exemple du détachement par fractions constituées : ce 
sont les cohortes entières, croyons-nous: qui ont tenu garnison près des car
rières; la présence ft leur tète du décurion Q. Cœsius Valens ne constitue pas 
une objection; ear elles ont été plac()cs sllb CIl1'(l, ~jIl8, et nous avons vu rem
plir une fonction analogue par tel centurion lég'ionnaire pour les cohortes de 
Syène, ou par tel décurion dans lIne autre armée ('1). En réalihS, c'est moins un 
d(Hachement qu'un changement de garnison: mais Je système a pu être appliqué 
à des unités moins importantes, d(~tachées de leur corps. Un second mode de 
détachement est le prélèvcment d'un nombre d'hommes uniforme sur chacune 
des subdivisions d'un corps déterminé: nous le l'encontl'ons dans la grande ins
cription de Coptos, où chaque centurie légionnaire détache un fantassin pour 
les travaux de la route de Bl~r(~nikè (5). Enfin la longue série de reçus dOlllH~S 

(1) II 19, 

(2) P. Geu. lat. 1, part. 5, XI 3-6 et xxx 3-6. 

(3) P. Gen. lat. J, part. 2. Schrifttafeln 9, ne donne pas un étaL des détachements par soldat, 

mais par année et pour plusieurs hommes; il se réfère donc aux d(~tachements foumis par un corps 

ou un service, non au [our de rôle des soldaIs. 

(4) Voir plus haut, p. 9. IU-2 [19. , el ct'. chap. m, p. 19.9., d5 et n. 1. 

(5) Voi,' ci-dessus, p. 238. 
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pendant le premier quadrimestre de 17~) par les cavaliers' détachés de rala. vete
'rana GalNca, en garnison à Alexandrie, pour le fœnariwn de l'année entière au 
moment d'être envoyés dans les postes de la x.wp~(I), nous pel'met d'étudier 
d'assez pl'ès un système qui ne consiste ni dans le détachement par fl'actions 
constituées, ni, sem hle-t-il, dans le prélèvement uniforme et équitable sur cha
cune des subdivisions d'un corps. 

QuaQ,d ils sont complets, les reçus font connaître le cavalier, sa turme, le 
poste où il est envoyé, ct la date au moins approximative du détachement. L'a.la 
veterana GaUic{~ fournissait alors la relève de douze postes au moins du Delta et 
de l'Heptanomide-Arsinoïle. Les cavaliers détachés à une même date dans une 
même statio appartiennent aux turmes les plus divèrses. C'était. là en un sens 
une application du principe suivi dès Je début de l'Empire, le prélèvement sur 
les subdivisions du corps. Elle n'était cependant que partielle: si, pal' exemple, 
les seize turmes cont.ribuent aux détachements du mois de janvier, elles ne 
fournissent pas un nombre égal de cavaliers; une en donne neuf, telle autre un 
ou deux seulement; n'oublions pas cependant que la mention de la LUI'me a 
disparu dans certains passages du texte. 

D'autre part, au début du n( siècle, un soldat détaché au poste des Boucolia, 
en qui l'on a toutes les raisons de voir un cavalier de rala Gallica, écrit à son 
frère: btÀ"pdJ(}",) el:; Ta BO't)xoÀ,~, et ajoute cette remarque significative: OÙ" 

i]dtl2Jop.n7J 'W~peTij(]'e (lire 'W~pCX'Tij(]'CX' pour (;j~pCX'Tl10'~(]'(}CX') d'OT' x~Àw~ "e
XÀ,7P/.'J)/J.CX, (2). Il n'y a rien là d'inconciliable avec le principe d'un tour de service; 
les cavaliers ont pu être désignés à tour de rôle pour faire partie des relèves à 

une date déterminée; seulement, quand il fallait former la relève de chaque 
poste, on tirait au SOI't où servirait chaque cavalier. Notre homme serait allé 
à Skènai Mandrai, où, dit-il, se trouve son ami Bèsariôn et dont son fi'ère 
n'est pas élois'né, sïl avait eu plus de chance ou s'il avait tenté de corriger la 
fortune. 

Il s'en faut de beaucoup que le nombre des détachés soit constant. En 179, 
sur 81 gregales qui quittent Alexandrie pendant le quadrÎmestre, 75 sont déta
chés à une date connue; près des deux tiers, 6,7 exactement, sont mis en route 
dans le premier mois, 10 dans le deuxième, 9 dans le troisième, 3 seulement 
dans le dernier. On a J'impression qu'il y avait au (Iébut du quadrimestre une 
relève régulière; eHe est accentuée par le fait que les détachements du pre
mier mois ont lieu surtout pendant sept jours conséculifs el que, pendant trois 

(1) P. llamb. 39' 
(2) B. G. Lr, Il 625 = W. :l1, avec une importante introduction. 
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d'entre eux, les cavaliers sont au nombre de 9, 10 et 10 respectivement.. Quel 
que soit le mois ou le jour, le cavalier touche le fœnal'ium d'une année entière, 
::l5 deniel's, et l'on ne peut tl'OuYer là aucune indication SUI' la durée du détache
ment (1). Certains postes figurent dans les quillances an premier mois du qua
drimestre et aux deux suivants, d'autres n'y apparaissent que dans le deuxième; 
s'il y avait relève périodique, la date n'en (Hait pas identique pour tous les postes. 
En janvier l'effectif maximum des détachements de relève pour un poste est de 
13 hommes, I"effectif minimum de 2; si les détachements postérieurs corres
pondent à un accroissement de l'effectif, cc qui n'est pas établi, on obtiendrait 
les chiffres de 15 el de 3 cavaliers; toutefois ces indications n'ont qu'une valeur 
extrêmement relative: la relève de 13 hommes, par exemple, est celle des llou
colia, où une intervention très ()nel'{~'ique avait été nécessaire, sept ans avant la 
date de notre texte (:2); ces chiffres sont des minima: il était préférable, pour le 
hien du service, qu'un poste ne fût pas entièrement relevé il la fois. 

Les détachements extérieurs ne comprenaient pas seulement des gl'egales, et 
nous avons déjà parlé des tlivers principales, ehefs de poste dans les statioues ou 
les c!lstodiœ. Les BTad(~s de rala vetemna Gallica détach(~s au début de 179 (~t.aient, 
à notre connaissance, un d(~curion, un signifer tll1'mœ, trois Cll ra tOI'CS , un stator. 

On ignore si le décurion, envoyé dans le Mal'eôtès(3), exerçait la sUl'\'eilh~nce 
du nome entier; les CIl1Ytf01'CS inspectaient les écuries des postes ou étaient chefs 
de poste (!i); il est plus surprenant de voir détacher le statol' qui appartenait à 
l"oJJiciwn du préfet de l'aile et exécutait ses décisions disciplinaires, mais le cas 
n'est pas unique(5). On ignore tout du tour de service, de la périodicité et de la 
durée des détachements pour ces divers }J1"inn})({[cl). 

Ce tex le , si intéressant soit-il déjà, laisse dans l'ombre bien des points du 
service des détachements vers la fin du ne siècle; il convient de n'en pas tirer 
des conclusions trop ahsolues; pour juger sainement du principe adopté et de 
son application, il faudrait connaître l'effectif, la composition, ]a date de re
lève de chacune des sta.tiones; dans la mesure où nous sommes renseignés pal' 
lui, il ne paraît pas qu'à cette date le détachement par prélèvement uniforme 

(1) Dans un des postes de la roule des canières de brèche verle ("ûdi I.Iammâmât), ~elui d'El 
1\1 wah, nous notons un détachement de cinq mois, que le soldat nomme (lI'/l/a{um : chap. Il, p. 81; 

cf. chap. IX, § IV. 
(2) Chap. 1er, p. ~l9. 

(3) Il est envoyé, non dans une station déterminée, mais els TÛt) :\IXpewTlIV; c'esl aussi le cas des 
cavaliers qui y sont détachés. 

:/1) Cf. clrap. III, p. 1 ~2. 

(5) CAG:'<AT-ToUTAL\" 561. 
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SUl' les subdivisions ait été conservé, et il était sans doute effectué sur l'aile en
tière. 

Le service était interrompu pal' les fêtes et les congés. 
Parmi les fêtes nous connaissons d'abord des cérémonies annuelles: les sa

tUl'l1ales, que n(}llS voyons célébrées par les légions d'Alexandrie en 80 par exem-
. pIe (i); l'anniversaire de la naissance de l'empereur. Au début du me siècle, sa 
célébration rappelait à Alexandrie des centurions en service dans l1Ieptanomide
Arsinoïte(2l. 1\ Syène,' en 239., le stratège civil et le h'ibun de la cohorte, qui 
y tenait alors garnison, et avec eux. les ofiiciers, sous-ofiiciers et soldats sans 
aucun doute, y participaient; elle avait lieu dans les pl'incipia, du camp comme 
dans le Cœsareurn de la ville; la famille impériale, le préfet du prétoire, Je prMet 
d'l~l~ypte étaient associés dans les mômes honneurs; et il est probable (lU 'une pro
cession où étaient portées les images divines, XûJ(.lly'U{et., faisait partie de la eéré
monie(3). On ne sait il quelle oecasion raltaeher l'epulwn, postér'Îeul' au 1 Cl' janvier 
179, de certains cavaliers de l'ala reteraua Gallica (4). Enfin quelques bribes fort 
curieuses d'un lexte latin, qui subsistent au dos de l'épistolaire d'tm officier ro
main (5l, semblent montl'Cl' que les jeux appal'emmellt donnés par lafmnilia gla
dialol'ia Cœs(aris) .1krandrcœ ad IEgyptmn (6), notamment au hulus Nicorpolitanus] , 
inMressaient les l(:g'ions voisines, comme il est naturel; et un certain Afer parait 
y avoir trouvé prétexte à faire bombance avec ses camarades .... Jsues coctœ 
f[ . .... , ·11· .... ] .. us spa/ha,'; Alet commilill:bw; in castrt' cul(l:Jna[ . .. . 

On disting'ue les dispenses de service, l'aca/io l1utnerwn, des congés propre
ment dits, comnwatus. Il semble IIu'au papyrus latin de Genève les premières 
soient représentées pal' ]a formule: de benc(fù;io) tn:b(um) (7); il donne aussi un 
exemple des secon ds : b(en~fic~'o) prœf( ccli) com(melttuB) (8). Il est toutefois difficile 
d'affirmer, sur la seule absence de l'abréviation com(nteatus), quïl ne s'agit pas 
de permissions dans tous les cas (9). 

(1) Cf. ci-dessous, p. 255. 
(2) P. O:cy. IX 1185, cf. n, 29 : s'il ne fallait pas rapporter ce passage à l'anniversaire, il s'agi-

l'ait pl'obatJlement de l'accession de Caracalla au tr6ne. 
(3) P. p(ll'Îs 69 [\V. lu], col. 3,1. 8 et sniv. 
(4) Ci-dessous, p. 255. Notons toutefois que Marc-Aurèle est né le 28 avril. 
(5) Mél. Nic., p. 82 (C011I'ARETTI)=P. FiOl'. Il 278, p. 268 et suiv,: 17 fragments. 
(6) Elle est depuis longtemps connue, cf. C. J. L. X 1685. 
(7) P. Cm. lat. l, part. 5. xm 1-2; PREMERS'fEIN, p. l16. 

(8) Ibid., 1 9; PREMERSTEI:V, p. 36. 
Comme le fait Pnr.MflllsTEIN, p. l16. 

IDE~{, ibid, pense que, dans le texle de Genève 1 5, de simples traits horizontaux indiquent des 



248 LA VIE MILITAIRE ET PHIVJ<:E. 

Enfin, il ne faudrait pas croire que la faveur n'a pas joué son rôle dans la 
répartition du service ou les congés des soldats égyptiens. Ce ne serait guère 
vraisemblable; et les fouilles d'Oxyrynchus ne nous ont-elles pas rendu cette 
leUre de recommandation: 

"A Julius Domitius, tribun de la légion, Aurelius Archelaus, son bénéficiaire, 
saI u t. 

~.Je vous ai déja pn:cédemment recommandé mon ami Théôn, et aujourd'hui 
enCOI'e, je vous demande, Seigneur, de ]e considérer comme moi-nH~me. C'est 
un homme digne de votre affection. Il a quitté les siens, ses biens et ses affaÎl'es 
pour me suivre et en toutes circonstances il a veillé il ma s(:cul'it(:. Aussi vous 
prié-je de lui accorder accès près de vous; il peut vous rapporter tout ce que 

f . (1) nous avons mt..... ~ 

II 

LA SOLDE. 

Nos sources nous permettent d'étudier avec quelque détail la situation maté
rielle du soldat; elles font connaître une partie de ses ressources, celles qu'il , 
doit à l'Etat, et certaines de ses dépenses, celles qui lui sont imposées par les 
règlements militaires. . 

Le papyrus latin 1 de Genève reproduit dans sa première partie le compte 
individuel pendant tIn an de deux. légionnaires, simples fantassins, avec indica
tion de la solde, des retenues, des dépôts et balance des comptes (2). En voici 
la première colonne (3) : 

t'acationes accordées pal' des centurions après des corvées pénibles ou après le service personnel 
d'ordonnance. Mais les traits horizontaux dans la colonne du premier jour du mois pourraient indi
quer que le service du dernier jour du mois précédent continue. Voir aussi les traits, y 9-10, où la 
mention peut concerner les deux jours, même celui marqué d'un -; XIll 2-3, où le trait accom
pagne tl'ib. dans 2 et semble continué dans 3. 

(1) P. Oxy. 1 32. La fin du Lexte est mutilée. M. CALDt:Rl:\"1 veut bien me signaler dans Atene e 

Roma, 1915, p. 241, un travail de Mlle 1\10xDINI, Let/ere di soldali. 
(2) Sur ce texte, voil' ci-dessus, p. 228, ll. 7. Les deux articles les plus importants au point de 

vue de la solde sont ceux de MOMllSEN et de PREMERSTEJ:\". 
(3) D'après l'édition de PRE,mRSTEIX, p. 5. Peut-être la première ligne était-elle pl'écédée d'une 

autI'e, indiquant l'année de l'empereur; voir cependant ci-dessous, p, 250. 
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Sous le consulat de L. Flavius ct L. Asianus. 
Q . .J rLIliS PROCI:LUS, de D,HIAS 

Heçu le 1 rr stipendiwn de l'an III de l'empereur. . . . . . . . . . . .. :.l [.8 drachmes. 

Dont d(~duit : 

argent du foin .......... , ........................ . 
l, l' t t' pOUl' a lnlen -a Ion ................................ . 

chaussures ct bancles ............................... . 
saturnales du camp .................•............... 
[pour rhabillement (?)] (1) •••••••••••••••••••••••••••• 

TOTAL des dépenses ................ . 

l'este et déposé ........................... :' ....... . 
aroil' antéricul' (2) ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

TOTAL .......................... . 

10 

80 
12 

20 

Go 

66 

202 

Hcçu le :.le stipendium de la rn~me année. . . . . . . . . . . . . . . . .. ~d,8 

Dont déduit: 

argent du foin .................................... . 
pOUl' l'alimentation ................................ . 
chaussures et bandes .............................. . 
aux enseignes ...........................•... 0 ••••• 

1.0 

80 
12 

TOTAf, des dépenses. . . . . . . . . . . . . . . .. 10 () 

reste et "Mposé .................................. " 1 [~2 

ayoil' antérieur ................................ -. . .. 9. 0 2 

TOTAl, GÉNÉRAL ••••••••••••••••••••• 344 

Reçu le 3e stipendium de la même année. . . . . . . . . . . . . . . . .. ~d,8 

Dont dtduit: 

argent du foin ................................... . 
l, l' . pOUl' a ImentatlOn ................................ . 

[ chaussures ct bandes] ............................. . 
[pour l'habillement] ............................... . 

10 

80 
12 

tltG 

TOTAL des dépenses. . . . . . . . . . . . . . . .. 2 [, 8 

Aroir en dépôt .................................. " 344 

(1) Si l'on admet la l'estitution [in vesti]lorium, SUl' laquelle voir ci-dessous, p. 256. 

(2) PREMERSTElX donne pour chiffres d[r. c]xxxv à cette ligne et au tolal CCII; mais il faut lire, 

restituer ou corriger CXXXVI. 

Mémoir'es, t. X LI. 
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Du papyrus latin IV de la même collection {Il, il ne suhsiste plus guère qu'une 
colonne de chiffres; c'était probablement aussi un compte individuel, dépassant 
la durée d'une année; il semble qu'on y retrouve le monLant de la solde. 

Dans un texte inédit de Bel'lin est conservée une s(~rie de comptes établis, 
pendant vingt ans consécutifs, au nom des soldats qui, pour une raison ou pOUl' 
une autre, ont étô détachés d'une cohorte auxiliail'e inconnue: à leur départ ils 
emportent une année de solde, sauf une retenue, et laissent au corps leurs 
dépôts d'argent (~l. Les extraits suivants su(Iiront à en donner une notion. 

Sous le deuxième consulat de Prescns ct le deuxièmc consulat de Contianus (3). 

PATIIER~IO{jTHIS, FILS nE PTOLÉMAIOS, n'I-IÈLIOPoLIS : 

LOI'Îctitis(tI): en dépôt 100 den., fmis dc route 75 den. 

Rcçu eoll1ll1e slipcndiuln .. .........•.......... 8/1 den. 1;) 

Ilont déduit contrihution ............. ~ . . . . . .. li 
ob. 3/4 

th 
l'este et cmporté.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7!) den. 21 ob. lj!1 

Ayoir : en dépôt 100 den., frais de routc 7'5 den. 

Sous le sixièmc consulat de l'emperclll' Commode et lc dcuxi(!nle consulat de Sep
timianlls (5). 

[ ] 'l'WERIS (6), DE TIlIS : 

1: LOI'Îctitis] : cn dépôt 100 den., frais de route 75 dcn. 
[Doit] sur un comptc précédcnt .............. . 
[plus contribution]. ....................... . 

[ToTAL des dcttcs] (i) •• •••• 

[.'hoir : cn dépôt 100 den.], frais de routc 75 den. 
[Doit (i) : 11 den.] 17 ob. 

Ij dell. 
/1 

1 1 dcn. 

22 ob. 1/2 

2 ~), 
f 

lj2 

1j ob. 

Nous nous bornons à rappeler le papyrus de Hambourg relatif à l'ala 1:ete/,{{l1a 

Gallica (179) et formé de reçus du montant du fœnaJ'iu/U (8). 

Enfin, le texte publié sous le nun}(~ro 105 dans Fay/lm towns est le compte 

(1) Voir, à l'appendicc IV, noLre éLudc sur ce texte, publié par NICOI,E, Archiv, II, p. 63 et suir. 
1\ est antérieur à la fin du 16r siècle. 

(2) N° 6866 A et B déjà indiqué pal' PREftiERSTEIN, p. 4, n. 3, sur lequel cf. chap. v, p. 218. 
(3) En 180 après J.-C.; complément aux Fastes: est-ce le consul de 151 '? 

(\) Ce 1I10t sc retrouvc dans tous Ics comptes non mutilés, saufun où on litllll'iceln; e'esL un !br(%~. 
Il est apparemment dérivé de lorica. 

(5) En 190 après .J.-C.; eomplément aux Fas Les : Septiminianus est sans doute le consul de 182. 
(6) Pour Tiberius; la désinence -is pour -ius est fréquente. 
(7) La restitution est cerLainc, d'après d'auh'es passages du même texte. 
(8) Voir ci-dessus, p. 9.4~. 
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général d'une unité comptable (1) pendant un temps indtherminé, mais trks pro
bablement supérieur a plusieurs quadrimestres; il indique les sommes déposées 
et retirées par les soldats et se tei'mine par le total du numéraire en caisse (2). 

Les ressources que le soldat tire de l'Jttat sont pt(riodiques ou occasionnelles. 
Ces dernières, pour en finir dès maintenant avec elles, sont constituées par 
les donativa, les dons de joyeux avènement; eUes sont donc essentiellement va
riables dans leur frt~quence et leur montant; elles n'apparaissent pas dans nos 
sources (3). On sait si les armées firent en sorte de les porter ~l leur maximum. 

Les ressources périodiques du soldat sont les I)tipendia, payements quadrimes
triels de sa solde annuelle par tiers ('1). Avant l'augmentation de la solde par Do
mitien, le stipendimn s'élevait, on le sait, à 75 deniers dans les légions et pour 
les corps auxiliaires ;\ 25. 

Nos textes ont révélé que, si le stipendium des légionnaires égyptiens n'est pas 
inférieur en principe il celui des autres al'Inées, il ne s'élève cependant en fait 
qu'a 62 deniers. Les Homains ont su réaliser un bénéfice sur la conversion des 
deniers en ,monnaie égyptienne. Nous louchons ici à un des trait.s les plus cu
rieux de l'Egypte impériale et de son armée. Tandis que la domination romaine 
introduisait en Égypte le denier avec cours légal, Alexandrie conservait cependant 
sa Monnaie; et s'il n'y était plus frappé de pièces d'argent, le monnayage d'argent 
des Lagides restait cependant en circulation, et la frappe du cuivre non seule
ment continuait, mais se complétait ;\ dater de Tibère par un tétradrachme de 
billon, contenant au moins trois quarts de cuivre; son poids d'argent égalait 

(1) Vers 180 après .J.-C. D'après l'onomastique, c'est un COI'pS auxiliaire; de plus, en face des 

noms des soldaIs, col. 3, l. 2ft-25, se trouve la nole marginale tl'alls/ati in alam prima(m); et rem

ploi du mot translatus nous incline à croire que ce corps était une aile. Quant à rala l, la seule aile 

dont nous connaissions le numéro élait à celte date l'ala 1 ThraculIl M all1'etalla; cf. chap. Il, p. 108. 

(2) Je ne range pas parmi les sources relatives à la solde Oslr. 1128 (205 p.), comme l'a fait 

WIl,CKEN, Ostl'. l, p. 6il. Deux soldats y donnent reçu à un optio de i deniers 20 oboles S! .. 11 .. 

. . . l'. Si l'on suppose que c'est leur solde et que le denier soit comme dans P. Berlin inéd. 6866 

de 28 oboles, chacun reçoit 3 deniel's 24 oboles; la solde annuelle, étant de 4 stipendia, s'élève

rait donc à 15 deniers 12 oboles; or, nous savons que de 17 2 à 192, la solde annuelle la moins 

élevée dans les corps auxiliaires se montait à 8ft deniers 15 oboles 3/ft (cf. page suivante). Il est 

donc très probable que dans Ostr. 1128 il Y a seulement une quittance pour indemni lé repI'ésen

tatiye de denrées non livrées aux soldats, comme dans Ostr. 1142 el 1265 (yoir p. 257 el n. 6). 
Peut-être au lieu de S! .. 11 ...• • v, faut-illil'e d~.I1 ..... v (d7fà T'llrllj. alt'Cau)?). 

(3) Sinon indistinctcmen t dans les chiffres des seposita de P. Fay. 105. 
(4) Le payement avait lieu le jouI' des calendes du premiel' mois; cf. le petit fragment latin, 

P. Ryl. 273 a (analyses), du Il' siècle. 

311. 
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celui du denier romain. Trois monnayages demeur'èrent donc en circulation 
jusqu'à la fin du me siècle; les Romains donnèrent toutefois un cours préférentiel 
au denier en le comptant à 28 ou 29 oboles, tandis que le tétradrachme de 
hillon n'était évalué qu'à 24 oboles. La drachme d'argent, nom que prit, à dater 
d'Auguste, le quart du denier romain comme le qual't du tétradrachme ptolémaï
que, valut donc selon les cas 7 oboles ou 7 ob. 1/lt (1). Ces circonstances, uniques 
dans tout l'Empire, permirent au Trésor une conversion des stipendia en mon
naie égyptienne qui lui fut tout à faiL avantageuse . 

. Honnètement convertis, en effet, les 75 deniers du st-ipendiurn donnent 300 

drachmes, ou ~ 175 oboles, puisque la drachme d'argent vaut 7 ob. 1/4: l'ad
minish'ation romaine imagina de compter les 300 drachmes en billon, soit 1800 

oboles, parce que la drachme de billon n'était que de 6 oboles; cHe réalisait 
ainsi une économie de 375 oboles par stipendùun et par légionnaire. Aussi, les 
comptes individuels de chaque soldat étant ()Lablis en drachmes d'argent, le 
stipendiwn n'y est-il porté que pour 2 48 drachmes; 248 drachmes à 7 ob. 1/4 
donnent en effet 1798 oboles, qui égalent pratiquement 1800 oboles; il y a seu
lement un bénéfice supplémentaire de 2 oboles; soit 377 oboles ou 13 deniers; 
le stipendimn payé en réalité ressort à 75- 13 ou 62 deniers. Le fait a été connu 
par le papyrus 1 de Genève, où au début de chaque quadrimestre nous avons vu 
portées en recettes !d.8 drachmes. Si c'étaient des drachmes de billon, jamais on 
ne réussirait à expliquer le rapport 75 deniers : ~dt8 drachmes. Il faut donc tenir 
que ce sont des drachmes d'argent. Mais comme il est inadmissible que la solde 
du légionnaire égyptien ait été en principe inférieure à celle des autres armées, 
on doit condure que l'administration effectuait, au détriment du soldat, une opé
ration sur le change. 

Le papyrus inédit de Berlin fait connaÎtI'e la solde dans les au.xilia de 17:>' à 
192 après J.-C. (2). Théoriquement, elle aurait dù être alors de 100 deniers par 
an, le tiers de la paye légionnaire, depuis que Domitien avait ajouté un qu.œrttt'm 
st'Îpendittm; soit ftoo drachmes d'argent. En fait, elle était de 84 deniers 15 
ob. 3/[t par an; ou en monnaie éS'Yptienne de 336 dl'. 1 5 ob. 3/ft. Il Y avait 
donc en 172-192 pour les soldats des au,xilia la même opération que sur la solde 
des légionnaires en 80-81 : on la leur comptait en monnaie de billon, 600 

drachmes de billon, qui dans les comptes tenus en monnaie d'argent ou romaine 

(1) Sur ces queslions, l'article fondamental est celui de MOM~1SEN, .if'J/lypt Jftlnzwesen, dans Ar
chit, 1, p. 2j3, ct Hermes 35, p. 4fl9=Ges. Sc/w. VI, p. 12fl; voir aussi WILCKt:!'\, Grundz., p. LXV 

ct suiv. 
l2) PR.~~IERSTEl:X, p. 10, n. 1. 
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équivalaient à 336 dl'. 15 ob. 3/ü ou 8lt deniers 15 ob. 3/ll. La: seule différence, 

c'est qu'en 172-192 la drachme d'argent est comptée à 7 oboles au lieu de 

7 1/Ü. Si ellé l'était à 7 ob. 1/Ü, 8ü den. 15 ob. 3/ü égaleraient 2lt51 ob. 3/ü, 
alors que ü 00 drachmes de billon à 6 oboles l'une ne fonique 2 Ü 00 drachmes, 

et l'on ne pourrait rendre compte des 51' ob. 3jü en sus. Si au contraire on la 

compte à 7 oboles, et le denier à 28 oboles par conséquent, la somme payée en 
réalité par le Trésor s'élève à 2367 ob. 3jü(J), tandis que üoo drachmes d'ar

gent valent au même taux 2800 oboles. L'économie réalisée par le Trésor est 

donc de lt32 ob. l/lt par an et par homme ou sensiblement 15 den. 12 ob. 1/5, 

qui déduits de 100 égalent 8ü den. 15 ob. ü/5, le chiffre de nos comptes à lj20 e 

, 
pres. 

Le témoignage de ces textes nous incline fortement à croire que dans les 

comptes militaires les drachmes sont toujours des drachmes d'argent à 7 oboles 

ou 7 ob. 1/ll; et que jusqu'au me siècle au moins la solde a été comptée aux sol

dats en monnaie de billon. Toutefois, il est impossible de déterminer en quelle 

monnaie est établi le compte dans le papyrus IV de Genève et l'on ig'nore ce que 

valent en deniers les 297 drachmes qui pourraient y représenter le montant ,du 
sttpendium (2). Il convient donc d'observer une certaine réserve jusqu'à la publica

tion de nouveaux documents. 

Le stipendium n'était pas entièrement versé au soldat. Il faisait l'objet de rete

nues. Elles servaient principalement il pourvoir à son alimentation, à son habille

ment, à son armement et à son entretien. A la date où nous sommes arrivés , 
dans l'histoire militaire de Rome, ces grands services sont assurés par l'Etat, c'est-, 
à-dire en l'espèce par la préfecture d'Egyple (3). Mais si l'administration procure 

au soldat ses vivres, ses habits et ses armes, c'est lui qui les paye, par les rete

nues opérées sur sa solde. Il y a des exceptions; elles ne sont qu'apparentes: 

quand un soldat détaché dans une statio de la X.rlJprx reçoit en espèces le mon

tant dufœnarium qui, en principe, est l'objet d'une retenue, c'est qu'exception
nellement l'intendance ne le lui fournit pas (4). Il n'y a rien là qui soit incompa

tible avec le système des retenues. 

(1) Pour rendre compte de ce chiffre d'oboles, PREMERsT~;rN suppose que le tétradrachme de billon 

n'était alors frappé qu'à 23 ob. 2/3, ce qui donnel'ai t 2366 oboles; il n'a pas vu que l'opération 

avait tout à fait le même caractère qu'en 80-81. 
(2) Voir notre étude à l'appendice IV. 

(3) Sur le service des fournitures militaires, voir plus bas, chap.vIII. 

14) Cf. ibid. le cas de Didymus Argentis. 
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CeHes-ci sont surtout connues par le papyrus 1 de Genève, qui les l'ésume sous 

le nom d'expensœ. Les autres textes en apportent aussi quelques exemples. 

La première nommée par le papyrus de Genève est le fœnal'Ïton ou, plus 

exactement, les fœnar'ia. Ils sont évidemment destinés à l'achat du foin; mais de 

quel foin? C'est sur quoi l'on n'est pas d'accord. Certains y voient la nourriture 
du cheval de l'eqlles legionù,(l); d'autres pensent qu'il s'agit du couchag'e du sol

dat (2); d'autI'es enfin y reconnaissent le fourrag'e nécessaire aux chevaux ou 

mulets qui portent le gros bagage et les tentes (3), En 80-81, dans le texte de 

Genève, les fœnaria sont portées pOUl' 1 0 drachmes par quadrimestre, 30 par 

an, ou 7 deniers 1/2, et le montant du stipendùon interdit de croire que le soldat 

n'est pas un fantassin légionnaire; en 17~}, dans les reçus donnés par les cava
liers (létachés de l'ala veterana Gallica, le fœnariu/tn est de 25 deniers par an. 

POUl' expliquer une pareille disproportion, on pourrait penser à un rapport entre 

le montant des retenues et le stipendiwn; mais il serait de 7 deniers 1/2 à 2118 
dans le premier cas, contre 25 à 86 passés dans le second (It); la difliculté resle 

entièl'e. Le plus probable, c'est qu'il ne faut pas donner dufœnarimn une défi

nition trop étl'oite : c'est la retenue pour lefœnmn, quels qu'en soient la quantité 

et les usages selon les armes et les corps, pour les hommes, les chevaux d'armes 
ou les animaux de trait et de hât (5). 

Les retenues in 1lictltrn, pour l'alimentation du soldat, ne sont mentionnées 

qu'en 80-81; elles s'élèvent alors à 80 drachmes d'arg'ent pal' st·ipendùtm ou 20 
deniers, soit 60 deniers pour l'année (G). 

De la retenue pour les chaussures et les cah'gœ faRciœ, on doit, faute de docu

ments, se borner à faire mention. Elle est de 12 dt'achmes par quadrimestre, 
36 par an ou 9 deniel's en 80-8t (7). 

Toutes les retenues précédentes sont quadrimestrielles. Les suivantes sont ou 
paraissent être annuelles. 

(1) P. Gen. lat. I, p. 17; BLÜ!!INlm, p. 434. 
(2) Mo~n[s};N, [fermes 35, p. [151 = Ges. Schl'iften VI, p. 126. 

(3) PRE5lEIlSn:IN, p. 11. 

(il) Il n'y a pas dans P. Berlin inéd. 6866 d'autre retenue que la collatio sur laquelle voir page 

suivante; mais il est contemporain (172-1~)!l) de P. Hamb. 39 (179); d'où notre chiffre de 84 de

niers. Il est vrai que la solde des alaresétait plus élevée; eHe restait en tout cas inférieure aux 248 
deniers du légionnaire égyptien. 

(5) I.e chiffl'C de P. Gen. lat. IV est peut-être par stipendium de 13 drachmes, argent ou billon? 
on ne sait. 

(6) Peut-être de 100 drachmes et 139 drachmes dans P. Gen. lat. IV, sous la même réserve. 
(7) Peut-être dans P. Ge1l. lat. IV de 16 drachmes. 
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En 80-81 aprôs J.-C., une somme de ft drachmes ou 1 denier est retenue une 
fois, dans le second quadrimestre, ad signa. Il ne s'agit pas des dépôts dont nous 
parlerons plus loin. Si c'était là une contribution au saeeus untleeimu.~ (1), l'expres
sion serait bien vague (2). Une offrande, de caractère relig'ieux, pour les signa ou 
leur d01nus est plus probable (3). 

Dans le même compte, mais au cours du premier quadrimestre, est opérée la 
retenue pour le satll1'naHcium, Tr(astrense). Elle est de .2 0 drachmes ou 5 deniers. 
On sait l'importance des Saturnales dans' les camps des armées orientales et à 
Alexandrie même (lI). 

On doit rapprocher de cette retenue l'm'gent remis à trois seulement des ca
valiers détachés de l'ala utercma Galliea, en 179, en même temps que celui du 
fœnarùtm et qu'ils appellent TO ë'lrOtJÀ02J 'lf1-&Jv : le nom en était évidemment epu
lnm (5). La somme allouée est de 10 deniers 8 oboles; elle est versée.le 18 jan
vier {61. Le montant en est peu élevé: en comptant le denier à 28 oboles, comme 
dans le texte inédit de Berlin, la part de chacun des trois cavaliers est de 96 
oboles ou 16 draehmes de cuivre; les 5 deniers du salurnalù:ium de 80-81 en 
valent plus de 24. Par analogie, on peut penser qu'il n'y avait qu'un epulu'1n. 
La date de la quittance, on ra vu, n'aide malheureusement pas à en découVl'ir 
l'occasion, et il n'est pas absolument sùr qu'une l'etenne sur la solde corres
pondît à ce versement fait, autant que nous sachions, à trois seulement des 
cavaliers détachés. 

Dans le papyrus inédit de Berlin se rencontre, à chaque compte individuel, 
un article qui a bien le caractère d'une retenue, puisqu'il est toujours déduit 
du stipencliwn annuel et suivi de la formule '1'eliqnos tu lit. Elle s'élève à 4 deniers 
(ou 16 drachmes) 22 oboles 1/2, soit 13ft oboles 1/2, soit en monnaie de cuivre 
sensiblement 2.2 dl'. 2 ob. 1/2. Mais elle cst désignée par Je terme extrême
ment général de eollat~'o et il est bien difficile d'en connaitre la nature; toutefois, 
comme les soldats de ce texte sont détachés, il est assez probable que la coll~ttio 
n'est faite ni in vt'clum, ni pour fœnan'a j peut-être s'agit-il de la contribution au 
saceus undeeimus, ~ in quern iota lefJ1~o (nous dirions ici CO/lOtS) part~'clllam aliquam 
confere bat " (i). 

(1) P. Gen.lat. l, p. 18; BLÜMNER, p. 434. 
(2) lfOlUISEN, p. 1,5 t = p. 126. 

(3) PnEUERSTEIN, p. 1 2. 

(4) IDEM, p. 11-12. 

la) P. Ham". 39, p. 165, n° 64, et le commentaire de P. M. J\iRYBII, p. 160. 

(6) L'éditeut' la tient pour égale à celle somme par cavalier, mais la quitlance est colleclive. 
(7) VÉGÈCE TI 20. 



256 LA VIE MILITAIRE ET PHIVI~E. 

Au contraire des relenues précédentes, celle qui s'opérait in vestimen[tum] n'est 

sans doute pas périodique~ et en tout cas le montant n'en est pas fixe. Au pap~'

rus 1 de Genève, la mention de 146 drachmes in vestiment?~s (sic) est entièrement 

restituée au troisième quadrimestre dans la première colonne, d'après la se

conde, mais le chiffr'e est identique; pour le premier quadrimestre, on lit dans 

la seconde investimen[twn] dr. C, dans la première [invest1:]torium dl'. LX. 
L'usure des effets variant avec les individus, la périodicité de la retenue n'est 

pas nécessaire et la dernière restitution laisse d'aulant plus de doute que par

tout ailleurs les al'licles identiques sont mentionnés dans les mêmes termes. 

Les al'mes ne figurent dans aucun des comptes individuels venus jusqu'à nous. 

Mais le soldat les payait: le compte de caisse d'une unité auxiliaire, trouvé au 

Fayoûm, indique parmi les retraits d'argent des soldats: item armorum Dionysi 
(dena1~ii) CIlI (1), 

Enfin Je fel'mage dil par les soldats conduclores était déduit du stipendium, au 

moins dans cel'taines circonstances: il fallait évidemment ou que le loyer fût 

diÎ en espèces, ou que le conductol' n'e(It pas payé les redevances. en nature, 

auquel cas il y aurait eu adœt'atio (2). 

En regard des retenues pOUl' les vivres, l'habillement et l'armement, on aime

rait à placer un tableau des fournitures et distributions faites au soldat par 
l'armée (3), Mais si l'organisation générale des fournitures militaires est assez 

bien connue, on ignore quand et comment les vêtements et les armes étaient 

donnés au soldat et l'on a seulement quelques témoignages sur les subsistances 
qui lui étaient distribuées dans les corps de troupe (4), Ce sont des reçus sur 

ostmka de Psclkis, qui se rangent de 187 à 215 environ après J.-C, (5); ils sont 

(1) Co\. 2, 1. 18; cf. 'l'Ac. Ann. 1 17, 
(2l. P. Berl. inéd. 6866, 1. f19; peut-ètre [in qua]esturam pro contuctione (sic). 
(3) En tenant compte de ces distributions, on peut dire avec WII.CKEX, Osi1'. l, chap. VIl et 

p. 706, que la solde était payée partie en argent, partie en natUl'e; il faut alors mettre au nombre 

des fournitures en nature non seulemenlles subsistances, mais les armes, habits, chaussures, etc. 

(4) Le caractère de P. R!Jl. Il ~w6 a (Ille siècle) est incertain. C'est un ,,~.' allSpct "ptOr)s, une liste 

d'hommes qui, selon les éditeurs, ont vel'sé ou devaient verser certaines quantités d'orge, indi

quées en regard de leur nom. Nous ne croyons pas, en effet, qu'on puisse y voir une liste de dis

tribution militail'C. 
(5) Ostr. 1129 (207 p.), 1130 (211 p.), 1131 (212 p.), 1132 (213 p.), 1134 (m. d.), 1136 

(~13-21ft p.), 1 t 37 (21 5 p.), 1 j 39 (après 2 t 2), 1140, 1 dl t, l1ft3, 1 t !dl (début du Il1e siècle), 

tous pour distrihutions en nature; -- 1 265 ( j 87 p.) el 11ft 2 (débu t du Ill" siècle) avec adœralio. 
- Ostr. 1135 est un reçu donné par un Q[1lio à des 1i1Ctpcû"jp.n(ls) ciTou pour du vin qu'il a envoyé 

chercher par un soldat. 
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donnés par les sold~tts qui reçoivent les vivres aux gradés qui les distribuent. 
Ces t~radés sont un optio (1) qui porte parfois le titre de 'WœpœÀn(-tT'r1> ahot) (2) ou 
d" AI À t ! 13) 'b lit) i' • • d '1' O'lr lu .. )!' 'Wcx.pœ 'r1(-tTOt)a'Tot) \ , et un c~ arator \ ; une lOIS, un optw e Ivre 
aussi du vin (5); dans les deux exemples connus du cibarator, le vin est remplacé 
par un versement en argent, une sorte d'indemnité représentative Certaines 
de ces distributions sont faites à l'avance (il. Il Y a des exemples de distributions 
mensuelles (B), oupour deux mois (9), pour sept mois aussi (lol, peut-être aux soldats 
disséminés dans les petits postes de la campagne égyptienne; mais on doit cepen
dant se demander s'ils n'avaient pas à réquisitionner leur a'Tos, c'est-a-dire les 
diverses céréales et les légumes qui entraient dans l'alimentation du soldat, et 
leur vin, comme tel d'entre eux l'OI'ge de leur cheval; l'atlœratio du vin porterait 
à le croil'e. Le point essentiel serait de connaître le taux des rations; on lïgnore 
pOUl' le vin et toutes les autres denrées, sauf le aho; : la ration en était d'une 
adabe par mois, et probablement d'un chœnix par jour{ll). 

La prévoyance de l'État ne se bornait pas aux fournitures militaires. On sait 
par un passage célèbre de VÉGÈCE (12) qu'il aidait le soldat dans l'administration 
de l'argent qu'il lui versait, et notamment en mettant à part, sans lui en laisser 
la disposition, la moitié des donativa. Nos sources illustrent et complètent cc 
texte. Elles nous apprennent qu'à côté des selJOsÏia, il y avait des dépôts, depo
sita, sans affectation particulière et d'autres à destination déterrninée, les 'viatica. 

La définition des seposita a donné lieu à quelque incerlitude(l3). Mais du pas
sage de VÉGÈCE il paraît résulter clairement que la seposÏl1:0 est la mise sous 

(1) Tous sauf Ostr. t 265 eL t 142; dans 1136, 1 140 et 1141 il Y a seulemen L 'li!et,pet,),?jP;'rr];; uI'rO!), 

(2) Ost,.. u3h, 11!IO; dans 1144, le titre est restitué, mais non douteux. 

(5) Ost,.. 1130, 1137' 
(4) Ost,.. 1265 et 1 t l12. Le mot est inconnu par ailleurs, il est évidemment apparenté à cibaria 

( militu11! ), 
(5) Ostr. 1 129, 

(6) Ost,.. 1265 ct 1 tl1'1; dans 1265, où le chiffre est entièrement consel'vé, elle s'élève à 2 de

niers 8 oboles qui représentent sans doute une ~ mesure de Kolophùn", égale il un mètrète ou 

xtpet,(lM. 

(il Ostr. 1129, 1131,1135, 113 9,11/15. 
(8) Ostr. 1 1 30, 1 1 3 1, 1 1 37, 1 t hl. 
(Ql Oslr. 1140. 

(10) OSt1'. 1136. 

(11) WILCKEN, Ostr. l, chap. X, p. 7411 el suiv. D'après les métrologues, le chŒnix serait de 0 l. 984. 
(12) II 20. 

(13) Voir l'introduction de GUE?\FELL et HUNT à P. Fay, 105, p. 253. 

lIfémoim, l. X LI. 33 
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séquestre jusqu'à la libération de la moitié du tlonatùJUrn; s'il emploie plus loin le 
mot deposita, c'est probablement dans Ulle acception plus générale et parce qu'il 
pensait aussi sans doute aux tleposita, au sens restreint du mot, et aux viatica 
que nous connaissons aujo~rd'hui. Nous ne possédons le chiffre d'aucun sepo
siturn (1). 

Les deposita diffèrent des seposita en ce que le soldat peut en disposer au cours 
de son service. Toute une section du papyrus 105 du Fayoûm se référait aux 
retraits sur les dépôts, 1'ecessa depositol'mn ('"l.); il semble bien qu'ils pouvaient ser~ 
vil' particulièrement à payer des retenues élevées et non périodiques, celles SUl' 

les armes, par exemple, comme nous l'avons dit. D'autre part, nous inclinons II 
croire que le dépôt n'est pas obligatoire, mais volontaire. En 80-81, lorsque 
les retenues efl'ectuées sur un stipentlillln laissent de l'argent au soldat, il effectue 
un dépôt: 1'eliquas deposuù; mais en 172-192, il emporte le reliquat avee lui: 
]·eliquos tulit. Sans doute, dans ce dernier cas, les soldats sont détachés, ils peu
vent avoir besoin d'argent, qu'îlleur serait difficile de retirer de la caisse de la 
cohorte, s'ils l'y versaient. Néanmoins si l'I~tat, malgTé sa prévoyance, laisse à la 
disposition du soldat la moitié du donativurn, il ne l'oblige certainement pas à 
verser en dépôt, chaque quadrimestre, la différence entre le st1pendimn et les 
retenues (3). Les tleposùa sont l'épargne volontaire et disponible du soldat; ils 
n'ont donc pas d'affectation particulière. 

Les viatica ressemblent aux lleposùa, en ce que les soldats peuvent les retirer, 
par fraction variable d'ailleurs; mais, à leur différence, ils ont une fin précise, 
qui est de subvenir aux l'raïs de route. Hs ne sont connus dans le reste de l'ar
mée qu'au Ille siècle ct seulement dans les collèges des principales (Ill. En I~g'Ypte 
et antérieurement au me siècle, ils existaient administrés par les caisses mili
taires pour les simples soldats. L'administration ne permettait pas ou pas encore 
aux hOlnmes de troupe de s'associer en collèges; ils n'avaient: pas d'm'ca, c'est 
la caisse de la cohorte qui leur en tenait lieu. Et même, tandis que pour le 
SaCCIl,S U1ulecimus il y avait une mutualité, elle n'existait probablement pas pour 

(1) P. Fay. 105 ne donne que le total des seposita en caisse, col. 3,1. 9.8; le début de la co
lonne 1 concerne très probablement des recessa depositorum. 

(2) Ils sont distingués ùes recessa en général, col. 9., notamment l. 1 et 19; deposita est pris au 
sens étroit. 

r3) Dans P. BerL inéd. 6866, les chiffres in deposito sont le plus souvent uniformes: .100 deniers; 
cette uniformité ne semble guère due au hasard, mais certains deposita sont inférieurs à cette som
me: 87 den. 1/2 ob. (1. 99-100), ou supériems: 195 den. 8 ob. 1/2 (1. 46-53), ~w6 deniers 
(1. 69-73); et il y a probablement un exemple d'accroissement du dépôt, l. 157: ex eis in d!?"p'[ositoJ. 

(â) Voir surtout CAGNAT, Arrn. rom. Afr., 2' éd., p. 402 et suÎv. 
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le 1)iatùmm, : dans le texte inédit de Berlin le viaticum est porté à ravoir de 

chaque soldat comme son deposùum, non à celui d'une caisse commune; il doit 

lui aussi faire partie du peC'uliurn castrense. Il est vraisemblable que la somme 

tenue en réserve pour le viaticttm représente, tant que l'on n'y a pas fait appel, 

le montant même du versemenl efI'ectué il cette fin; ce versement n'est pas dû à 
une allocation de l'Etat, toutes les analogies s'opposent à cette hypothèse, et les 
auteurs emploient le motviaticum dans le sens d'épargne des soldats (1); il doit 

donc provenir d'une retenue faite, obligatoirement sans doute, sur les premiers 

quadrimestres de la solde des nouvelles recrues. Dans le papyrus de Berlin, le 

'viaticl.un est uniformément de 75 deniers dans une cohol'te auxiliaire; à Lam

bèse, sous Septime-Sévère il s'élevait à 200 deniers dans le collège des cltr'nicines 
pour les fantassins; la difI'ôrence n'a rien d'excessif. Mais, tandis que dans les 

règlements des scholœ, autant qu'on en connait le texte, le 'ciaticum ne paraît , 
versô au soldat qu'en cas de voyage par mer, en Es'ypte vers 180 le soldat pui-

sait à cette réserve même pour de petits déplacements: les deux exemples de 

recessaviatico1"'1lm connus donnent les chifI'res de 25 deniers et de .2 deniers 

12 ob. 1/2 seulement, dans un corps où l'in 1Jiatico égalait au moins 75 deniers (2). 

Les textes auxquels nous devons ces connaissances nous révèlent encore que 

les soldats pouvaient être débiteurs des caisses militaires. Le papyrus du FayolÎrrl 

ne mentionne pas moins de vingt-deux debitorcs appartenant à un corps auxi

liaire, dont les dettes varient entre Il et 172 deniers et s'élèvent au total à 666 
deniers, en plus des autres recessa(3). Dans le texte inédit de Berlin, au compte 

de plusieurs soldats figure l'article: debet ex pl'iore 'ratione, auquel s'ajoutent la 

collatio du présent compte et parfois une autre dette, pour donner le total : 

f(iunt) qu,os debet. Ces dettes avaient une double oriHine. Au papyrus de Berlin 

on voit s'ajouter aux sommes précédemment dues la collatio correspondant au 

stipenditnn reçu, que le soldat emporte donc tout entier (4); les retenues non effec

tuées sont portées à son débit, au moins dans le dernier quart du Ile siècle, et le 

chiffre du depositwn ne varie pas, même quand celui des dettes augmente. Le 

cas est différent dans le texte du Fayoûm, qui est contemporain: les dettes n'au

raient pu être dites 'recessa si l'argent n'était pas effectivement sorti de la caisse 

du corps. Les caisses militaires paraissent donc avoir consenti aux soldats de 

{Il SUÉT., Jul. 68; TAC., Ann. 1 37. 
(2) P. Fay. 105, col. 1, 1. 15 et 16; plus haut, p. ::1 51, n. 1; 75 deniers est le chiffre dans la 

cohorte de P. Berlin inéd. 6866. 
(3) Col. 1 et 2. 

(Il) Lignes 54-60 particulièrement, sans aucune restitution. 

33. 
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véritables prêts; elles ont effectué à la fois des opérations de trésorerie, d'épargne 

et de banque, réunies dans les mêmes comptes (1). 

L'existence des dettes envers la caisse des corps souligne l'intérêt qu'il y aurait 

à reconstituer le budget d'un soldat. Nous ne sommes pas, nous ne serons peut

être jamais en mesure d'y réussir. Du moins pouvons-nous examiner de près la 

balance des ressources et des expensœ constantes et périodiques d'ordre militaire, 

à la date de 80-81 après l-C. Nous avons à porter par an : 

en recettes : 

:3 stipendia.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9. 4 8 drachmes. 744 drachmes. 

en dépenses: 

3 retenues pour fœnaria. . . . . . . . . . .. 10 30 
3 in victum.. . . . . . . . . . . . .. 80 2ftO 

:3 .pour calilJa.~, fascias.. . • . . . 1 ~ 3 G 
pour saturnllbcium. . . . . . . . 9. 0 20 

ad signa. . . . . . . . . . . . . . . ft fI 

soit au tolal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 330 = :330 

fI dl 

Il ne restait donc à la disposition du soldat que ft 1 4 drachmes, sur lesquelles il 
doit subir les autres retenues connues ou inconnues; parmi celles que nous avons 

étudiées plus haut, la relenue, peut-ètre annuelle, Ù~ vestirnentis n'était pas infé

rieure à 146 drachmes (et un soldat en subissait une autre, supplémentaire, in 

vestimentnm, de 100 drachmes), le prix des armes atteignait 412 drachmes. Et 

les comptes mêmes de 80-81 montrent que, dans tel quadrimestre, le stipemlt"um 

{Il On ne conndt pas la comptabilité de ces caisses dans les fractions supérieures à l'aile ou la 
cohorte. 

L'argent nécessaire pOUl' le service de la solde dans l'armée entière, sans tenir compte des rete

nues, ne peut ètre calculé qu'en pl'enant pour base le stipendium du simple fantassin el nos chiffres 

d'effectifs du chapitre II, qui sont des minima; on obtienlles chitrres suivants: 

NOMBIIE 
EFFECTIFS. 

DES STlI'E.lDU. 

1 1 . ~ 00 légionnaires. .. 3 
5.500 auxifia....... 3 

11.200 lérrionnaireg ... 4 
5.500 auxilia....... li 

5.600 légojollIlail'es. .. 4 
5.500 auxi/ia ....... f, 

~1O~TA:'iT 

sous Domitien; 

62 deniers.. . . . . . . .. 2.083.200 1 
3 ~ 8 {2.4~dl.°9° deniers. 20 2/3.. . . . . . . • 10. go] 

20 /~ 2 ,J ••••• 0 •• 

2.777.600 1 
45 ~ 5 3.232.120 

1. 20 

au milieu du Il' siècle: 

62 denicl's .... 0 • • • •• 1.388.800 1 
;lO - 2/3........ 454.520 1.8t13.320 
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était tout entier ()puisé : le soldat n'avait en réserve, sauf ses ressources person

nelles, que son épargne antérieure, et elle ne dépassait pas, dans l'un des cas, 

3lth drachmes, dans l'autre, 188; sans elle il n'aurait pu subvenir aux grandes 

dépenses occasionneIles. On comprend dès lors que les donatira, même réduits à la 

moitié qui n'était pas ileposita, aient été les bienvenus et que le budget militaire 

d'un soldat ait grandement varié avec la fréquence des changements de règne. 

La situation pécuniaire des soldats a été extrêmement différente aussi selon 

leurs ressources personnelles. Il ne faut pas ouhlier sans doute qu'ils ont des 

charges non militaires; il y avait parmi eux des célibataires, mais beaucoup pre

naient femme., et ils n'épousaient pas toujours des héritières: à un juge de 117, 
ancien préfet de la colwl's lllturœorwn, il paraissait impossible en l'espèce que la 

femme d'un cavalier de rala Vocontt:ol'wn etH reçu 700 drachmes de dot, tandis 

que 260 drachmes constituaient il ses yeux des apports vraisemblables(l); des 

enfants naissaient de ces mariages et tous ne servaient pas comme ex cas/ris. 
Mais enfin on relève çà et Jà, dans les papyrus, d'assez nombreux cas où les sol

dats ont de la fortune ou tout au moins de l'aisance : ils sont propriétaires, 

leurs femmes ou leurs enfants sont établis sur leur tel're ou dans le voisinage (2); 

ou bien ils les louent à des fermie~'s, sans réussir toujours, d'ailleurs, il faire ren

trer les redevances(3); leI soldat paye un vignoble 1200 drachmes sans compler les 

frais (4l; un cavalier, en garnison à Péluse, n'a pas confié moins de 800 drachmes 

d'effets à un camarade {5l; un autre peut prêler à un ami 140 drachmes, à rendre 

sur le prochain ;;t~pendium (6l. La vérité, c'est que l'on rencontre dans l'armée 
r 

d'Eg'ypte tous les degrés de la fortune, depuis un richard comme L. Bellenus 

Gemellus, grand propriélaire (lans i'Arsinoïte, libéré vers 73 ou 78 (7), jusqu'à 

l'auteur de la leUre suivante, adressée, il esl vrai, à une mère(8) : 

~: A ma mère chérie, salut. 

~ Avant tout je prie les dieux que tu te portes bien, ainsi que tous les tiens. 

Tu feras bien, après avoir reçu mon billet, de m'envoyer deux cents drachmes. 

(1) P. Catlaaui l, cf. ci-dessous, p. 2611. 
(2) E. {J. B. G. [J. ][ 591. 
(5) E. {J. B. G. U. Illl62 [W. 376]. 
(!il B. G. U. Il [l05. 
(5) B. G. lT. 1 4. 
(6) B. G. lT. 169' 
(7) P. Fay. ·110, introd., et les lextes du même volume auxquels elle renvoie. 

(a) B. G.lT. III 8tll. Nous pouvons aujourd'hui opposer à celle lettre celle qui est consel'Vile dans 

P. Oxy. XII 11181. 
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Lorsque Geminus est venu, je n'avais rien que vingt statères; maintenant je n'en 
ai plus un, parce que j'ai acheté un char à mulet et dépensé toute ma monnaie 
pour cela. Je te récris pour que tu le saches. Envoie-moi un manteau de cava
lier, une bourse, une paire de bandes, une paire de manteaux en peau, de 
l'huile, un petit plat, comme tu me l'as dit ... et une paire d'oreillers ... De 
plus, mère, envoie-moi donc bien vite ma pension mensuelle. Voici ce que tu 
m'as dit quand je vins te voir: avant que tu n'entres dans ton camp, je t'envoie 
un de tes frères. Et tu ne m'as rien envoyé, et tu m'as laissé sans rien, ni ... , 
ni rien d'autre. Tu Ill'as dit que [tu me laisserais] pas sans un sou, sans rien 
de rien, et pourtant tu me laisses ainsi, comme un chien. Et mon père est venu 
me voir, et il ne m'a pas donné un sou, ni une bourse, ni rien. Tous rient de 
moi: (( Son père est soldat, son père ne lui a rien donné n. Il a dit: \: Si je vais 
à la maison, je t'envoie tout,,; et vous ne m'avez rien envoyô; pourquoi? La mère 
de Valerius lui a envoyé une paire de ceintures de dessous, une mesure d'huile, 
une corbeille de viande (?), ....... et deux cents drachmes ... Je te le de-
mande, mère, envoie-moi aussi, ne me laisse pas ainsi. Mais je suis all(~ em
prunter de l'argent à un camarade et à mon option, et mon frère Gemellus 
m'a envoyé une lettre et des braies. 

(( Sache que je suis chagrin de ne pas être allé près de mon frère, et lui est 
chagrin que je ne sois pas allé près de lui; il m'a envoyé une lettre de repro
ches parce que je suis allô ailleurs. Je te l'écris pour que tu le saches.' 

"Tu feras hien, après avoir reçu mon billet, de faire rapidement ton envoi. 
(: Sache que mon fl'ère Gemellus est parti pour ... 
ii J'embrasse tout le monde à la maison; j'embrasse Apollinarius, Valerius, 

Geminus; j'emhrasse tous ceux qui nous aiment." 

III 
LE MARIAGE (Il. 

On sait quelle était au point de vue matrimonial la situation de fait dans les 
armées de l'Empire: nulle part les soldats ne se sont contentés de simples pas
sades avec les filles qui hantaient le voisinage des camps; la plupart ont pr(~f(~r6 
des liaisons qui offraient des espérances de durée et les aLtaehaient au pays où 

(1) Les Pl'inci pales études relatives à cette question ont été indiquées par MITTEIS, Grlllulz., 
p. 281, n. 1; on s'étonne de n'y pas tromel' CAGET, Arm. rom. Aji'., que nous citerons d'après la 

~c édition, p. 368 et sui\". Il faut y ajouter le résumé même de MITTEIS. 
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ils servaient; ils ont traité leurs compagnes en épouses, l/œOl'eS, et conclu des 
unions qui, socialement, moralement, dans leur intention ct celle de la femme, 
furent de véritables mariages. :Mais la question de droit n"a pas encore été résolue 
et il reste à décider si ces unions avaient un caractère légal; si le mariage était 
permis aux soldats (1) ou s'il leur était défendu (2)~ s'il n'(~tait permis qu'aux soldats 
des allœilia et non aux I(Çgionnaires (3); s'il a été défendu en principe, mais par
fois toléré en fait (4); si Je mariag'c du droit des gens était autorisé, le mariage 
du droit civil interdit (5); si le mariage a été interdit jusqu'à la fin du ne siècle, 
permis au mc (6J; si les unions des soldats ont été des quasi-mariages, dont les 
enfants pouvaient être légitimés (7) : car toutes ces thèses ont été présentées. Les 
documents relatifs aux soldats d'Égypte, en nous montrant une situation par
faitement contradictoire en droit ct en fait, éclairent vivement le problème et 
permettent, selon nous, de le résoudre enfin et d'établir que le mariage, inLerdit 
à tous les soldats, quels qu'ils fussent, jusqu'à 197, a été depuis cette date 
autorist; pOUl' les soldats citoyens au moins. 

Notre texte essentiel est le c(Hèbre papyrus Cattaoui (1\). 

L'analyse en a (~té faite et bien faite; mais il faut, pour la clarté de la discus
sion, l'appeler que le 1'ecto en est rempli par la collection de sept précédents, 

(1) TASSISTRO, Il malrim. d. sold. rom., 1901, dans: Stud. e doc. di stor. e di dir. 22; ~hSPOULET, 
Bev. de Phil. 1884, p. 118, Études d'inst. rom., p. 227 et sui\'.; TIIÉDE~A1', Bull. Cl'it., 15 mai 1885. 

(2) P. M. MEYER, Archiv m, p. 68 et suiv,; KiiBLER, Zeits. d. Sav, St~ft., B. il .. , 17, p. 362 et 
sui\'.; SEECK, Unterlfanlf 13, suppl. p. 596 et sui".; H. ER~IAN, Z. d. Sav. Stijt., B. A., 22, p. 234 et 
suiv.; MIT'fEIS, loc. laud. 

(5) MOMMSEN, C.1. L. III, p. 2011 et sui"., Ges. Schr. VI, p. 29, n. ft, ne le croit défendu 
qu'aux soldats citoyens; CAGNAT, qu'aux légionnaires, el encol'e le catmbium seul; voir note 5. 

(il) COSTA, StOl'. dei dÙ'Îito ,'om., p. 1,8 et suiv. el P. M. MEYER, Archiv III, p. 70, en bas, dans un 
sens peut-être restreint. 

(51 P. 1\1. l\lEYER, Del' Biim. Konlcubinat, p. 100 et suiv.; CAGNAT. 
(6) Pour la thèse de l'intel'diction au Ille siècle: MOlIMSEN; P. M. MEYER, Konkubinat. - Contl'e : 

SEECK, KtBLlm, P. j-f. MEYER, ;!n:hiv III. 
(7) WILMA?lNS, Étude sur Lambèse, p. 23 = Comm. in honor. ilfommseni, p. 201 et suiv. 
(8) On le consultera dans l'édition de MITTEIS, Chl'est. 372, qui ne dispense pas toujours de re

courir à celle de GRENI'ELL - HUNT - P. M. MEYER dans le tome In de l'Archiv; voir aussi ~hTTEIS, 
Gl'undz., p. 283 et suiv. 

Nous ne ferons pas état dansceUe discussion des diplômes où les enfants des vétérans reçoivent 
la civitas,' ils ne pl'ouvelÛ pas que le mariage ail été interdit; pour que les enfants ne fussent pas 
citoyens, même si le mariage était légitime, il suffisaÏL ou que le père ne fill pas citoyen, et c'est 
souvent le cas, puisqu'il reçoit lui aussi la civitas; ou que, le pèl'e étant citoyen, la mère mt l)éré
grine, car alors le mal'Îage était du droit des gens. C'est seulement au cas olt des diplômes accor
demienl le cOl1ubium à un vétéran qu'on saurait citoyen d'origine, avec une femme qu'on saurait 
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sept décisions administratives ou judiciair'es relatives au mariage (les soldats; et 
résumer brièvement, sinon chacun d'eux, puisque le premier, très incomplet, 
doit être laiss(~ hors de cause, du moins les six autres. Ce sont dans l'ordre du 
document: 

1. L'affaire Lu(;ia j}Iacrina (117 après J.-C.) (1). - La demanderesse réclame à 
la succession du soldat Antonius Germanus le remboursement d'un drpositum; 
le préfet décide que le deposÏlwn est une dot dissimulée et refuse de donner un 
juge. Le status citlitatù~ du soldat n'est pas indiqué (2). 

2. L'alfaire Chtl~inboïs contl'e Cassiwi Gemellus, soldat en activité dans rala 
Vocontiol'um (13lt après J.-C.)(3).-Le status du dMendeur n'est pas précisé (4). 

La demanderesse prétend se faire rembourser deux prêts, l'un de ltlto, l'autre de 
:2 60 drachmes. L'archidicaste reconnaît le caractère de prêt à la première trans
action; dans la seconde il voit, comme le plaide le défenseur, une dot dissi
mulée. 

3. L'affaire Longinus (11lt après .J.-C.) (5). - Le demandeur, ancien soldat 
de l'ala 1 Tlwbœorwm, citoyen romain d'origine, demande que deux fIls qu'il a 
eus d'une Romaine pendant son service soient reconnus pour légitimes et inscrits 
parmi les privil(~giés è:rrm.eup,p.évoe. Le préfet les admet à r.:hr{up,a,~, mais parce 
qu'ils sont fils d'une Romaine (6); t~t il déclare qu'ils sont et restent illégitimes. 

lt. L'affaire Chrûtis (115 apl'ès J.-C.)(7J. -Isidôros, da1o$, mari de Chrôtis, 
da1~ , est entré au service dans une cohorte après leur maria{re, y a pris le nom 
de .lulius Martialis et y est mort, après qu'elle lui eut donné un fils; il a institu(~ 
cet enfant son héritier par testament. Chrôtis demande que l'h(~ritier soit dispensé 

Romaine, eL la CÙ:ÎtrIS à leurs enfants, qu'il serait permis d'en conclul'e que le mal'iage était inter
dit. On en "el'ra un exemple, mais au papyrus Caltaoui, dans l'affaire Longinus. 

(1) Col.I,LIi-13. 
(2) MITTEIS et P. M. MEYER disent que Germanus est citoyen; ce n'est pas prouvé. 
(3) Col. 1, 1. tl.t-3, LlO. 

(4) Mauls affirme que Gemellus est citopm; le fail n'est pas établi. 
(5) Col. 3, l. 1 1-22. C'est le seul cas qui, au papyrus Caltaoui, conceme, avec le mariage d'un 

vùtéran, le statut de ses enfants. Ils ne sont pas citoyens comme fils de vétéran; et alors, de deux 
choses rune: ou ils n'ont pas reçu COlll.me lui la civilas, ce qui, à la dale de 114, serait particu
lièrement intéressant, cf. chapitre suivant, SIl; ou Longinus n'a pas été misslts Itonesta missione. 
Il n'y a aucune raison de choisir entre ces deux explications. 

(6) Sur les conclusions, à not/'e sens excessives, til'ées de ce texte par WILCKEL\" et Pal' JOUGUET, 
voir plus haut, p. 170, n. 5. 

(7) Col. 4, i. 1-15. 
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de payer l'impôt sur les successions, à:rrexpx.n (1). Le préfet juge que renfant est 
illégitime, mais hérite légalement. Par suite il doit, ce qui n'est pas dit, payer 
l'impôt. 

5. L'aff'at're Octavùu; Valens (llt2 après J.-C.)(2). -Ce soldat ù'une cohorte, 
civis Alexandrinu,ç(3), veut fail'e reconnaître à son fils aîné et h ses deux cadets 
la qualité de citoyens alexandrins. Le préfet déciùe que, 1)(~S tous les trois pen
dant le service, ils sont naturels et ne peuvent avoil' la '010À'Teîex (II). 

G. L'ajJaù'e COl'neHa (136 après .J.-C.)(5). - La défenderesse est accusée par 
des sycophantes de posséder des esclaves qui lui ont été donnés par son mari le 
vétéran Aculianus, décédé; c'est, disent-ils, une donatio inter vinon et uxorem, 
donc nulle. Du jugement rendu par l1'6'w; ÀOYo;, nous devons conclure qu'il y 
a eu matrimonium justmn jUl'is civilis entre Cornelia ct Acutianus à daler du jour 
de sa libération: les donations postérieures sont illés'ales, les libéralit(~s anté
rieures, n'éLant pas intel' vil'I.lm et UXOl'em, restent valables. Après ce jugement, 
Cornelia réclame le remboursement d'un talent qu'elle a, dit-elle, prêté à Acu
tianus(û); le juge qualifie le prêt de mariage ill(~gal. On ignore dans quel corps, 
légion ou auxiliaire, a servi Acutianus. , 

Ces six préc(~denLs établissent qu'en Egypte entre 11 f! et 1lt2après J.-C. les 
soldats ne possédaient pas le ch'oit de se marier. La doctrine est exprimée avec 
précision, souvent même avec force. r~ Il n'est pas permis à un soldat de se ma
rier" (affaire L.ucia ~Iacrina); ~il est défendu aux soldats de prendre femme" 
(affaire Chthinboïs contre Cassius Gemellus); ((je ne puis faire que le père soit 
légitime", dit le préfet dans l'affaire Longinus; r~ je rejette (la plainte sur) le 
contrat de prêt, dont l'occasion a été un mariage ill(~gal" (affaire Cornelia). 
Non moins frappante que la vigueur est la généralité de ces formules; c'est il 
tous les soldats, où qu'ils servent, que le mariage est interdit: (( D"un homme 
entré dans une léS'ion, une cohorle ou une aile, l'enfant ne peut être légitime" 
(affaire Oclavius Valens). Il n'y a donc pas lieu, comme on ra fait à peu près 
généralement jusqu Ïci, de distinguer entre légionnail'es et soldats des corps 
auxiliaires; celte distinction n'était pas d'aillems de tout point exacte, parce qu'il 

(1) Voir plus haut, p. 221 el n. 2. 

(2) Col. lJ, 1. 16-5, 1. 26. 

(3) MITTEIS en l'ail aussi un civis Romanus; c'est un eitoyen Alexandrin. 
(~) Voir plus haut, p. 29.1-222. 

(5) Col. 6, 1. 1 - 2 3. 

(6) SUl' le caractère véritable de l'acte, cf. ci-dessous, p. 267 et n. 1. 

Mémoires, l. XLI. 3b 
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y a, au Ile siècle surtout, des citoyens qui servent dans les cohortes et les ailes; 
elle n'était vraie qu'en gros; et l'on voit maintenant qu'elle ne répond à aucune 
différence dans la législation. Dans la première moiti(~ du r( siècle, il ne pouvait 
donc y avoir' pour un soldat romain, quel qu'il fût, de mariage lég'itime; pas 
de matrimoniwn justwn JUl'is civilis: l'exemple de Long'inus est probant; pas de 
matl'imonimn sine conubio, de mariage du droit des gens: nous connaissons Je 
~;[atl/s cù'italis d'Octavius Valens et de Julius l\Iartialis; l'un est Alexandrin, l'autre 
citoyen d'une des '(;joÀe,s égyptiennes. Les fils d'Octavius Valens ne suivent pas 
sa condition et ne sont pas admis à la civitas Alea:andi'ina, parce que ce sont des 
bâtards, des d(jv,o, (1). Le fils de Julius Marlialis est illégitime comme eux et, 
bien plus, quoique ses parents se soient mari(~s avant l'entrée du père au service. 
Le senice suspend les effets du mariage pour les enfants nés (ou peut-être conçus) 
pendant sa dlll'(~e. l .. a règle est générale et absolue. La seule relation juridique 
possible entre un soldat et une femme est le conluberniu/11, si elle est esclave, 
ou le concubinat, si elle est ingénue. 

Il n'est plus possible de douter qu'en dl'oit le mariage n'ait été interdit aux 
soldals, légionnaires et autres; et c'est il juste titre qu'on a interprMé dans ce 
sens le Lexte si souvent cit(~ de DION CASSIUS (2). Il nOlis apprend que ~r Claude 
donna aux soldats, puisqu'ils ne pouvaient, légalement du moins, avoir de 
femme, les droits des hommes mariés". Il faul entendre par là qu'il Jes relève 
des déchéances dont les lois Julia et Papia Poppœa avaient frappé les céliba
taires (:1); et dès lors ce passage ne peut s'entendre que des soldats citoyens (llJ. Le 
papyrus CaUaoui nous montre qu'il faut, en réalité, en étendre la portée et que 
la défense s'appliquait à tous les soldats. Elle date du début de l'Empire et elle 
prend son origine dans l'interdiction disciplinaire, connue dès la République, 
d'introduire des femmes dans les camps (5). Aussi longtemps que l'armée demeUl'a 
une milice, elle ne pouvait entI'alner de conséquences dans le droit privé; dans 
une armée de métier, où le soldat servait vingt ou vingt-cinq ans au moins, elle 
rendait impossible et l'in donmm dedtlctio et la vic commune. Aussi un édit ou des 
rdits im périaux (6) durent-ils, en interdisant le mariage aux soldats, en en suspen-

(1) CoI.5,1.!)-10. 

(2) LX 24, 3 (à l'an 44). Nous laissons de côté TAC. Ann. 14, 27, et 'l\;RTULL., lù:Tt. ad. ras lit. 
1 ~1, qui ne prouvent rien de plus ([u'une impossibilité de fait. 

(3) MISPOULET, Rev. phil. 188l" p. 119; CAGNAT, p. 375. 
(~) C.\GNAT, ibid. 
(5) 'hTTElS, Gru1Ulz., p. 282. 

(6) H. ElnIAl'i, Zeils. d. Sat'o Stif. R. A., 22, p. ~13lt et suiv. 
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dant même les cffets juridiques s'il était contracté avant le service, déclarer la 
femme concubine et illégitimes les enfants qui naîtraient d'elle. 

Cependant, et sur ce point le lémois'nage du papyrus CatLaoui n'est pas moins 
probant, l'interdiction du mariage aux soldats n'a empêché aucunement les , 
unions de caractère matrimonial. Les soldats de l'armée d'Egypte ne les ont pas 
moins recherchées que leurs camarades des ault'es provinces. Et pour une fille, 
même dotée, c'était souvent, malgTé la défense légale, faire un beau mariage 
que d'épouser un soldat; n'eût-il pas une obole personnellement, il recevait une 
partie de sa solde, ses distributions; sa libération assurait à sa femme le conu
bium, la civifas des enfants il naître, paI-fois celle des enfants déjà nôs, les pl'œmia 
milÙùe, bref la sécurité et la considération; le tout était d'afl'ivel' au jour de la 
relraite sans rupture. Aussi les unions contractées par les soldats ont-elles été 
l'occasion d'un véritable duel entre eux et l'administration préfectorale; pal! des 
moyens ingénicux ils ont chel'ché à leur donner une forme légale, landis que la 
prMecture d'I~gypte et les fonctionnaires les empêchaient de produire les effets 
d'une union légitime. 

Étant donné l'interdiction, les soldats et leurs femmes ne pouvaient conclure 
a l'occasion de leur union un contrat de mariage proprement 'dit eL patent. Si 
l'homme prédécétlait, comme dans l'affaire de Lucia Macrina, si les époux se 
séparaient, comme dans celle de Chthinboïs et de Cassius Gemellus, un contrat 
de marias'e était, de\'unt justice, tenu pour nul. On imagina de faire reconnaî
tre a la femme par le soldat qu'elle épousait le prêt ou le dépôt d'une somme 
d'argent ou d'objets mobiliers; elle pourrait, le cas échéant, à l'ouverture de la 
succession ou lors d'une séparation, les réclamer et les recouvrer. 

On ignore si l'acte passé entre Acutianus et Cornelia, dont il est question 
dans le papyrus Catlaoui, était un dépôt ou un prêt {Il. Mais c'était certainement 
la forme du prêt qu'avait prise le contrat de mariage de Chthinboïs el de Ge
mellus. En recourant a cet artifice, Gemellus faisait un emprunt au droit de la 
province, s'il était Homain; Chrôtis adoptait simplement une forme du contrat 
de mariag-e qui était en honneur, avec beaucoup d'autres, dans la population 
civile Pl. Le prêt fictif a seni en ]~gypte ;\ couvrir bien des sortes de t!'ansactions : 
d'autres prêts dont les intérêts étaient dus, des donations entre vifs, des nova
tions de deLLes diverses; il fis'ure aussi parmi les contrats alimentaires, qui sont 
une forme de mal'iage ~non écrib, et les obligations de restitution de dot, qui 

(1) Cornelia rappelle 1i1~p~,uJ.T(dhj)('", l'idiologos le nomme M,'ewv; voir d'ailleurs page suivanle. 

(2: MITTEIS, Grundz., chap. YIn. 
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semblent surtout contmctées quand un mariage ~mon écrit:: est transformé en 
un mariage ~~ écrit" (1); dans l'une d'elles on lit même: TD ddV170V 1Vap1i . ... 
Tij:; yuvam.o:; fl[ ou] ~epv"v avv 'fl~matJ.0 UTÀ., moLs qui monlrent excellem
ment le caractère hybride de racle (2). Parmi ceux. de ces prêts qui ont été 
conservés, aucun n'a été signé par un soldat; mais quand le fail s'est produit, 
il n'y a cu là que l'emploi d'une des formes du mar'iage pérégrin habituelles à 
la province. 

Le contrat de mariage d'Antonius Germanus et de Lucia Macrina avait pris 
la forme (l'un dépôt. Des reconnaissances de dépôt qui sont venues jusqu'à nous, 
il n'est pas facile de dire si clics sont rôelles ou fictives; on soupçonne qu'elles 
dissimulaient des prêts ou des contrats de mariage (3). Le cas le plus curienx se 
rencontre dans les papiers d'une famille militaire: en 1[14 après .J.-C., le soldat 
Julius Apollinaris, de la cohor~ 1 Aparnenorum, reconnaissait avoir pris en dépot 
de Petronia Sarapias des vMements féminins, de la valeur de 300 drachmes, 
plus des bijoux d'or U'); l'annôe suivante, Petronia lui donnait quittance de 1000 

drachmes qu'elle lui avait apportées en "dot", èv 1Vpo"d, sans préjudice de 
600 autres, qui restaient dues (5). Il est vraisemhlable que les vêtements donnés 
en d(~pôt faisaient partie des apports de Petl'onia et que sa dot avait revètu la 
forme d'un dppositwn, comme celle de Lucia )Iacrina. C"est, pOUl' les contrats 
de mariage, le seul rapprochement que l'on puisse indiquer; on n'en possède 
aucun exemple dans la population gréco-égyptienne non militaire. Mais il n'est 
pas douteux que les constitutions de dot par dépôt fictif n"aient (~t(~ assez fré
quentes; le d(~pot a été une des formes du prêt, préférée dans certains cas au 
prêt pUI' et simple: elle offrait sans doute aux créanciers plus de garanties; il 
y avait dans le droit gréco-égyptien un TWV 1Vapa(J'1"r;m '1)0(1.0:;(6). Parce que 
le prêt fictif était parfois un contrat de mariage, parce que le dépôt fictif était 
un prèt plus sûr, les soldats romains ont substitué la reconnaissance de prêt 
ou de dépôt à l'instrument dotal que leUl' interdisaient les règlements mili
taires (7). 

(1) Ibid., p. 117, 
(2) P. Teb. II 386 pt ~l98]. 
(3) MITTEIS, G,·ll11dz., p. ~57 et sui". 

(!I) B. G. U. III 729 [M. 167]' 
(5) P. Lond. If 178. 
(6) MITTEIS, loe. laud., p. 258. 
(7) L'usage des actes fictifs persiste pendant la "ie commune du soldat ct de sa femme. Lorsque 

Cornelia est accusée de posséder sept escla\'es Pal' donatio inter vil'um ct UX01'em, ce qui est inexact, 

en droit, avant le jour OlI son mari est libéré et Oll commence l'union léuitime, elle présente pour 



LE MARIAGE. 269 

Les pérégrines qui, ce faisant, prétendaient prol<{gel' leur clot, y ont-elles 
réussi? POUl' un temps, peut-Mee. Mais en 1 t 7 le préfet Lupus, jugeant l'affaire 
de Lucia Macl'ina, déclarait: (r Nous savons que les dépôts sont des dots,,; et 
sans doute s'en était-on avisé depuis longtemps d({jà. Les prêts, bien entendu, 
ne trouvaient pas grâce davantag'e. On doit à peine parler de la seconde affaire 
de Cornelia: après avoir plaidé l'illégalité de son union avec Acutianus pour 
conserver des esclaves, c'était trop de naïveté de réelamer un talent qu'elle lui 
aurait prêté. Le procès de Chthinboïs contre Cassius Gemellus, en 13ft, est en
core plus intéressant, parce qu'il montre le vice du subterfuge qui dissimulait 
les contrals de mariage sous des obligations dilférentes : ici, c'est l'ancien mari 
qui, après la séparation, plaide lui-même, plus ou moins honnêtement, que les 
prêts n'étaient qu'une doL; le juge lui donne gain de cause, pour l'un d'eux; mais 
il tient pour siÎr que l'autre n'était qu'un contrat de mariage déguis(i. Donc, dès 
la première moitié du né siècle, si la veuve (on peut lui donner ce nom) d'un 
soldat décédé réclame un depositum à la succession, on 1 ui refuse un juge; si 
la femme s('.parée J'un soldat poursuit le recouvrement d'un prêt qu'elle dit lui 
avoir consenti, on (Mcide que, jusqu'à un certain chiffl'e, c'est une dot illégale
ment constituée à quoi elle ne peut prétendre. L'administmtion avertie est sans 
pitié; elle ne tient pas compte des mŒurs qui sont celles des pél'égrins de la 
province; elle ne veut connaître que les règlements militaires: (t Si tu réclames 
ta dot, dit le préfet Lupus à Lucia Macrina, et que je. te donne un juge, je pa
raîtrai consid(Srer ton mariage comme légal" (114). Et plus tard, Valerius Eudœ
mon: rr Il y a des choses qu'on ne peut enfreindre;) ( 1 4 =~). 

La succession des précédents, de 114 à 142, montre que, malg'ré tous ces 
inconvénients, les mŒurs ne se sont pas modifiées; ct en face du divorce de 
Chthinboïs et de Gemellus, on peut placer presque tous les autres cas, exemples 
de vie familiale. Aeutianus: vétéran, a gardé dans sa retraite Cornelia, devenue. 
sa femme légitime; Julius Mar·tialis, avant de mourir, a testé en faveur du fils 
que lui a donné Chrôtis; Longinus, vétéran, fail inscrire ses fils parmi les è1rl

xexpl{1.é1'O' et veut Jeur assurer le statut dont il jouit lui-mème; Octavius Valens, 
encore soldat, ne veut pas admelüe que ses fils soient illégitimes et s'écrie: 
(( Quelle est donc la faule de ces enfants?", 

Ces sentiments et ces mŒurs n'ont pas été sans influence sur la situation 
faite par rEmpil'e aux femmes et aux enfants illég'itimes des soldats. L'admi
nistration impériale a adopté une ligne de conduite illogique. D'une part, elle a 

sa défense deux contrats par lesquels son mari Acutianus lui en Il vendu cinq; ces ven les étaient 

très vraisemhlahlement. fictives. 
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maintenu jusqu'au milieu du n" siècle au moins 1 et le papyrus Cattaoui nous 
montre avec quelle inflexibilité, la défense de contracter mariage. D'autre part, 
elle a pris toute une série de mesures en faveur des femmes des soldats et de 
leurs enfants ill(~gitimes et elle a encourag6 les unions en leur faisant parfois 
produire certains des effets que lïnterdiction matrimoniale avait pour consé
quence d'empêcher. 

Le conubiwn est donné aux vétérans ft leur libération, non seulement avec les 
femmes qu'ils pourront épouser par la suite, mais avec celles ft qui ils sont 
alors unis, cam 1lxOT'ibus quas tunc habut'sscnt c1l1n est civùas eis data (1). Les enfants 
illégitimes des soldats appartenant aux COl'pS auxiliaires, missi lwnesta missione, 
ont reçu la civitas il la libération de leur père pendant le J'r siècle el même dans 
celte première moitié du Ile siècle, de laquelle datent les prôcédents du papyrus 
Cattaoui; el il en a été de même exceptionnellement pour ceux des légionnaires 
qui, contrairement aux principes posés par Auguste, n'étaient pas citoyens (2). 

Même en dehors de ces récompenses accol'dées aux bons soldats dans la personne 
de leurs enfants, les fils de 16gionnaires ont. pu devenir citoyens avant la libé
ration du père, tl une condition toutefois: ce n'est pas, comme on l'a pré
tendu (3), que leur père les reconnùt et demandât leur l(\gitirnation, mais quïls 
servissent dans la légion en même temps que lui; et l'on a vu la proportion de 
ces c.r cast/·is dans l'armée d'Égypte ('1). Dans tous ces cas, les enfants ilI(fgitimes 
partageaient à partir d'un <lge donn(~, plus ou moins élev(~, la condition de leur 
pôre, comme s'ils n'avaient pas été bâtards. 

A ces meSlll'es s'ajoutent les modifications apportées au droit successoral. 
Dans le passage où GAIUS nous renseig'ne sur les testaments des soldats et les 

conditions de leur validit(5, il indique qu'ils manquaient souvent il remplir celles 
que leur imposait le droit civil, mais qu'on tint cependant les testaments pour 
valables h cause de l'ig'norance excessive des testateurs; puis il ajoute qu'ils 
reçurent aussi la facultt; dïnstituer pour héritiers des Latins malgré la loi Junia 
et des pérégl'ins il rencontre du droit civil (5). Il est assez vraisemblable (lue cet 
(Çlargissement de l'institution d"héritier ait eu, elle aussi, son origine dans une 

[1) Voir le chapilre suivant, § II. Cf. l'expression '}UV:û'i!eS U7pXTUA)'rCJV dans le tarif o/licicl de 
Coptos (go après J.-C.) CAGXAT-JOUGliET 11 83 ; voir ehap. IX, S IV. 

[2) Chapitre suivant, § II. Celle récompense a été progTessivernent suppl'imôe au milieu du 
Il" siècle, mais nous douIons que eclte mesure aiL cu pOUl' cause le désir de faire éehec au mal'iaHe 
des soldaIs; voil' ibid. 

(3) W II.JIHNS, loc. taud. 

('1) Ci-dessus, dlap. Y, p. 2 j !J. 

[5\ GAIUS Il 1 Og-11 O. 
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lIimia impel'itia plus ou moins sincère, dans la persistance que les soldats met
taient à instituer pour héritiers des pérégrins. Quoi qu'il en soit d'ailleurs de 
l'origine de cette faculté, il n'y avait certainement pas de pérégrins en faveur 
de qui les soldats citoyens fussent plus portés à tesler que les enfants nés de 
leurs concubines. Ainsi un soldat citoyen pouvait tmnsmettre ses biens à son 
fils selon le sang, qu'il reconnaissait en fait pOl1l' tel, qu'il avait élev(~ et aimé, 
mais qui, par suite de l'interdiction disciplinaire, no faisait pas partie de la 
famille civile. Telle fut la conséquence très fréquente, sinon assurément la 
cause, de la facullé d'instituer un pérégrin pour héritier(1). 

Cependant le fils d'un soldat citoyen n'héritait jamais abinlestat et il subsis
tait une inégalité entre l'enfant d'un père prévoyant qui testait et celUi d'un 
soldat qui ne prenait aucune disposition. Hadrien r mit fin, dans ccrtains cas 
du moins. Sa réforme, (Ille nous connaissons par une lettre de lui (2l, adress(~e au 
préfet d'Égypte ct conservée tla"ns un papyrus, consista à admettre les enfants 
illég-itimes à la succession ab ùüestat des soldats citoyens, non sans réserve ni 
prudence. Il se servit h cette fin du système prétorien de la bonorwn possessio, 
qui a tant aidé à assouplir le dl'oit civil en matière successorale. On sait que 
faute de testament ou d'effets du testament, l'édit du préteur appelait à suc
c(~der suivant un ordre réglé tl l'avance diverses classes d'héritiers; c'est dans la 
troisième classe ou ordre, celui des cognats, qu'Hadl'ien plaça les enfants illégi
times des légionnaires (bonol'll1n lJOssessio mule cognaIt'); ils n'héritaient qu'à défaut 
des enfants légitimes qui auraient pu naîh'e avant l'entrée du père au service, 
à défaut des adoptés, des agnats et mème des gentiles. C'est tout à fait log'ique 
en ce sens que, n'appartenant pas à la famille civile, ils sont classés avec la 
parenté naturelle; eL il est possihle, quoique nos sources ne le disent pas, qu'ils 
vinssent avant tous les autres cognats. En comparaison des enfants illégitimes 
ùes civils, ils recevaient un privilège considérable. 

Cette réforme (~tait propre à encourager encore les mariages illégitimes des 
soldats citoyens. En faut-il conclure qu'il y a cu en cette matière un certain tlot
ternenl dans la politique d'Hadrien? Chronologiquement, on ne peut l'<~tablir : 
l'octroi de la bonorll1n IJossess,'o 11nde cogna li date de 1 19; les préc(~dents du 

(1) Une aub'e conséquence est la [acultl!, mentionnée plus haut, p. 9.:l ~, qu'onL reçue les soldats 
des corps auxiliaires, eL même les a-rrù (71p~Tei~s, de faire à leur I)ré des testaments de dl'oit civil 
ou de droit ffl'ec, non salis résel'Ves : ëX~(710v Sè Tif o!'-orp{;),rp x!'J.u),ei-rretv x~i 01'; e~[eO']1tv. Mais on ne 
pourl'ait en apprécier l'intél'èt que si les conditions mises par les législations péréwines à l'insti
tution d'héritier étaienL mieux connues. 

(2) B. G. U.I 1[10 (119 après .J.-C.), aujourd'hui MlTTEls, ClweBl. 373. 
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papyrus CaLtaoui, qui remontent au même règ'ne, à l'an 13ft et à l'an 136, sont 
un peu moins nombreux que. ceux du règne de Trajan; il en subsiste encore 
moins, il est vrai, qui datent d'Antonin; mais quels que soient le nomhre et la 
date des précédents, le principe de l'interdiction du mariage n'en reste pas moins 
fortement aflirmé. Dans la leUre même où Hadrien annonce sa réforme au préfet 
d'Égypte, il oppose «(ce qui ne paraissait pas dur" à ses prédt~cesseurs, otm 
è60XÛ oxÀilpov elvœ" à son « interprétation plus humaine", cp'Àœ7JOpw'Trchepot' 
épp.eveuw de la discipline militaire; il ne va plus jusqu'au bout des principes, il 
en pallie une conséquence à son sens excessive, en prenant gl'and soin d'aille~lrs 
de ne pas heurter les dispositions du droit civil, mais dans le moment même il 
rappelle une fois de plus la doctr'ine : les enfants de soldats ne sont pas héritiers 
légitimes, oih, elcnv vop.'p.o& 'KÀ'I1povop.o&. Les magistrats, au papyrus CaLtaoui, 
ne parlent pas un autre langage. On ne peut donc relever de variation dans 
la politique d'Hadrien : les décisions de 1 3lt et 136 sont parfaitement com
patibles avec les termes de la lettre de 119, Mais il reste que, dès le début de 
son règne, il a décidé d'améliorer la condition des enfants illégitimes des sol
dats; ce faisant et il le savait fort bien, il fortifiait les liens familiaux dans la 
population militaire et rendait plus ais(~e encore la conscription (Il. 

Telle fut la vie des soldats et telles les meSUl'es du gouvernement impérial en 
contraste avec l'interdiction dn mariage. Lorsqu'il y a entre le droit et le fait 
une opposition si nette, quand le pouvoir recule devant certaines conséquences 
des principes (lisciplinaires, les mœurs finissent par l'emporter; et nous devons 
rechercher si la défense de contl'acter mariage, a ét(~ maintenue jusqu'à la fin 
du Haut-Empire (2). Le témoignage du papyrus CaUaoui ne porte pas au delà du 
milieu du Ile siècle; c'est un terminlu; post quem. Aucun autre document égyptien 
de date postérieure ne contribue à résoudre la queslion. NIais on peut montrer 
qu'à darer de Septime-Sévère, le mariage a éM permis an moins aux. soldats 
citoyens. 

Le texte classique en la matière est un passage ~'HÉnOJHE~ (3). Il Y rapporte 
qu'en 197 Septime-Sévère accorda aux soldat.s ou à certains soldats, entre autres 

(J) C'est évidemment à la mesure p"ise par Hadrien que se réfère un passage du texle inédit de 
Berlin, encore obscur pour nous sous la forme Oil il nous a été communiqué: 'l'où; O"Îp~ .. euo(J.évou; 

,,~I a.~I~(Jé .. ou; TeÀeuT&iIIT~; è;ôv Té1[1101[; J "a/ O"uV)evéO"I "À"fJpovo(J.eiv, onv Toil alIToi! Îét'ouS" WO"I oi {J.eTep'

fxop-e JVOI. 
(2) Voir plus haut, p. 263, n. 6, et MrrTfas, Gruntlz., p. 283. 
(3) 3, 8, fL 
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droits, celui de YU7'a,;i aU7JOmÛ1J. Il a pu enlendl'c par ces mots la VIe com
mune ct indiquer que d((sormais les soldats, habitant ordinairement dans leur 
ménage près de leur focal' iœ , ne venaient plus au camp que pour les exercices 
ct corvées militaires. Peut-être aussi a-t-il voulu dire qu'ils ont reçu le droit de 
se marier, avec ou sans conubium. De ces deux interprétations, nous prMérons la 
seconde, parce que aU1Jomû1J et auvo",lawv (auvom.éawv) , qui peuvent s'en
tendre du mariage d(\s l'époque classique, sont employés dans les lextes papyro
logiques pour le désigner (1); au papyrus Cattaoui, Longinus, qui est Homain 
et dont la femme est Romaine, emploie auvomû7j en parlant de leur union (~). 
Si d'ailleurs on se rdusait à juger de la lanS'ue d'Hérodicn par celle des papyrus, 
la difficulttÇ ne serait pas sans issuc et l'on trouverait une solution dans les 
textes du Digeste. 

Ce n'est pas d'eux qu'on l'attend. Ils ont donné à la thèse de la liberté ma
trimoniale des arg'uments très solides, dont on a, un temps durant, disposé un 
peu trop aisément (3i, en déclarant que ces textes s'appliquaient aux unions con
tractées avant le service militaire. Il faut distinguer. Il en est qui se réfèrent au 
mariage contracté avant ou après le sCl'vice et sont en dehors du débat (II). D'au
tres concernent ou ne concernent pas, on ne sait, le mariage pendant la durée 
du service (5) et n'ont donc pas de caractère vraiment probant. D'aul!'cs enfin ont 
trait à l'union du soldat pendant son service. C'est naturellement sur eux que 
s'est concentrée la diseussion. Les voici: 

ULPIEX, DlfJ. 23, 9., ilS : 

.In eo ,jure, quod dicit inrito patl'ono liber/am, quœ ci nupta est, alii nubel'e non 
posse, patl'onwn accipimus (ut rescl'ipto z'mperatoris nostri et divi }Jntris eju-6 con
linetul') et ell1n Ijlli !laC Lege elnit, ut manumÙlal, 'Il/in manmnissa libe1"ta emplol'is 
/wbetUl'. .. § 3 : Plane si filillsfamilias 111.,iles esse proponatl11", non dllbitanws, si 

(1) P. M. MEYER, Al-cltiv III, p. 71, cf. 70; et déjà KÜBI.ER, loc.laud. 
(2) Col. 3, 1. 1 3-1 lI. 

(3) Notamment MOlOISEN, C. J. J •. , p. 906, n. 9.. 

(II) DifJ. 9.{I, 1,61 (G.\IUs) sans aucun doute; l19, 17,6 (ULPIE:.'l), dont la seconde partie ne laisse 
pas de dou te sur ce POiIl t. 

(5) Parmi les textes qui ont dé cités dans cette catégorie, JhfJ. 29,1,7; 9; 15 § di; 9.8 (tous 
d'UI.PlEx); 33 (TERTULLIANUS), sont tous relatifs au teslament oes soldats et ne contiennent aucune 
indication sur l'époque du mal'ia/re; jJi{f. 9. 9, 1, 8 (MAnCELLes) date d'une période où le maria{re 
n'était pas permis. En revanche, DiB" ~Jll, 1, ;{9. S 8 (ULPIEN) peut s'entendre du mar'iage antérieur 
au service, qui dans ce cas subsiste; de mème 9.9, 1, 16 (PAUL), et aussi !t9' 17, 7 et 8 (ULPIEN) 
et h9, 17, 13 (PAPI:'iIE~), si matrimoniulI! y signifie mal'iaue, et non simplement union. 

Mémoires, t. XLI. 35 
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castten.sis peculii anciUam 1nanll1niserit, competere ei hoc jw~ : est enùn patronus secun

dum constilutiones nec patti ~jlls hoc jus c01npelit; 

PAPŒIEN ,ibid. 23, 2, 35 : 
Filiwifamilias miles matrimonillln sine patris volllntate non contrahit; 

PAPINIEl\", ibid. 49, 17, 26 : 
Dotent filiofamih'as datam t'el pl'omissam Ù1, pecuh'o caslrensi non esse l'espond~·. 

Que ces textes se réfèrent au soldat citoyen, pendant la durée du service, c'est 
un premier point sur lequel il ne peut y avoir de doute. Nous ne sommes pas 
aussi sûr qu'ils concernent tous le mariage, l'union légitime, et nous croyons qu'il 
est plus sage d'écarter du débat le passage d'UI,PIE]\'. On a dit à juste titre que 
l'affranchie, dont il parle, pounait fort bien êtI'e une concubine (1); l'emploi du 
mot nubere ne constitue pas une preuve qu'il '! ail là autre chose qu'un con cu
binat, à une époque où le mot matrimoniwn lui-même désigne parfois des unions 
qui ne sont pas des mariages (2). Mieux vau t ne pus faire état de ce texte. La même 
réserve serait injustifiée pour les deux passages de PAPIXIEX. Il ne saurait être 
question du consentement du pater que pour un mariage. Et le texte relatif à la 
dot est particulièrement probant. Au papyrus Cattaoui, la constitution de dot dis
simulée est tenue pour la preuve qu'il y a eu mariag'e; pal' analogie, nous pour
rions penser qu'il en allait de même en droit civil au début du Ille siècle; en 
fait, la rédaction des tabulœ nuptiales, de l'instrumentum dotale, n'est pas le carac
tère essentiel qui distingue le mariage du concubinat; ce n'est pas avant Justinien, 
et seulement pour le mariage des illustres, que cette rédaction devient néces
saire (3) : Neqlle enim tabulas facere matl'imonimn, dit PAPINIEl\" (II). En revanche, la 
constitution de dot n'est valable que s'il y a mariage. C'est ce qui résulte des 
textes suivants: 

ULPŒN, Dig. :>.3, 3, 3: 

Dotis appellatio uon rifertw' ad ea matrùnonia qllœ consislcre non possunt; neque 
enùn dos sl'ne maltimom'o esse polest. Ubicwnque l;crÙur matl'imonù' nomen non est, nec 

do.'! est: 

- passage tout à fait intéressant, où nw[/,ùnonùl1n est pris successivement au 

(1) CAG:'\AT, p. 379-380. 
(2) Voil'l'emploi du mot dans les textes cités ci-dessous et Dig. 23,2,63. 
(3) Cod. Just. 5, 27, 11. 
([1) Dilf. 39,5, :31,pr.; cf. QUll'iTIl .. 5,11,39.. 
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sens large et dans son acception étroite: le mot dos ne s'emploie que dans les 
matrimonia au sens strict, dans les mariages; 

et PAPINIEX, D~ir. 23, 2, G 1 : 

Dote p/'opter illicitll7n mattimonium coducafacta, etc. : 

- la suite est sans intérêt pour nous, mais ces mots suffisent à montrer que la 
constitution de dot est nulle, quand l'union n'est pas légale. Si donc à l'époque 
de PAPIXIE::V le mariage des soldats était encore illicitnm, s'il restait au nombre 
des malrimonia qllœ consistm'e non possunt, aucun texte juridique ne pourrait con
sidérer, sinon pour l'écarter, la constitution de dot dans une union avec un 
soldat au service. Or, PAPINIE~ répond à la question de savoir si la dot donnée 
ou promise au fils de famille qui sert est comprise ou non dans le peculimn 
castrcnse. 

Pour que les deux premiers textes de PAPŒIEX aient pu être écrits, en particu
lier pour qu'il ait pu rechercher si la dot appartenait ou non au pcclllùun casll'cnse, 

il faut qu'avant 212, date de sa mort, un mariage, qui reste à dMlnil' plus préci
sément, ait été permis au moins aux soldats citoyens. Or, en 1l'2, date du dernier 
précédent eité au papyrus CaUaoui, aucune forme du mariage n'étai t au torisée 
pour n'importe quel soldat. Les textes juridiques ne peuvent donc s'appliquer 
à toute la durée du Haut-Empire, comme l'ont cru longtemps ceux qui les invo
quaient en faveur de la liberté matrimoniale des soldals. Ils n'établissent rien 
antérieurement à 1lt2. Ce qu'ils prouvent, c'est qu'entre cette date et :2 12 s'est 
opérée une réforme, partielle ou totale, du droit matrimonial militaire. Dès 
lors, il n'y a plus lieu de douler que Je texte d'lIéuODIEX ne doive s'entendre du 
mariage: l'interdiction matrimoniale a été levée, au moins en partie, par Sep
time-Sévère en l'an 197, 

Ce qu'il faut rechercher maintenant, c'est si le mal'iage permis au filius fami

lias d'après nos textes est le matl'imonill1n jllstllm jl/ris civih's ou le mariage du 
droit des gens. On a dit (1) qu'ils ne se référaient pas n(~cessairement au seul ma
riage du droit civil, car matrimoniurn n'est pas identique à connbùl1n et les unions 
non romaines pouvaient comporter et ont comporté en fait constitution de dot, 
ce qui est parfaitement exact. .Mais on a ajouté qu'ils n'établissaient rien de plus 
que la faculté de contracter un mariage du droit des gens: et cette conclusion 
dépasse évidemment les prémisses. Si on l'a tirée, c'est que l'on voulait concilier 

lI) CAG:\AT, p. 378-380 . 

3-;). 
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le témoignage de nos deux textes, valable, croyait-on, pour toute la durée du 
Haut-Empire, avec la thèse de l'interdiction matrimoniale. Aujourd'hui, où nous 
apprécions pleinement la portée du papyrus Cattaoui, la question ne se pose plus 
de même. De toute facon, il v a eu une réforme dans le droit matrimonial des . ~ 

armées entre 1451 et 212, pour nous en 1~) 7; comme l'interdiction du mariage 
avait pour cause les nécessités de la discipline militaÎt>e, il est invraisemblable 
q"ue, le jour où elle a été levée, rEm pire ail distingué entre les formes du ma·· 
rîage, surtout à une époque où il tendait lui-même à se confondre de plus en plus 
avec le concubinat; et si l'on continuait de soutenir que le mariage du droit civil 
est resté interdit aux soldats, il faudrait en apporter la peeu ve. 

Cette preuve, "ce n'est certes pas dans nos textes de PAPlt\-mx qu'on rt{ussirait 
à la trouver. Il est possible que le consentement du pater au mariage du jilius 
familias soldat ait été nécessaire dans le jus gentium romain. On ne sait. One 
explication qui fait appel au droit des gens n'est jamais très bonne, parce qu'à 
nai dire nous ne connaissons pas le droit des gens. On suppose sans doute qu'en 
fait de mariage les enfants étaient rat.tach(~s au pèee citoyen, mari d'une péré
grine; mais ils suivaient la condition de la mère ~ ils n'étaient pas citoyens ~ ils 
n'appartenaient pas à la famille civile; tout au plus pouvaient-ils être rangés dans 
la parenté naturelle. Le consentement au maeiage du pater, chef de la famille 
civile, était-il dès lors nécessaire? Nous l'ignorons; toute réponse serait hypothé
tique. Et quand le premier texte de PAPINIEN traite du consentement du pater 
au mariage du filiu.-s familias, l'interprétation naturelle et légitime est de l'en
tendre du mariage du droit civil. 

Le même argument s'applique au second texte, et d'autant mieux que PAPINIEN 

explique pourquoi il met la dot en dehoes du peculium castl'ense : Dos anlem, ma
trùnonio cohœrens, oneribus ejus ac liberis communibus, gui sunt in avi fmnilia, con-

fe"rtu?' (Il. Si nous devons rappoder ce passage au mariage du droit des gens, il 
faut donc admettre que les enfants nés de cette union appartiennent à la famille 
de leur aïeul patemet et que la dot entre dans le patrimoine du pater. Que 
telles aient été les dispositions du droit des gens, quoique les enfants n'aient 
certainement pas pu êtee admis dans la famille civile ~ supposons-le : on recon
naîtra cependant qu'eUes conviennent hien plus certainement au mariage du 
droit civil. 

Ii n'est donc aùcunement prouvé que les deux passage's de PAPINIEN concel>
neut le mariage du droit des gens, encore moins qu'ils ne peuvent s'entendI'C 

(1) Diu. ft!), 17, 26. 
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que de lui. Ils sont, au contraire, en complet accord avec les règles du droit 
civil en matière matrimoniale; nous savons que le mariage de droit civil ne 
pouvait se contracter sans le consentement du pat&r; nous savons (lue la 
dot donnée au filins famiHas entrait dans le patrimoine du pater; les textes de 
PAPINIEN précisent que rien n'est changé à ces règles quand le filins familias est 
soldat: il ne peut jamais se marier sans le consentement du pater et l'exception 
du peculium castrense, soustrait nu pouvoir du pater, ne s'étend pas à la dot. Le 
mariage dont il est question dans ces deux passages est le matrimoniu1n jnstwn 
juris c,ù.nlis. 

Nous conclurons donc que, lorsque l'interdiction disciplinaire de contracter 
mariage a été levée pOUl' les soldats citoyens en 197, l'Empire n'a pas décidé 
que t~Hes formes du mariage, mariage du droit des gens, mariage des divers 
droits pérégrins, seraient autorisées, tandis qu'une autre, le mariage du droit 
civil, resterait défendue. C'était le mariage en soi, quelle qu'en fùt la forme, 
qui avait été interdit; il fut désormais permis, quelle qu'en fM la forme. 

Il ne reste plus qu'à examiner si la défense de contracter mariage a été levée 
pour tous les soldats à la fois (1). Les soldats de la g'arde, sauf les equites singtl
lares, et les légionnaires, citoyens romains, ont pu contract.er dès 1~} 7 des ma
riages légitimes. Pour les hommes qui servaient dans les corps auxiliaires, equÙes 
s/:nglllares et autres, la question est plus complexe. Les au x ilia, étaient composés 
de pérégrins el de citoyens, ceux-ci en proportion croissante depuis le n~ siècle; 
il serait déjà difIicile d'admettre que le mariage fùt resté défendu à un citoyen 
uniquement parce qu'il servait dans les auxilia; et comme, peu après la réforme 
de Septime-Sévère, l'édit de Caracalla a étendu le droit de cité à tous les péré
grins qui n'étaient pas dediticii, et donc à ceux qui étaient soldats, le mariage 
n'a pu être interdit dans des corps qui, au lendemain de l'édit, se trouvèrent 
entièrement formés de citoyens comme les légions et le reste du pm!tor'Ïum. Mais 
la question du mariage ne s'en pose pas moins, parce que les anciens dedÙt'cù', 
seuls à rester pérégrins, sont admis à servir dans les equites SÙ1{j'lÛm'es, les corps 
auxiliaires el les flottes (2), Aucun document ne nous renseigne sur la condition 

(1) Pour les légats, tribuns, préfets d'ailes ou de cobortes, il ne semble pas qu'il y ait eu d'autre 
interdiction que cene d'épouser une femme de la province où jls servaient;' eHe subsistait d'ailleurs 
encore ill'ôpoque où écrivait PAUL, IJiff. 23,2,63 et 65, S 1. Elle aait d'ordre politique, non 
disciplinaire. Voir CAGNAT, p. 370-373. Pour les cenlurions, ils devaient partager la condition des 
soldats. 

(2) Chap. Y, p. :1:1 5. 
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matrimoniale des equites ni des soldats qui appartenaient aux COI'PS auxiliaires; 
les diplômes qui accordent le conubium avec les pérégrines aux vétérans ne sont 
d'aucune aide, puisqu'ils reçoivent aussi la civÏlas s'ils ne l'ont pas et, ({lland ils 
l'ont, peuvent recevoir le conllbill1n avec une pérégrine, sans que le mariage, 
conubiwn avec une Romaine, matl'ilnoniwn injnstllm avec une pérégrine, leur ait 
jamais été interdit. Il en va différemment pOUl' les soldats des flottes. Les diplô
mes accordés à leur libération en 9.1lt-217, en :d17, en 2ft9, leur donnent 
le conubium avec les femmes ([ui ont vécu avec eux concessa consueludine (1); ce 
n'étaient donc pas des femmes lôgitimes; l'inierdiction du mariage subsiste 
encore pour les soldais des flottes pendant la première moitié du Ille siècle. 
Pal' analogie, et étant donné surtout (l'le les flottes se recrutaient comme les 
corps auxiliaires parmi les pérégl'ins, nous inclinons à croire qu'après l'édit de 
Caracalla le mariage est demeuré interdit à ceux des e1uÙes et des soldats 
des awcilia qui n'étaient pas citoyens. 

Les papyrus nous permettent donc une fois de plus de résoudre presque en
tièrement une question importante dans l'histoire des institutions romaines. Le 
mariage a été défendu aux soldats, quel que ft'tt le corps auquel ils appartins
sent, quelle que fût leur condition, citoyens ou pl~r<~grjns; cette interdiction, 
d'origine disciplinaire, a été levée par Septime-Sévère et très probablement en 
197 pour les soldals citoyens; elle n'a peul-être pas été maintenue au delà de 
cette date, elle ne l'a certainement pas (~t<~ après l'édit de Caracalla pour les 
soldats desa1l.'cilia qui (~taient citoyens; mais les pérégrins des /loUes, et trùs 
probablement ceux des auxilia, ne pouvaient encore se marier au milieu du 
IJle siècle. Cette réforme de la discipline militaire et de ses conséquences dans 
le deoit privé a eu pour cause les mœurs, chaque jour plus diffél'entes des 
principes. Nous savions d'une manière généralè quelles étaient les concessions 
que l'Empire leur avait dû faire dans les récompenses accordées aux v({térans 
et les avantages assurés aux fils des soldats; mais jusqu'à l'apparition du papyrus 
CaUaoui, aucun texte ne donnait le tableau vivant des subterfuges, des contrats 
dissimulés par lesquels les soldats essayaient de faire produire des effets lé
gaux aux unions illégitimes, des litiges auxquels donnaient lieu leurs tentatives, 
de la résistance qu'r ,opposait l'administration impériale. Plus que toute autre 
d'ailleurs, l'armée d'Egyptc devait présenter cette contradiction entre la disci
pline et la coutume : c'est celle où les castl'enses sont le plus anciennement 

(1) Dipl. 8:>., ~1, 9[1. Cf. SEECK, loc.taud. 
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connus, et elle servait dans la province où lcs formes du maria§'e péré§','in sont 
le plus diverses et Je plus inattendues. 

IV 
LES CULTES. 

~OllS connaissons mal la religion de l'armée d'l~§'ypte (1). Deux camps seule
ment nous ont rcndu des monuments (lcs cultcs officiels. Sur ceux que les sol
dats ont choisis el préfùés à titre priv(~, le hasard n'a laissé venir jusqu'à nous 
flue des h~moignal5es peu nom b,'cux, dispersés et sans rapport avec l'importance 
probable dcs garnisons. 

La plus haute des divinités qui font l'objet du culte ofliciel est le Génie de 
l'empereur ou Jes empereurs régnants; et celte dévotion prend un développe
ment particulier dans les camps permanents. La preuve en est donnéc pour 
l'Égypte par une sôrie de déJicaces qui proviennent toules des camps J'Alexan
drie el de Syène-Philœ ou auxquelles on cst en droit d'attribuer cette origine. 
A Alexandrie, ce sont: la dédicace collective gmvée pour Claude en lJ.7-!18 par 
lcs légions III (C,'jl'enaica) et XXIf (D~jotal'iana) (2); puis celles qui ont (~t({ faites 
en l'honneur de Marc-Aurèle et dc Septime-S(jvère : en 176, par les trihuns de 
la l({gion If Trajanafortis, à l'occasion du voyage de Marc-Aurèle en Égypte après 
la révolted'Avidius Cassius(3); en 19lJ., parlesv({lérans de la même légion libérés 
aprôs vingt-six ans de service (fi); et en 199, pal' les d(~cuI'ions des ailes vetm'ana 
Gallica et 1 Thracum ilfalll'etana (5). A cette première liste il faut ajouter un frag
ment de base, reste d'une déJicace Je rala cetemna Gallica en l'honneur d'un 
empereur inconnu, qui doit être un de ceux du Ile siôcle et probablement Septi
me-Sé\'èœ, puisque de sa titulature subsiste seul le mot proconsul(6). 

(1) Le trayail fondamental SUl' la religion des armées romaines reste celui de DOlIASZEWSKY, Die 
Religion des riimischen lleeres, dans: Westdelltsche Zeitschl'ift J. Gesel!. ll. Kunst XIV 189, 1895. Pour 
la comparaison avec une autre armée, CAGNAT, Atm. rOIll. d'Ajrû}ue, 9." éd., p. 342 et sui\'. SUl' les 
cultes égyptiens en général, EIIJIA~, Die iigyptische Religion; cLIcs encyclopédies de Hoscm'R et PAHY

WISSOIVA, au nom des différentes divinités. PERnRlzET, Bronzes grecs de la collection Fouquet, abonde 
en mes intéressantes et suugestiyes SUI' la l'cligion de l'I~gyptc gréco-romaine. 

(2) C.I. L. III 602-", cf. plus haut, p. 53 ct 130, Il. l,. 
~5) C. 1. L, JI[ 13 = 6;)78. 
(!I) Ibid. III 6580. 
(5) Ibid, HI JlI=6581. 
t6: Ibid. III 15 =~ 658~. 
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Syène et ses environs ont donné autant de dédicaces. La plus àncienne re
monte il. Caligula et il. l'an 39; elle est due il. la cohor8 Itttrœo/'um{l). Puis on n'en 
rencontre pas avant plus d'un demi-siôcle, l'an 99, en l'honneur de Trajan par 
les cohortes 1 Hispanorwn; Il Itul'œorwn ct 1 Thebœorwn (2). Au Ile siècle, on a 
celles de la cohors l Flavia Cilic1l1n equitata, rune postrrieure à 139, antrrieUI'e 
à 16.2, en l'honneur d'Antonin (31, l'autre pour Marc-Aurèle en 169. (II). Après cette 
date, la seule dédicace connue vient de Philœ, mais c'est toujours le même 
corps qui honore cette fois Diadumenianus C(~sar,le fils de Macrin; la date est 
217-218(5). 

En dehors de ces dédicaces n~B'ypte n'a laissé que peu de t()moignages de la 
religion officielle. Ils sont relatifs au culte du Genius legion1~s et du Gcnills ccn
tutiœ. Ce dernier se rencontre seul dans une inscription d'Alexandrie, du r~gne 
de Caracalla (6); il est associ(; au premier, sous le nom de Genù/s sanctus legionis 

ct commamlmlorum bonorum, par un optio dans un texte du "Jusée de Bonn pro
venant d'Égypte (7). 

, 

Ni les ofiiciers, ni les soldats d'Egypte ne se sont contentés plus que ceux 
des autres aI'!l1()es des cultes ofIiciels. Leur pidé est allée à d'autres divinités, 
parfois, souvent mème, selon le hasard des garnisons: que nous allons consi
dérer en suivant l'ordre géogmphiq ue (8). 

On ne sait presque rien des cultes de la garnison d'Alexandrie. Mais il n'est pas 
douteux que le dieu le plus invoqué par ses soldats n'ait (;lé Sarapis. Telle leUre 
de soldat, au demeurant, mentionne son proscynème dans le grand Sarapeum (9). 

Le détachement de la III Cyrenaica, qui servait il. Jérusalem en ,116, Y a fait une 
dédicace il. Jupiter optùnus maximlls Sarap't's (10); c'est l'identification coutumière, 

Nous pouvons à peine dire que nous possédons des témoignages sur les cultes 

(I) C.I. L. III du 47 1• 

(2) Ibid. III 141472. 

(3) C. 1. L. III 141fti. Pour la date, cf. p. 86, Il. 10. 

(~) C. I. L. III 1 lu 4t. 
(5) Ann. élJl~'V. 1905, n° 5b; cf. sur la lecture, plus haut, p. 86. 1renlionnons, pour être com-

plet, l'inscl'iption de Jérusalem, Ann. épiffl·. 19°4, n° 91, sur laquelle voir plus haut, p. 66, n. 8. 
(6) C. 1. L ur 6576; elle manque dans DO~IASzl,;iVSKI, Religion. 
(7) C. 1. L. HI 6 5n = Do,rAsz.:wSKI, Religion, n° 197, qui indi<lue comme provenance Alexandrie. 
(8) Je ne mentionne pas BREceIA, IsC/'., n° 70, dédicace à Amon dieu wand par un vétéran de 

l'Arsinoïle, en 156; il avait servi dans la III Cyrenaica ct donc hors d;(~gypte, et il a pu ne devenir 
un dévot d'Amon que sur ses vieux jours. 

(~) E.g. }j.G. C. II 623. 

(lOI Voir plus haut, p. 61. 
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de la B'arnison (l"Akôris (Tel:mah) (I); les d<'.dicaces des militaires. qui sont par
venues jusqu'à nous, sont celles d'officiers de la flotte et d'un centurion l(~gion
naire. Du moins prou vent-elles que l'arm(;e rendait un culte aux dieux locaux, 
non sans distinguer entre eux toutefois. Le temple, ~ demi enfoncé dans le roc 
du ~d'ront de Tebnah ", Mait d(;dié il Amon et à Souchos, le dieu crocodile (2). 

Souchos est laiss(; de côté par nos officiers. Gest à c, Amon dieu très grand" que 
le navarque de l'escadre alexandrine Chariclès dédie l'an 8 d'un règne inconnu 
un groupe des ~~ Dioscures Sauveurs" (3). La dévotion (run marin aux dieux qui 
s'ardent des danrrel's de la mer n'a rien qui surpr0nne, surtout quand il appar
tient li celle escadre que guidait le Phare dédié ~~aux Dieux Sauveurs ,,(11). Ce qui 
est int(;ressant, c'est qu'il les ait associés à Amon, si souvent identifié à leus. 
C'est au même Amon que s'adressent les dôdicaces des triél'arques Aurelius 
Alr:\ander ct Herennius Stmbon, en l'an 5 et en ran 7 de r(~gnes inconnus (5); 

ct la dernière rappelle 'WÀOtn060T'Y]; et èm?C't7Jlls, le dieu qui enrichit et (lui 
secourt. Enfin, quand T. Egnatius Tiberianus, centurion de la III C.'jI·enaica. 
placé à la tête des carrières (L\kol'is pour la cité d'Alexandrie, dédiait une base 
il Zeus très rrrand (89.-83 aprôs l-C.) (ti), il faut sans doute reconnaître encore 
sous ce nom l'Amon d'Akôris. 

La dédicace au ~\(lieu gmnd Hernl(\s trismégiste:' par C . .Julius Severus, peut
être centurion, en tout cas soldat de la l(;gionlf Trajana sous le règne de Gordien, 
qui a été copire à Panopolis (Ahmîm), provient certainement de l'Hermoupo
lite ~ï). Cc dieu, en dépit de son nom, n'a rien de grec; et son surnom lui-même 
n'est que la traduction d'un superlatif égyptien; cr(;aLenr du monde et magicien, 
il n'a aucun des tI'aits de l'Hermès hellénique (8). C'est le Thôth de l'antique 
tImnw, berceau de croyances religieuses qui restèrent originales jusqu'aux der
niers jours de l'Égypte, malgré l'extraordinaire fortune des idées héliopolitaines. 

Dans la 'WoÀ,; de Ptolémaïs (Mensîyah), runique témoignage que nous POSS(;

dions est la dédicacc du centurion Claudius Julianus, de la III C!Jl'enm'ca, à 
Zeus-Hèlios-SOtcl' ('.l). Il est malaisé dc déterminer le caractère de ce culte. On a 

(11 Sur cette garnison, voit, chap. 1\ : L'occupation tel'l'Îloriale, § II : l'Égypte, 
(2) CAGNAT-JOUHET 11:\2,1133,1134, 113G. 
:3) ibid. 1 129, 

(4) STRABOX 17, 791-
(5' CAGNAT-JOL"GCET 1 130 et 1131. 
(6) Ibid. 1 138. 
(7) Ibid. 1147' 
(8) PEI\DRIZI':T, Bronzes FOl/quet, p. 28. 
(0) CAGXAT-JOUGUET Il GiL 

Mémoil'es, t. XLI. 36 
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dit (1) que le dieu ador(~sous ces trois noms n'était ni Zeus, ni Hèlios, mais Soter, 
c'est-à-dire Ptolémée Jrr, le fondateur de la cité, dont le culte est attesL(~ à Pto
lémaïs en ü7 après J.-C., sous les noms de IU8y,a10~ :&eos };C\ynlP (2). Il n'y Cl 

rien il tirer en faveur de cette hypolhèse du fait qu'Auguste ~ reçu en l~gypte 
un culte sous le nom de Zeus Eleuthèrios ou celui de Sôter et Evergète (3), parce 
que, les noms A'ÙTOXpa.T(.c)p Kcûàap Geoi) uM~ };e@aa1o~ ou A'ÙTOXpdT(.c)p 
Kaiaap };e@aa1o; étant conservés, Eleuthèrios et Sôter sont ind ubitablernent 
ici des épithètes (lI); l'analogie n'est qu'apparente. Et, comme le culte de Zeus 
est connu à Ptolémaïs au ne siècle avant J.-C. (5), nous inclinerions volontiers à 
croire que la dédicace du centurion s'adresse simplement à lui. L"épithète de 
Sauveur est tr'ès fréquemment donnée à Zeus comme a tOI1S les dieux, et on la 
rencontre avec I-IMios(6); enfin Zcus-Hèlios est trop voisin d'Arnon-Râ pour qu'il 
ne soit pas tentant d'admettre une inlluence égyptienne. Il sera plus sag'e de 
ne pas conclure. Une heureuse chance permettra peut-être à rarchéologie de 
décider: une image du Zeus-IIèlios de Ptolémaïs avec le disque solaire indi
querait une divinité indigène; 01'111; des rayons, cc serait un dieu hell(;nique (7), 

mais il resterait encore à prouver, dans ce dernier cas, (lue le fondateur lui 
a été identifié. 

Copt.os est une des garnisons les plus inV;ressantes par ses cultes. Le speCll

Lator P. IElius lEmilianus, de la légion II Trajana fortiH ~ y a laissé, peut-être 
après Hadrien, en toni cas post(;rieurement au (1' siècle, une dédicace lori oplùno 
maximo cetel'isq1le diis(R). On voudrait être certain que c'est le Jupiter du panthéon 
romain; mais ('es mêmes épithôtes ont peut-ètre étô données à Chnoum-Amon de 
Philre (()). Une dédicace d'un dttplicarius de rala Voconliormn à ~ Zeus-Hèlios dieu 
très grand", de l'an 1 6 5, a été trouvée 11 Contra-Coptos (10), et la traduction 

(1) PLAUlIAD, Ptolelllais, p. 89-91. 
(2) P. Lond. III, p. 70 et suiv., 115, 118; que cc ne soit pas Auguste comme le prétend OTTO, 

Priester 11. TempelII, p. 279, ct Ilel'111es li5 (1910), p. lilt8 elsuiv., mais Ptolémée 1er, le fait ne 
nous paraIt pas plus douteux qu'à WILCKE:\", Archiv IV, p. 536, à PI,AU'(\U, Ptolelllais, ct Hermes 
li6, et à BLUME:\"THAL, Areltit· V, p. 323-32[1. 

(3) Comme tend à le faire PLA(;~IA:\":\", loe. laud. 
(~J) CAGO'\AT-JOUGl:lèT 1163 [D. 659], 1206, 129li [D. 657]; cf. 129~. 
(0) Un prèLI'e de Zeus est nommé dans une inscription d'environ 181-17 2, DITT. 10 il; yoir la 

note de PLAlnlA'\'\, p. 5 li, Il. 1. 

(6) P Al:SA:'i:JAS VIII :ll, 7; PLA(j~IA"':\', p. 89, n. 6. 
(i) PEHDIlIZET, op. lalld., p. 3li. 
(8~ C. T.I •. III 1357li= lt.135; la provenance est donnée pal· BIIECCI\, Tscl". 158. 
(9) Ci-après, JI, 9.86. 

(10) Chap, 11, p. 81, n. 5; CAG~AT-JO(jGUET 118fl. 
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du superlatif égyptien laisse peu de doutes que ce ne soit là le culte d'Amon
Hâ, d'autant plus vraisemblable que nous sommes plus près de Thèbes. Enfin, , 
Coptos a révélé le seul culte oriental qui soit connu dans l'armée d'Egypte (l), 

celui du dieu Hierabôlos ou sous d'autres formes, Hiaribôlos (2), Sol Hierobolus (3), 

Zeus Bèlos (4), le dieu national des Palmyréniens; en ~ 1 6, il était adoré à Coptos, 
où existait d'ailleurs une colonie de commerçants et d'arma leurs palmyréniens {5J, 

par M. Aurelius Belacabus, ve.-:cillarius du corps ethnique d'archers palmyré
niens. Son culte avait éM introduit soit par les marchands, soit par les soldats 
comme celui de l\lalag'bel par le numerus Palm.yreno1Q um d'El I.<-antarah dans 
l'Afrique romaine (r,). Le lieu en était peut-être cette ~ maison des Palmyréniens lJ 

qui a été retrouvée dans les ruines de Coptos, ornée de murs peints, de stèles 
représentant des hommes dont la plupart sont armés de la flèche, et de deux 
petits autels en forme de naos (7). 

Dans les postes du désert arabiqtlC (8), les dieux. que l'on voit adorés par les 
soldats sont Zeus-Hèlios-Sarapis, Isis eL Pan. Au gebel DouVân, le mons Por
phyritc.'i, cIeux temples ont été édifiés sous Trajan. L'un, construit par l'esclave 

(J \ d . , '\ Z H ' l' d S . l (J.JO' CùT11S es carrieres, est consacre Cl {\Jeus- . e lOS gTan ara pIS "; le centu-
rion Procl1leianus est nommé dans la dédicace (O), L'autre a été élevé pour (( Isis 
déesse très grande" par l'officier même qui commandait le détachement en 116, 
M. Papiril1s Celer, décurion de rala Vocontiorum (l0). C'est encore à (~Zeus-Hèlios 

d S ' ". d 'd' , 1 1 d ., d "d l' 'd' gTan arapls" qu etmt e le e temp e es carrIeres e gramt pres e 'Na 1 

Fatîrah (mons ClaudianuB); il a été bàti sous Trajan par l'architecte Apollônios, 
un Alexandrin; c'est le même p-,aB0TnS des carrières qui ra fait continuer en 
1 18, mais les centurions C. Aceiu~:'Optatus et Avilus, ce dernier servant dans 
la colw1's 1 Flam:a CiHcum equÙata, figurent alors dans la dédicace, parce qu'ils 

(1) CA<i:-iAT-JoUGUET 1169 [D. 639]; cf.chap. Il, p. 96-97' 
(2) CAG:-iAT-LAFAYE III 1033 [D. 64o]. 
(3) C. J. L. HI 1108. 

(4) CAGNAT-LAFAYE 1045 [D. 646]. 
(5) A. J. RElNACH, Bull. Soc. fouilles archéologiques, 1912, p. 61-67; cf. chap. 1er, p. 36, n. 3. 
(6) CAGNAT, Arln. f'om. d'Afrique, 2 e éd., p. 352-353. 

(7) A. J. REI:ucn, loc. laud. On ignore quel temple faisait décorer en 219 le beneficial'îus :\L Au
relius Se[ •.• ] Ailolloniu5, CAG:-iAT-JOUGUET 1179 et 1180. 

(8) Sur ces stations, voil' chap. IX: L'occupation tcrr'itoriale, § IV : le désert oriental el les routes 
de n~rythl'ée, 

(9) CAr.XAT-JOt:GlIET j 256. Sur la répartition des inscriptions du désert entre le mOIlS Porphyritcs 
et le gebel Fat/rah, voir chap. IX, 5 IV. 

(10) Chap. Il, p. 80 et n. 11. 

36. 
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étaient détachés dans le l1wns Cla,tulianus (1). Le culte de Zeus-Hêlios-Sarapis et 
celui d'Isis sont au demeurant bien connus (2), L'Isis du mons Porphyrites est dite 
par un autre centurion, Fanius Scverus, dans une inscription de 137-138, la 
d ' 'Il"' '3)' f • l ' , ' , '\ l , Il rr cesse aux ml e noms" \ ; c est une eplt lete tres VOlsme, 1:üOA'!HnV'U,UOS, qu e e 

portait à Sinope, chez les Thraces et à Dêlos(!IJ, et celle même que lui donnent 
des inscriptions dlIièra Sykaminos et de Talmis(5) et que justifient amplement 
les longues litanies conservées dans un papyrus (6), De tous les cultes des sol
dats servant dans le désert, le plus remarquable est celui de Pan (7), Ce Pan 
n'a rien du chèvre-pieds hellénique. C'est le dieu de Panopolis (AtunÎm), l'égyp
tien Min, divinité de la fécondation, Panopolis était la ville des carriers (8); et 
ce sont Jes tailleurs de pierre qui ont amené son culte à leur suite, non seule
ment dans les carrières les plus voisines de Coptos et donc de Panopolis, mais 
sur toutes les routes qui de la Th(!baïde conduisent au désert. .Le dieu ~ sau
veur" (9!, (( qui exauce les prières ~ (10), Y (~tait devenu le protecteur des voyages, 
eUOdOS (lI). Pourquoi les Grecs d'Egypte avaient-ils assimilé Pan à ce Mîn? Sans 
doute parce que l'un et l'autre étaient des montagnards, En Grèce, Pan habite les 
grottes des hauts sommets et la montagne du nome Panopolite (gchel Toul)) est 
nommée dans les grafiites démotiques (( le lieu où Mîn séjOl.ll·nc et se repose:i W.1), 

(1) CAGXAT-JOUGUET 1254-1255. Il Y a lieu de se demander si l'autel sur lequel se trouve l'ins
cription C. 1. L. III 9. 4 = CAGNU-JOUGUET 1259 n'était pas élevé à la divinité de la source même; 
cf. ibid. Il il 2, où les Nymphes sont associées il Pan, et les exemples cilés pour l'Afrique par CAGXAT, 
Arm. rom., p. 3E>3, hien que le culte de Pan ne soit pas atteslé ici. 

L'autel inachevé, C. r. L. III ~5, qui porte l'inscripLiô'u d'Annius Bufus, centurion de la lcgio XV 
Apollinal'is, prœpositus, ... ope!'i mo!'mOl'um dans le geber Fa~lrah (105-117 après J.-C.) a été trouvé 
près de l'inscription CAGNU-JOUGUET 1254 et devait servil' au culte de Zeus-IIèlios-Sarapis. 

(2) LAFAYE, Hist. du culte des diL'in. d'Ale.x.; RoseliER 1 2025; CUMO:U, Religions ol'ientales. 
(3) C.WXAT-JOUGUET 1258. 

(Il) P. Oxy. Xl 1380, 1.96-97 et 101-102 (début du 11° siècle). 
(5) Voir ci-dessous, p. 287, et CAGNAT-JOUGUET 1321. 

(fi) P. Oxy. XI 138o. 
(7) PERDRIZET, Bronzes Fouquet, p. 9.2-23. 

(81 STRAIlON 17, 8t3, 
(g) DUT. iO (Contrapollinis magna); C. J. G. b8361t; LEPSIUS XII lb3. 

(10J DuT. 7'2 (ibid.); LEPSu.;S XII 16li et 166. Dalls.Lm>slUs XU 13t, il est nommé e6a)poS'; l'ins

cription a sans doute été gravée par un chassem' d'éléphants au relour de l'Érythrée; cf. pour 
l'époque ptolémaïque et le gehel Toul!, Summelbuch 285-295. 

(I1J DUT. 38 (Contrapollinis magna), 70, 71 (ibid.), 72,132 =BI\ECCIA, hc?'. 37a(règion de 
Coptos); LEPSlUS XII 207 (Philœ). 

(12) DE ~JORGAN, BOL'IIlANT et LEGI\AIN, Mém. Miss.fl'anç. Cai,'e VIII, p. 353 et suiv.; CAGNAT-JOUGUE'I' 
1151-1 di'). et PJ,AU~IA:\:\, Ptolelllais, p. 110, cf. p. 9'L 
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Et si ce dieu de la fécondation (:iait devenu le protecteur des ouvriers et des 
voyageurs au pays des carrières et des mines , c'est qu'il était ithyphaHi((ue; ce 
qu'il y avait d'inconvenant et de risible dans ses images désarmait les mau
vaises influences et préservai t des accidents. Aussi le cnratOJ' Ptolemams ra-t-il 

cl ' d 1 l' l' ." '1 "l' 'd' S l (1' d l' Ad' a ore· ans c temp è qUI Ul aValt ete e eve a \va l emna l J, et ans wa l 

I:Iammùmât, aupr(~s des carrières de brèche verte (2), les soldats romains ont-ils 
respecté les représentations du dieu qui remontaient à l'époque pharaonique, 
continué de lui rendre un culte et adressé principalement à lui, parmi les divi
nités parèdres : Osiris, Isis, Harpocrate, Ptah, etc., les proscynèmes où ils 
rappellent ~ ie seigneur", «( le dieu tr(\s grand" (3), et auxquels un d'eux associe 
même son cheval (1'1. 

Parmi les soldats campés à Contrapollinis mag'na le culte de Sarapis est 
attesté par une inscri ption de Hedesîyah, relali ve aux fêtes de ce dieu (5). On sa
vait par TERTULLIEN que ees cérémonies j;taient pour les Égyptiens l'occasion de 
se ruer en cuisine (6). Ses plaintes contre les cœnœ SC1'apt'acœ ont été illustrées 
par les invitations à dînel" conservées sur papyrus, el:; xÀeiml,J TOU xup{OU 

;E,apœ'm60:;; d'après eH es , le banquet a lieu tantôt; au Sarapeum, tantôt chei les 
particuliers (7l, mais peut-êlre à la fois dans le temple et dans toute la ville. 
Sous le règne de Commode, entre 180 ct 192, Crispinus, un soldat de la cahors 

1 Augwsln pi'œlol'ia LusÏlalWJ'Urn cquilata, qui a campé longtemps à Contrapollinis 
magna, a reçu en songe, pendant une de ces incubations qui jouent un si grand 
rôle dans le culte de Sarapis(8), l'ordre de 1'0 aU{1:rroaw2' 1:iJorijaa, TOU xuplou 

}":.apœ7n60:;, à quoi il a obéi, en rendant gl'âces. 
Silsilis (Silsilah), qui ne fut certes pas un poste important, nous a rendu à 

(1) Ci-dessus, p. 239, n. 9, et chap. lX, S IV. 
(21 Chap. IX, S IV. 
(:Il CAG~AT-JOUGUET 1235,12/14,1245, et aussi 1236, 1237, 1:~38, 19.39, 1240,1241,1242, 

1243, 12lJ6, 12[17,12[19,1251,1253. 

(II) CAGNAT-JOUGUET 12;)2, corrigé par A. J. Ih:INACH, Bull. Soc. Alex. 1910, n° 13, p. 140; cf. 
cj·dessus, p. 29.9, n. 6. 

Dans les oasis, bien qu'aucun pl'oscynème n'ait été copié ou publié, les soldats ont certainement 
adOl'é les divinités localcs, Zeus Amon dans l'oasis de ce nom, Amon de Hibis dans ce poste de la 
Grande Oasis, à Tchonemyris, il Kysis, ainsi que Sar'apis, Isis et Apollon en ce dernicr endroit; 
voir chap. IX, S III : les oasis du désert libyque. 

(5) CAG~AT-JOl.iGn:T 1275. Cf. OTTO, Pries ter u. TempellI, p. 16 et la note 1. 

(6) AJlololJ. 39' 
(7) p. o.ey. III 0, III 523. Ajouter aujourd'hui P. Oxy. XII 1484; il montre que le festin pou

vait avoir lieu dans un temple autre qu'un Sarapeum et à d'autl'es occasions que des fêtes. 
(8) LmlBROSO, Egitto, :~e éd., p. 1[16, et PREUSCIŒN, J(iinchtum u. Sarapis/mit, p. 19-
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la fois un proscyn(\me à Amon par le soldat Marius Fabius (1), et la dédicace 
d'une construction 011 d'un objet à Isis par le centurion Proclus (2); l'un est de 
date inconnue: l'autre remonte à la fin du rt~gne de Trajan. 

La région de la première cataracte apporte un nouvel exemple d'un soldat 
romain associé au culte comme aux travaux des caniôres. Au début du Ille siùcle, 
sous la préfecture de Subatianus Aquila, Aurelius I1eraclidcs, décurion de l'ala 
ilfaw'ctana, faisait gravel' sur une colonne qui provient de carriôrcs situées jl/xta 

Philas et qui a étc~ retrouv()e ~l 2 heures 1/2 au sud-est de Syène, une inscrip
tion, qui en commémore l'ouverture, en l'honneur de Jupiter-Hammon-Chnubis 
et de Junon reine (3). Ces deux divinités sont celles de la cataracte, de ses rives 
et de ses îles, quorum slIb tliteZa IH'C mons est. Chnonb, ou Chnoum, ~ le grand , . 

seigneur d'Eléphantine", est à l'oriS'ine un dieu bélier, qui a (Hé assimilé. à l'épo-
que fvecque à Amon, bélier lui aussi, dont les cornes étaient cependant diff()
rentes, mais d'autant plus facilement sans doute que dùs le Nouvel Empire le 
dieu dl~l()phantine avait été identifié à Râ; l'assimilalion à Jupiter a suivi natu
rellement. Il avait pour femme Satis, qui est devenue I-Ièra pour les Grecs 
d'Égypte el par suite J linon reine (4). . 

Le culle de beaucoup le plus populaire dans la Basse-Nubie romaine a été 
celui d'Isis de Philm (5). ~lais la dévotion des soldats qui y ont tenu garnison 
dans les fortins échelonnés sur les rives du Nil s'est naturellement porLée vers 
les dieux locaux. A Talmis (Kalabsah), ils adoraient Mandoulis (, dieu tI'(~S 

grand"; il était aussi l'objet d'un culte à Aywàlah, Olt un prêtre de Talmis fait 
un proscynème. Il était identifié à Apollon et deux soldats l'appellent èV11xotJ07J, 

XP'l1(]'(1..060T'l17) (0); l'hymne grec graY(~ sur les murs de SOIl tempte célèbre en lui 

(1) CAGl\"AT-Jorr.uET 12 78. 
(2) Ibid. 1280 : ["rD 'W'p0G'"liliv]>7fL:!: iG'/[~/ • •• ]11 ivéOlJ"e[l/. o. Il Y a ici plus qu'un prosl'ynème : la 

dédicace est faite pOUl' la fortune de l'empereur régnant et. datée pat' le nom du pl'éfet; la l'esti
tution ["ro 'W'pOG'"Vl/]>J(..têt est très douteuse. 

(3) C. J. L. Ilf 7 ri. Ces cal'l'it!l'es, bien que jllX(a Philas, n'étaient pas situées dans les îles; le mot 
mOlls s'applique à la rive et la colonn() a dû être trouvée ill situ ou peu s'en faut. 

(4) L'assimilation à Amon ne se rencontre pas dans les lextes égyptiens; pOUl' l'époque urecque, 
voir PAULy-WISSOWA, s. v. Ptolémée [cr a dédié une coupe à Sat.is dans le temple de Chnoum à 
1~léphantine (texte de Bedin 1 8!)0 1). ~otons que pour HOEDER (au contraire de HOEFlm) dans: 
HOSCHER, S. v. Salis, la .Tullo l'egintt de l'inscription laline cache Isis et non Salis. ~lais l'identifica
tion, en même temps que l'association à Chnoum-Amon est établie pour l'époque ptolémaïque 
(OnT. 111 et 130), et il est invraisemblable qu'elle n'ait pas été consenée sous l'Empire. 

(5) Voir chap. lX : L'occupation territoriale, § V : la frontière du sud; et de même pOUl' les postes 
nommés ci-après. 

(6) Appendice l, n° :3 9. 
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le dieu rayonnant, le maître qui surveille tout, le souverain éternel de toutes 
choses(J). C'était un dieu solaire, époux d'Outo, associé à divers autres dieux, 
parmi lesquels Amon de Napata (~). Celte station a échappé à l'influence reli
gieuse immédiate de l'Égypte, et avec eUe les soldats appartenant à la 1/1 Cyr'e
na1'ca ou aux corps aux.iliaires, qui, de 81 à tu6-tlt7, ont laissl~ dans de 
nombreux proscynèmes le témoignage de leur piété (3). Il en va de même à Psel
kis (Dakkah), plus au sud. Sous le nom de Deus magnus llfe1'curius ou de geoS' 
p,éyuJ'1oS' ÉPflfj;, avec le surnom de Pautnouphis, celui dont le cœur est bon(4l, 

le dieu qui y (~tait adoré était un Thôth nubien, à qui les soldats, médecin, 
vétérinaire, de quelque corps qu'ils fussent détachôs, legio XXII, III Cy1'enaica, 
Il Tmj(tnctfOl'tls, auxilia, ont montré une ég'ale dévotion(5); la dédicace, qu'y 
f~it en corps, sinon officiellement, le 'vcxillus de la 11 T1'ajana en 1°9 et qui est 
Je plus ancien monument de la légion, m(;rite une mention particulière ("J. Ce 
Thôth était le dieu de P-Noups ou Hièra Sykaminos, la moderne HofedwÎnah; 
on rencontre son culte en-core plus au sud à DendoÎtr, comme divinité parèdre; 
c'est une forme locale de Shou et donc un dieu solaire. 

A Hièra Sykaminos m{hne on ne retrouve pas, en fait, comme culte princi
pal, celui de Thôth, mais celui d'Isis, avec l'épithète de (-ttlpeC:wup,oS', associée 
à Sarapis, à Horus, à Mîn et enfin a Thôth (7); c'est l'Isis au Sycomore, et par 
conséquent une divinité d'outre-tombe. 

Si nous ne jugions de la religion de l'armée d'ltgypte que par ceLte lisle, 
nous risquerions peut-être d'en prendre une idée assez fausse, moins cependant 
qu'on ne serait d'abord tenté de le penser. Elle est trôs incomplète: presque 
rien sur le culte des soldats campés près d'Alexandrie, ni dans les garnisons 
situées au nord de Coptos; rien sur les grands sanctuaires de l'Égypte gréco
romaine, Tentyra (Denderah), Latopolis (Esnah), Apollinis magna (Edfou), 

{li Il faut le lire avec les notes critiques dans Sammelbuch III 'J 7. 

(2) BI.ACKHAX, /)enr!tlr, dans la série des Temples immergés de la Nubie, p. 76 et sui\'.; cf. chap. IX, 

à la première note du pal'3waphe V. 
(3) CAGNAT-JOUGUET 1331-1353, et GAUTHlER, KalabehfLh, dans Temples immergés de lit Nubie; 

cf. notre appendice l, nO' 20-45. 

(il) Dl'rT. 131 et 206, et notre appendice l, n° t t. 

(5) CAGNAT-JOUGUET 1358-1366. Sur le caractère du dieu, ,'oir les indications de BUCKMAN, loe. 
lfLltd. 

(6) Voir chap. II, p. 6ft : c. l. L. lU 79 = 1ft1l!76 • 

(7) CAG~AT-JO{jG{jET 1 ;)70-1373. Pour les dieux parèdl'es eL les représentations d'Isis au Syco

more, cf. WEiGAl.I" Report on the antiquities of Lowe'!' Nubia, p. 93-9l! (cf. chap. IX, 5 V, première 

nole ). 
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Ombos (Kom Ombo), Philœ, rien non plus sur Thèbes, ni sur les anciens tem
ples que les empereurs ont continué d'orner ou d'agrandir, et qui tous ont 
bien dû avoir leur cfientèle militaire. Malgr(~ tout, les caractères essentiels de 
la religion des soldats semblent bien apparaître avec une probabilité suflisante. 
Le premier, c'est l'absence presque complète des cultes romains. Il faut se garder 
de l'exagérer: les légions étaient rélément le plus romain de l'armée; ignorant 
où se trouvait le camp de la TIl Cyrena1'ca avant lt3 environ, celui de la Il Trajana 
de sa fondation au règ'ne dlladrien et ne sachant presque rien de la partici
pation des soldats aux cultes d'Alexandrie, nous devons faire la part large aux 
lacunes de notre information. Il n'en est pas moins \Tai que dès le I

cr sièeIe les 
légions se recrutaient en Orient, dès Vespasien sans doute et li coup selr sous 
Hadrien dans la province même: comment dans ces conditions tes cultes ro
mains eussent-ils été en grande faveur dans l'armée? La même remarque s'ap
plique aux cultes grecs, et presque dans une égale mesure. La population 
hellénique ou eensée telle a donn(~ des recrues aux légions et surtout aux corps 
auxiliaires, alors que les indig(~nes, les dediticii, en étaient écartés. Mais, dans 
cette population même, les cuites de beaucoup le plus répandus n'étaient pas 
purement helléniques; le dieu Je plus populaire de l'époque gréco-romaine est 
Sarapis, dont le temple le plus f'r({cluenté s'tHevait dans la 1'JoÀe; d'Alexandrie; 
et Isis a attiré à soi tou t le monde médite['ran(~en ~ sous l'Emi)ire, ces gTands 
cultes de l'Égypte hellénisée sont des religions universelles. Ce n'est donc pas 
une pure illusion due à une documentation insuffisante, si les cultes de l'armée 
nous semblent avoir (~té exclusivement ou bien ceux de Zeus-Hèlios-Sarapis, 
d'Isis, d'Amon, ou bien ceux de (lieux r()gionallx ou locaux: Thôth d'Hermou
polis, Mîn des carrières et des ehemins, Chnoum et Satis d'ltléphantine, Man
doulis de Talmis, Thôth de P-Noups, Isis au Sycomore. Mieux informés sur les 
garnisons et leurs temp]es, nous pourrions allonger la liste de ces dévotions 
militaires; mais nous conclurions comme nous le faisons dès maintenant: la 
piété des soldats s'est partagôe entre les grands dieux gréco-égyptiens el les 
petits cultes voisins des camps, qui sont peut-ètre les plus eurieux, mais qui 
n'ont pas eu la mèrne part à l'histoire des idées morales et religieuses. 

On pounait s'étonner de ne trouver dans l'armée d'f:gypte qu'un seul exem
ple d'un eulte proprement oriental: les archers palmyréniens en garnison à 
Coptos sont restés fidèles à leur dieu national. Ce soleil, que l'Orient et les Ro
mains à sa suite ont adoré comme la manifestation splendide d'un Dieu unique, 
l'Égypte depuis des siècles lui rendait un culte sous les formes les plus di ver
ses. C'était à lui que les ofliciel's et les soldats adressaient leurs prières sous le 
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nom d'Amon, de Chnoum-Amon, de Mandoulis de Talmis, de Thôth de P-Noups, 
et l'Hèlios que les Grecs avaient identifi() à Râ ou à Harmakhis selon les lieux (1), 

s'était fondu à la fois en Zeus et en Sarapis et était invoqué sous ce triple nom 
dans les, eamps et les fortins. Aussi l'armée d'Égypte, que nous connaissons si 
peu d'ailleurs au Ille siècle, n'a-t-elle guère dû subirles influences des Sémites 
païens et participer au mouvement monothéiste du paganisme finissant. 

Dans quelle meSUl'e la fortune de ces cultes solaires et de celui d'Isis a-t-elle 
retard(~ la diffusion du christianisme dans l'armée, c'est ce qu'il est impossible 
de détel'Ininer. Nul papyrus ne nous parle de soldats chrétiens; aucune des 
inscriptions chrétiennes anMrieures à Dioclétien ne concerne l'armée; et le 
seul témoignage est ce passage d'Eusèbe, déjà cité(:!), sur les quelques soldats 
d'Alexandrie compris dans la persécution de Decius. On sait d'ailleurs de quelle 
obscurité sont envelopp()es l'origine et l'histoire primitive des églises d'ltgypte. 

(1) Héliopolis; et pour Harmakhis, voir à Abydos l'oraison jaculatoire de Dèmèltios dans: PERDRI

ZET et LEFEBVRE, GraJlites grecs du Memllonion, sous presse, que M. PERDRIZET a bien voulu me 
communiquer en épreuves. 

(2) Chap, 1er, p, 33. 

Mémoù'es, l. XLi. 





CHAPITRE VII. 

, , 
LES VETERANS(I). 

1 

LA LIBÉRATION ET LES DIPLOMES. 

, 
L'Egypte nous a donné sur les vétérans de son armée ou sur ceux des armées 

voisines qui y ont pris leur retraite des documents qui doivent retenir tout d'a

bord notre attention: tous sont intéressants; l'interprétation de certains d'entre 

eux est discutée; il faut les étudier avant de 'considérer la condition des vétérans. 

Le premier est la tabula honeslœ missionis, tablette de bois conservée au Mu

sée du Caire, qui remonte à l'an 122 et dont nous avons cité le texte au cha

pitre III [;lI. C'est le premier exemple, unique d'ailleurs jusqu'ici, d'une tabula 

honeslœ missionis. Ce terme a sans doute été déjà employé [3), mais pour désigner 

les diplômes des vétél'ans, ct c'est à juste titre que MARQUARDT[4), d'autres encore 

à une date plus récente [5), se sont élevés contre cet abus. Il n'y ,a que trois di

plômes, dans la longue série qui est venue jusqu'à nous, où l'empereur accorde 

l'/wnesla missio en même temps et par le même acte que les privilèges des vété

rans (6); encore les hénMîciaires sont-ils dans une situation très particulière; ce 

sont des vétérans appartenant aux légions 1 Adjutl'ix et II Adjutrix, tirées de la 

(1) WII,CKEX, Grundz., p. 399-1100 et Iw3-404 (les pages llOO-403 sont relatives à Lhr"tpl/1Is). Le 
chapitre de P. M. MEYER, dans son Heel'l1Jesen, intitulé: Die ii{Jypt. Veteranen (die OÙ~Tp~vol AVTIVOÛS), 

concerne surtout, comme SOIl titre l'indique, les citoyens d'Antinol~ sur lesquels voir plus bas, 
p. 322. Il faut naturellement toujours remonter à l'édition des diplômes et aux Mudes de l\lomlsEN 
soit dans C. J. L. lU, soit aux autres endroits indiqués au cours de ce chapitre. 

(2) Page j 18 et noles 5 et sui\'. 
(3) HENZEl'i, Zu:ei JI1ilital'dil'lome d. K. Domitien u. IJadl'icn, dans: .Jahl'b. des Vel'eins t'. A Itel'thuntsfl'eun-

den in Uheinlande XllI, p. !li et sui\'. 
(!,) Organ. mil. chez le.~ llom., trad. franç., p. 313. 
(5) W ILCKE:'i, Gru/ldzü{Je, p. 398 et n. 4. 
(6) Dipl. 4, [) ct 7 (anc. (j). 
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floUe, qui, contrairement à la règle générale, n'ont pas reçu le droit de cité 

romaine en devenant légionnaires; on procède avec eux d'une manière excep
tionnelle. Ce. cas mis à part, l'octroi de l'Iumesta mÏ8s'tQ et celui des privilèges 

des vétér~ns ne sont pas formellement liés; on voit accorder les privilèges à des 
vétérans en congé, dimis$i honesta missione (1), et à des soldats qui servent en
core (2), quelquefois par le même diplôme (3). Au fond, il est bien évident qu'ils 

ne peuvent jouir de tous leurs privilèges que dans leur retraite, et que la pos

session du diplôme suppose le congé honorable dans un délai assez bref. Il 
n'en est pas moins vrai que la tabula honest.œ rnissionis et le diplôme ne doivent 

pas être confondus: notre texte l'établit décidément. 

Il n'y a pas lieu d'insister autant sur le fait que la tabula du Caire est donnée 

par le préfet d'Égypte. Sans doute on connaît trois cas où l'empereur en per
sonne accorde à des vétérans le congé honorable; mais ce sont précisément ceux. 
dont il vient d'être question; les privilèges n'étant jamais octroyés que par un 
édit impérial, si l'honesta nUSsio l'est en même temps, l'empereur intervient per

sonnellement. Ordinairement, le congé est donné, au nom de l'empereur, par 
le gouverneur de la province, pel' N. legatum Augusti pro pr'œtore (4); de ce fait 

au demeurant bien connu, un texte égyptien, dont nous allons avoir à traiter, 

le diptyque de Philadelphie (51, apporte une preuve supplémentaire: les vétérans 
de la X Fl'etensis libérés en 93 sont dimissi Iwnesta missione stÏfendis emeritis pero 
Sex. IIm'metidium Campanu,m legatum Au.g. pro prœtore(6). En Egypte, il ne peut 

être question d'un lés'at; le préfet en tient lieu, dans cette capacité comme en 

tant d'autres. 
A cette règle générale, il est connu une exception: un vétéran d'une flotte, 

M. Julius Valerianus, retiré au Ile siècle à Senepta, dans la toparchie moyenne 
de rOxyrynchite, a été libéré par les soins des triérarques (7). Ce pluriel est no
table; la libération n'est apparemment pas effectuée par le commandant d'un 

navire, le chef de corps du soldat; il doit y avoir une sorte de commission for

mée par deux ou plusieurs capitaines de vaisseau. C'est un fail uni(Iue : on n'en 

(1) Kg. Dipl. 1; cf. sur ce point MOMlISEN, dans C. J. L. m, p. 90G et suiv. 
(2) E.g. DipL ( 14) 19, 
(B) E.g. Dipl. (19) 27' 
(~) MOMMSEN dans C. 1. L. m, suppl., p. 201G. 
(5) Tahlette de hois de Philadelphie, sur laquelle cf. ci-après, p. 297 et suiv. La X Fretensis 

n'appartenait pas à l'armée d'Égypte, mais le vétéran que concerne la tablette s'est presque certai
nement établi dans la province après sa libération. 

(6) Col. Ill, t. 4-5, dans l'édition de WILCKEN, Ch,·est., n° 463. 
(7) P. Oxy. XII 1508 (anal.) que M. GRENFELI. a bien vonlu me communiquer aussi en placards. 
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connaît a"autre exemple ni dans les sources papyrologiques, ni dans les inscrip

tions des floUes (1). Sans doule ~- avait-il dans ce cas une délégation du préfet. 

Quel est l'usage de la tabula honestœ missionis? Elle a en premier lieu sa va

leur propre: elle peut servir au vétéran pour prouver que sa libération n'a pour 

cause ni une incapacité physique ou momIe ni une faute, que la missio, pour 

reprendre les termes du Digeste (2), n'est ni callsal'ia, ni ignominiosa; à ce dernier 

point de vue, la tabnll~ peut être rapprochée du certificat de bonne conduite que 

délivrent nos régiments. D'autre part, le diplôme accordé à chaque vétéran mis
sus hones/{t missione, comprenant, avec l'extrait résumé de la constitution impé

riale relative aux privilèges, son nom, son état civil, la référence aux listes des 

vétérans afIichées à la suite de l'édit, ne lui parvenait qu'après un certain 

temps, et la tabula en remplissait provisoirement l'office. Au contraire des 

premiers éditeurs (31, nous ne croyons pas qu'elle ait été donnée à des vétérans à 

jamais sans diplômes; les oùe-rpavo& XCAJP&S XaÀx&)v ne le sont que pour un 

temps, on va le voir; si un vétéran était pour toujours privé de diplôme, c'est 

qu'il n'avait pas droit aux pl'ivilèges accordés à ses camarades; sa miss~o n'était 

pas honesta, il ne recevait pas de tablette. 

Ici nous touchons à la question posée pUI' le second groupe de documents 

égyptiens que nous ayons à considérer. Ce sont les extl'aits du -rop.os èmxplO'eCAJv 

que nous avons déjà étudiés au chapitre IV(4). Nous y avons traité des vétérans, 

comme il suffisait, sans disting'uer entre eux de catégories; mais ici, l'énumé

ration qu'en donnent deux de ces extraits, conservés au Musée de Berlin (51, 

doit être reprise et examinée de plus près. Le premier et le plus ancien (llw 
après J.-C.) mentionne successivement: 

a. .., oùeTpaVO& O'1paTêuO'ap.evo, t,) eè'Àa,[s] x[ ai] èv O''Trelpa,s xal èv 

xÀdO'O'a,s 6UO" l\'le'O"17vdT~ "a, ~up,a,,~ èmTu"X,o'JTe; O"tJv -rbc.vo,; xal èyyovo,s 

Tij; !lCAJflalCAJ,) 'üJoÀe'Tlas xai èmyap.la'J'Zù'pos yuva,xas &s -rOT[ e J ûx. ov, OTE. 
aÙTO'S r, 'Zù'oÀe,[ T Jla è600['l] , il el' -reves ayaflo, elev, 'üJpos &s èliv fleTa~tJ dyd

yCAJO"', -r[ o]v fl[ é J"x'P' p.,a.s ëxa[ 010 ]s, 

(1) Cf. les études citées, chap. Il, p. 98, n. 1. 

(2) Di{f. 6!), t 6, 13 § 3. 

(3) DE RICCI et P. F. GIRARD, loe. laud. chap. m, p. t 18, n. 5. 
(Il) Pages 163 et. slliv. 

(5) B. G. U. 1 113 et. 265 [W. 1.58 et 459]' Dans les autres textes relatifs à l'è7ri1!pIO"IS, le pas

sage relatif aux catégories de vétérans n'existe pas ou a disparu et est restitué, ou bien il n'est pas 

distingué plusieurs catégories paI'mi eux. 
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b. ë"n 6e x[ cd] ëT[ e ]po, oùe[ TP]œvol ol XCc)pl~ XœÀx&'>v xa, 

c. ëTepm oùeTpavol [x al] œùTo[' èJmTvxov[ T Je~ (Lovo, Tfj~ pCc)(LœlCc)[v] 'VJO
Àerrla~. 

Le second texte, qui date de 168 après J.-C., donne une formule légèrement 
différente : 

oùe1 pœ110l di pœT[ evO'ap.wo, èv erÀœ,~ J xœ, O''rrdpa,~ xal èv "ÀaO'O'v ~vP'-
[œ Jx~, 

a. ëv[ e Jw, (L[ ev èmTvxovTe~J O'tJv Té"vo,~ xal èyyovo,;, 

b. ëTep[ ° ]!((~» flP['JO J, 
Tfj[ s !)Cc)p.a,'ctJV l'VJoÀe'Tda~ xal èmyœfllas 'VJpO~ YVv[ œ,xJœ~ [&s TOTe ûx.ov] 

(he Totho,s r, 'ÜJoÀe'Telœ è8[oJOn, (~), et T[,ve~ &yaflo, eiev], [-rJ]pos &s ècXv 

~Tœ~tJ dyayCc)v (sic), TOV fléXP[' 1U&a,~ ë,ca0'10s J, 
c. [t'T' 8e] xxl liTepo, oùeTpavoi ol XCc)pls XaÀ'c&'>v oi v~~ [xal œùTol èmJTV

xôvTes flovo, TfjS PCc)flalCc)v 'WoÀ[ e'T]elœs. 
1 

Le fait essentiel apporté par ces extraits du TOflos, c'est la coexistence dans 
la première partie du règ'ne d'Antonin de deux catégories de vétérans, dont les 
privilèges sont différents: les uns reçoivent, avec le connbiUln, la civitas non 
seulement personnellement, mais aussi pour leurs enfants et descendants; les 
autres n'ont, avec le conubùl1n, que la civitas personnelle. Nous reviendrons bien
tôt sur cette question importante (I). Ce n'est pas elle peut-être qui a le plus re
tenu jusqu'ici l'attention des érudits, sans doute parce que l'interprétation de 
nos documenls n'est pas douteuse sur ce point. Ce que l'on discute, c'est la dé
finition des oùeTpœ2Jol XCc)pls xœÀx&'>v. 

MomlsE]\', qui le premier a commenté ces textes (2), a identifié ces I(Cc)P's XaÀ

x&'>v aux vétérans de moindre droit dont les privilèges ne s'étendent pas a leurs 
enfants, et dans le texte de 1 !to après J.-C. il a supprimé xœl ëTepm oùeTpœvol, 

au début de c, comme une dittographie; pour lui, l'absence de diplôme et la limi
tation des privilèges seraient la conséquence d'une missio causaria. Il y a clans 
cette interprétation ct cette correction une part d'arbitraire, sernble-t-il; ~lom[sEN 
a tenu peu de compte du texte de 168; mais il ne ra connu que sous une forme 
hien inférieure à celle sous laquelle nOllS pouvons le citer aujoul'll'hui (3) : ë2J[ e Jw, 

(1) Ci-après, p. 318. Bien que l'i7rl)'C!(ûC! ne soit pas mentionnée dans la section c des textes, 

il n'y a pas lieu de douter qu'ils ne l'aient reçue. 

(2) C. J. L. III, suppl., p. 2006 et suiv. 

(3) Les corrections sont ducs à WlI.CKEN. Cf. C/!1'cst., n° fl59 et les notes crilique~. 
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ft[ èv, au début de a, n'était pas lu, ni davantage gi 1'~~ dans c; el ëTepms, 
non corrigé, au début de b, lui est resté inintelligible. La définition que l'on 
propose aujourd'hui des vétérans XtAJp's xaÀ"oov s'appuie au conlrail'e ,et peut
être avec quelque excès, sur les améliol'ations apportées au texte. Puisque, dil
on (Il, c'est seulement pour le présent, ol v~~, pour un temps, que les XtAJpis 
xaÀ"oov sont seuls à jouir du (h'oit de cité romaine à l'exclusion de leurs en
fants, ce sont les vétél'ans qui, récemment libérés, n'ont pas encore reçu leur 
diplôme de bronze; ils ne constituent pas une catégorie juridiquement diffél'ente 
de l'autre, ils ne sont pas m~cessairement des vétérans de moindre droit: l'ab
sence du diplôme est simplement une situation de fait, qui ne saurait se pro
longer. 

Disons dès maintenant que cette interprétation nous paraît exacte. Mais elle 
repose, ainsi présentée, sur une base bien fragile: la lecture de Ol1'~!J n'est pas 
sûre, de l'aveu même du lecteur (2), et elle est si jolie que l'on craint d'y voir 
le fait du démon qui tente parfois les paléographes. Acceptons-la sans faire 
trop de fond sur elle et relisons les exll'aits du T0ft0S tout entiers. En tllO, on 
distingue: a) les vétérans en possession de leur diplôme qui reçoivent la civita,s 
et le conubiwn pour eux et leurs enfants; b) les vétérans qui n'ont pas de diplô
me; c) ceux dont la civitas est personnelle; le texte ne nous renseigne pas immé
diatement sur la situation jut'idique, fût-elle temporaire, de la catégorie b; c'est 
du ["a,] aÙTo[i] de c et par comparaison avee l'autre texte que peut se conclure 
la limitation, pent-être momentanée, de~ privilèges à leur personne. La classi
fication de 1 118 après J.-C. est beaucoup plus nette; on y distingue: les vétérans 
qui ont reçu leur diplôme et qui se subdivisent en deux classes, selon que leurs 
privilèges s'étendent (a) ou ne s'étendent pas (b) à leurs enfants; et ceux. qui 
n'ont pas, ou pas encore, de diplôme (e) et qui ne reçoivent (lue le droit de cité 
romaine. Il existe donc à ceUe date, et très pl'oha blement dès 1 40, parmi les 
vétérans dont les enfants sont ex.clus des privilèges, des hommes qui ont leur 
diplôme de bronze et d'autres qui ne l'ont pas; et les xtAJpes xaÀiCwv ne peuvent 
être, spécifiquement, des vét«rans de moindre dl'oit, à privilèges uniquement 
personnels. Bien plus, les vétérans dits de moindre droit ont des diplômes (3); 

ct ~Iol\li\1sE~ les a édités. Sa définition des XtAJp,~ ;(aÀ"wll doit être décidément 
rejetée. 

(1) WILCIn:N, G1'Iwdz., p. 399-400. 
(2) WILCKEX, Clwest., n° 4;)9. u. 10. 

(3) C. 1. L. III, suppl., tous les diplômes de la première série de l'an 146 à l'an :1 t 4 sauf le 

u' (i2, plus les diplômes 100 et 110; cf. ci-dessous, p. 318 ct suiv. 
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Il reste à la remplacer par une autre. Si l'on considère la situation des xwp'~ 
xaÀxwv comme une condition juridique et que l'on cherche à la déterminer, on 
n'y peut réussir; il serait vain de dire que les xwp,s xaÀ7lwv reçoivent la civitas 
sans le conubium d'après l'extrait du TO(l-O~ de 148 après J.-C.; car, en fait, dans 
celui de 140 après .J .-C., ce sont des vétérans avec diplôme dont il est dit èmTV

xovTes (l-ovm Tfis !)wp.alwv "l'JoÀ'Telas, sans plus, sans mention de l'èmyap.la; 

et si même, ce que rien n'autorise à croire, la seule civita.';, sans conubium, avait 
jamais été octroyée, elle aurait dû faire l'objet d'un titre, d'un diplôme, remis au 
hénéficiaire comme d'un édit impérial, tout aussi bien que des pl'ivilèges plus 
complets. On est ainsi amené à expliquer l'existence des XWP'~ XaÀxw,) par des 
raisons de fait. Ce sont des vétérans qui ne sont pas en possession de leur di
plôme de bronze, pour une cause ou pour une autre, peut-être simplement 
parce qu'ils sont depuis peu libérés. S'ils sont seuls tenus pour citoyens, à l'ex
clusion de leurs enfants, c'est qUB, fauLe du diplôme, l'autorité ignore quels pri
vilèges leur ont été accordés: dans le texte de 148 après .J.-C. le vétéran apporte 
à rè-rr{xp'O"'~ sa 3dÀ TO') XaÀxfiv èxO"~pa[y,O"O.ûàavp); de même dans un autre 
papyrus de Berlin, postérieur à 154 ou 156 (2); dans un quatrième texte de la 
même collection, de 182-183 après .T.-C., on relève parmi les lacunes les mots 
ri-rro xaÀxfi~ Td6'~'1[~] (3); enfin, dans un document de lIambourg U'), qui remonte 
à l'an 1 03, la copie même du diplôme, en extrait, est reproduite et elle ne 
comporte pas seulement le nom du vétéran, son grade, son corps et son origine, 
mais aussi les noms de sa femme et de ses enfants. Il y a des exemples de ce 
même fait dans les diplômes provenant d'autres armées (5). Dans tous les extraits 
du TOP.O~ èmxplO"ewv relatifs à des vétérans, qui ont été conservés assez com
plètement, c'est au diplôme de bronze que l'on se réfëre d'abord. A défaut du 
diplôme, le vétéran peut présenter soit une tabula honestœ missionis comme celle 
que nous avons étudiée plus haut, soit, si elle en est différente, une Ta6'ov
Àap{w,) ri-rroypa?'1, d'après laquelle il a servi tant ou tant cl'années et a été 
mis en congé honorable (G); mais si ces pièces militaires suffisent à établir qu'il 
a droit de cité romaine ~ comme tous les dimissi honesla missione, elles n'apportent 

(1) Ligne 21. Le passage correspondant manque dans le texte de tllO après J.-C. 
(2) B. G. U. HI 780. 
(3) ]J. G. li. III 8l!? [P. O:ry. XII tldi 1, n. 9.1 J. 
(4) P. Hamb. 31. . 

(5) Dipl. 47 (un fils: 133 après J.-C.; Pannonie supérieure); 5, (la .lemme, deux. fils el une fille: 
138 après J.-C.; Pannonie inférieure); 76 (un fils : 178 après J .-C.; Lycie-Pamphylie). Cf. 
P. Hamb. 31, 1. 7-16. 

(6) P. Hamb. 3,. 
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aucune indication sur les privilèges de ses enfants. C'est très probablement 

pour cette raison que les 'X.wpss 'X.~À"&;v reçoivent seuls la ct:vitas; cette situation 
est évidemment provisoire s'ils établissent, en produisant plus tard leur diplôme, 

que leur famille partage, de par l'édit impérial, les privilèges qui leur ont été 
accordés. 

Le dernier des textes égyptiens qui intéresse l'élude des diplômes est bien 
connu sous le nom de diptyque en bois de Philadelphie (1). En réalité, c'est la 

moitié d'un diptyque, et même incomplète, puisque l'une des extrémités est 

rongée. Dans son intégrité, il était certainement très semblable aux diplômes 
de bronze des vétérans : les trous qui percent la planchette, le cordonnet encore 

très visible dans une rainure sous l'épaisse et large couche de poix qui le recou

vre, les neuf cachets qui le scellaient et dont subsistent les empreintes inéga
lement distinctes, ne permettent pas d'en douter. Très semblable, mais non pas 

identique : sans parler de la matière qui est différente, les dimensions, même 
en l'état àctuel, sont supérieures à celles des diplômes; de la première feuille, la 
page extérieure, qui d'ordinaire ne porte que les noms des témoins, comprend 

ici une partie du texte, le début de la SC"'tptura eœteriol', et la colonne que 
forment les noms des témoins est placée au bord de la page, perpendiculaire

ment au texte, et séparée de lui par la rainure du cordonnet et des sceaux. 
Mais ces différences ne sont pas essentielles, et l'on est ici certainement en pré

sence d'une copie destinée à faire foi à l'égal de l'original, comme le diplôme 

de bronze à régal de la constitution impériale qu'il reproduit. 
La face intérieure de la planchette conservée porte la fin du t.exte; mais nous 

ne possédons pas le document tout entier; le rapprochement des deux scripturœ , 
eœter~"or pour le début, in.terior pour la fin, laisse subsister dans le texte une la
cune que l'on évalue de cinq à neuf lignes (2). Même ainsi mutilé, le document 

est des plus intéressants. Il se compose des parties suivantes: 

a. Noms des témoins, au nombre de neuf; tous sont des vétérans; tous por
tent les tria nomirta, cinq avec l'indication de la filiation et de la tribu, qui est 

(1) Première édition par G. LEFEBVRE, qui l'a découvert, dans: Bull. Soc. Arch. Alex., n° 12, 

1910, p. 39 et suiv., avec une photographie; - WILCKE:-i, Al'chiv V, p. 434 et suiv.; Chl'est., 
n° 463; - MISPOULET, Nout,. Rev. Hist. Droit franç. et éll·., 1911, p. 5 et suiv. (ou communication 

du même dans les C. R. Acad. lnset'.); - BRECCIA, Iset'. creche e latine, Catalosue du llfusée d'Alexan
drie, n° 61 Il, et p. 269 : Assiuntc, qui donne le meilleur tex Le , avec un important commentaire. 

(2) LEFEBVRE, loc.laud.; MISPOULET, p. 17 et u. 1; BRECCIA, p. 41. DESSAU, Z. d. neuen lÏff'!lpLMili
tlirdiplom, dans ZeitSCh1'. Sav. Stijt. R-A., 1911, p. 384, estime que nous possédons la seconde 

Mémoires, t. XLI. 38 
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la Pallia, un sans filiation et avec l'ahréviation Pull (le P est douteux); les trois 
derniers sans filiation ni trihu (1); 

b. Attestation en date du 5} juillet 94, à Alexandrie d'Égypte, par M. Valerius 
M. f. Pol. Quadratus, vétéran lihéré avec congé honorahle de la legt:o X Fre
tensis, qu'il a fait copier et collationner ce qui suit sur une tahle de hronze pla
cée dans le Cœsareum ilfClflnum (2) ; 

c. Constitution de Domitien, de l'an 87-88, accordant aux vétérans, sans 
distinguer entre eux, et à leur famille certaines immunités; le texte est fautif, 
ce qui est tout à fait notable dans une scriptura e:l~terior; ici commence la lacune 
du milieu du document; la fin de la .constitution manque (3); 

d. te commencement de cette partie du texte est peJ'du comme la fin de la 
précédente; ce qui subsiste peut se traduire ainsi (Il) : (:. • • •• des vétérans 
(veteranorum) avec leurs femmes et leurs enfants ci-dessous (5) nommés, dont 
le nom est gravé dans le hronze, ou, s'il en est de célihataires, avec les femmes 
qu'ils épouseront plus lard, chacun n'en ayant qu'une, qui ont servi à .Térusalem 
dans la légion X Fretensis, lihérés avec congé honorable à la fin de leur service 
par les soins de Sex. Hermetidius Campanus, légat, le 5 des calendes de janvier, 
sous le consulat de Sex. Pompeius Collega et de Q. Peducœus Priseinus (5} 8 
décembre 93 après .T.-C.), qui sont entrés au service sous le consulat de P. Gale
rius Trachalus et Ti. Catius (68 après .T.-C.) et celui de T. Flavius et Cn. Arule
nus (69 après .T.-C.)." 

e. \\ Par autorisation de M . .Tunius Rufus, préfet d'Égypte, sous le consulat 
de L. Nonius Calpurnius Torquatus Asprenas et de T. SextÎus Magius Lateranus, 

feuille du diplôme, non la première. Il s'ensuivrait que l'édit de 93 viendrait le premier, eL la cons

titution de 87-88 n'aurait été copiée que pour remplir la face extérieure de la planchette; il n'y 
aurait pas de relation étroite entre les deux textes et en tout cas leur ordre devrait être renversé. 

A l'appui de celte opinion, DESSAU invoque que les témoins signent ordinairement an dos de la 

seconde feuille; et ici leurs signatures sont sur la même feuille que l'édit de 87-88; mais cet argu
ment perd beaucoup de sa force si l'on remarque, comme DESSAU lui-même, qu'il est à cette règle 

des exceptions et que parfois les témoins ont signé SUI' la première feuille. Quand il ajoute que les 
dernières lignes de l'édit de 87-88 sont difficiles à lire parce qu'eHes sont tassées, ce n'est pas sans 

exagération, et il n'en suivrait pas que la copie de la constitution ne soit que du remplissage. Nous 

ne sam,ions nous rallier à son opinion. 
(Il Col. r. 
(2) Col. H, 1. 1-10. 

(3) Col. II, 1. 10-20. 

(4) Col. lU, 1. 1-8.' 
(5) Le texte pOl'te l'abréviation: s.s., cf. ci-après, p. 300. 
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le 1 er juillet de l'an 13 de l'empereur César Domitien Auguste Germanique, 

qui est le 7 Épiphi (9 ft après J.-C.) (i)." 

J. Le texte rapporte qu'« ici" (ibi) et en présence des témoins qui devaient 
sceller le diptyque, Quadratus a attesté en prêtant serment par Jupiter très bon 
et très gmnd et par le génie de l'empereur qu'il lui est né trois enfants, L. Va
lerius Valens, Valeria Hèraclous et Valeria Artémis, pendant son service et que, 
leur nom gravé dans le bronze, ils ont reçu le droit de cité romaine par la fa
veur de l'empereur(21• 

Nous avons donné cette analyse section par section' pour la clarté de la discus
sion; mais, a notre sens, tou tes les parties du texte sont étroitement liées les unes 

aux autres. Nous avons ici deux testationes, faites par le même Quadratus, l'une 
sur une copie de documents officiels, comprenant les sections b-e, inclusivement, 

l'autre sur la naissance et la civ'Ïtas de ses enfants. Pour ce dernier point, le fait 
est évident. Quant à l'autre, ~e qui est essentiel, c'est l'interprétation de la sec

tion d, que nous. avons traduite, à dessein, sans la caractériser; elle est l'objet 
de l'attestation contenue dans b, aussi bien et au même titre que la constitution 

impériale de 87 (c). 
Reprenons donc ce passage du texte. Il est libellé en des termes si voisins de 

ceux des diplômes qu'on y a vu d'abord la fin de la constitution qui précède (3), 

thèse qu'il est impossible de soutenir sans une correction arbitmire des dates (II). 

(11 Col. III, 1. 8-1J. 
(2) Col. HI, 1. 1 1 -fin. 

(3) LEFEBVRE; MISPOULET, [oc. Taud. 
(4) La section cl est datée de façon certaine et approximative, par le consulat de Sex. Pompeius 

Collega et Q. Peducmus Priscinus, 5 des calendes de janvier, date à laquelle les vétérans de la 

X Fretensis sont libérés: elle doit êll'e à peu près contemporaine, eUe n'est certainement pas anté

rieure. Le début de c donne à Domitien entre autres titres: trib. potest. VII. imp. XIII, censol' 
perlJetuU8; le consulat manque. Selon DESSAU, kJc. Taud., il faudrait lire : tf'ib. pot. VIIl, imp, XVI et 

placer l'édit entre le t 4 septembre 88 et le 14 septembre 89, ce que nous ne croyons pas. MISI'OU

LET, loc. laud., p. 7, n. 2, veut restituer les chiffres de 93 après J.-C. d'après le diplôme 103; 

c'est qu'il Lient pour accordé que c et ri sont deux parties d'un même document. La constitution 

est certqinement postérieure il la fin de 85, époque à laquelle l'empereur est censol' pel'petutts,. Domi

tien devient tl'ib. pol. VIlle 14 septembre 87, mais cette année-là, et même dès 86, il est imp. XIlIl,. 
il y a donc une erreur de copie dans l'un des deux chiffres; si l'on adopte la correction trib. pot. l'l, 
la constitution se place entI'e le III septembre 86 et la fin de l'année, puisque l'empereur devient 

auparavant imp. XIIfl; si l'on conserve trib. pot. VIl et corrige imp. XIIIl, la date se tl'ouve entre le 

14 septembre 8ü et le 14 septembre 87; la 15" salutation impériale n'est pas mentionnée aupara

vant. Il est peut-êtI'e superflu de chercher il expliquer une faute de date dans cette copie négligée; 

remarquons pourtant que Domit.ien est cos. XIII en 87 et que le chiffre de la salutation impé-

38. 
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Depuis, il a été tenu pour un document différent du premier, pour un diplôme, 
en entendant par là toutefois, semble-t-il, non le diplôme même, mais la consti
tution qu'il reproduit(l). Depuis, cette opinion a été abandonnée par son auteur, 
qui préfère reconnaître dans ce passage un certificat d'è-n-l'lpeaes devant le pré
fet, une sorte d'équivalent latin aux extraits du -rop.os('2). Tout n'est pas absolu
ment faux dans cette hypothèse: notre texte a peut-être quelque rapport à l'èm'-
1lpea,s; il a pu servir comme 8mal(.()p.a (3). Mais il n'y a aucune raison positive 
de l'adopter. Rien dans ce passage n'indique qu'il y a eu è-n-l'lpeaes; aucun des 
termes techniques qui appartiennent au vocabulaire de cette institution ne s'y 
rencontre; et nous signalerons plus bas une différence avec l'è-n-l1lpeaes dans la 
dernière partie (f) du diptyque (4). Il faut revenir à la seconde explication en la 
corrig·eant. C'est au fond la seule solide, parce qu'elle s'appuie sur la similitude 
du passage en discussion avec le texte des diplomes. 

Elle ne soulève pas les difficultés que l'on a prétendu. Le fragment débute 
par les mots: (( ... veteranorum cum uxoribus et Z,iberis s. s. in œre incisi(s) . .. ". 
Pour le dire dès maintenant, l'abréviation s. s., qui a été résolue en s(upra) s(cnp
tis), peut signifier aussi s( ub )s( criptis) , et si ce passage est vraiment la copie d'une 
constitution pour vétérans, c'est la leçon qu'il faudra adopter. Mais là n'est pas 
le point litigieux: il se trouve dans les mots in œre incisis (5). Ils présupposent, 
a-t-on dit (G), qu'il a déjà été fait une expédition en bronze de la constitution im
périale; ils n'ont pu être employés dans la constitution mème. La force de cet 
argument est plus apparente que réelle; car jamais les diplômes ne sont copiés 

riale et celui du consulat ont pu être confondus. Nous appellerons donc le texte de préférence la 
constitution de Sj. 

(1) WII.CKEX, Archiv, loc. la ml. , rappelé Chresl., p. Sb, 7. 
(2) IDE)I, Chrest., ibid. et p. 5b,8. L'explication paraît proposée un peu en désespoir de cause: 

[ch u:eiss 1.-mne andere Deutung aIs die '/iorzuschlagen, dass u. s. IV. 

(3) Voir ci-dessous, p. 307' 
(4) Ci-dessous, p. 308. 
(5) Le texte donne incisi, mais on doit corriger en incisis. Si le mot devait s'entendre des vétérans, 

non de leul's femmes et enfants, il y aurait incisorum en accord avec veteranorum qui précède et 
dimissol'ulIl qui suit. La fin de J, où il est dit des·enfants de Quadratus eosque in œre incisos, nous 
incline encore davantage à croire qu'ici in œre incisis se rapporte à uxoribus et liberis,. cf. les diplômes 
cités, p. 9.96, n. 5. Les diplômes sont uravés d'après les tables; in œre Î1u:isis s'entend donc des 
tables aussi en général (voir les diplômes où fiuure la référence à rel~roit des tables où est 
gravé le nom du vétéran, e. g. dipl. 7 (anc. 6) et 8 (anc. 7)) et uniquement dans le cas de 
Quadratus et des siens. Les veterani œl'e ineisi, C. J. L. V 889 et XIII 1041 (J)OlIASU:WSKl, Rangm'd
nung, p. 75, n. 9.; Wn,cKEN, Chrest., p. 5b,7' n. 1) n'ont reçu en cela aucune distinction parti
culière. 

(6) W II.CKEN, Chrest., loe. laud. 
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sur l'original des constitutions impériales; ne se terminent-ils pas par la for
mule: descriptum et l'ecognitmn ex tabula œnea, etc.? Ces extraits, car ce ne sont 
que des extl'aits, sont pris sur la table de bronze affichée, où est publiée la 
constitution; l'édit impérial y est suivi du nom des vétérans qui en bénéfi
cient, parfois de celui de leurs enfants et de leur femme; et il est naturel 
qu'un texte affiché, sinon l'original de la constitution même ( et encore ce point 
est-il discutable) (i), porte les mots s(ub)s(criplis) in œre incisis. Il faut donc re
tourner l'argument: si le passage en discussion contient les mots in œl'e incisis, 
c'est qu'il a été copié sur une table de bronze. Or que cherchons-nous 11 établir, 
sinon que cette copie de la constitution de 93, comme celle de l'édit de 87, a 
été faite et collationnée par les soins de M. Valerius Quadratus? Si l'on· veut 
prouver que nous avons là une copie exécutée d'après l'original de l'édit de 93, 
à la différence des diplômes, l'expression in œre incisis peut faire difficulté, et 
la conclusion rester douteuse; mais si ~on corrige cette opinion, pour soutenir, 
conformément au témoignage des diplômes, que c'est une table de bronze qui 
a été copiée, elle vient à l'appui de notre interprétation. Notre passage n'est pas 
la copie de l'original de l'édit de 93, mais c'est celle d'une table de bronze où 
il a été affiché (2). 

La tablette de Philadelphie nous donne donc dans sa première partie la copie 
de deux constitutions impériales, l'une de 87, l'autre de 93 après J.-C. Elles ont 
été exécutées, l'une et l'autre, sur l'initiative ètàJ'usage du vétéran Quadratus. 

La fin du diptyque ne permet pas, en effet, de douter que cette copie n'ait 
servi à assurer aux enfants de Quadratus le bénéfice de la civitas : fait extrême
ment important, parce que le vétéran est légionnaire et sur lequel nous revien
drons plus bas (3). Enfants reconnus d'un vétéran, ils jouissaient encorè d'autres 
privilèges (4). Les deux constitutions s'appliquaient à leur cas: rune concernait 
non seulement les vétérans, mais aussi leurs femmes, leurs parents et leurs 
enfants en général, c'est celle de 87; l'autre, de 93, était spéciale aux vétérans 
de la X Fretensis, le corps où il avait servi, à leurs femmes et li leurs enfants. 
Il est très probable quo la seconde comme la première a été copiée sur les tables 

(I) On pourrait soutenir qu'ils se trouvaient dans le texte original, avec un sens plus fort, faisant 

de l'aflichage sur les tables la condition de la jouissance des privilèges accordés. Voir dans le 

diplôme de Lyon ( 9 2 après J .-C. ), Ann. épi{fl·., ~ 914 , n° 84 : Nomillll militl/m . .. subjeci quibus . .... 
jus tribui . .. ,. et cf. ibid., n° 259. . 

(2) Col. III, l. 6-j. 
(3) Pages 315 etsuiv. 

(II) Ci-après, § II et III. 
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du Cœsareum Magnum; la lacune du milieu du texte interdit toule affirmation; 
mais c'est l'hypothèse la plus vraisemblable. La copie du second édit a été sans 
doute introduite par quelque formule comme: Et ex alfera tabula . ... , qui lais
serait d'autant moins de place pour le début manquant de l'édit qu'elle serait 
plus longue; et la lacune est petite en toute hypothèse. Les constitutions d'un 
même rùgne devaient d'ailleurs être affichées en des endroits voisins; et si l'on 
peut admettre pour les tables de 93 un site légèrement différent, il n'y a pas 
lieu de supposer qu'elles étaient placées en dehors du Cœsareum. 

Les textes copiés dans la première partie du diptyque se classent dans une 
série de documents nombreux déjà, les expéditions et topies des actes officiels 
et particulièrement des actes impériaux (I). Certains de ces actes n'étaient pas 
publiés; d'autres au contraire étaient notifiés à tous et à chacun par l'affichage, 
propositio; lorsqu'on prenait copie de ces derniers, c'était sur la lable de bronze 
où ils étaient publiés, et tel est le cas des constitutions pour les vétérans et de 
notre diptyque, c.x; tabula œnea, ou encore sur l'expédition qui avait servi à gra
ver le bronze et qui était conservée dans le liber libellol'll1n l'cscriptol'mn et pro-

f 

posit01'111n du préfet de la Ville à Rome, pour l'empereur; en Egypte, dans le 
liber libellol'wn pl'Opositol'um du préfet. MOmISEl\" (2) a pensé que la publication de 
constitutions impériales, en nombre considérable, souvent sans intérêt pour la 
plus grande partie du public, n'était qu'une formalité; elle aurait eu pour fin 

(1) Sur celte question, voir l'article de MOJllIISEN, Gardians Decret von Skaptopal'ene, dans: Junst. 
Schl'iften II, p. 172 et suiv.; le travail de LUCAS, Ueber die Gesetzpublik. 1903, p. 26 et suiv., et la 
note de W EXGER, dans Vierteijahl·sch. f soz. u. wil'tsch. Gesch. IX, 191 l, p. 192. Ceux de ces textes 
qui renseiunent sur les conditions de l'expédition et de la communication aux intéressés et aux 
tiers sont: C. J. L. III 411 = DESSAU 338 =BRu~s, Fonles, 7· éd., p. ~lS7 (139 après J.-C.): rescrit 
d'Antonin le Pieux pour les Srnyl'lliotes; - C. J. L. VIII 10570 = BRUNS, p. 258 (180-183 après 
.T.-C.) : décl'et de Commode SUl' le sal/us BurunÏlanus,. -- l'inscription de Skaptoparelle, lac. laud. 
( 238 après J.-C.); - et les diplômes, pour ce qui est des constitutions impôriales. Comme textes 
égyptiens, voir: B. G. U. III, 970, avec les re1l1a!'ques de Wn,CKEi"l dans Archiv IV, p. 253; P. Oxy. 
1 35, avec les compléments du même dans: Al'chiv IV, p. 253; la tablette de bois du :\lusée du 
Caire éditée par RICCI, Nouv. Ret'. Hist. Droit XXX,p. 483, avec les corrections de WILCKEN, Al'chiv 
IV, p. 252 [W. 212], le document le plus voisin de notre texle parce qu'il est copié ex tabula (le 
diptyque d'Oxford, PI'oc. Soc. Bibl. Arch. XX VI 196, est trop fragmentaire); enfin P. Giess. 40 Il, 

copie de la traduction affichée à Alexandrie de la conslilutio Antoniniana, avec les commentaires de 
l'éditeur, P. M. MEYER, et de WENGER, lac. laud. Celui-ci discute, salis conclure, si la propositio est 
nécessaire pOUl' que les édits entrent en vigueur, et doute un peu que la propositio à Alexandrie 

. suffise pour toute l'Égypte (cf.B. G. li. II 372, P. Fay. 2ft, P. Oxy. VI 888, P. Stl'asb. 1 85, où il 
ne voit pas une double publication à Ale:l.andrie, mais dans deux endroits différents). Ajouter 
aujoUl'd'hui P. Oxy. XII lftO 5, 1406 et, particuli(~re1l1ent sur le dernier point, 1ft 08. 

(2) Loc. laud., p. 183. 
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de les rendre facilement accessibles aux. intéressés, souvent des pétitionnaires, 
qui aùraient pu en prendre copie sans avoir à demander une autorisation comme 
pour les actes qui ne faisaient pas l'objet de la propositio (1). C'est une opinion 
qu'il semble impossible de partager: sans insister sur les objections de principe 
que soulève cette conception de la publication et de la copie des actes officiels 
dans un l<:tat comme Rome, il est notable que les mêmes actes, affichés, pl'O
posita" 'OJpo"fdJétJ'ra" aient été copiés soit sur les tables, soit sur les libri d'expé
ditions (2l; l'usage de ces liIYri, TeûX71, O"uy,wÀÀ1]CJ'lp,a., n'était pas possible à 
Rome sans la permission du préfet de la Ville, ou sans celle du préfet d'Égypte 
à Alexandrie; et la copie des tables gravées d'après eux n'était probablement 
pas libre: pOUl' elle comme pour celle de l'expédition originale, il faBal une 
autorisation. En tout cas, M. Valerius Quadratus a dû obtenir celle du préfet 
d'Égypte avant de copier les constitutions de 87 et de 93. 

Nous lisons en effet dans notre texte, immédiatement après la copie de 93 : 
(e) ~ Par autorisation de M. Junius Rufus, préfet d'Égypte", et la date. Ces 
mots se réfèrent soit à l'attestation qui précède et à la copie des constitu
tions (b-d), soit au serment qui suit (f) et qui porte sur la naissance et le droit 
de cité des enfants (3). Dans cette dernière hypothèse, les deux sections e et j 
du texte n'en feraient qu'une, la date de l'autorisation et celle du serment se
raient identiques. Or cette date c'est le 1 er juillet 9lJ, mais la copie des édits 
est du 2 : de sorte que notre diptyque rapporterait les lestaliones dans l'or
dre inverse de celui où elles se seraient succédé; rien n'est moins vraisem
blable. En réalité, Quadratus a obtenu du préfet, le 1 er juillet, l'autorisation 
de faire prendre une copie, qui a été exécutée le lendemain 2. On a sans doute 
affirmé que la permission du préfet portait non sur la copie, mais sur la testatio{l·). 
Cette distinction subtile méconnaît le caractère de l'une et de l'autre; ce dont 
M. Valerius Quadratus a pris à témoin, testa tus est, les neuf vétérans qui ont 
scellé le diptyque, ce n'est pas le fait pur et simple dada copie et de la collation: 
ils garantissent l'exactitude de la copie, de même que dans les diplômes; la 

(I) E. g. le rescrit d'Antonin pour les Smyrniotes. 

(2) E. {J. le décret de Gordien pour Skaptoparene : descriptuin et j'ecognitwn factum e.r libro libello
,'um • •• p"opositorum; - B. G. U. III 970 : ... è"yeypa[~cu] "IXI àllTl~~À?J(J.éI'(U è" TeVXQ!J'5 (3,{)Àet

~twv .••• 'rifpOTdJétITWV x. T. ),.; - P. Oxy. 1 35 : èxyeyplt(L,ué[Joll Xltl 'rifPOultvT,{)e]{)À?J(-tévov èyéveTo bc 

u!J""oÀÀ?Jui(ftc.w • •• " XIX' 'rifpOTeOéVTWII x. T. À.; les UIJÎ"'OÀÀ~O'I(-tlt sont des documents collés lei' uns 
aux auh'es. 

(3) Il n'y a pris de blanc dans l'original entre les deux sections d et e, comme pourraient le faire 

croire les texles donnés par LEFEBVRE, MISPOULET et W [J,CKE:"I. 

(4) MISPOULET, loc. [{jud., p. 14, contre LEFEBVRE. 
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copie n'a de valeur probatoire que si elle est certifiée: copie et testatio sont insé

parables; elles n'ont de sens que l'une par l'autre; autoriser l'une, c'est autoriser 

l'autre ft la fois. Il s'ensuit que cette permission était nécessaire pour copier les 

constitutions impériales qui accordaient des privilèges aux vétérans, au moins 

dans les circonstances où a été écrit notre diptyque. Car on pourrait objecter 

que la délivrance des diplômes aurait entraîné la demande et l'octroi de mil

liers d'autorisations, ce qui serait difficilement admissible. Mais les diplômes 

sont des copies délivrées par nttat; ils se terminent par la formule : descl'iptum 
et 1'ecognitUln sans autre verbe. Au contraire, les copies effectuées sur l'initiative 

privée, qu'il s'agisse d'un individu ou d'une collectivité, portent les mots: des

c1'tptwn et l'ecognitwn factum (èx.yeypc/",u(l.évov ",C/.,' "üJP00'C/.,vT,@e@À,.,p,évo2J èyé
'JeTo) (1), et dans ce cas, qui est manifestement celui de Quadratus, une autori

sation est nécessaire. 

Cette interprétation soulève une question qui se pose d'ailleurs en tout état 

de cause: où la copie pour Quadratus a-t-elle été exécutée? La table portant la 

constitution était placée in Cœsareo magno escendentimn scalas secundas sub porti
Cl.lm dextel'iol'cm secus œdem Veneris Ma1'1nol'eœ in pariete; et l'on discute s'il s'agit 

ici du Forum Julium romain ou d'un Kc/",O'dpewv d'Alexandrie (2). La mention de 

la Vénus de marbre ne suffit pas à prouver que c'est le F01'lon Julimn, parce que 

le culte de la déesse protectrice de la gens ./ulia a pu se rencontrer dans maint 
Forum .Talù.t./n, FTorum Cœ.çal'is, Kc/",O'dpew2J, etc. Si le Forum ./uliwn romain a 

été appelé aussi Forum, Cœsa7'is, jamais l'épithète de magnum ne lui a été asso

ciée ni le nom Cœsal'ewn ne lui a été donné, à notre connaissance; mais pour 

reconnaître dans ce Cœsareum magnum le temple d'Alexandrie, il faut admettre 

que c'est le Sébasteion sous un autre nom, hypothèse qui ne soulève guère de 
difficultés d'ailleurs (:1). Admettons pourtant que la topographie seule ne résolve 

pas absolument le problème. Pour nous, la raison décisive en faveur d'Alexan

drie, c'est que la copie des édits y a été certifiée: le texte est formel (!I); or une 

(1) Cf. les textes indiqués ci-dessus, p. 302, n. 1, et page précédente, n. 9.; et Dig. X 2, 5. 
(2) C'est un des points les plus discutés; tiennent pour Rome: LEFEBYu;, MISPOULET; pour 

Alexandrie: W II,CKEN, BRECCIA. 
(5) MOMftISEN, C. J. L. III 6588, p. 1203, a sans doute objecté qu'Auguste ne s'était élevé aucun 

temple lui-même et que le Cœsareltln, ne pouvant être identique au Sébasteion, était un temple de 
Jules César, mais ce sont les Alexandrins qui l'ont dédié à Auguste; au reste, Auguste est ordinaire
ment nommé K:xIa':Xp en ltgyp te (cr. le rapprochement des deux noms dans PIIILOX, ad Gaium 22) et 
les 8eol Ka,iu:xpes ont été par la suite associés au culte, comme dans tant d'alltresCœsaI'ea; voir le 
résumé de la question dans BLUAIEXTIIAL, A"chiv V, p. 318-319' 

(4) Col. Il, 1. 1-6. 
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copie se certifie par témoins là où elle est exécutée et collationnée. Le Cœsarcu1/1 , 
le temple de Vénus, les escaliers et les portiques, déjà mentionnés par PUlLON(I), 
sont des monuments alexandrins où étaient amchées sur des tables de bronze 
les constitutions impériales de 87 et de 93. Au reste, ce n'est pas le seul cas où 
un édit impérial affich\! à Rome l'ait été aussi il Alexandrie. La constitlllio Anto
niniana a été affichée à Rome le 11 juillet:>. 1 2, il Alexandrie le 10 février 213, 

en traduction grecque (2). - Mais, dira-t-on, elle intéressait tout l'Empire. -
Précisément. Les privilèges que Domitien accordait, l'an 87, aux vétérans en 
général importaient à toute l'armée et à l'Empire tout entier; ceux dont bénéfi
ciaient en 93 tes soldats libérés de la X F1'etenBis, la liste des bénéficiaires et 
les noms de leurs enfants étaient utiles à publier, plus qu'a Rome même, d'abord 
dans la province Oll servait la légion, la Judée, puis dans celles où elle se recru
tait et ou ses véLémns prenaient le plus souvent leur retraite, c'est-a-dire les 
provinces orientales et parmi elles l'Égypte. Les constitutions en faveur de tou
tes les armées n'étaient sans doute pas affichées dans toutes les p,ovinces, mais 
probablement dans celles qui donnaient à chaque armée le plus de recrues, au 
moins jusqu'à l'établissement de la conscript.ion locale (3). 

Ainsi la première partie du diptyque de Philadelphie (sections b-e inclus) est 
constituée par une testatio. Elle porte sur la copie de deux constitutions impé
riales, aflichées au Cœsareurn d'Alexandrie, dalant rune de 87, l'autre de 9:i; 
le vétéran Quadratus, il qui clle était utile ou nécessaire, Cl obtenu le 1 er juillet 
94 du préfet d'Egypte l'autorisation de la faire effectuer, ct il en a usé le lende
mam 2. 

Passons à ia testatio qui constitue la dernière par'tie (f) du diptyque. Elle 
diffère de rautre en ce que le mode de preuve employé n'est pas le témoignage 
des neuf vétérans, qui sont toujours présents, mais le serment de Quadratus; il 
n'atteste plus les hommes, mais les dieux: 

Ibi M. Valeriw5 JlrI.j: Pol. Quadmttts cm'am ac pf'œsentibus eis, qui st·gnatm·i 
erant, testatl/s est j/ll'atllsql/e dixt't pel' J.O. M. et GenÙlnl sacratissùni Imp. Cœ.~al'ùJ 

Domitiani Aut:'. Germam:ci in milùia sibi L. Valerium Valenlem et Valerimn Heraclnn 

(Il Ad Gaiurn 22. 

(2) P. Giess. 40, Il, 1. 13-15 (PAl;L ~1. MEYER); cf. ci-dessus, p. 30~~, n. 1. 

(3) Nous n'alIirmons pas qu'il en ait été ainsi pendant toute la durée de l'Empire; il est frappant 

en effct que jusque vers l'an 80 les témoins des diplômes soicnt des compatriotes et amis du béné

ficiaire, et que de 80 à 108 pal' exemple on rencontre une série de témoins quasi professionnels 

(DESSAU, l. L. S. l, p. 398. n. 10). Le IlremÎer fait s'accorde avec l'hypothèse de l'affichage et de 

la copie dans les provinces; le second donnel'ait à cl'oire qu'ils avaient lieu (\ Home. 

MimoÎI'8$ • t. XLI. 39 
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el Valerimn Artemin onmes tres s. s. natos e/~se eosque in œre incù;os Citlitatern Roma
nam conseculos esse ben~ficio ejusdem optimi principù~ (1). 

Cette testalio ne peut se comprendre que par la condition des enfants nés aux 
soldats pendant leur service (2). Le mariage étant interdit au père, les enfants 
nés de ses œuvres sont illégitimes; avec leur père, ils n'ont d'autre relation 
que de fait. Si une constitution impériale accof>de au vétéran, lors de sa libé
ration, le droit de cité pour ses enfants, ils deviennent jusl'i; et in potesta,tem 
parentlml jiunt, dit GAIUS (3). Encore faut-il que le lien naturel entre le père et. 
les enfants ne soit. pas contestable. Quand dans cette seconde testat'iQ, M. Vale
rius Quadratus jure par Jupiter très bon et très grand et par le Génie de l'em
pereur, c'est pour établir cette paternité de fait, sans laquelle l'octl'oi du droit 
de cité romaine à L. Valerius Valens et à ses sœurs serait impossible. On poùr
rait. se demander, d'après notre texte, s'il n'y a pas une seconde condit.ion : c'est. 
que les enfants soient. nés pendant le service. Nés après la libération, ils n'ont 
pas à recevoir la cÏt'itas, et nous n'avons pas il considérer cette éventualité; mais 
s'ils sont. venus au monde avant l'enrôlement du père et si celui-ci n'est pas en
core citoyen ou si, déjà citoyen, il a épousé une pérégl'ine, ces pérégl'ins restent
ils pérégl'ins, au contraire de leurs frères et sœurs nés pendant le service? Rien 
ne. permet de l'affirmer. Les diplômes n'introduisent aucune distinction entre 
les enfants des vétérans des mtxilia selon l'époque de leur naissance (II). II n'est 
donc pas probable qu'iei nous devions mettre l'accent sur les mots in militia, ni 
que le serment de Quadratus porte sur un autre fait que sa paternité. La fin du 
serment tire simplement la conclusion de ee fait: ce sont bien les trois enfants 
de Quadratus, qui sous les noms de L. Valerius Valens, Valeria Heraclous et 
Valeria AI·temis, gravés sur les tables de bronze, ont reçu de Domitien le droit 
de cité romaine. 

Quant aux circonstances du serment, eHes s'éclairent aisément si l'on admet 
avec nous que la copie des édits a été exécutée à Alexandrie. En vertu de l'au
torisation accordée le .1 cr juillet. 94 par le préfet d'Égypte, Quadratus s'est rendu 
le .2 au Cœsareum ou Sebasteum avec le copiste et les neuf témoins qui devaient 

" sceHer le diptyque, collation faite; là, iûi, en leur présence, coram et prœsenti-
bU$ eis qui signaturi erant, il a déclaré sous serment que les trois enfants étaient 
siens, et celte attestat.ion a été ajoutée il la copie. Le serment a donc été prèté 

(1) CoL III, L lt-fin. 

{!Il Chap. VI, p. 264 et suiv. 
(3) 15 7' Voir ci-après, p. 313. 
(4) Ci-dessous, p. 3 t 8. 
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dans le Cœsarcw'n, peut-être à l'œdcs VcncrÎ8 lV[arrn01'cœ; il n'est pas dit qu'il ait 

été reçu par quelque OPXWP.OTr]S (1) ct seuls les témoins du diptyque paraissent 

être garants qu'il a été juré. 

Cette dernière partie du diptyque se place comme la première dans un groupe 

de textes analogues. 
Et tout d'abord l'addition d'une déclaration sous serment à une copie certifiée 

par témoins n'est pas unique (2). Parmi nos textes égyptiens, il n'en manque pas 

où des parents aient témoigné sous serment que certains enfants étaient bien 

nés d'eux, et nous les avons étudiés à propos de l'è-rrtXPLO"LS(3) : le serment impé

rial accompagne généralement les demandes d'inscription des privilégiés dans 

la XcJp~, nous en possédons des exemples notables en 9lt-95, et en 98 à Oxy

rj'nchus (l'); les Romaines qui présentent à l'è1r{xp,ats des enfants illégitimes ne 

déposent pas seulement la 8éÀ TOS P.~pT'Up01rO,1]O"ew5 qui tient lieu d'acte de 

naissance, elles produisent aussi trois garants, ')lvwmi]pes, qui jurent avec elles, 

0"'Uvxe'poyp~çoou1'Tes, qu'elles ne se servent pas des papiers d'autrui et donc 
que les enfants sont bien les leurs (5). On cas particulièrement curieux est celui de 

l'runnia : dans l'année qui suit l'è1rlxpLats de ses enfants et de ses esclaves, eHe 

doit prouver et jurer de nouveau que sa fille l'runnia Marcella est bien la sœur 

de l'runnius Lucillianus et que tous deux sont nés d'elle; pourquoi? Je faÎt reste 

ineXpliqué; mais il est certain (6). L'exemple le plus voisin du diptyque est sans 

doute celui du vétéran L. Cornelius Antas (7). Pour obtenir son è1rlxpcO"&:; et celle 

de ses enfants, il produit, entre autres pièces, le diplôme de bronze ~ qui établit 

qu'il a été gravé avec ses enfants et sa femme" (8), et les termes du diplôme sont 

{I) Cf. P. Gre/if. II 11, le seul texte où ce personnage soit nommé, et à propos d'un serment 

déféré. 
{l1l On pourrait penser à restituer dans C.I. L. III, p. 955, n' 19 des Instrumenta Dacica, 

l. 2-3 : ..... caram signaturis Il [ .... . jur]avit [et testa/us] est. .. ; mais, d'après le fac-similé, ... tra1JÎt 
me J)araît plus probable que jUl'avit; testatus est est trop court et lesta tus peu vraisemblable; le rap
prochement de MISPOULET, Noul'. Rel'. Hist. Droit, j 911, p. 31 et n. 2, n'est peut-être donc pas 

fondé. 
(5) Chap. IV, p. 168-169' 
(~) P. Oxy. Il 257 et X 1266. 
(5) La xelpO'yplX<pilX est le serment par le souverain. 
(6) P. Oxy. XII 1451, 1. 1-10, avant l'extrait du TOfloS étudié au chapitre IV. Ce début du lexte 

est mutilé. GRENFE~L, ad IDe., introd., pense que c'est une notification de l'l7r;'tpIO"/S à un fonction

naire local pour une fin particulière; mais il y a plus, puisque la filiation des enfants est de nou

veau affirmée sous serment. 
17) P. Hamb. 31. L'éditeur, P. M. MEYER, a indiqué le rapprochement avec notre texte. 

(8) ÈvxexlXpcix{}cu, traduisan t les mots tere incisi. 

39-
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cités (1); et de plus ~ il '" présente trois répondants ~ Claudius ..... , Ignatius 

Niger, Julius ..... " (2); ici finit le texte conservé, mais il est très probable que 

ces trois YVf.A)(71fjpes, comme tous ceux que nous connaissons dans les documents 

analogues, juraient avec lui par l'empercUl' qu'il n'usait pas de faux papiers et 

que les enfants étaient les siens. L'administration égyptienne, quand elle procé

dait à l'è7rtxp,a,s des Romains et de leurs enfants, ne se contentait pas de la pro

duction du diplôme de bronze, même s'il portait les noms de toute la famille ou 

des pièces analogues, elle exigeait encore la preuve de la paternité ou de la mater

nité par le serment de trois yt'(j,,01fjpes et, selon le cas, du père ou de la mère. 

Le serment de Quadratus ne constitue donc pas un cas unique. Mais il n'est 

pas identique à celui des parents qui présentent leurs enfants à l'è7rtxp,a,s, 
puisque les neuf témoins ne sont pas des cojureurs. On ne sait si, en le prê

tant, Quadratus a voulu et a cru, à tort, se conformer entièrement aux exi

gences de l'administration égyptienne en vue de l'è7rt"p,a,;,. Nous croyons plutôt 
qu'il a accompli une formalité que rendait nécessaire l'octroi de la civitas aux 

enfants des vétérans libérés du service dans une légion. 

Telle est, selon nous, l'explication que l'on doit donner des diverses parties 

du diptyque, étroitement liées les unes aux autres. Il est donc à la fois voisin 

et différent des diplômes. 

Si on le leur compare, on est d'abord frappé par les diffél'ences qui l'en dis

tinguent : emploi de la longue formule personnelle du début au lieu du simple 

desc1>iptmn et recognitum factwn; copie de l'édit de Domitien relatif aux. pri vilè

ges des vétérans en général, dont on ne peut rapprocher qu'une brève men
tion dans un diplôme (3); - mention de l'autorisation du préfet, sans parallèle 

dans les copies de textes affichés; - ahsence du nom des bénéficiaires dans la 

copie de l'édit deÇ) 3; - serment sur ta filiation des enfants. ~Iais, à le bien 

prendre l toutes ces différences, sauf la dernière, ne portent pas sur le fond; et 

les plus importantes s'expliquent par les circonstances où a été nécessairement 

exécuté' le diptyque et par l'influence des babitudes gréco-égyptiennes. Il n'est 

pas douteux que M. Valerius Quad!'atus n'avait pas encore reçu ou bien qu'il 

avait perdu son diplôme de vétéran [lll; autrement, il aurait peut-être fait copier 

(l) C'est le passage des diplômes où sont portés le nom du corps où servait le vétéran et ceux 
des bénéficiaires; cf. ci-dessus, p. 296, n. 5. 

(2) Lignes 20-21. 

(3) Dipl. 28 (antérieUl' au 30 décembre 98); cf. S III. 
(It) Il nous paraît assez vain de rechercher pourquoi if ne le possédait pas, si la raison est d'ordre 

accidentel; pour la discussion d'une raison générale, voir ci-après, p. 310. 
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la constitution de 87 et juré que les trois enfants étaient nés de lui, mais il n'au
rait certainement pas fait exécuter la copie de ':édit de ~)3. L'extrait des consti
tutions impériales, au lieu d'être donné par l'Etat au vétéran et établi sur un 
modèle quasi immuable, est dû à l'initiative privée, fait qui est mentionné 
comme dans tous les cas analogues. La conséquence en est d'abord qu'une per-, 
mission du préfet d'Egypte a été nécessaire, et on ra rappelée expressément; en 
second lieu, que la constitution de 87 a été copiée comme celle de 93; enfin 
que la rédaction plus longue et moins correcte s'éloigne du formulaire oflîciel. 
Ici interviennent les inlluences locales: d'une façon génél'ale le gre'c administratif 
n'a jamais eu la brièveté du latin et il a réagi sur le style de notre diptyque; la 
formule initiale . . . M. Valeriw; J11. J. Pol. ()uadratus. . .. testatus est se des
criptum (d r'ecognÙ'illn ferisse est celle d'une (.uxp'rupo1roir}a,s égyptienne (1). Peut
ètre la copie de l'édit de 87, mais assurément les fautes commises dans cette 
copie, l'absence du nom des bénéficiaires dans l'extrait de la constitution de 93, 
sont imputables à l'inexpérience du copiste. Tout cela cependant n'est afl'aire 
que de forme; et le diptyque pourrait être appelé un quasi-diplôme sur bois , 
s'il n'était terminé par le serment de Quadratus. Ici il y a plus que dans les 
diplômes. Notre diptyque à donc pu remplacer, et au delà, je diplôme manquant. 

Sur sa destination, nous nous en tiendrons il celte formule assez vague. Nous 
avons noté ses rapports avec les actes mentionnés dans les extraits du 'r0(1.0:; 

è1r"'plaecvv et il a pu servir à l'è1rl"peae:; des enfants de Quadratus, mais il ne 
s'ensuit aucunement qu'il n'ait été écrit qu'en vue de l'è1rt"peae:;. En général, ce 
serait une erreur d'attribuer une destination unique ou une portée étroite à des 
textes sur tablettes de bois; on n'y tombe pas quand il s'agit du brol1Z: des di
plômes; il faut l'éviter pour le bois, qui s'oppose particulièrement en Egypte au 
papyrus, beaucoup plus fragile ou facile à égarer; t.out ce qui est JéÀ'ro:; XaÀxii 

ou E'JÀlvr} : tabula lwnesla missiom's (2), 'rdgeÀÀa èÀe'J(}epwo ecv:; (3), JéÀ TOS 'W'pO

tpeaau;jvo:; (II), Jé).. 'ros (1.ap'rupo1rm,laecvs (5), etc., doit il la matière qui le cons
titue un caractère plus durable et permanent; l'usage des' textes que portent les 
tablettes peut et doit avoir été divers et répété. Ces originaux ou ces copies' 

{Il B. G. U. III 970. Au contraire, P. Oxy. 1 3;:; est traduit du latin: èxyeyplXf1.fJ.évov XlXi -urpoO"av'n-

(3egÀlJ(J.évol' èyél,·e-ro =? descriptum et recognitum factum. 
(2) Voir plus haut, p. 118 et p. 291. 

(3) Citée dans P. Ale.x.=Bull. Soc. Alea:., nO 14, 1912, n° 6, cf.chap. IV, p. 163 etpassim. 
(~l Citées dans B. G, U. IV 1032 et p, Oxy. XII 1451; une autre est con se née : W ILCKE:'i, 

Chrest. n° ~H ~1. 
(5) B. G. U. JI[ 970; P. Oxy. 1 35; d'autres sont cités P. Ale.x. et P. Oxy, XII 1451. 
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certifiées, pal'fois avec deux sCl'iptlll'œ, l'une garante de l'autre en cas de con

testation, au moins en théorie, scellées de sept ou neuf témoins, ne sont pas des 

actes ou des expéditions écrits en vue d'une cil'constance déterminée ou pour un. 

usage temporaire; ils sont destinés à servir à leur possesseur du jour où il les 

reçoit jusqu'à sa mort. Notre diptyque, comme le diplôme qu'il remplace, est 

la pièce la plus précieuse des papiers personnels de Quadmtus, celle qui fait 

foi dans toutes les circonstances où il doit établir ou revendiquer ses droits de 

vétéran ou ceux de ses enfants. 

Cette discus'sion resterait incomplète si l'on ne recherchait enfin dans quelle 

mesure le diptyque de Philadelphie éclaire la question des diplômes des légion

naIres. 

C'est une opinion courante qu'il n'en a pas été conservé et que leur absence 

ne pent être tenue pOUl' un simple effet du hasard (1). Mais sous cette forme 

absolue, cette assertion est inexacte: il est venu déjà jusqu'à nous trois et même 

quatre diplômes de légionnaires. Trois sont des diplômes des soldats de la notte, 

avec lesquels on avait formé les légions 1 Adjutrix et II AlijUtl'ix ('2). N'étant pas 

cives R01nani, ne l'étant pas devenus quand oU les a faits légionnaires, ils ne 

reçoivent le droit de cité romaine qu'à leur libération. Si l'on se refuse à consi

dérer leurs diplômes comme des diplômes de légionnaires, c'est, plus ou moins 

consciemment, parce que leur cas est trop semblable à celui des vétérans des 

auxilia. et des flottes (3); on sous-entend cette thèse, qui, aussitOt exprimée, a ppa

raît inadmissible : il n'y a de diplôme que si la constitution impériale accorde 

la civitas au vétéran; et nous avons des diplômes des prétoriens, des soldats des 

cohortes urbaines, citoyens qui reçoivent des empereurs le conubùl1n avec leur 

femme sans effet rétroactif. C'est précisément sur la formule des diplômes des 

pl'étoriens que paraît calquée celle du quatrième diplôme, mutilé, qui nous a 

été conservé (4). Comme les prétoriens, ce soldat de l'armée- de Mésie, libéré en 

7f! environ, ne reçoit que le conubimn avec sa concubine. Les vétérans, à qui il 

était octroyé étaient, la formule employée le prouve, déjà citoyens avant leur 

libération, au moins depuis leur incorp0l'ation. Ce ne pouvaient être, dans cette 

(1) DOlIASZEWSKI, dans }fARQUARDT, Orff. milit., trad. franç., p. 312, n. 1; de même \VnLlIAN!'iS, 
Comm. in hon. Th. Mommseni, p. 202 (Étude SUI· Lambèse, trad. Thédenat, 188lJ). 

(2' Dipl. 4 (68 après J.-C.), 5 (69 après J.-C.) et 7 (anc. 6; 70 après J.-C.). 
(3) Cf. ''lARQUARDT, loc. laud .. 
(~) Dipl. 102; cf. MOMlISEN, ad loc.; MISPOlJLET, Nouv. Ret'. Hisl. Droit 1911, p. 33, et C. R. Ac. 

In8er., 1913, p. 507, où ila cru à tort pouvoir monl!'el' que le titulaire du diplôme était un vété
ran de la legio II Adjutrix. La date que nous lui allribuons est celle qu'a proposée MOJllISEN. Le 
vétéran est légionnaire, parce qu'il n'y a place avant son nom que pour un chiffre. 
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armée, à cette date, et la mention d'un corps du pm:tol'ùtm restant hors de 
question, que des légionnaires. 

A strictement parler, nous ne pouvons dire que le diptyque de Philadelphie 
constitue un cinquieme exemple de diplôme accordé à des légionnaires; et peut
être même les érudits, pour qui le vétéran de Mésie n'est pas un légionnaire, 
seront-ils tentés de dire que Quadratus a dù faire copier les tables de bronze du 
Cœsareum, parce que les légionnaires ne recevaient pas de diplômes. Mais à 
notre gré, il établit l'existence de ces diplômes. 

On ne peut entendre par là, en effet., que les vétérans des légions n'ont pas 
reçu de privilèges personnels plus ou moins analogues à ceux' qui ont été octroyés 
aux classici, aux soldats des corps auxiliaires, aux légionnaires de la 1 et de la 
II Adjutrix, aux equites singulal'es, aux soldats des cohortes urbaines, aux pré
toriens, bref tous les vétérans sauf eux : le fait est inadmissible. Et nous pou
vons citer ici, non seulement la constitution de 7 ft enviro)1 pour l'armée de 
Mésie, mais aussi celle de 93 en faveur des vétérans de la X Fretensis qui ser
vaient à Jérusalem depuis 68 et 69; si le diptyque de Philadelphie n'est pas un 
diplôme, son témoignage conserve cependant sur ce point toute sa valeur. Le 
débat sur l'existence des diplômes pour les vétérans légionnaires ne porte donc 
que sur la copie certifiée des constitutions données en leur faveur, copie qu'ils 
recevaient selon les uns, qui ne leur était pas délivrée seion les autres. Mais ce 
que prouve en la matière nolre diptyque, c'est que, lorsqu'un légionnaire n'avait 
pas de diplôme, il était autorisé à faire exécuter une copie certifiée des édits qui 
en était l'équivalent (et même plus), évidemment pour en user comme de toutes 
les copies certifiées et donc comme d\m diplôme: pourquoi, dès 101's, les diplô
mes auraient-ils été refusés aux légionnaires? L'existence du diptyque de Phila
delphie ne constitue donc pas un argument à l'appui de la thèse selon laquelle 
les légionnaires n'auraient pas reçu de diplômes: tout au contraire. Au resle, 
pour invoqlwr cette thèse afin d'expliquer comment Quadratus est resté sans 
diplôme, encore faudrait-il qu'elle pr'ésontât quelque probabilité. Elle a ceci 
pOUl' elle, qu'en fait il n'a pas été découvert d'autre diplôme de lég'ionnaire que 
celui de 7lJ. Mais il s'y oppose un argument très fort, tiré de l'analogie: tous 
les vétérans, dans quelque corps de l'armée ou de la flotte qu'ils aient servi, 
ont reçu des diplômes; les vétérans des Mg'ions doivent eux aussi en avoir reçu; 
pourquoi l'administration militaire aurait-elle refusé de distribuer aux soldats 
libérés de ses corps les plus solides, du noyau de ses forces, les copies certifiées 
des édits impériaux en leur faveur qu'elle remettait à ceux des autres fractions de 
l'armée sans distinction? Il n'a pas été présenté d'explication de cette exception 
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présumée, el pour cause: elle n'est qu'apparente; on a pris pour un fait établi 
ce qui est la conséquence du hasard des découvertes. En réalité, il a existé 
des diplômes pour les vétérans légionnaires; les empereurs ont donné des cons
titutions pour eux comme pour tous les autres; et c'est ce dont le diptyque de 
Philadelphie nous apporte une raison de plus de ne pas douter. 

II 

LE DROIT DE CITÉ, LE CONUBIUM ET LES TERRES. 

Les récompenses accordées aux vétérans par les empel'ems se classent sous 
deux chefs, selon qu'elles constituent des avantages positifs, modifications du 
status cÙlitatis ou dons réels, ou des avantages négatifs, des immunités. Parmi 
celles de la première catégorie, à laquelle ce paragTaphe est consacré, vient 
d'abord l'octroi du droit de eité romaine et les changements apportés à la con
dition matrimoniale des vétérans, qui intéressent comme eux leurs femmes et 
leurs enfants (Il, On disting'ue traditionnellement à cet égard les anciens légion
naires, citoyens bien avant la libération, et ceux qui proviennent des auxilia et 
de la flotte. C'est un usage auquel nous nous conformerons pour plus de com
modité, mais non sans remarquer que cette distinction, fondée aussi longtemps 
qu'il n'y a pas de citoyens dans les corps auxiliaires, cesse de l'être au Ile siècle; 
la différence réelle de condition est entre le soldat qui jouit du droit de cité ro
maine avant d'être libéré et le vétéran qui ne le reçoit pas avant sa retraite; et 
le texte des diplômes nous en avertit, où apparaît sous Hadrien, en 138 au 
plus tard, après l'octroi de la cù)Ùal5, la réserve glU: eormnnon haberent(2). 

Des J11'œmia militiœ d'ordre personnel ont été accordés aux vétérans des légions 
comme à ceux des corps auxiliaires (3). Mais ceux qu'ont reçus les anciens légion
naires sont jusqu'ici moins bien connus. 

Théoriquement, nous savons très bien ce qu'ils peuvent être. Le légionnaire, 
étant toujours citoyen en principe ct presque toujours en fait, n'a pas à recevoir 

(Il Sur ces questions, voir MARQUARDT, p. 310 et suiv.; MOMMSEN, C. 1. L. m, p. 902 et 8uiv.; 
~hSI'OUl,ET, Études d'inst. l·om., p. 247, et Nout'. Rev. Ilist. Droit, loe. laud. 

(2) DiI}L 108; mais il ya des diplômes contemporains (dipl. 55) et postérieurs (dipL 109 en 139 
[ auxilift J, 56 en 1 lJ 5 et 62 en t 5:1 [flottes]) où elle ne se rencontre pas. 

(3) Ci-dessus, p. 311. 
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le droit de cité. C'est seulement quand son incorporation ne lui a pas assuré la 

civitas, comme dans le cas des légions Adjutrices, qu'il pourrait l'obtenir à sa 

libération. Les empereurs ne récompenseront donc le vétéran légionnaire qu'en 

améliorant sa condition matrimoniale. Il n'est pas pour le soldat de matrimoniwn 
justum; mais du jour 01\ un cl;vis devient civil par la libération, son union avec 

une civ'is cesse d'être un concubinat et devient légitime, pourvu qu'il la traite 

en ttxor; si le conubium reste à la disposition des empereurs pour récompenser 

les légionnaires, c'est seulement dans le cas où ils ont épousé ou épousent des 

pérégrines. Quant aux enfants, nés avant le service, ils peuvent être légitimes, 

mais ne sont pas citoyens, si le père est pérégrin avant son incorporation dans la 

lég'ion; nés pendant la durée du service, ils sont illégitimes et ne jouissent du 

droit de cité que si la mère est civ,is ROl1wna. La civitas des enfants déjà nés pour

rait donc être, comme le connbium, la récompense des vétérans légionnaires. 

En fait, nous n'hésitons pas à le dire, les constitutions en faveur des vétérans 

légionnaires leur ont toujours accordé le conubium et ont presque toujours refusé 

le droit de cité à leurs enfants, C'est une affirmation qui paraîtra hardie, si l'on 

songe que les seuls textes qui nous soient parvenus sont, on l'a vu, l'édit de 7h 

ou environ pour un ancien légionnaire de l'armée de Mésie et celui de 93 dans 

le diptyque mutilé de Philadelphie, Il semble néanmoins possible de la justifier: 

la constitution de 7 ft. est. conforme au type normal des édits qui accordent des 

prannia aux vétérans des légions; celle de 93 constitue une exception analogue 

aux édits de 68 et de 70 en faveur des vétérans des légions Adjutr'ices, 
Dans le diplôme de 7lt, la restitution du texte, d'après les diplômes tout à 

fait analogues délivrés aux prétoriens, ne laisse s'uère de place au doute, et il 

faut lire: Jus trilmi conubi dttmtaxat cum sinfJulis et primis uxoribus, llt, et'iam si 
peregrini Jtwis feminas matl'imonio sua jllnxerint, proinde Ziberos tollant ac si ex 
dl/obus civibus r'01nanis natos, C'est le privilège défini par GAIUS en ces termes: 

Vete-ranis quibusdam concedi solet p1'Înc'ipalibus constÙuft'om'bus conubi'ltm cum his 
Latinis pere{J1'inisve quas prÎ1nas IJost misb'Îonem 'UX01>es' dux&rint; et qui ex eo ma,tri
monio nascunttlr' et cives Romam: et in potestatem pa,rentlun liunt (1). La première et 

unique femme, que les vétérans épousent après leur libération et qui est le plus 

souvent leur concubine depuis le service, ne reçoit pas la civitas, mais l'union 

est néanmoins tenue pour un matl'imoniwn justwn Juris civilis; les enfants qui en 

naîtront seront légitimes et citoyens, La constitution n'a pas d'effet rétroactif 

sur la condition des enfants nés avant la lihération; et nous n'en avons pas 

(1) GA lUS 1 57' 

Mémoù'€s, t. XLI. 40 
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seulement pour preuve le texte de GAIUS que nous venons de citer: dans certains 

diplômes analog'ues, pour les vétérans des corps auxiliaires, où le conubiwm 
leur est octroyé, le droit de cil<) est donné aux enfants déjà nés; celte faveur 

serait évidemment inutile si l'octroi du conubiwn les légilimait~ enfants légi

times de parents dotés du conubium, ce seraient des citoyens. 

Ces dispositions du diplôme de 7ft sont celles que les empereurs ont prises 
normalement et habituellement en faveur des vétérans légionnaires. Il est tout 

à fait remarquable, en premier lieu, qu'elles soient identiques aux prœmia des 
soldats de la garde, les eqtlites sir1fJulares, qui sont pél'égrins, étant naturelle

ment mis à part. Les vétérans des légions n'ont certainement pas été plus ré
compensés de leurs loyaux services que ceux du prœtorimn. Ils auraient pu l'ètre 
moins; mais alors ils n'auraient pas même reçu le conubium et les récompenses 
d'ordre personnel auraient disparu. Nous tiendrons donc leur condition pour 

identique sur ce point à celle des soldats citoyens de la garde; et nous n'admet
trons pas que leurs enfants aient, sauf exception, reçu la civitas quand ceux des 
vétérans prétoriens n'en bénéficiaient pas. Nous ne sommes pas guidés, ce fai

sant, par la seule analogie. Il est possible, selon nous, d'expliquer pourquoi le 
droit de cité n'a été octl'oyé ni aux enfants des anciens prétOl'iens, ni à ceux des 

vétérans légionnaires, alors qu'à de certaines époques les vétérans des auxilia 
l'ont vu donner aux leurs. Cette choquante inégalité de traitement a une raison 

profonde: l'octroi de la civùas aux enfants des vétérans légionnaires implique
rait en fait, dans la plupart des cas, un acte dont le d.roit civil n'a jamais eu la 

notion. Quand un pérégrin se mariait pendant le service, généralement à une 
pérégrine, il désobéissait aux règlements militaires, mais du point de vue de 

son droit orig'inel son union était légale et ses enfants légitimes; devenait-il 
citoyen romain, on ne faisait, en accordant à ses enfants le droit de cité, que 
leur donner dans le nouveau Jroit du pere la mème conJition que dans les lé

gislations pérégrines. Mais quand un légionnaire, uncù'Ï,<;, s'unissait à une Ro
maine ou à une pérég,'ine, au mépris de la discipline, ses enfants illégitimes ne 

pouvaient ètre traités que selon les regles du droit civil. Or la reconnaissance 
des enfants naturels lui est absolument inconnue; donner le droit de cité aux 

enfants d'un creis nés avant la libération, c'eût été, l'exemple de Quadratus au 

diptyque de Philadelphie l'établit, autoriser, bien plus, encourager ces recon
naissances; il faut prouver la paternité de fait pour que les enfants puissent 
jouir de la civitas; aussi jamais les enfants des légionnaires citoyens et des pré:.. 
toriens non pérégrins n'ont-ils reçu la cit'itas. 

Le diplôme de 7!.t représente donc le lype normal des édits en faveur des 
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vétérans légionnaires. La raison que nous en apportons facilite singulièrement 

l'étude de la constitution de 93. 
Le fragment qui nous en a été transmis par le diptyque de Philadelphie est 

incomplet et la restituf;ion en est ditIicile. Le texte est le suivant: ..... v]etera
norum cum 1J,x01'l:{nts et libel"is s(ub )s( criptis) in œre incisù; altt, si qui cœlibes sint, 
-cum ~'s quas postea duxissent dmntaxat singtth' singulas, qui militaverunt Hiel'osolym
( (n) )~·s in leg( ione) X Fretense, dimisso1'lun lwnesta mùsione stipendis emel'itis per Seœ. 
Hennetidiwn Campanum legatuJn .Aug(usti) pro prœto'l'e V K(alendas) ian(uarias) 
Se,T" Pompew Collega Q. Peducaeo P'I'ù;cino co(n)s(l1Hbas) , qui 1nilital'e Cœpel'lLnt 
P. Galerio Trachalo Tl:. Catio et T. FÙw~'o Cn. A1'ldeno co(n)s(ttlibus). Le génitif 

(Hmissorum montre que vetemn01"ttm, au début du texte conservé, n'est pas dù 

Il une faute du copiste, et il est très probable que la constitution était rédigée 

selon la formule: Imp. Cœsar divi Vespasiant J. Domit?'anus Aug . .... dedit (ou 

tribuit) .... iilS vetemnornm ..... dimissorum ..... , qui mditare cœperunt 
P. Galerio Tl'achalo Ti. Catio et T. Flavio Cn. Aruleno co(n)s(ttlibus). Ainsi s'in

corpore au texte l'addition sans exemple: qui militare cœperunt, etc. Parmi les 

soldats libérés en 93, ceux-là seuls qui avaient été incorporés en 68 et en 69' 
bénéficiaient des p1Ylmtia accordés par la constitution. Il faudra expliquer pour

quoi ils ont été distingués des autres vétérans; nous le ferons bientôt. Ce qu'il 

importe de déterminer d.'abord, c'est queUes ont été les récompenses octroyées 

par l'édit. 

Quelle restitution en proposerons-nous donc? Le texte est calqué, non sur 

celui de la consti~ution de 7l~ ou des diplômes pour les prétoriens, mais sur le 

formulaire des édits en faveur des vétérans des légions Adiutrices et d.es corps 

auxiliaires, vers l'endroit où leur est accordé le conttbiwn el il semblerait qu'on 

doive restituer: ius t1'ibuit conubii 1:is v]eteranorm1l cum uxorl:bus . .... , dimùso-
1"um . ..• ; la phrase seI'Uit gauche et difIicilement acceptable. De plus, il est 

impossible alors de rendre compte des mots et liberis placés entre cum u,T,Q1'ib1ls 
et s(1lb)s(criptis) t'n œre ùwisi(s). En revanche, la fin du diptyque implique que 

le droit de cité a été accordé aux enfants de ces vétérans légionnaires nés pen

dant le service: in militia sibi ... omnes tres s. s. natos esse cosque ~n œr'e incisos 
cù)itatem Romanam CQllsecutos esse ben~ficio ejusllem optimi p1'1:ncipz:.,; dans ce cas, le 

supplément a ajouter au texte doit être: cù)Ùatem dedù ù's v]eteranorwn cmn tlœO
rious et liberis s(ub)s(cl'iptis) Ù~ œre incùi(s) aut, si qui cœlibes sint, cmn is quas 
T'0stea duœz'ssent dwntaœat singuli ,,,'ingulas, qui . .... , dim-ù~so"tm . .. , tournure 

plus satisfaisante, où et libel'is ne fait plus difficulté, mais qui implique que la 

ci-vitas a été donnée aussi aux femmes et non seulement aux femmes, mais aux 

00. 
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légionnaires mêmes, citoyens par définition. Ce fait, qui semblerait au premier 

abord devoir faire écarler cette restitution sans plus ample examen, constitue 

précis()ment pour nous une raison de l'adopter décidément. Pour que les enfants 

de Quadratus, nés pendant le service, aient reçu le d l'oit de cité par la faveur 
de l'empereur Domitien, pour qu'ils en jouissent après que leur père les a recon
nus dans la testatio que nous avons étudiée, il faut qu'ils n'aient pas été les· 
enfants illégitimes d'un citoyen; autrement le droit civil connaîtrait ces recon
naissances d'enfants naturels qui lui sont tout à fait étrangères; ils sont certai

nement illégitimes puisqu'ils sont nés d'un soldat au service; il reste que leur 

père, quoique légionnaire, n'ait pas été citoyen : et ces conditions justifient la 

restitution que nous adoptons. 
L'hypothèse que des légionnaires ne possédaient pas Je droit de cité, mème 

après leur incorporation, pourrait passer pour exorbitante si nous ne connais
sions déjà le cas des léS'ions 1 Adjutria; et Il Adjutria; (1). Il Y a sans doute une 

différence: c'est que la X Fretensis existait depuis Auguste, tandis· que les A~ju

trices n'ont été créées que dans les années 68-70. Mais à cette objection s'oppo
sent plusieurs arguments. D'abord, quelle que soit la restitution adoptée, la 

formule de l'édit de 93 est analogue à celle des constitutions données en 68 
et en 70 en faveur des légions Adjutrices. D'auh'e part, il y a coïncidence entre 
la date où furent créées ces deux légions (2) et l'époque où les vétérans de la 

X Fretensis libérés en 93 ont été incorporés: 68-69; si le principe du recrutement 
légionnaire posé par Auguste a été abandonné plus souvent qu'on ne l'a jusqu'ici 

pensé, il n'y a pas du moins de difliculté chronologique; les dérogations se pla
cent sur la fin du règne de Néron et à l'époque troublée qui suit ~a mort. On com

prend dès lors très bien, et c'est une troisième raison, pourquoi a été employée la 
formule: ... iis v]eteranorwm ..... dirnissorttrn .... , fjtt!: rnilitare cœperunt, etc. 
C'est parce que ces recrues des années 68 et 69 ne sont pas citoyennes qu'on les· 
distingue des autres (3); s'il s'agissait de nouvelles légions, tout entières formées 

de non-citoyens, comme les Adjutrices, cette restriction n'aurait pas de sens; elle 

est nécessair'e dans un vieux corps comme la X Freten.n.<;, dont les légionnaires 

(1) Voir ci-dessus, p. 292 et 310. 

(2) Sur la dale de la création de ces légions, les opinions diffèrent, on le sait; cf. VAGLIERI, dans 

le Dizion. epilJ. de RUGGlERO et dans son étude: Le due legioni Adjutrù:e;JuNEMANN, De leffio/W 1 Adju
triee. Mais la 1 Adjutrix existait déjà avant le 22 décembre 68 (dipl. 4), la Il Adjutrix avant le 7 
mars 70 (dip!. 7); et ces deux dates encadrent celles de l'incorporation des vétérans de 93 dans la 
X.Fretensis. 

(3) En partie libérées elles aussi en 93, si elles n'ont pas servi comme celles-ci 25 et 26 ans. 
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sont habituellement citoyens. Le texte même de l'édit répond à l'objection que 
nous discutons. Nous admettons donc qu'en 68-69 la X Fretensis a reçu, contrai
rement aux principes traditionnels du recrutement, de nouveaux soldats que leur 
incorporation n'a pas faits citoyens. Ils provenaient probablement des flottes, 
comme ceux qui ont formé les légions Adjutrices. Le cas de la 1 Adj1ttri.x, sinon de 
la Il, qui ne fut peul-être constituée que deux ans après elle, montre qu'en 68 
même l'Empire a cu recours à ce moyen pour créer un corps nouveau; à plus 
forle raison a-t-il pu l'employer pour maintenir à son effectif normal une légion 
ancienne, engagée depuis un an dans la guerre si dure de Judée. 

Ces lég'ionnaires pérégrins n'ont naturellement pas reçu les mêmes prœmia 
que les citoyens. L'édit de 93 leur accorde donc d'abord la civitas, comme à ceux 
des légions Adjutrices (1). Elle est aussi octroyée aux enfants. C'est un fail normal 
à cette date pour les pérégrins. Il est remarquable, au contraire, que le don du 
conubium ait été remplacé par celui de la civitas aux femmes des vétérans: les 
effets des deux mesures sont identiques en ce qui concerne le mariage et la con
dition des enfants ;\ naître; mais nous ne voyons pas la raison de cette innova
Lion, si, comme nous le croyons, il, Y a la plus qu'une nouvelle rédaction substi
tuée à la formule traditionnelle {2J. 

Ce point excepté, nous avons interprété le texte si orig'inal de l'édit de 93 
jusque dans ses détails, en le conservant entièrement tel qu'il nous a été transmis 
(sauf la correction in œre incisi(s), qui est accessoire). Celte explication en a 
montré le caractère exceptionnel, par lequel il s'oppose si vivement à la consti
tution de 7 ft. Il r(~pond à des conditions particulières de recrutement et à un 
stat'llS civitatis anormal des vétérans qui en bénéficient. Nous n'avons donc nulle
ment à en douter: il n'a pu être et il n'a été accordé aux vétérans légionnaires 
ordinairement citoyens, et donc dans l'impossibilité de reconnaître leurs enfants 
naturels, qu'un privilège et un seul, celui que reçoivent les prétoriens citoyens, 
celui de l'édit de 7 Ü : le conubi1tm avec les pérégrines, leurs femmes. 

(1) Il ne leur donnait pas dans sa partie mu tilée l'Iwnesta missio, puisqu'il dit d'eux: dùnissorum 
lwnesla missùme . •. per Sex. Hermetidium Campanum. 

(2) On pourrait dire que l'édit accordait aux. vétérans le droit de cité à la fois et le conubium. 
Les suppléments ne seraient peut-être pas trop longs pour la lacune du diptyque; mais la restitu
tion : [ ... civitatem dedit et conubium iis v]eteranorulll cUJn uxoribus liberisque eoruJn . .. , dimissorum . ... 
qui militare cœperunt, elc., est aussi difficile à accepter que la première de celles que nous avons 
discutées. Si l'on suppose que les mots liberisque eOl'um s(ub)s(cI'iptis) in œre incisi(s) ont été insérés 
à cet endroit par une erreur du copiste et viennent du membre de phrase civitatelll dedit, il faut 

admettre qu'ils étaient pl'écédés de ipsis, et c'est toute la formule de l'édit qui est remise en 
question. 



318 LES Vf:TÉRAl'S. 

Les plyem'ta d'ordl'e personnel que les empeI'eurs peuvent donner aux vétérans 
des au.xilia, sont en principe au nombre de trois: la civita, .... du vétéran, le conu
bium avec sa concubine, la civitas pour les enfanls. On sait beaucoup mieux que 
pour les légionnaires quand ils ont été accordés, parce que le nombre des di
plômes est relativement élevé. Même en cette matière cependant, les textes rela
tifs à l'armée d'Égypte complètent nos connaissances, et d'abord sur l'octroi de 
la civita:; aux enfants. 

On a longtemps pu croire qu'après une période d'un siècle et demi environ, 
où les enfants des vétérans libérés des corps auxiliaires avaient reçu le droit de 
cité romaine, il avait cessé de leur être accordé à dater de 1 U 5 (1); ct certains 
admettent cependant qu'ils pouvaient l'obtenir encore à condition qu'ils prissent 
du service, en pensant surtout, il est vrai, à l'armée dll me siècle et à l'insti
tution des castellani(2). En réalité, il n'y a pas eu de coupure aussi nette entre 
les deux régimes; et dans la deuxième moitié du Ile siècle, si les fils des vétérans 
ont reçu la ci'vitas, c'est seulement en servant eux-mêmes et à leur propre libé
ration. 

Quant au premier point, dans des diplômes de 138-1 u6 (3), le vétéran est seul 
à recevoir le droit de cité; ses enffmts ne sont pas nommés; nous possédons 
d'autre part un diplôme de 139 pour les vétérans des all.xilia, deux diplomes 
de 1 uG et de 152 pour ceux des floUes, où les enfants sont encore faits ci
toyens (Il). Surtout, les extraits du 'Top.os è7rlxp{aewv que nous avons étudiés au 
début de ce chapitI'e distinguent, à la date de 1 UO et de lu8 après J.-C., deux 
catégories de vétérans, ceux qui reçoivent des empereurs le droit de cité pour eux 
et leurs enfants et ceux à qui seuls il est octroyé. On ne peut dil'e que la me
sure législative qui a supprimé l'octroi du droit de cité aux enfants des vétérans 
était alors récente et que d'anciens soldats soumis, les uns au régime antérieUl', 

(II !\IomISEl'\, Do~rASZEWSK[, dans l\hnQUARDT, Org. milit., trad. franç., p. 31 1, n. 5. 
(2) C'est bien ce qu'indique DO:lfASZEWSKI, ibid., d'après la restitùtion et le commentaire par 

MOMMSEN d'un fragment de diplôme du me siècle (entre 216 et 2[171), aujourd'hui n' 90 au C.I. L. 
III. D'après !\IISPouLET, C. ft Ac. fnser., 1914, p. 381, cf. p. 508, ce diplôme serait du règne de 
Marc-Aurèle, mais nous avouons ne pas bien comprendre son argumentation. If ajoute, mais n'éta
blit pas, que la clause finale ne se réfère en rien à l'institution des eastellani et qu'elle accorde la 
cit~tas aux fils et fiUes des décurions et centurions nés en Paunonie pendant le service de leur père 
sur la frontière. 

(5) Dipl. 56 (Antonin), 57 (t 46 après J.-C.), 58 (entre 138 et 146), 59 (idem). Dans le diplôme 
t 08, de 138, il n'est pas fait mention des enfants dans la constitution; mais ceux du bénéficiaire, 
fils et filles, sonl inscrits avec lui à la fin du texte. 

(4j Dipl. 109, 56 ct 62. 
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les autres au nouveau, se sont présentés à la fois, pendant quelques années, à 
l'èrri"pu:n;. Cette explication serait peu vraisemblable: les vétérans, ou du moins 
ceux des au.1.:ilia égyptiens, n'ont guère dù tarder à se présenter à l'è7ri"pur,; 
après leur libération. En fait, les derniers diplômes, où. les enfants des vétérans 
bénéficient du droit de cité, sont postérieurs au plus ancien extrait du -:ro(.to; 

qui date de 1llO; il Y a eu une période où les deux rég'imes : octroi de la r:ù)itas 
personnelle au vétéran, octroi au père et aux enfants, ont coexisté. 

Celte période s'est étendue peut-être de 138 il 146 pour les vétérans des 
corps auxiliaires, à 1 5 ~ pour ceux des floUes, s'il y a lieu, ce que nous ne pen
sons pas, de distinguer entre eux. Rien n'indique ni ne suggère la pensée que 
son dernier terme ail été postérieur; mais il reste toujours possible que la décou
verte d'un nouveau diplôme le rapproche de nous. Sur le terme le plus reculé, 
on pourrait être tenté de trouver un témoignage important dans le papyrus Cat
taouÎ : mais ce ne serait pas sans imprudence. Il nous faut revenir une fois encore 
à Longinus et à ses enfants (1). En 11 l, , on sc le rappelle, ce Homain d'origine, 
vétéran de la cohol's 1 Thebœol'mn equitata, a présenté ses enfanls, Longinus A po
linarius et Longinus Pomponius, à l'è7ri"p,a,;; ils étaient nés pendant son ser
vice de sa liaison avec une Homaine; le préfet Hutilius Lupus décide qu'ils seront 
admis à l'è7'&'''pea,s comme fils d'une citoyenne; mais malgré le désir du père 
il ne peut en faire des enfants légitimes (2). Si ces enfants avaient reçu le droit 
de cité à la libération de leur père, ils seraient tenus pour légitimes et ils se
raient è7r,,,e"p'{J.é1JGe, non parce qu'ils sont nés d'une Romaine, mais parce qu'ils 
auraient été inscrits comme lui-même sur son diplôme de bronze, à l'exemple 
des enfants de Cornelius Antas. Les vétérans de la COh01'S 1 TAebœorwn equitata 
et sans doute de tous les au,1.:ilia d'Égypte, libérés avec Longinus vers 11lt, n'au
raient donc reçu, semble-t-il, que le dl'oit de cité personnel; leurs enfants n'en 
auraient pas bénéficié. Cette conclusion s'imposerait, si Longinus avait certaine
ment été mi.<;f,'us /wnesla 1nissione; il ne se dit pas vétéran, le mot èVTi(.t!<J; n'est 
pas, d'une façon ou de fautl'e, associé à son nom; il n'en faut certes rien con
clure contre lui; mais un doute subsiste, qui nous interdit d'aflirmer que, dès 
le règne de Trajan, les empereurs ont accordé aux vétérans la civùa,<; tantôt 
pour eux seuls et tantôt pour eux et leurs enfants il ]a fois. Nous nous en tien
drons donc pour le début de la période a la date de 138, sans oublier ce qu'cHe 
peut avoir de provisoire: il suflirait pour le reporter en anière qu'un diplôme 
antérieur apparût, où. les vétérans seraient seuls à recevoir le droit de cité. 

(1) P. Catt. 1, col. 3 t M. 372], voir ci-dessus, p. 264 et n. 5. 
(2) Chap. IV, p. 170 et n. 5. 
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A la vérité, si l'on peut se risquer il prophétiser en pareille matière, nous ne 
croyons guère que de nouveaux documents augmentent beaucoup dans un sens 
ou dans l'autre la durée Je cette période. Elle est essentiellement transitoire 
entre deux régimes opposés, l'un où le droit de cité a été toujours accordé aux 
pères et aux enfants, l'auh'e où il n'a jamais été donné qu'aux pères. Les prœm'/,'a 
plus complets ne sont pas une récompense attribuée, selon leur service, aux 
individus ni même aux corps; les diplômes montrent que l'un ou l'autre régime 
est appliqué aux corps auxiliaires de toute une armée provinciale. On pounait 
dire sans doute qu'une armée entière a été ainsi payée de ses services plus mé
ritoires ou plus éclatants; mais, comme le régime des prœmia restreints a été 
étendu à toutes les armées, il faudrait admeLtl'e qu'elles ont servi de manière 
de moins en moins satisfaisante, dans quelques S'uerres qu'elles aient étô enga
gées. La restriction des prœmia n'est donc pas affaire de circonstance et d'oppor
tunisme; c'est une mesure décidée dès 138 ou auparavant, peut-être il titre 
d'essai, et étendue progressivement à tOl:lt l'Empire. 

On pounait être tenté d'en trouver la raison dans la lutte de l'administration 
impériale pour le maintien de l'interdiction matrimoniale; mais cc serait à tort. 
Si l'espoir de voir un jour citoyens les enfants illégitimes nés de leurs liaisons 
était de nature il encourager les soldats pérégrins à les contracter et peut-êtI'e 
surtout à ne pas les rom pre, il est douteux, en revanche, que la restriction aux 
pères du don de la civitWi ait pu efficacement s'opposer à la coutume du mariage. 
Sans doute les enfants nés pendant le service restaient illégitimes, mais ceux qui 
naissaient au vétéran dans sa retraite, quand il avait quarante-cinq ans ou plus, 
étaient légitimes el: donc citoyens, de par l'octroi du conllbiwn. Quelque déve
loppée d'ailleurs que l'on suppose chez les soldats des allxilia l'affection pater
ne Ile , ce qui les portait à se marier malgré la défense disciplinaire et surtout ce 
qui engageait les pérégrines à les épouser, c'était, avec la voix de la nature, 
la perspective du conllbium; c'est lui que l'Empire aurait cessé d'octroyer, s'il 
avait voulu tenLer avec quelque chance de succès de diminuer la fréquence des 
mariages militaires. 

Il faut donc chercher une autre cause. Elle se trouve, selon nous, dans l'in
tention de favoriser le recrutement local des corps auxiliaires. Sans doute, en 
supprimant l'octroi du droit de cité aux enfants des vétérans nés avant la libéra
tion, on diminuait les avantages qui pouvaient séduire un engagé volontaire; 
le conubiU1n demeurait cependant et surtout la civita.'; personnelle qui, morale
ment et juridiquement, était la récompense essentielle du bon soldat. En revan
che, pour les enfants illégitimes nés pendant le sel'vice qui ne pouvaient plus 
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espérer ètre faits citoyens à la libération de leur pere et en même temps que lui, 
le plus sûr moyen d'obtenir le droit de cité, c'était d'entrer eux aussi dans l'ar
mée. A le leur accorder pour les services de leur père, on laissait perdre à la 
porte mème des camps, dans ces familles d'orig'ine et d'habitudes militaires, 
dont l'administration devait bien, malgré tout, constater l'existence, une source 
précieuse du recrutement auxiliaire. A supposer que la suppression de la cl'vÙas 
pour les enfants ait détourné quelques recrues de s'engager, les auxilia les ont 
évidemment recouvrées, et bien au delà, par l'incorporation des ca,<;trenses. On 
connaît mal la condition des caslrenses dans les corps auxiliaires, où leur status 
ne pouvait pas du resLe être aussi nettement: et uniformément défini que dans 
les légions; si, comme il est probable, eHe comportait: des avantages immédiats 
que nous ignorons, elle ne pouvait être supérieure à ceHe de père servant dans 
le même corps; et quand il était pérégrin, ils ne devenaient ceI'lainement pas 
citoyens. En reportant de sa libération à la leur l'octroi du droit de cité, l'ar
mée s'assurait leurs services pendant vin{~t-cinq ans au moins. Ce n'était en 
somme qu'appliquer aux corps auxiliaires les règles en vigueur pôur les légions, 
à l'époque mème où le reerutement légionnaire venait de devenir ou devenait 
décidément local, en grande partie grâce à l'institution des ex castl'is. On peut 
donc penser que la restriction des pnEmia remonte à Hadrien et qu'elle a pris tout 
son développement sous le règne d'Antonin. Il serait intéressant, mais l'état ac
tuel de la documentation ne le permet pas, de savoir à (IueHes arm(~es elle a été 
d'abord appliquée et particulièrement si l'Égypte, là comme dans l'institution 
des ex castrts légionnaires, a précédé les autres provinces. 

Ainsi s'explique, croyons-nous, la suppression de la cù,"Ùa.') pour les enfants 
dans les diplomes des vétérans. Cette restriction des privilèg'es n'a duré qn'un 
temps. Elle n'existait plus en 9. 1 !.t-2 17 ( ou peut-être en 9. 3 0 pour les auxilia, à 
supposer qu'on doive les distinguer des flottes) (1). A ceUe époque les pérégrins 
des corps auxiliaires et des escadres, quel qu'en soit le nombre (2), reçoivent à 
leur libération le droit de cité pour eux et leurs fils, ips~s filisque eorum. Cette 
formule remplace celle de la première période :ipsis, liberl~l5, posterisque e01'Wln. 
Il semMe donc que les filles, à la différence du 1

er siècle et de la première moi
tié du ne, ne bénéficient pas de la civita~<;. On pourrait donc soupçonner, malgré 
le silence des textes les mieux consel'Vés, qu'il y avait quelque condition d'ordre 
militaire à l'octroi du droit de cité aux fils des vétérans. En fait, dans un frag
ment de diplome de la même époque, il paraît leur être imposé de servir comme 

(1) Dipl. 8:l pour les classici en 9.1 li, dipl. 87 pour les equites singulares en 230. 

(2) Cf. chap. v, p. 225, et chap. \'1, p. 277, 

A/émail'es, t. XLI. 
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milites castellani. Toutefois, dans le diplôme de 237 (Il les vétérans des equites 
singulares reçoivent seuls le droit de cité; il n'est pas octroyé à leurs fils, même 
sous conditions; c'est le retour pur et simple aux dispositions du troisième quart 
du Ile siècle; et le diplôme où sont mentionnés les m't'lites castellani pourrait fort 
bien être postérieur à 237 (2). Avec le début du me siècle et peut-être dès le 
règne de Septime-Sévère, qui a si profondément modifié les institutions mili
taires, s'ouvre une nouvelle période de l'histoire des prœmia, pér'iode encore 
obscure, où leur développement a sans doute été irrégulier et sur laquelle ne 
jettent malheureusement aucune lumière les textes égyptiens. 

Il n'y a aucune raison de douter que le conubittm et la ct'vitas n'aient toujours 
été accordés aux vétérans des corps auxiliaires. Mais les documents relatifs à , 
ceux qui ont vécu en Egypte noUs amènent à rechercher s'ils n'ont pas reçu, 
personnellement, un autre droit de cité que la civitas Romana. 

On a dit en' effet qu'à leur libération les pérégrins d'Égypte entrés dans les 
corps auxiliaires et dans la floUe sous Hadrien avaient été, en recevant le droit 
de cité romaine, tous inscrits parmi les citoyens d'Antinoè, la nouvelle cité 
fondée par Hadrien (3). Fallait-il entendre par là, comme on ra fait, que ces 
vétérans auraient effectivement concouru au peuplement d'Antinoe lors de sa 
fondation (It)? Il ne le semble pas. L'auteur de cette thèse, sans la développer, 
s'est borné à l'en voyer à une hypothèse de MO:\BISEN, d'après laquelle la civitas 
n'aurait pas été octroyée aux vétérans sans inscription contemporaine dans une 
commune urbaine et qui n'a aucun rapport au peuplement des villes et à la 
colonisation militaire; et c'est une application abusive, ,que rien ne juslifie, de la 
pensée de MOil'ulsEN. 

Dans les inscriptions, les soldats, vétérans ou autres, faits citoyens indiquent 
toujours pour leur patI'ie une ville, même quand la région d'O\'l ils sont origi
naires est organisée en bourgs, vicatùn, Xri1tJ",dr5v. POUl' expliquer ce fait, MOMM
SEN a su pposé que les vétérans des auxiHa, en recevant le droit de cité, se 
voyaient inscrire en même temps dans une commùne urbaine, qui devient leur 

(1) Ann. épigr. 191?, n° 59' 
(2) Sur sa date, voir plus haut, p. 318, n. 2. 

(3) P. M. MEYER, lleerl1)esen, p. 128-129' 

(4) WILCKF::~, G,'U1ulzüge, p. 50; c'est, je crois, SCUIJBART, qui dans son compte rendu du livre de 
P. M. MEYER, A rchiv II, p. 150, a donné le premier celle interprétation; de même WEBER, Unters. 
z. Gesrh. des Kaiserslladl'ian, p. 255. Au contraire KÜHN, Antinoopolis, p. 80, où il traite du peu
plement. 



LE DROIT DE CITÉ, LE CONUBIUM ET LES TEHHES. 323 

pah'Îe fictive(l). A nous en tenir à cette hypothèse~ Hadrien a dû assig'ner comme 
patrie à des vétérans égyptiens, libérés sous son règne, la cité qu'il avait fondéè, 
Antinoè, et son exemple aura été suivi par ses successeurs. Toutefois, Antinoè 
n'a certainement pas pu être la seule ville dans laquelle aient été inscrits en 

l't' d't d 't' 1'1 " Il A 'f,' , 1 l' t ' t qua 1 e e Cl oyens es ve erans 1 )Cres; e e a pu eLre pre eree il ( au l'es a ce. 
égard pendant les premiers temps de son existence et surtout par son fondateur; 
avant sa création, les cités d'Alexandrie, de Ptolémaïs, peut-être aussi de Naucra
tis, ont nécessairement reçu d'une manière analogue des vétérans libérés dans 
leur 'U10À'TeÜx,; et il a dlÎ en ètI'e de même, à un moindre degré peut-être, dans 
la seconde moitié du ne siècle et jusqu'en 212. Bien plus, en Égypte, les métro
poles tenaient lieu de communes, en ce (lui concerne l'orwo des légionnaires: 
des recrues de 168 après .J.-C. indiquent comme patrie, on le sait, Thèbes et. 
Tanis (2); et il est. très probable qu'il en est allé de même pour les vétérans des 
autcilz'a qui devenaient citoyens; depuis la eonscription locale, il n'est pas du tout 
prouvé qu'on ait eu le plus souvent à leur assigner à leur libération une patrie 
Gctive. Si parfois, vers le milieu du ne siècle, l'empereur donne Antinoè pour 

(1) Hermes XIX, p. 60, n. 2 = flist. Schr. III, p. 76, n. 2. L'hypothèse de MOMMSEN n'a pas été 

présentée à propos de la cititas des vétérans, mais accessoirement, pour rendre compte d'un fait 
qui lui semblait inexplicallie. Ce fait, c'est le suivant: des soldats des auxilia, citoyens avant leur 
libération, indiquent pour patrie une commune; ce ne sont pas des citoyens d'origine, puisque, 

disait alors MOnlISEN, les citoyens ne servent dans les auxilia ni par conh'ainte, ni volontairement; 
donc ils ont reçu la eivitas, à titre personnel, au cours de leur service; et en même temps ils ont 
été inscrits dans une commune urbaine. Ce dernier point est à prouver; mais si on rétablit pour 

les vétérans, la preuve vaudra pour les soldats encore au service, car l'octroi de la eivitas est pour 
eux une anticipation sur les prœmia des vétérans. Or, il n'y a pas d'inscriptions où des vétérans, 

dont le pays d'origine n'a pas d'organisation urbaine, la fassent connaître par un,. ethnique; on ne 
trouve pas de Bataves, I)ar exemple, qui se disent cives BatavÎ; leur patrie est toujours une ville; ce 
qui s'explique, si, à leur libération, ils étaient inscrits d'office dans une commune il forme urbaine. 

'l'oule celte aJ'gumentation, on le voit, avait pour fin de résoudre un problème qui ne se pose 

plus: il y a eu, MO~IMSEN lui-même ra dit plus tard, des citoyens dans les auxilia à dater d'Hadrien, 
et la règle qu'il considérait alors comme une loi n'était pas absolue. Mais le fait que les nouveaux 

citoyens, vétérans ou autres, désignent une commune urbaine pour leur patrie, n'en subsiste pas 
mOlllS. 

MOMMSEN ne parle que des vétérans des corps auxiliaires et des flottes; et c'est pourquoi P. M . 
. !\JEYER, loe. laud., p. 1 ~~9, limite à eux sa théorie. L.a tenant pour certaine, il en donne d'abol,d les 

conséquences sous forme affirmative en disant, p. 128-129, que les vétérans des légions, sous 
Antonin, sont dits seulement oÎlsTpallol, tandis que ceux des autres corps seraient nommés oÎlsTpcf.lIol 

AlITllIOûs. 01' de tous les vétél'ans cités à l'appui de celte distinction, un seul est certainement 
légionnaire (B. G. U. 1 272), et l'on ne peut dire dans quels corps, légions ou auxilùl, ont servi les 
yétérans qui ne se qualifient pas d'Antinoïtes. 

(2) Chap. v, p. 'jj4. 

111 • 



32h LES VÉTÉRAN S. 

patrie à des vétérans qui reçoivent la cÏ1)ita..-;, le fait est nouveau parce que la 
cité est de fondation récente, mais il n'a en soi rien de remarquable, ni en 
principe d'exceptionnel. 

Quand on affirme que tous les vétérans des auxilia ég'Yptiens et de l'escadre 
alexandrine ont été inscrits parmi les citoyens de cette seule ville, on dépasse et 
on fausse l'hypothese originale; et. cependant les faits ne justifient pas cette as
sertion. Ce que les textes nous apportent, en effet, ce ne sont pas de nombreuses 
titulatures complètes où, comme dans les inscriptions latines, les vétér'ans, ci
toyens romains, ajoutent à l'indication de leur tribu et ft leur cO{Jnomen i'ori{Jo : 
Antinoupob:. La qualification est simplement OÙé:TpCWO:; "cd A'JTmOé:v:;, ou OÙé:

Tpa.v6:;, AVTWOé:t5:; (1). En admettant même que ces vétérans soient vraiment 
Romains et Antinoïtes à la fois, il n'existe pas une catég'orie particulière de 
oùeTpa.'Jol AVTWOÛ:; (2) portant ce nom. Le nombre des individus qui se quali. 
fient OÙé:Tpa.2JO:; "ai AVT,voev:; ou oùeTpcw6:;, AVTUJOé:VS est de quatre ou cinq 
au plus (3). Il est absolument impossible de conclure que tous les vétérans des 
aU/1Jilia et de la flotte, libérés sous Antonin, ont été inscrits parmi les Antinoïtes. 
Tout ce que l'on peu t dire, c'est que, sous son règne, des vétérans ont été Anti
noïtes. On n'est donc aucunement fondé à appliquer l'hypothèse de MmfMSE~ à 
tous les vétérans égyptiens en général et exclusivement à Antinoe. 

Ce point acquis, nous pouvons nous demander si elle sufilt à expliquer les 

(1) Nous ponctuons enlre le titre et le politique, puisque l'un d'eux les sépare par x~i. 

(2) P. M. MEYER l'admet, parce qu'il croit pouvoir restituer [oveTpavwv] ÀI'1'lVoéwv dans li. G. li. 
1 :>.65 [W. h59], l. L Cette restitution est matériellement impossible; voir chap. IV, p. 173, n. 1-

(5) Les textes donnent, B. G. U. 1 300 (1118 après J.-C.) : raio .. OV~ÀéplO" Xalp"IJ(lOl'lavo .. oùeTpavo .. , 

t\.vTIVoeu,;, Ne[o~~p]lâvlO'; ô xai E0"7[.]."IJ>;-II 448,l. 3, cf.l. :>.8(150 à 153 après J.-C.): M[âpxo],; 

l:e(l7rpC:wlO> l:epilvo,;, oveTpavo> "al ÀV'I'woeu>; - 1 227, 1. 1, cf. l. 9. 4 (151 après J.-C,) : l'aios OvaÀé

plO[S, oVe'rpa]vo,;, ÀVTlVoeus, peut-être identique au premier, mais qui peut aussi porter un eognomen 

finissant en -vos, et n'être pas vétéran; - 282, 1. 8 (entre 1j5 et 180): ... [.O]vaÀepiou, ove

Tpa[voil, ÀV'I'lVoé]w,;, lui encore peut-être identique à l'un ou l'autre des précédents; encore le poli
tique est-il restitué ; -- peut-être encore j 79 (Antonin): ... Aoyylvo> IIpù",ws, oVe'rpavos, [l:agetvlOs] 
x~i l'a[/-t" lÀ/eu,; (cf. JOUGUF.T, Vie munie., p. 133, d'après KE!'iYON; mais il y a aussi un démotique 

l'a),[ •.• ou l'ct(l[ . • , à Alexandrie: IDEM, ibid., p. 129, d'après SCHUBART); - et peut-être enfin 

Sempronius Maximus, cf. note précédente. 
Quant aux restitutions proposées par P. M. MEYER, Zoe. laud., la première, B. G. U. 1 113, t,e: 

oveTpctl'OS "ai AVTlVoeù,;, est impossible (W ILCKEN, Chl'est., p. 541, Il. 1 5); de même la seconde, 
B. G. U. 1 256, l. :>.3: [l:at:]etv~Vtlveî0"1pctTeVo(lév~ov!l[e'rpctV0, cf, ci-après, p. 348; la dernière, 

B. G. U. 1 168, l. 2-3 : 'li1CCpŒ tov[Mo]v À7rOÀI[V~]p'ou oVe'rpctvoii 'li1po~ixov A7roÀI[v~]pÎov x~i OùctÀep~ou 

ove~]pctvoil (ÀV'I'lt'oéws) [d]~"lJÀ'[xw]v Àt'1'lVoéw[v], est arbitraire: il n'y a pas de sigle après [ .. . ]pct"ov, 

rien ne justifie l'insertion d'( ÀIl'>lvoéws); il Y avait un eOlJ1lomen après OvaÀepi[ 011; Apolinarius el 

Valerius sont les Antinoïtes d~ÀlICes. 
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cas individuels de vétérans AnLinoïtes qui nous sont connus. Nous ne le croyons 
pas. Sans doute, ces quelques individus ne sont pas des Antinoïtes d'origine qui 
auraient continué à sc parer de leur origo. Le fait est impossible, sauf pour un 
d'eux: un citoyen d'Antinoè, entré au service dès l'année de la fondation, en 
130 après J.-C., n'ayant servi que vingt-cinq ans, n'aumit été libér(~ qu'en 155; 
or les vétérans, citoyens d'Antinoè, nous sont connus en 148, en 151, avant 

.J 

153, un seul après 175 (1). La 'WoÀvreia, de cette ville ne leur a été accordée 
que depuis leur incorporation; et il est probable qu'en recevant à leur libération 
le droit de cité romaine ils ont été inscrits parmi ses citoyens. Mais s'il ne s'agit 
ici que d'une mesure ordinaire, prise à toutes les libérations quand la civitas 
est accordée, il reste difficile d'expliquer pourquoi ces vétérans ajoutent à leur 
Litre, contrairement à l'usage des textes égyptiens, le politique ÀVTWOêtJS". 

Parmi les nombreux vétérans d'Égypte, aucun ne se dit citoyen d'Alexandrie 
ou de Ptolémaïs; seuls quelques Antinoïtes font assez de cas de ce nom pour 
le mentionner après oùeTpa,v(k Nous inclinons donc à croire que la concession 
du droit de cité antinoïte, loin d'être une simple mesure administrative des bu
reaux impériaux, comporte des avantages, même pour un citoyen romain, et 
constitue une faveur, qu'elle émane de l'empereur donnant aux vétérans la pa
trie qu'ils souhaitent (2) ou de la cité même, heureuse de s'agTéger des Romains. 
On verra plus loin (3) que vers le milieu du Ile siècle un vétéran citoyen ne rece
vait pas ordinairement de terres à sa libération; et nous savons déjà que ses 
enfants n'obtenaient pas toujours la cù:itas (Il). La 'WOÀ'Tela, d'Antinoè ne pouvait
elle pas écarler ou pallier ces désavantages! 

Il est vrai que des hiens fonciers ont été allotis ct assignés aux Antinoïtes (5); 

et nos vétérans Antinoïtes offrent cette particularité d'être possesseurs fonciers 
dans l'Arsinoïte. Mais nous ignorons où s'est fait l'allotissement. Il a eu proba
blement pour occasion la fondation de la cité (6) : les terres ont été choisies sans 
doute dans son voisinage pour favoriser le peuplement. D'autre part, la popula
tion d'Antinoè s'est cn par·tie recrutée ~ l'origine dans le nome Arsinoïte, et la 
famille de nos vétérans antinoïtes paraît y avoir vécu avant que la 'WoÀlTeicx 

(1) Voir la note précédente. 

(2) En supposant que les mots de Valentinien, Cod. Théod. j, ~o, 8, cités par MmmsEx, loc. 
laud. : Omnibus bene meritis t'eleralli.~ quam t'olunt patriam damus, puissent s'appliquel' au Ile siècle. 

(3) Page 328. 

(4) Plus haut, p. 318 et suiv. 
(5) l'. Lond. II 383 : origine inconnue; du ne ou du Ille siècle. 

tG) WILCKEN, Grundz., p. 305; Küm:, p. 82, citant l'inscription hiéroglyphique de l'obélisque. 
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d'Antinoè fut donnée à certains de ses membres (1); les biens qu'ils y possèdent 

sont sans doute familiaux; ils continuent d'y vivre ou au moins d'y séjourner, 

quoique peut-être et non pas parce que Antinoïtes. En somme, il reste douteux 

que la 1i10À'Telct d'Antinoè ait comporté pour nos vétérans des avantages d'ordre 

foncier. 
Elle pouvait au contraire améliorer la situation des enfants de vétérans qui 

ne recevaient pas comme leUI' père le dl'oit de cité romaine. Ils se trouvaient 

dans une condition inférieure relativement à ceux des vétérans plus heureux ou 

même à leurs jeunes frères nés apl'ès la libération. Ils devaient avoir le désir 

de diminuer cette inégalité, ils pouvaient la supprimer complètement, en s'en

gageant dans une légion ou, avec une plus longue échéance, dans un corps 

auxiliaire; fau te de vocation militaire, ils ont probablement cherché à entrer , 
dans la classe la plus élevée des pérégrins d'Egypte et à obtenir le droit munici-

pal d'une 1i1ÔÀ'S(2). Antinoè était peut-être de toutes les cités la plus favorisée; 

ses citoyens étaient exemptés des liturgies, où qu'ils habitassent (3); et ce n'était 

pas un avantage dont un vétéran lui-même ni surtout ses fils pussent faire fi (4). 

Et au milieu du Ile siècle, aucune 'W'oÀ,s n'accordait sans doute plus facilement 

le droit ·de cité; en particulier, les Antinoïtes, possédant l'èTn)lct(1,{ct avec les in

digènes, tirés pour partie de la population citoyenne de Ptolémaïs (5), ne le refu

saient certainement pas, après l'a voir concédé aux vétérans, à leurs enfants 

nés pendant le service ou auparavant de leur cohabitation avec une Gl'ecque 

des 'W'ôÀeh; ou des métropoles ou avec une l~gyptienne. Octroyé à la fois à un 

vétéran, même citoyen, et à ses enfants non citoyens, il leur assurait certaine

ment une condition meilleure. 

Nous conclurions donc volontiers que des vétérans ont recherché le droit de 

cité antinoïte, pour s'assurer à eux-mêmes el surtout à leurs enfants les droits et 

les avantages qu'il impliquait et que, l'ayant reçu, ils l'ont fait connaître dans 

leur titulalure. C'est cette postéritô naturalisée à Antinoè, mais séjournant dans 

l'Arsinoïte, que l'on retrouvel'ait dans les possesseurs fonciers de ce nome, du 

(1) WlI.CKEN, Grundz., p. 50, n. 5; KrHN, p. 87-88. 
(2) Est-ce la pensée de P. M. !\-hn:a, p. 129, quand il parle de la date 11 laquelle apparaissent 

les premiers vétérans à privilèges limités et les premiers qui soient citoyens d'Antinoè? Il ne faut 

pas aLtacher trop d'importance à la coneordance des dates: il ne pouvait y avoir d'Antinoïtes avant 
130 et nos textes sont si peu nombreux. 

(3) WILCKEl\", ibid., p. 365-366. Il semble bien qu'ils etaient en cela plus favol'isés que les 

Alexandrins. 
(4) Ci-après, S III. 

(5) WILCKEN, Grulldz., p. 50; Kiim'l, p. 86. 
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milieu du II'' siècle au me, portant des noms romains avec le politique ÀVTUJoevs 

ou ÀVTUJo'è's, civils, mais en relation avec les familles des vétérans et des 
soldats (1). 

Si, comme nous le croyons, l'octroi à un vétéran du droit de cité à Antinoè 

n'est pas une simple formalité; s'il constitue pour lui et pour ses enfants un avan

lage positif, il n'est pas nécessairement contemporain de celui de la civitas 
Romana, mais il a pu cependant suivre de près la libération : c'était en tout 

cas l'intérêt du vétéran. A quelque époque qu'il ail eu lieu, il est difficile de 

voir si rentrée de certains vélôrans dans la cité d'Antinoè a pu affecter nota

blement, comme on ra dit, le peuplement de la ville. S'il s'agit du peuple

ment originel, lors de la fondation, les vétérans Antinoïtes que nous connais

sons étaient, en 130, ou sous les aigles ou à peine nés (2); mais rien n'assure 

que des vétérans libérés en 130 et dans les années suivantes n'aient pas déjà 

reçu le droit de cité, et il n'y a pas lieu sans doute de distinguer à cet égard 

entre le peuplement originel et l'accroissement postérieur de la population FI). 

Ce qui importe, au fond, c'est d'abord que les vétél'ans citoyens aient résidé à 
Antinoè. Ceux que nous connaissons séjournent dans l'Arsinoïte, y ont des biens, 

et peut-être leur principal établissement. Il ne faut pas cependant insister il 
l'excès sur les indications que nous devons au hasard des textes: les Grecs de 

l'Arsinoïte qui ont coopéré, ceux-là certainement, au peuplement de la cité nou

velle, y avaient souvent conservé des intérêts, il n'en faut pas doutel'. En somme, 

nous ignorons absolument quelles étaient en matière de résidence lesohligations 

d'un citoyen d'Antinoè. Il ne serait pas moins nécessaire en second lieu de con

naître le nombre des vétérans qui ont reçu la 'WOÀ'Teirx. C'est un point sur lequel 
nous ne possédons pas la moindl'c donnée (Il). Nous ne dil'ons pas que quatre vété

rans répartis sur vingt-sept ans, ne constituent pas une immigration: ce serait 

faire usage de chiffres qui sont trop faibles pour être susceptibles d'une inter

prétation; et il faut nous résigner à ignorer s'ils représentent des cas peu f['é

quents ou l'aillux de toute unc classe de population. 

(1) P. M. MEYER, p. 129, n. 1.86. Cf. aussi p. 132-133, III et VIll, où l'Antinoïte est supposé 
vétéran par P. M. MEYER, il est vrai, non donné pour tel par les textes. 

(2) Nous les connaissons, déjà libérés depuis longtemps peut-êtr'e (sauf un : B. G. U. II 448, 

150-153 p.; de même KÜIIN, p. 81), en 148, 151, entre 175 et 180, sous Antonin. 
(3) Comme le fait KÜUN, p. 82. 
(4) L'inscription hil~roglyphique relative à la fondation d'Antinoè conservée sur l'obélisque romain 

n'est en fait d'aucun secours. Il y est bien parlé de soldats, semble-t-il, et certainement de Grecs; 
mais les mots intermédiaires sont incompréhensibles: cf. KÜIIt'i, p. 82, n. 3, d'après .A. ERMAN et 
GRAPOW. 
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Ainsi, si l'on pose la question des vétérans citoyens d'Antinoe au point de vue 

du peuplement, il faut réserver tout jugement jusqu'à ce que nos sources soient 

plus nombreuses; l'aborde-t-on dans l'esprit où ~lo~I'\ls.EN parlait de l'inscription 

des vétérans dans les communes urbaines, rien ne fonde l'opinion qu'Antinoè 

ait seule servi de patrie sous Antonin, ou à n'importe quelle dale, à tous les 

soldats libérés des aw:cilia égyptiens et de fa flotte alexandrine, Ce qu'il reste, 
, d' , • • b hl" d' c est que es veterans, peu t-et('e rares, peut-cLre nom reu~, ont l'CC erc le III 1-

viduellement, pour les avantages qu'ellc leur assurait ainsi qu'à leurs enfants, 

la 'OJoÀ'TdlX d'Antinoè; et qu'elle leur a été accordée, soit à Jeur libération ou 

poslérieurement. 

Nous venons de toucher incidemment à la question des terres qu'ont pu pos

séder les vétérans établis en Égypte, En la reprenant ici pour elle-même (Il, nous 

devons tout d'abord souligner le fait qu'il n'a pas existé dans la province de 

colonies. On sait que depuis les dernières colonisations d'Auguste les empereurs 

ont de plus cn plus récompensé leurs vétél'ans en leur donnant de l'argent et 

non des terres; d'abord les colonies, au lieu d'être constituées par les vétérans 

d'une ou deux légions, sont formées de légionnaires appartenant à tous les corps 

possibles; puis à dater d'Hadrien, et c'est sans nul doute une suite de l'institu

tion de la conscription locale, on rencontre tout au plus l'assignation indivi

duelle d'une terre aux vétérans dans la province où ils servent. De tous les 

empereurs suivants, Septime-Sévère est peul-être le seul qui soit revenu aux 

déductions de vétérans~ comme le donnent à croire les colonies de Tyr, de Sa
marie et de Vaga (Bedja) (21, En Égypte, l'assignation individuelle ~lIe-mème 
n'est connue que par un exemple sous le même Septime-Sévère; s'il y a existé 

des xoÀlj)vtae, formées de terres achetées par les vétérans, ce ne sont pas des 

colonies; et beaucoup d'anciens soldats paraissent vivre SUI' leurs biens per

sonnels. 

Certes, nous ne manquons pas de documents où soient nommés des vétérans 

et il serait aisé de dresser une liste de certaines localités où ils ont pris leur re

traite. Si l'on s'en tenait aux résultats de cette statistique, l'Arsinoïte apparaî

trait, sous l'Empire de même que sous les Lagides, comme le nome de la colo

nisation militaire par excellence (3); et dans l'Arsinoïte, KaTanis serait cité entre 

(1) WU,OIŒt'<, Grundz., p, [103. 

[2) Sur ces questions, cf. KORNE~IANN, dans: PAULy-WISSOWA, s. 1). Colonia; pour l'armée d'Afrique, 

CAGNAT,2 c éd., chap. VIl. 

(3) LESQllIER, Inst. mil. Lac'., p. 17 t -1 i 2. 
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autres hourgs pour le siège d'une colonie de vétérans (1). C'est qu'il est venu 

jusqu'à nous beaucoup de papyrus de l'Arsinoïte et, pat'mi eux, un nombre im

portant de textes de Karanis; certains appartiennent à de véritahles dossiers, 

archives de familles militaires installées de père en fils dans le hourg; tous sont 

du Ile siècle. Mais il n'en est pas un où se voie la preuve que le vétéran doive 

sa terre à la générosité de l'empereur; ct plusieurs portent à croire qu'il se reti

rait souvent sur des propriétés familiales ou personnelles, venues à lui par héri

tage ou acquises à beaux deniers comptants, parfois dès le temps du service. 

Un des plus remarquables exemples est donné par ce groupe de textes, trou

vés à Euhèméria de l'Arsinoïte, auxquels nous devons de connaître le vétéran 

L. Bellenus Gemellus (2). C'était, semble-t-i1l3l, un ancien légionnaire, qui a pu 

entrer au service entre 50 et 60 après J.-C. (Iil; il avait pris sa retraite à Euhè

méria ou Aphroditopolis, où il possédait de BTOS intérêts: domaines et moulin 

à huile à Euhèméria,. domaines à Apias, à Senthis, à Psemnôphris, domaine à 
Psinachis; à soixante-sept ans, il les régissait encore avec volonté et décision, 

écrivant ses lettres d'une main tremblante, en un grec d'une correction très , . 
relative. Evidemment, ce n'est pas le type du vétéran qui attend de l'Etat, à sa 

libération, le lopin de terre où il vivra; et on ne le trouvera pas davantage en 

C. Julius ApoBiilal'ius qui, étant encore soldat de la cohors 1 Apamenorum, achète 

t fi " 't' f' '1 K kT '1 t . une erre con lsquee a son pere e a son l'cre pres (es el' ~esouc la e mise par , 
l'Etat en adjudication (5); ni en M. Sempronius Serenus, dont les parents, culti-

vateurs à Karanis, ont laissé un testament, et qui en demande l'ouverture après 
sa libération (6). Si la conscription locale a entraîné la suppression des déduc

tions, c'est parce que les vétérans possédaient le plus souvent dans la province 

où ils avaient servi des domaines, grands ou petits, personnels ou héréditaires; 

et les papyrus illustrent ce fait. 

Ce n'est pas à dire cependant que les vétérans égyptiens ne soient venus en 

possession de biens fonciers que par héritage et par achat à des particuliers ou 

au fisc, lorsqu'il en vend au plus offrant et dernier enchérisseur. Les textes , 
nous apprennent que l'Etat a vendu des terres à des vétérans dans des condi-

tions assez particulières. Il a adopté deux méthodes différentes. dans ses ventes, 

(1) B. G. U. l, 71,180 [W. 396],227,256, 326, 3~!ï; II {t48, 581, 645; III 782; P. Lond. 
Il 198. 

(2} P. Fay. 91 et 110 et sui\'.; voir l'introduction à 110. 
(3) Dans P. Fay. 91, L 11, &r.oÀU(1'[(lo/l t%r.o (1'1pt:J:.elCl.s e'}'Àewvo( ) parart hien être pour è'}' ÀS'}'s&),'o(s). 

(4) En 99 après J.-C., il avait soixante-sept ans; ibid. 
(5) B. G. U. II 462 [W. 376 J. 
(6) lbid. 448. 

Mémoires, 1. XLI. 
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selon qu'il s'agissait de terres fertiles ou hien de pièces en friche ou redevenues 

stériles; tandis qu'il réservait l'adjudication pour les premières, les autres étaient 

cédées, de la préfecture de Julius Vestinus (entre 59 et 62) jusqu'à 264 au 

moins, au prix constant de 20 drachmes à l'aroure; de plus, leur acquéreur 

jouissait d'un r(~gime de faveur. Sa terre cessait d'appartenir au fisc, connue 

peut-être d'ailleurs celle des adjudicataires; il n'en était pas fermier héréditaire, 

c'était sa possession privée. li ne payait donc pas la redevance, l'èx~ôpwv, mais 

l'impôt foncier d'une artabe à l'aroure par an, avec surtaxe, les dpTex~,eiex, 

lorsque c'était une terre à céréales, la yervp.eTp{ex pour les vignobles et palme

raies; mais pendant trois ans à dater de l'achat, il jouissait de l'immunité fis

cale (1). Or, dans un rapport sur l'état des terres inondées et ensemencées dans 

le terroir de Naboôi (Heptakômia) (2), se lisent les rubriques: èCIJm7Cuévl1s), qui 

désigne la catégorie que nous venons de définir, et : X?~rv1,ttXS, dont la véritable 

, portée est restée obscure jusqu'à une date toute récente. Un nouveau papyrus 
d'Oxyrynchus (3) établit qu'au ne siècle un vétéran de la flotte a acheté sur les 

terres en friche, [èCIJ ]vnO'(Jex, dTfo iJTfoÀôY01J, près de Senepta, dans rOxyryn-. 

chite, une terre els xoÀrvvelct..1J. Il est donc très probable que les biens dits 

X?~ClJv(exs à Naboôi étaient une catégorie particulière de l'èrvvl1P.étJl1 , constituée 

par des pièces vendues à des vétérans; et il est d'autant plus regrettable que les 

chiffres relatifs à leur contenance soient perdus Ul1 • Il resterait tl savoir par quelles 

conditions l'acquisition el:; XOÀrv1"(X.1' diffère de celle de l'èrvfn]p.év'rJ en général, 

et c'est un point sur lequel nous allons revenir; et si elles n"ont pas été consen

ties à d'auh'es ~ colons" romains que les vétérans, car on ne peut rejeter a, ptiori 
cette possibilité. 

Un dernier mode d'établissement foncier nous est révélé par un document 

d'une collection parisienne (5), qui remonte à la période 198-217' C'est une 

plainte adressée au préfet d'Égypte à la suite d'une querelle entre deux vété

l'ans, une de ces affaires de mauvais voisinage, avec dommages au système' 

d'irrigation, si fréquentes en Égypte; là n'est pas l'intérèt du texte; mais le 

(1) WILCKEN, Grundz., p. 307, et Chrest., nO' 341 (P. Fior. inéd.), 369 (P. Oxy. IV TH), 375 
(P. Lond.I1I 1157 if). 

(2) P. Giess. 1 60 (P. M. MEYER). 

(3) P. OXIJ. XII 1508 (anaL). 

(~) D'apr/ls le papyrus de Florence, la superficie de l'èwv~7{.tévl1 était de 38 aroures 11ft 1/16 sur 
668 1/2 1)16 1/32 1/64 comprises ùans le 'lifepixwp.a. ùe Naboôi au début du règne d'Hadrien. 

(5) P. Pal'. Haussoullier, llUblié dans le Flol'ilegium De VOffiié [W. 4Gt]; cf. auparavant, Archiv V, 
p. 43:3 ct suiv.; KORNE~IANl\', Klio Xl, p. 390 et suÎv. 
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plaignant, J ulius Val~rius, déclare qu'il doit à la bienveillance dont les empe
reurs ont fait preuve envers les vétémns sa terre des Kerkésoûcha dans J'Arsi
noUe, et que le coupable, M. Aurelius Néphèrôs, a fait irruption els 'r Nv "oÀ(.()

,J{Ctv. Le mot "oÀ(.()vicxs désigne ici, non pl us une terre achetée, mais un don. , 
L'Egypte romaine a donc eu, sinon des eolonies, du moins des "oÀ(.()vicx& de 

vétérans, dont le mode essentiel d'établissement a varié avec les règnes: ear, si 
adoucies que l'on veuille imaginer les conditions de rachat d'tnroÀoyov els "0-

À(.()vicxv, il n'yen a moins eu vente sous Hadrien et au ne siècle, assignation 
gracieuse sous Septime-Sévère; cc contraste correspond d'ailleurs assez bien à 
ce que l'on sait des mesures prises par ces souverains envers les vétérans. Il est 
diŒcile, faute de documents, de dé6nir la condition juridique de ces ,wÀ(.()vüx,. 

Cependant nous savons que les vétérans possesseurs de terres els "OÀ(,()VlCX1J sur 
le terroil' d'un même bourg (ou dans une circonscription plus étendue 1) for
maient une collectivité. Dans un texte de 160-16:>., trouvé à Oxyrvnchus (ll, frag-, ~ 

ment d'un procès plaidé devant le préfet d'Egypte et relatif à un prêt, à des 
intérêts et à des gages hypothécaires, mal conservé d'ailleurs, une "oÀ(.()viCt est 
mentionnée incidemment: le débiteUl' avait envers elle des dettes accessoires; le 
mot désig'ne donc ici un groupement ayant des intérêts collectifs et d'ordre 
privé. Il est possible qu'il ait eu le même sens dans un autre document, conservé 
à Berlin (2) et malheureusement incompréhensible dans l'état où il nous est par
venu; il Y est question d'une "OÀ(.()1J{CX dans une procédure de i ft 1 qui paraît 
engagée il propos des fonctions d'un ypCtp,{-tCtTeÙs~ et ce ypCXp,p,CtTSÙS n'a 
peut-être pas été simplement x(.()p,o'}pCtp,p,CtTeÛs (3). Ce sont nos seules sources; 
elles ne permettent pas de voir quelle était l'organisation de ces collectivités de 
vétérans. Mais elles devaient être analogues aux associations de cives Romani 

qui consistunt, consistenles, de 1Jcxpem81Jp,OVVTêS, dont les exemples sont ra
res en Orient en dehors de l'Asie MineuI'e (4); et il serait intél'essant de savoir 
quelle était leur circonscription, hourg, nome, épi stratégie ou province; quel 

(I) P. Oxy.1II 653 (anal.) [M. 90]' 
(2) B.G. U. II 587' 
(3) Cf. P. Oxy. III 653, 1. 15 (du texte de MITTEIS) : ["al Til) "o),wve{\X oif3el[),e JerOal "al ~ll![~]olJ [~]a

VlerTŒ> ûval (ce Julius Fidus est un ypa(L(LaTe(;»; mais le débiteur pal'ait être un certain Julius 
Vollimus, de Parœtonium. L'affaire est très obscure. 

(4) En Égypte on ne connaît que les convenlils de citoyens romains à Alexandrie sous les PloM

mées; el les 'Sape7rl~rJ(LoiJvTe> d'Oxyrynchus sous Antonin: P. Oxy. III 473 [W. 33]; mais les 
Homains étaient nombreux dès le début de l'Empire, P. Oxy. II 255, sous Claude, et même en 
Thébaïde au Il" siècle: B. G.l!. HI 747 l W. 35), Coptos, 139 après J.-C.; cf. WILCKEN, Grundz., 
p. 54-55. 
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personnage, choisi par elles ou désigné par le préfet d'Égypte, elles pouvaient 

avoir à leur tête sous Je nom de curator ou sous un autre; et si elles ne possé

daient pas un yp?xp.p.C1/revs. 

Telles sont les questions qui se posent quand on considère les xoÀruvia& au 

point de vue de~ personnes. Pour les terres, les parcelles d'ù7roÀoyo7} vendues 

par le fisc n'étaient pas nécessairement limitrophes, bien qu'elles aient pu être 

situées surtout dans une même partie d'un terroir; et il est impossible d'admet

tre que la u,oÀruv{a, ait été partout et toujours d'un seul tenant. Aux Kerkésoû

cha même, sous Septime-Sévère, quand le vétéran Julius Valerius se plaint, 

semble-t-il, que M. Aurelius Néphèrôs soit entré els T Nv xoÀruv{cw, il n'est pas 
certain qu'il désigne un district limité (1); une terre achetée ou reçue els xoÀruvta1J 

a pu aisément être dite eHe-même xoÀruv{a. La condition de ces terres est au 

moins celle de l'èru111Jp.év1J : possessions privées, non soumises aux redevances, 

frappées de l'impôt foncier, avec immunité temporaire; il se pourrait fort bien 

que la pél'iode de trois ans pendant laquelle les terres èruv1J{Léva& étaient 

exemptes d'impôt ait été prolongée pour celles qui étaient achetées els xoÀru

v/av, et peut-être même cette immunité a-t-elle été viagère pour le vétéran qui 

les défrichait le premier; c'est un des Î1'aits les plus plausibles par où le régime 

els "oÀruvlct.v ait pu différer de la condition commune. Mais nous devons nous 

borner à cette suggestion dans l'état présent de notre information; et le carac

tère distinctif des ,wÀruv{a, au point de vue foncier reste en somme encore in

connu. 

Quoi qu'il en soit, elles n'ont eu d'une colonie que le nom. Elles n'ont pas 

d'autonomie municipale. La xoÀruv{a des Kerkésoûcha appartient au système 

administratif du bourg et du nome, de même que les coloniœ incorporées aux 

civitates gallo-romaines (2), mais avec cette différence qu'elle n'absorbe pas les 

indigènes; la "wp.1J n'est pas devenue xoÀru,Jta, (3). Ces institutions originales ont 

peut-être joué un rôle important dans rétablissement des vétérans égyptiens; 

mais rien jusqu'ici ne nous permet de l'apprécier; et si les textes donnent une 

impression, c'est que le vétéran s'est le plus souvent retiré sur ses terres fami

liales. 

(1) Comme le dit P. M. l\bYER, introd. à P. Giess. 1 60, et au contraire de WILCKEN, Archi.v, 
1oc. laud. 

(2) 'VILCKEN, KORNEMANN. 

(3) KORNE~IANN; il va jusqu'à voir une influence des colonies gallo-romaines sur les 1COÀ6JVîr.u 

égyptiennes et fait remonter le premier établissement de ces dernières à l'époque des Flaviens. 
Ces conclusions très intéressantes sont prématurées. 
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III 

LES IMMU~ITÉS (I). 

1 · . , l d" f , .... es nnmumtes que es empereurs ont accor ees aux. veterans en recompense 

de leurs services n'ont été longtemps connues que par des sources juridiques, 

codes ou extraits des jurisconsultes du 1(, du me et du IVe siècle conservés au 

Digeste; et c'est à peine si aujourd'hui on peut dire qu'elles le soient autrement. , 
L'Egypte nous a cependant donné avec un texte du l'ès-ne de Marc-Aurèle les 

copies, très insuffisantes, de deux constitutions relatives aux immunités: l'une, 

dans un papyrus de Berlin, remonte aux années où Octavien, déjà nommé lln
perator Cœsar, n'est encore que triumvir, et est postérieure fI 40, antérieure 

peut-être à 39 (2); l'autre est celle de 87, dont nous avons parlé à propos du 

diptyque de Philadelphie qui nous l'a transmise. C'est peu. C'est assez du moins, 

cro)'ons-nous, pour tenter de distinguer ce qu'ont été les immunités selon les 

époques, en considérant les témoignages dans l'ordre chronologique. 

Les édits d'Octavien et de Domitien, incomplets et incorrects, auxquels se 

joint une phrase dans un diplôme de l'époque flavienne, que nous appellerons 
pour plus de brièveté édit de Titus (3), quoiqu'on ne puisse le dater assurément 

(li Sur les mUllera et les immunités en !{énéral : KÜllX, Die stZidt. u. biirget·l. Verfa,çsltnfJ des Rô'm. 
Reichs, t. 1; LIEBE!U11, Stiidteverwaltung im Rom. Kaiserreicke, p. 417-431. Sur les immunités des 
vétérans en particulier, avec les commentaires des édits étudiés au texte ci-après: KÜHN, p. 145-149; 
quelques liffnes dans LIEBENAM, p. 428. 

Sur les munera en Éffypte, cf. JoueuRT, Vie munie., p. 97 et suir.; WILCKEN, Grundz., p. 340 et 
SUIV. 

(2) B. G. U. Il 628, verso Il [W. 462), édité par GRADENWITZ, réédité par lui avec quelques 
modifications dans BRUNS, Fontes 7, p. 239' Cf. WILCU:N, G,'iech. Papyrusurl •. , p. 52 (conférence de 
1897); DARESTE, Nouv. Ret'. HÛlt. Droit XXII, 69. - SUl' la titulatul'e et la date, cf. WILCKEN, Chrest., 
n° 462, intI'. !\lmiMsEN a annoté l'editio 1,rinceps dans B. G. U. II. 

(3) Dipl. 28, fraffment; les deux consuls qui y sont nommés datent de l'époque flaviennc; il est 
donné au jour annÏYersaire de la naissance de Titus. MOMMSEN en a d'abord conclu qu'il devait être 
attribué à ce prince; dans ce cas, l'an 80 se b'Quve écarté, parce que les consuls, qui sont connus, 
ne sont pas ceux du diplôme. Depuis, il a remarqué que le manque de précision dans l'indication 
du sile des tabulœ, dans la scriptura intet·iOl·, ne se constate pas avant 98. Nous n'entendons pas ath'i
buer décidément la constitution à Titus. 
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de son règne, concèdent aux vétérans des immunités fiscales; le premier, seul 

de tous, pose aussi les règles de leur participation à la vie publique. 

Les immunités fiscales exemptent d'abord les vétérans des tributa. Octavien: 

Vi..,U1n est ed'icendum mi[lti 'vete ]ranis dm'e omnibus ut tributis . .. ; la phrase est in

terrompue et les lignes suivantes ont presque totalement di-sparu; si les tributa 
sont mentionnés, c'est évidemment pour dispenser les vétérans de les payer; 

mais l'exemption ne porte peut-être dans ce premie!' article de l'édit que sur les 

terres octroyées aux vétérans par le t!'iumvir. Titus en effet ajoute à la fin de 

son édit pour les prétoriens: Hos qnoque i-is l·ribuo ut qltos agrm; a me acceperint . .. 
sint ùnnlunes. Celle immunité s'étend dans les deux édits à tous les biens, à tou

tes les t'es. Octavien: Ipsi.<; . .. im[mu]nitalem omninm rerll1n dare; Titus: (tri/mo 
ut). .. quasve res possedentnt III K. [Jjanuar. Sex. Marc't'o Pri<;co en. Pinario 
iRmilio Cicatrùnda cos. sint i-m.munes. Il faut noter ici que l'exemption est limitée 

par Titus aux hiens reçus de l'empereur ou possédés ù une date donnée, vrai

semblablement ceUe de la constitution: toute acquisition postérieure y échappe. 

Il n'y a pas de restriction semblahle dans l'édit d'Octavien. Aucun passage ne 

correspond à celui-ci dans la constitution de 87, mais il n'est pas douteux qu'à 

celte date comme au temps d'Octavien, les vétùans n'aient joui de l'immunité 

des biens. Les deux constitutions contiennent en effet une disposition très géné

rale. Octavien: Utique optimo jure optima q[tt]e legic; (lire lege) cives Romani sun! 
(corrigé sur sint), irmnunes sunto. La correction de sint en sunt est intéressante; 

l'immunité (}u'entend accorder Octavien aux vétérans, c'est le traitement du 

citoyen romain le plus favorisé, donc loutes les exemptions alors admises. De 

même Domitien: .... ut omni(l) optima jure c(ives) R(omani) esse poss?:nt et mn[ni] 
immunitate liberati apsolutique sùtt (2); le sens est au fond le même, c'est le maxi

mum des immunités dont peut jouir un cim's que donne Domitien aux vétérans 

en 87. On doit sc demander si l'immunité des 'res comprenait l'exemption des 
impôts indirects avant 1a constitution de Domitien. Pour l'édit de Titus, la ques

tion doit être résolue négativement : aucune disposition générale analogue' ù 
celles que nous venons de voir ne s'y rencontre, et l'immunité est limitée aux 

1'es acquises il une date déterminée. Il est possible que les vectigalia et autres 

impôts indirects aient été en fait exceptés des immunités accordées par Octa

vien; mais il faudrait pour l'àffirmer être certain qu'aucun citoyen romain n'en 

a été exempté ù cette époque. Cette immunité fait au contraire l'objet du début 

(1) Texte de BaKGCIA, cf. p. 297, n. 1; omni pour omnes? 
(2) Pour les mots suivants, cf. ci-dessous, p. 337, n. h. 
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de la constitution de 87 (1): Vetel'ani milites omnibus rectigalib[us1 portitoribu.'i (lire 
po rtitoriis ) publicis liberati immunes esset debent; la seule question qu'on puisse 
ici poser, c'est de savoir si par publica est désignée une catégorie d'impôts dis
tincte des portoria; le contexte ne donne pas de raisons de conclure dans un 
sens ou dans l'autre. Cette disposition est lrès intéressante. Si la constitution 
dite de Titus était certainement antérieure à 87, il Y aurait là, soit une inno
vation de Domitien, soit le renouvellement d'une immunité récemment accor
dée; si elle se place entre 87 et 98, l'exemption peut être plus ou moins 
ancienne, mais elle n'a duré que dix ans au plus après l'édit de Domitien (2). 

Viennent maintenant les dispositions relatives à la vie et a l'activité pu bliques 
des vétérans, pour lesquels l'édit d'Octavien est la source unique. Tout d'abord: 
liberi s[unto miJlitiœ; les vétérans qu'il concerne sont complètement libérés d'obli
gations militaires; ils ne restent pas à la disposition commeveterani legionis ou 
1ni.~.'Iicù·; cette institution n'a été créée qu'a une date posh~rieure. En second 
lieu: JlluneribusfJue publicis fu[ngen ]di 'vocalio (lire 'vacalio); la phrase est brisée: 
il s'agit manifestement de l'exemption des munera publica qui peuvent incomber à 
un citoyen. Mais (jue faut-il entendre par nwnera publica? La définition en est 
beaucoup plus aisée, cl'oyons-nous, a cette époque qu'au me siècle (:i); bien plus 
qu'au temps de Callistrate et même de Pomponius (fi), le mnnll8 publicmn sert 
immédiatement il l'administration publique; un 11'mnus qui ne contribue au bien 
public qu'en assurant la bonne gestion des intérêts privés ne devait pus être 

(1) Elle commence proprement (après la titulature de l'empereUl') par: Visum est mihi edù:lo signi

ficare universoru[ Ill] vcstrOl'U1ll vi (ve \V ILeKE!\") 1'eterani milites etc. Ve pourrai t être une ditLogmphie; 
mais t'i pourrai t être lu ut avec CAG~AT (ap. ~hSPOVLET, cf. p. 297, n. 1) el en corrigeant debel1 1 

en debeant. Ves/rorum pour vestrllm? Le génitif reste en tout cas inexpliqué. 
(2) Ajoutons ici deux passages obscurs, placés à la fin de chacune des deux constitutions, que 

nous ne réunissons l)as ici sans hésitation. Octavien: ... neq[ ue] in domo eorul1l (veteranOf'mn) divel'

tendi el1l[e]ndique causamqlle Il [ .. ]rem quem detuci (lire deduci?) place, phrase qui dépend peut-être 
de invili.ç iis (veteranis) , placé au début de la précédente sur laquelle cf. page suivante; Domitien: 
Utique prœdia dOlllus tabel'n[œ] invito,ç intemniqiti veteranos .. . onis . ....... [.]. Ces disposiLions pa-
raissent se référer à certains usages des maisons ou domaines des vétérans, peut-être contre leur 
gré dans les deux cas; s'agirait-il de quelque chose de plus ou moins analogue à ce que les juris
consultes appelleront pl us tard le munus llOspitis recipiendi? 

(3) Cf. ci-dessous, p. 338.' 
(II) CALLISTRATE, Dig. 50, b. : de mun. et han. 1 b., li 1 : ""'Iunus aul publicum aut }J1'Î1:atum est. PubliculIt 

munus dici/ur, quod in administranda republica sumpllt sine titulo dignitatis subimus. Et Dig. '17, 1 : 

de exc. 17, li l, : ls qui œdilitate fungilul' potest tulor dari: nam œdilila,ç inter eos magistratus habelul' 

qui primti,ç mUlIcribus excusati sunt, secundum dù:i Marci rescriptum. Cependant POJIPONIUS, au milieu 
du Ile siècle, Dig., 50, 2G : de vel'b. sign., '139, li 3: Munus publicum est oificium priva/i hominis ex 

quo comlnodum ad sin{fulos universosque cives remque eorum il1lpel'io magistratll.~ extraordinarium pervenit. 
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alors tenu pour publicnm. De plus, nous pensons qu'ici le mot mllnera exclut les 
honorCii dont il est question dans deux articles suivants (1). Enfin, aucune distinc
tion n'est introduite entre les divers mltneta pllblica. 

L'exemption des mimera ne prive pas les vétérans d'un droit essentiel du 
citoyen, le droit de suffrage; ils peuvent même l'exercer en cas d'absence: [It]em 
in r ... }; tribu ii. s. suffragiwn [fe]rendi c[eJnsendi [queJ poteslas esto, et si a[b}enles 
vol/lerint [ce Jnseri . . (2). Ce souci d'associer les vétérans comme les autres citoyens 
au gouvernement est tout à fait remarquable: il en faul l'approcher le passage 
où SUÉTO~E rapporte qu'Auguste entendit faire partieiper l'Italie aux élections, 
excogitato gencre sl~ffragiorHm, (pue de magistralibwi urbicis decuriones colonici in 
sua quù;que colonia ferrent (!t ii/lb die comitior1l1n ob.';/:~·nata Romam mitterent (3). Et 
nous croyons que dans notre texte absentes peut signifier: absents de Rome. Il 
est à peine besoin de rappeler que cet essai n'a pas eu de lendemain, et que 
c'est là une partie caduque de la législation relative aux vétérans. 

De même que le droit de suffrage, tous les privilèges et avantages déjà pos
sédés par les vétérans leur sont confirmés : Que[ cun Jq/le sacerdotia Il qllosque 
honol'es queqlle prœmia, [b]en~ficia, commoda Il habuerunt, item 1/t ltabeant utantw' 
fruantnrqlle permit [ .. ] i Il [ . ] oinvitis iis nef que J magistr[ atJlIs cete[ros J nequc 
lœgatmn (lire legatum) Il [ne Jq1le procltratorem [nc]que em[p Jtorem t[rijblllorll1n esse Il 
[p ]lace(t) (II). Ce qu'il faut surtout noter ici, c'est que l'exemption des munera 
n'empêche pas les vétérans qui le souhaitent de remplir les sacerdoces et les 
honores (c'est-à-dire des charges avec la dignité personnelle en plus) qu'ils ont 
jusqu'alors exercés. Seulement, on n'en doit pas se prévaloir pour faire occuper 
aux vétérans, contre leur gré, d'autres mag'istratures ou des fonctions publiques 
qui ne sont pas des magistratures. 

Aucune restriction ne limite la durée des immunités accordées aux vétérans 
par ces édits; ils en jouissent, semble-t-il, à perpétuité. Elles peuvent même 
se prolong'er au delà de leur vie si leur famille les partage avec eux sans condi
tion. Or, la constitution d"Octavien porte que l'exemption 'des impôts sur les 
1'e.<; est donnée aux vétérans eux-mêmes, ipsi8, pal'entibn[s lib Jerisque eornm e[t 

(1) Sur la distinction du munus et de l'honos au Ille siècle, cf. plus bas, p. 3!t 1, et à la note pré
cédente la définition de Callistrate qui exclut l'honos. 

(2) Au début, on attend: [It]em in sua cuique tribu s. s . ..•.• }Jotestas esto. A la fin il devait y 
avoir censeI'c ct non censel'i,. nous ignorons, il est vrai, où et comment se terminait cet article; cf. 
ci-dessous, p. 337, n. 3. 

(3) SuRT., Aug. !t6. 
(4) Le texte du second article est certainement corrompu et magistr[ at]us cete[1'os] en particulier 

nous paraît impossible à conserver: magistratus gere[1'e? Mais le sens ne nous paraît pas douteux. 
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1tXO Jribus qui sec[ . . Jque erunt immunitatem omnium rerum d[ a Jre (1). L'immunité 

est donc étendue aux parents, femme et enfants du vétéran. D'une manière ana

logue, les personnes admises par l'édit de Domitien a jouir de l'exemption des 

impôts indirects sont, avec les vétérans mêmes, ipsi: les con juges liberique eOr'Mm, 
parentes 'qui conubia eorum sunt (2). Conttbia ne peut être conservé; si, comme nous 

le croyons volontiers, il faut lire : convivi, il y a la une restriction: l'immunité 

des parents n'est plus la règle qu'en cas de vie commune, et cette exception 

s'explique aisément. Enfin, après l'article relatif au droit de suffrages, l'édit 

d'Octavien porte des dispositions qui concernent les parents, les femmes et les 

enfants des vétérans. L'état du texte est presque désespéré; peut-être cepen

dant doit-on entendre que la famille partage les immunités du vétéran : qui 
s(ttb)s(cripti) sun[t iJpsis parentes con juges liberi((s»qu,e eorum, item quem[ adm]qtum 
veterani imm[ u Jnes sint, ... [ .... ] esse volui (3). Car dans la constitution de Domi

tien nous lisons :' et (in) omnem immunitatem qui s( ub )s( cripti) sunt parentes libe-
1"ique eorMm (idem pour) ejusdem juris, (idem pour), ejusdem condicionis sint (4,). La 

première formule serait équivalente à la seconde, sauf la mention des femmes; 

et les deux constitutions répéteraient sous une forme plus générale l'extension 

(1) MOMMSEN, ad B. G. U. II 628, remarquait à juste titre qu'on attendrait: qui sunt quique erunt, 
le premier et le dernier éditeur ont adopté la restitution sec[um]que; nous ne voyons pas pour quelle 
raison. 

(2) Texte de BRECCIA. Le texte étant copié d'après une table de bronze, la confusion de CONVIVI 

et de CONVBIA est probable. 

(3) Le texte est, on le voit, très défectueux. La phrase suit l'article relatif au droit de suffrage 

des vétérans; après les mots et si a[b ]sentes voluerint [ce ]nseri, on lit : ... tur quq4 [ ]. que #~ qui 
s. s. sun[t i]psis etc. Assurément la mention des parents, des femmes et des enfants ne se réfère pas 

au droit de suffràge; la phrase doit donc être coupée entre censeri et parentes; la suivante pourrait 

ne cdmmencer qu'avec parentes, mais c'est invraisemblable, parce que psis suppose la réunion et 

l'opposition dans le même article des vétérans et de leurs proches. On pourrait proposer de ter

miner cette phrase après eorum et devant item; mais, outre que les mots suivants n'auraient aucun 

sens, on n'en trouverait pas davantage pour la phrase elle-même et il faudrait corriger: ipsis paren
tibus, conjugibus liberisque,. la faute liberisque pour liberique, par l'attraction de ipsis, est plus vraisem

blable. Ce qui nous paraît le plus probable, c'est que les noms des parents, femmes et enfants bé

néficiant des immunités aient été gravés sur les tables de bronze avec ceux des vétérans; il en est 

d'autres exemples pour les femmes 'et les enfants, cf. p. 296, n. 5, et un autre, ici même, dans 

l'édit de Domitien, pour les parents. Quem[ adm ]qtum, d'après GRADENWITZ, cf. cletuci pour cleduci, 
p. 335, n. 2. Après veterani, l'éditeur donne :imm[u]ne.e sint çt q[ . ... ]; immunes est très probable. 

(4) BRECCIA a proposé d'insérer (habeant) après immunitatem. C'est répéter la. disposition précé-

dente, cf. p. 334 et n. 2; et en restituant devant omnem immunitatem la préposition in dont l'omis

. sion est plusvraisemblablequll telle d'un mot plus long, nous enlevons au membre de phrase idem 
jUl'is etc ... ce qu'il aurait de trop général et d'inexact: l'identité de condition entre les vétérans et 

leurs parents n'a pu être complète, par exemple en matière de civitas. 

MémoÏl'cs,t. XLI. 43 
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aux proches de l'immunité déjà accordée par elles en fait d'impôts réels ou 

indirects. Dans l'édit de Titus, d'ailleurs si bref sur ce sujet, il ne se rencontre 

rien d'analogue; et l'on ne peut assurer 'que sous d'autres règnes la famille du 

vétéran ait partagé sa condition en fait d'immunités. 

Entre les textes du 1er siècle et les passages du Digeste relatifs aux immunités 

des vétérans, on ne peut citer qu'un document égyptien de l'an 172 (1). C'est la 

plainte d'un vétéran de Karanis, C. Julius Apollinaris, ainsi conçue: dl a été 

édicté, seigneur, que les vétérans auraient après leur libération une période de 

cinq ans où ils seraient immunes ('ô1eVTcXeTr; X,PÔV()V dVcX7hcXuaeCt)s). A l'encontre 

de cet édit, on a cherché à me nuire après deux ans de libération et j'ai été 

par vexation proposé els Àe'TovpylcXv et jusqu'ici chaque année de suite je 

suis èv ÀeeTovpylo/- sans répit ... ,,; à quoi il demande qu'il soit mis bon ordre. 

Le terme de Àe'TovpyicX répond au latin munus, et ne désigne pas les honores, 

dont l'équivalent est dpx,cXi. Il s'entend à la fois des charges que les juriscon

sultes du siècle suivant appelleront munera persona lia et mttnera patrimonii au 

sens étroit et qui, tombant soit sur les personnes, soit sur les biens, pèsent 
sur les municipes et les ",'ncolœ comme tels. Celles auxquelles pouvait être désigné 

un vétéran retiré à Karanis comme C. Julius Apollinaris se réfèrent à l'adminis

tration du nome et à celle du bourg. A cette époque l'dvcX1rcXuaews, la vacatio 

mttnerum des vétérans, a donc été limitée à une période de cinq ans par un édit. 

C'est la première mention avant le IIIe siècle d'une immunité temporaire, appa

remment commune à tous les vétérans. Mais ce document laisse sans réponse 

la question de sa voir si les vétérans étaient alors exemptés des charges réelles, 

pesant sur les biens de tous les possesseurs. 

A dater du I1Ie siècle, on rencontre chez les jurisconsultes de nombreux pas

sages relatifs aux immunités. Les uns nous apportent des indications positives 

et directes; l~s autres contiennent des définitions, des comparaisons, etc., dont 

l'interprétation est parfois assez malaisée. Les définitions en effet consistent le 

plus souvent à faire rentrer les munera, et avec eux les immunités correspon

dantes, dans une classification. Mais les classifications sont diverses, selon le 

point de vue auquel se sont placés les auteurs dans tel ou tel passage; elles ne 

nous ont pas été exposées systématiquement avant Constantin; et, si l'on trouve 

(1) B. G. U. 1 180 [W. 396J, cf. WILCKEN, Grundz., p. 344. En réalité, la plainte a un double 
objet: eHe porte aussi sur la continuité des charges; mais ce point n'est intéressant que pour les 

munera en général, et non pour les vétérans en particulier. 
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dans ULPlEN les éléments, très insuffisants, de l'une d'elles(l), il faut attendre 

HERl\WGENIANUS (2) et ARCADIUS CHARISIUS pour rencontrer untahleau, d'ailleurs 

incomplet, des charges par catégories (3); le nombre des catégories diffère chez 

ces deux jurisconsultes, cè qui montre combien le classement et par suite les 

définitions peuvent être subjectives (4). L'usage des termes généraux de la langue 

juridique, dont le sens n'a jamais été aussi rigoureusement fixé chez les anciens 
que l'exige l'esprit moderne, a changé du ne au IVe siècle(5l. Enfin les charges , 
variaient extrêmement de commune à commune et la doctrine même de l'Etat 

en fait d'immunités n'était pas si certainement fixée, les principes n'en étaient 

pas appliqués avec une rigueur si constante que dès cas d'espèce n'aient été 

parfois et peut-être même souvent s~umis aux· empereurs et résolues par des 

exceptions; les jurisconsultes nous ont conservé certaines de èes réponses; les 

titres du Digeste relatifs à cette doctrine contiennent les 'extraits de vingt-sept 

écrits de quinze auteurs: c'est dire que la législation laissait une large part à 

l'interprétation et à la discussion. 

Nous n'avons pas à reprendre ici la question de la classification des munera 
dans son ensemble. Les définitions et distinclions nécessaires pour rendre compte 

des immunités accordées aux vétérans doivent seules retenir notre attention. 

En premier lieu ,on continue de distinguer, comme l'impliquait l'édit d'Octa

vien en faveur des vétérans, des mttnera publica et des munera privata, quoique 

ceux-ci ne soient presque jamais nommés par les jurisconsultes (6); Mais à côté de 

l'expression de munera publica apparaît et se répand celle de munera civilia, et 
les uns sont tantôt, et rarement, opposés(7), tantôt identifiés aux autres (8). Cette 

identification n'a jamais été tout à fait rigoureuse, mais on s'explique très bien 

comment elle est entrée dans l'usage. Le munus civile est à l'origine celui qui 

incombe au C1,~vis ou 'WoÀiT'l1G en tant que tel; un munus publifJum tombant sur 

les choses, un munHS patrimonii dù par les possesseurs n'est pas et n'a jamais. 

(1) Dig. 50, 4.: demun.ethol1., 3,:; 10, 11,12,14.. 
(2) Dig. 50, 4., L 

(B) Dig. 50, 4., 18. 
(4) Voir ci-après, p. 341 et n. 1. 

(5) Il ne semble même pas constant. dans un seul etmêlile auteur: c'est ainsi que l'on trouve 
dans MODESTIN : Qui accepit vel habet immunitatem civilium vel publicorum mUl1erum, hic a tutela vel cura 
nQ11 eœcusabitur, Dig. 27, 1 : de eœtus. 15, § 12; et aussi: Tutela non est reipublicœ munus nec quod ad 
impensam pertinet, sed civile, ibid., 6, § 1 5. 

(6) Voir plus haut,p. 335, n.4. 
(7) Voir le second passage de MODESTIN, cité ci-dessus, n, 5. 
(8) Voir, ibid., le premier passage de MODESTIN; CRARISIUS,Dig. 50,4.,18,528, cf. 529-

43. 
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pu être, a strictement parler, un m1;tnus civile; mais les ml1nera patrimonii pesant 

sur la fortune, parce que la personne est municeps ou incola, se rangent au con
traire parmi les munera civilia (1). Quand l'édit de Caracalla eut étendu a toutes 
les populations de l'Empire,' sauf les dediticii, le droit de cité romaine, le nom- ,', 

hre des mtmicipes et des incolœ fut du coup considérablement accru, et les munera 
publica purent être dits c~:vilia sans abus excessif. D'autre part, il était assez diffi

cile en fait d'établir une ligne de démarcation nette entre les munera privata 
d'une part et de l'autre les munera publica et civilia. Rien ne le montre mieux 

que l'exemple de la tutelle : elle présente un intérêt immédiat pour les parti
culiers, mais elle n'en est pas moins une institution publique contribuant au 

bon ordre général; aussi la voyons-nous classée tour a tour parmi les munera 
publica et civilia (2) ou en dehors d'eux (3). Pratiquement, ce point n'a pas d'impor

tance pour nous, parce que l'exercice de la tutelle parles vétérans nous est rela
tivement bien connu. Mais il s'ensuit que l'on tendait au me siècle à élargir le < 

concept des munera publica et civilia; et quand nous rencontrons cette dernière 

expression dans la théorie des immunités temporaires, nous devrons nous garder 

de l'interpréter dans un sens trop étroit. 
En ce qui concerne l'immunité, mtmera publica et munera civilià ne doivent 

s'entendre en principe que des charges incombant à la personne. Il est en effet 

une distinction fondamentale et constante, dont nous venons d'user et dont on 

peut dire qu'elle constitue la doctrine essentielle é/es mttnera de Septime-Sévère 

(1) Les termes les plus rapprochés de munera civilia sont donc ceux de munera municipalia et de 
munera oppidanea. 

(2) Cf. p. 3lt5. POMPONIUS (milieu du ne siècle), Dig. 1, 6 : de his qui sui, 9 : Filius familias in 
publicis causis loco patris familias habetur, veluti ut magistratum geral, ut tutor detur. - De même MODES
TIN, voir ci-dessus, p. 339, n. 5, second ,passage cité; il est vrai que les m. publica y sont opposés 
aux m. eivilia,. mais le même, Dig. 27,1 : de exc. 8, § 3, parle d'une exemption temporaire de la 
tutelle, quemadmodum et reliquorum civilium munerum, cf. ci-dessous, p., 3lt3. De même HEUIOGENIAN~S, 
dans, sa classification; Dig. 50, lt, 1, § lt; JUST., Inst. 1, 25 : de e.xc. tut. : Nam et tutelam et curam 
placuit publicum munus esse. 

(3) Fragm. Va/icana 131 (ULPIEN) : Verba reseripti : Libertus qui negotia senatoris populi Romani gerit, 
a tu/ela excusatur,. a muneribus autem eivilibus, eum ipse quoque bonis publieis fruatur, non vaeat; - ibid. 
2lt7 extr. (PAUL), rescrit des empereurs à Clodius Herodianus : Sieut in Italia c. R. consistentes 
numero quattuor libm'um ineolumium a civilibus muneribus excusantur, ita qui ad tutelam vel euram vocantm' 
Romœ quidem trium liberorum incolumium numero, quorum etiam status non ambigitur, in Italia vero qua
tuor, in provineiis autem quinqùe habent exeusationem. De même CALLISTRATE, voir ,plus haut, p. 335, 
n. lt; peut-être MODESTIN, ci-dessus, p. 339, n. 5, premier passage cité. 

Un autre passage de CALLISTRATE, Dig. 27, 1, 17, § 3, illustre bien les textes cités précédem
ment: Non omnia tamen corpora vel eollegia vacationem tuteIal'um habent,quamvis muneribus municipalibus 
obstrieta non sint) n.isi nominatim id privilegium eis indultum sit. 
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à Constantin; c'est la division des charges en munera persona lia (personaru1n, 
corporalia) et munera pa trimonii , celles 'lui fràppent surtout la personne et 

ceUesqui pèsent surtout sur les biens (I). Parmi ces dernières, il faut dis tin

guer les charges qui, quoique tombant sur les biens, sont dues comme mttniceps 
ou incola (munerà patrimonii au sens étroit), et les charges réelles qui incom
bent à tout possesseur (2) (munera locorum, possessionis; quœ possessionibt~s fiunl, 
indicuntur; surtout int1"7:butiones) (3). La théorie de l'immunité que nous trouvons 

chez les jurisconsultes de l'époque des Sévères consisteessentieHement dans le 

principe suivant :i1 n'y a d'exemption que des charges dites personalùt. Ainsi 

PAUL: Ab his oneribtts, quœ possessionibtts vel patrimonio i'fl;dictintu1", ntdlaprivilegia 
prœstant vacat~'onem (4). Et ULPIEN, sous une autre forme: Munera, q'uœpatrimoniis 
injungttntur, vel intributiones talia sunt, ut neque œtas ea excuset neque numerus libe
'j'orum nec alia prœrogativa quœ solet a personalibus munerib'Us extlere(5). Ni l'une, 

ni l'autre catégorie des munera pat'j'imonii ne donne lieu à immunité. Nous ver.:. 

rons tout à l'~eure une exception à cette règle. 
Enfin, on doit distinguer entre honos et munus: l'exemption desehàrges n'em

porte; pas ceBe des honores. C'était, au temps dEi Trajan, l'opinion deJAvoLENus : 

Cui mune'j'is publici vacatio datur, non remittitur ei ne magistratus fiat, quia id ad 
honorem magis quam admunei'a pertinet(ôl.Et ULPIEN : Numerusliberorum aut septua
ginta annorum (deux causes ordinaires d'iulmunité) ab hon01·ibus aut muneribus 
his cohœrentibus excusationem non rrœstat, sed a rnuneribus tantum civilib'Us (7). De 
même PAPINIEN : In hOn01"ibus delatis neque major annum septuagintaneque pate1' 

(1) CHARISIUS, Dig. 50, 4, 18, et avant lui MODESTIN,cf. ibid. S 26, ont donné tine division 

tripartite en ; personalia, patrimoniorum, mixta~ Mais la catégorie des munera mixta n'est, à notre 

connaissance, visée dans aucun passage du Digeste ou des Codes: 
(2) ULPIEN, Dig. 50, Et, G, S 5 : Sed enim hœc munera quœ patrimoniis indicuntur, duplicia sunt; nam 

quœdam possessoribus injunguntur sive municipes sunt. sive non sunt, quœdam non nisi municipibus vel 
incolis. Intr.ibutiones, quœ agris fiunt vel œdificiis, possessoribus indicuntur; munera vero, quœ patrimoniorum 
habe1ttur, non aliis quam municipibus vel incolis. Cf. CHARISlUS, Dig. 50, 4, 18, 5 21 : Palrimoniorwn 
autem munera duplicia sunt, nam quœdam ex his muneribus possessionibus sive patrimoniis indicuntur, veluti 
agminales equi vel mulœ et angariœ atque verhedi .. S ·22 : Hujusmodi obsequifj et hi, qui neque municipes 
neque incoZœ sunt, agnoscere coguntu1'. 

(3) Toutes les fois que sont employés ces termes, il s'agit des charges réelles; quandpatrimonium 
est seul, il peut y avoir douf.e; rien ne l'indique mieux que les deux passages cités note précédente. 

(4) Dig. 50, 5 ; de vac. et exc. 10. 
(5) Dig.50, ~ : de mun. et hon. 6, S 4. 
(6) Dig. 5.0, 4 : de mun. et hon., 12. 

(7) Dig. 50; 5 : de vac. et exc. 2, § 1; cf. ibid. 4 ; de mun. et hon. 3, S 6; et 5 .: de vac. et exc. 

:l, S 3. 
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numm'o quinque liberor'um excusatur (1). Il ne fait exception que pour le sacerdoce 

de la province d'Asie, auquel Septime,-Sévère a décidé de ne pas obliger les 

pères de cinq enfants, mesure étendue depuis aux autres provinces. Quand 

s'ajoute à la charge une dignité personnelle, titulus dignitatis, comme dit,CAL- . 

LISTRATE, elle cesse d'être proprement un munU8 et échappe à l'immunité. Là 

encore, on va le voir, les vétérans bénéficiaient d'un régime de faveur. 

Ces définitions et ces principes une fois rappelés, il sera facile d'étudier et 

d'apprécier les immunités des vétérans au Ille siècle. Et tout d'abord quels sont 

ceux qui jouissaient des exemptions? Celui qui a été libéré ignominiosa missione 
n'a droit à aucun privilège, c'est un principe fondamental (2); celui dont le congé 

est honorable jouit de toutes les immunités accordées; mais quand la missio est 

causaria? Ici on rencontre pour la première fois en .2 1 ft, et ce n'est pas dire 

qu'elle n'a pas eu de précédents, une mesure prise par Caracalla; il assimile 

dans un rescrit (3) les vétérans libérés causaria missione après plus de vingt ans 

de service à ceux qui reçoivent l'honesta missio : Qui catt8aria mÏ8sione sacramento 
post viginti stipendia solvuntur et integra1nfamam retinent, ad publica privilegia 
veteranis concessa pertinent. Le 'sentiment qui inspire cette décision se comprend 

aisément, et MODESTIN l'exprimera nettement plus tard en disant de la missio 
causaria : Est enim et ipsa honesta (4). Encore fallait-il que les services eussent 

été suffisamment longs; le chiffre de vingt ans fut choisi (5), évidemment parce 

qu'au 1er siècle c'était la durée légale du service, et conservé de Caracalla à Dio

clétien ((i). Cette exemption est perpétuelle, com me celle des missi honesta m~·ssione. 
A l'époque de MODESTIN, nous trouvons introduit, depuis quelle date? on l'ignore, 

un système d'exemptions temporaires. Le vétéran est-il libéré pour une infirmité 

avant vingt ans de service, il ne peut réclamer l'immunité perpétuelle; mais il 
jouira des exemptions des vétérans pendant 1, .2, 3, ft ans, selon qu'il aura servi 

plus de 5,8,1.2 ou 16 ans (7). 

lI) DiC' 50, 5 : de vac.' et exc. 8. 
(2) Les honneurs lui sont interdits: rescrit de Caracalla, Cod. Just. 10, 54 : de his qui non im

pletis stipendiis, 1 : 19nominiœ causa sacramento liberati honoribus abstinere debent; a muneribus autem 
civilibus excludendi non sunt. Cf. DiC' 27, 1 : de exc., 8, § 1 (MODESTIN). 

(3) Cod. Just. 5, 65 : de exc. vet., 1. 

(4). DiC' 27, 1 : de exc. 8, § 5. 
(5) Dic. 27, 1 : de exc., 8, § 2 : ... qui enim vicesimum annum militiœ excessit, similis esse creditur 

ei qui explevit militiœ tempus. 
(6) Pour Dioclétien, cf. Cod. Just. 10, 54 : de his qui non impletis stipendiis, 3 (cf. 7, 64 : quando 

provocare non est necesse, 9); mais seulement, s'ils servaient dans une légion ou une vexiUation; le 
texte est formel. 

(7) DiC' 27, 1 : de exc. 8, § 2 et suiv. 



LES IMMUNiTÉS. 3li3 

Perpétuelles ou temporâires, les im,munités des vétérans ont d'abord consisté, 

selon les principes que nous avons exposés, dans l'exemption des charges per
sonnelles : A muneribus, quœ non patrimoniisindicuntur, veterani post optimi nostr1: 
Severi Augusti litteras perpettw excusantur(l). La part de Septime-Sévère dans cette 

concession a probablement été d'étendre l'exemption, l'àvd7rœ'UO"ls temporaire 
du Ile siècle, à la vie entière du, vétéran. A l'époque de MODEsTIN, les vétérans 

jouissaient pour toujours ou à temps, selon la durée de leur service, de la rémis
sion des munera civilia, y compris la tutelle (2). Et sous Dioclétien, ils continuaient 
d'avoir l'onerum et munerum personalt~um vCl;catio (3). En conséquence, les vétérans 

ont été soumis à tous les impôts réels ou indirects : Vect~'galia et patrimonior'tLm 
one ra solemnia omnes s'ust'tnere oportet (4). Parmi les réponses des empereurs à des 

espèces qui leur avaient été soumises, uri rescrit de Sévère et Caracalla exempte 
les vétérans de la navium fabrica, charge personnelle (5); deux autres cités par 

ULPIEN, et donc à peu près contemporains , montrent qu'ils n'étaient dispensés 

ni de participer à 1'établissement des routes, ~ cal'il est notoire qu'ils sont sujets' 
aux charges pesant sur les biens, intributionibus quœ possesBionibus jiunt" , ni mêmg 
de fournir leurs navires comme transports (5). Ces cas concrets confirment la 

'1 "1 reg e genera e. 
Mais l'exemption des munera perBonalia n'est pas la seule dont aient joui les 

vétérans. Nous voyons indirectement que, dès Alexandre Sévère au moins, les 
vétérans, à qui leur fortune l'aurait permis, étaient dispensés d'être décurions (7); 

et un texte de PAUL prouve qu'ils avaient l'exemption de l'exactio tributorum, 
c'est-à-dire qu'ils n'étaient pas obligés de remplir les fonctions d'exactoreB (8). 

(1) PAPINIEN, Dig., 50, 5: de vac. et exc. 7. 
(2) Dig. 27, j : de exc. 8, § 3. 
(3) Cod. Just. 10, 54: de his qui non impletis stipend., 3. 
(il) ULPIEN, Dig. 49,18,2,1; cf. HllR~IOGENIANUS, Dig. 50, 5 l 1L 
(5) PAUL, Dig. 49,18: de veter., 5: Veleranos d. Magnus Antoninus cum patl'e suo rescripsit a navium 

fabrica excllsari. Cf. CHARISIUS, Dig. 50, 4: de mlln. et hon., 18, § 29 : Sive alltem personalium dlln
tttxat sive etiam civiZillm munel'ùm immunitas alicui concedatur, neque ab annona neqlle ab angariis neque 
a verhedo neque ab hospite recipiendo neque a nave neque capitatione, exceptis militibus et veteranis, excusari 
possunt, où a nave doit peut-être s'entendre dès transports; cf. note suivante. 

(6) DitI. 49, 18 : de veter., 4: Viœ sternendœ immunitatem veteranos non habere, Julio Sossianovete
rano rescriptum est. Nam nec ab intriblltionibus, quœ possessionibus fiunt, veteranosesse excusatospalam est. 
§ 1. Sed et naves eorum angariari posse, .!Elia Firmo et Antonino Claro veteranis rescriptum. 

(7J Cod. Just. 10, 43 : de his qui sponte publ. mun., 1 : Veterani, qui cum possent se tueri immunitate 
Ms concessa, decuriones se fieri in patria sua maluerunt, redire ad excusationem, quam reliquerunt, non 
possunt, nisicerta lege et pacto servandœ immunitatis veZ partem ejus honoris agnoverint. 

(8) Dig. 49\ 18, 5, SI: Sed et ab exactione tl'ibutorum habent immunitatem, hoc est ne exactcrres tribu
torum constiluantur. S 2 : Sed velerani, qui passi sunt in ordinem Zegi, mllneribus fungi coguntur. 
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C'est une double exception aux principes généraux de l'immunité. Les· vétérans 

sont ainsi soustraits à l'obligation de remplir les hOn01"eS et exempts non seule
ment des munera eis cohœrentia, pour reprendre l'expression d'ULPIEN, mais 

encore des munera patrimonii; notamment, si l'exactio tribtttorum a été une fOlS 

rangée, et à juste titre, parmi les munera qùi comportent à la fois activité per
sonnelleet responsabilité pécuniaire (1), elle est le plus souvent· classee parmi 

les munera patrimonii (2); au reste, ceux-ci n'étaient pas rares parmi les charges 

quèseuls les décurions étaient aptes à remplir. Naturellement, aucune immu

nité n'empêche les vétérans qui le S,ouhaitent de remplir les charges dont ils 

sont en principe exemptés. Mais la condition de ces volontaires a varié au me siè
cle ,particulièrement en ce qui concerne les décurions. Au temps d'ULPIEN, l'im

munité restait entière, même si le vétéran recherchait ou acceptait un honos 
ou un munus (3), Sous Alexandre Sévère, ceux qui, au lieu de se protéger par 

l'immunité qui leur avait été accordée, avaient préféré devenir décurions de 

leur patrie, ne pouvaient plus revenir au bénéfice de l'exemption, à moins qu'ils 
ne fussent entrés dans le décurionat sous réserve. formelle de leur immunité (4). 

Et sous Dioclétien. le privilège restait perdu, sans condition, semble-t..,il, quand 
il s'agit du décurionat, alors que l'exemption subsistait en principe dans le cas 
des autres lwnores{5l. Les difficultés fiscales rendent raison du développement 

de la législation sur ce point; et elles permettent aussi d'apprécier l'étendue du 

privilège concédé aux vétérans lorsque les empereurs les ont exemptés de faire 

partie des curies et des ~o'UÀaJ et de supporter les charges dévolues à leurs 

membres. 
L'immunité s'étendait probablement aussi pour les vétérans aux mimera dus 

par les municipes qui n'étaient pas décurions, donc à tous les nwnera,patrimonii 
au sens étroit du mot, et l'expression de m~me'ra civaliacomprend aussi ces der

niers, quand eUe est employée par lVlODESTIN pour définir l'immunité des vété
rans à son époque (6). 

A ces imm unités des vétérans, il y a une exception qui remonte au' régne de 

(n Par HERENNIUS MODESTINUS, d'après CHARISIUS, Die. 50, u: de mun. 18, S 26. 
(2) Ibid.' 1, S 1; 3, S 10 et 11; Cod. Just. 10, U2 : de mun. patr. 8. 
(3) Die. U9, 18: de vetcr., 2: Nec labejactatur (immunitas), si quis eorum voluntlite sua honorem aut 

munus sus ce perit. 
(fI) Page ,précédente,. n. 7. 
(5) Cod. Just. 10, 43 : de his qui sponte. publ. mun., 2 : Qui pttblici muneris vacatîonem habet, si 

aliquem konorem, excepta decurionatu, sponte suscepm·it. ", competens privilecium non amittit . 
. (6) Cf. dans le passage de CHARISIUS, page précédente, n.5: sive . .. pe1'sonalium duntaxat sive 

etiam civilium munerum immunitas, .etc. ' 
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Septime-Sévère (Il : c'est l'obligation d'être tuteurs des fils de leurs camarades, 
qui n'est pas imposée toutefois aux tribuns des cohortes prétoriennes, même 
pour les fils de tribuns. EUe a un parallèle dans le cas des habitants d'Ilion, 
à qui Antonin, en considération de leur célébrité et de l'origine de Rome, 
avait accordé l'exemption des tutelles, sauf toutefois pour les pupilles, leurs 
concitoyens (2). MODESTIN a exposé au troisième livre de ses Eœc'Usationes les règles 
de la tuteHe militaire (3). Selon lui, les vétérans étaient obligés d'être les tuteurs, 
non seulement des enfants des soldats qui avaient servi dans la même légion , 
mais encore de quiconque avait été soldat dans n'importe quel corps; ainsi 
un légionnaire est tuteur des enfants d'un soldat des vigiles. Nous ignorons si . 
cette conception large du conveteran'Us a été de tout temps admise en cette. ma
tière (ltl. D'autre part, à l'époque de MODESTIN, peut-être antérieurement aussi, 
la situation des primipiles était identique à celle des tribuns des cohortes pré
toriennes sous Septime-Sévère : ils ne remplissent l'office de tuteurs que pour 
les enfants des primipiles; encore faut-il que le père meure perf'Unct'Us primi
pilo; autrement, les enfants n'auront pas de primipile pour tuteur. En troi-. 
sième lieu, et c'était peut-être un développement nouveau de l'immunité des 
tutelles, les vétérans en sont exempts pendant l'année de leur libération; c'est 
seulement l'année écoulée qu'ils peuvent être appelés à la tutelle (5). Enfin, si 
la missio est ca'Usaria, il y a une échelle d'exemptions correspondant au temps 
du service effectif du soldat; c'est celle des m'Unera civilia, dont nous avons déjà 
parlé; toutefois le vétéran des vigiles n'est exempté que pendant un an. Les. 
règles des tutelles paraissent s'être appliquées aux c'Urœ; les vétérans n'étaient 
curateurs que de soldats. Qu'il s'agît des uns ou des autres, ils n'en exerçaient 
qu'une àla foi_s, dès avant 239(6). 

En général, au ne et au me siècle, les immunités sont accordées tantôt au 
privilégié personnellement, tantôt à lui, à ses enfants et à ses descendants (7). 

(1) U LPIEN ,Dig. 27, 1 : de exc., 9 : Si tribunus in cohortibus prœtoriis permilitaverit etiam collegarum 
. jiliorul1i· tutela excusabitur, bene.ficio divi Severi et imperatoris nostri (donc avant 21 2 ). 

(2) C D' 11 ALLISTRA'fE, W. 27,.1, 17, iJ 1. 

(~) Dig~ 27, 1,8 en entier. 
(Ill Dans lerescrit de Gordien, .de 239. conservé au Cod. Justin. 5, 55, 2, le motmilitum doit 

s'entendre de la cura. 
(5) Si la missio est ignominiosa, je vétéran perd toute immunité; et les vétérans. qui sont donnés 

pour tuteurs à ses enfants ne sont pas obligés d'accepter cet office. 
(6) Rescrit de Gordien cité ci-dessus, n. 4. 
(7) Cf. JAvOLENuS, Dig. 50,4,13; PAPlEN, Dig. 50, 5, 8,52; ULPIEN, Dig.~o, 6,1, § 1 et 2; 

MODES'fIN, Dig. 50, 6, 4. 

Mémoù'es, t. XLI. 
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Sous les Sévères, celles des vétérans appartiennent à la première catégorie: 
'Vacationumprivilegia non vetant liberos veteranorum,dit PAPINIEN(lJ. A juger.par 

le silence des textes, il paraît en. avoir été de même pendant tout le me siècle; 

et l'on ne voit mentionner nulle part que l'immunité. ait été alors .étendue aux 

parents des vétérans. 
Le tableau des immunités que nous venons de donner pourrait être com

plété, surtout, il est vrai, par la mention de décisions et d'opinions sur des 

espèces; elles ne manquent pas dans les codes et Je. Digeste, notamment en fait 
d'administration municipale (2J. Mais elles datent de l'époque postérieure; ce 

doivent être des solutions à des questions qui étaient restées contentieuses ou 

qui avaient été résolues en un autre sens, jusqü'à ce qu'elles fussent pronon
cées ou émises; et nous risquerions, en les. rapportant ici, d'attribuer auxmu,

nera ou aux exemptions un développement qu'ils n'avaient pas .encore atteint 

sous le Haut-Empire., 

Nous venons de résumer le témoignage des documents sur. les immunités 
concédées -aux vétérans en récompense de leurs services. au 1

er
, au ne et au me 

siècle, témoignage bien incomplet,_ particulièrement pour le ne; cette lacune 

. considérable est d'autant plus regrettable que le développement des mttnera a 

commencé vers le milieu de ce siècle, quand pour alléger le fardeau des magis

tratures municipales ont été multipliées les curatèles et les liturgies. li est 
impossible dans ces conditions de présenter une vue d'ensemble sur l'histoire 

des immunités. Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'elles paraissent avoir extrê
mement varié, tantôt développées, tantôt réduites, selon les époques et peut

être d'un règne à l'autre. L'exemption des charges incombant à la personn~ .ou 
frappant la fortuné du municeps et de l'incola comme tel paraît avoir été cons
tante ; encore n'en est-il fait aucune mention dans la constitution dite de Titus> 

Des munlYra qui n'étaient pas publica au I
cr siècle, comme la tutelle, tendent à 

être tenus pour tels au me, et en ce sens les immunités des vétérans s'accrois

sent; mais la tutelle militaire subsiste. Au contraire, pendant le cours du me siè

cle, les privilèges du vétéran qui recherche le~ honores, sans se prévaloir de son 
immunité, sont de plus en plus restreints. L'immunité des biens accordée par 

l'édit d'Octavien, impliquée dans celui de Domitien, garantie, mais limitée aux 

terres dues à la générosité de l'empereur etaux biens possédés à sa date, par 
le troisième édit, a complètement disparu au' Ille siècle. Est également inconnue 

(1) Di{f. 50, 5 : de vac. et exc. 7. 
(2) Cf. KÜHN, loc. laud. 
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à la même époque l'exemption des impôts indirects et des droits sur la cÎrcula

tion octroyée en 87' La durée des immunités, viagère, semble-t-il, pour le 
vétéran lui-même sous :Octavien et sous les Fla viens, limitée aux cinq années 

qui suivent la libération quelle qu'ait été la longueur du service, sous le règne 

de Marc-Aurèle, redevient perpétuelle au moins à dater de Septime-Sévère; 
mais l'exemption temporaire reparaît au temps de MODESTIN pour les m~'ssi cau

saria missione.Au 1er siècle, le bénéfice des immunités s'étend aux parents, à 
la femme et aux enfants du vétéran, mais avec cette restriction sans doute sous 
Domitien que les parents doivent vivI'eavec lui; il est seul à en jouir au me siè

cle. Qu'il s'agisse donc des immunités en soi, de leur nombre, leur condition 

ou leur durée, ou de leur extension, il Y a eu une perpétuelle oscillation de 

la législation, dont les causes essentielles se voient aisément : les empereurs 
devaient chercher à gagner l'armée et à s'assurer sa faveur par des récompen

ses, et les nécessités fiscales interdisaient de multiplier les concessions et même 

de les maintenir. Il est donc possible qu'une époque comme celle des Anto
nins, où la succession au trône s'est faite sans heurt et sans intervention des 

prétoriens ou des légions, soit aussi celle où les immunités des vétérans ont été 
le plus réduites; et l'on doit d'autant plus regretter la pauvreté de notre infor

mation sur cette période. 

Il n'y a pas d'obligations militaires qui balancent les prœmia militiœ, droit 

de cité, conubittm, terres, immunités, accordés aux vétérans. Nous avons mon
tré que leur è7r{~p,(ns ne servait à aucun contrôle militaire. D'autre part, on a 

dit que les vétérans des auxilia et des flottes, et eux seulement à la différence 

des anciens légionnaires, restaient soumis dans leur retraite à des obligations 
d'ordre militaire; et par là on n'entend pas seulement des appels extraordi

naires, justifiés par une crise redoutable comme celle de l'an 6 après J.-C.; 

il s'agirait d'une véritable \\ armée territoriale" formée par les vétérans égyp~ 
tiens, et l'ala vetemna Gallica connue dans la province serait une de ses sub
divisions (I). Si le fait était établi, il modifierait toutes les idées reçues sur les 

formations veteranœ et leur importance, et sur l'organisation des armées impé-, 
riales en général; signalé en Egypte, il prouverait sans doute une influence 
directe des clérouchies et calœcies ptolémaïques sur les institutions militaires 
de Rome. Cette thèse, si considérable par les conclusions qu'elle impliquerait, 

s'appuie sur une restitution qui n'est pas fondée. Un papyrus de Berlin, qui 

(1) P. M. MEYER, Heel'wesen, p: 125-126 et 128. 

44. 
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date de 138-1ll.O ou 142 (Il, mentionne un soldat: 'l:.1Z@elvcpvuvee a1pex/reuo-
(J-évcp ou-ll[ ............. Je,; on .a voulu suppléer: oùllIeTplZv~ AVTWO ]ei(21, 
et voir, en Sabinus un des Antinoïtes dont nous avons traité plus haut (3)., Mais, 
si ce supplément convient sensiblement au nombre de lettres de la lacune, " 
autant qu'on peut l'apprécier, les traces qui en subsistent devant ... Je, inter
disent de restituer 0 et rien ne suggère plus le supplément oùeTplZv~ (4); Sabi
nus n'est donc que soldat; rala veterana Gallica (où il n'était peut-être pas dupli
carius en 143, quoi qu'onen ait dit) (5), conserve pour nous l'origine tradi
tionnelle des corps analogues et son importance ordinaire dans une armée 
que nous continuons de tenir pour constituée uniquement par des troupes 
actives. Ce qui reste vrai sans doute, quoique aucun témoignage ne le confirme 
expressément en Égypte, c'est que les vétérans ont dû servir comme rnissicii 
pendant les dernières années de leur présence sous les aigles. Mais on sait qu'il 
n'existe plus au Ile siècle aucune trace de cette institution, peu compatible d'ail
leurs avec la durée prolongée du service dans les légions; notons seulement à 
cet égard que les vétérans de la II Trajana, libérés en 194 , n'ont pas servi 
moins de 26 ans (6). 

(lI B. G. U. 1 256; pour la date, voir append.V : Liste des préfets. 
(2) P. M. MEYER, loe. laud., p. 128. 
[5) Page 322 et suiv. 
(4) W' G' d 1. , ILCKEN, fun z., p. llO 1, n. 1. 

(5) P. M. MEYER, loe. laud., p. 128, d'après P. G,'enf. II 5 t (1 hS après J.-C. ); cf. ci-dessus, p. 76, 
n. 9. L'identité n'est pas établie. 

(6) C. 1. 1. 1Il 6580. C'est M'temps de service le plus long que nous ayons rencontré dans nos 
sources. 



CHAPITRE VIII. 

LES FOURNITURES MILITAIRES(l). 

On s'est parfois demandé (2), sans pouvoir répondre à la question pour l'époque 

antérieure à Dioclétien, comment l'administration impériale assurait dans une 

province le service des fournitures militaires: vivres, vêtements, armes, animaux 
de sene; detrait ou de bât. Nous sommes plus' heureux en ce qui concerne l'ar

mée d'Égypte: si les papyrus et les ostraka ne nous ont encore rien appris sur 

son armement et la remonte de sa cavalerie, ils apportent du moins quelques 
indications sur l'habillement, sur la remonte des convois et trains; un assez 

grand nombre de textes concernent les subsistances, particulièrement les céréa.-, 
les et 'par suite le combustible, la paille ayant servi à chauffer les bains des< 

camps. Leur interprétation est sans doute délicate; ils ne nous donnent que des 
renseignements partiels et incomplets. Un point essentiel reste du moins assuré : 

c'est que l'administration des fournitures n'a pas été sous le Haut-Empire, non 
plus qu'au IVe siècle, une administration proprement militaire; quelque part 

qu'y ait prise l'armée, elle a été placée sous l'autorité dudiœcète et dirigée par 

les services financiers de la préfecture d'Égypte. Pour réunir les fournitures, 
, ces services ont usé de deux moyens: l'impôt et la réquisition (:1). On a identifié 

la réquisition des céréales au frumentum emptum : nous montrerons plus loin 
que ce n'est pas tout à fait à juste titre. Nous nous abstiendrons aussi de donner 

à la collection par l'impôt des fournitures et notamment des subsistances le nom 
d'annone militaire et surtout, sous la forme latine, d'annona militaris. Cette 

expression appartient à la langue du Bas-Empire, qui l'oppose à annona civica; 

elle évoque une organisation des fournitures beaucoup mieux connue que celle 

(1) Sur cette question en général, voir MARQUARDT, Manuel, trad. franç., t. X, et les articles Annona, 
Adan'atio, dans le Dictionnaire de DAREMBERG-SAGLIO eL la Real-EncyclQpiidiede PAULY-WISSOWA; cf. 
aussi SEECK, dans Zeits. j. Soc. u. Wtrtschaftsges., IV, p. 329 et suiv. Pour l'Égypte en particulier, 
WILCKEN, Grundzüge, p. 359 et suiv., et ROSTOWZEW, art. Frumentum dans PAULy-WJSSOWA. \VILCKEN 
renvoie aux passages principaux de ses Ostrakà ,sans lesquels ces questions ne peuvent être étudiées. 

(2) Par exemple CAGNAT, Arm. rom. Ajriq., 2" édit., p. 309 et suiv. 
(3) Les praia des corps fournissaient du foin; voir à l'appendice II le papyrus de Londres 482. 

Mais on ignore à quelles conditions les conductores les affermaient Cf. chap. VI, p.230. 
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de l'époque précédente (l), Lorsque le mot dvv&vCt apparaît dans les documents , 
grecs d'Egypte, en 185, il désigne, nous allons le voir, une surtaxe d'impôt fon-
cier très probablement affectée d'ailleurs au service des fournitures militaires (2); 

c'est seulement au Ille siècle que l'on rencontre assurément des commissions 
liturgiques de l'annone pour la fourniture des vivres d'où est sortie progressive
ment rorganisation du IVe siècle. 

1 

LES CÉRÉALES ET LES VIVRES. 

Il ne subsiste pas sur la fourniture des subsistances militaires de documents 
antérieurs à la seconde moitié du ne siècle après J.-C. Certaines indications sur 
ce service pourraient nous être données cependant par les textes relatifs aux 
subsistances fournies aux empereurs, aux princes de la famiUe impériale ou aux 
préfets d'Égvpte lors de leurs voyages (3). Nous serions fondés à les verser au 

~ -, 
dossier des vivres reunis. pour les besoins de l'armee.Si les Egyptiens ont dû 
contribuer à l'alimentation de cespersonnage~, ce n'était.pas seulement par une 
vieilleobiigation traditionnelle envers le Pharaon. Les Romains n'ont jamais dis
tinguéessentieHement entre la subsistance du soldat, des gouverneurs de province 
et de l'empereur, chef suprême des armées; pour eux, tous ont été des ration
naires, quelle que fût leur place dans la hiér.archie. Il y a donc presomption que 
le mode de collection des vivres fournis aux empereurs et aux préfets a été appli
qué aussi aux subsistances miJitaires, réserve faite des différences de détai! qui 
ont dû nécessairement exister entre une fourniture limitée, accidentelle et tem..:. 
poraire,. et les besoins permanents d'effectifs importants. Malheureusement, si 
nous possédons quelques papyrus qui concernent la subsistance d'Hadrien. pen
dant son voyage de 130(4), de Germanicus dans celui de 19 après J.-C. (5), du 

(1) Sur cette organisation, voir notamment WILCKEN etCAGNAT, loe. laud. 
(2) Il n'apparaît pas avec ce sens dans les sources littéraires avant MODESTIN, DilJ. XXVI 7, 32, 

§ 6 (SEECK:, loe. laud,). 
(3)-Wi~CKÈN, Grundz., p. 358. 
(4) Ostrakon inédit de Strasbourg, publié par WILCKEN, Chrest., n° lU2. 

(5) Ostrakon inédit du Louvre 9004, publié ibid., n° 413. Des deux édits de Germanicus publiés 
parWILADIOWITZ:..MoELLENDOR~'F et ZUCKER, SitwnlJsb. BeI·I. Akad., 38 (1911), p. 796 et suiv., et 
relatifs à ce voyage, le premier seul nous intéresserait ici, s'il ne cOllcernaituniquement les pré
senLs imposés aux particuliers par des fonctionnaires trop zélés, que Germanicus interdit, et les 
transports par eau et par attelage, &yyctpeuop.evct 'ül'ÀOlct 17 'evyl'J, prestation qu'il fait modérer par 
son secrétaire et dont il entend voir rembourser les frais, &7I'oU~oa(Jctl TOÔS p.la(Jov$. 
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prefet Flaccus à Thèbes en 33 (1), et du préfet Valerius Proculus lors de son 

séjour à Hermoupolis entre 145 et 147 (2), ils nous permettent seulement d'en

trevoir comment était organisée cette fourniture. 

Elle porte le nom technique de 1';'Jrxpoxn, par abréviation de l'expression 
'û)rxpoxn T&;V è7nT'r]8elwv ou de quelque autre semblable. En 1 30, d'orge de la 
fourniture de l'empereur Hadrien" est réunie en nature trois mois à l'avance 

environ par une commission liturgique particulière formée d'è7nT'r]p'r]TaL Entre 

145 et d!7' Hermoupolis fait préparer la réception du préfet. par des commis
sions également liturgiques, dont le titre reste inconnu et est peut-être simple

ment * oi è'lr' 'UTrxp0x.;r;s T&;V èToeplxçop;évwv è7nT'r]8eiwv : elles sont au nombre 
de onze, chacune s'occupant d'une denrée ou d'un groupe de denrées (3)~ celle 

de la viande de boucherie, la plus nombreuse, ne comprend pas moins de dix
neuf membres (I~); les moins importantes n'ont que deux membres. Les voyages 

impériaux étaient extraordinaires ; mais les préfets parcouraient régulièrement la 
province, ne fût-ce que pour le conventus (5) : aussi la composition des commis

sions liturgiques d'Hermoupolis reste-t-eHe assez permanente au ne siècle; pour 
cesser d'en faire partie, il faut la mort, la charge d'autres liturgies,l'exemptio"n, 
la radiation par ordre supérieur!6J• On ne voit pas dans quelle mesure ces com

missions recouvraient des surtaxes d'impôts ou redevances fqncières, mises dans 

ces occasions, ou recouraient à la réquisition. S'il existe dertx reçus înrèpTtftr;S 

'UT'Upoti. .. els 'UTrxpo'UO'{a,v fep(lrxv,,,oti Krx{O'ctpos ou <DÀd",w'U i1ye(lovos ,ce 
froment semble bien avoir été acheté, et non pas livré, par le contribuable au 

magasin de fÉtat (7). En revanche, le titre d'èmT'r]pnTct' "pdJfjs TfjS 'UTctpOX fjs TOti 

"'Uplo'U AÙTO"pdTOPOS est emprunté au vocabulaire technique de la collection 
des impôts en: nature. Quant aux liturges d'Hermoupolis, ils doivent acheter cer
tains :vivres (8); il est notable que la commission chargée des huiles, des conser

ves et des fromages soit aussi commise \\ aux autres denrées provenant du bazar, 

(1) Ostr. 1372; cf. l, p. 276; Archiv l, p. 171 [W. lt1lt]. 
(2) P. Lond. III 1159, cf; Areh~v IV, p. 541 [W.lt15]. 
(5) Il Y a aussi une commission è7l'1 e(jye~( ) "cû <5vwv (3(L~t(j1iiJv •. 

(4) Le texte est mutilé et il reste possible que sa compétence ait été plus étendue. 
(5) Voir chap. IV, p. 190. 

(6) Cf. lOUGUET, Vie munie., p. 231 et suiv., 387 etltlo et suiv. 
(7) W. 413 et 414; rapprocher de la pression exercée sur les contribuables à l'occasion de ce 

voyage; cf. ci-dessus, page précédente, n. 5. 
(S) WIl.CKEN, Chrest., n° 415, introd., se demande si les liturges n'avaient pas à fournir person

nellemenfles subsistances ou s'ils étaient chargés de les lever sur la population, eL conclut pour la 
seconde hypothèse, à juste titre: il est inadmissible que les mêmes liturges aient été chargés aussi 
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'WCt.vTOTGrJÀeW') " , mais il est douteux qu'ils aient acheté la paine, le foin, l'orge, 
. r 

ou le froment destiné au pain. L'Egypte pharaonique entretenait son souverain 
sans être indemnisée; cette pratique a pu subsister pour les empereurs et les. 
princes de leur maison. Quant au préfet, dans la Sicile romaine, au temps de 
Verrès, le frumentum du gouverneur était payé au producteur contraint de le 

r . 

fournir; mais en Egypte, c'est un vice-roi. Impôt, réquisition ou système mixte? 
la question reste ouverte. 

Si insuffisantes que soient ces sources, elles donnent une préface intéressante 
à l'étude des fournitures proprement militaires: liturges collecteurs des impôts 
du nome et commissions liturgiques des métropoles se retrouvent au ne et au 
me siècle pour les céréales et les autres vivres de l'armée. 

Nos textes; ici plus nombreux, nous renseignent sur les fournitures de fro
ment (1), de fèves, de pain, de viande, de vin, de vinaigre pour les soldats; 
d'orge, de foin pour les chevaux; et de paille. Ils se classent en deux catégories" 
selon qu'ils se rapportent à l'impôt ou à la réquisition; elles doivent être étudiées 
séparément. 

Dans la première, les documents qui retiennent tout d'abord notre attention 
sont ceux où apparaît sous le nom d'd.vv&;vCt. un supplément aux redevances ou 
impôts fonciers. Ce sont, en dehors des contrats où sont prévus ces payements 
supplémentaires, des états de versements, mensuels et sommaires, dressés 
par les sitologues responsables des magasins où étaient livrés les impôts et 
redevance~ en nature (2); ou encore des reçus, tous sauf un sur ostraka (3); ils 

d'une façon pei'manente, sauf exception (voir au texte, page précédente), de cette contribution per
sonnelle; c'était déjà beaucoup pour eux que de la garantir de leur fortune. Mais, on le voit par ce 
que nous disons au texte, il y a une question que WILCKEN n'a pas envisagée, à savoir si les contri

buables recevaient ou non une indemnité. Cf. aussi plus bas; p. 369-37°' 
(1) Il se mangeait sous forme de bouilli~ ; cf. MASQUELEZ, dans DARE~IBERG-SAGLIO, Cibaria militum,

la recette en est donnée par GAULDRÉE-BoILEAU, Admin. ~nil. dans l'antiq., p. XXXIX, D. 

(2) B. G. U. II 529 (216p.C.) et 53ft. [W. 191] (216 p.C.). 
(3) Sur papyrus: B. G. U. 1336 (216 p. C.); 

sur ostraka : 
PAYE~ŒNT EN NATURE. 

Froment : Ostr. 1016 .......... . 
101 9 .......... . 

. Orge : Theb. Ostr., Greek 102 •• 

Vin : Ost, .. 1479" ........ . 

(ap. 212) 
(ap. 212) 

( II' - me s.) 
(fin II' s.) 

ADJERATIO : 

Orge: Ost,'. 698 (Comm. ou Caracalla) 
679 (II'-Ill~ s.) 

Foin: Osir. 682 (n'-m' s.) 
Vin: Ostr. 1264 et Corrig., p. 440 

(183 p. C.?) 

Voir aussi les textes indiqués ci-dessous, p. 354; et cf. p. 358, n. 3. WILCKEN s'est demandé, 



LES CÉRÉALES ET LES VIVRES. 353 

appartiennent donc a des séries de textes bien connues. Ils établissent que dès la 

fin du ne siècle (1), au me et même postérieurement a 212, un impôt ou rede

vance supplémentaire, l'd.vvwv!X, était versé sur le froment, l'orge, le foin, le 

vin, on peut donc dire tous les produits du Domaine et des propriétés privées. 

Cette surcharge, annuelle, était ou livrée en nature, parfois à l'avance(2), et 

alors emmagasinée dans les $-"rla!Xvpoe, dont les sitologues en devenaient comp

tables; ou payée par adœratio, et dans ce cas encaissée probablement (nous n'en 

avons pas de preuve formelle) par les collecteurs ordinaires des impôts en 

argent, les 'U1pdiC:ropes d.pyvpm,wv (3); en cela il n'y a rien que d'habituel a 
la perception du principal de l'impôt foncier; et le seul fait a noter c'est que 

l'àvvwv!X du vin est versée une fois en nature (hl, alors que pour les vignobles 

l'adœmtio est la règle. 

Aucun de ces textes n'apporte vraiment avec soi la preuve quel'dvVW7J!X avait 

pour fin particulière la subsistance de l'armée dans la province. Le nom même 

de cette surtaxe suffit à rendre le fait probable. S'il n'est jamais accompagné 

d'un qualificatif(5), il est tout a fait significatif que dans une province où toutes 

les redevances en nature auraient pu porter le nom d'annone s'il avait eu un 

sens général, une charge supplémentaire ait été imposée aux producteurs sous 

ce terme même; elle devait avoir une destination déterminée et particulière ;et 

l'hypothèse la plus satisfaisante, c'est assurément que les produits en étaient 

Grundzüge, p. 361, renvoyant à Ostr. l, p. 272 et p. 312, s'il ne fallait pas joindre à ces documents 
d'autres reçus donnés i'J7rèp Tll'SjS (orVOIJ, èÀcxioIJ, ipolVi1!wv) , sans le mot &.VVWVl'JS, auxquels on doit ajou
ter aujourd'hui Theb. Ostr., Greek 88-91 (de 90 p. C. au début du me siècle); mais il est impossible de 
décider si la formule s'applique à un payement pour achat ou à une adœratio, et il s'est borné à indi
quer l'hypothèse. Il y a plus: l'adœratio est habituelle pour l'impôt foncier de ces terres et à supposer 
que tous ces reçus fussent des reçus d'adœratio, il faudrait encore se demander s'il s'agit de l'impôt 
foncier ou de la surtaxe, de l'&.vvwvcx; et l'hypothèse me parait moins probable encore qu'à lui. 

Dans Ostr. 834(131 p. C.), 839 (132 p. C.), 841 (132 p: C.), 973 (193 p. C.), dans Theb. Ostr., 
Greek 114 (192 p. C.), il y a des versements els '7!1po(F()el'-cx, suppléments aux impôts fonciers; 
mais nous n~ sommes pas en droit de les identifier à l'&'vvwvcx. 

(1) Dès 158 pour nous, cf. ci~après, p. 354, et n. 5, et p. 355. 
(2) Theb. Ostr., Gl'eek 102. 
(3) S'il faut vraiment lire els &.vv(wvcxv) dans Ostr. 1264, les collecteurs sont des è7rlT(l'JPl'JTCXI) TI((-tfjS) 

orVOIJ ncx/ipol(VI1!WV) , surveillants et collaborateurs des''7!1pâ1!Topes &.pyupmwv. Dans le texte de 185, 
cf. p. 355, n. 11, les collecteurs sont les '7!1pâ1!TOpeS &.pyIJplnwv. 

(4) Oslr. 1479' 
(5) Du moins le seul qu'on rencontre est-il iepà (Ost~. 682 et 1019, fin du ne siècle et Ille siècle); 

il signifie simplement: impériale: tout ce qu'on en peut conclure, c'est que la surtaxe n'était pas 
destinée à alimenter les habitants de la province, fonctionnaires et troupes mis à part, sauf excep
tion : cf. les cas de frumentationes, (FITl'Jpé(FICX, cités par W ILCKEN, Grundzüge, p. 365. 

Mémoil'es, t. XLI. 45 
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affectés à la subsistance des troupes (1). Dans le latin, qui a enrichi le grec de ce 
mot, il ace sens particulier de subsistances militaires , ou plus exactement de 
subsistances pour les services de l'État, qu'il s'agisse de l'empereur, des fonction
naires ou de l'armée. Ille possédait déjà sous la République, où le frumentum 
in cellam, ou œstimatum, procuré au gouverneur de la Sicile par l'achat à un prix 
obligatoire, fixé par l'État, s'appèlait déjà l'annona(2J, et il l'a conservé pendant 
tout l'Empire, quels que fussent la qualité et le nombre des rationnaires (3). Si 
une surtaxe foncière a reçu cette désignation dans l'Égypte romaine, c'est 
qu'elle avait essentiellement pour fin de réunir les subsistances nécessaires aux: 
services de l'État et principalement à l'armée (4). . 

Cette opinion est confirmée par un groupe de reçus (5). Ils montrent que dans la 

(1) Comme l'a bien vu W ILCKEN, Ostr. l, p. 155. 
(2) Sur ce frurnenturn : CIC., Verr. II 3, 81-96 et 188-222; et surtout Ps. Aseon. in Divinat., p. 113 

Or. Cf. plus bas, p. 366. 
(3) Voir PLINE, Pane{f. 20; Vita Alex., c. 45, cf. 47; C. 1. L. XIII 1807 (Timésithée) cités par 

HmscHFELD, Verwaltuncsbearnten, 2 e édit., p. 195, n. 2. Ajouter aujourd'hui P. Oxy. XII 1573 (fin 
du me siècle), l. 8 : [els À]oyov dvvwvl}s 'l"oil '>tpà'l"it77oIJ è7rlt77prx'l"rlyolJ. 

(~) Bien que Je caractère de l'dvvwvrx ne soit pas douteux, on pourrait se demander si, dans 
certains cas, eUe n'a pas été autre chose qu'une surtaxe foncière: dans astI'. 275 (185 p. C.), le 
paiement est fàittJ7I'(èp) livllw(vl}s) p.eplt7p.oil t77rx'l"IWIIOS (~prxXp.as) ~J-c; dans Ostr. 674 (ne-m" siècle), 
tJ7I'(èp) p.eplt7(p.oil) livvo(vl}s) (sic) ~pŒXrxS (sic )p.irxv J'=; il n'y a pas la moindre indication d'adœratio et 
le mot p.eplt7p.os signifie en général la quote-part d'une taxe par capitation; l'éditeur a conjec
turé une lacune dans le premier texte. et propose de lire: tJ7I'(èp) livvw(vlJs)!I[~pctxp.as .... ], p.eplt7p.oil 
'>t'l"À., cal' l'ostrakon vient d'Éléphantine où l'on connaît par ailleurs une taxe ô7I'èp p.eplt7p.oil t77rx'l"IWIIOS 
(Ostr. 1, p. 165, ~56 et suiv.; II, cOl'ri{fenda; l, p. 294-295). Mais le second texte? Il nousparatt 
impossible d'admettre que l'&vvwvrx, qui est toujours une contribution foncière, ait pris un caractère 
personnel. Le plus sage est sans doute d'entendre p.eplt7p.o$ au sens de versement partiel, comme 
le voulait FROEHNER, cité Ostr. l, p. 256. C'est celui qu'il a dans P. Fay. 153, l. 25 et 37, d'après 
PREISIGKE, Archiv IV, p. 97, dans P. Ryl. 188 et 190. Dans l'ostrakon de Londres, P. LQnd; III 944, 
p. 53, cf. GRENFELL et HUNT, dans Al'chiv IV, p. 533, de 233 après J.-C., un contribuable fait par 
l'intermédiaire d'un 'ZlfpŒ'>t'l"Wp un paiement en argent dit: 'ZlfoÀ( ) p.eplt7fl 'Zlf~prxÀel'X( ) Il el X liVllovl}s 
a Il (suivent le nom et le montant). On a proposé de lire: 'ZlfoÀ(ews) p.eplt7p.(oil) 'ZlfrxprxÀem( ) ou 
'ZlfrxprxÀe1r.t( ) e~(oIJs) dVllovl}$. Nous croirions plus volontiers au pluriel ei~(wv) &VVOVl]S, qui tradui
rait l'expression latine species annonariœ, et que déterminerait 'li'TrxprxÀel'X( ) ou 'Tll'~prxÀelp.( ); ii 

parait pouvoir être interprété par ('Tll'pW'I"OIJ) qualifiant p.eplt7p.(oil) au sens de versement partiel. Ce 
mode de payement aurait été admis quand il y avait adœratio. Plus tard, les livraisons en nature 
dues par chaque contribuable se faisaient en trois termes. Meplap.os pourrait être encore interprété 
ici en un sens topographique, cf. P.Oxy. XII 1516 (ne_me siècle); dans ce cas, IIrxprxÀel'X( ) 
seraitle nom de cette section; œ indiquerait qu'un seul contribuable a payé. Dans Ostr. 273, la 
statif) est très probablement le poste de la police fluviale à Élépbantine; et là encore il y aurait 
attribution du produit de l'annone, converti en espèces, à un détachement déterminé. 

(5) Ce sont: pour l'OI'ge, astI'. 961 (188 p. C.); pour les fèves, Ostl'. 1013 (fin Il~ siècle et 
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seconde moitié du ne siècle, peut-être auparavant, et au début du Ille siècle, les 
tenanciers du Domaine et les contribuables livraient parfois directement aux 

troupes une partie des redevances et impôts, sous le contrôle des collecteurs. 
Les livraisons sont faites: ToIs hr7reve1'& ei'').:~7s H:pa1cÀeeavfjs (1), els (J'1 p( aTu.t'Tmœs) 
xpdas eeÀl1s H:pauÀeeavfjs (2), els eeÀl1v (31, els Tr,V èvKo7r1cp e&Àl1v (Il), els (J'7rÛ
pav~ ep~u&;v (51, els Tr,V X~pTl1V (6), els Tr,V (J'7rûpav (7), els ~r,v '<i.1apep,€oÀr,v (8), 

els tJ7rouat)(J'w ~aÀaveiot) (J'7retpl1s (9) ,els tJ7rouat)(J'w ~aÀav[ dot) TfjS 'ü1apep,

G'oÀfjs ] Ov~lot) (10), els O~eTo (11), els tJ7rouat)(J'w ~aÀavdot) (sans autre préci
sion)(l'.l), els nop~t)ph(l1V)(13). Il s'en faut que tous ces documents soient égale

ment probants; un petit nombre seulement contiennent , avec le nom, la qualité 

de la personne qui donne quittance; ce sont: un reçu pour livraison d'orge aux 

ca valiers de l'ala Heracliana en 1 88, donné par le '<i.1pdu TWp (J'eT'U&;V du district 
thébain appelé Nèsoi (lll); un reçu pour livraison de fèves aux inêmes, datant 
probablement qe 195-196, donné par les '<i.1pdUTOpes (J'tTOt) du même dÎstrict(15); 

quatre reçus pour la livraison de la paille destinée au chauffage des bains mili
taires, dont deux pour l'ala Heracliana et un autre pour la cohors Il Thracum, 

probablement an 3 de Septime-Sévère); pouda paille, Ostl'. 901 (157-158),9°5 (158 p. C.), 906 
(158 p. C.), 927 (167 p. C.), 936 (173 p. C.), 937 (174 p. C.), 943 (178 p. C.), 951 (183 p. C.), 
1011 (?), 1012 (fin ne siècle), 1014 (fin Ile-début Ille siècle), 1015 (id.), 1259 (157-158 p. C.), 
1447 (161 p. C.), 1453 (179 p. C.), 1458 (185 p. C.), 1461 (190 p. C.), 1464 (192 p. C.), 
1476 (fin ne siècle); Theban Ostl'., Greek 108 (166 p. C.), t 09 (176 p. C.), 110 (182 p. C.), 112 
(212 p. C.). 

(1) Ostl'. 961, 1013. 
(2) Ostl'. 1012. 
(3) Ostl'. 1464. 
(4) Ostl'. 906. 
(5) Ostr:. 1015. 
(,6) Theb. Ostl'., Greek 112. 

(7) Ostl'. 937, 943, 1453; Theb. Ostl'., Greek 109. 
(8) Ostl'. 1461. 
(9) Ostl'. 9°5; cf. ci-après, n. 12. 

(10) Ostl'. 9 ° 1, 1 2 59' Ici, comme dans le texte suivant, c'est évidemmen t le quartier de Thèbes 
nommé Ophis, cf. Theb. Ostl'., Greek 110, sous la forme e/s ,P~tijo; voir chap. IX, SIl. 

(Il) Ost1'. 1458 (185 p. C.). 
(J2) Ost1'. 936, 1447; Ost1'. 927, où le reçu est donné par un officier de la cohol's Il Thracum, 

le bain est donc celui de ce corps; Theb. Ostl'., Greek 108, où le reçu est donné par un cen
turion. 

(13) Ostl'. 951. Sur le mons POl'phYl'ites, cf. chap. IX, S IV. La livraison doit avoir été faite au déta
chement qui y était stationné. 

(14) Ost1'. 96 1. 

(15) Ost1'. 1013. 

45. 
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délivrés' par les rlx.ypo-rrpd.x:ropes de Thèbes, respectivement en 158, 173 et àla 
fin du ne ou au début du me siècle (l). Ces "<JpciuTopes sont les collecteurs habi

tuels de la régie impériale des impôts; et l'on voit ici qu'une partie des revenus 
domaniaux et des recettes fiscales en nature au lieu d'être, comme le reste, diri

gée vers les magasins, les ~naa'Upo" était assignée à certains corps et camps 
nominativement désignés. Un des reçus est particulièrement intéressant à cet 

égard: ITape'.l( op,&aas) up,O(iis) d'6o(p,évns) &-rr-rreva(l) dÀns Hpau(Àeeaviis) . ... 
(rlpTci6'nv) y' (2J. Le mot d'dO(p,évns) y est employé dans le même sens que pren
dront plus tard ceux de duxdoaes et de dtad(JTnS clans le service de l'annona mili
taris (3). Il ne semble pas qu'il puisse y avoir de doute sur le fait de la livraison 

directe aux troupes; l'indication d'une subdivision ou d'un camp dans le reçu 

est déjà très significative; une tournure comme : ITapéax( es) Tois &-rr-rreval 
eO,( ns) HplXu(À&aviis) est probante (!Il. Nous connaissons 'donc, de 158 à la 
fin du siècle, six cas où il est établi que le service des sUQsistances mili
taires n'était pas distinct de la levée des impôts en régie; où 1 les fournitures 

étaient livrées aux corps par les contribuables, la quittance donnée par les 

collecteurs. 

Peut-on étendre cette interprétation à d'autres textes du même groupe1 Un 
certain nombre (5), relatifs à des livraisons de paille, ont une formule très simpli

fiée, dont voici un exemple: llapeuo(p,{a()Y/aav)els v-rrou( a'Uaev) ~IXÀ( avdo'U) 
ù-rr(ep) y( ev),j(p,IXTOS) uy (éTO'US) yo(p,oe) rlxupo'U TéTlXpTOV; (y{veTa,) y( op,oe) 
8' OVÔ(p,IXTOS) Mav . .. Ons Ile Tep"ms. (ÉTO'US) u8 ÀVT(wvivo)'U Kaiac/'pos TOV 
%'Uplo'U, <I>1Xp,evoo() ,a. Ne~wT'~.OS aeanp,(el}w(p,IXl) yô(p,oe) d' (5). Or, dans l'un 
d'eux, après OVÔp,IXTOS vient: ITavlXp,e'Ù[s] [Awauo]'UpidOV ua, p,éTOXOl (sic) (7); 

si Panameus a des associés, ce n'est peut-être pas un contribuable, mais un col
lecteur; un des premiers reçus considérés (8), délivré par un certain II. T •••• 

UIX' (piTOXO') rlx'UporrpciUTopes, est signé ITava(p,eus); et les deux textes 
datent de la même année. Il semblerait donc que dans les quittances du type 

ITapeuo(p,ia()t}aav) le nom qui suit ovô(p,aTos) n'est pas celui d'uncontribuahle, 

(1) Oser. 9()6, 936, 1M2, 1()15. 
(2) Ostr. 961. 

(3lCf; ci-après, p .. 359-36(). 
(4) Ostr. 1013. 
(5) Ostr. 905, 937,943,951, 10iEt, tldt7, 1453,1458,1461,1464,1476, et aussi 1475, 

très mutilé; Theb. Ostr., Gree!. 1°9, 110 et 112. 

(6) Ostl". 1447, 
(7) Ostr. 905. 
(8) Ostl'. 906. 
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mais d'un collecteur (1); et leurs signataires pourraient être des soldats (2); ces 

signataires portent des noms romains, grecs et égyptiens, et à Thèbes, d'où 
proviennent ces reçus, la garnison était formée par des corps auxiliaires, dont 

l'onomastique est très bariolée. Rien donc ne s'oppose à l'hypothèse, sans qu'il 
y ait non plus de preuve à invoquer en sa faveur; cependant, puisqù'il y avait 
parfois livraison directe des fournitures au camp, il serait naturel que, dans ce 
cas, les corps aient donné au contribuable un reçu provisoire qu'il. rapportait 

au 'ÜJpdu:rwp afin d'obtenir de lui une quittance définitive sous une forme 
plus complète et soignée; c'est de cette dernière que nous aurions six exemples, 

ceux que nous avons d'abord énumérés et considérés. 

L'avenir nous éclairera peut-être sur ce point de détail. Un papyrus de 205 
après J.-C., fragment d'un compte ou d'un registre (31, offre encore un cas de ver

sement direct àun détachement. La Jivraisonest de 50 artabes de froment, pour 

le mois de Thôth, ce qui suppose des versements mensuels ou du moinspérioJi
ques; elle est effectuée par un vice-économe des Césars, c'est~à-dire uri employé 
de l'administration des ova{œe impériales, d'un domaine du pattimonium (4); l'optio 
du détachement, formé de cavaliers des numeri pl'imi, lui en donne reçu (5), 

On pourrait se demander si tous ces reçus ne se réfèrent Fias à des cas de 
réquisition. Mais les termes caraetéristiques duvocahulaire relatif à la vente 

forcée pour les troupes ou aux troupes : dyopd~ew, dyopcx.a10s, a'Uvcx.yopea1,
"0:;, è'1n(Lepea(Los (6), sont absents de ces textes (7). D'autre part, les procurateurs 

des· domaines patrimoniaux peuvent sans doute en vendre les produits et tou
cher Je prix de la vente (8); mais c'est alors à eux de donner quittance; et en tout 

(1) li semble pourtant qu'on doit bien lire : ~d YSIiJ(PYi.èlv) IIe"valOs OaopolJ'Ij(ptos) Xlll (-tè('7:oXliJv) 

sur un ostrakon de Thèbes de 107 p. C. : Theb. Ostr., Greek. 118. 
(2) WILCKEN, asti,. l, p. 117-118. Ajouter le témoignage de Theb. Ostr., Greek 109'; 110,112, 

où les noms sont Apollônios, Paniscos et Hôros. Dans les quittances publiées par GOODSPEED, Amer. 
Joul-n. ofPhilol. 25 (1904), p. 65 et suiv., le n° 10, p. 48, de 89 après J.-C., est un reçu donné 

pour une livraison de paille, par le soldat Saturninus, ~œ'7:opvivos a1pll'7:IW'7:17s,àun cèrtain Pétémé

nôphis, fils de Psénamounis, mais sous la forme: o· ~Si'VIl '7:0/ ~ei'va xœipeev.À7réXIiJ 1i1rlp~ aov "'1"À., et 
la date. La qualité de Pétéménôphis reste inconnue. 

(3) P. Oxy. IV 735. 

(4) Sur ces oùa/rll, cf. WILCKEN, Grundzüge, p. 298 et suiv., et ROSTOWZEW, Kolonat, p. 119 et 

suiv.; sur leur administration, WILCKEN, ibid., p. 158-159' 
(5) Sur ces numeri primi, voir chap. II, p. 97' 

. (6) Ci-après, p. 363 et suiv. 

(7) Si l'expression sis .. . xps[as d'asti'. 1012 se retrouve dans les textes relatifs aux, réquisitions, 

le reçu est donné par les dXlJpo7l"pli)('7:opsS : l'emploi n'en est pas décisif d'ailleurs. 

(8) Qu'ils puissent recevoir des paiements est établi par e. g. B. G. U.I 156 [W. 175]. 
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cas, jamais les 'û1pdx:ropes n'ont joué d'autre rôle que celui" de collecteurs 
d'impôts. On verra bientôt, au demeurant, qu'en fait de réquisition la quittance 
n'était donnée ni par eux, ni à leur nom. Tous ces reçus se réfèrent donc au 
versement des redevances, dont le produit était partiellement affecté à la sub
sistancedes corps, d,dop.éV'1 Toîs l-rr-rreûae UTÀ. Les collecteurs prélevaient 
cette part sur les districts voisins des camps: l'ala Herculiana, appelée dans 
un autre texte i] èv Ko-rr1rp dÀ'1(lJ, reçoit de l'orge et des fèves de Nèsoi, de 
la paille de Thèbes (2); la cohorsl/ Thmcum, à qui est livrée aussi de la paille de 
Thèbes, était installée dans le voisinage (3). Ces livraisons directes semblent faire 
partie du service normal des impôts en nature. 

Ainsi, sur la fin du Ile siècle et au début du me, l'administration financière 
de l'Égypte a recueilli, en nature ou en argent, une redevance dite àvvwva, 

ajoutée aux. redevances et impôts fonciers et destinée à subvenir aux besoins de 
l'armée en subsistances; tantôt les denrées sont emmagasinées dans les $-'1G'lXtJ

pO', tantôt elles sont livrées directement aux corps par les soins des collecteurs 
des impôts en nature. 

Trois documents nous·· renseignent sur la part qu'ont prise au service des 
subsistances les ~OtJÀIX' instituées dans chaque métropole par la réforme des 
Sévères (Il). 

(1) Ostr. 906. 
(2) Ostr. 961 . 
(3) Ostr. 1015; cf. chap. II, p. 96. Nous n'avons pas fait état dans cette discussion des Ostr. 

1011 (très mutilé) et 1258 (88 p.), Theb. Ostr., Greek 103 (77-78 p.) et 104(88-89), où les 
soldats Cassius, C. Cassianus, L. Longinus, Cassius, Arrius Ater, donnent quittance de livraisons 
de paille. Le texte des reçus ne permet pas de voir dans queUes conditions eUes sont effectuées; il 
semble hi en cependant que, dans Theb. Ostr., Greek 104, et aussi dans Ostr. 776 ètj 258, la livrai.:. 
son est annuelle; dans les quatre cas où le . chiffre est conservé, elle s'élève à 1 yo(.tOS ou ~ charge 11 

de hète. Cf. ci-après, p. ~65, un cas assez analogue de réquisition; mais il n'est pas question de 
payement dans nos reçus. 

(4) Il faut ajouter aujourd'hui plusieurs textes puhliés par GRENFELL et HUNT dans P. Oxy. XII : 
i li 12 (vers 28li après J.-C.), réunion spéciale de la (30IJÀ-i; pour hâter l'envoi des suhsistances, 
sÎlfJsvsÎ.l'f., aux troupes de Haute-Égypte (dv<Xlto(.t,Mv) et non à Babylone comme inclinent à le croire 
les éditeurs; ~ 1415 (fin du Ille siècle), procès-verhal d'une réunion de la, (30IJÀr, relative, entre 
autres matières, à des liturges défaillants, les lt<XTI'f.7W(.t7roi du vin et de l'orge destinés aux troupes, 
qu'il faut remplacer, afinqlle l'envoi, ltI'f.T<X7r0(.t7rl7 TfjS dvv6Jv"I)s, ne soit pas retardé; - 1419 (265 
après J.-C.) , ordredu prytane à un ,.;rpŒ"TWp non seulement pour un virement de fonds, mais aussi 
pour un paiement sis ÀOyov dvv6Jv"I)s ÀSyIWV<xptwv; - i 490 (fin du me siècle), allusion au verse
ment de l'dvv6JVI'f. dans une lettre; -- cf. 1543 (vers 299 après J.-C.), reçu de paille livrée ,.;rpôs 

~IŒ~OGW TOIS ~1O~evoIJO"w ySVVSOTŒTOIS 0"1pI'f.T/6JTI'f.IS. Voir aussi ci-dessous, p. 362, n. 1, et ci-après, 
p. 366, n. 5. 
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Le plus ancien (1) est le titre d'un compte dressé entre 2 1.2 et2 1 7 par une 

commission de liturges où siègent entre autres membres un ancien exégète ou 
cosmète, un ancien grand prêtre et deux anciens agoranomes; la ~ot)Àird'Arsi
noè les achoisis pour percevoir l'o~oG' dvvWV[l1G'J d'une année donnée, ils ne 
portent pas d'autre titre que celui d'oclpeOévTeG' iJ'irQ TfjG' "pocTla111G' ~ot)ÀfjG'. 

Si incomplet que soit ce texte, il montre que, très peu de temps après la réforme 
communale des commissions liturgiques cautionnées par la ~ot)Ànprésidaient 
à la perception de certaines au moins dés subsistances militaires; cette percep
tion était annuelle et. il s'agit ici, non d'une fournitui'e accidentelle, mais d'une 
contribution normale et périodique. 

Il n'en est pas de même à cet égard dans les deux autres documents, qùi con
cernent des subsistances fournies non à des troupes sédentaires, mais à des 
détachements en marche. Le premier(2), que l'on peut.dater de~265 environ, 
est un état des vivres: pain, vin, viande de bœuf, livrés et non livrés dans 

l'Ox.yrynchite, à des troupes qui accompagnaient vers la Haute-Égypte, proba
blement, le préfet Claudius Firmus (5). Dans ce texte, le mot dvv&;vocn'esrplus 
employé au sens général comme il l'était dans les papyrus du ne siècle, comme 
il peut l'être encore dans le compte de 212:"217; il désigne très netterqent les 
fournitures nécessaires à certaines troupes déterminées (4J. Ces vivres sont réunis 
ei distribués dans une circonstance particulière; la contribution est extraordi
naire, et à la date du texte il reste un arriéré à faire verser. Ce qui est nouveau, 
c'est que les administrateurs responsables sont des épimélètes, comme au IVe siè
cle; mais le texte ne permet pas de préciser s'ils sont chargés de cette annone 
spéciale ou exercent. normalement ces mêmes fonctions pendant un laps de temps 
fixé; on ne sait pas non plus comment était répartie la collection des divérses 
denrées, pain, vin ou viande; mais il y avait sans doute des sous-commissions 
spécialisées (5). La perception de l'arriéré est dite dnahl1a&G', toutefois il n'est 
pas mentionné cl' d7ra&Tl1Tae dVVWV'11G' (6). Enfin les vivres 8ee8ô()l1aav. 8,~ T&;V 

(1) P. Teb. Il .403. L'6~o~ est probablement du vinaigre que l'on ajoutait à l'eau: vila Gori(iani 28. 
(2) P. Oxy. IX 119~' . 

(3) Sur ce pl'éfet, voir GRENFELL et HUNT, ad loe., et notre appendice V. 
(4) Le texte est le suivant: èv èm(teÀ17'raî'~ il dvvi:hV17~ '!"wv dveÀOov'rwv . .... 171pa'rIW'r(;J!) (L 2-3). 
(5) Voir ci-dessus, p. 351; et la spécialisation est habituelle au IV· siècle. Il y a eu adœratio pour 

le vin non livré: L 20, !nrèp rl'iv •.••. , avec les mots èx (~pax(twv) x,1. 23; et peut-être pour 
la viande imposée: l. 26, dvO' rl'iv • .. 

(6) Les plus anciens se rencontrent en 280 : P. Oxy. IX 1192; ce texte n'offre pas d'intérêt 
pour l'histoire de l'annone; il montre seulement que ces d7l"al'!"17'ral touchaient une rémunération. 
Cf. C. J. L XIII '1807 un exaetor reliquOI'um annon(œ) sacrœ expeditionis. 
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è'7r&(leÀ'tlTruv (1) : il ne faut peut;.être pas l'entendre au sens strict, mais cette 
distribution directe n'est pas non plus invraisemblable, le détachement, de pas
sage dans l'Oxyrynchite, ayant pu être en contact immédiat avec les épimélètes. 

Dans le dernier document (2), inclus dans un texte de 284, mais datant de 

281, il s'agit d'une fourniture extraordinaire de pain à des xoopnaeta, a1petT&W
.. etes ucû Vet~Tet'S. Les circonstances sont peut-être assez différentes du cas pré
cédent, car si rOxyrynchite doit réunir 38.496 unités d'une mesure qui est 
probablement le modius (3), eUes sont à livrer à Panopolis (A~mîm). Le principal 
intérêt de ce texte, c'est d'offrir une vue d'ensemble assez complèt.e sur l'admi
nistration générale des subsistances militaires : les ordres re]atifs il cette annone 
ont été envoyés par le diœcète au stratège de l'Oxyrynchite; celui-ci les a transmis 
à la commission liturgique des épiméJètes; les épimélètes ont réuni la quantité 
demandée et, de plus, en ont assuré le transport jusqu'à Panopolis; là, elle a 
été touchée par un è'7r'd&etdoaeoos, chargé évidemment de la distribution; c'est 
lui qui en donne quittance, dans notre document, aux épimélètes.Pour nous 
représenter complètement la marche du service, il nous manque ce qui était 
proprement l'affaire de l'armée: avant l'intervention du diœcète, les documents 
qui lui permettaient de répartir la fourniture entre les nomes et de faire transmet
tre ses ordres aux liturges; après la réception des denrées par l'è'7r' d'etdoaeoos, 
les pièces relatives à la distribution aux troupes. Malgré ces lacunes, nous pre
nons une idée suffisante de ce qu'était l'annone d'un détachem~nt en/ marche. 
Plus particulièrement, il faut noter qu'en 281 les épimélètes sont nommés 

è'7re(leÀ'tlTet' O~1)p1)yxeho1), ce qui implique un caractère permanent; d'ailleurs 
il n'est pas dit que la fourniture du pain pour les troupes passant à Panopolis 
ne doit pas être prise sur les ressources normales de l'annone dans l'Oxyryn
chite. Enfin, ce qui est le plus notable, c'est la première mention de l'è1r& d,œ
doaeoos dvvwv'tl~, dont les fonctions il Panopolis se bornent peut-être à .cette 
seule fourniture; sous cette réserve, c'est évidemment le précurseur des deetdOTet' 
du siècle suivant. 

Si nous considérons cette documentation dans son ensemble, son défaut essen
tiel saute aux yeux: rien ne nous permet de suivre au me siècle l'histoire de 
la su~taxe dite dvv&vet; aucune indication ne se rencontre dans les textes du· 

(1) Lignes 12-13 et 17-18, dont les restitutions sont certaines. 
(2) P. Oxy. VIII 1115. 
(3) Ap'mu .. [ ...•• Il ous P.Opl&~ctS Tpis ncti<j,tTctXluXIÀ[iOus T]eTpctnouioos èvev1jllnovTct &~ (1.13-15). 

Mo~{ous ne concorde pas avec les traces de lettres après &pTOti et est trop court pour que le rejet de 
-OtiS soit explicable. Peut-être y avait-il une épiLhète à &pTOO (uct[8ctpoti est impossible, HUNT, ad loc.). 
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Ile siècle sur la manière dont ont été réunies à cette époque les denrées autres 
que les céréales. 

L'annone a certainement conservé un caractère foncier. La surtaxe de l'dv

v&'>va., étant un supplément des redevances et impôts fonciers, en a dû suivre 
les vicissitudes. Aussi longtemps que l'État a perçu les impôts en nature sans 

avoir recours à d'autres collecteurs que les 'U1pcix:ropes et les è7Wr'Y1 p'Y1 Ta., , 
l'dvv&'>va. n'a pas eu d'autres fonctionnaires; seulement, comme dès lors"et pro
bablement toujours dans la suite, l'adœratio était permise pour la surtaxe due 

par les terres à céréales, au contraire de ce qui se pratiquait pour l'impôt prin

cipal, les 'U1pci'XTopes dpyvp''X&'>v (Il, collecteurs des impôts en argent, ont dû 
prendre une plus large part à sa perception. La réforme des méÙopoles en 202 

en modifia la collection (2). Après l'introduction des ~ovÀa.' dans tous les chefs

lieux des nomes, les collecteurs en contact immédiat avec le contribuable restent 

les mêmes; mais des liturges nouveaux, collecteurs eux aussi pour les payements 
en al'gent comme pour les versements en nature, les décaprôtes, choisis par les 

~ovÀa.', sont introduits dès 226-227 au plus tard; ,le stratège demeure le chef 
de l'administration financière dans le nome, et, pour issues qu'elles soient des 

~ovÀa.', les commissions liturgiques des collecteurs obéissent à, ses ordres; 
'U1pci'XTopes ou décaprôtes, tous sont au service de l'État. Les Sévères ont donc 
créé dë nouveaux agents de perception et institué à tous les degrés de la collec

tion des responsabilités qui sont partagées par les ~ovÀa.', cautions des liturges; 
ils n'ont pas déplacé l'autorité. On n'a pas de raisons de croire qu'à l'origine les 

choses se soient passées autrement pour la surtaxe, pour l'dvv&'>va., que pour le 

principal de l'impôt; et .elle a dû être versée aux magasins, quand elle était 
payée en nature, par les soins des 'U1pci'XTopes et des décaprôtes, sous leur res

ponsabilité et ceBe des ~ovÀa.{. Un jour cependant est bienvenu où les céréales, 
et le vin versé en nature, recueillis par dvv&'>va., ont dû être levés par les épi
mélètes de l'annone (3), et nous ne pouvons le déterminer; ou bien les ont-ils 

reçus des collecteurs ordinaires des redevances et impôts fonciers, mais alors 

depuis quelle date? 
D'autre part, par qui, avant le Ile siècle, le vin et les autres suhsistances, 

pour lesquelles il y avait adœratio de l'dvv&'>va., la viande qui ne faisait pas, que 

(1) Et aussi des è7l"l'rep1J'ra/ 'r1P.fjS otVOI) xal rpowlxwv: Ostr. 1 264, s'il concerne l' &vvwva; la date, 
d'ailleurs douteuse, est 183 après J.-C. 

(2) J OUGUET, Vie munie., chap. v;W ILCKEN, Grundzüge, p. 217, 

(3) Et quand entre 212 et 217, les liturges d'Arsinoè réuni.ssaient le vinaigre de l'annone ,était-' 
il fait avec d'autre vin que celui de l'&vvwva? 

Mémoires, t. XLI. L!6 
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l'on sache, l'objet d'un impÔt, le pain qu'on devait fabriquer (l), étaient-ils ache

tés ou commandés, manulentionnés, conservés, livrés'? En ce qui concerne le 

vin, les soldats ont reçu parfois sans doute, au lieu d'une distribution, une 

indemnité représentative; mais il n'en a pas été ainsi partout et toujours, ni 

pour tous les vivres autres que les céréales. L'existence de commissions liturgi

ques pour la fourniture des subsistances nécessaires au préfet dans son voyage 

à Hermoupolis, sous Antonin, interdit d'écarter a priori l'hypothèse que la col

lection de certaines denrées destinées aux troupes, celles qui ne pouvaient être 

réunies par l'imposition de l'&vv&>v.x foncière, ou pour lesquelles l'adœratio rem

plaçait largement ou totalement le versement en nature, ait été confié à des 

commissions analogues, avant même la réforme communale de 202; les cxlpe
(JévTes è7r& oçovs &vvdw'Yls de 212-217 ont pu avoir des prédécesseurs , nommés 

par les stratèges. Rien encore toulefois ne confirme cette hypothèse. 

Il est impossible, on le voit ,d'établir la liaison entre les institutions du n" siè

cle et celles du III
e

; et il serait imprudent de dater d'après nos documents les 

plus récents les étapes du développement qu'a pris au I1Ie siècle l'administration 

liturgique des subsistances militaires. Son origine est peut-être plus reculée que 

l'on a été jusqu'ici disposé à l'admettre; l'institution des ~ovÀcx, dans les métro

poles n'a pu certainement qu'en favoriser l'extension; mais le service de l'annone 

n'a pas été vraiment constitué avant le jour où l'activité des commissaires litur

giques choisis pal' les ~ovÀcx" quel que fl'tt leur titre, cxlpe()évTes ou épimélè

tes, s'est étendue, immédiatement ou non, sur les produits de l'&vv&>vcx et à la 

fourniture de toutes les subsistances nécessaires à l'armée. Le développement 

de cette administration ne présente d'ailleurs qu'un intérêt fiscal et non pas 

militaire. Pour les subsistances comme pour toutes les fournitures, l'armée se 

bornait très probablement à demander, à recevoir et à donner quittance. La direc

tion appartenait au diœcète et aux bureaux financiers de la préfecture d'Égypte; 

même sur la fin du me siècle, quand existent les épimélètes, les &'ThCX'T'YlTcxe, un 

è'Th' 8,cx8oaews, c'est toujours le diœcète qui l'exerce pour la province, les stra

tèges, ses repré'sentants, dans les nomes; le rôle, que jouent les ~ovÀcx, par les 

liturges qu'elles choisissent et cautionnent, reste subordonné; elles ne sont pas 

maîtresses du service. 

(1) Et l'était-il avec d'autres céréales que celles versées pour l'dvvwvœ? Voir aujourd'hui à ce sujet 
l'intéressant témoignage, un peu postérieur (:1 99 après J.-C.) , de P. Oxy. XI[ 157:1; c'est un contre
ordre donné à un boulanger mettant à sa disposition 50artabes de fenugrec sur 100 primitive

ment destinées e/s dp,,07rolei~v .. wv yevveo .. ci .. wv u7pœ .. ,w .. (wv); il est adressé à un certain Demetrianus 
~eul!( ). Les 100 artabes sont dites d7roÀu{jeiurJ. œti'rcp ("cp dp .. ono7r"f')' 
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L'usage des réquisitions pour les subsistances militaires n'était probablement 

pas étranger à l'Égypte ptolémaïque (l); et les Romains ont employé ce procédé 

bien avant l'Empire pour compléter des approvisionnements qui n'étaient pas 
, , 

limités,il s'en faut, aux besoins' de l'armée(2J; c'est seulement dans l'Egypte 

impériale que se rencontrent' des exemples authentiques de réquisitions militai
res (3). 

Les réquisitions des isolés ou des détachements en marche font l'objet des 
édits de L. lEmilius Rectus (42 après J.-C. )(4) et de Cn. Vergilius Capito (48 
après J .-C.) (5). Elles ne pouvaient avoir lieu que sur production d'un 8irrÀwfMy" 

, du préfet. En fait, nous le voyons par ces m~mes textes, les soldats et m~me 
les centurions et les tribuns s'emparaient qe ce qu'ils souhaitaient; et six ans 

après que/Rêctus les menaçait des sanctions les plus sévères, Capito devait 
répéter les m~mes défenses. 

Rien de semblable apparemment pour les troupes sédentaires, oÙ les exemples 

les mieux connus sont ceux des achats d'orge, destinée aux chevaux de la cavale
rie. En 184-185, i'ala Herculiana, en garnison à Coptos, avait besoin de 20.000 

artabes d'orge (6); le préfet Longams Rufus donna l'o~dre de lâ réquisitionner, 

O'VVWV11(}fjva.e, sur la récolte de 183-184 dans le nome Hermoupolite; la répar

tition, è'mp.ep'O'p.o~, entré les terroirs du nome fut effectuée par les fonctionnaires 
civils de cette subdivision administrative, ol 'ÜÏpa.yp.a.,;mo&; le village des Migdols

de-Pétéchôn (Ma.y8wÀa. lleTexwvTos) ,dans la toparchie supérieure du Cysitès, 
dut livrer 15 arlabes(7); celui de Tép-rov Ê1!œ, dans la toparchie supérieure 

(1) On ne semble guère admettre pour les fournitures militaires sous les Lagides que l'existence 
de la réquisition (ROSTOWZEW, ,F'rumentum, dans PAULV-WISSOWA; WILCKEN, G1-undzü{fe, p. 357)' 
J'inclinerais à croire, par principe, qu'elle était exceptionnelle. 

(2) Sur le fi'umentum emptum et le fritmentum imperatum, voir ROSTOWZ~W, lac. laud. 
(3) Sur cette question, voir ROSTOWZEW, loc.laud., et WILCKEN, Grundzü{fe, p. 359-360; JOUGUET, 

Vie munie., p. 257-258. ' 
(4) P. Land. III 1171 vmo (c), cf. Archiv IV, p.539 [W. 439']. 
(5) C. J. G. 4956; CAGNAT-JOUGUET 1262. " 
(6) Si ce cas est hi en connu, c'est grâce à une abondance de sources presque exceptionnelle; 

B. G. U. III 807; P. Amh. II 107 [W. 417], 108, 109 (W. 418J, cf. 173, 175-177; P. Ryl. 85 
et 274-275 (ces deux derniers analysés). Cf. B. G. U. III 842. 

(7) B. G. U. HI 807' P. Ryl. 85 concerne peut-être ce même village, pour une autre récolte. 
Aux lignes 11-1 2, cf. la note, les éditeurs ont restitué &:7r0 yev~~(j/ro;; [TOU ~y (€TOU;;) ... Le reçu 
est de l'an 26 de Commode, compté de l'avènement de Marc-Aurèle (la date attrihuée par les édi
teurs, n. 1 [entl'e Thôth et Athur 185 J, est trop précise; ce qui est sl1l', c'est que le texte date 
de l'an 26 de Commode [185-186J), mais donné par les anciens du viHage de l'an 25. Sans doute 
dans B. G. U. lU 807 les anciens pour l'an 26 donnent reçu pour l'orge réquisitionnée sur la 
récolte de l'an 24. Mais dans P. Amh. II 107 [W. 417], le reçu de la réquisition est donné par le 

46. 
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du Patémitès, ~oo adahes{l}, Sur la récolte de 18lt-185, la même année ou 

la suivant~, la xecSfl1J[ ••• Jp'6WV, de la même toparchie, fournit une quantité 
inconnue (2); le village d'Ereithis, 170 artahes (3). POU! les toucher, le préfet de 

l'aile, qui était alors Valerius Frontinus, envoya, dans les villages des Migdols et 
d'Ereithis du moins, le duplicarius Antonius Justinus (4l, qui en donna reçu en 
quadruple expédition, dont une adressée au stratège ou à son représentant (5); 

il est vraisemblahle qu'une seconde était remise aux anciens de chaque village, 

qui livraient la quote-part requise; peut-être en gardait-il une troisième par 
devers lui et la dernière allait probahlement aux. liturges chargés du paiement. 

En effet, dans ce cas, ce n'était pas l'armée qui payait diredementses dépenses; 
cette tâche incombait à des liturges, un ancien cosmète et un ancien agoranome 

en l'espèce, choisis par le stratège ou son suppléant pour prendre à la caisse 
d'État le montant des sommes à payer et le distribuer aux anciens des villages 
selon l'è:mfle(m.1'fl6~;ceux-ci en donnent. quittance au stratège (6), et aussi aux 
liturges (7). . 

La réquisition ainsi pratiquée paraît d'ailleurs hahituelle a cette époque dans 

ce nome. En 187, les anciens de plusieurs villages du même nome Hermoupo
lite donnaient toute une série de reçus aux. liturges chargés de payer une réqui
sition effectuée pour un corps inconnu, qui peut très bien être l'ala llerculiana, 
sur une récolte dont la date est perdue, s'élevant a une quantité ignorée, en 
tout cas touchée par les soins du cavalier Cocceius Martialis (81. 

dupliearius, l'an 25, en Pauni, il est vrai, pour l'orge prise sur la récolte de l'an 24; et dans 
P. Amh. U 109 [W. 418], le reçu dupaiement effectué entre les mains des anciens de l'an 26, est 
celui de l'argent dù pour l'orge réquisitionnée sur la récolte de l'an 25; la date du reçu même 
est perdue, mais certainement le reçu du soldat chargé de la réquisition a précédé le paiement et 
le reçu des anciens. On n'est donc pas fondé, en l'état actuel de notre information, à admettre qu'un 
intervalle supérieur à un an séparait toujours la date de la récolte et celle du reçu donné parle 
principalis; la restitution l'.-ov uy (s"-01l5') ne s'impose pas. (Dans B. G. U. III 842 et dans P. Amh. II 
108, la date de la récolte réquisitionnée manque.) 

(1) P. Amh. II 107' 
(2) P. Amh. II 1°9. 
(3) P. Amh. II 108: reçududuplicarius. 

(4) Antonius Vestinus d.ans B. G. U. III 807, Antonius Justinus dans P. Amh. II 107 et 108; 
mais c'est évidemment le même dupliearius; dans P. Ryl. 85 le nom est restitué. 

(5) B. G. U.III 807, P. Amh. Il 107 etl08; de même dans P. Ryl. 85, et aussi 274 et 275, 
semhle-t-il. 

(6) P. Amh. II 1°9. 
P) On n'en a pas la preuve pour cette réquisition même, mais· cf. B. G. U. III 842 (187 p. C.), 

ci-après au texte et n. 8. 
(8) B. G. U. III 842. Les noms des villages, Anouhiônos Kômè, Kerkénouphis, Mônkanei, d'autres, 
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Quelques années plus tard, eni 9 1, dans l'Arsinoïte, les choses se passaient 
d'une manière analogue: un cavalier de l'ala veterana Gallica, Didymus Argen

tis, prenait livraison de l'orge à fournir d'après l'è7n(1-ep,c;(1-os par le village de 
A 

l'Ile-de-Socnopaios (::i:ouvo1ra{ou vijc;os) et en donnait quittance aux anciens (I). 

Mais ici il faut noter plusieurs différences : le soldat lui-même paye le prix de 
l'orge requise, te prix est ~ ordinaire ", èç {(Jous, sans pIns de précision, et compté 
pour deux mois, Panni et Epeiph. Ces petits détails sont extrêmement intéres

sants; ils montrent comment la réquisition a pris un caractère hahituel et pério
dique (2), et comhien la procédure du pay~ment peut être simplifiée. L'explication 

en est facile :- nous savons gue l'ala 1)etemna Gallica, en garnison à Alexandrie, 
détachait des postes dans la x,/.Jpa et jusque dans l'Arsinoïte(3); Didymus Argen

tis n'est pas envoyé à Socnopaiou Nèsos ponr toucher de l'orge qu'il rapportera 

. au dépôt de l'aile; mais il tient garnison, avec quelques camarades sarlS doute, 
dans un poste dont les magasins sont exigus, qui n'est pas ravitaillé par le 

corps, et vit par conséquent sur le pays; ponr les petites livraisons d'orge, répé
tées tous les deux mois peut-être, peut-être dues par un seul village, on n'a pas 

mis en mouvement un organisme de payement comme la commission de liturges 
de l'Hermoupolite; Didymus Arg'entis a emporté l'argent d'Alexandrie .. Nous en 

avons la preuve dans ce texte de 179, qui est tout entier composé de reçus 
donnés au s'tunmus curator de l'aile par les soldats partant en détachement; ils 
touchent tous 25 deniers, montant pour uri an du fœnaNum. Il n'en faut pas 
conclure qu'à: cette date le fœnctrium n'était plus, comme au ICI' siècle, retenu 
sur le slipendium du soldat (4); il recevait son stipendittm, y compris, quand, il était 

envoyé dans un petit poste, le fœnarium, parce que le corps ne se chargeait plus 
à sa place du paiement des achats; il payait lui-même. 

Il était naturel que l'on rapprochât du frumentum emptttm cette orge achetée 
et l'dyopac;1os d'TO:; de l'époqueptoléma'ique qui lui est très analogue (5). Mais 

ce rapprochement n'est pas de tout point fondé. Les frumenta ne sont vraiment 
connus qu'au 1er siècle avant J.-C. et en Sicile, grâce aux Vmorines (ô). Des trois 

mutilés ou peu lisibles, et les quantités très petites, livrées pal' chacun, sont conservées dans la 
marge infét'ieure de chaque reçu. l .. 

(1) P. Grenj.I 48 [W. 416]. 
(2) RapprocheL' dans P. Cattaoui II, publié par BARRY, Bull. Inst. fi·anç. Arch. or" t. III, à la 

ligne 1 t: ,.';;v xa"à: p;~va yel[vo]p;éVGt)v èv T'fi xdJP;l! è1l"1p;epI0'p;wv. 

(ai P. Hamb. 39; cf. chap. IX, SIL 
(4) Comme le fait P. M. MEYER, ad loe., p, 160, n. 1: 

(!i) WILCKEN et ROSTOWZEW, loc. laud. 
(6) In VelTem II, 3. 
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qui existaient alors, le premier,jrumentum emptum~ n'est autre que les secondes 

dîmes, alterœ decumœ; elles étalent imposées annuellement aux civita/es decu-, 
manœ de la province et payées par l'Etat au prix de 3 sesterces le modius. Le 

jrumentum imperatum, dû par toutes les cités (1), remboursé à 3 sesterces 1/2 le 

modius, était lui aussi annuel à la date où il est connu; mais peut-être n'était

il imposé à l'origine que si le produit des dîmes et secondes dîmes restait insuf
fisant(2). Enfitllejrumentum œstimatum. ou in cellam, dit allssi annona, était, nous 

l'avons dit (3), destiné à la subsistance du gouverneur; il était payé ft sesterces 

le modius, peut-être parce que les frais de transport incombaient aux ven

deurs (Il). Dans ce systeme de réquisitions les deux premiers modes s'opposent au 

troisieme en ce qu'ils n'ont pas de destination déterminée et particulière. C'est 

une organisation anàlogue qui existe dans l'Égypte romaine. La distinction 

entre les civita tes decumanœ et les autres ne s'y rencontre naturellement pas, 

et nous ne trouvons jusqu'ici dans nos textes rien qui réponde à la différence 

entre le jrumentum emptum et le jrumentum imperatum. Mais il existe, à côté des 

achats destinés à l'armée dont elle assure la collection, des denrées auva.yo
p,a1m,fi, sans affectation spéciale. En 148, nous avons un reçu des sitologues 

de Kerkesis, dans l'Arsinoïte, donné à une femme pour le auva.yopea1mas 
'(;jupas de l'année courante (5). Un autre reçu est délivré aux anciens de Socno

paiou Nesos pour la part qui leur incombe, T~S èmp.ep&a()eiaa.s iJfl~v (iJp.-w Pap.) 

èmÀoyou xpeeOfjs dpTd€a.s, par deux et;aX}1p.oves "a., '(;ja.pa.Àfjp.7r1a., auva.yo
p,a1,,,fjs "p,Ofjs; ces liturges opéraient dans le district d'Heracleides tout entier 

(ne_me siecle) (ô). Enfin, un texte de Londres montre que du auva.yop,a1mas 
'(Jupas était transporté par eau jusqu'à la Balance (Zuyoa1a.ata.) d'Alexàndrie 

(entre 138 et 161 apres J.-C.) (7). Rienne permet de supposer que ces achats 

soient destinés aux subsistances militaires. Les produits fiscaux de la récolte ne 

suffisaient pas toujours a~x besoins de la préfecture d'Égypte, besoins extérieurs: 

annone de Rome, ou intérieurs : subsistance de la province; on décidait alors 

de procéder à des achats de céréales; la vente était imposée aux cultivateurs et, 

évidemment, le prix aussi. Tous les nomes concouraient sans doute à fournil' 

la quantité demandée; dans chaque région du moins, il Y avait une répartition, 

(1) In Verl'em II, 3, 163 : eivitatibus œqualiter . .. distributum. 
(2) ROSTOWZEW, loe. laud., col. 165. 
(3) Ci-dessus, p. 352. 
(Il) ROSTOWZEW, loe. laud. 

(5) P. Teb. II 369' Ajouter aujourd'hui P. Oxy. XII 1541 (198 après J.-C.). 
(6) B. G. U. 381-
(7) P. Lond. II 301, p. 256. Nous n'avons aucune indication sur les prix. 
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è:n&p,ep'crp,os, entre les villages(l); la collection semble avoir été effectuée par des 

commissions liturgiques particulières, une par ftepes dans l'Arsinoïte et,. par 
r 

conséquent, une par nome dans le reste de l'Egypte; le versement se faisait 
évidemment aux ~t]cravpol; la quantité destinée à Alexandrie, soit pour cette 

ville même ou pour être dirigée sur Rome, y était transportée par eau, comme 
toutes les autres denrées. Nos réquisitions militaires sont des cas particuliers de 
ces achats; mais leur produit, dans une circonscription déterminée, est affecté à 
la subsistance d'un corps également désigné. Réserve faite de la question des 

prix et de la périodicité, sur laquelle nous ne sommes pas assez documentés, 
les achats de céréales en Égypte ressemblent bien aux frumentade la Sicile sous 

Verrès. Toutefois, par leur affectation, c'est du frumentum 'tn cellam ou annona, 
et non des autres, que les réquisitions militaires se rapprochent le plus. 

On s'est demandé (2) s'il existait un rapport entre l'civvruva et les réquisitions; 

et l'on a émis l'hypothèse que l'usage 'des réquisitions, de plus en plus fréquent 

peut-être au ne siècle et onéreux, avait conduit à l'institution de la surtaxe. Si 
elle a été établie, c'est évidemment que le produit de l'impôt foncier, versé en 

nature pour toutes les terres à céréales, était insuffisant; cette insuffisance a 
conduit nécessairement à des achats de subsistances: Quod si tr'ibutadeficittnt, 
écrit VÉGÈCE(3), prorogato auro 'comparanda sunt omnia. Nous ne pouvons rien dire 

cIe plus. En tout cas, l'civvruva et les réquisitions ont coexisté; l'an 185, où se 

rencontre le plus bel exemple de réquisition d'orge que nous connaissions, est 
contemporain des témoignages datés sur l'civvruva (!Il. Les besoins de l'armée 

ont varié avec les effectifs; depuis Antonin cependant, ils ont dû être assez 
constants (5). Mais la production est alle.e en diminuant dès le ne siècle comme 

au me (6). L'institution des commissions liturgiques cautionnées par les ~ovÀa, 

eut pour nn un meilleur rendement des impôts et redevances; et ce pourrait 

être une question de savoir s'il y a eu encore des réquisitions militaires au me 
siècle. S'il a fallu y avoir recours après la réforme de la perception des impôts, 

c'est qu'elle n'avait pas produit, ou avait cessé de produire, les effets qu'on en 

(1) Aussi parait-il imprudent de ne voir que des .achats militaires dans tous les è7rlflepfO'(1.oi, 

comme le fait notamment PREISIGKE, dans une note d'ailleurs excellente à P. Strasb. 10, 1. 21. 

(2) ROSTOWZEW, loc.laud., col. 168. 

(5) III, 3. 
(11) Cf. plus haut, p. 352 et suiv. 

(5) Voir chap. II, p. 105 et sui\'. 

(6) WASZYNSKI, Bodenpacht, p. 161 et sui\'. 
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attendait. Qu'il en ait été ainsi à la longue, nous le savons de reste; mais des 

documents inédits pourront seuls apprendre si tel fut le cas en fait de subsistan

ces dès le Ille siècle. 

II 

L'HABILLEMENT. 

Sur l'habillement des troupes on ne possède jusqu'ici à proprement parler 
qu'un seul témoignage(!). En 128 après l-C., la corporation des tisserands du 

village de l'Île-de-Socnopaios, dans le nome Arsinoïte, a fourni 1 9 tuniques 
pour les soldats des custodùe, et 5 manteaux blancs pour les soldats servant en 
Judée (2); reçu leur en est donné par Dionysios, ms de Socrate, et ses associés, 

qui sont les \\ receveurs des habillements de l'État", 'V1cxpaÀ"p/fcxJ 8"p.oa(ou 
'(l-aT,a(l-0û. Or, ces fonctionnaires ne sont pas inconnus: on les rencontre sous 

le nom de 'V1a(JaÀ,,(l-Tae 8"(l-oalwv '(l-aTlwv dans un texte inédit de Kœnigsberg 
qui date également de l'époque romaine (3). Dans un papyrus de 261 aprèsl-C(4,), 

ce ne sont plus des receveurs que nous rencontrons, mais un liturge [ovo(l-a]
a()e'~ . .. [e Jl~ è-rr'(l-éÀe,av ,,(x, "aTaa"eui]v "a' "(XTa"o(l-,8i]v 8rw.oalw(v).l(l-a
"rlwv Àou8ou (l-0vo(l-axwv, donc pour une école de gladiateurs, évidemment 
entretenuepar l'État; et nous savons que, s'il s'agit du service de l'État, il n'y a 

(1) P. Ryl. 189' Ajouter aujourd'hui, P. Oxy. XII 1414 (270-275 après J.-C.) sur la part des 
(30IJÀrt.1 à la fabrication des vêtements pour l'État; et cf. 1448 (vers 318) .sur le rôle des villages à 
l'époque suivante. 

(2) Les éditeurs ont été tentés de voir dans l'expression el;; U1prt.Tlwml.a;; xpe{rt.;; TWV èv TV ÏOIJ~rt.{)X 

u1prt.TeIJ0p.évwv, qui est ici employée, l'indication d'une campagne en Palestine, dont on ne sait 
rien à la date de 128; en réalité, cette formule, comme l'expression latine qui militant (ou militave
runt) in Judœa des diplômes, s'entend du service militaire en temps de paix comme en campagne. 
Quant au fait que des fournitures destinées à l'armée de Judée sont levées sur des contribuables 
égyptiens, on le relève aussi dans la réquisition des chameaux pour l'armée de Syrie en 216-217, 
sur laquelle cf. ci-après, p. 371. Il n'est pas nécessaire, pour l'expliquer, de rechercher si une 

. cohorte de l'armée d'Égypte servait alors en Palestine, ni de supposer que des recrues de la légion 
de Judée, provenant d'Égypte, étaient habillées par leur province d'origine, hypothèse qui soulève 
d'ailleurs de fortes objections. Simplement, le gouvernement impérial prenait dans une province • 
voisine et riche ce que la Palestine ou la Syrie n'étaient pas en mesure de fournir; l'impôt et la 
réquisition s'exerçaient dans une province dans la mesure où les bureaux impériaux le jugeaient 
utile et non pas seulement à concurrence d!3s besoins de la province même; autrement, jamais 
Rome n'aurait pu tirer, par exemple, son alimentation de Sicile; d'Afrique, ni d'Égypte. 

(3) Dans un papyrus inédit cité par GR·ENFELL et HUNT, P. Rib. 1 67, n. 10, et P. Teb. II 347, 
n. 12, appartenant ou ayant appartenu à M. GRADEN\VITZ. 

(4) P. Leipz. 57. 
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pas lieu de distinguer essentiellement entre ses besoins militaires et les autres. 

Il existait donc dans l'Égypte romaine un impôt qui consistait à fournir des vête
ments, notamment pour l'armée. Au me siècle, la quantité à livrer était répartie 

entre les assujettis, et telle cité ou métI,'opole livre les chitons, a'l.!p{a, et autres 
vêtements qui constituent sa quote-part(l). Ce n'est pas a dire que seules les 

villes étaient frappées de l'impôt: en 128, les contribuables sont les membres , 
d'une corporation professionnelle dans un village de la campagne. Etaient-ils 

seuls à contribuerËon est tenté de le croire, puisque ce sont précisément des 
tisserands. Mais rien n'assure qu'ils n'aient pas travaillé pour le compte de leur 

bourg, dont les anciens auraient pu recevoir une autre guittimce. Des documents 

nouveaux pourront seuls nous renseigner sur cepoint, et de même nous apprendre 

s'il y avait parfois adœratio de cet impôt. En revanche, il ne paraît pas douteux 
qu'il ne soit la forme première de l'èaO-r,s a1paTer»T'''-r, du Bas-Empire (2). , 

La fourniture des habillements de l'Etat correspond pour les vêtements à 
l'dvv&;va dans les subsistances: perçue d'abord par les agents fiscaux de l'État, 
elle a passé au me. siècle aux soins des commissions liturgiques; le procédé de 

collection, de même que la destination, étaient identiques en fait de vêtements 
et de vivres; et il n'y a rien que de naturel si le nom d'annone a fini par com

prendre toutes les fournitures de l'État. 
n n'existe aucun exemple de réquisition de vêtements. 

III 

LA REMONTE DES CONVOIS(3). 

, 
Nous ne savons rien de la remonte de l'armée d'Egypte en chevaux de selle. 

Pour les convois, nous ne voyons employer que la réquisition. Les transports 

nécessaires au voyage de Germanicus en 19 après J.-C. font l'objet du premier 
" , 

des édits conservés de lui en Egypte(41, et le train des troupes en marche est visé 

par les textes de L. lEmilius Rectus et de Cn. Vergilius Capito dont nous avons 
déjà parlé à propos des vivres (5). En principe, lâ réquisition ne pouvait avoir 

(1) P. Leipz. 57 : Tb è7rl~ŒÀÀOV Tij 'üfoÀel p.épos; l'origine est inconnue et l'on ignore si 'üfOÀIS est 
ici une cité ou un chef-lieu de nome. 

(2) W~LCKEN, Grundz.,p. 362; MITTEIS, ad P. Leipz. 45·46 et 48-60. 
(3) Sur cette question, voir FITZLER, Steinbrüche, p. 143. 
(4) Voir ci-dessus, p. 350, n. 5. 
(5) Plus haut, p. 363. 

Mémoù"es, 1. XLI. 
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lieu, comme pour ceux-ci, qu'au vu d'un 8l-rrÀw(Lrt. des préfets, ou sur la t;1po(}'

-rrt.yr, du secrétaire de Germanicus, Bœbius; en fait, les édits préfectoraux le 

montrent, les mêmes abus se produisaient qu'en matière de subsistances; et 

Germanicus fut obligé de .modérer le zèle des fonctionnaires qui réquisition

naient des barques, 'ZJÀoJrt., et des bêtes de somme, "T~Vf], v-rroçvyert., ~evyf], 

sans l'ordre de Bœhius, et de rappeler que fa location, (LU;-()OG, en devait être 

payée. Ceci prouve que dans ce cas on usait des animaux €:-rr, (L'(},(}o~opo/-, un 

des deux modes de réquisition que nous retrouvons pour les chameaux, les seuls 

animaux dont les documents nous permettent vraiment d'étudier l'emploi pour 

les besoins de l'armée. 

Les chameaux égyptiens faisaient annuellement l'objet d'un recensement 

fiscal; leurs possesseurs les déclaraient au stratège et au basilicogrammate de 

leur nome; la déclaration était vérifiée par un llturge de la métropole, le basili

cogrammate et un troisième personnage dont la qualité est inconnue (1). Dans 

ces déclarations on relève la mention de chameaux, déjà enregistrés mais absents, 

que leur propriétaire ou ancien propriétaire ne peut plus représenter, parce 

qu'ils sont employés par l'État; ils servent aux voyages de l'empereur, et nom
mément dans celui que Caracalla fit en Égypte à l'automne de 215 (2); pour les 

caravanes venant de Bérénikè Troglodytikè (3); pour le transport des colonnes 

de porphyre hors des carrières (!I); enfin pour les convois proprement militaires. 

Ce dernier cas ne peut être étudié séparément; on ne faisait pas plus en cette 

matièl'e qu'en fait de vivres ou d'habillement la différence entre les services , 
civils et les services militaires de l'Etat qui est familière aux modernes. 

Cette réquisition des chameau~ était susceptible de deux formes : elle était 

ou temporaire, et les chameaux étaient employés dans ce cas €:-rre (LU7(}O~Opo/-; 

ou définitive, et l'administration désignait alors la réquisition sous le nom de 
, 

(J''UVWVf]. 

L'exemple le plus net du premier cas se trouve dans deux déclarations de 

162-163, adressées aux fonctionnaires de l'Arsinoïte par deux frères qui habi

taient l'Île-de-Socnopaios. Satabous, sur quatre chameaux qu'il possède, en a 

(1) Sur ces déclarations: WILCKEN, Ostr. l, p. 466 et 475; ses remarques concernent toutes celles 
relatives au bétail; pour les chameaux, voir les textes cités ci-apI'ès et B. G. U. 151 (143 p. C.), 
52 (144-145 p. C.), 89 (ne siècle), 192 (Il· siècle), 352 = P. GrenJ. II 45 (137 p. C.), 353-355 (t 40-
141 p.C.), 357 (141 p.C.), 358 (151 p.C.) [W. 246],421 (161 p.C.), 629 (161 p.C.), 852 
(143-144 p.C.), 869 (155-156 p.C.); P. Lond. II 309,327; HARTEL, Griech. Pap., p. 74. 

(2) B. G. U. 1 266 [W. 245] (216-217 p.C.). 
(3) Voir page suivante. 
(4) B. G. U.1II762 (163 p. C.). 
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envoyé un pour le transport des colonnes de porphyre, ou plus exactement pour 
leur (( traînage" sur cette (( route du porphyre" dont nous parlerons au cha
pitre suivant (1); et de même son frère Harpagathos, pour le même s~rvice (2). 

Qu'il y ait réquisition, le fait n'est pas douteux, puisque l'envoi se fait sur l'ordre , 
du préfet d'Egypte. Mais ces hommes considèrent encore les animaux comme 
leurs, puisqu'ils les déclarent en vue de l'impôt, et le mot p"aOocpopa implique 
l'idée de services loués, rien de plus. C'est encore un cas analogue que cel ui 
d'Aurèlia Taètis, une femme du même village, en 215-216 (3). EUe avait deux 
chameaux, qui furent réquisitionnés, l'an 215, pour le voyage de Caracalla; 
bien qu'elle ne dise pas qu'ils ont été envoyés è'1re p"aOocpop~ et qu'elle use du 
mot 1.OcXpea[X?1xévcX'] , qui reste vague, la réquisition n'a pas été définitive, 
puisque les deux bêtes lui ont été ramenées avant la fin de 215-216 (4,). 

C'est le contraire dans un texte de Genève (5l, où une femme donne quittance 
à Julius Asianus, décurion de l'ala veterana Gallica, qui a été envoyé par le préfet , 
d'Egypte Volusius Mœcianus 1.OpOS a'Jvwv~v ucXp,,JÀwv els x,pel[cXs. . . . Il lui 
a acheté, et payé, deux chameaux dont le prix est malheureusement perdu. Com
ment les choses se passaient, nous le voyons par le sort des deux chameaux 
d'Aurèlia Taètis, déjà mentionnés, en 216-217; à peine en effet lui avaient
ils été ramenés après lé départ de Caracalla que le centurion Aurelius Calvi
sius Maximus fut envoyé dans le pays pour réquisitionner des chameaux afin de 
pourvoir aux besoins de l'armée de Syrie; l'un des animaux fut après examen 
déclaré impropre au service, l'autre emmené; dans la déclaration pour l'impôt 

A 

en 216-217, seul le chameau resté à l'Ile-de-Socnopaios est déclaré, l'autre 
n'e§t plus la propriété de Taètis ~6). Il faut donc classer dans la même catégorie 
celui que Harpagathos, en 162-163, avait (\ fourni" pour le service des caravanes 
de Bérénikè Troglodytikè, puisqu'il ne le déclare pas, à la différence de celui 
qui est parti è'1re p"aOocpop~(7) : sur la route de l'Érythrée comme dans l'armée 
de Syrie, les 1.00pelcX' étaient permanentes. 

Les documents précédents permettent d'étudier la réquisition des chameaux 

(1) IIras xpeùxv TOU xalJeÀxop.évOIJ xetovos 'Ul'0p<PIJpemxou, ibid., 1. 16 et suiv. 
(2) P. Lond. II 328, p. 75 (163 p. _C.). 
(3) B. G. U.I 266 [W. 245J. 
(4) Voir ci-dessous, au texte. 
(5) P. Gen. 35, cf. ArchivIIl, p. 392. Il date de la préfecture de Volusius Mœcianus, cf. appen

dice V. 
(6) Le texte porte: è; (jjv '7. [ •. ]OIXI ha [Aup]lJÀfOIJ Il KŒÀoIJO'{olJ [MIX];[ip.]oIJ (éXIXTOVTŒPXOIJ) •.• els 

(1. 13 et suiv.); on pourrait lire '7Y[' . ]OIXI ou '7IA .. ]OIXI. 
(7) P. Lond. II 328. 
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du point de vue du contribuable. Par une heureuse fortune, un groupe de lettres, 

conservé dans l'épistolaire bien connu d'un officier en garnison à Babylone (1), 

en 203, montre comment elle était effectuée par le commandement militaire à 
la veille d'un convoi important (2). Elle est organisée par nomes: l'officier qui 

en est chargé envoie aux stratèges de dix nomes (3) et au basilicogrammate de 

l'Oxyrynchite (It) des lettres qui leur sont portées par divers principales (5). Aux 

termes de ces instructions, les chameaux mâles et robustes doivent être con

duits par les soins du stratège, convoyés par le principalis en mission, à Baby

lone quand ils proviennent de l'Arabie et du nome Bubastite; à Mem.phis, s'ils 

sont tirés du Memphite(6), de l'Hèliopolite et du Lètopo1ite; à Tymbo, près de 

(1) Publié parCoMPARETTI, Mél. Nicole, p. 57 et suiv., et de nouveau P. Fior. II 278. Dans les deux 
cas, l'éditeur l'a daté de 171, malgré les objections de STEIN, Archiv IV, p. 165. Celui-ci est revenu 
sur cette question dans Aj'chiv VI, p. 214-216, et a définitivement établi que le "péJ.'rIrI10~ è7rlTpo7ro~ 

Diognètos, mentionné aux colonnes IV, 21 et l, 8 du texte, était Claudius Diognetus procurator Augg., 
connu en l'an 197 (Pap. d'A!;tmlm, conservé à Paris, publié par WILCKEN, Hermes XXIII, p. 593), 
en 202-203 (P. Giss. 48, L25); en 202 (P. Hamb. 11); en 203 (P. Oxy. VIII 1113). La 12" 
année de règne indiquée dans le papyrus florentin ne peut donc être que celle de Septime-Sévère, 
203 après J.-C. Il serait invraisemblable que Diognetus fût resté procurateur de 171 à 203. 

Il n~est pas possible de déterminer le grade de l'officier en charge de la 'Ul'opeÎIX. 

(2) FITZL.;R, Steinbrüche, p. 143, n'ose décider s'il s'agit ici d'une caravane commerciale ou d'une 
expédition militaire; cf. aussi STEIN, dans Archiv VI, p. 216, n. 1, qui rappelle la (1'7éJ.(fIS de 9. 01. 
On ne peut déterminer, dans l'état actuel de notre information, à queUe occasion fut formé ce con
voi; mais il n'est pas nécessaire de supposer une expédition extérieure ni une révolte intérieure; il 
s'explique, par exemple, par un changement de garnison, et il n'est pas du tout prouvé que la 
lettre XVIII de l'épistolaiee, qui traite d'affaires propl'ement militaires, se rapporte à la 'Ul'OpeilX (le 
contraire paraît plus probable si l'on rapproche les mots & X/»pÎ~ (1.01) yéV[1JTIX1 ] , col. IV, l. 30, de la 
phrase par laquelle s'ouvrent les lettres de réquisition: .... Tfj~ 'Ul'OpeiIXS ';'v etJTI)XWS ~yelV (l.éÀÀr..J). 

En tout cas, la 'Ul'opeÎIX est bien placée sous les oedres d'un officier; et, si elle n'avait pas une fin 
proprement ou exclusivement militaire, nous pouvons sans risque d'erreur y voir un exemple des 
méthodes employées pour la remonte des convois de l'armée. 

(3) Ce sont des nomes du Delta: le Boubastite, le Saïte, l'Hèliopolite, l'Andropolite, le Lètopo
lite, plus le nome dit Arabia (cf. chap. IX, S II); et des nomes de l'Heptanomide situés au sud du 
Delta, le Memphite, l'Aphroditopolite, l'Oxyrynchite; enfin l'Arsinoïte. Le nom de deux nomes a 
disparu. L'Hèracléopolite était peut-êtee excepté. 

On ne voit pas bien pourquoi seuls de tous les magistrats ~es métropoles les &pxovTe~ d'Andrôn
polis reçoivent une lettre. 

(4) Autre point inexpliqué: peut-être la stratégie de l'Oxyrynchite était-elle alors vacante. 
(5) L'ordinatus Hirrreus Malichus; le signifer Arrius Nemesianus; le sesquiplical'ius Julius Paniscus; 

les autres sont dits si,mplement principales. Ce ne sont évidemment pas de simples courriers; ils 
procèdent à un premier examen des animaux èomme le centurion Aurelius Calvisius Màximus dans 

l'Arsinoïte en 216-217' 
(6) Le texte ne le dit pas pour le Memphite, mais c'est l'hypothèse la plus vraisemblable. 
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Memphis(!), pour ceux. de l'Aphroditopolite;àun endroit inconnu pour ceux. du 
Saïte, de l'Andropolite, de l'Arsinoïte, de l'Oxyrynchiteet de deux nomes dont le 
nom est perdu; en un mot, la concentration se fait sur la rive gauche et la rive 
droite du Nil à la hauteur de Babylone. Là les animaux sont inspectés par l'offi
cier chargé de la 'Wopééa,. En second lieu, les chameaux seront payés aux stratèges 
ou à leurs représentants à l'endroit où ils doivent amener les animaux, Baby
lone, Memphis, Tymbo ou autre (2). Ces lettres ne contiennent aucune indication 
sur le nombre des chameaux. à réunir dans chaque nome: l'importance relative 
du contingent des régions peut s'inférer du fait que le principalis en mission est 
chargé d'opérer dans un, deux. ou quatre nomes (3); mais il n'en reste pas moins 

vrai que l'officier chargé de la réquisition n'indique aucun, chiffre. La raison en 
est qu'au moment où il intervient par ses lettres aux. stratèges, les ordres et les 

chiffres leur ont déjà été communiqués: Ka,Tol TnV èy"éÀevmv TOU Àa,p:rrpoTd
TOV r,ye(Lovos "a,(Lr1Àovs oÔs 'WpoO"éTa,~ev . .. 'Wa,pd8os "TÀ.L'officier' n'a été 
qu'un agent d'exécution et il y a eu pour les chaméaux. comme dans les réquIsi
tions d'orge une sorte d'èTnp,ep&O"(Los entre les nomes et dans les nomes, effectué 
par les soins du diœcète et de ses bureaux.. 
.' , . 

Les convois de l'Etat et de l'armée en Egypte n'ont donc été remontés, à 
notre connaissance, que par la réquisition. Elle a constitué pour les populations 
une charge certainement lourde, comme le montre l'exemple d'Aurèlia Taèsis. 
Son caractère le plus intéressant, c'est son adaptation à ce·qui en fait l'objet, en 
l'espèce des animaux; il ne s'agit plus de fournitures qui se consomment; et les 
besoins de l'armée en bêtes· de trait ou de bât ne sont pas toujours identiques: 
un voyage impérial, ~ne reprise de l'exploitation ou l'achèvement de travaux. 
importants dans les carrières, les accroissent temporairement; ainsi est née la 

réquisition è7r' (L'O"()o~op~, On ignore si le propriétaire du chameau tué au ser
.vice de l'État était indemnisé; quand l'animal était usé, il n'y avait sans doute 

(1) Évidemment quelque localité de la région des Pyramides et plutôt au sud de Memphis, puis
que l'Aphroditopolite est lui-m~me au sud du Memphite. 

(2) CO~IPARETTI, Mél. Nic., p. 73-74, a conclu des différences de rédaction entre les lettres que 
dans certains cas l'officier s'en rapportait entièrement aux principales envoyés, pou~ l'inspection des 
chameaux et le payement de leur prix. En réalité, les textes sur lesquels il s'appuie ne disent rien 
de ces deux points et c'est peut-~tre trop conclure de leur silence. 

[3) Hirrœus Malichus est chargé de cette mission dans le Saïte, l'AndropoJite Cy compris AndrôIî
polis) et les deux nomes dont le nom a disparu; Julius Paniscus, dans l'Al'abia et le Boubastite; 
Julius Ursus, dans l'Arsinoïte et l'Oxyrynchite; Arrius Nemesianus, dans!' Aphroditopolite. Quant au 
Memphite, on n'y envoie pas moins de trois pl'incipales, les troisSeverus; mais Aurelius Severus et 
Julius Severus sont aussi chargés de l'Hèliopolite et du Lètopolite. 
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pas d'autre compensation que d'échapper aux réquisitions. Sur le paiement 
des réquisitions temporaires, il ne subsiste aucun témoignage. Nos documents 
sont apparemment contradictoires pour les réquisitions définitives: le centurion 
Julius Asianus verse à la femme à qui il les achète le prix de deux chameaux; 
mais n'avons-nous pas vu Didymus Argentis payer lui-même l'orge qu'il réqui
sitionnait dans son petit poste 1 Dans l'épistolaire de 203, le paiement se fait 
entre les mains du stratège de chaque nome ou de son représentant, et l'on ne 
peut écarter l'hypothèse d'un versement aux intéressés par des commissions litur
giques, analogues à celles de l'Hermoupolite après les réquisitions d'orge. Les 
réquisitions d'animaux ont comporté sans doute bien des espèces et leur mode de 
paiement a varié selon les temps et les circonstances; et il est probable a priori 
que le système des commissions liturgiques leur a été étendu au me siècle. 

Envisagée comme une recherche dèS origines de l'annona militaris, l'étude 
des fournitures militaires so'us le Haut-Empire donne des résultats incomplets, . 
mais intéressants. L'annone du IVe siècle comprend non seulement les subsis
tances, mais toutes les fournitures; nous ne croyons pas que le mot ait eu ce 
sens général à l'époque antérieure, ni même sur la fin du me siècle (I); cette 
différence est surtout verbale et formelle; dès 261, l'organisation en vigueur pour 
l'habillement paraît tout à fait analogue à celle des subsistances. Celle-ci, l'an
none au sens restreint, n'est peut-êtrepas absolument constituée vers cette date 
comme elle le sera plus tard, notamment en ce qui concerne la distribution des 
vivres aux corps et aux détachements. EUe possède déjà cependant ses caractères 
essentiels: dirigée par le diœcète, que représentent dans les. nomes les stratè
ges, eUe a pour agents des commissaires liturgiques, épimélètes, &T&'lXeT'1T:CÛ, 

choisis et cautionnés par les ~O'JÀlXt; chacune des commissions qu'ils forment a 
pour office de réunir une denrée ou un groupe de denrées particulier, car nous 
connaissons à cet usage, non seulement des cas analogues au IVe siècle, mais 
aussi èt surtout un précédent entre 2 12 et 2" 17 et un autre, peut-être légère-, 
ment différent, pour les subsistances du préfet d'Egypte en voyage, dès le règne 
d'Antonin. Nous ignorons à quelle époque ces commissions ont été créées pour 
les vivres nécessaires à l'armée qui n'étaient pas des produits directs de l'i mpôt 
foncier, et depuis quelle date les épimélètes ( ou leurs prédécesseurs) ont disposé 
de la part des produits immédiats du sol affect~e aux subsistances militaires. 

(1) Autrement le titre du li turge dans P. Leipz. 57 serait plutôt * [e]ls S7rI{J.eÀeI!'J.V . •• !fI-!'J.TIWV dvv';wY/s, 

cf. iJ~os dvvdJv~s dans P. Teb. II 403, tandis que l'expression du ne siècle !fI-â,TI!'J.~~fI-ôui!'J. e'st con

servée. 
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Mais dès la seconde moitié du ne siècle cette part était levée sur les biens fon

ciers par des liturges, non cautionnés par les ~ovÀCû qui n'existaient pas encore, 
agents ordinaires de la fiscali"té égyptienne : -mpd'K:ropes O"eTm.OOV, 'l.i1pdXTOpes 

dpyvpm.oov, è7reTf1pf1T~{; de même 1 es habillements militaires étaient réunis par 
des 'l.i1~P~Àf1flT~t, liturges très analogues. Aussi loin que nous remontions dans 
l'histoire des fournitures se rencontre donc le système des liturgies. L'annQna 
militaris a là une de ses origines. Il en faut reconnaître une autre dans l'insti
tution de la surtaxe aux redevances et impôts, dite dvvoov~, premier indice de 
la distinction future entre l'annone militaire et l'annone civique: surtaxe d'un 
caractère foncier, que l'annone gardera toujours en principe, mais plus souvent 
susceptible d'adœratio que le principal des impôts et reaevances, et c'est proba
blement une des causes pour lesquelles l'annone finira sous le Bas-Empire par 
être payée en espèces. Si nous connaissions les dates ou l'dvvoov~ a été introduite 
dans la fiscalité égyptienne et où ont été créées les premières commissions litur
giques, nous atteindrions aux commencements mêmes de l'institution. Aupara
vant, il Y avait naturellement des fournitures militaires; mais rien ne les distin
guait peut-être des autres produits des redevances et impôts en nature : leur 
affectation spéciale commençait sans doute non à leur perception, mais lors
qu'elles quittaient les magasins de l'État pour être distribuées aux corps et aux 
détachements; ce n'était pas l'annone. 

Quels qu'aient été selon les époques la forme et les agents de la fiscalité pour 
les fournitures, il n'y a pas eu à proprement parler d'intendance militaire. Dans 
tout ce qui lui était nécessaire, l'armée dépendait de l'administration financière ; 
pour qu'elle ne manquât de rien, il fallait que les divers ~jJicia, et notamment , 
celui du préfet d'Egypte, fussent prévoyants dans leurs demandes, que les bureaux 
du diœcète fussent exactement renseignés sur le produit probable des impôts et 
l'opportunité des réquisitions et qu'entre les uns et les autres il y eût accor~ et 
bonne volonté. Il serait extraordinaire que ces conditions eussent été toujOUl'S ou 
même souvent remplies; mais toute spéculation sur ce sujet reslerait vaine: pour 
connaître et juger le service égyptien des fournitures, le moindre document sub
sistant des archives de la préfectùre à Alexandrie ferait bien mieux notre affaire (1). 

(1) P. Ryl. II :1:1 3 est un papyrus latin, qui donne sous forme de journal la liste de différents arti
cles, poix, huile, graisse, clous, cire, avec indication des quantités, fournis évidemment à la flotte. 

Dans P.Gen. inéd. 5, un personnage inconnu annonce ~. un certain Épaphroditos qu'il a reçu de 
plusieurs ~e"lXvol, appartenant peut-être à l'escadre alexandrine, des accessoires divers de marine: 
cordages, poix, etc. (règne d'Antonin). 





CHAPITRE IX. 

L'OCCUPATION TERRITORIALE(l). 

1 

LES CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE L'OCCUPATION. 

, 
Les Romains n'ont pas seulement tenu en Egypte tout le territoire qui est le 

don du Nil, la vallée du fleuve, la dépression de l'Arsinoïte (Fayoûm) fertilisée, 
eUe aussi, par l'inondation annuelle et le Delta. L'occupation militaire, dans sa 
plus grande extension, a dépassé ces limites: les postes ont été poussés en Basse-

T 

Ethiopie jusqu'à Hièra Sykaminos (Mabara4:ah) et même un temps jusqu'à Prèmis 

(1) Aucun exposé de l'occupation romaine n'a encore été donné; seùl MILNE, à l'appendice l de 
son ouvrage, Egypt tEnder the Roman rule : the Roman Garrison in Egypt, a réuni ~i1 un tableau les 
références relatives aux corps connus en 1898 et à leurs garnisons, d'Auguste au v· siècle, sans 
distinguer entre les époques ni les régions. 

Dans mes Institutions militaires de l' b~ypte sous les Lagides, où je me suis proposé surtout r étude 
des questions politiquesetsociales relatives à l'armée, on trouvera, p. 71, n. 2, quelques indica
tions sur l'organisation territoriale; elles restent très générales; faute d'une documentation suffi
saute, un tableau du système défensif ne pouvait être présenté. Voir les remarques présentées au 
texte, plus has, p. 380. 

Pour la comparaison avec l'époque byzantine, voir JEAN MASPERO, Orff. mil. Bgypte byz., chap. II : 
le système défensif du diocèse; p. 100, S 3 : l'organisation des limites; appendice: liste des gar
msons. 

Quant aux connaissances géographiques, voir sur les géographes anciens BUNBURY, History of the 
ancient geography, qui expose les progrès des connaissanées géogr~phiques et notamment ,à l'époque 
romaine, grâce à Strabon, dans le tome II, p. 324-327; sous Néron,p. 347-348; dans Pline, 
p. 418 et suiv., p. 423-431; dans le Périple de la mer Érythrée, p. 443-477; dans Denys le 
Périégète, p. 488-489; dans Ptolémée, p. 551-553, p. 608-618 ;-MANNERT, Geographie der Griechen 
u. der Romer, t. X, Afrika, qui réunit par pays et par localité les témoignages des auteurs anciens; 
- FORBIGER, Handb. der alten Geographie; - et les articles de la Real-Encyelopiidie de PAULY-WISSOWA. 

POUl' suivre le développement contemporain de nos connaissances, consulter, à dater des études 
indiquées plus bas aux divers paragraphes, la bibliographie annuelle des Annales de Géographie et 
celle de la Zeitschrift der Gesellschaft jür Erdkunde zu Berlin. 

On verra, en plus des atlas, les cartes de l'Égypte moderne dans les guides JOANNE(BÉNÉDITF:) et 

MémoÏl'es, t. XLI. 48 
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(Ibrîm) (1); la frontière orientale de la Basse-Egypte commençait sur la Méditer-

ranée à Rinocorura (El <Arîs) (2); sa partie occidentale corn prenait les nomes de , 
la Libye et de la Marmarique (3); enfin, l'Egypte avait des annexes, les oasis du 

désert libvque, les exploitations minières du désert arabique et les ports de la 
, " 

mer Erythrée (4). Le territoire confié à la garde de l'armée n'en était pas moins 

essentiellement une longue et étroite oasis, enserrée entre deux déserts; large 

de 20 kilomètres en moyenne (5l, elle s'étendait sur plus de 1000 entre Maba

ral~ah et Babylone (Vieux Caire); les nomes occidentaux eux-mêmes, Libye et 

Marmarique, s'allongeaient entre le plateau désertique et la mer Méditerranée , , 

comme une autre Egypte; et les lisières du Delta n'étaient séparées entre leurs 

'points les plus distants que par 200 kilomètres au plus. Nulle part, on ne peut , 
distinguer de la province une région frontière qui la couvrirait. L'Egypte est à 

soi-même sa frontière. 
Il n'y a donc pas de limes égyptien au sens strict du mot (6). Le Nil, bien loin 

de constituer une de ces frontières fluviales qu'a recherchées l'Empire sous 

Auguste et Tibère et, dans une moindre mesure, sous Hadrien, est au contraire, 

en même temps que l'artère vitale du pays, la grande voie de communication 

qui réunit la base militaire principale, Alexandrie, aux bases moins importantes. 

Les routes qui la doublent, et même la triplent, dans la vallée moyenne et supé

rieure, participent de son caractèrecom plexe et ne peuvent être comparées aux 

réseaux routiers qui dans d'autres provinces relient les bases d'opération au 

limes et marquent la frontière là où il n'y a pas de ripa; non seulement les camps 

et les fortins ont été placés dans leur voisinage, mais elles traversent aussi les 

antiques cités, populeuses, commerçantes, dont l'intérêt militaire est médiocre 

ou nul. La même remarque s'applique à la route qui relie Alexandrie à Darnis 

BiEDEKER (STEINDORFF). L'identification avec les noms anciens de localit,és peu connues ne doit jamais 
être acceptée sans critique. 

La carte au 1 : 3.000.000e que nous avons jointe à ce volume, dressée par CH. BONNESSEUR sur 
les documents les plus récents, comprend les noms modernes cités dans notre ouvrage, avec l'indi
cation des sites et régions antiques dont l'identification est assurée. 

(1) Ci-dessous, p. 466. 
(2) Ibid., p. 385. 
(3) Ibid., p. 386. 
(4) Ibid., p. 412 et 417, 

(5) C'est la largeur moyenne de la vallée; les terres cultivées ne la remplissaient pas entière
ment; il y a douze ans encore, selon de bons juges, leur largeur ne dépassait jamais 15 kilo
mètres. 

(6) Sur le limes de l'Empire en général : CAGNAT, s. v., dans DARE~IBERG et SAGLIO; KORNEMANN, 
Die neueste Limesforschung, dans KLIO, 1907, p. 73 et suiv. 
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à travers la Libye et la Marmarique; et dans le Delta même à ceBe d'Alexandrie 

à Memphis, qui 101!ge la lisière occidentale sur la moitié de son parcours (1). Ce 

n'est guère que dans l'organisation du réseau routier sur la lisière orientale et 

au delà, avec les routes de Memphis et de Babylone à Péluse (Tell Faramah), de 

Péluse à Sarapeum et à Klysma (~olzô'um) s'appuyant sur celles d'Alexandrie à 

Memphis et à Rinocorura que l'on pourrait trol1ver quelque ressemblance avec 

le limes d'autres provinces; mais encore ce limes occuperait-il tout le Delta. De 

même, si à première vue les pistes du désert arabique, s'étendant en éventail de 

Coptos aux ports et aux carrières, réunies à leurs extrémités orientales, depuis 

Hadrien, par ceBe qu'il fit aménager d'Antinoè (Sê~ 'Abadah) à Bérénikè Tro

glodytikè (Bender el kebîr) donnent assez l'impression d'un limes défensif,. elle 

est illusoire: ces voies servent avant tout à l'exploitation économique du désert 

et au transit du commerce oriental. Enfin, en aucun lieu du territoire militaire

ment occupé n'ont été signàlées de barrières artificielles, palissades, murs ou , , , 

fossés (2); et l'Egypte semble avo~r été identique en cela non à l'Afriqùe du Nord, 

mais à l'Arabie. A la vérité , l'Egypte propre, dans sa partie septentrionale et 

moyenne, n'était guère menacée. On connaît malles populations du désert, ara

bique ou libyque; ce qui est sùr, c'est que les habitants nombreux et sédentaires 

des oasis. étaient pacifiques; des nomades, on pouvait redouter un raid contre ' 

une caravane, sur une exploitation minière ou une oasis, au pis aller sur un 

village de la vallée du Nil ou de l'Arsinoïte à la lisière du désert: rien de plus; 

en fait, la seule partie de l'Égypte que l'armée romaine ait jamais eue à défendre 

contre ses' voisins barbares, c'est la région de Syène et la Thébaïde, en 25 et , 
22 avant J .-C. et au me siècle (3); l'unique ennemi, ce fut l'Ethiopien. Où est l'en-

nemi, là est vraiment la frontière. La défense de l'Égypte fut reportée dès 

Auguste au sud de la province même par l'occupation de la Basse-Nubie (4). 

A l'exception de cette région, l'occupation fut organisée selon des principes 

quine furent ni exclusivement, ni peut-être principalement d'ordre militaire. 

Il faut se garder sans doute de toute exagération; et. la nécessité d'assurer la 

sécurité de la vallée du Nil contre les nomades de l'Est et de l'Ouest a certai

nement eu sa part dans la répartition des troupes et le choix de leurs garnisons. 

Mais l'armée n'a servi, même dans cette tâche, que de soutien aux opeotf1JÀ!X"es 

(1) Sur ce point, voir plus bas, p. 402. 
(2) Sauf peut-être l'exception qu'impliqueraient des noms tel que Gerra (ci-dessous, p. 401, 

n. 5), s'ils répondent encore à la réalité sous l'Empire. 
(3) Chap. 1er, p. 13-15 et p. 33 et suiv. 
(4) Ci-dessous, p. 465-466. 

!ts. 
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(à8ov OdO'eoos) , èP11p,ocpuÀœxes, p,œy8ooÀocpuÀœxes, etc.,· .bref à la police qui 
SOus des noms divers surveillait les routes du désert (1). Et d'autre part, cette 
seule considération n'a pas décidé de l'emplacement des détachements et des 
postes.· L'armée devait conserver l'Égypte à Rome, au hesoin, contre l'Égypte 
même, et donc assurer l'ordre intérieur et appuyer aussi la police des cités, des 
métropoles et des bourgs. Elle avait encore à garder les condamnés aux tra
vaux forcés, à défendre et à diriger les exploitations des carrières, à veiller sur 
la sécurité des routes de l'Érythrée et à protéger la grande voie commerciale de 

. l'Orient (2). Sauf en Nubie, les points occupés militairement ont été choisis à la 
fois en vue de la défense, de ta tranquillité intérieure et de la mise en valeur 
économique du pays, et l'un ou l'autre de ces objets, selon les cas, a été plus 
particulièrement vis-é par la préfecture d'Égypte dans 1'organisation militaire du 
territoire. 

Le problème de toccupation s'était posé dans les mêmes termes complexes 
aux r~girhes qui ont précédé en Egypte la domination. romaine, particulièrement 
à la royauté lagide, d'origine étrangère, en lutte aVécle nationalisme indigène 
et créatrice d\me fiscalité exigeante. Mais il est très difficile d'apprécier dans 
quelle mesure la tradition, qui influe si souvent sur les mesures administrati
ves prises par les maîtres successifs d'un même pays, a contribué à fixer les 
traits de l'occupation militaire sous l'Empire. D'une manière générale, ·un ré
gime peut conformer ses conceptions et ses décisions à celles d'un régime mité
rieur non. par ~imple esprit d'imitation et pure routine, mais parce qu'il continue 
d'avoir les mêmes raisons d'agir de façon identique; il y a, par exèmple,des 
nécessités géographiques auxquelles la défense militaire n'est jamais soustraite; 
et si les Romains 'ont occupé Péluse ou Thèbes ou Syène, ce n'est pas, au fond, 
parce que leurs prédécesseurs y avaient placé des garnisons, mais parce que des 
garnisons y restaient indispensables; la tradition n'agit iciqti'apparemment. 
Ce qui varie d'une domination à l'autre ou d'une époque à la suivante -·et ce 
qui est l'objet propre de la recherche historique en pareille matière, - c'est la 
mesure dans laquelle ces nécessités permanentes s'imposent aux gouvernements 
et dans laquelle les administrations les reconnaissent avec plus ou moins de 
justesse et d'intelligence: Coptos, par exemple, qui était déjà un nœud de voies, 
de communication lorsqu'elle s'appelait ~ebty, a vu grandir son importance 
entre le temps où les caravanes du commerce de l'Orient étaient rares et irrégu
lières, où elles constituaient de véritables expéditions, et celui où eUes devinrent 

(l) Sur ces policiers, JOUGUET, Vie munie., p. 261 et suiv. 
(2) Voir chap. VI, p. 235 et suiv. 
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habituelles, où elles furent protégées et même taxées; mais a-t-elle été plus 

fortement occupée sous l'Empire qu'auparavant? Aussi, pour apprécier juste

ment en quoi l'occupation "militaire sous les Pharaons et les Lagides a influé 

sur l'organisation romaine, faudrait-il la connaître dans le détail, avec une pré

cision que comporte trop rarement notre information; et nous avons particu

lièrement à en regretter l'insuffisance en ce qui concerne les prédécesseurs 
immédiats des Romains (1). Au reste, ceux-ci ont été de si grands créateurs dans 

les choses militaires qu'on inclinerait a priori à supposer que leur œuvre a été 

originale, si les conditions géographiques que nous avons exposées plus haut 

n'avaient interdit l'établissement d'un limes; c'est surtout l'organisation admi

nistrative de l'occupation qui a dû porter la marque de Rome. 

Cette organisation est une. Nous distinguerons tout à l'heure, pour pius de 

commodité, diverses régions dans le territoire occupé; mais il ne faut pas s'y 

tromper: qu'il s'agisse de l'Égypte propre, des oasis, dE;s/postes du déset't ara-
t ' 

bique, de la Basse-Ethiopie, il n'y a qu'un territoire comme il n'y a qu'une 

armée; il n'a pas existé de subdivisions militaires. On a pu se demander (2) si la 

division de l'Égypte en trois épistratégies : le Bas-Pays, - les Sept Nomes et 

Arsinoïte, -la Thébaïde, -- n'avait pas déterminé l'administration militaire à 
établir une légion (avec ses auxiliaires sans doute) dans chacune de ces circon

scriptions : une d'elles tenait garnison à Alexandrie, une autre à Babylone et on 

place la dernière, par hypothèse, dans la Thébaïde. Le fait n'est pas impossible 

sans doute: il n'est ni établi, ni même vraisemblable. Aussi longtemps qu'il 

ne sera pas prouvé que la légion d'Alexandrie n'envoyait pas de détachements 

en dehors de la Basse-Égypte , celle de Babylone (située du reste dans le nome , 
Hèliopolite (3) et l'épistratégie de Basse-Egypte) ailleurs que dansl'Heptanomide, 

, ceHe de la Thébaïde en aval d'Hermoupolis, on ne pourra parler proprement 

de subdivisions militaires identiques aux épistratégies. En outre, dès avant 23 
après L-C., l'armée d'Égypte ne comptait plus que deux légions; et l'on connaît 

les variations de l'effectif légionnaire sous Trajan et après lui, probablement 

sous Hadrien (4) : de sorte que l'harmonie supposée entre les subdivisions admi

nistratives et les grandes lignes de l'occupation territoriale aurait été très vite 

rompue, sans être jamais restaurée. En l~éalité, le système employé par l'armée 

romaine, infiniment plus souple, était fondé non sur la division du territoire, 

(1) Voir ci-dessus, p. 377, n. 1. 

(2) WILCKEN, Grundz., p. 390' 
(3) P. Hamb. 2 (59 après J.-C.). 
(a) Chap. II, p. 102 et p. 105 et suiv. 
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mais sur la distinction entre les corps, légions, ailes, cohortes auxiliaires, mis 
en garnison dans des camps permanents, et les détachements, fournis et relevés 
par ces dépôts, qui occupent les simples postes,"~~tationes, custodiœ, prœsidia, 
~poûp,a. A chaque corps incomba pendant un certain temps le service d'un 
certain nombre de postes. Ceux-ci étaient évidemment situés, au moins en 
partie, dans le voisinage du dépôt, surtout pour les cohortes, dont les soldats 

non montés se déplaçaient moins rapidement, et quand un corps tenait seul 
garnison dans un camp. Il n'en allait déjà plus tout à fait de même pour les ailes, 
dont le rayon d'action pouvait être plus étendu, ou lorsque plusieurs corps réunis 

dans une même garnison se partageaient le service des stations dans une région 

commune. Enfin les légions casernées à Alexandrie, aux époques où il n'existait 

pas d'autre dépôt légionnaire, et encore même quand la II Trajana nouvelle
ment créée occupait un autre camp, envoyaient des détachements en Haute
Égypte, dans le désert arabique et en Nubie. Loin d'être subdivisé, le territoire , 
tenu par elles dépassait les limites de l'Egypte propre. Les zones que les corps 

occupaient par leur dépôt et par leurs détachem.ents pouvaient se chevaucher et 
s'enchevêtrer; et celles même où. une légion et ses propres auxiliaires relevaient 
les postes ne coïncidaient que partiellement. Il n'a pas existé de régions mili

taires; et si l'on voulait représenter graphiquement le système d'occupation, on 

ne devrait pas tracer sur une carte des limites territoriales, mais des lignes qui 

rayonneraient des camps aux postes dont ils assuraient la relève et des dépôts 
aux détachements. 

Ce serait donc un tableau d'une extrême complexité que celui de l'occupation 
territoriale et de son fonctionnement administratif, si nous pouvions le restituer 
dans ses détails, comme il serait nécessaire. Nous en sommes bien empêchés 

dans l'état présent de notre documentation. Historiquement, les variations d'ef

fectif et la composition de l'armée ne sont connues qu'avec une précision relative. 
Au point de vue topographique, nos sources ne nous donnent guère de vues 
d'ensemçle. Nous userons, non sans la plus grande réserve, de ·la Table de 
Peutinger h) et de l'Itinéraire d'Antonin (2); ils rendent plus de services pour les 

(1) Édit. DESJARDINS. P~ur la bibliographie relative à la Table, antérieurement à 1911, cf. SCHANZ , 

Gesch. d. Rà'm. Lit., 3e éd., p. 460-464; depuis,,GROSS ,Zur Erstehun{fs{fesch. d. Tab. Peut., diss. Berlin, 

1913; PHILIPPI, dans Rhein. Mus. 69' Il ne fadt naturellement en tirer aucun argument ex silentio. 
Mais sa comparaison avec l'Itinéraire d'Antonin n'est pas sans intérêt; voir ci-dessous, p. 396-397, 
398 et 404. 

(2) Édit. WESSERLING. Il ne porte que les voies publiques; les viœ militares n'y figurent pas; l'Arsi

noïte non plus. Il a été rédigé entre 211 et 217; mais il a subi des retouches et les stations qu'il 

fait connaître ont pu être créées au cours du Ille siècle; il n'est vraiment valable, sauf exception 
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p,rovinces où le tracé des voies publiques est moins imposé par la nature qu'en 
Egypte; mais bien que leur caractère ne soit pas proprement militaire, ils appor
tent encore une aide utile. On doit au papyrus 39 de Hambourg des renseigne
ments fragmentaires, très précieux, sur l'occupation du Bas-Pays. Les auh'es 
indications, glanées çà et là, trop rarement complétées par l'archéologie, pru
demment interprétées, ne contribuent qu'insuffisamment à compléter une sta
tistique des garnisons et des postes. On tentera cependant aux paragraphes sui
vants d'exposer comment les Romains ont compris et organisé l'occupation 

r 

milifaire dans les différentes régions: Egypte; - oasis du désert libyque; -
désert oriental et routes de l'Érytbrée; - frontière du Sud. 

II 

L'ÉGYPTE. 

Sous ce titre, nous étudierons non seulement la vallée du Nil jusqu'à Syène 
et l'Arsinoïte, mais lestel'ritoires qui s'étendent à l'est et à l'ouest du Delta, 
de façon fort inégale d'ailleurs. 

La frontière orientale et occidentale de la Basse-Égypte a varié au cours des 
deux premiers siècles. 

Sur la rive droite du bras boubastite ou pélusiaque' du Nil (1) commence le 
désert, qui se con'tinue à travers l'isthme., Pour les anciens, c'était déjà l'Arabie, 
aussi bien que la région située plus, à l'est et parcourue plutôt qu'occupée par 

(r. 466 et n. 4), que pour l'époque de Di.oclétien et Constantin. Mentionnons : GAROFALO, Contl'ib. 
geogr. Egitto l'om., dans Rec. travaux philol. ég. et assyr. 24 (19°2). 

lllAujourd'hui le Nil ne communique avec la mer que par deux branches maîtresses, celles de 

Rosette et de Damiette. Pour l'intelligence de ce qui est dit du Delta, nous avons ajouté comme 

carton à notre carte un croquis, nécessairement schématiquè, des bras du Nil tels que les décrit 

PTOLÉ!IÉE IV 5 (milieu du ne siècle après J.-C.). Les coordonnées sont celles de PTOLÉ1IÉE, la pro

jection celle de Mercator, qui par 30-31 0 de latitude et sur une aussi petite superficie n'apporte 

guère de déformation. Les seuls sites donnés en longitude et latitude par PTOLÉMÉE sont ceux de~ 
vill~s, des bouches du Nil et des points où se séparent les hras pl'incipaux. Le dessin des côtes et le 

cours de ces bras est donc hypothétique. La distinction entre bouches et fausses-bouches a été con

servée, et l'on a porté sur la carte l'indication des grand, petit et troisième deltas. Sur le site des 

villes, il n'y a à noter, en dehors des erreurs de position, très fortes dans la partie orientale (Seben

nytos, Bousiris, Hèliopolis, Hèrônpolis), que ce qui est dit de Nicy = Nikiotl, ci-après, p. 397, 
n. 7, et 398, n. 1. . 
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les tribus nabatéennes (1). Sujettes de l'Empire depuis Auguste, elles n'étaient 
pas toujours d'une docilité exemplaire(2); et jusqu'à la réduction de l'Arabie en 

province, l'an 106 après J .-C., les Romains ont eu certainement à surveiller 
cette frontière. Les voies de communication sur lesquelles des raids restaient à 
craindre étaient au nombre de trois: la route qui, du Delta et de Péluse, gagnait 
la Syrie en longeant la côte; celle qui réunissait au Delta Je golfe arabique , 
(golfe de Suez) et la mer Erythrée par la dépression qu'occupent aujourd'hui 
l'wâdi Toumîlât et le lac Timsâ~, et qu'emprunta le canal de Darius et de 

Phifadelphe, connu après sa dernière restauration sous le nom de Trajanus 

amnis; une troisième enfin, moins importante sans doute, qui, de Péluse au 

fond du golfe arabique, traversait l'isthme dans sa moindre largeur. , 
C'est toujours à l'armée d'Egypte qu'en a incombé la surveillance. Mais la 

frontière, qui atteignait au sud le fond du golfe arabique (3), n'a pas été de 

(1) STRABON, p. 803; cf. l'existence du nome dit Arabia. 
L'étude de la partie de cette région la plus voisine de la côte méditerranéenne a été renouvelée 

par les recherches de CLÉDAT., dont on trouvera la relation dans C. R. Acad. Inscr., 1905, p. 602 et 

suiv., 1909, p. 764 et suiv., et Ann: Serv. Antiq. Ég. X, p. 209 et suiv.; avec sa carte A. La région 

côtière était, à en juger d'après le nombre des ruines retrouvées par CLÉDAT ,beaucoup plus habitée 

et florissante à l'époque romaine qu'aujourd'hui. 

(2) MOMMSEN, Les provinces, trad. franç., XI, p. 46-47' 
(5) Rien ne permet d'attribuer à l'Égypte le littoral oriental du golfe arabique et de son (1-1)1(,6s. 

Au contraire, PTOLÉDIÉE V 17 dit que l'Arabie Pétrée est limitée au midi par le (1-l)l(,os du golfe 

arabique, près d'Hèrônpolis. 

C'est une question de savoir jusqu'où la mer pénétrait dans l'isthme actuel de Suez au temps 

des Pharaon$ et à l'époque gréco-romaine. La théorie classique, due aux ingénieurs français de la 

Commission d'Égypte, exposée par DUBOIS-AYMÉ, par LlNANT (Mém. princ. trav. d'util. publ. exéc. en 
Ég., p. 195), adoptée par NAVILLE, Store-city of Pithom, geogr. remarks, entre autres égyptologues, 

enseigne que les Lacs Amers, le lac Timsâl,l, les vallées Saba' Biyâr et Abou Balah étaient alors sous 

la mer, qui s'avançait vers le Delta jusqu'à Magfar, à 3 milles à l'est d'Hèrônpolis (Tell el MasboÔtah); 

les Lacs Amers de STRABON et de PLINE ne seraient pas ceux d'aujourd'hui. Cette thèse a été combat

tue par KUTHMANN, Die Ostgrenze JEgyptens, dont la dissertation n'est pas du tout l'ouvrage d'ensem

ble que promet son titre. Sur cette question même, son argumentation nousparattrait probante 

dans ses points essentiels, si elle n'était exclusivement celle d'un philologue: le côté scientifique 

n'est pas abordé (je n'ai pu voir, sur la position relative de l'Érythrée et des Lacs Amers avant le 

percement de l'isthme, COUYAT, Bull. Inst. égypt., sér. V, t. VIII, p. 129)' Ici, laissant de côté l'époque 

pharaonique, nous admettrons que sous l'Empire l'expression (1-l)l(,os .. 0;) Àpagio~ uoÀ'll"OI) ne désigne 

pas nécessairement plus que le golfe de Suez actuel; mais il n'est pas douteux que le nom d'Hèrôn

polis lui a été associé (voir notamment PT\?L. V 17, comparé à STRABON, p. 767, d'après ÉRATOS
THÈNE). Ce Ii'est pas à dire qu'elle ait été située sur le (1-1)1(,0s; il suflisait que ce fut la ville la plus 

connue de ces parages; le passage de STRABON, que nous venons d'indiquer et qui la placerait sur le 

(1-\ll(,os, est restitué (ij .. ,s èl1'7lv [èv "0'] 'üfpO~ .. ov NefÀov (1-1)1(,0' • ••• ). Le site de Klysma est bien Tell 
~olzoum, près de Suez. Dans l'Itinémire d'Antonin, les routes d'Hèrônpolis à Péluse et à Klysma ne 
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tout temps fixée, au nord, à Rinocorura (El <Arîs). Sur la côte méditerranéenne, 

STRABON fait venir la Phénicie et les Nabatéens jusqu'à Péluse(l); PLINE regarde 

Rinocorura comme située au delà de la frontière égyptienne (2) et une bien cu,... 

rieuse invocation a Isis, conservée dans un papyrus d'Oxyrynchos, la mentionne 

avec des villes de Palestine tandis que le Mons Casius (ras el Bouroûn) et la 

brèche du lac Sirbonis sont réunis à Péluse : les éditeurs assignent pour date 

au texte le règne de Trajan ou d'Hadrien {sJ. Au contraire Rinocorura est placée , 
en Egypte par PTOLÉMÉE, qui écrivait au milieu du Ile siècle; pour lui, bien 

qu'il appelle Gerrha, à l'est de Péluse, unopwv et qu'il fasse du pays jusqu'à 

Rinocorura une région particulière, la Casiotide, non organisée en nome, la 

frontière se trouvait entre cette ville et Gazah {4J, et Jes sources postérieures 

tiennent Rinocorura pour la place la plus orientale de l'Égypte {5J. Ces deux 

groupes de témoignages contradictoires se concilient, si l'on admet que la route 

de Péluse à Gazah, les postes qui y étaient situés et l'arrière-pays jusqu'à l'Arabie , . 

Pétrée ont été réunis à l'Egypte à une date postérieure à PLINE et antérieure 

à PTOLÉMÉE; or, entre ces deux écrivains, la réduction de l'Arabie en province, 

décidée par Trajan en 106, a pu être l'occasion de cette rectification de fron

tière, qui a enlevé à l'Arabie toute côte méditerranéenne et mis en contact 

immédiat les provinces d'Égypte et de Syrie. Sans doute, l'invocation d'Oxy

rynchos peut être contemporaine ou assez postérieure; mais n'oublions pas que 

la forme en est intentionnellement archaïque, et l'on ne peut attendre de ce 

texte religieux l'exactitude d'un document administratif. L'hypothèse d'un recul 

de la frontière vers l'orient au début du ne siècle reste très probable; et d'au

tant plus que la limite occidentale de la Basse-Égypte a varié, eUe aussi, sous 

l'Empire. 

Au temps de STRABON, la province de Crète-Cyrénaïque commençait sur le 

littoral nord de l'Afrique au Katabathmos, comIlle à l'époque des Lagides U3J • Il 

se séparent l'une de l'autre qu'à Serapeum, à 18 milles romains, :2~ kilomètres environ, à l'est 
d'Hèrônpolis; et il est improbable que l'une ou l'autre ait franchi un bras de mer: au Ille siècle, si 

la mer pénétrait au nord de Klysma, elle ne s'avançait pas, et encore peut-être seulement sous forme 
de lagune, au delà de Serapeum. . 

(1) STRABON, p. 803 et 760, cf. 756 et 78 1-

(2) PLINE V 68. 

(3) P. Oxy. XI 1380,1. 93 (cf.!. 7~-76); pour la date, voir l'introduction, p. 190. 
(4) On pourrait croire que PTOLÉMÉE. IV 5 place la frontière après Anthêdôn, dont il ferait une 

ville de la Casiotide; mais il la nomme, V 16, parmi celles de Palestine et y joint même le port 
de Gazah, dont le site est un peu plus à l'ouest. 

(5) L' Ttin. Ant. n'indique pas de frontière; mais voir Not. Dign., Or. XXVIII :2 6 ,Seeck. 

(6) STRABON, p. 791, 798 eL 838. 

Mémoi"es, t. XLI. 49 
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n'en était plus de même quand PTOLÉ1VIÉE composa son ouvrage (1) : la division 

en nomes et l'Égypte s'étendaient jusqu'a Darnis (Dernah) et au méridien qui 

passe par cette ville. Les nomes situés au sud-ouest d'Alexandrie vers la Cyré

naïque étaient: le nome Maréôtès (2); le nome de Libye, le long de l(l côte, jus

qu'au Katabathmos ou environ (:3); l'Ammôniakè, au sud du précédent et autour 

de l'oasis d'Ammôn (l!); et le nome de Marmarique,. sur le littoral, du Kata

bathmos à Darnis (5); on ignore s'il existait encore un nome dans l'arrière-pays 

de ce dernier; ce n'est pas probable. Entre le début du règne d'Auguste et le 

milieu du Ile siècle (Ill, probablement après l'époque flavienne (7), l'occupation 

s'était donc étendue vers l'ouest; le mouvement de cette frontière toujours ins

table oscillait de nouveau vers la Pentapole, qu'elle devait plus tard englober , 
dans le diocèse d'Egypte. 

Au début du règne d'Auguste, cette région (8) avait été assez difficile à sou

mettrtt et l'on a gardé le souvenir d'une guerre Marmarique qui fut condüite 

par P. Sulpicius Quirinius, sans doute en qualité de proconsul de Crète et Cyré
naïque, entre 20 et 12 avant J.-C. (9). A cette époque, les mouvements des peu

plades marmariques autour de Cyrène étaient en relation, semble-t-il, avec ceux 

(1) IV 5. 
(2) Pour l'organisation en nome: CAGNAT-JOUGUET 1263, 1. 48 (68 après J.-C.); BRECCIA, Iscri

zioni 67 (120 après J.-C.), ibid. 72 (170 après J.-C.); PTOL. IV 5; B. G. U. 1 13 (289 après J.-C.); 

HEAD, Rist. numm., p. 724. 
lB} PTOLÉ~'lÉE, lac. laud. ,prolonge le nome jusqu'à Panormos; sur l'organisation en nome, voir 

en outre: P. Fay. 23 (a) (ne siècle); HEAD, Rist. numm., p. 724. 
(~) PTOLÉ~IÉE, lac. laud., l'appelle une xwpa, mais elle a un stratège dans P. Fay. 23 (a) (ne siècle). 

(5) PTOLÉMÉE, ibid., est le seul à en faire un nome; l'ltin. Ant. 70 , 7 Wess. place des fines Mar
mal'iœ entre Cyrène et Dernah, mais aussi des fines AlexanÎlriœ au Katabathrhos (71, 8). 

(6) L'organisation en nome n'a peut-être été complétée qu'au ne siècle; voir les notes précé

dentes; et P. Fay. 23 a, qui date de cette époque, montre à côté. des nomes pourvus de leur admi

nistration, la Libye, l'Ammôniakè, des districts dont la délimitation parah alors récente: le Mètri

leitès, dont l'étymologie nous échappe; le Kabaleitès, qui peut tirer son nom des Kabales (ou Bakales) 

mentionnés déjà par HÉRODOTE IV 17 1 près de Ta'uchira, la future Arsinoè de la. Pentapole, plus 

tard par PTOLÉMÉE IV 5 d-ans une position plus méridionale, à l'arrière de là Marmarique propre

ment dite. Il est vrai que, si l'on supposait une double erreur de lecture, invraisemblable chez les 

éditeurs, ce pourraient être les nomes connus du Delta, le Métèleitès' et le Kabaseitès. 

(7) PLINE V 5, 39, comme MELA 1 9, place encore au Katabathmos la frontière de la Cyrénaïque. 

(8) PTOLÉ~IÉE réserve le nom de Marmarique à la côte comprise entre Darnis (Dernah) et Panormus 

portos (O. de Katabathmus magnus). C'est très probablement la dénomination administrative; mais 

il n'y a pas de raison de croire que la guerre conduite par un prétorien (cf. note suivante) ait eu 

pour théâtre la région située plus à l'est, attribuée à l'Égypte depuis l'époque ptolémaïque. STRABON 

XVII 1, 13 (798 }"place encore l~s Marmariques autour de Cyrène. 
(9) FLORUS II 31; voir pour la date et la qualité de Quirinius, MO~UlSEN, Res gestœ, 2 e éd., 



L'ÉGYPTE. 387 

des Garamantes, leurs voisins au sud des Syrtes, et la campagne de Quirinius 

a dû être combinée avec celle de Balbus, le proconsul d'Afrique. La Cyrénaïque 

ne devint pas cependant une de ces provinces que l'empereur se réservait parce 
qu'il y entretenait une armée; et il est possible que le rattachement postérieur , 
de la Marmarique à l'Egypte ait eu des raisons militaires, une agitation quel-
conque parmi les peuplades énumérées par PTOLÉMÉE; l'Afrique était trop éloi-, 
gnée de la région, seule l'Egypte pouvait fournir des troupes. 

Il faut distinguer entre ces districts: un nome comme l'Ammôniakè a été une 
oasis administrative aussi bien que géographique, et s'il a eu des bornes com

munes avec les nomes du Delta ou de Libye; le territoire à occuper en fait n'a 

pas été augmenté d'une aroure; au contraire la Marmarique était, au dire des 

anciens, \\ un jardin", un pays cultivé grâce à l'irrigation, peuplé, aux villes 
nombreuses (I). 

Le territoire militaire et, à l'ouest, le territoire civil ont donc dépassé de 

beaucoup après une certaine époqueJes lisières du Delta. Sur les grandes lignes 
de l'occupation et la répartition généràle des forces, nous possédons une vue 
d'ensemble, cene que nous donne STRABON au début deI'Empire!2l. Les garnisons 

principales étaient alors Alexandrie, Babylone et Syène. Alexandrie avait une 

légion et trois cohortes, Babylone une légion, Syène trois cohortes. C'est seule

ment par hypothèse que nous plaçons la troisième légion en Thébaïde; on ignore 

où étaient ~ampées les trois cohortes, seules pour tout \( le reste du pays", et 

les trois ailes mises ~~aux points les plus appropriés'" Ce témoignage incomplet, 
qui ne vaut d'ailleurs que pour une assez courte période, est unique. Ce que 
nous apprenons par les indications dispersées dans les documents montre que 
l'importance d'Alexandrie n'a fait que grandir; celle de Babylone et de Syène 

p. 170; c'est le personnage de Prosop. imp. rom. III, p. 287' Voir aussi l'inscription dans DI TT EN-

BERGER 767, 1. 8. ' 
(I) Sur cette région, on trouvera l'indication des principaux voyages et ouvrages dans MINUTILLI, 

Bibliografia della Libia, qui embrasse d'ailleurs un domaine plus étendu, mais jusqu'à 1903 seule
ment. 

Pour nous, les relations essentielles sont celles de PACHO, Voy. dans la Marmarique et la Cyrénaïque, 
et de BARTH,Wanderungen d. die Küstenliinder des Mittelmeeres 1, chap. IX, p. 498 et suiv. : Marmarica, 
avec une bonne carte. Voir aussi 1'étude de BORSARI, Googr. etnol. e stOl'. della Tripolit., Ciren. e Fezzan, 
r. 173 et suiv. : da Cirene a Catabatmo Grande. Il ne va pas plus à l'est, sauf cependant dans les 
tableaux où il résume en colonnes les indications des géographes anciens, p. 183 et suiv., et 
comprend la région située entre la (A~ahet el keblrah et le ras el Kanâïs. 

(2) Pages 797, 807,820. 

49' 
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parait avoir varié avec les époques; et à côté d'elles d'autres places peuvent 
encore être citées. 

L'occupation de la Basse-Égypte s'appuie sur Alexandrie, Péluse et Babylone. 
. , 

Alexandrie est la capitale de la province, résidence du préfet d'Egypte, qui 
commande en chef l'armée, et de sonofficium. Elle vient au premier rang de , . 

toutes les places, d'abord parce qu'elle .relie l'Egypte à l'Empire, ensuite parce 
qu'eHe est la grande base militaire pour l'occupation de la côte méditerranéenne , 
comme de l'Egypte propre et de ses avant-postes. C'est la place la plus forte: 
par ses effectifs, légionnaires et auxiliaires, auxquels incombe une part consi
dérable des détachements et relèves sur tout le territoire; et comme port d'atta
che et arsenal de l'escadre. 

·La garnison légionnaire comprend à l'origine un seul corps, la legio XXII 
D~jotariana(J); puis, versft3 après J.-C., s'y ajoute la legio III Cyrenaica; à la 
suite de cette réunion, Je préfet du camp commun devient au cours du 1er siècle 
le commandant de toute l'armée, sous les ordres du préfet d'Égypte. La création 
de la II Traiana n'augmente pas l'effectif légionnaire de. la garnison, qui dimi
nue de moitié, quand,- après 119, la III Cyrenaica quitte la province pour 
l'Arabie, sans que l'on sache si le transfert de la II Trajana à Alexandrie com
pense immédiatement cet affaiblissement. On ignore à queUe date elle y arrive; 
mais si, comme :rious le pensons, -la XXl/ Dejotariana disparaît dans la guerre 
juive d'Hadrien ou à sa suite, la Il Trajana est nécessairement établie à Alexan
drie avant 138, peut-être dès 132 au plus tard. 5.600 hommes jusqu'à ftft au 
plus, 1.1.200 de ftft à 119, etdc nouveau 5.600 après 138 au moins, tel est 
l'effectif des légionnaires de la garnison. 

Il est souvent réduit, il est vrai, par l'envoi des vexiHations en dehors de la 
province : dans la dernière année de la campagne de Corbulon contre les Par
thes; dans la guerre juive de Titus; dans les Iguerres de Trajan, et sans doute 
aussi daus la guerre juive d'Hadrien; dans la campagne contee les Marco
mans, etc. Il l'est davantage encore, mais plus rarement, par les expéditions 
destiné~s à protéger la province ou à en favoriser le développement économique: 
campagne d'JElius Gallus en Arabie, de C. Petronius contre l'Éthiopie, d'Auré
lien et de Probus cont:r.e les Blemmyes (2). Constamment enfin sont prélevés sur 
les légions d'Alexandrie' les détachements dont nous parlerons plus loin. En 
revanche, la garnison légionnaire se trouve augmentée, de temps à autre, par 

(Il Sur tous ces points de l'histoire des légions, voir plus haut, chap. H. 

(2) Chap. 1er• 
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les troupes transférées d'une province à l'autre de l'Empire qui s'arrêtent et 

séjournent à Alexandrie, telles les léB'ions XII Fulminata, X FreienstS, V Macedo
nica, VI Ferrata, III Augusta, III Gallica (1). 

A côté des léB'ions on ne connaît que peu de troupes auxiliaires dans la B'ar

nison d'Alexandrie. A l'époque du voyage de STRABON (2), elle comptait certaine

ment trois cohortes et peut-être de la eavalerie. Les seuls corps attestés sont' 

deux ailes: l'ala veterana Gallica, que l'on y rencontre en 1 30, en 1 79, en 1 99 (3l, 

et l'ala 1 Thracum Mauretana, qui n'y apparaît qu'en 199 et n'a pu y arriver 
avant 86 (4); et deux cohortes, à des dates inconnues: une cohors Hispanorum, 
qui doit être la cohors 1 Hispanorum (eUe a séjourné aussi à Syène et en Nubie) (5), 

et la cohors scutata civzitm Romanorum, qui a servi d'ailleurs pendant un cer

tain temps à Ptolémaïs (6). Il est possible que la garnison ait compris d'autres 

corps. 

Sur l'importance et les mouvements de la flotte, nous ne possédons, on le 
sait, aucun renseignement (7). 

Alexandrie était certainement une ville forte. Elle a eu depuis sa fondation 

une enceinte de murs dont la longueur peut être évaluée à 15 kilomètres environ 

au maximum. On en connaît malle tracé, qui a varié. Elle a été reconstruite 

au ne siècle par Hadrien et Antonin; des modifications y ont été apportées au 

me siècle, et Caracalla notamment a fait édifier des murs à l'intérieur ,de la ville. 

Enfin, Aurélien aurait ordonné d'abattre les murailles extérieures (8). 

(I) Sur la présence d'une legio II en 77, d'après P. Oxy. II 276, voir chap. II, p. 51, n. 6. Quant 
à la concentration, hypothétique, de vexiUations des légions XIl Fulminata, X Fretensis, V Macedonica 
à Alexandrie entre 63 et 66, voir chap. 1er

, p. 19, Un soldat de la VI Ferrata a été inhumé à une date 

inconnue dans le cimetière militaire d'Alexandrie; elle a envoyé une vexillatioil contre les Maures 
vers 145-150; cf. la ceinture de la collection Golénischeff, provenant d'Égypte, avec l'inscription 

leg. VI Ferr. F(idelis) C(onstans) Fel(ix), Ann. épigr. 1910, n° 68; la date la plus ancienne à laquelle 
ces surnoms soient connus parait être 208 (C. 1. L. VI 210). 

Sur la visite d'un tribun militaire de la III Augusta à Thèbes en 168, cf. chap. 1er
, p. 28, 

n. 5. Enfin notons l'inscription d'un centurion de la III Gallica, légion de Syrie et de Phénièie, 

A. Pedanius M. J. Se[ . ... (C. 1. L. III 12053; A. Pedanius Mœs(ianus) selon BRECCIA, Iscrizioni 64), 
en l'honneur du préfet C. Minicius ILalus (vers 101-103), à Alexandrie. 

(2) Page 797. 
(3) Chap.lI, p. 76-77' 
(4) Ibid., p. 79-80 . 
(5) Ibid., p. 88-:-89' 
(6) Ibid., p. 94. 

l7) Ibid., p. 98-99. 
(8) Voir BRECCIA, Alexand1"ea ad JE{fyptun~, p. 58-61, et les plans, fig. 7,8,9, 10; cf. notre 

chapitre 1
er, p" 31-32 et p. 37' \ 
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Au reste, les troupes de terre étaient carp.pées ~ l'est d'Alexandrie et immé
diatememt ~ l'ouest de la ville de Nicopolis, faubourg fondé sur la fin de l'époque 
ptolémaïque et devenu sous l'Empire la ville officielle, aujourd'hui Bulkeleyà 5 
kilomètres environ d'Alexandrie (l). Les casernes de lVIoustafa-pacha, où tiennent 
garnison les troupes anglaises, sont construites sur l'emplacement du camp 
romain; et il paraît que les remblais qui les supportent recouvrent une partie 
des ruines. Jusqu'a 1875, celles-ci subsistèrent en assez bon état etl'on y distin
guait le prœtorittm et les bains; mais nous n'en possédons ni une description 
complète, ni même un plan (2). A l'ouest, s'étendait jusque vers le cimetière 
actuel de Sidi-Gaber et même jusqu'à la halte du Sporting-Club, sur le chemin 
de fer de Ramlah, la nécropole militaire romaine, à laquelle nous devons tant 
de textes intéressants. En 215, Caracalla transporta les troupes dans la vine (3); 

mais nous ignorons si cette me.sure fut temporaire ou définitive. 
Il faut renoncer ~ connaître le port de guerre romain. Le problème des ports 

d'Alexandrie est un des plus difficiles que se puisse poser l'archéologie, parce 
que le profil de la côte s'est modifié depuis l'antiquité (!!). De part et d'autre de 
la viHe, vers Ramlah comme vers Meks, la mer a gagné du terrain;' quand on 
longe la .côte, on constate que des constructions et des quais sont submergés; 
les progrès de la mer se sont fait naturellement sentir non seulement sur le 
continent antique , mais encore sur le littoral septentrional et occidental de Ras 
et Tin, l'ancienne île de Pharos, où l'on a découvert un assez vaste port. Il est 
un point cependant où l'envahissement des eaux a été tenu en échec: la ville 
arabe s'élève aujourd'hui là où un bras de mer, franchi par la jetée de l'Hepta
stade, séparait Pharos de la terre ferme; et c'est seulement dans la partie orien
tale du quai Abbas II, à partir de la gare de Ramlah, que le rivage moderne 
concorde sensiblement avec celui de l'antiquité. La réunion de Pharos au conti
rient a séparé radicalement les deux ports, Ouest et Est, qui communiquaient 
sous la jetée de IJlèptastade et a, selon toute vraisemblance, largement diminué 
l'étend~e du port oriental , le Méyœs À'p.,jv, Portus Magnus des anciens, beau
coup plus employé que l'occidental, l'Eunostos, avant le Bas-Empire. C'est dans 
le Grand Port que devaient se trouver l'arsenal et le port militaire, peut-être 

(1) Pour toutes les questions relatives à l'archéolog'ie d'Alexandrie, on consultera le joli guide, 
si bien présenté et d'une prudence toute scientifique, de BRECCIA, Alexandrea ad iECyptu1n; voir 
p. 74, ce qu'il dit du camp romain et de ses abords. Le nom de Bulkeley est celui: d'un des fonda
teurs du chemin de fer de Ramlah. 

(2) BaMCIA, op. laud., p. 74. On y a trouvé aussi une mosaïque représentant Bacchus. 
(3) Chap. 1er, p. 32, n. 1. 

(4) BRECCIA, Op. laud., p. 65; 67, n. 1; 91. 
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là où était encore placé lors de la visite de STRABON(l) le Port Royal, approfondi 

et fermé, près, età l'ouest du point où le promontoire Lochias se détachait du 

rivage pour fermer le port vers l'est. Les eaux en recouvrent l'emplacement. 

Le service de la garnison comprenait d'abord, outre les postes et corvées habi

tuelles du camp, des gardes, emplois ou travaux. dans Alexandrie. Les légion
naires du temps de Domitien fournissaient ainsi, nous le savons (2), des surveil

lants ou des ouvriers ad hormos confodiendos, ad frumentum Neapolis, ad frumen
tttmMercttri, ad chartam conficiendam, ad monetam. 

En second lieu, les troupes d'Alexandrie participaient à l'occupation de la 

Basse-Égypte et même des nomes les plus septentrionaux de l'Heptanomide. Le 

fait a été établi de la manière la plus intéressante par le papyrus de Hambourg 

que nous avons si souvent cité (3). En 1 T9, l'ala veterana Gallica, le corps auxi

liaire le mieux connu de la garnison, relevait au moins pendant trois mois, et 

peut..;être davantage, toute une série de postes. Les uns sont situés à une distance 

médiocre d'Alexandrie; et d'abord cel ui des Boucolia. Ce sont ces dépressions 

marécageuses qui s'étendent à l'est de la ville, le long du Nil hèraciéotique, 

repaire des brigands qui, révoltés en 172, ont pensé s'en emparer (4); au d~but 
du me siècle, un autre texte. nous rapprend, c'était encore la même. aile qui 

relevait ce poste (5). Elle envoie aussi .en 179 des cavaliers dans le nome Maréôtès, 

au sud et à l'ouest par conséquent du lac du même nom (lac Maryoût actueIJ(6), 

et d'autres stationarii à Taposiris : il y avait deux. Taposiris, la grande et la petite, 

celle-ci entre Alexandrie et Canope, près de Mandarah (7), la première à Abou 

$îr, près de Bâhig, à 40 kilomètres à l'ouest par le chemin de fer(8); de laquelle 

s'agit-il ici? on l'ignore. Les autres stationes·, où séjournaient des détachements 

de l'ala veterana Gallica, étaient beaucoup plus éloignées d'Alexandrie. C'étaient . , 
Klysma (I~olzoum), (( baignée par les flots" de l'Erythrée, près d'Arsinoè, point 

terminal de la rotlte venant d'Hèrônpolis et de Péluse et poste extrême de la 

(1) Pages 79 4-79 5 ; Bell. Alex. 13; LUMBROSO, Egitto, p. 164, n. 1. 

(2) Chap. VI, p. 234. 
(3) P. Hamb. 39, avec le commentaire de P. M. MEYER, p. 178-180. 
(4) Chap. 1er, p. 29, GRENFELL et HiJNT, P. Oxy. XI 1380, n. 41-42, pensent que ce peut être 

une ville, d'après Anon. Ravenn. 9; même si le nom était à l'origine, comme nous le croyons, celui 
d'un district, il a passé au poste autour duquel ont dd se grouper des habitations. 

(5) Chap. VI, p. 245. 
(6) V~ir ci-dessus, p. 386, n. 2; BRECCIA, Alexandrea, p. 121 etsuiv. 
(7) Et non à l'ouest, comme le dit P. M. MEYER, loe. laud;; BRECCIA, p. 135. 
(8) BRECCIA, p. 123 et suiv.; l'identification est certaine, p. 124. ((A un moment donné le temple 

a été transformé en forteresse" (p. 125). Au sud-ouest, un beau pont romain (p. 129)' Il Y avait 
deux ports, l'un sur la mer, l'autre sur le lac. 



392 L'OCCUPATION TERRITORIALE. 
" 

lisière orientale (1); Scenœ Veteranorum, entre le Vicus Jttdœorum (Tell el Yahoûd) 

et Hèliopolis (Matarîyah)(2), qui est soit les ~unvcû MeyaÀa", soit les ~unvcd 

Mmpad de notre papyrus (3), car elle tire son surnom, à notre sens, de l'ala vete
rana; Scenœ Llfandrœ ou Mandrarum, qui ne sont peut-être rien d'autre que 

Kawa, Mav6pat" les nouvelles écuries" (4), et dont le nom convient en tout cas 

à un poste de cavalerie, situées sur la rive droite du Nil entre Babylone (Vieux 

Caire) et Aphroditopolis (Atfîb) (5); Aphroditopolis même, chef.,lieu de nQme, à 
moins que ce ne soit i'Aphroditopolis du Prosôpite (6); et enfin le nome Arsinoïte. 

Ces deux derniers endroits appartenaient à l'épistratégie des Sept-Nomes et Arsi

noïte.' L'ala veterana Gallica, en garnison à Alexandrie, servait donc dans un 

rayon tres étendu (7); le fait s'explique par le petit nombre des ailes. Les cohortes 

auxiliaires n'ont probablement pas envoyé de détachements aussi loin de leur 

dépôt. En revanche, s'il y a eu constamment, comme en 1 99, une seconde aile 

dans la garnison, elle a dû assurer l'occupation et la relève d'une autre série de 

stationes, voisines ou éloignées d'Alexandrie. 

Mais ce ne sont pas seulement le Bas-Pays et les nomes les plus septentrio-, 
naux de l'Egypte moyenne que la garnison d'Alexandrie a .concouru à occuper. , 
Elle a envoyé des détachements de ses légions dans toute l'Egypte, peut-être dans 
le désert arabique (8) et certainement en Nubie (9). Ces fractions plus solides et plus 

(1) Voir ci-dessus, p. 384, n. 3. 

(:J) !tin: Ant. 169, u Wess. Il y a un Tell el Yahoüd, avec des ruines, près de Sibin el I~anâtir : 
c'est l'ancienne Onioupolis (NAVILLE et GRIFFITH, The city 0/ Onias); et un Tell el YahoÜd, plus 
voisin de Belbês : je n'y vois pas signaler de ruines; mais si les distances données par l'Itin. sOnt 
ici exactes, ce dernier serait notre vieus. 

(3) A supposer que les autres nonis des };n'YIvai portés au papyrus doivent tous être restitués et 

complétés parl'un de ces adjectifs. P. M. MEYER, p. 179: penche pour l'iqentification des (lgrands 

baraquements 1') avec la '7IJ'ape(LgoÀr, située près de Babylone (P. Hamb. :>., éd. P. M. MEYER). Il Y a 
eu aussi des };n'YIvai auprès de Gerrha, sur laquelle cf. ci-dessous, p. UO 1, n. fi; elles ne sont connues 
sous ce nom que ~ dans la Not. Dign. et dans HIÉROCLÈS; mais des G'n'YIvai et des yeppa sont les unes 

et les autres des abris pour les troupes. 
(~) Les diverses graphies du nom dans P. Hamb. 39 montrent que l'on flottait entre els naivas et 

els G'n'YIvâs; l'attraction de i's de els par le mot suivant est un fait bien connu; le parallélisme des 

noms };n'YIval p.eyâÀal, (L"'pai, ove'rpalJwlJ l'aurai t encore facilitée. 
(5) Itin. Ant. 169, 1 Wess. 

(6) STRABON, p. 80:>'; le site en est discuté P. Oxy. XI 1380, n. 78. 

(7) Les seules stations non identifiées de P. Hamb. 39 sont Aavpa, sans doute un quartier d'une 

ville; l'une des deux stations dites };n'YIval p.eyâÀal et };1t'YIval p./npai; et les };n'YIvai qui pourraient être 
différentes de l'une et de l'autre à la fois, cf. ci-dessus, n. 3. 

(8) Si Valvennius Priscus commandait un détachement de la XXII Dejotariana : cf. ci-dessous, 

p.443. 
(9) Voir ci-dessous, p. u71 et suiv. 
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sftres ont été placées en des endroits où la population était plus nombt'euse ou 

plus remuante, les voies de communication plus importantes, les travaux publics 

plus actifs ou la défense plus difficile: Akôris peut-être et ses carrières, appar
tenant àla cité d'Alexandrie; peut-être Ptolémaïs; Coptos, au débouché des rou-, 
tes de l'Erythrée; Thèbes, la grande métropole du sud; Talmis et Pselkis en 
Éthiopie (i) ont reçu d'Alexandrie les légionnaires qui y ont tenu garnison. 

Enfin la flotte alexandrine n'a pas, seulement donné, de moitié avec la flotte 
de Syrie, les vaisseaux qui formaient la station navale, de Maurétanie, eHe a 

gardé les côtes de l'Égypte; son préfet commandait au ne siècle et son port abri

tait de tout temps sans doute les services de la police fluviale, cette "Wo-rap,o
cpvÀau,{a qui, montée parfois par des légionnaires, parcourait Ole Nil jusqu'à la 
première cataracle.(21. 

Telle fut la part d'Alexandrie dans l'occupation territoriale .. Auprès d'elle, les 

autres garnisons du Bas-Pays ne pouvaient tenir qu'un rang secondaire. Péluse, 
près de l'endroit où l'unique route de Syrie traversait le bras oriental du Nil, 

n'a jamais perdu complètement son grand rôle historique sur ° ce passage sécu-, 
laire des invasions; il était nécessairement réduit sur la frontière d'un Etat allié 
ou près d'une province également romaine, et il devait rester médiocre jusqu'à 
l'invasion arabe. STRABON (3) a encore vu les murailles assez fortes de la ville, 

peu d'années après la bataille de 31 avant J.-C.; et les fouilles les plus récentes, 

en mettant au jour une inscription de l'époque d'Hadrien, dans le temple de 
Zeus Casios, ont révélé sur le Tell el Faramah une enceinte retranchée de uo 0 

mètres de long sur 200 mètres de large, avec des murs épais de 5 mètres au 

sommet, et à la fois surle Tell el Ma~zen les ruines de ce qui fut probablement 
une citadelle romaine (Il). Sur sa garnison, fournie ou formée par un corps auxi

liaire sur la fin du ne siècle, on ne possède qu'un renseignement négatif : nOus ° 

savons que ce n'était pas alors l'ala Vocontiorttln (fi). Mais si une des ~u,nva, du. 

papyrus de Hambourg était située près de Gerrha, l'ala veterana Gallica a coHa
boré à l'occupation de la région (6), Il n'est pas vraisemblable que.la garnison 

n'ait pas compris de l'infanterie (7). 

(1) Pour toutes ces garnisons, voirci~dessous, p. 407 et suiv., 471 et suiv. 
(2) Chap. II, p. 101. 

(3) Pagé 803. 

(II) ·FouiHes de J. CLÉDAT, dont on verra l'article: Ann. Serv. Antiq. ÉfJ. XIII, p. 79. 
(5) B. G. U. 1 4; voir chap. II, p. 81 et n. 8. 
(6) Ci-dessus, page précédente, n. 3. 

(7)· Ce n'est pas incompatihle avec les termes de B. G. U. 1 4; Aurelius Abous a pu être promu de 
l'infanterie à la cavalerie et d'une cohorte auxiliaire dans l'ala Vocontio'l'um. 

Mémoires, t. XLI. 50 
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A la pointe méridionale du Delta, Babylone (le Vieux Caire) paraît avoir 

connu bien des vicissitudes. C'était un point stratégique important: qui le tenait, 
était maître des communications entre le Bas-Pays et la vallée supérieure, et un 

envahisseur venant de l'est, au lieu de s'engager dans les îles séparées par les 

nombreux bras du Delta, préférait presque toujours remonter jusqu'aux environs 
de Babylone pour franchir le Nil en amont (I). Dans les premiers temps de l'oc

cupation romaine, une légion y fut donc établie; elle quitta la garnison avant 
23 apres J .-G. ('2). Mais des corps auxiliaires y demeurerent ou y furent transférés; 

la présence de l'ala Vocontiorttm y est connue en 57 (3). Peut-être la II Trajana s'y 

installa-t-eHe depuis sa fondation jusqu'a son transfert à Alexandrie; dans cette 

hypothese, la garnison aurait coopéré a l'occupation et a la releve des postes 
situés dans un rayon considérable: c'est de la que serait parti le vexilltts qui 
servait en 109 a Pselkis (4). Quand la II Trajana fut l'unique légion d'Égypte, 

Babylone abrita sans doute un détachement légionnaire, et elle ne fut plus un 

dépôt que pour des attxilia. Il n'est pas probable que sur la fin du ne siecie, 

en 179, la garnison ait compris de la cavalerie, puisque l'ala veterana Gallica 
d'Alexandrie envoyait alors des détachements dans l'Arsinoïte et même a Scenœ 
Mandrœ, tout pres de Babylone (5). En 203, on voit s'y concentrer des convois 
organisés par l'armée (6). Au début du ve siecle, une légion y résidait (7), tandis 

qu'a l'époque proprement byzantine ce n'était plus qu'un castron l8J • 

Il n'est pas du tout certain que les troupes romaines aient été installées des 

l'origine sur le site occupé par la forteresse de Trajan, dite aujourd'hui ~a~r es 

(1) Voir les exceptions malheureuses, BOUCHÉ-LECLERCQ, Hist. Lagides 1, p. 24 et 7ft. Au contraire, 

après le Haut-Empire, les Perses, les Arabes, JEAN MASPERO, op. laud., p. 33, et BUTLER, Arab 
Conq. r.if Egypt, p. 71-7 2 • 

(2) Chap. 1er, p. 15. 
(3) Chap. II, p. 80. 
(4) Ci-dessus, p. 6ft. 
(5) Le papyrus inédit de Berlin 6866 A et B, que nous avons cité plus d'une fois dans les 

chapitres v et VI, porte parfois en marge à la hauteur des comptes individuels la mention d'une 

localité. Peut-être est-ce celle de stations. où les soldats auraient été détachés; nous le croirions 

d'autant plus volontiers qu'aux lignes 160 et suiv., dans le compte d'un certain Tineius Van ... , 

les mots accepit stip'[ endi sont sui vis de M~ 0 .. ir!'~~~ Bab[ylon . .. , et Bab(ylon) est répété dans la 

marge. 

On aurait là, sans doute, la preuve qu'en 192 après J.-C., date de ce compte, la garnison de 

Babylone comptait un détachement prélevé sur une cohorte auxiliaire (cf. chap. v, p. 218, n. 7). 
(6) Chap. VIII, p. 372. 

(7) Not. Dign., Or. XXVIII 15. 
(8) JEAN MASPERO, Org. milit. Ég. byz., p. 30. 
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Sam <. STRABON semble bien au contraire avoir vu le camp sur le plateau qui 

s'élève au sud de ~a~r es Sam( et que les Arabes devaient nommer E~ .~a~ad(l). 
C'est cette l(j)cx,pep.€oÀ~ que mentionnerait un texte de Hambourg, de l'an 59(2). 
Elle tirait son eau du fleuve grâce à un système de sâ~îyah, qui en cas de siège 
devait fatalement amener la chute de la place (3). Il se peut que tel ait été le 

cas pendant la révolte juive de 115-117, à la suite de laquelle Marcius Turbo 
construisit ou reconstruisit ~a~r es Sam < dans la plaine, près du fleuve (4). L'en

ceinte moderne est constituée en partie par les restes de l'enceinte romaine; 
r 

mais celle-ci, au témoignage de DUBOIS-AYMÉ dans la Description de l'Egypte, était 

beaucoup plus étendue sans qu'il fût possible, même à la fin du xvmC siècle, 

d'en restituer le plan. Elle était bâtie de blocs en pierre de taille, surmontés 
par des assises alternées de moellons et de briques. Les restes les plus remar

quables sont ceux du pan coupé sud-ouest de l'enceinte. Là s'élevaient deux 

grosses tours flanquant une porte voûtée, avec courtine; au-dessus du cintre 
était placée une pierre couverte d'hiéroglyphes, avec le disque~ailé(1jJ. Aujourd'hui 

cette porte est enfoncée dans le sol; mais ce qui en subsiste ne permet pas de 
douler qu'elle n'ait été un ouvrage tres fort (fi). 

Les communications entre Alexandrie, Péluse et Babylone sont capitales pour , 
l'occupation militaire de l'Egypte. Nous avons déjà eu l'occasion de faire aUu.,. 
sion aux voies, fluviales ou terrestres, qui traversent ou dépassent le Delta; mais 
il importe de les considérer d'ensemble. D'Alexandrie à Memphis et à Babylone 

et par elles vers le reste de l'Égypte, la Basse-Nubie et l'Orient, les relations 

sont assurées par les canaux qui rej"oignent le grand bras du Nil, l'Agathos
daimôn, et par ce bras même (7). De même de la pointe du Delta à Péluse, il Y 

(l) XVII 35, p. 812; cf. BUTLER, A ne. Coptic Churehes 1, p. 17 2. 
(2) P. Hamb. 2; l'expression, ~ '1ll'pà,; Bo:glJÀwv! TOi! HÀW1I'oÀe{TOIJ vOfLOIJ '1ll'o:pefLgoÀr" est caractéris

tique. 
(3) STRABON., loc. laud. 
(4) EUSÈBE, Hist. Eael. IV 2; DION CAsso 68, 32; JEAN DE Nmous 72; BUTLER, Babylon ?/Egypt, 

p. 8. 
(5) Il faut relire toute la description et voir la planche 20, fig. 1; dans le tome V des Antiquités. 

Le dessin de la porte, telle qn' elle était à la fin du XVIIIe siècle, a été reproduit en photogravUl'e 
dans MILNE, Egypt under Rom. rule : Trajan. 

(6) Voirie plan dans les guides JOANNE-BÉNÉDITE et BAlDEKER-STEINDORFF. 
(7) Aujourd'hui les canaux qui se dirigent vers le lac Maryoût commencent dans les environs de 

NegHah; STRABON, p. 803, signale leur débouché dans le fleuve entre Gunaikônpolis et Mômemphis. 
Pour Gunaikônpolis, EDGAR, Musée bgypt. III, 2" fase., a proposé l'identification avec Kôm el Hisn, 
l'ancienne 'Imou, où il a retrouvé une tombe du Moyen Empire, celle de.l'overseer of the harlm 
women and beauties dans le temple de Hathor, dame d"Imou; les monnaies du Gunaikônpolite portent 

50. 
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a le bras boubastite; et l'antique canal, restauré par Trajan, nommé depuis 

et d'apres lui Trajanus amnis, qui part de Babylone, longe d'abord le Nil et 

rejoint le golfe arabique par la dépression de l'wâdi Toumîlât. Mais les Romains 

ne sesont pas contentés de communications fluviales; ils les ont complétées par 

un réseau routier qu'il serait tres intéressant, qu'il n'est pas aisé de restituer 

pour la période du Haut~Empire. Toutefois en interprétant l'Itinéraire d'Antonin 
par les indications tirées de la Table de Petttinger, on peut avancer que les voies 

publiques comprenaient, des le milieu du Ile siecle et sans doute bien aupara

vant :' une route d'Alexandrie à Péluse, à travers le bras et les îles du Delta, 

essentielle parce qu'il n'existait pas entre les deux places de communications 

naturelles directes; - une route d'Alexandrie à Memphis, sur la rive gauche 

du bras Agathosdaimôn; - une route de Babylone à Arsinoè et à Klysma lon

geant le canal (1). Cette derniere fut doublée sur une partie de son parcours par 

une voie de Memphis à Péluse et complétée par une route directe de Péluse 

vers Klysma à travers l'isthme. Nous ne savons si l'une ou l'autre furent cons

truites en même temps que la voie de Babylone à Klysma; mais elles existaient 

certainement avant l'an 150 environ et, selon toute probabilité, les Romains 

n'ont guere dû tarder à les établir, réserve faite de toute modification posté

fleure. 
Leur tracé a pu varier en effet. Nos sources sont trop incompletes pour 

permettre de rechercher s'il en a été ainsi dans la partie orientale du réseau; le 

fait paraît au contraire certain pour la route d'Alexandrie à Péluse. Les noms 

de ses stations de poste sont bien mal conservés et sans doute incomplets dans 

la Table de Peutinger; mais apres avoir quitté Péluse elle traversait Heracléopolis 

Isis ou Hathor. Sur l'identité de Gunaikônpolis et d'Andrônpolis, cf. ci-dessous, page suivante, n. 7. 
Mômemphis a été identifié avec MenoM.par CHAMPOLLION, WIEDEMANN, Herodots 2" Buch, p. 572, et 
DARESSY, Rev. arch. XXV, p. 208; A~IÉLINEAU, Géogr. b'gypte époq. copte, p. 250, repousse cetle identifi
cation; GRENFELL el HUNT, P. Oxy. XI 1380, n. 14 et 71, rappellent que MenoM suggère Mevo;)\ÔIs, 
tout en reconnaissant que cette équation présente aussi des difficultés, et ne se prononcent pas. Mais 
il ne faut pas oublier que le bras Agathosdaimôn passait par Hermoupolis parva (Damanhoûr) à la 
fois selon STRABON et d'après PTOLÉMÉE; les localités que l'un ou l'autre place sur la rive occidentale 
comme Mômemphis et Gunaikônpolis doive~t donc a fortiori être cherchées à l'ouest du bras de 
Rosette actuel. Et même suivant STRABON, p. 803, Naucratis (Ne~râs) aurait été sur la rive orien
tale du grand bras, tandis que PTOLÉMÉE la met à l'ouest. Si la position donnée par STRABON est 
exacte et l'identification proposée par EDGAR fondée, l'Agathosdaimôn aurait coulé entre Ne~râs et 
Kôm el Hisn au 1er siècle. 

(1) Table de Peutinger, seg. VIII et IX, éd. DESJARDINS; et !tin. Anton. 151, 4-173,4 Wess., 
pour l'Égypte, la Nubie et le désert arabique; de plus pour la route de la Cyrénaïque les passages 
indiqués plus bas, p. 398, n. 2. 
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du nome Séthroite (Tell Battî~?)(l), peut-être Tanis (Sân)(2) et Thmuis (Tmai: 

el Amdîd) (3), à coup sûr Bouto (probablement Tell Feraîn) (4), avant d'atteindre .. 

une Hermoupolis, qui est peut-être Hermoupolis 'Wep' -ri}v Botnov (5), mais que 

nous croyons plutôt identique à Hermoupolis parva (Dàmanhoûr). Quoi qu'il en 
soit, si la route a traversé Bouto, elle était plus septentrionale dans la partie 
occidentale de son parcours que la voie connue par l'Itù~éraire d'Antonin. CeBe-ci 

en effet, après Thmuis, passait par Kunopolis du Bousirite, non loin de la 
moderne Abou $îr (6l, et par Andrônpolis dont le site est inconnu, mais qui s'éle

vait entre Latopolis (AoussÎm) et Hermoupolis parva et certainement au sud-est 
de cette dernière (7). Entre le milieu du Ile siècle et 211-217 (ou l'époque de 

Dioclétien et de Constantin), la grande route d'Alexandrie à Péluse, dans sa 

partie occidentale, a donc été reportée plus au sud. 

(1) EUe est dite "ov 'i:.eOpol'Tou dans P. Oxy. XI 1380, 1. 56; selon PTOLÉMÉE, c'est la c!lpitale du 
nome; il la place au sud de Péluse ,sur le même méridien; selon MÜLLER, ad PTOLElII. IV 5, 24, ce 

serait TeH es Serîg, sur le bras boubastite, c'est-à-dire TeH Batti1J. 
Nous ne savons si c'est dans cette Hèracléopolis que, sous le nom d'Heraclus, le papyrus inédit 

de Berlin 6866 A, 1. 74, indiquerait la présence d'un détachement envoyé par une collorte auxi

liaire à une date postérieure à l'an 180 (cf.l. 61). 
(2) Sur le canal Mwiz, qui doit être l'ancien bras.lanitique, connu par les recherches de PETRIE. 

(S) Les manuscrits de Tltin. portent Thumuis avec ou sans h (de même le poste de la Thébaïde, 

Contra~Thumuis, 160, 4 Wess.; le Thmouae la Notitia XXXI 46 semble être le Thornude l'ltin. 
166, 2 Wess.). On y a reconnu la Thmuis a'HÉRoDoTE JI 168 et de PTOLÉ~IÉE IV 5, qui en fait le 

chef-lieu du nome Menaèsien. Mendès était le plus septentrional des deux kîwân aésignés par le 
nom commun de Tmaï ei Amdîd, au nord-est ae Sinbelâwin; le plus méridioual, TeH Ibn es Salâm, 
est romain; c'est peut-être Thmuis. 

(4) PETRIE, Naukratis l, p. 91; P. Oxy. XI 1380, n. :q. 
(5) STRABON, p. 802. 

_ (6) P. Oxy. X11380, n. 49-50. Nous ne mentionnons pas Taba ou TaouiTC;;v 1i'IOÀlS (la première 

forme dans PTOLÉ~IÉE IV 5, la secoude dans P. Lond. 921): c'était la capitale du nome Phthemphou

tite, sur lequel cf. P. Oxy. XI 1380, n. 40; le site n'est pas identifié. 
(7) Lètopolis et Hermoupolis sont iaentifiées, mais il n'y a pas moins .de 120 kilomètres à vol 

d'oiseau entre Aoussîm et DamanhoÜr. Cette distance pourrait être réduite, si l'Oh connaissait l'em

placement de Nithine au nord d'Anal'ônpolis et de Nieiu au sud; mais ici on retombe aans d'autres 
difficultés; cf. P. Oxy. XI 1380, n. 5-8 et n. 21. Il est peu vraisemblable que les Romains n'aient 

pas construit cette route tout entière sur la rive occidentale de l'Agathosdaimôn, et j'incline à écarter 
par principe toutes les identifications qui placeraient ces trois localités sur la rive aroite. Mais en 

se bornant à cette rive même, on ne situe Andrônpolis qu'en l'iaentifiant en fait ou formellement 

à Gunaîkônpolis qui doit être Kôm el Hisn (plus haut, p. 395, n. 7), et GRENFELL et HUNT, P.Oxy. 
XI, n. 21, ne peuveut le placer à tlarbatah, près NegHah (d'après STRABON, p. 803, et A~IÉLINEAU, 
Géo{p·. Ég. époq. copte, p. 221), qu'en appliquant à Andrôllpolis le passage du premier relatif à Guuai
kônpolis. Cette identité est une conjecture avancée par CELL~RIUS, Notitia Orbis AntiquiII2, p. 773-774 : 
Quia nemo prœterea (PToLÉnIÉE et ATHANASE, ad Antioch.), quod sciam, Andropolim memm'avil neque hi, 
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Il est impossible d'affirmer que la voie d'Alexandrie à Memphis, en deçà de 

Nikiou (1), a ou n'a pas subi une modification analogue dans son tracé. La Table 
de Peut'tnger la fait passer par Melcati et Naucratis; bien que Naucratis ne soit 

pas mentionnée dans l'Itinéraire, elle devait en tout cas être située assez près de 

la route, qu'il indique, d'Hermoupolis parva à Nikiou et au delà; mais nous ne 

réussissons pas à identifier Melcati et nous ne savons si la route de la Table 
venait d'Hermoupolis; c'est encore cependant l'hypothèse la plus probahle. Si on 

l'adopte, Hermoupolis parva a joué à l'origine le même rôle qu'Andrônpolis 

d'après l'Itinéraire: elle a été le point où la route d'Alexandrie se divisait en 

deux branches dirigées respectivement vers Memphis et vers Péluse; et le nœud 

de routes, toujours important au point de vue militaire, s'est déplacé au cours, 

ou peut-être seulement à la fin, du Haut-Empire. 

A ces voies du triangle Alexandrie-Babylone-Péluse s'ajoutaient, à l'est, la 

route côtière de Syrie, dont le tracé ne semble pas avoir varié; à l'ouest, ceBe 

qui traversait dans toute leur longueur le nome de Libye et, aux Ile et me siècles 

au moins, celui de Marmarique(2). Rien n'indique que dans la portion cdibyenne" 

le parcours en ait été modifié de l'époque de la Table à la date de l'Itinéraù'e; 
au contraire, la partie cc marmarique" semble avoir été reportée de la côte à 
l'intérieur entre le grand Kafabathmo's et Cyrène, le premier tracé ne comptant 
pas moins de six ports, tandis qu'il n; en subsiste que deux, Mecira (3) et Darnis, 

dans le second : le diverticulum entre Katabathmos et Mecira, et peut-être la 
route d'Hippôn ((1) à Darnis par Papi (5), représenteraient la route primitive (6), Ces 

qui memora1'unt, Gynœcopoleos mentionem fecerunt, videri possit urbs eadem priori nomine in auspicatius 

postea mutato. Il n'en a pas moins porté les deux sur sa carte, au petit bonheur. Mais son hypo
thèse est devenue traditionnelle. Le nom d'Andrônpolis n'apparait pas avant PTOLÉ~IÉE et dans les 
documents avant 203 (P. Fior. II 278), et celui de Gunaikônpolis ne se rencontre plus, quand 
Andrônpolis est usité, sauf dans ÉTIENNE DE BYZANCE, qui cite ARISTAGORAS et ARTÉMIDORE. Mais il ne 
nous semble pas que ce soit une raison suffisante d'admettre l'identité des deux villes. Tout ce que 
l'on peut dire du site d'Andrônpolis, c'est qu'eUe était au sud-est d'Hermoupolis parva. 

(I) Lesite de Nikiou n'est pas connu; cf. P. Oxy. XI 1380, n. 78. C'est, dans l'Itinéraire, la pre
mière station au sud d'Andrônpolis. 

(2) Tab. Peut., seg. VIII; Itin. Ant. 68, 3-73, 4 Wess. 
(3) Le nom de cette station est diversement orthographié, comme presque tous les autres, dans les 

manuscrits de l'Itinéraire. WESSELING a adopté la forme Michera. Elle était dite aussi Helem ou Helen. 

C. MÜLLER, dans son édition du Stad. mal'. med. (Geogr. gr., Didot), BARTH, p. 509, BORSARI, 
d'après MÜLLER, la placent au fond du golfe de Bomba, et la tiennent pour identique à Batrachoi. 

(4) Elle n'est pas identifiée. 
(5) Même observation. 

(6) BORSARI, p. 173 et suiv. -ltin. Ant. 7,1, 4-71,7, cf. 69, 1-69,4 Wess.; 71,1-71,4, 
cf. 68,4-69,1 Wess. Dans la mesure.où l'on peut se fonder sur les chiffres de l'ltiné,·aire, il y 
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modifications pourraient être postérieures à l'organisation en nome de la Mar

marique. 
On voudrait savoir de science sûre quels étaient parmi les stations de ces 

routes les postes militaires; mais ni la Table ni l'Itinéraire naturellement, ni, 
sauf exception, un géographe tel que PTOLÉMÉE ne nous sont à cet égard d'un 

grand secours. Il faut chercher ces postes avant tout à l'extrémité des voies qui 

dépassent sur la frontière orientale la ligne Babylone-Péluse et aux points de 

jonction. Quant aux autres stations mentionnées par la Table ou l'Itinéraire, si 

certaines sont des chefs-lieux de nomes ou des villes assez importantes, d'autres 

sont à peine connues ou tout ft fait ignorées; toutefois on ne peut trouver là 

matière à objection, quand on leur compare la liste des postes relevés en 179 
par l'ala veterana Gallica. Il serait imprudent d'affirmer de chacQ.ne qu'elle a été 

occupée militairement dès le Haut-Empire'; mais, dans l'ensemble, le nombre 

des petites stations a dû être considérable, même alors, dans les nomes popu

leux du Delta, séparés ou subdivisés par les bras du Nil. On doit aussi peut-être 

distinguer entre les routes; la réserv~ est admissible pour certains postes situés 

à l'intérieur entre Andrônpolis et Péluse, quoique la plupart paraissent placés 

dans des chefs-lieux de nome; il n'en va pas de même pour la voie de Péluse 

à Babylone ou celle d'Alexandrie à Memphis. 

La défense de la frontière orientale a évidemment pour base rapprochée la 

route de Memphis-Babylone à Péluse, complétée par ses prolongements vers 

Rinocorura et Klysma et par la voie de Péluse à Serapeum. L'étape principale 

est le nœud de routes qui fait face à la dépression de l\vâdi Toumîlât, em

pruntée par l'amm's Trajanus et la voie de Serapeum et de Klysma, Thou ou, 

plus probablement, Thoum ou Tohum. Ce n'est peut-être pas cependant la gar

nison la plus forte de la région; il se peut qu'eHe ait été portée vers l'est ,à' 
Hèrônpolis {Il, où avait éclaté une révolte au début. de la domination romaine (2); 

au ve siècle, Je détachement légionnaire campait dans une certaine Parembolè (3), 

avait pour la section Katabathmos-Mecira une différence de 37 milles entre les deux routes; pour 
èelle de Mecira à Hippôn, eHe s'élevait à 44. 

(1) On l'appelle en général, à la suite des auteurs grecs, Ïtpc:,wv 1ll'oÀtS; mais c'était en égyptien 
Pr-Twm,Pithom de l'Exode, la ville du dieu Tournou, à qui les Grecs avaient donné le nom de 
Hpwv; c'est donc la cité d'Hèrôn et non des héros. Voir PERDRIZET, Rev. Ét. Ani:. 1904, p. 159. 
Le site à été identifié par NA VlLLE. C'est Tell el MaslJ.oûtah. Il pla?e le camp romain un peu pl~s à 
l'ou.est, à Tell Rotâb; voir sa carte. Mais c'est le camp de l'époque byzantine, cf. page suivante, 
n. 1. 

(2)Chap. 1er, p. 8. 

(3) Not. Dig., Or. XXVIII 19, 
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qui pourrait être le castrum d'Hèrônpolis, mentionné par une inscription de 
Tell el Mas~oûtah (I). Si Hèrônpolis était la place la plus importante, Thou n'en 
était pas moins certainement occupé (2). Entre Bahylone et Thou, Scenœ Vetera
norum l'était également, nous le savons (3); l'Itinéraire ne mentionne en plus que 
Hèliopolis, à. 1 2 milles de Babylone (4), à. 22 des Scenœ; et de même un seul 
poste, Vicus ludœorum(5l, entre les Scenœ et Thou; et il semble difficile qu'un 
centre religieux comme Hèliopolis tout au moins, n'ait pas reçu un détachement 
militaire pour appuyer sa police. Au delà. de Thou vers Péluse, la Table de 
Peutinger indique Phacusœ (E~ ~âlil)îyah), l'Itinéraire Tacasarta, qui n'est pas 
identifiée (6)" et Daphnè ou Daphnœ (Tell Defennah), la vieille place militaire 
déjà. connue d'Hérodote (7). Sur une distance supérieure à. 100 kilomètres à. vol 
d'oiseau, il Y avait au moins un poste fortifié et nous inclinons même à. croire 
que tous les deux l'étaient. 

Une ligne avancée de défense était constituée plus à. l'est par la route Klysma
Serapeum-Péluse. Nous avons parlé de Péluse; Klysma était au ne siècle un 
\ôpoupeov (8); Serapeum, nœud de la route et de sa communication avec la base 
par Hèrônpolis et Thou, était certainement occupé (9). Entre Klysma et Sera-

(1) C. 1. L. III 6633 : Ero castra; c'est un milliaire remployé pour la construction du camp 

d'Hèrônpolis, postérieure à 306-307; il était placé à l'origine à 9 milles romains sur la route d'Hè
rônpolis à Klysma. 

(2) Thou dans l'Itin. Anton., Tohu dans la Notitia XXVIII 41. Le nom est peut-être antérieur aux 

Grecs et' aux Romains et il aurait reparu avec tant d'autres à l'époque byzantine; mais ces résur

rections sont en général postérieures au début du ve siècle; nous croyons plutôt que la finale -ou 
représente soit la désinence -01) d'un génitif, soit la fin -oov(lat. -oum) d'un nominatif ou accusatif 
neutre, comme dans des cas si nombreux : cf. les Isiu et Ibiu, Hermupolis et Heliu(polis) de l'Itiné
raire. Mo~nISEN, Sitzb. Ber.l. Akad. 1887, p. 362, suppose que c'était le même poste que l'Arabia de 
la période byzantine; mais Arabia était au milieu de l'wâdi Toumîlât. 

(3) Ci-dessus, p. 39 2 • 

(4) La distance est sensiblement celle-là. 

Peut-être le papyrus inédit de Berlin 6866 A, 1. 84 (cf. plus haut, p. 394, n. 5), indique-t-il 
qu'un détachement fourni par une cohorte auxiliaire occupait Hèliopolis à une date postérieure à 

1 80 (cf. l. 61). 
(5) Voir ci-dessus, p. 392. 

(6) Tacasaria de la Not., Or. XXVIII 39. 

(7) II 80, 107; T<iIf'VIXI des Sept.; TeH Defennah, PETRIE, Tanis II, à l'o. N. O. d'El ~antal'ah. 
(8) PTOL. IV 5. 

(g') La station du canal de Suez nommée Serapeum doit son nom aux ruines situées près d'une 

des stèles trilingues, où Darius célébrait le creusement de son canal. Selon NAVILLE, Pithom, p. 30, 
les seules ruines qui puissent être celles d'un grand temple (pour lui, celui d'Osiris dans une ville 

dont le nom égyptien était Pikerehet) sont situées au pied du gebel Maryâm, soit à 10 kilomètres 
environ au nord de la station de Serapeum. 
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peum il n'est pas connu de stations. De Serapeum à Péluse, l'Itinéraire énumère 

Thauhasion, Sile, Magdôlon. Sile, l'ancienne place égyptienne ZeI, paraît devoir 
être identifiée à EI~antarah et a dû être occupée(l), Au nord, Magdôlon(2) tire son 

nom, très commun dans la 'toponymie orientale, d'une tour de garde élevée 
dans la plaine de Péluse et sans doute encore en usage sous le Haut.:...Empire. 

Vers le sud, Thauhasion, seule station entre Sile et Serapeum, devait avoir une 
garnison (3). 

A l'extrémité nord de ces lignes, s'appuyant sur Péluse, la route de Syrie 
s'aBong'eait vers l'est {lt!, traversant d'abord Gerra (5), selon la Table de Peut~'nfJer, 
Les-Cinq-Lieues, IIevTdO'xpevov(6l, d'après l'Itinéraù'e, le mont Casius (ras el 

Bouroûn) (7) et Ostracine (ras Istraki), pour toucher la frontière à Rinocorura; 

elle suivait donc la côte à quelque distance. De toute importance pour la com

munication entre les deux provinces ,elle a sans nul doute été fortement tenue" 
sans qu'on puisse distinguer quelles stations ont joué un rôle prépondérant dans 
sa défense (8), 

La frontière occidentale du Bas-Pays n'était pas organisée comme la lisière 

orientale. Le Nitriôtès, la vallée du moderne wâdi Natroûn, aurait pu jouer en 
avant d'elle un rôle assez analogue à celui de la ligne Klysma-Péluse dans l'est. 

(1) Selle de la Not., Or. XXVIII 27, l":éÀl1S dans Hard. CQlle. l, p. 1429' 
(2) Magdolo(n) pourrait être à TeH el Her; ce n'est pas certainement le Magdôlos qu'on pourrait 

retrouver au bîr Magdal actuel, à l'est du lac TimsâQ. (JEAN MASPERO, p. 31); et ce ne serait celui 
de l'bxode que si les Hébreux ont franchi, non la mer Rouge, mais l'isthme près de remplacement 
de Péluse, ou passé par le cordon littoral qui sépare la Méditerranée du Sirbonis. 

(3) C'est la Thaubasteos de la Not. Dign., Or. XXVIII 38. 
(4) [tin. Anton. 151,4-152, [1 Wess. 
(5) Le nom est tiré de claies d'osier, dont les soldats se servaient soit comme défense (cf. yeppo

~(;Àa~), soit comme abri (Schol. ad,LuClAN., Anacharsis 32) : STRABON, p. 760; Gerrho, PLINE VI i 67; 
réppov, PTOL. IV 5; Scenas extra Gerasa, Not. Dign.; réppas, HIEROCLES. 

(6) Ce pourrait être Katiah. 
(7) Voir HEROD. II 6 et la note' de WIEDEMANN. 
CLÉDAT, C. R. Aead. Inser., 1905, p. 603, et 1909, p. 614 et 764, place le Casius à M3.Q.em

diah, par 30' 22 de long. K, sur le rivage. Voir sa carte A dans Ann. Serv. Antiq. X, p~ 209 et 
suiv., et son petit croquis ,Co R. Aead. 1nse1'. 1905, p. 603. Il Y a retrouvé des thermes du Bâs
Empire, un petit temple, une nécropole romaine et byzantine. L'importance du monticule et des 
ruines le persuadent que ce site est celui du Casius. 

(~) Comme' pour Babylone, Heraclus et Hèliopolis ( cf. plus haut, p. 39ft, n. 5, p. 397, n. 4, et 
p. 400, n. 5), le papyrus inédit de Berlin 6866 A, l. 61 et l. 68, établit peut-être la présence à 
Ostracine et à Rinocorura, en 180, des détachements d'une cohorte auxiliaire. 

Peut.:.être ce texte contient-il encore, 1. 80, marge, une autre mention analogue, qui n'a pu 
être déchiffrée. 

Mémoires, t. XLI. 51 
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Mais aucun témoignage relatif à son occupation n'a été conservé (1). A la lisière 

même du Delta, la route d'Alexandrie à Memphis était comparable à celle de 

Babylone à Péluse, mais seulement pour une moitié de son parcours: elle ne 
longeait le désert que dans sa partie méridionale; entre les environs de Gunaikôn

polis et Alexandrie, quel qu'ait été son. tracé, elle ne possédait plus le caractère 
d'une route frontière: les canaux qui reliaient l'Agathosdaimôn moyen au lac 

Maréôtès passaient plus au sud. Enfin à l'ouest d'Alexandrie et du nome Maréô

tès, la route de Cyrénaïque, comme ceBe de Syrie, s'étendait parallèlement à 
la côte; bien que l'Ammôniakè fut située au sud du nome de Libye, et que la 

garnison de l'oasis pût constituer une première défense contre les nomades, les 

Romains ont dû cependant prévoir l'éventualité d'une attaque contre les nomes 
côtiers et la route a servi de hase militaire. 

Le premier poste important de la route de Memphis a été placé à sa jonction 

avec celle de Péluse: Hermoupolis parva, si elle a jamais joué ce rôle, Andrôn
polis, du jour où elle l'a rempli. Au début du ve siècle, Andrônpolis avait une 
garnison légionnaire (2); ce n'est pas une preuve, certes, qu'il en allait de même 

sous le Haut-Empire, mais c'est l'indice de son importance militaire. Nous ne 
doutons guère que Latopolis et Nikiou (3), si voisines du désert, n'aient reçu un 

détachement. Si Nithine (4) au nord d'Andrônpolis n'a pas comporté de garnison, 

il est difficile que Naukratis ( Table de Peuttnger ) n'en ait pas eu, au moins pour 
la police, non plus qu'Hermoupolis parva, même si elle n'était pas ou si elle 

avait cessé d'être un nœud de routes. On attribuera plus volontiers encore une 
stalio à Chrereum (5), sur l'isthme qui séparait le lac Maréôtès (Maryoût) du hras 

Agathosdaimô'n, près de la houche canopique; elle a pu jouer un rôle dans la 
révolte des Boucolia (6). Nous ignorons comment était défendue la lisière depuis 

l'endroit, voisin jadis de Gunaikônp6lis et de Negîlah aujourd'hui (7l, où elle s'in

cline vers l'ouest, jusqu'à)a Libye. On sait qu'en 179 rala veterana Gallica déta..: 
chait des relèves dans le Maréôtès et peut-être à Taposiris magna (8); mais nous 

n'avons pas d'indications topographiques plus précises. Quant à la défense des 

(1\ Aucun texte ne s'y réfère. Dans son voyage à l'oasis d'Ammôn, STEIl'1DORFF l'a traversé à l'aller 
(cf. ci~dessous, p. 413, n. 2) sans y relever rien qui nous intéresse ici. 

12) Not. Dign., Or. XXVIII 18. 
(3) Voir ci-dessus, p. 397 et n. 7' 
(4) Dans le nome Gunaikopolite; cf. P. Oxy. XI j 380, n. 21. Le site n'est pas identifié. 
(5) C'est XaÎpeov, le moderne KérÎoftn. 
(6) Chap. 1er, p. 29, et II, p. 70. 
(7) Voir ci-dessus, p. 395, ll; 7. 
(8) Voir plus haut, p. 391. 
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nomes de Libye et de Marmarique, on peut admettre sans grand risque d'erreur 
que sur la voie qui en était la base une ville comme Parretonium (1), une forte 

position naturelle comme les bords du grand Katabathmos (2l, frontière d'ailleurs 

pendant un temps, enfin le port de Darnis, limitrophe de la Cyrénaïque (3), 

avaient reçu une garnison sous le Haut-Empire. Il est impossible d'aller plus 
loin, et d'autant moins que l'identification des stations de la route est extrême
ment peu avancée; les mieux connues sont celles de la Table de Peutinger, des 

ports qui n'ont guère pu servir a la défense de l'arrière-pays. C'est la dans nos 
connaissances une lacune considérable(/l). , 

Dans l'ensemhle, l'organisation de la lisière occidentale de la Basse-Egypte 
reposait sur Alexandrie, comme celle de la lisière orientale. Mais la, la ligne de 

défense était a .2 0 0 kilomètres environ de la grande base militaire. Ici, cette 

base est traversée par les routes publiques mêmes qui assurent le long de la 
frontière les communications les meilleures, à l'extrémité de celle qui relie les 

postes de la Libye et de la Marmarique comme de celle qui dessert les stations 

entre Memphis et les parages de GunaikÔnpolis. La capitale, il est vrai, est pro
tégée par le lac Maréôtès et au sud par la région qui s'étend, en partie coupée 

(1) ~a~r Megah est l'identification aujourd'hui traditionnelle; MANNERT a proposé jadis Baretofrn, 

PACHO, p. 29, Berek Marsak, et plus récemment FOURTAU, Bull. Inst. Ég., 5e série, t. VIII, p. 99, 

Mersa Matrouh, où se voient les restes importants d'un port et d'une ville et des tombes creusées 

dans le roc. 

(2) Sur son importance militaire, cf. POLYBE XXXI 26, 9, 10, 11; BARTH, p. 525, Y signale un 

fortin byzantin. 

(3) Sur Darnis, voir BARTH, p. 477-498. 

(4) Entre Alexandrie et Parretonium, peut-être le Caportis de l'Itinéraire cache-t-il Taposiris, sur 

laquelle, voir plus haut, p. 391. Pedone, la Pedonia de PTOLÉMÉE, était en arrière du riyage, près du 

petit Katabathmos (A~abet e$ ~ougaiyir). Selon PTOLÉMÉE IV 5, Zagylis OH Zacilis était sur le littoral. 

Euthicu(m) (ou Eti8molJ?) est peut-être le Patrico de la Tab. Peut. 
De Parretonium au Katabathmos, Aristeu est l'Aratu de la Tab. Peut. Nous ne pensons pas qu'il 

faille voir dans Geras le Greasgony (yp~IJ;; yuv!J) que PTOLÉMÉE aurait placé trop à l'est; ce nom 

est peut-être une déformation de Tà yéppCl., cf. les yéppCl. auprès de Péluse (ci-dessus, p. lw 1, 

n. 5). 
Du Katabathmos à Michera, par la route la plus courte, deux stations sont mentionnées: Ausufal 

et Badrin; le nom de la première est sans doute indigène; cf. Ausucurru, en Numidie. Par la voie 

la plus longue, l'Itinéraire nomme, après Gereatis, Juc~ndiu (îou"ouv~iou '? Jucundii villa?), où BARTH, 

p. 518, voit une petite place à l'est de ~a~r Gedîd. 

De Michera à Hippôn, il Y a Paliouros, mentionnée aussi par STRABON, p. 838, et par PTOLÉldE 

IV 5. Il la place par 52° 1/4 de longitude et 31° 1/4 de latitude. BARTH comme PACHO la situe près 

du golfe de Platea-Bomba (le nom vient probablement de l'arbrisseau Rhamnus paliurus). Au delà, 

par le plus long chemin, la seule station est Papi; par le plus court, nulle sLation intermédiaire 
n'est indiquée. 

51. 
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par des canaux,. entre Gunaikônpolis et le nome de Libye; ses abords mêmes 
sont faciles à défendre sur les langues de terre étroites qui séparent le Maréôtès 
de la mer au nord-ouest et du bras Agathosdaimôn au nord-est; mais, et c'estle 

revers de la médaille, des révoltés ou des ennemis maîtres à la fois de Taposiris 

magna et de Chrereum interdisent toute communication entre elle, la Libye et , 
l'Egypte; c'est pourquoi sans doute elle a été si menacée dans la rébellion des 
Boucoloi. Le Bas:-Pays et ses annexes étaient donc mieux défendus contre une 
attaque venant de l'orient que contre des raids sur sa lisière occidentale ou sur 

les nomes de Libye et de Marmarique; aussi bien est-ce seulement par l'est qu'il 

a été envahi pendant les trois siècles du Haut-Empire. 

L'occupation de la' vallée du Nil entre Babylone et Coptos et celle de l'Arsi

noïte sont mal connues. Les grands traits en sont nécessairement simples : sur 
la rive du fleuve, la route sert de base et relie les principales garnisons (I); 

les petits postes qui s'appuient sur eUes sont situés plus près de la lisière du 
désert, et dans l'Arsinoïte leur ligne doit être reportée plus à l'ouest~ sur les 
bords de la dépression, partiellement au moins (2). En fait, nous connaissons très 

peu ces diverses stations; et si l'on compare la Table de Peutinger à l'Itinéraire 
d'Antonin, l'histoire du réseau routier lui-même reste assez obscure. Il est remar

quable en effet que de Memphis à la première cataracte la Table ne porte qu'une 
seule voie complète, celle de la rive orientale; la route de la rive ouest, identi

que ou peu s'en faut à celle qu'indique l'Itinéraire jusqu'à l'entrée de l'Arsinoïte, 

se dirige au delà non sur Oxyrynchus, mais sur Hèracléopolis, située dans une 
île au milieu du fleuve, et, après avoir traversé deux stations non identifiées, 
aboutit à Antinoè, sur la rive est; plus au sud, manque tout indice d'une route 

sur la rive occidentale. Sans doute la Table confond parfois les deux rives dans 

l'indication des stations: entre Thèbes et la Nubie par exemple, eHe porte 
Latopolis (Esna, rive gauche), Tentyra (Denderah, r. g.) à la place d'Apollinis 

magna (Edfou, r. g.) ou de Contrapollinis magna (Redesîyah, rive droite), 
d'Ombos (Kôm Ombo, r. d.) et de Syène (Asswân, r. d.); et dans la section 

même qui nous intéresse ici, Lycônpolis (Syoût, r. g. ) est placée parmi les villes 
et stations de la rive droite. Mais, quelques négligences que l'on relève, et si 

vraisemblable que reste en soi l'existence d'une voie parallèle au Nil sur chacune 
de ses deux rives, un doute subsiste; le développement du réseau routier, tel 

(1) Tab. Peut., seg. XIII-IX; Itin. Ant. 156,2-159,3 et 165, 6-169,2 Wess. 
(2) Voir ci-dessous, p. 405-406. 
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que le représente l'Itinéraire a peut-être été plus lent et plus tardif que nous 

ne serions logiquement enclins à l'admettre. 

Dans la première section de la vallée moyenne, jusqu'à l'Arsinoïte, les seuls 

postes militaires attestés sur la rive orientale sont les Scenœ Mandrœ, occupées 

en 179 par un détachement de l'ala veterana Gallica et mentionnées par l'Itiné
raire(l); et Aphroditopolis (Atfîl}), dont le poste comporte un signifer et est 

fourni par le même corps, s'il s'agit bien de cette Aphroditopolis dans le papy
rus de Hambourg(2). Pour la rive occidentale, aucune indication directe des 

documents. Memphis a certainement eu une garnison de tout temps, au moins 

pour la police. Pèmè (Itin.; sur la Table : Bennè ) était probablement un nœud 

de routes dans le Memphite en relation avec Hèphaistias, Bacchias (Oumm el 

'A tl du Fayoûm) et la région nord-est de l'Arsinoïte (3); dans ce cas, elle était mili

tairement occupée sous le Haut-Empire. Ni le Sinottu de la Table, ni l'lsieion 
de l'Itinéraire qui la suivent ne sont identifiés; mais un petit détachement a 

pu être placé au débouché d'une des routes de l'Arsinoïte, à la hauteur de 

Philadelphia (Girsah) ou de la moderne Edwah. L'entrée principale du nome 

Arsinoïte a certainement été occupée par un détachement assez important. La 

Table porte ici : Plolema",·ddn ar., qui est, je crois bien, Ptolemaiddn hormos, à 

moins qu'on ait voulu porter: Ptolemaiddn Ar(sinoè). L'Itinéraire donne Kœevri. 
Nous y verrions volontiers cette Kœw~ xdJp.'Y! de l'Arsinoïte, connue du 1er siècle 

avant J.-C. au VIlle, où il y avait une 'ü1ûÀ'Y! douanière, pour le commerce avec 

les nomes H èracléopolite ou Oxyrynchite, et un port; on tient pour possible 

qu'elle ait été située sur la rive sud du canal qui déversait dans l'Arsinoïte les 

eaux du Nil, le Bal}r Yoûsouf actuel, entre El Lahoûn et Medinet-el-Fayoûm, 

l'ancienne Arsinoitônpolis; chef-lieu du nome (4); là elle aurait été véritablement 

la clef de l'Arsinoïte. S'il n'a pas été établi à l'antique (( port ~e Ptolémaïs" ou 

à Kœevri ou successivement à l'un et l'autre, le poste militaire n'en était certaine
ment pas éloigné (5). 

Sur l'Arsinoïte même ~ ni la Table, ni l'Itinéraù-e ne donnent aucun renseigne

ment; le texte de Hambourg ne mentionne de détachement qu'els Àpawo'i'T'Y!v, 

(1) Ci-dessus, p. 39 2 • 

(2) Ibid. 

(3) P. Teb. II, p. 419 et 414, renvoyant à B. G. U. III 712": ne siècle; ce n'était alors qu'un 
1110P.&pIOV. 

(~) Dans la note 31 à P. Oxy. XI 1380, GRENFELL et HUNT citent Cene et Ketw1;Î sans les identifier. 
Pour Ketw,; de l'Arsinoïte, voir P. Teb. II, p. 381. 

15) D'après PETRIE, Hawara, Biahmu and Arsinoe, le bâtiment en briques, voisin de Hawârah, 
où LEPSIUS voulait retl'Ouvel' le Labyrinthe, date de l'époque romaine. 
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sans plus de détails; il Y avait donc des postes de cavaliers, envoyés par rala 
veterana Gallica en 179 (I) et même en 1 91 (2) : un d'eux, à cette dernière date, 
était presque certainement placé à l'Île-de-Socnopaios (Dîmah); un autre, dont 
le corps est inconnu, occupait au Ille siècle un camp qui était peut-être celui de 
Dionysias (~a~r ~aroùn?) (3); ils semblent donc avoir été portés à la périphérie; 
mais ils devaient s'appuyer sur quelque staf'l,'o plus forte de l'intérieur. La police 
du nome a été souvent confiée à des centurions (!!), et donc à des détachements 
d'infanterie. 

De la latitude de YArsinoÏte à Coptos, les sources documentaires he permet
tent d'attribuer une importance militaire qu'à trois villes de la rive gauche, 
Oxyrynchos, Ptolémaïs et Hermoupolis magna. Si Oxyrynchos (Behnesah) a été 
le dépôt d'une cohorte auxiliaire , c'était en 103 la cohors lllltuneorum, qui a 
servi aussi aux carrières du gebel Toù~ et à Talmis (5). , 

Ptolémaïs (Mensîyah) était une des trois ou quatre cités de l'Egypte. Peut-être 
a-t-elle eu pour garnison un détachement légionnaire, placé sous les ordres du 
centurion Claudius Julianus et dans ce cas prélevé sur la III Cyrenaica (6). Nous 
ignorons quel était sous l'Empire l'état des murs qui entouraient la ville à l'épo
que ptolémaïque (7). 

Hermoupolis magna (Esmounên) a été de tout temps une ville militaire ; elle 
était divisée en deux quartiers, la Ville et le Château ,(J)po.upwv. A l'époque 
romaine, c'est avec eHe que commençait l'épistratégie de Thébaïde; là était la 
station douanière, la cp'UÀ!X:){,~ .&lJ6'œ''''', mentionnée par STRABON d'après AGA
THARCHIDE (8), que PTOLÉMÉE place à l'ouest de la ville; elle s'appuyait certaine
ment sur la garnison, où il y avait peut-être des légionnaires (9). 

En dehors de ces trois villes, on est réduit aux conjectures. Sauf Tacona, en 
deçà d'Oxyrynch?s, située dans la "aTw T01rœpxJœ du nome Oxyrynchite, un 
lbieion entre Oxyrynchos et Hermoupolis, Apollinopolis minor (Sedfah ?)(1Ol, et 

(1) Ci-dessus, p. 39 2 • 

(2) Chap. Il, p. 77; VI, p. 253; VIII, p. 365. 
(3) Fayûm towns, Ostr.' 50 (cf. 21). 
(~) Chap. VI, p. 235 et n. 9. 
(5) Chap. II, p. 91; cf. chap. III, p. 118. Il Y avait au nord d'Oxyrynchos une carrière, sur laquelle 

nous manquons de renseignements, P. Oxy. III 498. 
(6) CAGNAT-JOUGUET 11 53; cf. chap. Il, p. 61, n. 2. 

(7) Voir l'inscription reproduite par PLAmIANN, Ptolemais, p. 35, l. 17-18, cf. p. 58 (76-75 a. C.). 
(8) STRABON, p. 813; PTOLÉ~IÉE IV 5; Prœsidio dans Not. Dign. 
(0) Voir l'inscription d'Abmim, chap. II, p. 71, n. 6. 

(10) C'est l'identification de d'ANVILLE, Mém., p. t 82; cf. note suivante. 
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Hisopis (Sedfah?) (l), l'Itinéraire n'énumère que des chefs-lieux de nomes: Chusœ 
(El ~(ou$îyah), Lycopofis (Syoût), Diospolis parva (Hôw), Tentyra (Denderah), 
ou un grand sanctuaire : Abydos CArabat el Madfoûnah). Tous ont dû avoir 
des stationes. 

Sur la rive orientale, dans la même partie de la vallée, les stations d'Akôris 
(Tebnah) et du gebel Toûg. ont été militairement occupées. Près d'Akôris, men
tionnée par la Table, mais non par l'Itinéraire, étaient situées des carrières de 
calcaire, propriété de la cité d'Alexandrie; eUes étaient en 81 sous la garde et la 
direction du centurion T. Egnatius Tiberinus, de la III Cyrenaica (2); on y a trouvé 
l'épitaphe d'un soldat appartenant au même corps, M. Terentius Longus (3); en
fin l'acropole, certainement très forte, a été reconstruite et agrandie avant ou 
sous Antonin (4). Le gebel Toûg. est le nom moderne d'une montagne où étaient 
exploitées d'autres carrières de calcaire, au sud-est de Panopolis (Ag.mîm). On 
les rattache ordinairement à Ptolémaïs; il n'est pas douteux cependant que la 
main-d'œuvre y ait été fournie par la (( ville des carriers" de STRABON, centre du 
culte de Mîn, identifié au Pan hellénique (5). Panopolis n'a pas eu sans doute de 
détachement légionnaire pour garnison (6). Mais les carrières mêmes, à des épo
ques indéterminées, ont reçu des détachements auxiliaires: de l'ala Vocontiorum, 
sous les ordres du décurion Q. Cœsius Valens (7); de la cohors sCttlata civ~um 
Romanorum (8l, relevée par la cohors III Iturœorum (9); et un solda t de la ill Cyre
naica a été inhumé au pied de la montagne à Negadîyah, presque en face de 
Girga (lOlo 

Des stations mentionnées entre Aphroditopolis (Atfî~) et Coptos par l'Itiné
raire ou la Table, les unes n'ont pas été identifiées (11); les autres sont des chefs
lieux d'e nomes ou des localités bien connues: Speos Artemidos (Beni J:.Iasan), 

(I) BRUGSCH, Dict. géogr. 735, 1327. 
(2) Sur les carrières, voir FITZLER, p. 109; l'inscription dans CAGNAT-JOUGUET 1138, cf. chap. IJ, 

p.60. 
(3) LESQuIER, Bull. Inst.franç. Arch. Or. VIII, p. 20 du tirage à part = appendice l, n° 18. 
(4) Ibid., p. 5- 9, et pl. V et IX, fig. 2. Chose curieuse, l'inscription de la page 8 = appendice l, 

n° 17, en l'honneur d'Antonin, a été remployée pour Commode. 
(5) Cf. chap. VI, p. 284. 
(6) Chap. Il, P'71, n. 6. 
(7) Chap. Il, p. 81. 
(8) Ibid., p. 94. 
(9) Ibid., p. 91; cf. chap. VI, p. 242. 

(10) C. I. L. III 12071; cf. chap. II, p. 61, n. 2. 

(Il) La question de l'identification d'Hipponôn avec El I;Hbah est discutée par GRENFELL et HUNT 
dans leur introduction à P. Hib. l, p. 6-10. Leur conclusion est que si l'on parvenait à prouver 
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Antinoupolis (Sêg <Abadah), Hieracônpolis CArab el Hetam), Antœopolis (Kâw 
el kebîr), Panopolis (Agmîm), Chènoboskion (-':(a~r e~ $aiyâd); elles ont reçu 
au moins des stationanï pour la police. 

Avec Coptos commence une région sur laquelle les renseignements sont bien 
plus abondants. Les documents et les vraisemblances s'accordent à mettre en 
relief trois garnisons, Coptos, Thèbes et Syène; entre elles et les reliant, des 
postes jalonnent les deux rives du Nil, que longe la suite des deux routes jusqu'en 
Nubie{l). Mais sauf exception, à Thèbes, par exemple, la vallée devient. de moins 
en moins large, et dès Coptos, on voit apparaître dans l'Itinéraire les postes qui 
doublent sur une rive une ville ou station de l'autre bord, dont ils prennent le 
nom, précédé de Contra: Contra-Coptos, Contra-Latopolis, etc. Cette dénomi
nation suffit à montrer leur caractère artificiel et il est possible qu'eUes ne doi
vent leur origine qu'à l'occupation militaire; le fait est très probable notamment 
pour Contrapollinis major (Redesîyah) (2). On ne saurait affirmer cependant que 
tOlltes ces créations remontent au Haut-Empire. 

r 
Coptos (-':(ouft) est le nœud de routes le plus important de toute l'Egypte, 

puisqu'elle est la place où passe le trafic oriental vers Alexandrie et le monde 
méditerranéen, où sont transportés les produits des carrières et des mines du 
désert arabique et que traversent les troupes montant vers Thèbes et la Nubie ou 
relevant les postes du d~sert. La population y est en partie arabe. Elle a eu cer
tainement une forte garnison permanente. Et tout d'abord, des légionnaires. 
Non pas seulement ceux des deux corps qui, avec la cohors 1 Thebœorum equitata, 
ont aménagé au début de l'Empire les routes du désert et dont une partie au 
moins n'y séjourna que temporairement (3); au 1er siècle, jusqu'en 90-91, il Y a 
eu à Coptos des détachements de la III Cyrenaica (Il); peut-être même la légion 
entière y fut-elle installée jusqu'à sa réunion à la XXII Dejotariana dans le camp 
d'Alexandrie: elle était très probablement en Thébaïde, et toute la question est 

fexistence d'Hipponôn à l'époque ptolémaïque, son identification avec El J:Iîbah deviendrait bien 
plus probable; en. attendant, eUe reste très douteuse et il y a d'aussi fortes raisons de placer 
Ày%UPWV '1i10ÀIS à El IJlbah. Voir cependant l'objection de FITZLER, op. laud., p. 109. 

Les autres stations non identifiées sont du nord au sud : Thimonepsi, A lyi, Musœ, Pesla, Isiu, 

Muthi, Salino, Thomu. 
(1) Sur les routes dans la Tab. Peut., voir au texte, plus haut, p. 404; [tin. Anton. 159, 3-dh, 

1 et 164, 6-165, 6 Wess. 
(2) Voir ci-dessous, p. 410. 

(3) Chap. lI, p. 45 et 57' 
(4) Ibid., p. 60. 
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de savoir si l'on n'avait pas préféré Thèbes à Coptos pour des raisons d'ordre 

intérieur; eUe l'este insoluble jusqu'a plus ample informé. Selon la réponse que 
l'avenir y donnera , il faudra attribuer à l'une ou l'aub~e de ces garnisons la 

relève des postes occupés par la III Cyrenaica dans le désert arabique pendant 
la première moitié environ du 1er siècle{l). Quant aux corps auxiliaires, la gar
nison comptait assurément une aile et une seule au Ile siècle (2), l'ala Vocon
tiorum sans doute (à Contra-Coptos) en l'an 165 (S), l'ala Herculiana en 185 (i!). 
L'ala Vocontiorum détachait une turme, l'an 116, aux carrières du mons P01"Phy
rites (gebel Douç.ân) (5); à une date inconnue un de ses cavaliers faisait cinq 

mois d'armatum à la station d'El Mwah, à treize heures dans l'ouest de Coptos 
vers ~o~eîr (6); il est donc très probable que la garnison de Coptos fournissait la 

relève des postes du désert, et la cohors 1 Flavia Cilicum equitata, qui sous Do
mitien tenait une station dans l'wâdi I:Iammâmât et qui en 118 avait sans doute 
un détachement dans le mons Claudianus (gebel Fatîrah)(7), lui a vraisembla

blement appartenu. Un point aussi important fut certainement toujours occupé 

par des troupes d'infanterie, auxiliaire à défaut de légionnaire. Un camp y fut 
construit au début de l'Empire (8). 

Thèbes (9), ou plutôt Diospolis magna, bien déchue de son antique splendeur 

à l'époque romaine ,était plutôt un groupe de bourgs qu'une vine proprement 
dite (10). La célébrité de ses cultes, l'influence de ses sacerdoces, l'esprit de sa 

population, exigeaient encore cependant une assez forte garnison (Ill. Peut-être 

a-t-elle été jusque vers 43 le dépôt de la III Cyrenaica. Il semble assuré du 

(1) Ibid., p. 157-158 et ci-dessous, p. 4u5-447' 
(2) Ostf. 906 (158 p.); cf. chap. VIII, p. 355. 
(3) Chap. II, p. 81. . 

(4) Chap. II, p. 79' 
(51 Chap. II, p. 80. Sur tous ces points, voir ci-après S IV. 
(6) Ibid. 
(7) Chap. II, p. 86 et n. 8. 
(8) C.I.L. III 6587, sur laquelle cf. chap. II, p. 57, et chap. VI, p. 238. Les fouilles si intéres

santes de A.-J. REINACH et R. WEILL à Coptos n'ont fait connaitre qu'un fortin postérieur à Dioclétien. 
(9) De Coptos à Thèbes, l'ltinémù'e cite deux stations: sur la rive orientale, le vicus Apollinis, 

l'À7l'oÀÀwvos 'Tll'OÀIS, ~oti~, STRABON, p. 8t5, cf. PTOLÉ~IÉE IV5, 73, et Papa, qui cache peut-être le 
Pampanis de PTOLÉ~IÉE, IV 5, 68; Not. Dig., Of. XXXI 52 : Pampane. 

(10) Voir chap. 1er, p. 8. 

(111 On doit, se garder de juger de l'importance militaire de Thèbes par le grand nombre d'ins
criptions militaires qui en proviennent. Les visites failes aux colosses de Memnon ou aux tombeaux 

des rois par un préfet de camp (C.l. L. III 33), un préfet d'aile (C. 1. L. III 49), un préfet de 
cohorte (C. 1. L. III 50, 59), un tribun légionnaire (C.I. L. III 60; CAGNAT-JOUGUET 12 f 6), surtout 

Mémoù'es, t. XLI. 
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moins qu'elle a toujours. été occupée par des détachements légionnaires, pris 
sur la III Cyrenaica (80-81 après J.-C.)(l), sur la XX/l Dejotariana (65 et 86. 
après l-C.) (2), sur la II Tmjana (127 après J....:C.) (3). La garnison comprenait 

aussi des corps auxiliaires; dès 95 après J.-C., la présence de la cohors II The
bœoruln, recrutée dans la région, au moins à l'origine, y est attestée (4); au Ill' siè

cle, une cohorte, et une seule, semble-t-il, y était encore établie (158 à 192 
et fin du ne siècle) (5); en 167, c'était la cohors II Thraculn (6); peut-être était-elle 

doublée d'une aile en 192 (7). En 258, sous le règne de Valérien, plusieurs 

a1pfXTevp,fXTfX y étaient concentrés, d'une façon permanente ou accidentelle (8). 

Un camp était situé à Ophis, la moderne Karnak (9), mentionné expressément par 

un ostrakon. 
Au sud de Thèbes, ni Hermonthis (Herment), sur la rive occidentale, chef

lieu de nome, ni Latopolis et Contra-Latopolis (Esna et El HiBah) qui se 

faisaient pendant, ne sont connues dans les sources militaires; Hermonthis 
devait avoir un poste, relevé par la garnison si voisine de Diospolis magna. De 

même Latopolis. Au delà venaient Apollinis major (Edfou) et ContrapoUinis 
major (Redesîyah); des deux la plus importante était la seconde: le camp d'une 

cohorte auxiliaire y était installé; de 1 3 1 à 180-192 (sauf peut-être une inter

ruption entre 156 et 180) et sans doute aussi pendant le me siècle, jusqu'en 
288, il fut occupé par le même corps, la cohors 1 Augusta prœtoria Lusitanoruln 

s'il appartient à des légions d'Espagne et d'Afrique (C. I. L. III 67), ne peuvent, à eUes seules, 
établir que les corps qu'ils commandaient tenaient garnison à Thèbes. Les inscriptions des centu
rions et décurions même doivent être examinées de très près : quand un centurion de la legio III 
Cyrenaica visite Memnon treize fois en hui t mois (C, I. L. III 34), aucun doute n'est possible; mais 
la visite d'un primipile de la legio XII rentre peut-être dans la catégorie du tourisme (C. I. L.. HI 
30); ses compagnons, un centurion de la legio XXIl et un décurion, de même que les autres cen
turions de la même légion (C. I. L. III 36, 56,57) et de la II Trajana (C. 1. L. III 42), ont pu 
appartenir à la garnison thébaine. Enfin, on doit tenir pour, .assuré que le préfet de la coh. II The
bœorum T. Attius Musa (C. 1. L. III 37: 95 après l-C.), le bene.ficiarius C. Petronius Valens de la 
coh. II Thracum (C. 1. L. III 12074) et le médecin Asclepiades de la Il Trajana (CAGNAT-JOuqUET 
1212 :147 après J.-C.) servaient à Thèbes. 

(1) C. 1. L. III 34; cf. chap. Il, p. 60-61. 
(2) C. 1. L. III 30 et 36; cf. chap. II, p.5i. 
(3) C. 1. L. III 42; cf. chap. II, p. 66. 
(4) Chap. II, p. 95. 
(5) Ostr. 905, 937, 9lt3, 1453, 1lt76; cf. chap. VIII, p. 355. 
(61 Chap. H,p. 96. 
(7) Ostr. 1lt64; cf. chap. VIU, p. 355. 
(8) Ostr. 1595 : tl7.èp TlftijS otVOIJ TWV eVTaf;Oa o1paTeIJ(l.I%Twv; cf. chap. vm, p. 352, n. 3. 
(9) Ostr. 1461 (190 après J.-C.); cf. chap. VIII,p. 3.55. 
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eqttitata, dont nous avons eu à citer si souvent le pridianum (Il. Il est possible 
qu'eUe ait détaché un poste aux carriéres d'Eleithuiaspolis (El Kâh), où un 
soldat est attesté en. l'an 149 (2). 

En amont, l'Itinéraire signale Contra Thmuis{31, dont le site reste douteux. Il 
était en face deSerâg, si Serâg est hien l'ancienne Thmüis{4}; ou à El I,lôS, d'où 
le grès a été tiré d'une façon intensive sous Antonin le Pieux, mais qui n'a donné 
aucune inscription militaire (5); ou à Silsilis, défilé d'un kilomètre et plus, dont 
les carrières ont dû aussi être exploitées sous l'Empire (6), puisqu'on y a. trouvé 
le proscynème d'un centurion, appartenant à un corps incoIlIlu (7), servant à 
l'époque de Trajan. 

Après Omhos (Kôm Omho), chef-lieu de nome, et Contra-Ombos (Ra~âhah), 
après IJanak, qui a donné l'épitaphe d'un soldat(8J, on atteint enfin Syène (As-, 
swân) snI' la frontière de l'Egypte propre. Contra-Syène, sur la rive gauche . , . 

(Garhi Asswân), Eléphantineentre les deux, Philœ, poste avancé au delà de la 
cataracte, forment avec eUe une seule plaC'e(9J• L'exploitation du granit rouge, 
surtout au sud de Syène, accroissait encore le service des troupes; il Y eut sans 
doute dès le Haut-Empire une garde au lieu dit plus tard Castra lapidariorum (lO). 

On connaît assez bien la garnison de Syène. Au temps de STRABON, l'effectif était 
de trois cohortes (ll) ;en 99, trois cohortes s'y trouvaient encore (l2); aucun déta
chement légionnaire n'y a été signalé. A la fin du 1er siècle, les trois cohortes 
étaient la 1 Hispanorum equitata, la II Itttrœorum, qui y était campee sans doute 

il) Chap. Il, p. 92. 
(2) Sur ces carrières, FITZLER, p. 108. L'inscription se trouve dans Ann. épigr. 1908, nQ 236. 
(3). Voir ci-dessus, p. 397, n. 3; 
(~) Les ruines situées près d'Es Serâg sont d'époque hyzantine. 
(5) Sur les carrières, FITZLER, p. 103 et suiv., avec les quelques inscriptions qui manquent à 

CAGNAT-JOUGUET et quelques corrections. 
\ 

(6) Je n'ai pu voir PREISIGKEU. SPIEGELBERG, k:gypt. ,u. Griech. lnschr.u. Graff. aus . .. Gebel Sil-
sile .•. nach den Zeichn. v. G. LeEfraùl, Strashourg,1915. 

(7j CAGNAT...;JOUGUET 1280 ; cf. chap. H,p. 52-53. 
Voir aussi le proscynème du soldatM[ ..... J.[ ... . ]bius, d'un corps inconnu, à un dieu dont 

le nom a disparu, Sammelbuch 1751. 
(8) C. 1. L. III 12075; la centurie est indiquée, non le corps. 
(0) Le 1:dp(1.l(.Ti~(IOV) ~o,,(v~s) est peut-être mentionné dans un ostrakon, GOODSPEED, Amer.journ. of 

philol. 25 (1904), p. 54, n° 4 (u6 après J.-C.) [Sammelbuch4355]. 
. (10) Sur ces carrières, FITZLElt, p. 102-103, etchàp; l'l,p. 241;le camp est mentionné dans la 

Not. Di{Jn., Or. XXXI66. 
(11) Page 817. 
(12) Chap. III, p. 1 22. 
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dès l'an 3 de Caligula (1), et enfin la 1 Thebœorum equitata. On ne peut citer à 
une date postérieure que la cohm's 1 Flavia Cilicum equitala, peut-être dès après 
118, certainement en 1!W et 162 et jusqu'en 217-218 (2), Il semble bien que 
sous Sévère Alexandre, il n'y avait plus qu'une cohorte à Syène (3). Tous ces eorps 
étaient mixtes. Quant à la eavalerie, il n'est pas certain que l'ala Aprzftna y ait 
campé (4); mais il reste possible qu'en 203 l'ala (1 Thracum) Mauretana y ait tenu 
garnison (5). 

Syène ne paraît pas avoir joué un rôle analogue à eelui de Coptos et serVI 
de dépôt aux troupes qui occupaient la Basse-Nubie (6). 

III 

LES OASIS DU DÉSERT LIBYQUE (7l, 

Exception faite pour l'Oasis d'Ammôn (Sîwah), il faut se garder de juger des , 
relations entre l'Egypte propre et les oasis du désert libyque d'après les connais-
sancesgéographiques des historiens anciens : si STRABON distingue trois oasis et 
en connaît à peu près le site(8), on doit à OLYMPIODORE, qui écrivait .vers 420, 

les seules données préeises que nous ait laissées sur elles toute la littérature 
gréco-latine (9). Les administrateurs connaissaient mieux que les écrivains' ces 
régions en rapport avec l'Egypte depuis l'époque thinite au moins; et les Romains 

(1) Chap. II, p. 90; en Lout cas, une cohors Iturœol'um y était campée à cette date. 
(2) Chap. II, p. 86. 

(3) P. Paris 69 C [W. 41], col. m, l. 9 : '1] èv };oljv17 G'1I'e{P17; voir d'ailleurs ci-après, p. 466. 
(4) Chap. II, p. 73. 

(5) Chap. II, p. 80. 

(6) Voir ci-dessous, p. 47 3. 

(7) Sur les oasis en général, voir dans BUNBURY, t. I, p. 308 et suiv., les notes L, M, N; p.469 

et suiv., les notes D et E. LEPSIUS, Trinuthis u. d. œgypt. Oasen, dans la Zeitschr. f. iigypt. Spr., 1874, 
p. 80-83, a réuni et identifié les noms des oasis dans les auteurs anciens; DÜ~IICHEN, Die Oasen 
der libyschen Wüste . .. , 1877, a résumé les connaissances relatives aux oasis que nous devons aux 

lextes hiéroglyphiques; postérieurement à 1877, voir les histoires de l'Égypte pharaonique, parti

culièrement la plus réc~nte, ED. MEYER, Hist. de l'antiq., trad. franç. sur la 3e éd., t. II (jusqu'au 
Nouvel-Empire ). 

Voir les cartes du désert libyque dans les atlas et celle de ROHLFS dans les Mitteilungen de 

PETERMANN, 1 ~7 5, n° 11; la carte géologique du Survey Department, dont nous parlerons plus bas, 

p. 417, n. 3, n'indique le site des ruines que dans l'oasis d'El FJarglyah. 
(8) STRABON, p. 791 et 813. 

(g) ÛnMPIODoRE § 33, dans F. H. G., p. 64. 
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ont étendu jusqu'à elles l'administration civile de leurs épistratègesetde leurs 
stratèges ,à plus forte raison encore l'occupation militaire. ' 

L'Oasisd'Ammôn formait à elle seule, nous le savons(ll"un nome qui en 
prenait le nom d'Ammôniakè; il dépendait très probablement de l'épistratégie 
du Bas-Pays. Nous ignorons absolument comment il était occupé; nul témoi
gnage écrit n'est venu jusqu'à nous, et aujourd'hui il n'existe à Sîwah,aucune 
ruine romaine (2). Le faitn' étonne pas, quand on songe à la destruction lamen
table dont ont souffert au cours du xue siècle tous les monuments de cette 
contrée. Mais le témoignage des explorateurs les JlIus anciens, et notamment de 
MINUTOLI en t 820, laisse peu de doutes sur l'existence d'établissements romains; 
la Siropon de PTOLÉMÉE s'élevait peut-être sur remplacement du petit fortin 
nommé Kasr Faris (3': .. 

Nous sommes à peine mieux renseignés sur la Petite Oasis située à la latitude 
et à l'ouest de Behnesah (Oxyrynchos ),celle qui porte les noms de 8etnéptZ 
OaGlS r, xaTœ Mapf80s Àip.v1]v dans STRABON, d'oaG&s fLlXpd dans PTOLÉMÉE, 
d' oaals TpiT1] p.mpd, dans OLYMPIODORE, d'oasis minor dans la NotitiadignitatU'm, 
et que les Arabes appellent aujourd'hui EIWâ1;t el Ba~rîyah (l'oasis du Nord) ou 
El 'iVâ1;t el Behnesah (l'oasis d'Oxyrynchos) (41. Au point de vue administratif, elle 
appartenait sur la fin du me siècle et sans doute auparavant à l'épistratégie de 
l'Heptanomide, dont le gouverneur était dit en 289 è7r'G1pdT1]YOS É7r1avop.las 

(1) Ci-dessus, p. 386. 
(2) Sur l'oasis d'Ammôn, on trouvera une hibliographie des voyages modernes da:ns PARTHEY, Das 

Orakel u. Oase des Ammon, dans Abhandl. der Berliner Akademie, 1862, p. 131-194, qui donne 
l'état de nos connaissances à cette date; pour la période de 1862 à 1882, voir LmlBRoso, L'Egitto 
dei Greci e dei Romani, 2" édition, 1895; enfin rappelons la Bibli0fJf'n:/ia deMINuTILLI déjà eitée 
(jusqu'à 1903). Mais l'ouvrage à consulter est celui de STEINllORFF, Durch die libysche Wüste, zur 
Arnonsoase, dans la collection Land und Leute, 1904. On y trouvera, avec le récit de son voyage, 
trois chapitres particulièrement intéressants pour nous: p. 93, l'exploitation scientifique de Sîwah 
au XVIIIe et au XIX' siècles; p. 66, l'oasis d'Ammôn pendant l'antiquité; p. 117, les antiquités de 
l'oasis d'Ammôn. Le' premier indique tout ce qu'on doit aux principaux de ses prédécesseurs, parti
culièrement à CAILJ,IAUD, DROVETTI, MINUTOLI, HAlfILTON et ROHLFS. Voir aussi dans Bericltte Sachs. 
Gesellsch., phil. KI., 1 904. 

Carte dans STEINDORFF, à la fin du volume. 
(3) STEINDORFF, p. 50. 
(4) Lors de son voyage à Shvah en 1899-19°0; STEINDORFF est revenu par l'oasis de Bal)dyah, sur 

laquelle on consultera son ouvrage, déjà cité, aux pages 141 et suiv., notamment p. 1.44 (histoire 
de l'oasis) et 147 (antiquiiés de l'oasis ).Ici encore il renvoie aux travaux les plus importants de 
ses prédécesseurs, particulièrement, au point de vue archéologique, à ceux de CAlLLIAuD,dontle 
voyage date de 1820. . 

Pour la carte , voir également STEINDORFF. 
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"ete ÔdaewG(J-mpœG; en i 78, les personnes qui y vivaient étaient sous la juri
diction du stratège dù nome Oxyrynchite, de même qu'lrla fin du me siècle ou au 
début du Ivq'éxègèteétait commun à l'Oxyrynchite et à l'Oasis Micra(l). Cep en
dantversl'an 100 elle avait un stratège particulier (2). CAILLIAUD y a dessiné un 
bâtiment romain, au lieu dit El ~~ar, c'est-à-dire le fortin (3); W"ILKINSON l'a encore 
vuava.nt 183 5(4); ce n'est plus aujourd'hui qu'un tas de ruines, au témoignage 
de STEINDORFF, ·à qui des débris de poteries, à peu près à mi-chemin entre 
El~~ar et Gârak (Fayoûm), ont fait soupçonner l'existence d'une station d'eau 
sur cette route à l'époque romaine (5). WILKINSON n'a noté aucun monument ni à 
l'Wâb. el Haiz, immédiatement au sud de l'oasis d'Oxyrynchos, ni à Farafrah, 
située entre la Petite et la Grande Oasis, sensiblement à la latitude de Svoût; 

• ,j • 

mais plus récemment un fortin romain a été sÎgnalé en ce dernier endroit (6), Il 
était placé sur le point le plus élevé; à l'intérÎeur se trouvait un puits; dans le 
mur d'enceinte étaient ménagées de petites chambres. 

Plus au sud ètprès de la Grande Oasis dont lIOUS allons parler et dont elfe 
dépendait peut-être, est située l'oasis dite Abbas; avec un fortin de 35 mètres sur 
20 mètres, aux chambres voûtées , et un temple converti plus tard en église; 
les nombreuses inscriptions grecques -qui s'y lisent datent de l'époque chré
tienne. Le puits principal se trouvait à 600 mètres environ à l'ouest du fortin(?). 

La GrandeOasis(8) est celle que STRABON nomme il '01pdyt"f1 (J(xa'G et que PTO
LÉMÉE appelle o('J.a&s (teydÀ"f1, mais dont le nom ofllciel, au 1er siècle de l'Empire 

(I) P. Amh. II 137 (289 après J.-C.); P. Oxy. III 485 [M. 246J;P. Oxy. VI 888 [M. 329] (fin 
du me ou début du ne siècle). 

(2) P. Oxy. IX 1188; cf. XII 1498, s'il fauthien entendre par O&o-ew~ la petite Oasis; la distinc
tion des kôm()grammates de l'Oxyrynchite et de l'Oasis dans IX 1210 (vers 1 après J.-C.) n'a peut
être pas autant de portée. Voir aujourd'hui dans P. Oxy. XII 1439 un reçu de douane et les 
remarques des éditeurs sur l'absence de la 'litell'r1Jnor:r1". 

(3) Le dessin -est reprodu:itpar STEINDORFF,p. 133, fig. 100, 
- (4) Topographyoj Thebes ,p.3 56 et suiv~ 

(5) STIlINDORFF, p. 147 et p. 152:.entrelesdeux étapes du 23 et du 24 janvier 1900 sur sa 
carte. 

(6) BLUNDELL, Bull. Soc. Khéd. Géoffr. IV, p. 280 (1895). 
(7) Ibid., p. 273- 2 74. 
(8) Pour la Grande Oasis, voir BRÙGSCH, Reise nach der grossen Oase El !Jarffeh . •• , 1878, où en 

" sont décrits les monuments et sont réunis les textes égyptiens qui la concernent connus à cette 
date (sur ce derni'er point, cf. aussi p. 412, n. 7); SCHWEINFURTH, Notizzen ZUT Kenntnissder Oasis 
von El Scharffeh ,dans lesPETERMANN'S Mitteilunffen; 1875, p. 385 et suiv.; plus récemment, on a 
trouvé dans la Grande Oasis des hustes en plâtre, sur lesquels voir HÉRON DE VILLEFOSSE ,Co R. Acad. 
Inscr., 1892, p. 187; BLUNDELL, loc.laud., p. 267 et suiv. Le voyage de MORITZ, hihliothécairedn 
Khédive, nous a valu une photographie de l'édit de Ti. Julius Alexander, qui a permis à BISSING, 
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du moins, était OtXQ"&S e'YJ~tXtdOs(l). Elle se compose en réalité de deux parties,' 
l'une occidentale ,d'orientation générale esf.ouest, Fautre, à l'est, allongée du> 
nord au sud, de la latitude de Thèbes à cene d'Omhosenviron;les noms par 
lesquels les Arabes la désignent aujourd'hui, El Wâl} el Da~lîyah et El Wâll el 
IIargîyah, sont la traduction de ceux. qu'employait pour les distinguer OLYMPIO
DORE :OtXQ"'S p,eydÀr, èQ"oJ'répoo et OtXQ"&S p,eydÀ'YJ èeoo'répoo; leur situation est 
déterminée par rapport au désert (2), Dès le 1er siècle, cette région avait une or..: 
ganisation civile et sa population était assez importante pour qu'eUe constituât 
un nome, gouverné par un stratège, Posidonius en 49, Julius Demetrius en 68, 
et relevant évidemment de l'épistratégie de la Thébaïde (3). Plus tard quand les 
nomes eurent été transformés en cités, la Grande Oasis eut sa curie et ses 
curiales; Bibis en était le chef-lieu (11). 

Ici les monuments de la période impériale sont considérables. DaJ?s l'oasis 
d'El Da~lîyah se trouve un temple d'époque romaine (5), orné de sculptures par 
Néron, Vespasien et Titus; la principale localité porte le nom de' ~a$r Moût; 
c'est peut-être la Môthis des papyrus (6), En aHant vers l'est et l'oasis d'El Ijargîyah 

mais surtout à WILGKEN et J)ITT;ENBERGEn, d'en donner un texteex<ieU~nt : O. G.I. 8.669 = CAGNAT
JOUGUET 1263. Depuis, LEFEBVRE n'a pu faire qu'une rapide excursion; sur tes résllltats, voir Ann. 
Serv. Antiq. XIII, p. 1 et suiv. : sa copièderinsç~iption du l}:a~r et Zayân confirme le texte dl\à 
DITTENBERGEIl 70.2 et à CAGNAT-JOUGUET 1264 (ces derniers d'après une copie de LEGRAIN, datant 
de t 897); ce qui est le plus intéressant, c:est, p. 7, qu'un graffite d'El Bagawât, la nécropole de 
Girga, prouve que le nom de la ville principale était bien Hèbis (Bibis). 

Voir la carte du Survey Department et surtout celle de SCHWEINFURTH, PETERMANN'S Mitt., 1875, 

n° 19' 
(1) Édits des préfets Cn. Vergilius Capito (CAGNAT-JOUGUET 1262 =DITT. 6(5) et Ti. Julius Alex

ander .. Le premier n'a pas été revu sur l'original depuis 1822 environ ( Classù:al Journal XXIII, 
p. 3(5). 

(2) Il n'est pas impossible que les Romains aient poussé. l'occupation jusqu'à l'oasis de l'wâdi 
Zerzourah, qui se trouve .à cinq ou six jours de marche à l'oues.t de la piste des caravanes qu~ va: 
de la Petite Oasis à Farafrah; WILKINSON, Top. of Thebes, p. 356 et sulv., y a encore vu des ruines 
dont il n'a pu déterminer la date. 

(3) Ci-dessus, n. 1. 

(4) P. Lips. 64[W. 281] (368-369aprèsJ.-C.); cf. WILGKEN,ArchivIV, p.il67, p. 467, adP. 
Lips. 36, et surtout p. 478, q,dP. Lips.64, où les remarques concernent la toponymie antique de 
l'oasis. 

(5) MASPERO, Ars Una : Égypte, fig. 414, et BRUGSGH,Op. lattd. 
(6j P. GrenJ. II 75 : MwBel'l"6iv 1ll'OÀI5; P. Lips. 6Il : M6iBI5. Identification de.WILGKEN et STEINDORFF. 

L~ lIfutheos de la Not. Dign., Or. XXXI 59 doit être le l}futhi de l'ltin. Ant. entre Coptos et Hièra
cônpolis. 

Trimithis se trouvait probablement aussi dans l'oasis de Da&Hyah : P. Lips.64 et 36 b, WIL
GKEN, Arckiv IV, p. 467 et [:78-479' 
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se rencontre au <Aïn Amoûr un petit temple, d'aspect plus ancien que la plupart 

de ceux des oasis, qui ne porte cependant que des cartouches d'empereurs 
romains, Néron et Titus(l). La partie la plus florissante sous l'Empire a certaine

ment été l'oasis d'El Ijargîyah (2). Il n'est pas toujours possible d'assigner une date 

aux ruines qu'eUe conserve ni d'en préciser le caractère; certains édifices ou 

emplacements ont d'ailleurs servi des siècles durant. Dans la partie la plus rap-
r 

prochée de l'Egypte, au nord-est, Ed Dêr, avec ses douze tours et sa citerne 

centrale paraît avoir été, plutôt qu'un couvent fortifié, un magasin d'approvi

sionnements pour les troupes. Au nord est signalée entre autres sur le mur de 

craie du gebel et 'feîr une inscription démotique de l'an 9 de Trajan. Plus au 
sud, mais encore au nord de la localité d'El Ijargiyah, à côté d'édifices de desti

nation et d'époque inconnues, de cloîtres et de, nécropoles chrétiennes se trou

vent, avec Goul Araïs, où les sépultures vont de l'époque primitive à la période 

chrétienne, les deux temples de Girga et de Nadoûrah. Girga est l'antique Heb, 

1'1 6'e s , l'î6'etr&Jv '(ijoÀ,s des papyrus (3); son temple, élevé sous Darius, paraît avoir 

été restauré pour la dernière fois par Galba (4); le premier pylône porte le texte 

des deux grands édits rde Cn. Virgilius Capito (49 p. C.) et Ti. Julius Alexander 

(68 p. C.), préfets d'Egypte, avec d'autres inscriptions moins importantes; peut

être à l'époque impériale, mais alors avant le me siècle, un mur de briques sè

ches, reste du deuxième pylône, abritait-il un poste de garde. A Nadoûrah, par 

une disposition plusieurs fois répétée dans l'oasis, le mur d'un fortin entoure un 

petit temple égyptien en grès qui a été construit sous Hadrien et Antonin (5). 

Au sud d'El Ijargîyah, si la construction d'Oumm el Menassim ne laisse pas 

deviner sa destination, le ~a~r el ~ watn, situé sur une colline de 75 mètres 
environ, avec ses murs de 10 mètres de haut, élevés en carré autour d'un 

temple (6), avec une seule porte d'entrée à l'est, est un fortin puissant, trapu, 

du type de Nadoûrah. Il a son pendant dans celui de ~a~r ez Zayân, l'antique 
Tchonemyris, qui, d'après l'inscription placée au-dessus de la porte, paraît avoir 

été restauré pour la dernière fois en 1 57 (7); en plus de monnaies ptolémaïques, 

(1) WILKINSON, Topography of Thebes, p. 361, dit seulement //d'un César". 
(2) Tout ce qui suit principalement d'après SCHWEINFURTH, loc. laud. 
(3) P. Grenf. II 68, où on lit aussi ï~iT1JS vOllos; P. Lips. 64. Le dieu de Tchonemyris (~a§r ez 

Zayân) est Amenèhis, Amon de Heh, CAGNA'l'-JoUGUET 1264 [D. 702 J. 
(4) MASPERO, op. laud. ,fig. 413. 
(5) WILKINSON, Topography of Thebes, p. 361. 
(6) Sur le temple se lisent les noms d'Évergète 1er, de Philopator et de· Lathyros : WILKINSON, 

Topography of Thebes, p. 362. 
(7) CAGNAT-JOUGUET 1264. 



LE DÉSERT ORIENTAL ET LES ROU TES DE L'ERYTHREE. 417 

on y a trouvé des bronzes romains, ainsi que des.vases en poterie de l'époque 
byzantine et surtout de l'époque romaine. C'est sur le même plan enfin qu'a. été 
bâti le temple fortifié de ~a~r ed Dwah ,dont le pylône fut élevé en 116 et qui 
portaitl~nom de Kysis (1). Dans les dédicaces conservées n'est nommé que le 
prefet d'Egypte, ou avec lui l'épistratège et le stratège; aucun officier ou soldat 
n'y figure; nous ne sommes pas ici dans un territoire militaire, mais. dans un 
nome; l'occupation n'y a pas essentiellement un autre caractère que dans la 
vallée du Nil; seul le nombre etla force des stations, qui servaient peut-être de 
refuge à la population de l'oasis en cas de razzia, donneraient à croire que la 
garnison a atteint un effectif assez élevé; mais il n'a subsisté sur elle auCun 
renseignement positif; tout ce que l'C!n peut dire avec vraisemblance, c'est que 
sous le Haut-Empire elle n'était pas supérieure à celle du V

C siècle, deux .ailes, 
d'après la Notitia dignitaturn (2). 

IV 

LE DÉSERT ORIENTAL ET LES ROUTES DE L'ÉRYTHRÉE. 

La région qui s'étend entre le Nil et la mer Rouge, et à laquelle ona donn~ 
parfois le nom de chaîne arabique, n'est en réalité dans sa plus grande partie 
qu'un plateau calcaire ou gréseux sillonné par les widyân, tantôt désertique, 
tantôt couvert par la brousse (3). Les altitudes se relèvent seulement dans la 
partie orientale; les roches cristallines y ont formé une cordillère parallèle au 

(1) CAGNAT-JOUGUET 1267, 1265 et 1266, trouvées au même endroit, sont des proscynèmes ou 

dédicaces de civils. 
(2) Or. XXXI 56 (Oasi minore, Trim(i)theos), 4:1 = 55 (Hibeos, Oaseos majoris). 
(~) On trouvera de bons tableaux d'ensemble de cette région dans SCHWEINFURTH, Esploratore, 

1878, p. 97, 144, 169 : La terra incognita dell'Egitlo, et dans SCHIAPARELLI, La catena orientale del
fEgiuo, dans Giorn. della Soc • .asiat. italiana IV, 1890 (son article du Cosmos XII, 1895, est purement 

géographique; celui de ScnwEINFuRTH dans Bull. Inst. Égypt. 1887, géologique). Les travaux de 

BARRON et HUlIŒ, Rep(Yl't on thetopolP'aphy and geology of the E. desert of Egypt, central portion (1902), 
et de HUME,Preliminary rep01't on the geology of the E. desert between 22° and 25° N. (1907) pour le 
Survey Department, sont avant tout géologiques et, pour cette raison, particulièrement intéressants 

d~ns cette région de carrières et de mines. Hs donnent incidemment des renseignements archéologi
ques; et GREEN a consacré aux résultats épigraphiques de ces voyages des Notes on some inscriptions 
in the Etbaï district, dans Proceedings Soc. Bib. Arch. 1909, p. 248 et p. ih 9. 

Pour la cartographie, les cartes anciennes sont remplacées aujourd'hui par celles du Survey Dept 
égyptien; des cartes géologiques sont annexées aux rapports cités plus haut. Plutôt que de la carte 
au 1 : 100.000' on se servira de la carte géologique de l'Égypte au 1 : 1.000.000',en 6 feuilles, 

Mémoires, t. XLI. 53 
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littoral, qui commence sur la rive méridionale de l'wâdi Dabel et va s'élargis
sant vers le sud; à la latitude de ~ouft (Coptos) et de Redesîyah (Contrapollinis 
magna) eHe occupe d'est en ouest la moitié environ de (( l'isthme", comme disait " 
STRABON,' qui sépare le Nil de la mer; là se trouvent les carrières de porphyre 
(gebel Dou~ân), de granit (wâdi Fatîrah), de brèche verte (wâdi l:Iammâmât), 
les gisements de minerai de fer (wâdi Abou ~eridah; wâdi~idamah ,gebel 
Marwah, gebel Abou ~arahis, wâdi Dib), les mines d'émeraude (gebel Zabarah 
et wâdi Sikket) qui ont été exploités sous l'Empire(l). La côte, désolée, rocheuse, 
semée d'écueils, presque sans articulations, n'offre pas de bons mouillages; mais 
si inhospitalière soit-elle, la faible distance qui la sépare des ports de la vallée 
du Nil et la facilité extrême qu'offre le fleuve au transit devaient faire de cette 
région une voie de commerce incomparable entre la Méditerranée et l'Orient, à 
condition que les routes du désert fussent sÎtres. Pourvoir à cette sécurité, sur
veiller les carrières et les mines, telle fut ici la double tâche de l'armée. 

Les populations, auxquelles les Romains eurent affaire dans cette contrée, 
appartenaient à des races très différentes; mais les conditions naturelles leur 
imposaient un genre de vie assez analogue. Sur la côte, mais surtout, il est 
vrai, au voisinage et au sud de Bérénikè (Bender el kebîr) (2), vivaient des tribus 
tout à fait curieuses, dont l'alimentation et l'habitation ont profondément frappé 
les anciens : . ils les ont désignés sous les noms de Mangeurs de Poisson, de 
Tortues, de Fauves, Ichtyophages, Chélônophages(3), Agriophages(4), etc., et en 

notamment feuille ft, où sont pOl,tées les anciennes exploitations minières. Signalons un hon car
ton, très simple, d'après BARRON et HmlE, dans COUYAT, Bull. Inst.franç. Arch. Or. VII, 1909, 
p. 15-33,~ pl I. 

(1) Cf. FITZLER, Steinbrüche u. Bergwerke im ptol. u. l'om. JEgypten,p. 9ft et suiv., cf. p. 3 eL sui v.; 
chap. VI, p. 239 et suiv. Nous ne mentionnons ici que les exploitations cértainement en activité 
sous l'Empire, mais voir plushas, p. ft57' D'après BARRON et HUME, Report (1902), p. 86, il fau
drait ajouter le pétrole au gehel Zêt. Pour les détails, cf. ci-après les notes des pages lt39-ft58. 

(2) Le nom arahe des ruines de Bérénikè n'est pas assuré. On trouve dans les relations de voyage 

et sur les cartes Sikket bender el kebîr, qui signifie proprement (da roule du grand port", et Sikket el 
gebli ttla route de la montagne", évidemment selon que le voyageur vient de l'intérieur ou suit le 
littoral. Nousdoulons que ces appellations s'appliquent aux ruines mêmes. De même pour le lieu 
dit Sckket (Sikket, Sakeit) dans les montagnes d'émeraude; mais sur ce point, voir plus has, 

p. lt56, n. 9' 
(3) STRABON, p. 775-776; cf. DIODORE III 39 et suiv. 
(~) Peripl. mar. bryth., dans MULLER, F. H. G. I, p. 257-258; PLINE, Bist. nat. VI 75; SOLIN 306. 

On pourrait entendre aussi qu'ils se nourrissaient de viandes crues ou de fruits sauvages, sans le 
témoignage de PLINE. Il les place dans l'Éthiopie, dont les limites étaient assez vagues; mais qu'ils 
aient été voisins de l'Égypte romaine, c'est ce que prouve l'inscription de Serenus, C.-J. 1207. 
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ont compris une partie sous l'appellation plus générale d@) Troglodytes, parce 

qu'elles se logeaient dans les cavernes de la chaîne littorale (1); Bérénikè a pris 

d'eUes son surnom, comme la côte où elle est située. On ignore leur origine. 

Selon les anciens, elles proviendraient d'un métissage où entrerait du sang 

arabe; il a dû en effet y avoir des croisements, et nous n'avons pas de raison 

pour révoquer le témoignage de PLINE, quand il affirme que les Asarœi, à la 
hauteur de Philotera ou environ, étaient nés d'Arabes et de Troglodytes (2); mais 

d'après certains traits de leur civilisation, la communauté des femmes et des 

enfants notamment, les Troglodytes purs étaient sans doute des Hamites. Ils ne 

connaissaient guère d'autre occupation que la pêche ou la chasse et la recherche 

des points d'eau; ils étaient incapables de tout établissement sédentaire; leur 

alimentation et leur logement étaient certainement très originaux pour des 

nomades. Les habitants de l'intérieur étaient des pasteurs, l~s uns de race arabe, 

les Auiei qui s'étendaient au nord jusqu'à Péluse et au Casius, pendant le 1er siè

cle au moins, et qui se rencontraient de nouveau au sud des Asarœi et immé
diatement au nord de Bérénikè, avec les Gebadei pour voisins (3); les autres, 

entre Béréùikè et Syène, étaient des Éthiopiens, Blemmyes et Mégabares (4). Leur 

vie n'était probablement pas différente de celle que mènent aujourd'hui dans 

les mêmes régions les cAbabdah et les BisarÎn, déplaçant sur leurs parcours 

reconnus leurs tentes et leurs troupeaux. Mais qu'il s'agît des Troglodytes ou des 

autres, on pouvait craindre d'eux le pillage des caravanes ou des raids contre les 

établissements sédentaires; c'est ainsi que, deux fois sous le règne d'Hadrien, 

un certain Sulpicius Serenus dut poursuivre et punir les Agriophages (5). 

Il est naturel que les villes aient apparu tardivement dans cette région. Sous 

les Pharaons, l'exploitation minière et le commerce avec le pays de Pount ne 

se font que par de veritables expéditions, qui ne sont pas périodiques. Les fon

dations des Lagides elles-mêmes, premiers embryons des groupements urbains, 

ne furent d'abord que des stations navales fondées en vue de la chasse et du 

transport des éléphants de guerre; c'est seulement entre les règnes de Philo

pator et 139 avant J.-C. que naît l'activité commerciale régulière et que le 

développement des caravanes et des flottes marchandes favorise la croissance des 

(1) Les Agriophages et les Moschophages vivaient, d'après le Périple, § 2, à l'intérieur des terres. 
(2) PLINE, loe. laud.; sur Philotèra, voir ci-dessous, p. 435, n. 1. 

(3) PLINE, ibid. 
(4) STRABON, p. 786. 
(5) CAGi.vAT-JOUGUET 1207, inscription bilingue de Thèbes. Le nom, aussi complet qu'il soit gravé, 

est Sulpicius en. f Quir. Serenus. 

53. 
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villes(J). Il n'en existe pas, et il n'yen aura jamais, dans l'intérieur; mais lors
que les Romains occupent l'Égypte, Arsinoè, Philotèra, Myos Hormos, le Port du 
Rat, appelé aussi le Port d'Aphrodite, et enlin Bérénikè l au fond du golfe Mal
propre(2), s'échelonnent le long de la côte, petits ports en concurrence, habités 
par une population où, comme à Coptos, l'élément arabe est très probablement 
représenté. Au ne siècle, PTOLÉMÉE cite de plus le Port-Blanc, Leukos Limên et 
Néchèsia(3). En réalité, il n'en est que deux qui importent, Myos Hormos et Béré-, . 

nikè. Dès le temps où STRABON visita l'Egypte, bien que le coup porté au com-
merce arabe par les armes et la politique de Rome eût déjà détourné sur la 
route de l'Érythrée au Nil la plus grande partie du transit oriental, toutes les 
marchandises des Indes, celles de l'Arabie, et ceHes de l'Éthiopie qui étaient 
transportées par mer, la concurrence était limitée à Myos Hormos et à Bérénikè. 
La première l'emportait encore sur sa rivale (Il). Lorsque l'arhlée romaine amé
nagea les routes du désert, et c'était peut-:-être avant le voyage de STRABON, en 
tout cas sous Auguste ou Tibère, parmi les citernes qu'elle édifia étaient celles 

/ 

de Myos Hormos comme de Bérénikè (5). Le Périple de la mer Erythrée, qui n'est 
pas postérieur à Vespasien, cite encore Myos Hormos (6). Toutefois PLINE déjà 
n'énumère plus d'autres stations qué celles de laroute de Bérénikè(7); et à l'épo
que où fut rédigé l'Itinéraire d'Antonin, il n'y a pas d'autre via publica que cette 
dernière (8). Or la route de Coptos à Myos Hormos, quelle qu'eUe ait été (9), restait 
plus courte; et si Je commerce a de plus en plus préféré l'autre, c'est que le golfe 
de Bérénikè, malgré les difiicultés qu'y rencontrait la navigation, offrait un 
mouillage mieux abrité (10). 

(1) "Sur la politique des Lagides dans cette région, voir ROSTOWZEW, Z. Gesch~ d. Ost-u. Siidhan
dels • .. , dans ArChiv IV, p. 301 et suiv. Il n'est plus question de la chasse des éléphants après 
Philopator, sans doute parce que la bataîHe de Raphia avait montré la supériorité des éléphants 
asiatiques (POLYBE V 84, 3-7)' L'inscription la plus ancienne relative aux caravanes sous les La
gides est de 130 avant J.-C. (DITT. 132 = MWHEL 1233). 

(2) AR'l'ÉAIlDORE, dans STRABON, p. 769' Pour l'identification des sites, voir ci-dessous, p. 434. Sur 
le nom de Myos Hormos, FORBlGER, Hand. d. ait. GeOff. II, p. 794, fait remarquer qu'on pourrait le 
traduire Muschelhafen, (J.il$ signifiant Miesmuschel et Venusmuschel. 

(3) IV 5. 
(4) Page 815. 
(5) C.I.L.III 6627, voir chap. VI, p. 238-239, et ci-dessous, p. 432. 
(6) 5 1-

(7) VI 23, 102; voir ci-dessous, p. 449' 
(8) 17 1 ,5-175 ,1 Wess.; cf. ibid. 
(U) Voir plus bas, p. 435. 

(10) Il était protégé non par des lles, comme Myos Hormos (voir p. 435, u. 1), mais par un pEO-
montoire, le ras Benâs actuel. . 
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On connaît mal l'organisation administrative de cette région sous les Ptolé
mées. Ce qui est sûr, c'est que, même à l'époque de son développement écono
mique, eUe n'a jamais été qu'une annexe de la Thébaïde, soit que le stratège 
de ce nome fît assurer la protection des caravanes {l)OU que l'épistratège fût à 
la fois stratège des mers Érythrée et Indienne (2); ce dernier titre indique un 
commandement maritime, qui devait évidemment comprendre l'administration , 
des ports égyptiens sur l'Erythrée. Mais rien ne permet de conclure que le lit-
toral, au demeurant si peu peuplé quand on le compare à la vallée du Nil et aux 
oasis, ait' été organisé en nome; au contraire, si les Romains y avaient trouvé 
cette organisation établie, ils l'auraient très vraisemblablement conservée; or, 
toute la région a formé, sous Auguste et au 1

er siècle au moins, un territoire 
militaire, auquel a été préposé, non, comme on ra dit, un ambarches, mais 
un prœfectus. 

C'est une vieille question que cene de 1'ambm'ches (3); et quand on recherche 
s'il a exercé ou non l'office de gouverneur dans le désert ara bique, on la discute 
seulement sous sa forme la plus récente. En réalité, le problème est double: 
on rencontre dans les auteurs et les documents deux titres, alabarches et am
barches; et l'on ne peut traiter des fonctions de l'arabarches sans ,avoir décidé 
auparavant s'ils sont identiques ou différents. Les deux questions onf été mêlées; 
il faut, au contraire, résoudre la première indépendamment, pour savoir de 
quels textes former le dossier de la seconde. , 

La forme arabal'ches se trouve dans les inscriptions d'Egypte et de même 
arabarchia{l!l, et dans les manuscrits de JUVÉNAL (5); on lit alabarches dans JOSÈPHE, 

(1) Comme en 130 : DITT. 132. 
(2) Comme en 91 et au 1er siècle avant J.-C.; voir LESQUIER, lnst. mil., p. 7ft-7'5 , et surtout 

MARTIN, Les Épistratèges. 
(3) Voir lès articles de SEECK, S. v. Alabarches, et de BRANDIS, s. v. Arabarches, dans PAULY-: WISSOWA; 

leur opinion est divergente; LmlBROso, Recherches, p. 214 et sui".; la longue note de DITTENBERGlm, 
O. G.!. S. 570, n. 3; WILCKEN, Ostr. l, p. 347 et suiv., cf. p. 598, n. 1, montre hi en l'incertitude 
où l'on reste sur cette question; de même les notes de DITT. 202, cf. 570' 

Les travaux essentiels sont: SCHÜRER, Zeitsch. f. wissentsch. Theologie XVIII 1875 ,p. 13 et suiv., 
Gesch. d. jüd. Volkes II, p. 540; JOUGUET, B. C.R. XX, 1896, p. 169, n° 11, et p. 250; HOGARTH, 
dans PETRIE, Koptos, p. 22 et 27, pt XXVII; ROSTOWZÉW, À:lrocr1bÀIOV, dans Rom. Mitt.XII, 1897, 
p. 75 et suiv.; ces trois derniers à propos de l'inscription de Coptos, SUI' laquelle voir plus bas. 
p. h23. 

t~) CAGNAT-JOUGUET ne donnent pas parmi les inscriptions de Pselkis C.1. G. 5075 [DITT. 202] 
qui cependant ne se l~éfère pas nécessairement à l'époque ptolémaïque, voir p. 426, n. 1; CAGNAT
JOUGUET 1183 [DITT. 674] et1193 [D. 685]. 

(bl Juv.I 130; cf. BRANDIS, loc. laull.; ci-après, p. 423. 
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ainsi qu'alabarch~'a (Il, dans des inscriptions de Lycie (2) et d'Eubée (3), dans les 

codes (4); les deux formes, selon les manuscrits, sont employées à la fois dans 

un même passage de CICÉRON (5l, où d'ailleurs seul arabarches offre un sens. Faut

il distinguer deux mots et deux fonctions? Aucunement selon nous. La distinction 

ne se justifie pas par des étymologies différentes. ÀpfX€dpx,rJs est dérivé d'ApfX-o/, 
personne ne le nie. Pour ci'ÀfX€dpx,rJs, on le fait venir depuis CU.JAS d'èlÀfX€fX 
~ encre ,,(6) : le ~ maître de l'encre" aurait été l'employé aux écritures, l'intendant, 

le percepteur d'impôts enfin que l'on trouve dans les codes; et même le chef de 

la communauté juive à Alexandrie, que Ton croit voir sous ce nom dans JOSÈPHE. 

Cette dernière métamorphose est, à la vérité, un peu plus difficile; nous y 

reviendrons; mais il n'y a pas lieu d'insister ici. C'est l'étymologie même qui 

paraît inacceptable: le suffixe -dpx,rJs désigne celui qui exerce le pouvoir, non 
sur une matière, mais sur une unité territoriale ou sur un groupement humain, 

militaire ou politique, ou sur les deux à la fois. En réalité, les deux mots sont 

. identiques? et nous constatons dans cette double forme un fait phonétique bien 

connu, la dissimilation du P, placé dans une position analogue au début des 

deux parties du mot (7). D'une manière générale la forme dpfX€d.PX,fJS est plus 

ancienne, dÀfX€dpx,fJs plus récent, mais il y a eu incertitude et flottement entre, 

les deux à une seule et même époque. Nous n'avons pas à distinguer un dpfX
€dpx,fJs et un dÀfX€dpx,fJs, et tous les témoignages où se rencontrent l'une ou 
l'autre forme sont recevables pour définir un office unique. . 

Voyons donc ces textes. CICÉRON, écrivant à Atticus, lui dit : ~ Je voudrais que 

tu tires de Théophane dans queUes dispositions se trouve à mon égard l'Arabar
ches" , et l'on entend qu'il raille ici Pompée, vainqueur de quelques Arabes 

syriens, qu'il appelle à plusieurs reprises dans la même lettre Sampsiceramus, 
r 

du nom du chef émésien (8). S'il existait alors en Egypte un arabarches, si Cicé-

ron le sa.vait, peut-être cette plaisanterie avait-elle un sens très précis, mais 

peut-être aussi n'y ac-t-il la rien d'autre que l'ironie d'un homme qui parlait le 

grec; en tout cas, ce n'est pas un témoignage a retenir dans notre discussion. 

(1) Antiq. Jud. XVIII 159, 259; XIX 276; XX 100, dl7' 
(2) CAGNAT-LAFAYE III 608 [Dm. 570]. 
(3) B. C. H. XVI 1892, p. 119, n° 44. 
(4) Cod. Theod. IV 1 2, 9 = Cod. Just. IV 61, 9; Just. lId. XI 2-3; W ILCKEN, 08t1'. l, p. 35 1, signale 

aussi un ostrakon inédit de Berlin (P. 8) avec cette graphie. 
(5) Cw., adAtt. II 17, 3; le 1ffedieeus donne: A1'aba1'ehes; ci-après, au texte. 
(6) Voir encore SEECK, loc. laud. 
(7) C'est ce qu'a bien vu SCUÜRER; cf. C. MEYER, Griech. Gramm.III, p. 391, § 301. 
(8) Ad A tt. II 17, 2; et ibid. 1 4, 1; 1 6, 2; 23, 3. 
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De même, quand JUVÉNAL s'indigne qu'on ait dédié des statues triomphales (( à je 

ne sais quel Égyptien et a1"abarches", il est très possible qu'il ait fait une allu-
. ". , ,-

sion à un fonctionnaire remplissant en Egypte ou ailleurs la charge d'arabar-
ches (I); mais ce n'est pas là. non plus que nous trouverons la définition de cette 

charge. Nous écarterons encore du débat quelques inscriptions, égyptiennes ou 

autres, où se rencontre le titre seul d'arabarches, sans rien qui contribue à. l'ex

pliquer (2). Nous retiendrons au contraire : le tarif de Coptos sur l' d:7roa1ôÀ'ov 
dû à. l' &p~@~px/œ en 90 après J.-C. (3); les textes juridiques sur l'alabarque du 
Bas-Empire (4); les passages de JOSÈPHE, relatifs à. l'alabarches d'Alexandrie (5). Ils 

ne prouvent pas que l'amba,rches ait été le gouverneur du désert oriental; ce 

qu'ils étahlissent, c'est qu'il fut un fonctionnaire fiscal, chargé de r administra

tion des taxes mises sur la circulation; quant à. son titre, il est tiré du personnel 

placé sous ses ordres. 

L'ambarches n'a été tenu par le gouverneur du désert arabique que depuis 

la découverte du tarif de Coptos. On désigne sous ce nom un tarif afIiché, 

l'an 90, dans la banlieue de Coptos, qui publiait le droit, dit &7roa1ôÀwv, dû 

par les personnes, les animaux et certains objets pour la circulation sur les routes 

du désert entre Coptos et l'Érythrée (6). Cette taxe était affermée et le produit en 

était administré par i'&p~@œpxl~ (7). On en a conclu que cet office de l'&p~@dp

X:tJs, doté d'un budget spécial, alimenté par l' &7roa1ôÀwv, était le gouvernement 

(1) HA<CKERMANN, Beitr. z. /(rÎt. u. Erkl. Juvenals, dans l'Archiv de JAHN XV, 1849, p. 550, pense 
à Crispinus, l'ennemi de Juvénal, qui était Égyptien; mais si l'on sait qu'il fut très influent sous 
Domitien, on ignore tout de sa carrière. 

(2) C. 1. G. 5075 [DITT. 202]; CAGNAT-JOUGUET 1193 [D. 685]; CAGNAT-LAFAYE 608 [D. 570]; 
B. C. H. XVI, p. 119, n° 44 : les deux premières provisoirement. De même B. G. U. II 665, II, l. 3 et 
suiv. (1er siècle après J.-C.) : ,z7réaX1J[xe] yàp r, ,zpa.€a.PXla. xa.l (léÀÀel èX7rÀéxelV Tà Xa.Ta.Àel~BévTa. 

(3) CAGNAT-JOUGUET 1183 [D. 67 4]. 
(4) Page précédente, n. 4. 
(5) Page précédente, n. 1. 

(6) Avec les commentaires des éditeurs, HOGARTH, JOUGUET, et l'article cité de ROSTOWZEW, voir 
WILCKEN, Ostr. l, p. 347 et suiv., et les notes de DITTENBERGER 674; notamment sur le sens d',z7ro
a7oÀlOv; nous adoptons l'interprétation de DITTE'IBERGER, sans croire toutefois que le produit de la 
taxe était affecté à l'entretien des routes du désert. 

Quant à la question de sayoir si les caravanes étaient convoyées par des soldais, ainsi que le 
voùlait WILCKEN, nous n'avons aucun témoignage qui s'y réfère; je croirais plutôt à des rondes de 
cavalerie parties des stations dont nous parlerons plus loin. 

Sur les détails du tarif, voir plus bas, p. 433. 
[7) Le texte porte : TOï) ... f.J7r07ret.,,70VTor; T'iil <Xpa.€a.PXI)t <X7roa7oÀlolJ. Le rapprochement fait par 

WILCKEN avec P. Paris 17, 1. 12 : (llaBWTilr; ei'~oIJr; èyx{mÀ{ov xa.i IJ7ro1Ce/(lévwv ~a.aIÀl)(fj ypa.(lfWT[ et)t] 
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du désert arabique (J) .Et sans doute après la découverte du tarif il était naturel, 

reconnaissons-le, de croire que le nom d'ambarches avait quelque rapport au 
désert arabique. Mais on s'est trop pressé de tenir pour assuré que ce fonction

naire en était le gouverneut. Cette hâte s'explique par deux raisons. D'une part, 
on s'est souvenu que dans les textes de l'époque ptolémaïque la partie orientale 

des nomes égyptiens est parfois appelée Arabie et que l'on y rencontre, par 
exemple, l'expression il Àpa~{a 'WV ITaOtlpiTotl (2J. D'autre part, l'hypothèse 

paraissait avoir pour soi l'analog'ie de certains titres et commandements, datant 
de la même période, tels que Libyarches ou Thebaj'ches (3). Mais il n'y a en cela 

rien qui rende compte. du titre d'arabarches. Le premier de ces arguments 
implique que le désert arabique, soumis, par hypothèse, à son gouvernement, 

se serait appelé Àpa~{a. Or, ce nom, en tant que désignantofticieHement une 
circonscription administrative entière, était réservé à un nome de la partie 

orientale du Delta. Et l'une comme l'autre raison supposent qu'dpa~dpXï7:; est 
dérivé d'Apa~{a. Or il n'en est évidemment rien; le mot a été formé sur Apa"f (/J,). 

L'arabarche.s ne peut être le gouverneur d'un district appelé Ambia; c'est un 
chef, un commandant d'Arabes. 

Ce qu'il faut rechercher, c'est donc s'il a pu être mis pal' le gouvernement 

impérial à la tête de ceux qui peuplaient le désert arabique. Il ne faut pas l'ou

blier en effet: bien que le titre et la fonction d'arabarches remontent très pro

bablement à l'époque ptolémaïque (ce sera notre conclusion), l'existence n'en 
est encore vraiment attestée que sous l'Empire; ils doivent entrer dans le 

cadre des institutions romaines. A cela la forme grecque de son tilrene consti
tuerait pas une objection. Mais clans l'organisation des groupes ethniques bar
bares par les Romains on ne trouve d'autres fonctions analogues que celles ;des 
prœ/ecti gentium connus en Afrique, par exemple (5). Or, ces prœ/ecti n'existent que 

et B. G.U. 1 337,1. 9: ii~ouelp.[évol) u]l<Ip.oYPIX{t{tIX'I"[ei1']; 1. 18: ii7l"0uel{tévolJ s7I"ICT1plX'I"17[yi1'] , n'était pas 
fondé: cf. IDEM:, Grundzü{Je, p. 37, d'après MARTIN. 

(1) HOGARTH, JOUGUET et ROSTOWZEW, loe. laud. ROSTOWZEW, il est vrai, à la différence de JOUGUET, 
subordonne le préfet de Bérénikè à i'arabarckes, mais ce n'est là qu'écarter une difficulté de détail 
pour tomber dans de plus grandes: on ne prouve pas davantage que l'arabarches soit le gouver
neur du désert; et il faudrait expliquer pourquoi ce gouverneur aurait été superposé au prœfectus 
militaire. 

(2) E. g. P"Lond. 401, cf. STRABON, p. 806. 
(3) BOUCUÉ-LECLERCQ, Hist. La{J. III, p. l40-tEu. 
(4) Le texte de JOUGUET porte sans doute APABIAPXIA, mais d'après la photogravure de MILNE, 

E{Jypt under Rom. ruIe, p. 183, fig. 86, c'est un lapsus. 
(5) Sur ces préfets, cf. HIRSCUFELD, Verwaltun{Jsbeamten, 2' éd., p. 383; eL CAGNAT, Arm. rom. 

Afr., 2' éd., p. 263. ~ 
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là où des tribus barbares fournissent des auxiliaires irréguliers auX armées; et 

ces formations ne se rencontrent pas dans celle d'Égypte. Un pr~fectus des tribus 
du désert aurait-il d'ailleurs été chargé de la perception d'une taxe au départ 

de Coptos? nous en doutons fortement. 
Il convient donc d'être extrêmement prudent dans l'interprétation du tarif 

de Coptos. Il n'établit aucunement que l'arabarches soit le commandant d'une 

circonscription territoriale, en l'espèce le désert oriental, dite Arabia; et s'il n'est 
pas niable qu'il ait été, soit sous l'Empire ou antérieurement, le chef d'un 

groupe d'Arabes, on ne voit pas davantage comment ce pourraient être à l'épo

que romaine ceux du désert arabique. En revanche, ce qu'apprend certainement 
le tarif, c'est d'abord que l'oŒced'arabarches s'appelait arabarchia, comme à 

Alexandrie d'après JOSÈPHE; ensuite que l'administration de l'd1roa16Àwv ressor

tissait à ses bureaux. De ce fait on ne peut tirer aucune conclusion sur l'impor-' 
tance de la fonction d'arabarches : elle peut être élevée, médiocre ou inférieure·. 

Mais il est sûr qu'eUe touche par quelque,côté au moins, il est possible qu'elle 
appartienne entièrement, à l'administration fiscale. C'est ce que l'on voit si l'on 

rapproche du tarifde Coptos les passages des codes, où l'alabarchcs apparaît 
comme un fonctionnaire fiscal du Bas-Empire, chargé de la levée des impôts et 
notamment des taxes mises sur la circulaiiondubélail en Basse-Égypte (Il. Ses 

fonctions sont évidemment les mêmes à plusieurs siècles de distance dans deux 
régions différentes; l'arabarches du 1er siècle n'est comme son successeur qu'un 

fonctionnaire fiscal. S'il avait été d'abord gouverneur du désert arabique, il fau

drait expliquer comment il est devenu un agent de l'administration financière; la 
question ne se posepas en réalité, parce qu'il n'a jamais été autre chose., 

Ce qu'il reste à déterminer, c'est dans quelle circonscription se sont exercées 
ses fonctions. Ici intervient le témoignage de JOSÈPHE, d'après qui le père de Ti. 

Julius Alexander, .le célèhrepréfet de 69, aurait été alabarches à :Alexandrie, 
dans la première moitié du 1

er siècle par conséquent (2) id' après qui également 

Marianne, la fille d'Agrippa 1er
, épousa i'alabarches Démètrios, tin des premiers 

parmi les Juifs d'Alexandrie' par sa naissance et sa fortuné, et elle était née 

vers 3 5 aprés J .-C. (3). Ces alabarchai ne sont pas différents de ceux desinscrip

tionségyptiennes, ni· de celui qui exerçait rdpCG6'cxpx,lCG en 90. On a vu en eux 
les chefs de la communauté israélite d'Alexandrie; mais il n'y a rien dans JOSÈPHE' 

qui renseigne sur leurs fonctions, rien donc qui fonde cette bypothèse gratuite . 

. (1) Page 422, U. 4. 

(2) Antiq. Jud. XX 100. 
(:l) Antiq. Jud. XX 147 ; cf. danSPAULY-WISSOWA, l'article H&rodes (OTTO) et l'arbre généalogique. 

Mémoires, t. XLI. 54 
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De ces passages on doit conclure, ce qu'on savait d'ailleurs, que les Juifs ont 

pris part a l'administration de l'Égypte et en particulier a l'administration finan

cière. Le fait s'explique d'autant mieux, en ce qui concerne l'office d'arabatches, 
que la richesse de ces fonctionnaires était devenue proverbiale(l), soit qu'eHe fût 

une suite de l~ur administration ou une condition de leur nomination, consti

tuant pour l'État une garantie, ou l'un et l'autre à la fois. Mais s'ils exerçaient 

leurs fonctions à Alexandrie, ce n'est pas qu'eUes fussent limitées à cette ville; 

elles s'étendaient peut-être à toute l'Égypte, peut-être aussi et plus probablement 

à une épistratégie, puisqu'un arabarches est en même temps épistratège de la 
Thébaïde (2). L'arabatchia du tarif ne doit certainement pas s'entendre seulement , 
de la région qui s'étend de Coptos à i'Erythrée. 

Tous les textes concourent donc à une même explication de l'office de l'ara
barches. C'est un agent fiscal, ayant comme circonscription soit l'Égypte entière, 

soit et plutôt une épistratégie, et pour fonction ou entre autres fonctions(3) l'a cL.· 
ministration des taxes mises sur la circulation. Ces taxes ont pu varier avec les 

régions et les époques; le vectigal a pu cesser d'être affermé: sur tous ces points, 

notre information est insuffisante; on doit attendre d'autres documents. Mais il 

faut et nous pouvons expliquer dès maintenant comment ce fonctionnaire fiscal 

a reçu le nom de rr chef des Arabes". N'a-t-il pas existé dans l'Égypte romaine ou 

ptolémaïque des Arabes qui aient pu avoir pour chef un fonctionnaire fiscal? 

(1) Anth. Palat. XI 383, 3-4 : Ê~o'l"e yàp "al 'l"oihov 6vov xaÀe7rô$ XpOVO$ iiaxev, s~ aÀagapxeii1$ ypap.
p.a'l"I){.oiJ yéyovev. Sur la fortune d'Alexander, Jos., Antiq. XVIII 159' On se glorifiait d'être fils d'ara
barches: C.l. G. 5075 [DITT. 202]. Ce monde des fonctionnaires des vectigalia était assez restreint: 
Ammôn~os (et non Apollônio's, cf. LEPSIUS XII 393), ce fils de l'arabarcl~es Ptolémaios, était lui
même stratège et à la fois 'riJ'apaÀ1jp.7r7i1$ de la mer Érythrée, cf. ci.,dessous, n. 3; il fut aussi ara
barches par la suite: ce titre ne lui est donné que dans la seconde partie du texte, qui esLen 
réalité une inscription postérieUl'e, dans la filiation de son fils, Julius Ptolemeeus; voir LEPSIUS XU 
392 et 393. Ce fils, le premier à porter un llOdt romain, a pour cognomen Ptolemeeus, le nom de 
son grand-père, commegentilice Julius ,en l'honn.eur de César on d'Auguste: les inscriptions sont 
contemporaines de la fin des Lagides et du début de l'Empire. 

(2) CAGNAT-J OUGUET 1 193 [DlTT. 685]; cf. Cod. Theod. IV t.2, 9 = Cod. Just. IV 6 1, 9 : . . . vecti
gal alabarchiœ pel' JEgyptum atque Augustamnicam constitutum . . ; ces deux circonscriptions correspon
dent en gros à l'épistratégie de la Basse-Égypte sous le Haut-Empire. La dénonciation du douanier, 
page suivante, est adressée à l'épistratège de l'Heptanomide. 

(3) Ii pourrait avoir à surveiller notamment les fermiers d'autres vecligalia. Le'riJ'apaÀ1jp.7r7i1$ 'l"fÎ$ 

ÊplJ8pa$ RtIJ.À!i.aai1$, qui administrait les produi ts de la 'l"e'l"a.p'l"V, vectigal maris Rubri, peut très bien 
avoir été placé sous ses ordres: DlTTENBERGER, t. Il, p. 257, proposait de les identifier; mais dans 
C. J. G. 5°75 [D. 202], le 'riJ'lJ.paÀ1j(L7r717$ est un stratège; dans CAGNAT-JOUGUET 1193 [D. 685], 
l'arabal'ches est un épistratège; il v a là l'indication d'une différence hiérarchique dans l'adminis
tration des vectigalia. Les è7rl'l"i1Pi1'l":i des fermes doivent aussi lui avoir été subordonnés. 
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D'après un papyrus de la collection Amherst (Il, en 139 après l-C., l'auteur d'une 

plainte, un prêtre égyptien, se qualifiait d'ÀpOG6'oTo;OT)]~ de la (\ porte" doua

nière de l'Île-de-Socnopaios (Dîmah) dans l'Arsinoïte. A cette date ,cet ethnique 

militaire n'avait plus qu'une valeur fictive ou du moins technique(2l; mais puis

qu'un douanier de garde s'appelait alors encore un Arabe, comme si en France 

les douaniers étaient dits zouaves, c'est qu'à une époque antérieure, très proba

blement sous les Lagides, la surveillance des postes où se payaiet;tt les droits de 

douane avait été exercée par des Arabotoxotes. L'emploi dès mercenaires étran-, 
gers pour la police était habituel dans l'Egypte pharaonique, fréquent dans les , 
Etats helléniques; sous les Lagides, des Iduméens ont servi tres probablement 

comme (l-OG'XOG'p0'P0poe , c'est-à-dire comme appariteurs armés d'une épée{;)); à 
l'époque impériale encore, des Lyciens ou sOI-disant tels exerçaient les fonctions 

de (l-V)](1-OGT0'PvÀOG"e~ (4); et l'hypothèse que les douaniers étaient recrutés parmi 

les Arabes n'a en soi rien d'improbable. L'arabarches, administrateur des taxes 

mises sur la circulation, est le commandant en chef des douaniers primitivement 

recrutés parmi les Arabes. Il ne gouverne pas le désert oriental. , 
Le gouverneur du territoire situé entre Coptos et la mer Erythrée, c'est le 

pra;fectus montis. Berënicidis, que nous tenons, on le sait, pour un officier com

mandant UIi district militaire. Sans doute on a dit que cette préfecture était 
une procuratèle, en attribuant au procurateur le caractère d'un prœses(5). Mais 

rien ne prouve, rien n'incline à admettre que la région de Bérénikè ait été un 

district procuratorien. Ces districts ne se rencontrent que dans les provinces con
sulaires (6); ils y sont créés, le plus souvent à titre temporaire, pour des raisons 

particulières, probablement d'ordre politique: il n'y avait au contraire aucun 

(1) P. Amk. Il 77 [W. 277]; les éditeurs signalent aussi le mot dans un fragment inédit d'Qumm 
el 'Ati (FayoÜm). 

(2) Pareille évolution est constante dans l'armée ptolémaïque: LESQUIER, Inst. mil., p. 89-!Y0: 
(3) G. MASPERO, Ann. Serv. Antiq. II, 19°1, p. 285 [DITT. 737] = STARCK, Arehiv Ill, n° 6; cf. 

BoucHÉ-LEcLERcQ III, p. 17 5, n. 1, P . FOUCART, C. R. Inscr. 19 ° 2 , p. 119, Le '1ll'O'ÀiTSVP.1J. des machai
rophores paral't bien être Iduméen comme lès &7rO '1ll'oÀsws qui se joignent à lui pour honorer le 
stratège Dôriôn. La date, un an 6, est incertaine, cf. LESQUIER, Inst. mil., p. 143, n. 4. 

Dans P. S. l. IV, p. 74, la n. 4 au n° 337 signale une requête encore inédite adressée au diœ
cète par il17(lllTpIOS ,,17./ (lsTéxoVTSS ~s"IJ.MpXIJ.' TWV è(l <l>IÀIJ.~eÀS3eilJ.l Àpâ€wv. Il s'agit de Philadelphia de 
i'Arsinoïte (Girsah du Fayoüm). 

(4) RICCI, C. R. Ac. Inscr., 1916, p. 165, réunissant trois fragments d'une inscription du musée 
d'Alexandrie (CAGNAT-JOUGUET 1°78 et Arehiv II, p. 567, n. 134; ou : BRECCIA, lser. 67 et 169: 
120 après J.-C.); ils formaient même, ce semble, un '1ll'OÀiTSV(lIJ. • 

. (5) DOMASZEWSKI, Rangordnung, p. 165. 
(6) HmscHFELD, Verwaltungsbeamten, 2" éd., p. 382-383. 

54. 
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motif de soustraire quelques postes, d'effectif peu élevé, à l'autorité du préfet , 
d'Egypte ,commandant en chef de toute une armée; et les détachements du dé-
sert arabique, ou servent non seulement des auxiliaires, comme dans les dis:... 
tricts procuratoriens, mais aussi des légionnaires, sont précisément empruntésr 

à l'armée d'Égypte. Les préfets de Bérénikè(l) doivent donc être rapprochés des 
prœfecti civitatium, qu'Auguste a établis dans les districts barbares, dans les 

. Alpes, en Mésie, même en Sardaigne, en marquant par leur titre que ce n'étaient 
pas des gouverneurs de province, mais avant tout des commandants militaires (2). 

On avu (3) pourquoi ils ne sont pas à la tête de gentes, comme en Afrique; s'ils 
ne portent pas le titre deprfl!fectus civitat%~um, c'est parce qu'il n'y avait pas de 
communes, urbaines ou autres ,dans leur district (I!). Ce sont essentiellemeIlt les 

chefs des détachements et des postes placés auprès des exploitations et sur les 
routes, les prœfecti prœsidiorum et montis BerenicidùJ,comme le dit une inscrip
tion assez tardive {5}. Aussi, lorsque le plus ancien des préfets connus est dit dans 
une inscription tribun de la III Cyrenaica, préfet de Bérénikè et dpX}(Le'f(tÀ

ÀdpX}7S , faut-il entendre qu'il a cumulé ces trois fonctions (6). L'inscription !fi'est 
pas de ceHesou s'étale un CU1"SUS; les prœfecti d'Auguste et de Tibère dans des 
districts semblables soht des officiers (7); et la direction des mines protégées par 
l'armée, convient éminemment au préfet qui a les plus riches dans sa circon-
scription. Vers l'an 25 après J.-C., c'est encore un autre tribun de la III Cyre
naica, L. PinariusNatta, qui est préfet de Bérénikè (8). L'isolement· relatif des 
établissements romains, le caractère désertique du pays, la barbarie de ses 
habitants, expliquent aisément la création d'une préfecture militaire. 

Pour en déterminer les limites, examinons d'abord le titre du préfet aux di
verses dates où il est connu. Il est dit en l'an 9 après J.-C. : e7r(tPXos Bep

v{'){:qs; vers l'an 25 : prœfectus Bernicid1,s; en 72 : prœfectus montis Berenic( ); en 

(1) La liste en a été donnée au chapitre III ,p. 153, n. 1. 

(2) HIRSCHFELD, op. laud., p. 383. 
(3) Ci-dessus,p. 424-425. 
(4) Au moins jusqu'à la fondation du nome de Bérénikè (ci-après, p. 430) et alors m~me' dans 

la mesure· où le nome pourrait être assimilé au municipe. 
(5) C.I. L. IX 3083. 

Les Romains ont employé concurremment deux formes du nom de Bérénikè, cette dernière et 
une forme Berenicis, -idis, correspondant au grec BepevlUis, -mos que nous rencontrons ailleurs, dans 
l'Arsinoïte par exemple. .. 

(6) Ann. épitJr. 1910, n° 207; cf. chap. VI, p. 239' 
(7) HmsCHFELD, loc. laud. . 
(8) Chap. Il, p. 58, et chap. III, p. 153. 
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90 -9 1 : prœfec(tus) Beren( ) et eTrfZpx,os OpOtlS Bepvet"l1s'; à d'autres dates: 
prœfectus 1nontis Berenicidis, prœfectus prœsidioru1n et 1nontis Beronices. Le titre a 
donc varié, dans des textes datant d'une même année, entre : préfet de Bérénikè 
efpréfetde fa montagne de Bérénikè. On a dit que cette dernière expression ne 
convenait qu'au gehelZabarah actuel, voisin de Bérénikè; tout au Pl\lS consent
on à étendre l'autorité de préfet sur toute la route de Coptos au port (1). Ce der~ 
nier point est incontestable: le tarif de 90, affiché par les soins du préfet 
L. AntistÎus Asiaticus, a été trouvé dans la banlieue de Coptos, près de ruines 
qu'on croit être celles d'un poste de garde, hypothèse très vraisemblable (2); il 
commandait donc jusqu'auprès de Coptos (3), même quand il n'était nommé offi;.. 
ciellement que préfet de Bérénikè. Mais ses pouvoirs s:étendaient à ~ l'isthme" 
entier. QueHe vraisemblance y a-t-il que les prœsidia et les routes autres que 
ceux de Coptos à Bérénikè aient été placés sous les ordres d'un officier différent? 

, les mêmes raisons qui expliquent la création d'une préfecture à Bérénikè, ren
dent compte de son extension à toutes les voies et tous les· établissements du 
désert, à mesure qu'ils ont été créés. En l'an 18 après J;-G., l'autorité du préfet 
de Bérénikè s'exerçait sur les carriè;es de l'wâdi J:.Iammâmât, et dès l'an 9 sûr 
celles de l'wâdi Semnah. On· dira peut-être que c'était en qu~lité de directeur 
des mines de toute l'Égypte; mais ce serait là une distinction tout artificielle; il 
n'y avait pas d'exploitation minière sans garnisons pour en faire la police et la 
protéger; et si par la suite, peut-être sous Claude, peut-être plus tard,comme 
nous l'avons vu (lI); un procurateur impérial remplace l'dpx"p.,eTfZÀÀ<ipX,l1s, le 
commandement militaire supérieur des postes n'a pas passé aux mains des affran
chis; le préfet ra certainement conservé, et sur toute l'étendue du désert oriental 
effectivement occupée. 

Nous admettrons donc que la limite septentrionale de la préfecture a pu varier 
avec les époques selon la construction des routes, ne dépassant pas les mines 
de porphyre avant Hadrien, atteignant peut-être sous son règne le gebel Garîb 

(1) FITZLER, Steinbr. u. Bergw. ,p' 8 et 100. 

(2) HOGARTH; dans PETRIE, KOf/tos, p. 26. 

(a) C. I. L. III 13580. La pierre a été achetée à Coptos, non trouvée in situ; le pont dont elle 
commémore la construction aurait été jeté, selon HOGARTH; loc. laud., sur le canal d'irrigation qui 
aurait passé à l'ouest de Coplos; cette hypothèse est peu· vraisemblable, parce qu'alors le préfet 
de Bérénikè nommé dans l'inscription aurait eu Coptos dans son commandement; il s'agit bien 
plutôt d'un pont situé à l'est; peut~être était-ce l'un de ceux que JOLLOIS et DEVILLIERS, dans la 
Descr. de l'Égypte, signalent sur la chaussée au S. S. E. de Coptos conduisant à la chaine arabique 
et dont ils n'ont pu décider s'ils étaient romains ou postérieurs. . 

(4) Sur tous ces points, voir chap. VI,p. 240. 
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actuel {lI. L'occupation du littoral ne s'est sans doute pas étendue heaucoup au 
sud de Bérénikè (2). Rien n'est connu de la flotte romaine ,qui a cependant dû 

r 
exister sur l'Erythrée, mais nous inclinerions a croire que le préfet a exercé des 
fonctions navales, au moins a terre. Il est remarquable, en effet, qu'un port ait 
donné son nom et ait servi probablement de siège à la préfecture. Que ce soit 
Bérénikè a une époque où Myos Hormos l'emportait encore sur sa concurrente, 
c'est évidemment la suite d'un dessein arrêté du gouvernement impérial, déter
miné par l'intérêt économique des mines de pierres précieuses, voisines de Béré
nikè, mais surtout par sa politique navale sur l'Érythrée. Nous avons vu qu'il 
devait réussir, la nature et le temps aidant, a faire de Bérénikè le port principal. 

Exception faite pour l'institution des procurateurs des mines et carrières, on 
n'a aucune raison de croire que l'organisation de la préfecture ait été modifiée 
dans ses caractères essentiels pendant le 1

er siècle. Le dernier préfet dont la date 
soit assurée remonte a l'an 90; trois autres peuvent être postérieurs {3}. Mais une 
réforme importante a été introduite avant ou plutôt par Hadrien : en 13 2 est 
attestée l'existence d'un nome de Bérénikè(4); dont on ne sait d'ailleurs rien de . ' 

plus. L'administration civile a donc été substituée au commandement militaire 
duprœfectus, au moins dans la ville et ses environs , et peut-être dans toute 
l'ancienne préfecture; le nouveau district, confié a un stratège, a été évidem
ment rattaché, comme le nome de.la Grande Oasis, a l'épi stratégie de Théhaïde. 
L'avenir nous éclairera peut-être sur les détails de cette mesure. Il est assez 
probable ,qu'elle date d'Hadrien et du voyage de 130 (5). L'empereur s'est inté

ressé à la préfecture, sinon pour elle-même, du moins pour les avantages que 
pouvait retirer du commerce oriental sa fondation, Antinoè; il a établi en 1 37 
une route noùveHe, la voie Hadrienne, pour réunir la ville naissante à Béré-. 
nikè (6); et c'était chose plus facile encore de transformer en nome un territoire 
~ilitaire que d'en créer un nouveau, commel'Antinoupolite, aux dépens des 

(llVoirci..,dessous,p; 437' 
(2) Nous n'avons pas de témoignage sur ce point, et la présence d'un centurion, certainement 

romain, à Leukè Kômè (l;Iawarah), sur la côte de,l'Arabie, à une date où l'État nahatéen n'était 
encore qu'un État ~~ ami" de l'Empire (Per. mar. Eryth. 19)' pourrait faire croire à l'existence d'au
tres stations maritimes; mais cette analogie ne serait que superficielle: Leukè Kômè est un port de 
transit et un poste de douane, et sur la côte occidentale de l'Érythrée; il n'y avait pas de voie de· 
commerce. plus méridionale que celle de Bérénikè. 

(3) Voir la liste, chap. Hl, p. 153. 
(4) P. Hamb. 7. 
(5) Sur la date du voyage, DÜRR, Reisen K. Hadriens, n. 359; WEBER, Untersuchungen z. Gesch. d. 

K. Hadriens, p. 51-52,247 et n. 897' 
(6) Voir plus bas, p. 436. 



LE DÉSERT ORIENTAL ET LES ROUTES DE L'ÉRYTHRÉE. lt3'1 

nomes. voisins. Cette transformation se justifiait peut-être d'ailleurs par la pros

périté <troissante et les progrès du peuplement dans les villes de la côte et à 

Bérénikè en particulier. Sur tous ces points, origine,étendue, raisons de la 

réforme, nous ne pouvons que faire des hypothèses; et de même quant à sa 

durée: ni au ne, ni au me siècle on n'entend plus parler de la préfecture, ni 

du nome; la route de Coptos à Bérénikè figure dans l'Itinéraire d'Antonin{l); entre 

261 et 268 et au vesiècle .on travaillait encore aux mines d'émeraude de l'wâdi 
/ 

Sikket, dans la montagne voisine de Bérénikè (2); mais la Notitia et tous les textes 

postérieurs ignorent cette région; sous le Bas-Empire, le port de Klysma était 
le seul à communiquer avec les Indes(3J. Nous ne savons .ni sous quelle forme· 

s'est poursuivie ni à quelle date s'est terminée l'administration romaine du désert 

arabique. 

QueUe qu'ait été l'organisation administrative de la région, militaire ou civile, 

en préfecture ou en nome , l'occupation n'en a pas varié, sinon dans les détails. 

Les postes romains se sont élevés là où il y avait quelques agglomérations, dans 

les ports. auprès des carrières et des mines, sur les routes qui y conduisaient. 

Les points d'eau en ont déterminé le site dans une moindre mesure qu'on ne 

serait tenté de le croire. L'eau n'est pas rare dans le sous-sol du désert arabique 

et il y a parfois des précipitations atmosphériques, violentes et abondantes. Le 

système du gîte d'étape, a1alJf1-os, pour les caravanes qui remontent à Philadelphe, 

ne comporte pas à l'origine, ni même probablement avant l'Empire, l'établisse

ment de puits èt de citernes; un gîte n'est pas nécessairement une aiguade; les 

caravanes transportaient l'eau qui leur était nécessaire. Dès l'époque de STRABON, 

le gîte fut doublé d'une citerne, mais non pas partout et toujours; c'est progres

sivement que cette amélioration a été étendue à toutes les stations. Aussi les 

postes étaient-ils en principe éloignés les uns des autres de la distance d'une 

étape quotidienne; cette distance paraît d'ailleurs avoir diminué avec le temps 

et le nombre des stations s'être accru; ce ne fut évidemment possible que grâce 

à une recherche plus eomplète et plus heureuse des points d'eau, mais aussi à 
l'emploi des citernes alimentées par les eàux pluviales (4). Quand le systéme est 

complètement dével~ppé, le poste du désert peut être dé6ni un puits ou une· 

(1) Ci':'après, p. 448. 
(2) Ci-dessous, p. 456. 
(3) JEAN MASPERO, Organ. mil. Ég• byz., p. lL 

(4) Tous ces renseignements sont dus à STRABON, p. 815, interprété par ce que nous savons de 
la route de Bérénikè, plus bas, p. 448 et suiv. 
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citerne fortifiée. Il porte souvent le nom d'iJ8pevflœ, fons (Il, plutôt que l'appel
lation générique de prœsid~um (2), qui est militaire, ou la qualification routière 
de mansio (il). Les Aydreumata sont distingués les uns des autres par le nom des 

divinités auxquelles ils ont été dédiés: Zeus, Apollon, Aphrodite; ou celui de 

l'empereur qui les a élevés ou restaurés: fons felicissimus Trafanus Dacicus; ou 
par des particularités physiques: Phoinikôn, Phalacron; ou par la date relative 
de leur construction: Novum hydreuma, Hydreuma vetus; ou enfin peut-être par 
des noms indigènes : Compasi, Cabalsi (Il). Ils sont bâtis, avec des variantes dans 

le détail, sur un plan très analogue, carré ou rectangulaire, avec la citerne, 
Àd:x%os, laccus (5), dans un coin ou au centre de la cour intérieure; sur deux ou 

trois côtés s'élèvent les chambres et les magasins. A Bérénikè, à Myos I1ormos, 
comme sur les routes, il a fallu construire des citernes au début de l'Empire (6); 

là probablement, comme dans les exploitations étendues du mons Porphyrites et 

du mons Claudianus, entourées de toute une série de postes de garde, la prise 
d'eau, réservoir ou roue à godets, reste en dehors du fortin (7). A côté du loge

ment des garnisons, il Y a l'abri des animaux de selle, de trait ou de bât, qui 
dans un établissement comme celui du mons Claudianus est trop important pour 

trouver place dans l'enceinte fortifiée. Quant aux gens des caravanes, si, ce que 

nous ignorons, ils ne trouvaient pas à l'intérieur des hydreumata un abri pour 
toute la durée de leur halte, ils y étaient nécessairement admis pour s'abreuver. 

Quand le puits était profond ou l'eau basse dans les citernes, il failait monter 
dans des outres l'eau destinée aux animaux, et il en allait sans doute de même 

en toute circonstance pour éviter les dégradations. 

(1) L'équivalence est donnée par l'inscription bilingue de l'wadi Fatirab, cf. ci-dessous, p. 442; 
SCHWEINFURTH voudrait réserver au puits ou à la citerne le nom d'hydreuma, mais il s'est étendu 
à la station même; voir par exemple, le texte qui vient d'être cité, gravé sur un autel dans un 

temple éloigné de 1 kilomètre de la citerne, les noms des mansiones énumérés par PLINE, ci-après, 

p. 449, et la note 5, ci-dessous. 
(2) S'il faut un exemple, dans le titre du préfet, plus haut, p. 429, 
(3) Dans PLINE. 

(4) Pour tous ces exemples, voir p. 442 et 449' Il y a aussi un Aristonis (hydreuma), qui doit 
emprunter sQn nom à un personnage inconnu, officier, procurateur ou architecte peut-être. 

(5) Le mot est grec, mais le latin l'a emprunté, du moins tel qu'on le parlait dans l'armée d'É

gypte : C. I. L. III 6627 B, 1. 10. Qu'il faille distinguer les À&""OI d~s iJ~pe';p.(J:'(t. au sens large de 
ce dernier mot, c'est ce que montre l'expression àpu~(t.s [Tàv À&""ov TOV iJ~Jpeup.(t.Tos dans CAGNAT
JOUGUET 1274 [DITT. 717]; la restitution, due à LETRONNE, est justifiée par un autre passage du 

même texte : &1plJ~(t. Tàv À&""ov. 

(6) Ci I. L. III 6627' 
(7) Voir plus bas, p. 440-448, et de même pour ce qui suit. 
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Les routes elles-'mêmes étaient soigneusement établies, avec des chaussées 
par endroits et des rampes aménagées pour le transport des pierres que tiraient 
des bêtes (l). Le tarif de Coptos montre qu'elles n'étaient pas parcourues seule
ment par des chameaux et des ânes, mais encore par des chariots, destinés peut
être aux voyageurs (2). La clientèle des caravanes se composait de capitaines de 
navire ,de timoniers, de matelots, de gardes, d'ouvriers des constructions nava-

: , 
les. Les femmes n'y manquaient pas, certaines s'embarquant sur l'Erythrée (3) 

et, naturellement, en revenant aussi, d'autres voyageant 'Ü1pO:; èTrX'puJ'fLov (4), 

d'autres enfin qui nous intéressent particulièrement, les yvvcû"e:; G'1prXTewTwv : 
c'étaient les femmes qu'ils traitaient en uxores malgré l'interdiction légale du 
mariage ,qui allaient les rejoindre dans le désert et qui vivaient, sauf relâchement 
extrême de la discipline, au voisinage, mais non à l'intérieur des hydreumata (5). 

Le réseau routier est en somme bien connu, on va le voir (6). S'il subsiste dans 
notre information certaines lacunes que nous signalerons chemin faisant,eHes 

{Il Ci-dessous, p. 439 et 442. 

(2) CAGNAT,..JOUGUET 1183 [D. 674], dont nous avons parlé plus haut, p. h3, l. 28-29 : ap.açlJ<; 

èXOVIlUlJ<; TeTpaywvov, toit ou tente ahritant les voyageurs, selon HOGARTH el DITTENBERGIlR. 
(3) rlJv<zî"e<; elU'll"ÀéOlJu<Zl. Le sens de cette épithète n'est pas douteux' d'après Pel'. mal'. Erythr. St : 

MeTa :3è <ZVTOV (MlJO<; /Jpp.ov) elG'1rÀeôvTwv chro X1ÀÎWV à"T<Z"OUÎwv G7<z:3iwv èiJ :3eçl~ il Bepévi"lJ' Pour le 
sens correspondant d'è"1rÀevuŒS', cf. e. {J. DITTENBERGER, O. G.l. S. 69' Le tarif de Coptos, où se ren:' 
contre l'expression ylJV<zmèS' elu'll"ÀéolJG<Z/, doit donc s'entendre des droits payés au départ de Coptos. 

(4) C'est un sujet d'étonnement, depuis que le tarif est connu, que ces femmes aient dd payer 

un a1roG'7ôÀwv de 108 drachmes, é"<ZTOV à"TW, en toutes lettres, tandis que pour les autres il n'était 
que de 20 drachmes Je croirais volontiers à une faute du lapicide qui, ayant reçu)le texte du tarif 

en chiffres, aurait lu p pour t; dans ce cas ,elles auraient joui d'un prix de faveur et il n'y aurait 

pas eu de taxe prohibitive, ne nimius ejusmodi mulierum in oppida conflueret, comme l'ont supposé 
HOGARTH et DITTENBERGER, idée étrangère d'ailleurs à l'antiquité. De plus, selon nous, les prix taxés 
pour l'd'll"oG7ôl.lOv devant s'entendre au départ de Coptos (cf. note précédente), il n'a pu s'agir ici 

en aucun cas d'hétaïres importées en Égypte. S'il y avait eu taxe prohibitive, ce serait à la sortie, 
non à l'entrée. Nous croyons au contraire que le tarif a été réduit pour les courtisanes qui allaient 
mener dans les ports et près des postes orientaux de l'Égypte une vie évidemment moins tentante 
que celle d'Alexandrie ou même de la xwp<z. 

(,) Voir chap. VI, § III. 
Le tarif présente encore d'autres ohscurités. Voir les notes de DITTENBERGER .. Je ne veux noter ici que 

deux poiuts. Aux lignes <]. 4 et suiv., 'fiJ'opet<zS' è~epxo(J.évlJS' "TÀ., on entend en général qu'au départ de la 
caravane chaque homme paie un supplément de 1 drachme, toute femme de 4 drachmes, sans réussir 

à en donner la raison; j'incline au contraire à croire que le tarif envisage successivement deux cas: 
les voyages individuels, 1. 10-23, au tarif maximum, variant selon la condition des voyageurs; les 
voyages collectifs en caravane, au tarif minimum et uniforme de 1 drachme par homme et 4 drachmes 
par femme. En second lieu, l'emploi du mot T<zV!'?Î à la ligne 30 ne me para1t pas faire difficulté: 
cf. les étiquettes de momies, teUes que Arch. Anzeiwr, 1889, p. 3, n° 4 = Sammelbucl~ 205f,. 

(6) L'exploration de cette région s'est faite à la fois de l'intérieur et de la mer. Les relations des 

Mémotres, t. XLI. 55 
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ne sont pas très importantes. Ce qu'il faut vraiment regretter, c'est l'impossihi
lité où l'on reste encore d'identifier les ports égyptiens de l'Érythr~e et en parti
culier Myos Hormos (1). Des ruines qui ont été signalées au ras Abou Sâr(2), au 
ras Ahou Somer (3), à l'wâdi Gasoûs (4), au Vieux ~o~eîr (5), au ras Souna (6), à 

l'wâdi Nou~eri m, et entre ces deux derniers points(8J, aucune n'a rendu un texte 

voyageurs qui ont traversé le désert arabique seront citées à maintes reprises dans les pages sui
vantes. Dans les autres, il n'y a que peu à glaner pOU!' l'archéologue. LORD VALENTIA (VISCOUNT 
ANNESLEY), Voyages and Travels to lndia . •• and Egypt, 1809-1811 (trad. franç. 1813), n'a pas visité 
p'ersonneUement la côte dans la partie qui nous intéresse; voir: VVELLSTED, Travels in Arabia Ir, 
1838, p. 123-125 : Myos Hormos; p. 332 : description de Bérénikè (le voyage est de 1830); BARTH, 
dans Zeitsch. J. allgem. Erdkunde Berlin VII (voyage de 1846) : courte description de Bérénice, 
p. 15; pas de carte;HEUGLIN, dans PETER~IANN'S, Mitteilg. 1860 (le voyage est de 1857), p. 325, 
le plus intéressant de tous pour nous (~o~eîr, w. Gasoûs, ras Abou Sâr, ras Souna, w. Nou~eri, 
Oumm el Ketef), avec carte; SCHWEINFURTH, dans Zeitsch. allgem. Erdkunde Berlin XVIII, 1865 (le 
voyage est de l'année précédente), p. 131, 283 et 321, avec une carte et un carton pour Bérénikè; 
presque entièrement consacré à l'histoire naturelle el en particulier à la botanique; brève des
cription de Bérénikè, p. 381-382. 

(1) Les cartes du service hydrographique français comprennent, outrè une carte générale de la 
mer Rouge (n° 2993), tJ'ois autres plus détaillées: détroit de Juhal (n° 3464),'jusqu'à 24° 45N. 
vers le sud (n° 2129), jusqu'à 21° 20 N. (n° 2128), toutes d'après les travaux de la marine an:
glaise (Moresby, Elwon, PuBen, Nares, de 1830 à 1872). Il existe aussi des cartons intéressants, 
notamment pOUl' Bérénice, Cosséir (n° 4900) et les îles Safaga (n° 3339)' 

Les cartes de l'amirauté anglaise sont plus récentes; les numéros à consulter sont 2838, 8a et 8b. 
(2) WILKINSON, Journ. Geogr. Soc. 1832, p. 50 (le voyage est de 1823, BURTON Y était venu en 

1822) avec une bonne carte de l'wâdi <Arabah à une ligne ~ena-~o~eir, à la latitude de 27° 24 N.; 
VON HEUGLIN, op. laud., qui les place au pied du g. Nogara, au ras Abou Sâr, par 27° 2 l' N.; COUYU, 
La Toule de Myos Hormos" dans Bull. lnst.franç. Arch. Or., VII 1909, p. 15 et suiv. 

li y a en réalité au ras Abou Sâr deux groupes de ruines: celles du fort arabe sur le rivage à la 
pointe sud de rentrée du golfe, décrites notamment par WELLSTED If, p. 123-125; et ceBes qui sont 
situées à 2' 30' à l'ouest du fond du golfe et qui sont les ruines antiques. L'wâdi Beli1;t (cf. ci
dessous, p. 441) coule au sud de ces dernières. Certaines cartes ne portent que l'un des deux 
groupes. 

(3) Par VON HEUGLIN, loc. laud. 
(4) Voir VON HEUGLIN et surtout SCHWEINFURTH, Abh. Berlin Akad. 1885; eHessont d'époque pha

raonique. Plus récemment, R. WEILL et A. J. REINACH les ont visitées. 
(5) Description de l'Égypte, État modo II, p. 93 (DuBOIs-AnlÉ), auquel il faut comparer le mémoire 

de ROZIÈRE, Antiquités VI: Sur la géographie comparée de la mer Rouge. BARTH, op. laud., p. 26,y 
signale un fortin,au sud de la haie, VON HEUGLIN, p. 330, n'a pas réussi à y reconnaître un plan; 
il y a vu les ruines, très mal conservées, d'un fortin ou magasin. 

(6) WILKINSON, Topogr. if TAebes, p. 418 : en très mauvais étal; voir HEUGLIN. 
l7) WILKINSON, Topogr. of Thebes, p. 418 : ruines d'un temple et d'une citadelle; HEUGLIN les 

a encore vues; FLOYER, Further 1'outes in the E. desel't if Egypt, dans Geographical Journal, 1893, 

p. 408.et suiv., avec, carte, n'a pas réussi à les retrouver (p. 429)' 
(8) WILKINSON, Topography, ibid.; FLOYER, Nord Etbaï, p. 31, 49, 120. C'est un petit port; à 4 
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qui permette de lui restituer son nom grec. L'étude des sites, quand elle est 
possible, ne donne pas de résultat. Nous ne pouvons traiter, sous ce titre, de la 

route de Myos Hormos (Il, mais de fait, en décrivant celle du porphyre ou celle du 
Ijammâmât, c'est probablement elle que nous suivrons. 

milles à l'ouest dans l'wâdi Mbarek se trouvent les mines de plomb du gebel Oumm Rou~âs et un 
peu vers le nord une petite carrière de basanite exploitée par (des anciens". FLOYER y signale l'ex

ploitation de l'or; il y subsistait lors de son voyage environ 300 maisons en ruines, des puits et 

un large bassin. . 
(1) La question du site de Myos Hormos a été trop résumée par BUNBURY, Bist. anc; Geogr. l, 

p. 607, n. A. En réalité, ce n'est qu'un point de l'identification des ports de la mer Érythrée sur la 
côte égyptIenne énumérés par les sources antiques. La liste diffère selon les auteurs; eUe est plus 

ou moins complète, mais la divergence essentielle porte SUl' le rang de Philotèra dans la liste. 
ARTÉmDoRE, suivi par STRABON, donne: PhiJotèra, Arsinoè, Myos Hormos, Bérénikè; PTOLÉMÉK: Ar
sinoè (en face de Klysma), Myos Hormos, Philotèra, Leucos Limên, Néchésia, Bérénikè; PLINE: 

Arsinoè, Aennum, lJroquo aliiPhiloteram scribunt, Myos Hormos, Bérénikè .. On voit qu'il ne s'agi t 

pas seulement, comme il semble généralement admis, de la place respective de Philotèrà et de 
Myos Hormos dans les listes; la question de Philotèra est plus complexe, puisqu'ARTÉ~IIDORE la 
nomme même avant Arsinoè, si cette Arsinoè est identique à celle du golfe arabique. A la vérité, 
de tous ces ports, il. n'y a que Bérénikè qui soit certainement identifiée et située sur rOumm el 

,Ketef moderne; parlant de là, et à supposer 1 °qne les listes antiques fussent complètes et 2° que 
toutes les ruines eussent été relevées par les voyageurs modernes, on pourrait proposer les équa
tions: wâdi Noukeri Néchèsia, wâdi Mbarek = Leucos Llmên, ras Souna = la Philotèra de PTO
J,ÉMÉE, Vieux J}:o~~r=Myos Hormos; les ruines du ras A15ôu Somer et du ras Abou Sâr resteraient 
sans dénomination antique; etd'nne manière générale, les deux conditions formulées n'étant assu
rément pas remplies (cf. le portus multi de PLINE), ce procédé ne peut donner que des résultats 

extrêmement suspects. 
En ce qui concerne plus particulièrement Myos Hormos, on a tenté de se servir des bribes de 

description géographique dues aux anciens. STRABON place le port dans le voisinage d'nne montagne 
rouge et d'une SOUl'ce cbaude et l'ahrite derrière trois iles, que sépare de la côle un chenal étroit et 
tortueux; PLINE dit aussi:lJ!fyos Hormos ubifons Tadnus. ROZIÈRE, Descr.ÉfJ., Antiq. VI, p. 346, sui

vant D'ANVILLE, a placé Myos Hormos à 17 lieues marines au nord de J}:o~elr, près d'un gebel Al;tmar 
et derrière deux gTandes îles. C. MÜLLER a, d'une part, situé là source chaude à 55 milles romains 

au .sud de Suez par 29° 36' N., ce qui reporterait Myos Hormos SUl' le golfe de Suez (ad PTOL., 
F. H. G., p. 687); et, d'autre part, proposé à la fois pour le site tJece port (F. H.G., AOATHARCH. 

S 81), le ras Abou Somer et feras Souna, l'un au nord, l'autre au sud de ~o~eîr, le dernier d'après 
REIC_HAIlDT, Ia.geogr. Schriften, p. 391, qui y signale un gebel Al;tmar et trois îles basses. Nous tou
chons ici du doigt la difficulté qu'on trouve à identifier sur les lieux un site décrit trop vaguement 
par un écrivain ancien; dans la nomenclature des Arabes, les gebel Al;tmar né doivent pas manquer 

tout Je long de la côte; et quant aux îles, elles abondent dans ces parages difficiles, notamment 
les formations coraHigènes, tantôt plus, tantôt moins nombreuses que ne le voudrait le texte de 
STRABON; et nous ignorons si le géographe ancien a tenu compte des Nes basses de corail, dont le 
nombre a d'ailleurs varié en un même endroit depuis l'antiquité. Quiconque relira, comme je rai 

fait, les Instructions nautiques sur la mer Rouge de MORESBY (trad. franç. de DARONDEAU, 1847), se con
vaincra de l'impossibilité de retrouver Myos Hormos à raide de la description de STRABON. Seul le 

55. 
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Les routes principales du désert oriental sont, du nord au sud: la route d'An
tinoè à Bérénikè; - la route dite du porphyre, de Coptos au mons Porphyrites 

(gebel Dou~ân); - ceBe que nous nommerons route du granit gris, quise 
détache de la précédente et conduit au mons Claudt'anus (Oumm ed Digâl); la 
route de Coptos aux carrières de brèche verte (wâdi J:Iammâmât) se poursui
vant jusqu'à la côte U(o~eîr); la route de Coptos à Bérénikè Troglodytikè; la 
route de ContrapoHinis magna (Redesîyah) à cette dernière station. Parmi elles, 
seule la route de Coptos à Bérénikè était une voie publique; et en revanche, 
d'autres postes s'y ajoutaient et les reliaient entre elles à l'époque impériale, -
signalés aujourd'hui par les ruines de quelque exploitation ou d'un fortin. 

La plus septentrionale des routes romaines du désert n'est pas la plus an
cienne. Elle a été établie d'Antinoupolis (Sê~ 'Abadah) à Bérénikè T~oglodytikè 
par Hadrien en 137 après J.-C. (l). EUe portait le nom de via nova Hadriana. 

Aux étapes étaient aménagées des citernes, des logements et des fortins. L'ins
criptioll ancienne qui s'y réfère nous apprend qu'eUe longeait la mer Érythrée; 
mais ce n'était évidemment possible que sur une partie de son parcours; en fait 
elle a été retrouvée en deux endroits, le long de la côte (2) et dans le désert, 

Jons Tadnus pourrait servir de point de repère, si toutefois les sources chaudes sont exceptionnelles 

dans la région: c'est un point sur lequel les récits des voyageurs nous laissent en suspens. 
Il est certain que Myos Hormos a dû sa fortune, comme Béréuikè, à son mouillage relativement 

hon. Le site en serait donc difficilement placé au sud de l'wâdi Safaga et c'est au nord, dans la 
seule partie articulée de la côte depuis Bérénikè, qu'il le faut chercher. Par une remarquahle coïn
cidence, tandis que PTOLÉ~IÉE signale un port (qu'il appelle Myos Hormos) par 27° 15' N. et un 
autre (il le nomme Phiiotèra) par 26° h5' N., les ruines du ras Abou Sâr sont situées par 27° 2h' 
(WILKINSON, WELLSTED) et celles du ras Abou Somer près de 30' plus au sud; il semble donc que 
l'on puisse ici accorder aux coordonnées données par PToLÉnÉE une confiance particulière; et c'est 
à ces deux points seulement qu'en dernière analyse reste limitée notre incertitude sur le site de 
Myos Hormos. S'il faut le placer au ras Abou Sâr, on l'atteignait par la route du porphyre sur la
quelle voir ci-dessous, p. h38; si au contraire il le faut reconnaître dans les ruines d'Ahou Somer, 

la route qui y conduisait était celle de l'wâdi I;Iammâmât, cf. p. 444, àu moins dans sa première 
partie, mais elle se détachait sans doute de la piste moderne de ~o~eîr à une station ancienne 

avant ce port, comme ra supposé DUBOIs-AYnÉ,Descr. Ég., État mod.n, p. 201-202 (au bir Saiyâlah 
Hagg Souleimân? cf. plus has, p. 4h8 et n. 1), pour se diriger vers le nord-est (par NoûIJel'? cf. 
ci-dessous, p. 448, n. 2) et atteindre directement Myos Hormos. 

(1) CAGNAT-JOUGUET 1142 [DITT. 701]. 

(2) WILKINSON, TopographY.(Ji Thebes, p. 415 et suiv.; et SCHWEINFURTH, dans son étude sur les 

-ruines pharaoniques de l'wâdi Gasoûs et du blr Hawâdat, Abhandl. der Berliner Akad., 1885, Anhang, 
p. 5, entre 20° 30' et 20° 22', notamment à l'wâdi Abou SeJ.<.elah; la largeur était là de 8 mètres, 
le site à 1 kilomètre de la côte. 
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sensiblement à la latitude d'Antinoupolis; ici ,des voyageurs ont pu la suivre pen

dant une journée enW~re dans l\vâdi Tarfah, aunorddu gebel Garîb, marquée 

par deux rangs parallèles de tas de pierres, bien alignés, séparéspar48 pieds 

environ ,et coupant au plus court (1). Elle se dirigeait donc d'Antinoupolis vers le 

gebel Garîb moderne, qu'elle contournait par le nord, sinon \\ à travers un pays 
plah comme le dit l'inscription, cependant à une assez basse altitude (2). Descen

dait-elle ensuite directement à la côte Jou s'inclinait-elle vers le sud-est pour 

atteindre la ville ancienne dont les ruines se voient à Abou Sâr? nous l'ignorons. 

A partir de là du moins, eHe reliait les ports de la côle jusqu'à Bérénikè. Dans 

le désert, aucune des stations n'est connue; on a relevé seulement auprès du 

gebel Toutîyah une gra!1de quantité de tessons qui marquent le site d'un ancien 
établissement (3). , 

Il se peut que dans la section qui suivait le rivage de l'Erythrée cette route 

ait été assez fréquentée; le cabotage devait cependant lui faire concurrence avec 

succès. Pour la/traversée du désert et le commerce oriental ,les conditions natu

relles lui étaient absolument défavorables, même si MvosHormos était situé 
v' ." ~ 

à Abou Sâr et si elle yaboutissait; le mouvement de la navigation s'est de plus 

en plus porté vers Bérénikè pendant l'Empire; et comptée à vol d'oiseau, la 
, " v 

distance d'Abou Sâr à Sê~ cAbadah est supérieure de deux cinquièmes environ 

à celle qui le sépare de ~(ena; mieux valait évidemment passer par \\ l'isthme" 

et allonger le parcours sur le Nil du trajet d'Antinoupolis à Coptos. L'essai 

tenté par Hadrien pour détourner vers sa nouvelle fondation le commerce de 

Coptos n'a donc pu réussir, surtout quand, l'empereur disparu, l'administration 

égyptienne n'eût plus à lui complaire; et ce n'est pas au hasard seul que nous 

devons attribuer le silence gardé par nos sources après sa mort sur la via novà 

Hadriana : l'occupation effective du désert au nord du mons Porphyrites n'a sans 

doute pas duré beaucoup au delà. dé son règne. 

Nous passons maintenant aux routes qui partent de Coptos et d'ahord à la 

(1) Le seul témoignage est une Relation du chef de hataiHonBERT sur une com'se faite pour recon
naître une partie du désert et des montagnes à l'est de Siouth (an IX); longtemps perdue, puis signalée 
dans la Bibliothèque royale de Turin par LmulRoso, Egitto, 2" éd., p. 39 et suiv., qui l'analyse, 
eUe a été publiée par COUYAT, Bull.lnst.fr. Arch. Or. IX, p. 137, et X, p. 1. La carte de BERT et de 
son compagnon RAFFENEAU-DELILE se trouve dans la Deser. de l'Égypte, État mod., t. II, pl. 100. 

(2\ I~e gebel Garib a 1750 mètres; dans l'wâdi Tarfah les altitudes se relèvent de 290 mètres à 
1 160 mètres, au nord de la source; dans le gebel el Galâlah, on note des cotes de 114,5, 1200, 

1250 m. Il n'y a vraiment de hasses altitudes que dans l'wâdi <Arabah, à la latitude de Beni Swef. 
(3) BERT, loc. laud. 
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route du porphyre, qui conduisait au mons Porphyrites (gebel Dou~ân) (1) et de 
la à la mer Érythrée, où les ruines du ras Abou Sâr marquent un site antique. 
Elle suivait d'abord la large vallée, de direction générale S.S.O.-N.N.E., qui 
est la voie principale de pénétration dans cette partie du désert arabique et 
qui porte aujourd'hui le nom d'wâdi ~eJ1a. Les premiers restes d'une sta
tion romaine ont été retrouvés a l!ft kilomètres de ~ena, ce qui constitue 
une étape excessive, et il existait un poste intermédiaire, que l'on place par 
hypothèse a cAïn el Arrad(2). De cette première station, nommée El I:Iîtân ,des 
murs", subsistait encore en 1 8 7 8 un fortin, dressé sur un petit plateau au-des
sus de l'wâdi ~(ena, avec deux chambres voùtées; au sud, s'élevaient de nom
breuses et petites maisons (3). A 17 kilomètres au nord était située une seconde 
station que les Arabes appellent Es Sâ~îyah ~r la roue a eau,,; elle formait un 
rectangle de 50 sur 70 pas environ; les bassins en étaient très bien conservés 
en 1878(11). La troisième station, a 25 kilomètres, Ed Dêr ,de couvenh, située 

(l) Sur les carrières, on consultera FITZLER, déjà cité; sur le porphyre égyptien en particulier, 
O. SCHNEIDER, Natul'wissenschaftliche Beitl'iige z. G;ogl'. u. Kulturgesch., 1883, p. 75 et suiv, Il n'y 
avait pas d'autre carrière de porphyre en Égypte. 

Pour l'étude de la route et des établissements romains, l'article de SCHWEINFURTH dans les PETER
MANN'S Mitteilungen de 1877 n'offre que peu d'intér~t, et il faut aller chercher sa relation (1877-
1878) dans les Beitl'iige de SCHNEIDER que nous venons de citer, aux pages 96 et suiv, C'est la source 
essentielle avec une carte qui va de l'wâdiAhou Marwah au nord jusqu'au gehel ~attar au sud. On y 
joindra le récit, résumé par SCHWEINl'URTH dans les pages précédentes, des voyages de BURTON et WIL
KINSON (1822 BURTON seul; 1823 tous les deux), que l'on trouvera dans Joul'nal Geogr. Society, 1832, 
p. 28 et suiv., cf. Topography of Thebes, p. 418 et suiv, De LEPsIUs qui est passé au g. DouIJân 
en 1845 a été publiée une lettre très insuffisante; je n'ai pas eu à ma disposition le texte des 
Denkmiilel', t. V, puhlié par les soins de WRESZINSKI, mais M. MÉAUTIS m'informe que les seules pages 
366-370 y sont consacrées au gebel Dou~ân et à la route qui y conduit. FLOYER, Notes on a sketchmap 
of two routes in the E. desel't of Egypt, dans Pl'oceed. of the R. Geogr. Soc. IX, 1887, p. 659, avec 
carte, intéressant toujours, est moins complet que SCHWEINFURTH. L'article de COUYAT, déjà men
tionné ci-dessus, p. 434, n. 2, qui annonce une étude plus importante, est précis dans sa hrièveté; 
on lui doit une inscription inédite (cf. p. 440 et n. 1). 

Le livre de WEIGALL, Travels in the Upper Egyptian deserts, 1909, formé par la réunion d'articles 
parus dans le BLAcKwoon's Magazine, ne peut avoir une allure très scientifique; mais il a le mérite 
de renseigner sur l'état récent des ruines et d'~tre illustré d'excellentes photogravures, auxquelles 
nous renverrons ci-après. 

(2) WEIGALL est parti de La~~tah, sur laquelle voir plus has, p. 445. L'hypothèse est de SCHWEIN
FURTH; COUYAT mentionne Bir Arras, c'est évidemment la m~me source; illa place à 20 kilom. de ~ena. 

(3) SCHWEINFURTH. Signalée aussi par COUYAT il. 31 kilomètres de la précédente. Ce doit être 
celle que les guides de FLOYER lui ont nommée ~a~r eg Gin; eUe manque dans WEIGALL. Plan dans 
SCHWEINFURTH, p. 103. 

(4) SCHWEINFURTH; COUYAT (à 27 kilomètres), WEIGALL; FLOYER dit qu'elle s'appelle aussi Naka al 
Teir et signale au delà l'apparition des granits à Bâb el MoulJâni. Plan: SCHWEINFURTH, p. 102. 
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au S.O.S. de la pointe du gebel Dou"9ân, présentait encore à la même date un 
mUT et un bassin (Il. La route, passant de l'wâdi J~ena dans un de ses affluents 

orientaux, l'wâdi ~attaI', se dirigeait au sud du massif du gebel Dou"9ân; puis 

elle le contournait par l'est, en abandonnant l'wâdi ~attar pour l'wâdi Belil;t 
qui coùle vers le nord-est; à 22 kilom. 500 d'Ed Dêr, à r endroit où eUe quittait 
l'wâdi ~attar, s'élevait une station, la quatrième qui ait été retrouvée, formant 

en 1878 un rectangle de5 5 pas sur 70, avec des t'estes de canalisation, àujoùr
d'hui la plus ruinée de toutes (2). La voie passait ensuite sur les dernières pe~tes 
du versant est du gebel Doul]ân, à la lisière de la plaine, dans la vallée de 

l\vâdi Oumm $idr, qui coule de l'ouest à l'est, et l'atteignait après 30 kîlomè

tres par une rampe en mauvais étal; tournant vers l'ouest, elle remontait l'wâdi 
jusqu'à la dernière station intermédiaire, à 6 kilom. 750 de la rampe(3); et 

par une dernière inflexion vers le sud, longeant pendant 5 kilom. 500 l'wâdi 
Abou lVIâammaI, affiuent de l'Oumm $idr, elle atteignait enfin, ... au cœur du 

gebel Dou"9ân, les carrières de porphyre êt la station principale. 

Les carrières de porphyre semblent avoir été exploitées dès le règne de Claude 
au moins (It); elles l'étaient encore sous Dioclétien, quand les martyrs chrétiens 
y ont travaillé (5). On possède dans l'intervalle des témoignages relatifs aux 
années 116, :1.18, 137-138,162-163,183,260-268(6). Mais ils ne nous 

renseignent pas t~us sur l'occupation militaire. L'inscription de 116 est la plus 

intéressante : en cette année, un sanctuaire d'Isis fut construit au gebel Dou"9ân 

(I) SCIIWEINFURTH; WEIGALL : El Atras; FLOYER et COUYAT (à 27 kilomètres): Ed D~r el Alras. 
(2) SCIIWEINFURTH, FLOYER, \7VEIGALL. Pian: SCHWEINFURTH, p. 101. Vues de l'wâdi : WEIGALL, fron

tispice; BARRON et HuuE, p. 26. 
P} SCHWEINFURTH. Je ne sais si c'est elle que COUYAT appelle Ml" DouJ:!ân à 32 kilomètres de la 

précédente età 46 kilomètres d'Abou Sâr, ni où est située celle que WEIG"ALL nomme la station de 
l'wâdi Belil). au pied du g. DouJ:!ân. A la même station qu~ le Ml' DouJ:!ân àe eOUYAT doit se rap
porter la description donnée par LEpSIUS, p. 366, d'une station de l'wâdi Dou~ân, avec plan. 

(4) Voir le texte de PLINE indiqué chap. VI, p. 240, n. 3. Il n~en suit pas que les carrIères aient été 
ditesnwns Claudianus, comme cene 'de l'wâdi Fa~îrHh( ci-dessous, p. 441 et suiv. ).FITZLER a discuté 
la question, op. laud., p. 94 et suiv., d'une façon qui dispense d'y revenir; sans être aussi Hffir
matif que lui, il faut reconnahl'e que nous n'avons aucun exemple de l'expression mans Claudianus 
en dehors de l'wâdi Fatirah et que l'expression elS f10py3UplT(17V) se lit sur des reçus pour lés troupes; 
cf. ci-après, page sui vante. Dans CAGNAT-JOUGUET, il n'est pas distingué entt'e les inscriptions du g., 
DouJ:!ân et celles qui proviennent de l'wâdi Fatirah. Se réfèrent aux carrières de' pOl'phyre les 
nOS 1256 et 1258; aux carrières de granit du FatÎrah les nOS 1254,1255,1257,1259, 1260. 

(5) Voir chap. VI, p. 243 et n. 4."--, 
(6) Oùtre les textes cités dans les notes suivantes, voir ARISTIDE, A/y: ÀOy. 67 KeH, B. G. U. III 

762, l. 17 (d:i2-163 HPl'ès J.-C.), et P. Land. II 328, L 20 (163 après J.-C.), cf. ChHp. VI, p. 2lt3, 
et chap. VIII, p.iho; C. P.llerm.86, l. 7 (260-268 après J.-C.): 'lil'À<Xn[âi]v ['lil'Opy3u]plTlnâiv. 
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par M. Papirius Celer, décurion de l'ala Vocontiorum, et l'effectif du poste pou
vait être alors d'une turme (I).Deux ans plus tard peut-être, du moins sous 

Hadr'Îen, on rencontre dans la même station le nom du centurion Proculeianus, 

qui malheureusement n'indique pas la fraction qu'il commande (2). Sous le même 

règne est encore attestée la présence a la tête de la station du centurion Fanius 

Severus (3). Enfin en 183, un ostmkon de Thèbes porte un reçu pour de la paille 

livrée els IIop'PupiT"v; et l'on ne connaît pas en Égypte d'autres carrières de 
porphyre que celles du gebel Dou~ân (4). 

C'était une petite ville que la station du Porphyrites (5). Le fortin même, situé 

sur la rive est de l'wâdi et adossé à la partie orientale du gebel Dou~ân, était 

un rectangle de 80 mefres de long, orienté vers le N. N.E. Le mur d'enceinte, 

haut de 20 pieds quand il était intact, était renforcé par endroits à raide de 

contreforts. Parmi les ruines, les restes d'une construction destinée à soutenir 

une sâ1}.îyah ont apparu nettement, et aussi ceux d'une cuisine avec des meules 

pour la farine. Au milieu des débris de charbon et d'amphores abondaient les 

fragments de faïence bleu clair qui sont caractéristiques des premiers temps de 

l'Empire. Dans le milieu de la vallée s'élevaient cinq petits piliers pyramidaux 

de six pieds de haut, entourés d'une rigole, sur lesquels devait être placée une 

autre sâ1}.îyah; puis une sorte de poste de garde; enfin deux groupes de maisons 

en blocs mal dégrossis, ou logeaient les travailleurs des carrières, montant sur 

les versants jusqu'à près de 2 kilom. 1/2 du fortin. C'est à 250 mètres au sud 

de la seconde sâ1}.îyah et au pied du versant oriental de la vallée que s'élevait, 

face à l'ouest, un temple prostyle de quatre colonnes, avec un pronaos séparé 
du naos par dix-huit marches. Sur trois pierres de l'architrave se lisait l'inscrip

tion de Proculeianus, dédicace à Zeus Hèlios Sarapis et aux dieux parèdres (6). 

En face de ce premier temple, sur le versant oriental de la partie ouest du gebel 

Cl) COUYAT, La route de 1I1yos-Hormos, p. 28; cf. ci-dessous,app. l, n° 16. 
(2) CAGNAT-JOUGUET 1256 (Hadrien, peut-être dès 118, cf. ibid. 1255). D'après LEPSIUS, Denk

maler XII 100, n° 586, et SCHWEINFURTH, l'inscription est complète. De la tournure hl e"aToVTlXpXOIJ 
IIPO"IJÀ17IIXVOIJ, on n'est pas fondé à conclure avec FITZLER, p. 97, qu'il n'était que chef des travaux; 
il pouvait être à la fois directeur administratif et commandant du poste. Voir chap. VI, p. 240-241. 

(3) CAGNAT-JOUGUET 1258 (137-138 après J.-C.). 

[II) Osl1'. 951 (183 après J.-C.). 

(5) WILKINSON et SCHWEINFURTH; voir le plan dans SCHWEINFURTH-SCHNEIDER, p. 104, les photogra
vures de WEIGALL, p. 108 et 114; une assez mauvaise gravure de la sâl,dyah dans SCHWEINFURTH, 

Esploratore, 1 879 . 
(6) D'après WILKINSON, le temple de Zeus Hèlios aurait été inachevé; SCHWEINFURTH déclare qu'il 

était au contraire terminé. Voir la gravure de BARRON et HunlE (1902), p. 27, SCHWEINFURTH signale 
un carré entouré de murs où menaient quatre marches (plan, p. 107), peut-être un bain. 
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Dou~ân s'en trouvait un autre, qui a donné l'inscription du centurion Fanius 

Severus à Isis p:up,wvu(LOS et où a été relevée en 1908 seulement, par COUYAT, 

la dédicace de Celer. 

De la station de l'wâdi ~attar descendait directement à la mer une route qui 

longe l'wâdi Belil;1 et se termine auprès du ras Abou Sâr (1). Les ruines antiques 

qui subsistent au nord de ce cap offraient, lorsque WILKINSON les visita, l'aspect 
d'une ville au plan régulier (2). 

__ La route qui conduisait aux carrières et à la station du mons Claudianus (3) se 
l .. 

détachait de l'wâdi ~ena un peu avant Ed Dêr pour remonter rOumm Disah 

et son affiuent l'wâdi Fatîrah. Le tracé n'en a pas été étudié comme celui de la 

voie du porphyre ((t). L'exploitation et les établissements romains étaient situés 

au sud du gebel Oumm ed Digâl (5), dans une petite vallée latérale de direction 

sensiblement S. E. - N. O., qui débouche à l'ouest dans l'wâdi Fatîrah, en face 

du gebel du même nom; eUes sont à environ 110 kilomètres de ~ena et 55 
du ras Abou Sâr (6). Bien que le granit de ces carrières soit d'assez médiocre 

(1) WILKINSON, dans Journ. Geogr. Soc., 1832, en ligne droite de l'w. ~attar à ia mer; FLOYER la 

situe au nord-est de Mellaha et au sud-ouest de la baie de Gimsah, avec une direction N. O.-S. E. 
COUYAT identifi(l à Abou Sâr el GeMi, à 5 kilomètres à l'est du port, le jons Tadnus de PLINE (cf. 

plus haut, p. 435, n. 1), mais ce sont les seules ruines antiques voisines du golfe, celles de Myos 

Hormos, si tel était son site. 

(2) WILKINSON, Journ. GeofJr. Soc. II, p. 50, et Topography 0/ Thebes, p. 418; la description de 

COUYAT s'applique aux ruines arabes, cf. WELLSTED II, p. 123-125. 
(3) Nous restreignons cette expression aux carrières de granit gris qui vont être décrites; cf. plus 

haut, p. 439, n. 4. 
(4) L'wâdi Fatirah paraît avoir été toujours visité en venant du gebel Douyân et en allant vers 

l'wâdi J:Iammâmât (voir ci-après, p. 443), ou inversement. BARRON et HUME, Report (1902), p. 87, 
signalent une route ancienne entre les deux régions par l'wâdi Gôzah et le hir Oumm Disah. COUYAT, 

loc. laud., est, à notre connaissance, le premier à avoir émis l'opinion qu'il existait une route directe 

de ~ena au Fatl'rah. 
(5) /1 La mère des colonnes,,; le nom vient des colonnes qui n'ont pas été enlevées ou achevées, 

quand cessa l'exploitation, et qui subsistent encore au nord-est de la station romaine, sur une 

ancienne chaussée. Voir les illustrations de WEIGALL et de BARR ON et HUME (19 02 ), p. 39' 
(6) Pour le mons Claudianus comme pour les carrières de porphyre, l'étude essentielle est due à 

SCHWEINFURTH, qui a publié les résultats de son voyage de 1885 dans la Zeitsch. d. Gesells. J. Erd
kunde z. Berlin, 1897, p. 1, avec une carte et une planche donnant le plan de la station et l'éléva

tion de plusieurs constructions. 'Parmi les relations antérieures, la seule importante est celle de 

WILKINSON, Journ. R. GeofJr. Soc. 1832, déjà citée pour les carrières de porphyre, p. 53 et suiv. 

LEPSIUS, Denkm. V, consacre deux pages, 364-366, au Fat1rah. FLOYER y a passé en 1886, et l'on: 

trouvera sa relation dans le tome des ProceedinfJs cité plus haut, p. 438, n. 1. .COUYAT a visité 

aussi cette station en 1910. 

Mémoires, t. XLI. 56 
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qualité, la station était évidemment importante, moins toutefois que celle du 
Porphyre; de nombreux petits postes de garde étaient répartis sur les hauteurs 
qui dominent la vallée et tout indique que les damnati in metalla y ont travaillé. 
Le groupe principal des édifices s'élevait dans la vallée dont nous venons de 
parler, sur le flanc méridional de l'Oumm ed Digâl, par une altitude de 700 
mètres environ. Il se composait d'un fortin carré de 70 mètres de côté, renforcé 
par cinq tours, dont trois sur sa face sud,avec une seule porte, à l'ouest. Il 
était encore très bien conservé en 1885, quand SCHWEINFURTH le décrivit; et l'on 
voyait à l'intérieur les longs murs parallèles qui séparaient les rangées de cham
bres. Les animaux étaient abrités au dehors, au delà d'une petite place, dans 
une étable et une écurie, l'une couverte, l'autre sans toit, qui pouvaient contenir 
350 ou [W 0 b~tes chacune. La petite place se continuait au nord, en montant, 
par une rue, où, du côté opposé au fortin, était bâtie une belle maison d'habi
tation, avec bain et sudatorium, évidemment la demeure d'un officier (I), Au bout 

de la rue, la fermant et précédé de quelques marches, s'ouvrait un temple corin
thien, inachevé, consacré à Zeus Hèlios Sarapis, Là ont été trouvées plusieurs 
inscriptions: sur un autel brisé, le texte bilingue qui nous donne le nom de la 
station, Fons Jez",'ctsst'mus Trajanus Dacicus, de l'an 12 de Trajan (2), et qui s'y 

voyait encore en 1910 (3); sur l'épistyle du temple, la dédicace par A vitus, en 
l'an 2 d'Hadrien (lI); dans l'intérieur du temple, sur un autel inachevé, l'inscrip
tion d'Annius Rufus, un centurion qui a été préposé à l'exploitation sous Trajan(5); 
au m~me endroit, celle du procurateur des mines et du centurion Q. Accius 
Optatus, du m~me règne (6). La citerne qui alimentait d'eau la station n'était pas 
située dans son voisinage immédiat, mais à environ 1 kilomètre au S. O. et plus 
haut, dans un vallon latéral; les bassins en étaient bien conservés en 1885. 
Au delà vers le sud, dans un wâdi descendant non plus vers le nord , mais 
vers le sud-ouest et l'wâdi Fatîrah, se vovaient les restes d'une chaussée et un •. .J 

(1) Voir le plan dans SCHWEINFURTH et les photogravures de WEIGALL, TI'avels, p. 114, 120, 124. 
(2) CAGNAT-JOUGUET 1259; 

(3) Renseignement da à M. COÙYAT, qui a hien voulu me commun,iquer sa èopie de l'inscription; 
l'autel est hrisé en de nomhreux morceaux et le texte incomplet. 

(4) CAGNAT-JOUGUET 1255 LDITT. 678 J. ' 
(5) C. J. L. III 25; elle subsistait en 1910. EUe est datée par la préfecture de Sulpicius Si

milis. 
(6) CAGNAT-JOUGUET 1254. Cette inscription a une histoire. Elle il été copiée par WILKINSON' et se 

lit au C. I. G. sous le n° 4713, puis retrouvée à Alexandrie au Minet el Bassal par NEROUTSOS d'où 
elle est venue au Caire et dans MILNE, Greek Ins(;l'. Cai1'o Museum 9277, NEROUTSOS croyait à l'exis
tence de deux exemplaires, Cj:l qui n'est guère vraisemblable, et COUYU ne ra pas vue en 1910 

dans le mons Claudianus. 



LE DÉSERT ORIENTAL ET. LES ROUTES DE L'ÉRYTHRÉE. ltlI3 

peu plus en aval une station bâtie sur un carré de 30 mètres de côté avec une 

citerne à l'intérieur et en haut de laquelle, selon SCHWEINFURTH, on faisait mon

ter l'eau au moyen d'une pompe. 

Si, d'après leur nom, les carrières ont dû, être ouvertes sous Claude, toutes les 

inscriptions qui y ont été trouvées datent de Trajan ou d'Hadrien; le premier 

paraît avoir repris ou développé l'exploitation; il n'y a aucune preuve qu'eUe 

ait été poursuivie après 1UO environ, au plus tard (Il. Parmi les centurions qui 

ont gravé leurs noms, il en est deux qui mentionnent le corps ou ils servent; et 

c'est ce qui nous incline à croire que de.s détachements de la XXII Dejotariana 
sous Vespasien ou sous Trajan ou Hadrien (2), et de la cohor's 1 Flavia Cilicum 
equitata sous Hadrien, en 1 18 (3), ont tenu garnison dans le mons Claudianus. 
Annius Rufus, prœpositus . . . operi marmorum montis Claudiani, appartenait à la 
XV Apollinarz's. 

Dans l'wâdi Fatîrah, non loin de sa tête, se voient les ruines d'une station 

romaine; elle porte un nom qui se retrouve plus d'une fois dans la toponymie 

du désert, Abou ~arîyah ~ le père du village"; les écuries en sont particulière
ment bien conservées. Il y avait des mines d'or dans le voisinage (4). 

Entre la route du granit gris et celle de la brèche verte, une station a été 

signalée dans l'wâdi ~idamah. La vallée de l'wâdi ~idamah est sensiblement 

parallèle dans sa partie moyenne et inférieure àceHe de l'wâdi J:.Iammâmât; elle 

se continue par ceBe de l'wâdi ~arîyah qui se jette dans l'wâdi ~ena en face 
du cAïn el Arrad. Les traces des travaux miniers sont nombreuses dans les colli

nes; on en extrayait du quartz ou de l'hématite. Il subsiste des constructions 

grossières; aucune inscription ne permet de les dater; mais les débris de pote

ries étaient d'époque romaine. L'existence d'un poste militaire à cet endroit sem
ble très probable (5), 

Sur le versaIlt opposé, et presque à la même latitude, l'wâdi Semnah descend 

(1) Les inscriptions datées les plus récentes sont de l'an 118. Mais le fragment CAGNAT-JOUGUET 
1257 peut n'~tre pas antérieur aux dernières années d'Hadrien, Il faut noter que PTOLÉ]IÉE, par les 
mots r, 'l'oï) (LéÀŒVO:: M8ol) pax,;;, n'a sans doute pas désigné le mons Claudianus. 

(2) CAGNAT-JOUGUET 1260, nommant Valvennius Priscus, centurion de la legio XXII,. cl: chap. H, 

p. 50, n. 3. 
(3i CAGNAT-JOUGUET 1255: Avitus. 
(4) WEIGALL, Travels, avec photogr., p. 104. 
(5) BARRON et Hmm, Report (t902), p. 87, Y signalent a large convent, traduisant le nom d'Ed 

Dêr, que lui donnent les indigènes. GREEN, Proc. Soc. Bib. Arch. 19°9, p. 319 et suiv., dit que les 
ruines sont très semblables à la station du Mr Abad (plus bas, p. 458, n. 5). Je me demande si eUe 
n'est pas identique à l'Abou ~arlyah de WEIGALL. 

56. 
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vers la mer Rouge dans une direction N. O. -S. E.; il atteint là plaine côtière 
et son cours se redresse au nord du gebel Sodmên. Près d'un l)ôr tributaire de 

cet wâdi se voient les restes d'une station de carrières: de nombreuses maisons 

sont disséminées sur le flanc des collines; une construction, divisée en plusieurs 
pièces, vraisemblablement d'époque romaine, s'élevait près du débouché du 

~ôr; un petit temple a donné une stèle gravée de figures peintes en rouge 
et portant l'inscription du curator Ptolemœus, un légionnaire, en l'honneur de 
Mîn-Pan, à qui nous devons de connaître dès l'an 9 après .J.-C. P. Juventius 

Rufus, tribun de la III Cyl'enaica, préfet de Bérénikè et dP'XH..tE:TtXÀÀdpxns , 
d'Egypte; enfin une petite tour de garde dominait toute la station. Des carrières 

d'où la pierre était extraite, descendait une route qui se terminait au bas de la 

colline par une sorle de môle; des blocs ma] équarris, une base de colonne y 
subsistent encore, comme à rOumm ed Digâl; de là, la pierre était probablement 
transportée en suivant l'wâdi jusqu'à la route de la côte (1). 

La route qui conduit à l'wâdi Uammâmât, et au delà jusqu'à la mer, pourrait 
être appelée par analogie avec ceBe du porphyre la voie de la brèche verte (2). 

Elle emprunte la dépression si remarquable qui réunit~ena et ~ouf~ sur le 
Nil à~o$eîr sur la mer Rouge, où la mer ct le fleuve sont le plus rapprochés 

et à laquelle on donne souvent par une extension abusive le nom d'wàdi I:Iam
mâmât; elle n'intéresse pas seulement l'exploitation des carrières; elle permet 

aussi des relations avec les ports, si rapides que l'on devait trouver avantage à 

(1) GREEN, ibid., notamment p. 322. COUYAT l'a vue aussi en 19J 0 et y a copié, comme GREF.:'i, 
l'inscription que nous avons si souvent citée, notamment chap. VI, p. 239, n. 5. Le texte, parlant 
apparemment de la région, dit; iiI! 'np ()~l(lT1JI, il faut sous-entendre probablement opel. Le nom 
est, je cl'ois, nouveau. 

(2) On paft aujourd'hui généralement de ~ena, et non de ~ouft. Le Voyage de GOLÉNISCHEFF au 
IJammâmât, publié dans les Mém. Soc. Archéol. de Pétersbour{J II, p. 65, est écrit en russe, que j'ai 
le regret de ne pas entendre (1885-1886). Avant lui KLÜNZINGEIl a donné une relation, Die llmgelJend 
von Kosseir am Ro/hen .Mem·e, dans Zeitsch. Gesellsch. Erdk. z. Bel·lin, j 879, p. 40 j et suiv., notamment 
p. b2b, avec une bonne carte; il ne consacre bruère plus d'une page aux antiquités. En 1910, la 
route a été parcourue par le capitaine (aujourd'hui commandant) R. WEILL et A. J. REINACH. Ce der
nier avait annoncé un mémoire géographique et archéologique, qui devait paraltre en 1911 dans 
les Mémoires de l'lnstitut é{Jyptien, et n'a donné, avec quelques indications d'ordre archéologique, 
qu'un article d'épigraphie dans le Bull. Soc. Arch. Alexandrie, 1910, p. 111 et suiv., sous le titre: 
Voyageurs et pèlerins dans l'Étr!lPte gréco-romaine; cette étude, qui ne nous conduit pas au delà du 
Ml' I;Iammâmât (voir p. 4b6), devait. être continuée. W IlIGALL, Travels, n'offre que peu d'intérêt 
pour cette route; voir cependant ses photogravures, p. 36,50 et 5b. Voir aussi les guides: JOAN!Œ 
(BÉNÉDITE) et R'EDEKEIl (STEINDORFF). 
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l'employer même quand ils étaient situés au nord ou au sud du moderne I~o~eîr : 

c'est par elle sans doute que 1\1yos Hormos, s'il était situé au ras Abou Somer, 

Leucos Limên et Néchèsia étaient reliés· à Coptos. 

Les Romains paraissent: avoir multiplié les stations, toutes bâties sur un 

plan assez uniforme, qui n'est pas différent de celui que nous ont fait connaître 

les ruines de la voie du Porphyrites. Toutes semhlent remonter il une même 

époque(I). La première, qui n'a été signalée qu'une fois, serait Ed Dèr, à 3 heu

res de chameau, au pas allongé, li l'est de l~ollft (:2). A La~êtah, croisement de 

pistes important li 9 heures de ~ouft, il ne subsiste peut-ètre pas de ruines (:3). 

Mais les quelques palmiers 'lui poussent dans cette petite oasis ont suggéré que 

ce pouvait être le Phoinicôn que la Table de Peutinger et l'ltinémire d'Antonin 
donnent pour Pl'emière station sur la route de Bérénikè (4). Elle aurait donc été 

commune aux deux routes. La dédicace à Pan qu'on y a trouvée peut s'adresser 

au dieu Euodos, mais on croirait volontiers qu'elle vient des tailleurs de pierre 

du I:Iammâmât (5). Ce qui est plus intéressant pour nous, si la pierre n'a pas 

voyagé, c'est qu'un ofIicier, un fonctionnaire ou un touriste y ait passé cwn C. Pa
pirio JEquo (centurione) leg(ionis) III Cyr(enaicœ) (6). La station suivante est située 

à 3 heures par le sud de La~êtah. C'est~a~r el Banât ;( le fortin des filles 1:, de 

37 mètres sur 31, aux murs de grès bien conservés; les gTafIites sont nombreux 

sur le massif qui lui fait face au nOl'd, aucun n'est militaire. A trois heures de 

là, sur le versant nord de la vanée, se trouve El Mwah et son fortin, où servit 

pendant cinq mois Didas, fils de Damanaus, un Volque de l'ala Vocontiorum (7). 

Après deux heures de route, apparaissent les brèches vertes, presque noires, et 

commence l'wâdi Hammâmât. 

L'wâdi I:lammâmât est proprement un défilé; il ne faut guère plus de deux 

heures un quart pour le traverser entièrement, et il se termine à l'est dans un 

(1) D'apl'ès A. J.llEINACIl, p. 116. 

(2) A. J. REINACII est seul à la mentionner, sans doute parce qu'il est parti, me semble-t-il, de 
~ouft (Coptos) el non de ~ena. 

(3) Sa citerne est située dans la partie haute de l'agglomération et beaueoup de ses briques peuvent, 
d'après ltEINACII, être romaines. 

Cf. une photogra\'U,'e dans WEIGAI.L, p. 97, qui y aurait \'U des murs de i)ierre parallèles qui ont 
dû former des écuries pour des animaux. 

(4) Voir plus bas, p. 450 et 452. 
(5) CAGNAT-JO\;GUET 12 G 1. Elle a él{~ retirée d'un puits qu'on nettoyait. Sur Pan, cf. chap. VI, 

p.284. 
(6) C.I. L. III 66~l8, cf. 12072; on rencontre un centurion du même nom dans C. J. L. VI 932, 

de 72 après J.-C. 
(7) Chap. II, p. 81. 
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grand rond-point, Ol'l se trouve la roche bien connue couverte des graffites des 
chasseurs d'autruches et de mouflons (1). Les carrières en ont été exploitées dès 

la V" dynastie (2), elles l'étaient encore à l'époque romaine. Les monuments sont: 

la station romaine, au bîr ijammâmât; les ruines d'un village qui date peut-être 

de la même période; la chapelle naturelle formée par les rocs. Au hîr ~Iammâ

mât, le mur du fortin, enfoui sous les terres, est cependant resté visible; le 

centre est occupé par un puits qui n'a pas moins de 10 mètres environ de dia

mètre et ou descend un escalier circulaire de cent quinze marches, analogue à 
celui des hypogées de Kôm es Sou~âfah, à Alexandrie. Le village, qui n'est pas 

au voisinage immédjat du bir, s'étendait sur les deux versants; le gl'oupe nord 

des maisons est situé au débouché d'un wàdi latéral, ou, à 9. 00 mètres en amont 

ou environ, se lisent trois grafi1tes grecs d'époque romaine. Presque en face, sur 

l " d'r" . d dl' , 1 e cote su , a ;} metres en\'1ron au- essus e a pIste, s ouvre sur une terrasse a 

chapeUe rupestre, décorée de petits naoi dédiés à Mîn ou Pan, à Harpocrate ou 

à Isis-Hathor et remplie de grafi1tes. Parmi les décorations au trait on peut attri

buer à l'époque romaine une femme nue dansant, une autre femme agenouillée, 

un cavalier et surtout un vaisseau de guerre à rostres. La plus intéressante des 

inscriptions qui appartiennent à la même période est ceBe de l'an 18 de notre 
ère, où est nommé le p,eTrx,))"dPX1Js P. Juventius Rufug{3l; c'est une des preuves 

épigraphiques de la reprise de l'exploitation au début de l'Empire. Les proscy
nèmes des soldats sont assez llombreux(4); gTâce à eux, rOll sait qu'en cette même 

(I) Voir les magnifiques photographies dans COUVAT et MONTET, Inscriptions du OuMi ljammâmât, 
Ill. 1 et II. 

(2) EUes appartenaient alors au dieu Min de Coptos, identifié à Pan par la suite; cf. chap. n, 
p. 28lt. 

(3) CAGNAT-JOUGUET 1236 [Dm. 660]; voir plus haut, p. 428. 
(4) On conndt actuellement, d'après A. J. REINAGH, 125 inscriptions de la région du I;Iammâmât. 

107 proviennent de la chapelle rupestre, sur lesquelles 51 sont communes à LETRoNNE et à LEPsIUs, 
18 ne sont données que par te premier et 11 étaient inédites avant le second; A. J. REINACH en 
a ajouté 27, En dehors de la chapeHe, il a été relevé 18 inscriptions, 3 par REINAGH, 15 autres 
antérieurement, dont sept au moins sont comIllunes à LETRoNNE et à LEPSIUS; les 3 inscriptions dé
couvertes par REINACH sont dans l'wâdi latéral; 6 des textes communs à ses devancim'S (LeLr. 415-
4'.'-0 = Leps. 580-583) étaient gravés dans l'encadrement d'une chapelle monolithe qu'il n'a pas 
retrouvée; un septième (Letr. 475 = Leps. 574) était encastré dans le mur d'une hutte. Parmi ceux 
que LETRONNE est seul à publier, le n° 497 était à la jonction de l'wâdi Fawlîl!ir et de l'wàdi es SM; 
il ne donne pas d'indication précise pour les autr·cs. 

Au C. l. G. il n'y a que 60 inscriptions 6716 d 3-6Q, placées: 4716 d 1-43 dans le l;I.ammâmàt, 
4716 d 11HO dans l'wâdi Fawâl1Îr. Mais cette distinction cst probablement injustifiée, certainement 
pour 4716 d 57. 

CAG"'AT-JOUGUET ont reproduit sous les nO' 1235-1253 les textes du C. J. G. qui sont sans nul 
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année 18 un soldat légionnaire était il la tête de l'exploitation au I:Iammâmât (1) 

et que sous Domitien la cahors l Flœ1)ia Cilicurn eqttitata y a tenu garnison (2); c'est 

aussi à cette station que se réferent probablement d'autres graffites de légion

naires; au cas contraire, ce serait au poste voisin du bir FawâlJir, dont nous 
allons parler (3). 

A l'extrémité du défilé du IJammâmât, la route élargie se poursuit vers la 

mer en obliquant immédiatement vers le sud-est; le vallon prend le nom d\vâdi 

FawàlJir ~d'wâdi ~es poteries ", qu'il justifie par le nombre considérable de tes

sons dont le sol est couvert; ils sont toujours l'indice d'un établissement; ici il 
devait être particulièrement important. Le centre, ft trois quarts d'heure du com

mencement de J\vâdi, en était le bîr FawâlJir actuel, près duquel paraît s'être 

élevée une station; les restes en on t à peu près disparu sous les terres retirées du 

puits qu'elle entourait sans doute; devant, un tas de ruines avec une colonne 

au cartouche d'Évergete 1er marque l'emplacement d'un ancien temple. Les mai

sons, particulièrement nombreuses dans un vallon qui s'ouvre vers le N. E., 
n'étaient pas moins de 1 320, quand W ILKINSO~ visita le site, et on en comptait 

encore un millier en 1910 (II). C'est l'exploitation de l'or qui explique ceUe pros

périté. Aucun témoignage ne permet d'affil'mer qu'elle se soit continuée sous 

l'Empire et il n'y a pas d'inscriptions miiitairesque nous puissions attribuer 

sans réserves à l'wâdi Fawâhir. 

La route quitte cet wâdi pour l\vâdi Es Sîd (5). La station suivante était au 

bîr Es Sîd, à deux heures du MI' FawâlJir. Puis venaient Abou Zêrân, trois heu

res plus loin ((i), suivi du hîr Saiyâlah, ou sous une forme plus complète, le bir 

Saiyâlah I:Iagg Souleîmân, à deux heures de là; les ruines mesurent 50 metres 

doute d'époque romaine et attl'ihuent 12[,8-1253 à l'wâdi Fawâ~ir; 1252 (=C. 1. G. 47 ,6 cl 57) 
est certainement du IJammâmât. 

(1) CAGNAT-JOUGUET 1236 [D. 660 J. La cohorte est désis'née par le nom de son chef. Le soldat 
porte le nom de Mammogais Bataiou. 

(2) Ibid. 1243. Autres soldats: 1237 ( 20 p. C.); 1241 (64-65 p. C.); 1 245 (s. d.); 124(; (5. d.), 
où l'un d'eux est tailleur de pierre dure pour la construction des hydreumata; 1247 (5. d.); 1252 
( cavalier; s. d.). 

(3) Ibid. 1249 (légionnaire;' s. d.); 1250 (légionnaire; s. d.); 19. 5 t (le décurion Clementinus; 
s. d.); 1253 (un cavalier). 

(4) WILKINSON, Manners and Customs of lhe anc. Egyptutns, 2 e éd., par BrnGH, 1878, lI, p. 38; 
REINACH, loe. laud. 

(5) A la jonction se trouvait l'inscription LETRON:'\E n° lJ97 ~= C. J. G. 4716 d 50, non datée et non 
militaire. 

(6) \rVEIGALI" T1'llt)els, qui l'appelle Abou Zerah, y sig'nale une inscription latine fragmentaire: 
SER .... INV .... , ct une petite nécropole. Voir sa photogravure, p. 66. 
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sur 36 et comprennent un puits avec escalier comme au Lir lJammâmât. Après 
deux nouvelles heures de marche, on atteint ijôs el ~Iomra, constmction impor
tante de 83 mètres sur 58, bien conservée, a vec des contreforts, un chemin de 
ronde, un parapet et, au centre, les ruines d'un édifice isolé. A trois heures au 
dei a se trouve Liteimah, bâtie sur un plan carré de 30 mètres de côté, où le 
mur à parapet et une grande citerne rectangulaire sont bien conservés; enfin, 
deux heures plus loin, El Belga appelée aussi le bîr el Inglizî (1). De là, il fallait 
environ quatre heures pour atteindre direcLement par le bir Ambagah, où il n'y 
a vait très probablement pas de station, les ruines que l'on appelle le Vieux 
~o~eîr, sans passer par ~o~eîl' même (2). 

Telles furent, prin~ipalement d'après A .. J. RElNACH, les stations de la route 
directe de Coptos à l'El'ythrée. On ne peut manquer d'être frappé de leur nom
bre, douze. Le capitaine Bachelu, un oflicier de Bonaparte, n'en avait pas compté 
plus de six ou sept, distantes d'environ quatre lieues(3); \Vn,KlNsoN n'en avait 
reconnu que huit; et KLrNZINGER en a trouvé sept ou huit seulement (II). De Coptos 
à Béréniké, sur une distance double, il en existait dix à l'époque de la Table de 
Peutù~lJet et de l'Itt'néraire d'Antom'n; sur la voie du porphyre, plus longue de 
50 kilomètres environ que la piste de ~o~eîr, six seulement. Il est donc très pro
bable que les stations énumérées par BErNAcH ne sont pas contemporaines. Ceci 
n'implique pas nécessairement qu'elles ne datent pas de l'époque romaine: on 
va voir sur la route de Bérénikè deux hydreumata, appelés le vieux et le nouveau, 
à 7 milles l'un de l'autre. 

Pour la troisième route qui parte de Coptos, celle de Bérénikè, s'ajoutent aux 
relations des voyageurs modernes un ensemble de témoignages anciens. Il est 
formé par la gTande inscription de Coptos relative aux premières constructions 

(1) RElNACH cite ces slations dans l'ordre: Abou Zèrân, l:Iôs el I:Iomra, Mt' Saiyâiah, Li!eimah; 
mais d'après les carles, il n'est pas douteux que le bîr Saiyâlah ne soit situl~ en tre Abou Zêrân et 
~JôS el ~Iomra. La brève description que je donne au texte, d'après lui, est celle qui figure dans 
son article sous les noms respectifs des deux stations. KLÜNZINGER ne connait pas Liteimah; WElGALI, 
ne l'a traversée qu'au retour, après être allé par le bÎr Saiyâlah et ~ôS el IJomra. KLÜNZINGER ne 
donne pas El Beî~a pour une station ancienne, mais le témoignage de GREEN, loc. laud., p. 319 et 
suiv., s'ajoute ici à celui de REI:'iACH; le montant d'une porte subsiste encore. 

(2) KLÜNZINGER signale deux stations SUl' une route qui permet de gagner le ras Abou Somel' sans 
passer par le vieux ~o~elr: ce sont Noûtwl, au nord-est du bir Sai yâlah, el ~a~r Hadiah, sur la 
côte, au nord du Vieux ~o~eîr. Il a vu aussi les ruines d'un port antique au Vieux ~o~eiI'. 

(3) D'après DUllols-AnIÉ, dans la Description de l'l;'gypte, État mode/'ne, t. II, p. 19 9-:!O 1. 

(4) Selon que l'on compte ou non Mirza GasOlÎs; cf. ci-dessus, p. 43[1. 
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de citernes (1) et les listes des stations que l'on doit à PLI~E (2), à la Table de Pel.l
tinger(J) et à l'Itinéraire d'Anlonin(!'). A l'origine, les hydrewnata intermédiaires 
n'ont été, d'apr('~s l'inscription, qu'au nombre de deux; les g'Îles d'étapes, qui 
datent de l'époque ptolémaïque, étaient évidemment plus nombreux, sans que 
nous puissions en indiquer le chiffI·e. PLINE énumère sept gîtes d'étapes, lnansio
nes, parmi lesquels cinq hydreumata (5). Sur la Tltble et dans l'Itinéraire, les sta
tions, au nombre de dix, où se retrouvent toutes celles de· l'inscription et de 
PLI:'iE, sauf la Vieille-Citerne de ce dernier (6), sont simplement nommées avec 
lems distances; mais l'état actuel cles ruines montre que chaque station a fini 
par avoir sa citerne. Il y a donc eu à la fois accroissement du nombre des gîtes 
d'étape et de celui des citernes; certaines stations ont été déplacées, puisque 
PLnE note deux hydl'eumata, la Vieille Citerne et la Citerne Neuve, à 7 milles 
de distance, l'ancienne n'étant plus qu'un poste de garde; Je chiffre maximum 
des gîtes d'étape était atteint avant l'an 150 environ. 

La nomenclature de la Table et celle de l'Itinéraire concordent presque enLiè
rement; la Table énumère les deuxième et troisième station dans l'ordre Aphro
ditès (hydrell1na )-Didymos, tandis que l'Itinéraire l'intervertit; au lieu d'Aristûnos 
(hydrewna) , la Table donne Xèron (hydrewna) , la Citerne-Sèche; les autres diver
gences sont d'ordre orthographique. Il faut regretLer que la nomenclature de 
PLINE ne soit pas plus complète; toutefois grâce aux distances qu'il indique, on 
peut en somme établir une Este concordante des stations d'après les sources 
antiques, en procédant de ce qui est certain à ce qui est probable (7). La Citerne
d'Apollon est la seule qui soit nommée par les quatre SOUl'ces; si l'inscription 
n'indique pas de distance, PLINE la place à 186. milles, la Table à 17;) et l'Itiné
raire à 186 de Coptos. L'écart entre le chiffre de la Table et celui des autres 
listes s'explique presque entièrement par le fait qu'elles placent la première 

(1) c. J. L. lU 658, : lacci œdificati et dedicati sunt; on pourrait objecter que ce ne sont pas les 

premiers, ni donc les seuls, mais les citernes ne datcnt quc de l'Empirc (plus haut, p. 431) et 

cellcs des dcux ports, Myos Hormos et Bérénikè, mentionnées ici, sont certaincmcnt parmi les prc

mièrcs. 
(2) PLI:'iE, Hist. nat. 

(3) SeH. VIII et IX. 
(lI) 17 1,5-173 ,4 Wcss. 

(5) Huit stations avec le postc mili taire suppl,imenlaire; voir au texte, ici el page suivante, el 

cependant la note 2 de cellc dernièt·c. 

(6) Cc n'cst pas elle quc nous trouvons poslél'ieurement sous lc nom de Cabalsi : voir au tcxle, 
p. 450-[,5t. 

(7) KIEPERT, Vm'handlungen d. Ces. J. l'rd!.. JJerlin XVI, 1889, p. 40!.), a discuté à la fois les con

cordanccs anciennes etlcs idcntifications modernes, sur les'luelles nous allons rcvcnir plus bas. 

Mémoi1'es, t. XLI. 
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station à 22 ou 24 milles de Coptos, la T(tble à 12 seulement (1); si l'on ajoute 
la différence, on obtient 185 ou 187 milles; et nous pouvons dire que la Ci
terne d'Apollon était située à 185 milles environ de Coptos. 

Ce premier point assuré, il est possible de déterminer dans la première sec
tion de la route, entre Coptos et la Citerne d'Apollon, l'emplacement approxi
matif de Cornpasi. Cette station est nommée dans l'inscription ~ mentionnée dans 
la Table à 81 milles ou ~ en tenant compte de la différence initiale, à 91 ou 93 
milles de Coptos, par l'Itinéraire à 90 milles; PUNE l sans la nommer, la signale 
comme second hydreU1na à 85 milles: on doit la chercher il une distance d'en
viron 88 milles. En deçà, il Y a eu, ce semble, deux, puis trois stations succes
sivement.. La première est, de l'accord général, Plwinicdniin (hydremna) , la 
Citerne des Palmeraies l à 22 ou 24 milles de Coptos. De là à Compasi, il n'y 
avait, selon PLINE, qu'une station in monte, à un jour des Palmeraies; d'après la 
Table et l'Itinéraire, il y avait deux stations, l'une à 23 011 2 Il milles, rautre à 

.) 

20 de la première, soit environ 45 ou Il8 milles et 65 ou 68 respectivement 
de Coptos. Le seul doute qui subsiste, on le sait, porte sur le nom des deux 
stations, la Citerne d'Aphrodite et la Double Citerne, si tel est bien le sens de 
Didymè ou Didymos; il ne peut être levé. De Compasi à la Citerne d'Apollon, 
PLINE ne connaît qu'une station t·n monte (2). La Table et l'Itinétail'e s'accordent à 
en mentionner trois: la Citerne de Zeus l la Citerne d'Aristôn ou Citerne Sèche, 
et Plwlacron, le Rocher Nu ou le ~Iont Chauve; quant aux distances, les diver
gences sont d'un mille seulement: 22 et 23 jusqu'à la Citerne de Zeus, 24 et 
25 à la Citerne d"ArisLon, 24 et 25 également jusqu'au Mont Chauve, 23 et 2Il 

jusqu'à la Citerne d'Apollon; en situant Compasi à 88 milles environ de Coptos, 
ces stations intermédiaires étaient respectivement distantes de cette dernière de 
1 10, 134 et 158 milles (ou 111, 136 et 161 au plus). 

Passons à la seconde partie de la route, de la Citerne d'Apollon à Bérénikè. 
Sur le nombre des stations, le désaccord entre PLINE et l'Itinéraire n'est qu'ap
parent: celui-ci ne compte que deux stations sur la route même et, si PLINJo~ 

parle de la Vieille Citerne ou Citerne Troglodytique, c'est pour dire que la gar
nison y monte la garde, en quoi elle nous intéresse autant q ne sa voisine, mais 
il la distingue du gite d'étapes. Au poste in monte de Pu:u correspond le Caban de 

(1) Il n'y a probablement là qu'une faute de copie: [XJXH; c'est le chiffre donné par PLINE, cf. 

ci-dessous, au texte. 
(2) On peut admettre qu'il n'y a,'ait à l'époque de PLINE qu'une mansio entre Les Palmeraies et 

Compasi, soit deux étapes de 45 à 50 kilomètres environ; mais il est plus difficile d'accepter qu'entre 

Compasi et la Citerne d'Apollon chacune des deux étapes ait été de 50 milles. 



LE DÉSEHT ORIENTAL ET LES IWUTES DE L'ÉRYTHRÉE. 

la Table, le Cabalsi de l'Itinéraire; à son Novmn hydreuma, le Cenon, c'est-à-dire 
xawov, hyd1>euma des deux autres textes. Restent les distances. PLINE n'en indique 
pas pour Cabalsi, que la Table et l'Itinéraire situent l'un et l'autre à 27 milles 
de la Citerne d'ApoHon. La Neuve Citerne est placée par PLINE à 237 milles 
de Coptos (1), par la Table à .2 30 ou ~ 31 (2), à corriger en .2lto ou .2 b, 1, par l'Iti
néraire à 2ltO. Entre eHe et Bérénikè, l'étape est de 18 mines selon ce dernier, 
de .2.2 d'après la Table. On cherchera son site vers .2lto milles de Coptos. 

La comparaison des sources antiques donne en somme des résultats d'une 
concordance assez inattendue, qui sert g:randemenL à l'identification avec les 
sites modernes (3). Les stations de la route étaient évidemment situées à l'époque 
de la Table et de rJtinùaire, sinon toujours du temps de PLI~E, à une distance 
moyenne de .2!t milles; entre les ruines de puits el de stations qui subsistent 

(1) Les manuserits de PLI!Œ donnent des chiffres différents: 230, 233, 236 m. p. Nous adoptons 

ce dernier à la suite de DETI,EFSEN, 2" éd.; c'est celui du Parisinus 6795. 
(2) Il Y a une déchirure à cet endroit de la Table; les chiffres subsistants sont XXV[ ]1II; peuh· 

être aucun n'a-t-il disparu dans la déchirure; au cas contraire, ce ne peut être que Ii et la distance 

portée entre Cabau et Cenon hydreuma est de 28 ou 29 m. p. 
(3) Le voyage le plus intéressant est celui des colonels PURDY et COLSTON, au service de l'Égypte, 

de Coptos-à Bérénikè en 1873. La relation de COLSTON se trome dans Bull. Soc. KM1. GéolP'. JI 9, 

1886; le travail cartograpbique fait sur ses observations par GORA a été publié avec une utile 

notice dans le Cosmos de Turin, 1. X, 1889; enfin l\hsI'ERO a donné dans les Ann. Serv. Antiq. III, 

19°2, sous le titre: Les Stations anciennes entre Coptos et Bérénice, des planches II 1/1000· de ces 

stations, tirées des papiers de COLSTON. Mais les identifications n'ont été vraiment étudiées que pal' 

KIEPERT, Zoc. [aud., après la publication de CORA, qui a discuté qnelques-unes des conclusions de 

KlEPERT dans le tome cité du Cosmos, p. 181 et suiv. 

GOLÉNIsmm'F, en l8S!), est parti de Redesryah (Contrapoliinis major) et n'a pas atteint la piste 

de LaMtah à Bérénikè avant le 3" jour à Abou ~arîyah; ses renseignements sur les pl'emières sta

tions sont dus à son guide Suleïman. On tromera dans le Rer. tratt. relatifs à arch. égypt. XIII, 1890, 
sa relation avec le plan de quelques stations et celui du temple de Bérénikè, dont il donne aussi 

une vue perspective, pl. V. 

FLOn:R pendant son voyage de 1890 a écrit des lettres publiées dans l'AthellŒUm anglais, parmi 

lesquelles on lira surtout, année 1891, t. n, p. 197, celle qui décrit. la station du gebel Migef (Mou

gef, Mijif); on préférera son article: Furtlun' routes in the E. d,csert lif Egypt, dans le GeolP" Journ., 
p. 1108 et suiL, 1893, et surlout son ouvrage, Étude sur le Nord Etbaï, 1893, avec deux cal'tes et 

des illustrations. S'il n'a pas suivi exclusivement la roule ancienne, loin de là, il a vu entre autres 

sites Bérénikè, l'wâdi Dwe~, Abou ~arîyah. 

La carte du Journal indique de nombreuses stations en dehors des routes décrites au lexte; mais 

eUes sont étudiées dans Le Nord Etbaï. 
Enfin COl:YAT, dans Bull. [nst.fr. Arch. or. VIII, 1911, p. 135 et suiv., a publié: Les l'oules 

d'A.idhab ( c'est peut-être Bérénikè : J EA:\' i\hSPERO, Org. mil. l~r. by~., p. 11), où il indique seulement 

les grandes lignes de sa route et énumère les stations jusqu'à l'wâdi Nou~eri, dont la vallée conti

nue celle de l'wâdi ~erf supérieur; avec un carton. 
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encore, celles qui sont séparées par 36 kilomètI'es environ pal'aissent, toutes 
choses étant égales d'ailleurs, devoir leur être identifiées. A défaut de longues 
et précises descriptions des ruines, nous possédons le plan de huit d'entre elles, 
parfois même en double (1) : elles sont du type courant des fortins que nous 
avons rencontrés sur la route du porphyre ou sur celle de la brèche verte; un 
trait particulier doit pourtant être noté : c'est l'existence de doubles citernes 
dans la même enceinte; si le nom de Didymos signifie la Double Citerne, il était 
plusieurs fois mérité. 

Pour la première partie de la route, nous avons déjà mentionn() et accepté 
l'identification aujourd'hui traditionnelle de La~êtah avec Phmnicdn&n Au 
delà, celle d'Ed Dagbay avec Compasi ne semble guère douteuse (3); COLSTOiX a 
laiss(~ Ed Dagbay de côté, parce que, dirait-on, elle était située dans la monta
gne; mais selon PLI~B, eHe se trouvait précisément 't'n monte; les ruines du réser
voir antique subsistent au sud de la passe du même nom, par 133 kilomètres 
de J.\.ouft sur la carte de COLSTO~, et c'est il 88 milles que nous devons la cher
èher d'après les sources anciennes. Entre Plwinicôndn La~êtah et Compasi Ed 
Dagbay, les voyageurs modernes signalent plus de ruines que les sources ancien
nes ne mentionnent de stations (4). Nous n'avonsg'uère de raisons de suspecter 

(1) MASPERO et GOLt::'iISCHEFF, lac. laud. 

(2) Plus haut, p. 445. 
(3) El Dagbag COLSTON, El Dagbag KIEPERT, Dagbaï COUVAT; plan, Ann. Serv. III, p. 194. 
COLSTON l'identifie à La Citerne d'Aphrodite; KIEI'ERT, à Compasi, à juste titre. 
(II) Ces stations sont: Maroùt, décrite par COLSTON, Bull. Soc. Khéd. Géo/p'. II, p. "96-500, que 

nous ne retrouvons nulle part ailleurs, ni dans les relations de Yoyarres, ni sur les cartes, sauf sur 
celle de Cou., à 17 kilom, 500 de Lal>.êtah, ce qui est une étape trop COUl'te ;"~ Menit., qui ne figure 
pas sur la carte de CORA, ni dans le texte de COLSTON, mais parmi ses croquis (l\hsPERO, Arm. Serv. 

III, p. 1911) : ce doit être celle que COUVAT appelle la station de l'wâdi Menil). et que Souleîmân, le 
guide de GOI,ÉNISCHEFF (yoir Rec. l'l'av., lac. laud., app.), lui signalait sous le nom de Meni\l avant El 
Herr; - blr Menil). (COUYAT; GREEN, qui y signale de nombreuses inscriptions, de l'Ancien Empire 
à l'époque romaine); - Zeloiln (COLSTON, CORA, COlY.\T); - El Herr, qui n'est mentionnée que par 
GOLÉNISCHEFF; il ne ra pas yue et ne la signale que d'après son (iuide, mais COLSTON parle, sans en 
donner le nom, d'une station située à 8 heures de marcbe de la piste suivie par la caravane et 
CORA porte sur la carte l'embranchement de deux pistes vers El Herr. 

Nous croyons que ces renseignements ne sont pas exempts de confusion. Il nous semble bien que 
COLSTO~ a décrit sous le nom de :\Jaroût et identifié à Phoinicônôn les ruines que son cl'oquis ap
pelle Menil). et identifie à la mème station antique. Quant au site, l'objection que nous avons expri
mée ci-dessus sur celui que lui attribue CORA ne vaudrait pas contr'e Menil,l. 

COUYAT nomme la station de I\vâdi Zetoûn avant celle de l\vàdi MeniJ:t, à juste titre, sans aucun 
doute, d'après les cartes les plus récentes. 

Il y a lieu de se demander s'il existai t deux stations anciennes dans l'wàdi MeniJ:t, l'une au blr, 
l'autre en aval; COUYA'r est seul à les distinguer. La carte au 1 : 1.000,000· n'indique de ruines 
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l'exactitude de leur témoignage, sauf peut-être pour une ou deux d'entre elles; et 
nous retrouvons sans doute ici le même fait qui a déjà été constaté entre l\vâdi 
l.Iammâmât et ~(o$eîr et qui se vérifie une fois de plus à la Vieille et la Neuve 
Citerne: certaines manBiones ont été déplacées, sans que peut-être cependant 
elles aient cessé d'être occupées par de petits postes de garde. La route antique 
a dû comme la piste modeme traverser l\vâdi Zeloùn avant l\vâdi Menib, sans 
peut-être passer toujùur's pat' le bir Menil}. On ne doit pas rejeter toutefois l'hy
pothèse d'un autre tracé qui aurait été suivi temporairement, avant ou après le 
précédent, et sur lequel se tI'ouvent les ruines d'EI Herr : la distance entre 
Phmnicûn(1n La~êtah et Compasi cd Dag'bay n'en serait vraisemblablement f~uère 
affectée. Connue nous ignorons, on se le l'appelle, la place réciproque de la 
Double Citeme et de la Citerne d'Aphrodite des sources anciennes, un essai 
d'identification est prématuré dans l'état actuel de nos connaissances et sera peul
être toujours vain. De ces rnines en effet nous n'avons, avec quelques mots sur 
celles du bit, 'Ienil.l, aucune autre description (pIe celle de MarotÎt par COI,STO~; 
c'était certainement un fortin, mesurant t,5 mètres sur 55 mètres, avec un puits 
au centre et un réservoir de maçonnerie de 7 mètres sur 5 mètres environ (1); 

dans l'angle sud, il Y aurait eu une inscription grecque. Seulement nous ne 
savons où situer cerlainement MarotÎt. \VU,l\I~SON, de son côté, a signalé une 
inscription latine, gravée sur le linteau de la porte, dont la date a été mar
telée, dans la station qu'il appelle Aphrodite, el qui paraît être plus proche d'Ed 
Daàbay. Mais faut-il voir en eHe le bir Menil} ou El Herr(2l? 

Au delà d'Ed Dus-ba)', identifié ;\ Compasi, nous avons a choisir pOUl' 
la Citerne de Zeus entre Abou I~arÎyah par 3!t kilomètres et Bezah il 

qu'en aval, et non au bîr. Et cependant celles du hir sont antiques (COUYAT, GREEN); le croquis de 
COlsro~ et l'indication de GOLÉNISCffEFf' peuvent se rMérer à elles. Si les deux stations sont d'époque 
romaine, il est improbable qu'aussi rapprochres elles aient servi à la fois ù une même époque de 
mansio ct de poste militaire principal. 

Enfin, aucun Européen, sauf peut-être WIL~[NSON (roir ci-après au texle), n'a ,'isitr El Herr. Mais 
il n'est pas prouvé que SouleÎmàn ait confondu une wekalah arec des ruines au tiques. 

En résumé, nous inclinerions à établir la liste des uoms modernes des stations anciennes selon 
le seMma suivant: 

(I~ COI.STO:'\, p. 49 G. 

Bir Menil.! 

~ouf~ Lal),êtah Zet~·~~Dalihay 
.--.--.~ r·---

• \crs B~~der e! kehir . 
. E! Herr 

(:!l WILKINSON, Topogr., p. 415 et sui\. 
Abou Karieh COLSTON, qui y place Compasi; Abou Kariet KlEl'lmT, qui y place Jovis hydrellma,' 

Abou Greia GOLÉ:'iISCflEH, Abou Geraia F1.OYf:1I; - COCYAT ne le mentionne pas, mais indique une 
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43 kilomètres (1); c'est la première qui correspond il la distance donnée par la 
Table et l'Itinéraire; les ruines comp,'ennent, dans une cour rectangulaire, édifiée 
de chambres sur les deux côtés, deux citernes voisines; à l'entour, des tailleurs de 
pierre ont laissé leurs marques sur les rochers. Ce n'est pas à dire qu'à une autre 
époque Bezah n'a pas été, elle non plus, une station. Les ruines de l'wâdi ~erf à 
38 kilomètres plus loin sont très probablement celles de la Citerne d'Ariston (~:dl-
25 m. p.). Elles portent aussi le nom de Samoûnt (2). Elles sont à demi détruites 
par ies torrents; mais on voit que la station consistait en quatre forts murs sur 
plan carré, renforcés aux angles, avec la citerne au centre de la cour. Plus loin, 
de chaque côté de la ligne de faîte qui sépare les eaux descendant au Nil de celles 
qui vont à l'Érythrée, se retrouvent des ruines; en deçà, c'est la station d'Ed 
DweI~ (il), à 37 kilomètres de la précédente, ce qui correspond à la distance antique 
(:>-lt-25 m. p.) et permet de l'identifier avec Phalacl'on; au delà, deux citernes dans 
un enclos demi-circulaire, à Abou Had (Il), par ~dl 0° 30' N., doivent marquer le 
site de la Citerne d'Apollon, à 273 kilomètres de Coptos (18:>- ill. p.). Cabalsi, 
à 27 m. p. ou 35-36 kilomètres, était sans doute la station de i'wâdi Gemal(5), 
nommée par les voyageurs Hofeiri ou Hofeirat, c'est-a-dire I~Ioufrah, (\ les mi
nes :', en forme de triangle non loin de la bifurcation d'un chemin qui mène 
aux mines d'émeraude. Enfin, à 28 kilomètres de llérénikè, dans l'wâdi Lahmah 

station du gebel Atoul. L\ddi Abou ~adyah est un affiuent de l'wâdi Mîyah, sur lequel cf. p. 458. 
Plans dans Ann. Serv., Zoc. Zmul., et dans GOLÉNISCHEFF, p. 79, identiques dans la forme générale. 

(1) Bezah COLSTO!'i, qui l'identifie à in monte ou Jovis, Besh KIEPERT; GOLÉNISCHEn' a traversé l'w,Î.di 
Hezah; rien dans FLOYER, ni dans COlYAT. 

Plan de COLSTO!'i dans A nn. Serv., loc. laud. 
(2) W àdi Gel'f COLSTON; w,Îdi Kerf KIEPERT; Samount GOLÉNISCIIEFF; wâdi Gerf ou Samount 

ConAT. Identifiée ù PhaZacron pal' COLSTOX, à A l'istolloS (hyd'l'euma) par KIEPERT .. F'LonR parle d't\ris
tonos dans sa lettre de l'AthenœulIl 1891, II, p. 197, près du gebel Mijif et GOLÉNISCUEFF mentionne 
en effet le HebeI Moûgef après I\vàdi Salllount, d'ollon aborde par l'wàdi 'hvelah; mais la station 
dans laquelle F'LOYER a cru retrouver l'Aristonos de COLSTON est eelle d'Ed Dwe~ (/'ùrther l'outes . .. , 
p. 424), Apollonos (hydreuma), sur laquelle cf. notes ci-après. Noter la différence entre le plan des 
ruines de i'wâdi Gerf, Ann. SeI'v., loc. laud., et dans GOJ,É:'iISCHEFF, p. 80 (Samount). 

(3) El Douek COLSTON, FLOYER; Ad Doueig GOLÉ:'iISC/ŒFF; COLS'fON y voit Apollonos, que KIEPERT 
place à Abou I-Iad, 'fais du récit de GOLI\:iISCIIEFF, il ressort qu'il y a deux stations, rune à Ed Dwel,i 
(plan, p. 82, et .'Inn. Se7'V., Zoe. laud.), l'autre à Abou Had (plan, p. 83; manque dans Ann. Serv.). 

KU:Pt:RT place Phalacron au point culminant de la piste. 
(II) Manque dans COLSTON; au delù de Samount, COUYAT n'indique plus aucune station; KIEPERT 

et GOLÉ!'iISCIŒFF, plan, p. 83. Photogravure dans FLOnR, Nord Etbaï, p. 11l!. 

(;,) COI,STON; GOI,É:iISCilEFF; FLOYER est passé par l'wàdi Kasab (Furthcl' roules . .. , p. ll2 1). Plan 
dans A nn. Serv., loc. lalld., COLSTOX n'a pas proposé d'identification. KIEPERT, qui voit en elle Cahalsi, 
malgré la distance, qu'il signale, est le seul avec l-'LOYER à l'appeler Hofeirat (Bofeiri). Photogravure 
dans NOI'd Etbaï, p. 160. 
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se voit l'antique réservoir d'Abou ~ariyah, le deuxième de ce nom sur cette 
route (1); cette distance répond aux 18 milles (ple l'Itinéraire indique entre la 
ville et la Neuve-Citerne. 

Sur l'occupation de ces fortins, aucun renseignement n'est venu jusqu'à nous; 
les inscriptions n'y ont pas (~té méthodiquement recherchées et, à la vérité, on 
ne peut guère espôl'er d'en trouver dans des ruines aussi délabrées et dans des 
sites où aucun sanctuaire, si modeste fût-il, n'a jamais été découvert. Mais il 
n'est pas douteux que la plupart d'entre eux, sinon tous, n'aient reçu des gar-. 
I1lsons. 

On voudrait du moins pouvoir décrire la dernière station de la route, cette 
Bérénikè des Troglodytes, dont le role a été si important. Mais si l'on connaît 
sa situation exacte, à Bender el keb'ir, par 23° 55' Lw"~ de latitude N., près du 
golfe Oumm el Ketef, les voyages des explorateurs et le tailleau qu'ils en ont 

, 'f] l" 1 d' , 1 . rapporte ont ete c laque lOIS p us ecevants, a mesure que e temps en avançaIt 
la ruine (~). La vieille fondation de Ptolémée Philadelphe, le port de l'Érythrée, 
du commerce des Indes et de la Chine, couvrait encore vers 1860 un espace 
important; on y distinguait des restes de fortifications: au milieu, le temple, 
bâti en calcaire, enfoui dans les sables, était inabordable {31, alors qu'en 1830 
on voyait encore une large rue conduisant à la mer(ll). En 1878, le temple fut 
déblayé par PURDy(5). En 1889, il ne subsistait plus que très peu de ruines de la 
ville, construite en madrépores. Le temple, du moins, fut alors étudié: précédé 
d'une avant-cour Je 8 m. 75 cent. sur 3 m. 65 cent., il se composait de deux 
suites de chambres, situées l'une derrière l'autre et mesurant 9 m. 50 cent. 

{Il Station de l'wâdi Lal.lmah COLSTON; seconde Abou Greia, sur cette route, de GOLÉXISCIIEFF, 
après avoir franchi le même w<Îdi. FLOYEI\ est passé par les mines d'émeraude de l'wâdi Sikket 
(l<ùrther roules . .. , p. 4 q-!u8); mais il connaît aussi cette station (Sord Etbaï, p. !!8) sous ce 
même nom et la place pal" 24° 9.' N. et 35° 15/~w E. - COLSTO:'i et KIEPERT sont d'accord sur l'iden
tification avec le Kawov lJ~peup.a. 

Plan dans Ann. Sert·., loe. laud., et GOLÉ~ISCHEFF, p. 85. 
Il faut remarquer qu'avant d'alteindre l'wàdi La}:lmah, GOLÉNISCREFF a vu dans l'w,idi el I.Iasîr 

une grande citerne ancienne de 90 pas sur 32, qu'il identifie au NOl'um hydreuma de PLll'iE; mais 
voir au texte. Il faudrait rechercher SUI' les lieux si ce peut être le Vetus Itydreuma. 

(2) WII,KINSON, Top0(JTaphyof Tltebes, p. 415 el suiv.; WELLSTED, Travels in Arabia, chap. XVI, 
p. 3 3 ~ et sui\'., et planches, p. 337 (plan du temple et fragment de décoration); VON HEUGLlX, 
loe. taud., p. 87, avec un plan, pl. V; FLOYER, FltI'lher 1·0utes . . " p. IH 4; Nord Etbaï, gravures, 
p. 10 et t 9. 7. Voir le petit carton de SCIIWEINFURTII, dans Zeits. f. alla. Erdkunde Berlin XVIII, 18G5. 

(3) VON HEl:GLIX. 
(4) "V ELLSTED. 
(:J) PUI\DY avait levé un plan des ruines, qui n'a pas été publié ni retrouvé par la suite. 
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de profondeur. C'était probablement celui de la déesse des mines d'émeraude 
voisines. Les inscriptions et représentations sont rares: on y voit Tibère faisant 
l'offrande ft Mîn; un cartouche portait peut-être le nom d'Hadrien (1). En 1891, 
tout était de nouveau rempli de sable et la destruction plus complète (~). Une 
dédicace grecque il Sarapis, des statues de bronze, des monnaies romaines, des 
c.x-voio, un sistre de quar·tz, ont été vus jadis ft Bél'énikè et en ont été sans doute 
rapportés (3) : aucune description archéologique, nul monument épigraphique 
n'ont contribué à l'histoire de la garnison qui y était certainement placée. 

Dans l\vâdi Bezah un chemin se détache vers l'est, et dans l'wâdi Gemâl un 
autre remonte vers le nord (4) : tous les deux conduisent aux mines d'émeraude. 
Les exploitations d'émeraude ont été retrouvées en deux endroits, au gebel Zaba
l'ah, le '2.ftdpa,y60S apos de PToLlbrÉE, et ft 22 kilomètres au sud-ouest, dans l'wâdi 
Sikkct (5). Au Zabarah, d'où l'on retirait aussi de l'or faprès LEPsn:s (fi), il n'est 
pas rigoureusement prouvé que l'exploitation s'est pourslIÎvie sous l'Empire, mais 
une station romaine a été signalée dans l'wâdi voisin (7). Les mines de l'wâdi 
Sikket étaient encore en activité sous Gallien et au VC siècle (~). Une inscription 
y a été gravée entre 261 et 268 par un dévot de Sarapis, d'Isis et d'Apollon, 
qui y construisit un temple-eaverne à double porte, de style dorique, en leur 
honneur, creusa la citerne d'un h!fdreuma et dédia deux. phiales d'argent. Isis y 
était nommée Senskeitènès; le temple est dit iepov [ .... .1 Bepellb'1Js, avec une 
lacune ft l'endroit décisif(9J. Sur les points les plus élevés qui entourent la vallée 

(1) GOU;NISCH~;rr. 

(2) FWYER. 
(3) W ILKINSO['(, op. lalld.; vox HEUGI,IX, loe. laud. Le musée d'Alexandrie consene la moitié droite 

d'une inscription de Bérénikè (texte complet dans BaRcCIA, Iscrizioni 38, el Sammelhuch :!O39)' EUe 
date d'Évergète Il; le nom de la divinité à qui elle est dédiée a disparu. 

(4) Tous les deux sont signalés par GOLÉNISCHEFF,loc. laud. 
(5) PTOLÉMÉE IV 5, 14. Sur les mines de Zabarah, FWYER, N()7'cl Ethai, p. 57 et gravures, 

p. ft, !Ii, 58 et 103; SUL' i'wàdi Sikket, FLOYER, Fu/'the/' routes •.. , p. bq-lIIR; et surtout l'excel
lente étude de géographie que MAC ALISTER a donnée dans Geo{fr. JOU1'n. XVI (1900), p. 537, avec 
des carIes de la région et du gebel Sikket, et des vues de cette montagne et de l\vâdi du même nom. 
LEPsIUs, Den!.., Jè.vi, t. V, p. 340 et suiv., n'a pas vu les mines d'émeraude personnellement; sa 
description est due à Kikekian bey. L\vàdi Sikket se jette dans l'wâdi Gemal. 

(6) LIèPSIUS, Die ]i'letalle in d. œ{fYpt. [nsch,.., dans les AM. Be,.liner Almel. 1 Rif, p. 27 et sui,'. 
(7) FLOYER. 
(8) ÛLY3IPIODORE, dans F/'a{fm. hist. {fl·œc. IV, p. 66; il fallait une permission impériale pour visiter 

les mines. 
(9) CAGNAT-JOUGUET 127lt [DITT. 717]' COUYAT ra photographiée en 1910 et a bien voulu me 

communiquer une épreuve: 1. 1, IloO"up:xvo> au lieu de IIoÀtlp:xvos; le supplément [oJ ,,:xi paraît trop 
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s'élevaient des magasins et des tours de garde (Il; mais on n'y a pas retrouvé de 
fortin avec citerne. 

L'occupation de la région qui s'étend au sud-est de la route de Coptos il 
Béeénikè jusqu'au Nil, est très mal connue à l'époque romaine, Le poste romain 
le plus méridional de la Basse-Nubie ayant (Hé pendant longtemps I-lièra Syka
minos (Mabara~ah) (2), il Y a lieu de se demander si toute la partie du désert 
comprise entre ces trois points n'a pas étt~ traversée par des routes et surveillée 
par des fortins. Les ruines y sont encore assez nombreuses; mais le plus souvent 
il est impossible de les dater: tel est le cas pour les slations de l'wâdi Hamês(3l, 
de l'wâdi KasaL (!Il, d'Oumm Eleagah (5), de l'wâdi Kalalat (6). On ne peut même 

pas assul'er que les sources d'Abou Sâfah, certainement fréquentées sous les 
Lagides m, et le fortin d'El Abra~, occupé ;\ la même époque (8l, ont continué de 

. court; 1. 2, le premier J, de r~ ]H'l]vOU est visible; 1. 3, IIsT]pwvÎou douteux, c'est plutôt ... Jupw~'Îou, 
par exemple <Do JUPW1·ÎOU. 

LETRol'il'iE, Rec. l, n° 51 et 52, suivi par DITTEl'im;RGER, n. 6, a restitué [1i1rèp] BspslJÎ)(l]S et com
prend que le temple a été construit par le dédicant au nom d'une certaine Bél'énice; il n'est pas 
douteux pour DITTEXIIERGER que ce ne soit sa femme; de mème le ,o/~IOV exécuté aurait été d'après 
LETRo~:Œ une irrIaue de cette Bér!~nice. Il n'est pas sùr cependant que lIOUS n'ayons pas ici le nom 
du temple; sans doute LETRol'i~E a raison de penser que le temple n'est pas dédié à une Bérénice; 
mais on croira plutôt à une indication g{~ouraphique, telle que [6pous] BspsvÎ)(l]s. 

Le surnom d'rsis est donné au datif ~SVO"(sITll]]Vû, le nominatif n'est pas nécessairement ~SlJU-
1CSITl]Vlj comme le dit DITTE;'iBERGER, n. 1:>' ; la désinence si fréquente en -IS est aussi possible. LETIIO:SNE, 
FRUZ, DITn;NBElIGEII, font dériver le nom de ');SVUXsÎTl]S ou ');XsÎTl]S, qu'ils retrouvent dans l'appellation 
moderne de l'wâdi Sikket; mais celui-ci est simplement" l'wâdi de la route ", où il faut yoir la piste 
de ~ena à l'Oumm el Kctef et peu t-ètre le sou yen il' de la yoie Coptos-Bérénikè; sur la carte de 
KIEPERT-LEPSIUS (1859), les mines d'émeraude sont mème appelées Sikket bender el keMr "la route 
du grand porh, comme les ruines de Bérénikè; cf. p. !t 18, Il. 2. Le Sarapis est dit :lIinieus. 

Le personnage nommH 1. 3 : [è7ri ... . ]upwvÎou, n'est peut-ètre pas un préfet d'Égypte; le nom 
d'un procurateur des mines conviendrait aussi. 

(1) FLOYER, FUI·the/' l'outes . .. , p. [11 7-!t 18, avec une gravure. 
(2) Ci-dessous, p. 466. 
(3) Au sud-ouest du gebell\Ioûgef et au nord-est du gebel Abou 1J0urwy, par 2!t° !to' N. et 3!t° 

10' E.: FLOYER, N01·d Etbaï, p. 49, cf. p. 9.!t-25. 
(4) Par 9.4° 18' .:\. et 3!t° 28' E.: FLOYER, Nord Etbaï, p. 22 et 68-!t9, et ses cartes. 
(5) Par 9.3° 35' N. env. et 35° 5' E., à l'ouest du gebel Abou Daher. FLOYER, Nord Etbaï, p, 8-10 et 

p. 55; plan, p. 55. Autre plan, concordant, d'après ZAGHIKIAN, dans Ann. Serv. Antiq. III, 1902, 
p. 19 5. 

(6) Au sud-est Ile Bérénikè : FLOYER, Further routes . •. , et N01·d Etbaï, cartes. 
(7) Au nord du uebel Gambaï, dans l'wâdî HocJên : LINANT DE BELLEFONDS, L'Etbaye, p. 164; 

PURDY, Bull. Soc. Khéd. Géo{fl'. H, p. 633; FLOYElI, Nord .H/baï, p. 7. 
(8) A peu prè's par 9.3° 30' N. et 35° E. : PURDY, ibid., p. !t!t3; FLOYER, ibid. 

Mémoù'es, t. XLI. 58 
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l'être sous l'Empire. L'étude la plus intéressante est celle de la route du Nil a 
Bérénikè par l'wâdi Miyah (1) : elle quittait la vallée du fleuve à Contrapollinis 
magna (Redesîyah), passait au temple de Séti 1er

, auquel les modernes ont donné 
le nom de cette localit<{, bien qu'il soit situé a 60 kilomètres à l'est (2), et remon
tait vers le nord-est pour aboutir sur la route de Coptos à Bérénikè. Qu'elle ait 
été fréquentée sous les Ptolémées par les voyageurs de l'Érythrée, les inscrip
tions du temple de Redesîyah en font foi (3); c'était aussi un chemin rapide pour 
gagner les mines d'émeraude du ZaLUl'ah et de l'wâdi Sikket. Aujourd'hui en
core, c'est une piste favorite des 'Ahabdah, qui l'ont fail prendl'e à GOLÜ'ISCHEFF 
dans son voyage de 1889 (Ii); dès le troisième jour de marche, on atteint Abou 
~arîyah, lovis hydrenma, sur la route de rOumm el Ketef. Nous inclinons a croire 
que cette voie n'a pas été abandonnée sous l'Empire. Une station du type ordi
naire, donnée pour romaine, est située entre Redesîyah et le temple de Séti 1er

, 

à Abou Gehâd (5). Une autre, grecque ou romaine, avec une citerne à l'intél'ieur 
et une source au dehors, s'élevait dans l'wâdi, auprès du temple (6). Il y en avait 
encore une troisième, que l'on appelle station de l'wâdi Mîyah, entre le temple 
et la route de llérénikô (7). \VILKI!\"SO:\' remarque qu'il n'en existait pas d'autres, 
bien que les sources ne manquent pas dans la région. 

v 
LA FRONTIÈltE DU SUD (8). 

C'est pour défendre la frontière méridionale de n~gypte que les Romains ont 
OCCuP(~ la Nubie; mais la n(~cessité de cette mesure ne leur est pas apparue aus
sitôt qu "ils se sont rendus maîtres de n~grpte; ils avaient très bien compris dès 

(1) Le temple est bien connu et nous nous bOl'llons à indiquer les voyages Oll sont mentionnés 
les fortins: \VILKINSO;'l; FLOYEII; WEIGALJ" Tmvels,. GOLÉNISCHEFF; voir aussi les guides de BÉN~:DITE 
et. de STEI:iDORFF. 

(2) Les indigènes l'appellent El KenÎsah, l'église. 
(3) ;\fous y avons fait allusion au chapitre VI, p. 28lt et les notes, à pl'OpOS du culte de Pan EiÎooos; 

yoil' dans DITTE~BERGER, 0, G. I. S., les nOS 70 et sui\". 
(.) Rec. Tl'av .• XIII, 1890, cf. ci-dessus, p.lt51, n. 3. 
(5) WEIGALJ" Travels, p. llt2. Elle est à une demi-heure du blr Abad dont on lui donne aussi le 

nom; voir le plan dans GREE:\", P,'oceedinfJs, 1909, p. 2lt8. 
(6) WEIGALL, Travels, p. 150; I-ImlE, Pl'eliminary repol't, pl. I. 
(i) Par 25° 1\. et 33° 30' E. environ: WILKINSO:'i, TopolJ1·., p. lt 15 et suiv.; FLOYER, FUl'ther routes 

et NOI'd Etbaï, cartes; GOLÉNISCHEFF, loc. laud. 
(8) La conservation des antiquités de la Nubie, en tout temps difficile, est devenue une t<Î.ehe plus 
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l'abord que le voisinage et les relations plusieurs fois millénaires des deux pays 
les obligeaient à avoir une politique éthiopienne; les attaques de l'an 25 et de 
l'an 22 avant J.-C. leur montrèrent qu'ils devaient porter leurs forces d'une 
façon permanente au-delà de la première cataracte. L'occupation, toutefois, fut 
réduite au minimum . .lamais les armées romaines n'ont fait campagne dans la 
brousse nubienne d'où le Nil sort après son confluent avec rAstaboras (Atbara); 
même sur le plateau gréseux qui s'étend d'El Kâb à Berher, Petronius n'a pas 
dépassé Napata (gebel Barkal) et n'a pas laissé de postes au sud de Prèmis 
(Ibrîm) (1); la rét~ion occupée pendant un iong laps de temps s'est réduite à la 
Dôdékaschoinos des Lagides. Ce ne fut pas d'ailleurs un territoire uniquement 
militaire, une préfecture semblable à ceBe de Bérénikè au lcr siècle; elle ne 
paraît pas davantage avoir jamais formé un nome; elle a eu cependant au moins 
un rudiment d'administration civile. 

C'est avec un très vieux pays, au long passé historique, que les Homains 
entraient en contact au delà de Syène. Parmi les races qui l'habitaient (:.>.), les plus 

ardue encore après la construction du barrage du lXil à Asswân et sa surélévation, décidée en 
19°7; la Direction des Antiquités de l'Égypte a dû procéder à toute une série de travaux architec
turaux et arcbéologiques. Ils ont été précédés par le rapport dû à l'inspecteur "~RTJIUR E. P. WElGALL, 
A report on the A ntiquities of Lorcer Nubia (The 1,1 ca!aract ta the Sudan !rontier) and t!leir condition in 
19°6-19°7' écrit dans sa majeure partie en décembre 1906 et publié en juillet 19°7' Sur les tra
vaux eux-mêmes, cf. la belle publication de la Direction des Antiquités: Les Temples immtn'lfés de 
la Nubie. Si nous laissons de côté les rapports et les documents relatifs à l'œuvre de conservation, 
la partie comprise entre Debôt et l'entrée nord du défilé de Kalabsah Il été complètement étudiée 
au point de vue archéologique (Von Debod bis Bab-AtLlabsche, t. 1 et Il par ROEDER, 1911; t. III, 
les inscriptions grecques, par ZUCUR, 1912); au delà les grands sanctuaires, KalabSah, Dendoûr, 
Dakkah, Es Seboû<a, Amada, Derr, ont fait l'objet de monographies par BLACKMAN, GAUTHIER, ROEDER. 

Kalabchah, par GAUTHIER, et Dakke, par ROEDER, nous intéressent particulièrement ici. Sur l'im
portante contribution de H. GAUTHIER à l'épigraphie grecque de KalabSah, cf. Introduction biblio
graphique, p. XIV. Du Dakke de ROEDER, seul le volume des planches est paru. Les gl'ands siles 
exceptés, c'est au rapport de W EIGALL et, le cas échéant, aux anciens voyageurs qu'il faut avoir 
recours pour les antiquités situées en amont de l'entrée nord du défilé de KalabSah. Le dernier' 7'ext
band (V) des Denkmiiler de LEpSlliS fait la part large à la Nubie (p. 1-~49), mais il n'apporte rien 
de nouveau sur ce qui nous intéresse ici, les ru ines militaires d'époque romaine. 

Comme cartes, on consultera celle que WEIGALL a mise à la suite des planches de son rapport, 
d'après les surveys antérieurs à 1901, pour la réa'ion qui nous intéresse; ou ceHes des guides JOANNE 
ou BAlDEKER. 

(1) Voir chap. le .. , p. 13 et suiv. GARSTANG, Ann. Et/m. and Arch. Live''[JOol VI, p. 6, a l'impres
sion que des troupes romaines ont séjourné à Méroé; on y a retrouvé une monnaie romaine, qui 
date peut-être d'Auguste, et des fragments de poterie. En réalité, on n'y connaH que l'exploration 
des prétoriens de ~éron, PJ.HŒ VI 181. 

(2) Les renseignements ethnogl'aphiques dus aux auteurs classiques: HÉRODOTE II 10 6., III 20 et 
suiv.; DIOD. SIC. III ;} el suiv., 8, 15-21 ; AGATHARCHIDE, dans Geo{f. Gr. min. J 111 et suiv.; STRABON, 

58. 
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voisines de la frontière, les Blemmyes (1) et peut-être aussi le~ Mégabares appar

tenaient à la vieille race hamitique, très proche parente des Egyptiens, qui était 

probablement seule à occuper les plateaux éthiopiens aux origines de l'histoire; 
les Nubœ (2), qu'on appellera plus tard les Nobades, descendaient des tribus 

nègres qui s'étaient infiltrées et établies dans la vallée du Nil environ le temps 
de la Ille dynastie. Entre les nomades des plateaux et les sédentaires de la vallée, 
il Y eut toujours antagonisme; les géographes classiques nous en sont témoins (3), 

et Dioclétien confiera aux lVubœ, la garde de la fr~ntière égyptienne contre les 
Blemmyes. La civilisation de l'Egypte et celle de l'Ethiopie ont été communes à 
l'origine et le sont redevenues après les conquêtes pharaoniques; et si depuis le 
VIe siècle environ s'est développée une civilisation éthiopienne originale, ceUe de 

Méroé, elle a laissé peu de traces en Basse-Nubie (Il); ce que les Romains y trou-, 
vèrent, ce fut encore l'Egypte, avec son art et, en grande partie, ses cultes. Le 
temps était loin où le sacerdoce d'Amon, encore adoré dans les grands sanc-

r . 

tuaires nubiens (5), conduisait l'Ethiopie à l'indépendance et à la maîtrise de 

l'Égypte; la dévotion des fidèles de l'époque ptolémaïque va à quelques dieux 

p. 770, 776, 786 et suiv., 8:}0 et suiv.; PLINE VI 168 et suiv.; PTOLÉMÉE IV, 7 et 8, doivent être 
interprétés à l'aide des connaissances dues à l'étude des monuments égyptiens et aux explorations 
récentes en Nubie, dont on troU\'era un bon résumé dans ED. MEYER, Hist. de l'Antiq., trad. franç., 
t. II, p. h2 et suiv. 

(1) La plus ancienne mention des Blemmyes se trouve dans THÉOCRITE VII 11fl. Les indications 
de PLINE V MI, 46 et de POMI'O~IUS MELA 1 23, h8 sont fabuleuses; et nous n'avons à retenir qU'ÉRA
TosTHbœ, ap. STRAS., p. 786, STRABON lui-même, p. 819, DENYS PERlEG. :}20 et PTOLÉMÉE IV 7,31. 
D'après les deux premiers, c'étaient bien les voisins des Égyptiens; le dernier les place au contraire 
un peu plus au sud et DENYS sur le Haut-Fleuve. Ils reparaissent. en Basse-Nubie - et en Égypte
au Ille siècle; voir chap. 1er, p. 33 et sui\'. Il est possible que du \0" au Ill" siècle il y ait eu des 
mouvements de peuples à l'intérieur de la Nubie; et il est certain que les Blemmyes, que STRABON 
tient pOUl' peu nombreux et peu belliqueux, ont accru considérablement leur puissance en deux 
siècles. Toutefois l'au Lori té de PTOI,É~IÉE n'est pas très grande en ce quî concerne l'Éthiopie; il Y a 

: des el'j'eurs de détail dans ce que son texte, tel qu'il nous est parvenu, nous apprend de la Dôdékas
~hoinos, voir page suivante" n. 5; entre Pselkis et la Grande Cataracte, sur une longueur de plus 
ij'un demi-degré de latitude, il n'indique aucun site. 

(2) STRABON, p. 786, 819; PLI:XE VI 192; PTOLÉftlÉE IV 7, 30. Pour ce dernier, même remarque 
qu'à Pl'OPOS des Blemmves à la note précédente. 

(3) ÉnA.ToSTHÈNK, ap. STlu.nox, p. 786, dit qu'ils n'étaient pas soumis aux Éthiopiens, à la diffé
rence des Blemmyes et des Mégabares. 

(Il) Il Y a des inscriptions méroïtiques à Philm, mais l'influence éthiopienne ne s'est pas exercée 
au nord de Dakkah; l'art de Méroé, qui semble bien d'ailleurs dériver de l'art thébain, n'a pas 
laissé de monuments en Basse-Nubie. 

(5) Ipsamboul, Derr, Amada, Es Sebodea. Aucun n'est situé d'ailleurs dans la région que devaient 
occuper les Homains. 
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locaux, Thôth de Pnoubs (Hièra Sykaminos 1), par exemple, pour qui ArlF-amen, 
le roi nubien Ergamènès des Grecs, et 'Philopator construisent le t.emple de Psel
kis (Dakk~lh){l), et surtout à Isis, dame de Philœ. L'île a été le sanctuaire com
mun de l'Egypte et de la Nubie. Le dieu local de Talmis (KalabSah), Mandoulis, y 
avait sa chapelle; ct ArlF-amen et Philopator y avaient élevé à Arhesnefer (Arsnou
phis) un temple agrandi par Épiphane. Mais Philœ, c'est avant tout l'île d'Isis. 
Le culte de la déesse était populaire en Basse-Nubie dès le me siècle avant J.-C. 
au plus tard, et depuis Philadelphe les Lagides la dotent traditionnellement de 
la région des Douze-Schœnes (2); eHe ramenait à l'Égypte une partie des pays 
qu'en avait jadis détachés Amon; les Nubiens lui demeureront dévots jusque 

r 

sous .Tustinien. Entre les tribus dont la réunion formait l'Ethiopie, le lien poli-
tique n'a jamais dù êh'e qu'assez làche; elles avaient cependant un centre poli
tique, Méroé, et un roi, ~a(nÀevs, il qui étaient subordonnés des (~tyrans il , 

TVpa7JVO', pOUl' reprendre le vocabulaire grec de cette hiérarchie (3); parmi ces 
derniers, ceux de Napata, l'ancienne capitale, paraissent avoir joué un rôle , 
particulièrement important dans les relations avec l'Egypte. Là, le droit au 
trône reposait sur le sang de la mère et c'est ainsi que se développa la royauté , 
des femmes, les Candaces des auteurs classiques et de l'Evangile ((1). Selon que 
le pouvoir royal était faible ou fort, les chefs des diverses tribus, les Tvpavvm, 

étaient plus ou moins indépendants; l'autorité des rois de Méro(~ se faisait plus 
difiicilement sentir dans la partie septentrionale; et la Basse-Nubie est ainsi 
devenue une région intermédiail'c entre l'Jhhiopie et ntgypte, où à l'époque 
grecque et romaine se sont rencontrées, parfois peu t-ètre conciliées, mais le 
plus souvent heurtées, la politique de Méroé ou de Napata et celle d'Alexandrie. 

Tous les Ptolémées ont prétendu à la possession de la Basse-Nubie au moins: 
Philadelphe, probablement après sa s'uerre d"Éthiopie, Philomètor, Évergète II, 
Sôter II, paraissent maîtres de la région .des Douze-Schœnes, qui s'étendait de la 
première cataracte il Tachompso (Derar)(5l. Philomètor, d'autres peut-être, ont 

(1) Voir ci-dessous, p. lt63, n. 2. 

(2) Ci-après, n. 5. 
(3) Nous trouvons notamment cette distinction dans l'inscription de Gallus à Philœ; voir plus 

has, p. 465; mais cf. aussi les textes. cités par DITTENBERGER, O. G. J. S. II, p. 364, n. 1 2. 

(4) NICOLAS DA~IASC., fragm. 1 42 ; DION DE SOLES, fragm. 5 (Fragm. His!. Grœc. IV 351). 
(5) Il Y a eu une question de la Dôdékaschoinos, <{ui est résolue aujourd'hui. Jusqu'en 1901, on 

admettait que ce mot désignait la pal·tie de la Nubie comprise entre Syène ct Hièra Sykaminos; 
mais cette année-là SETHE, Dodekasclloinos, dans Untet'sucll. z. Gesch. u. A lurl'tunsk. jEgyptens II 3, 
(résumé dans PAULy-WISSOWA, s. v.) crut pouvoir établir que la Dôdékaschoinos se limitait à la 
région des cataractes entre Syène et Philœ. Cette vue fut combattue pal' WILCKEN, Archiv II, 
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même tenté d'étendre leur domination jusque dans la région des Trente-Schœ
nes, qui était située vraisemblablement entre la première et la seconde cata
racte(1). En Îait, tous ont dù compter avec les rois nubiens, chefs de toutes les 

p. 175-177' Elle a été abandonnée par SETlIE, Schoinos u. Dodekaschoinos, dans la Zeits.f iifJ. Spr. 
41 (190 II ), p. 58-62, du moins pour la période gréco-romaine; il laisse la question ouverte pour 

l'époque antérieure. 
HÉRODOTE n 29 évalue à 12 schœnes la distance qui sépare d'Jtléphantine nIe de Tachompso. 

Une note retrouvée dans les papiers de LEPSlt:S indique que sous l'Empire Osiris d'Abaton et Isis de 

Phiiro étaient dits dans un temple voisin d'Hièra Sykamiuos '" (hôtes) demeurant à Tachompsoll 

(SETBE 1904). Tachompso est bien l'île de Derâr, et. le schœne employé par HÉnoDon; dans le pas

sage cité est celui de 60 stades, ce qui donne à la région des Douze-Schœnes une 10ngueUl' de 

12 x 60 x 177, 5 = 128 kilomètres environ: or il y a 120 kilomètres par le fleuve d'Asswàn à 
Deràr. A l'appui de cette conclusion viennent: le texte de PTOLÉMÉE, qui, bien qu'erroné dans ses 

chiffres et dans l'OI'dre qu'il attribue aux sites, n'en range pas moins dans la Dôdékaschoinos Philro, 

Pselkis (Dakkah), Hièra Sykaminos (Mal)ara~ah) et Tachompso; l'inscription de Talmis, CAGHT

JOUGtlET 1356 [D. 210], sur laquelle cf. WILCKEN, Hermes, 23, p. 595, et Archiv, Zoc. /aud., et qui 

montre que Talmis appartenait à la région des Douze-Schœnes, enfin l'inscription publiée par 

SCHtlBART, Zeits. f. iiEJ. Spr. lt7 (1910), trouvée à ~Ial.lara~ah, qui prouve que le district s'étendait 

jusque-là dCls l'époque ptolémaïque. 

Il faut donc hien admettre que dans les textes égyptiens de cette période les 12 il' donnés par 

les rois et les empereurs à Isis de Philœ sont la Dôdékaschoinos. 

Sur ces donations, voir OTTO, Priester Il. Tempel, l, p. 271 etsuiv. (écrit avant le second article 

de SIITHE). Leur texte se trouve dans: BÉNKDITE, Mim. j~fiss. franç. Catre XlII, p. 10 et 31 (Phila

delphe); - LEPSlUS, Denkm. IV 27h (Philomètor); - 38d (Éverg. Il); - 42' (Sôter Il). 
Le texte d'Ar~amen est copié par WEIGALL, Report, pl. LXXV. 

Pour les confirmations faites par les empereurs, voir ci-dessous, p. 467, n. 1. 

BLUJlENTHAL, A1'chiv V, p. 321, n. 5, estime que même à l'époque où l'expression Les-Douze

Schœnes désignait la région jusqu'à Hièra Sykamillos, la donation ne s'étendait qu'au district des 

12 ir, tel que le définissait SETHE poUl' l'époque pharaonique, c'est-à-dire le district de la première 

cataracte. Il n'apporte pas d'arguments à l'appui de son opinion. 

(1) Les textes relatifs à la Triakontaschoinos sont peu nombreux et peu explicites. En dehors de 

l'inscription de Cornelius Gallus, cf. p. lt65, on ne peut citer que celle du stratège ptolémaïque 

Boèthos, STRACK, J)yn. 95 = DITTENBERGER 111, le passage de PTOLÉMÉE IV, 7, 10, p. 783 Müller, 

et un texte hiéroglyphique. L'inscription de Boèthos mentionne dans la Triakontaschoinos les villes 

de Philomètoris et de Cléopatra, qu'il avait fondées, el dont il ne subsiste pas la moindre trace. 

Le texte de PTOLÉMÉE place le district au sud de la Grande Cataracte (W àdi I,IaUa), en énumérant, 

non des villes et villages, mais des peuplades. L'inscription hiéroglyphique se lit sur un rocher à 
t!al'toûm, près de Kalabsah (Talmis): WEIGALL, R&port, pl. XXVII, n. 5. Nous ne pouvons accorder 

heaucoup de poids au témoignage de PTOLÉlIÉB (voir page précédente, Il. 5, et p. lt6o, n. 1), et nous 

croyons que la région des Trente-Schœnes était voisine soit de l'Égypte, soit de la Dôdékaschoinos. 

De ce que nous savons de la longueur du schœne employé dans cette région il l't~poque gréco

romaine, voir note précédente, nous pouvons déduire que la Triakontaschoinos mesurait environ 

320 kilomètt'es. Sa longueur était comptée soit de Syène ou Philro, et alors la frontière sud tombe

rait en deçà de la grande cataracte (348 kilomètres d'Asswân), soit de Ma~ara~ah, ce qui placerait 
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tribus éthiopiennes ou dynastes locaux? nous l'ignorons. Au Ille siècle lieurs 
rapports avec Aclel5-eramen (1) et Arl5-amen n'ont pas été nécessairement ni tou
jours mauvais (2); et nous inclinerions volontiers à croire qu'Arl5-amen notamment 
a pu gouverner la Dodékaschoinos en reconnaissant la suzeraineté d'Isis de Philre 
et des Lagides. Mais il en a été autrement sous Philomètor, dont le général 
Boèthos a fondé dans la Tl'iakontaschoinos deux villes, nommées d'après le roi et 

sa limite méridionale au delà de Semnah (400 kilomètres d'Asswàn environ), la frontière du ~Ioyen 
Empire. Nous inclinons à croire que la Dôdékaschoinos et la TI;iakontaschoinos étaient partiellement 
identiques, pOUl' les 1 '1 premiers schœnes à complel' de Philœ : IJartoùm, le site de l'inscription 
hiéroglyphique, est rneore dans la région des Douze-Schœnes; et Cornelius Gallus ne mentionne pas 
d'autre l'PUion que la Triakontaschoinos dans les arrangements qu'il Pl'il en ~ubie. Selon que l'occupa
tion étai t poussée plus ou moins loin, la région s'appelait Les-Douze-Schœnes ou Les-Trente-Schœnes. 

(1) Selon MAHAl'FY, Empire of tlte Ptolemie.~, p. ~17 3-~17 4, il serait postérielll' à Ar~amen; STI:INDORn' 
cl BéNÉDITt: le tiennenl pour eontemporain des premiees Ptolémées; voir la fin de la note suivante. 

(2) Sur ces rapports, voir MAIUn'y, Empù'e of lite Plolelllies, loe. Laud.; BOUCRÉ-LECURCQ, Hist. des 
Lag. l, p. 317 et 395; ~IESE Il, p. 40G, Ill, p. 9.75. 

Pour le règne d'Arl~amen, il subsiste d'abol'd une Il ifTiculté chronologique. DIODORE III 6 le fait 
vine sous Philadelpltr. 'IAIIHFY remarque à justr titre que les constructions successives d'Ar~amen 
et de PhilopatOl' à Pselkis et de Philopator et Al'~arnen à Philœ impli1luent qu'ils furent .contem
porains; el il corrige DIODORE en conséquence. Toutefois le règne d':\r~amen peul avoir élé long; 
l'intervalle entre la mOl'! de Philadelphe et l'avènement de Philopator n'esl que de vingt-quatre 
ans, et jusqu'à la mort de Philopalor de quarante et un; ArI~amen pourrait, par exemple, avoir été 
âgé de 30 ans à la lllOl't de Philadelphe, de 54 à l'avènement de Philopator, de 71 à sa mort; 
mais voir la fin de cette note. 

D'autre part, l\lAHAFFY paraît avoir vu juste en pensant que l'éducation Ijrecque d'Arl,\.amen, dont 
parle DIODORE, lui a été donnée cn ]~gypte et même à Alexandrie, où il a dtÎ apprendre, par un 
arraniiement bien connu des Romains el d'autres peuplrs encore, les lettres ct la soumission. On 
croirait yolontiers que l'anangement fut pris à la suite de la campagne éthiopienne de Philadelphe, 
((ui ne puralt pas douteuse (DIODORE I 3j) ct qui dut être antérieure à '170 (THÉOCRITE VII) et même 
à la fameuse 'TiJo{J:Trll décrile par Callixène (BOLCRÉ-LECI.EIICQ, I, p. 155 el sui".). L'enfant éle"é à la 
grecque serait de\"Cnu le roi" philosophe .~, qui se débarrassa de la tu telle des prêtres et refusa de 
mourir quand ils le lui ordonnèrent, selon la coutume éthiopienne (DIOD., loe. laud.). Or ces prê
tres, sans doule ceux d'Amon, étaient très probablement l'âme de la résistance aux Lagides, en 
i\ubie comme en Haute-Égypte, ct au développement du culte d'Isis de Philœ, très favol'isé par 
Philadelphe. En l'etour, ArI~aml~n aurait reçu, sous le protectorat des Lagides, une sorte d'investi
ture ùe la Düdékaschoinos : dans l'inscription hiéroglyphique de Pselkis (Dakkah), le pharaon, 
selon l\LUIAFFY, loe. [aud., Isis elle-même, d'après WElGALL, Report, p. 88, lui en font donation. 

Ces hons rapports auraient duré, peul-être avec des cI'ises ct des heurts, jusque sous Philopator. 
Ils n'ont pas persisté sous Épiphane qui a mutilé ~l Philœ les cadouches d'AI'~amen, peut-être à la 
suite des révoltes de Thébaïde, où les ùynastes étaient soit des Nubiens (OTTO, Priester u. Tempel l, 
p. 9. 71, n. 10), soit leurs alliés. A Philœ, les décl'ets démotiques et hiéroglyphiques de l'an '1 j 

d'I~piphane, gravés à l'extrémité sud sur la face Est de la colonnade aulour du mammisi d'Isis 
(WEIGAI,I" llepOI·t, p. 48), semblent relatifs à la répression d'une l'émILe d'Ar~amen ou d'Adel,<.e
l'amen. 
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la. reine Philomètoris et Cléopatra et donc postérieures à 172, peut-êtt'e même 

à 163 (Il. On ne rencontre toutefois aucune construction des Lagides au sud 

de Pselkis (Dakkah), ni avant Philopator ou après Évergète II ou peut-être 
Sôter II (2). Leur domination n'a donc été réeHe et durable que dans la région 

des Douze-Schœnes, pendant la dernière partie du Ille siècle et au ne. Le seul 

texte qui jette quelque lumière sur l'organisation de ce pays est l'inscription 
relative à Boèthos, postérieure à 163 avant J.-C. très probablement (3) : il était 

placé sous les ordres du phrourarque de Syène, qui portait aussi le titre de 

yeppo?,,jÀCG~ et gouvernait donc une sorte de lùnes(4l. C'était un commandement 

militaire, peut-être sans aucune administration civile. Qu'advint-il par la suite 

de ces conquêtes? de la DôdékaschoÎnos elle-même? nous l'ignorons, et il reste 

impossible de dire si les Romains ont conservé ou imité le régime antérieur ou 

s'ils ont innové, quand ils ont organisé en 29 avant J.-C. leur protectorat de la 

Nubie. 

La première politique des Romains en Nubie fut en effet d'établir un pro
tectorat (5). Lorsqu'il eut réprimé la révolte de la Thébaïde, Cornelius Gallus 

franchit la première cataracte; mais il n'alla pas plus loin que Philœ. A l'en 

croire, le pays devenait, au delà, impraticable à l'armée. En réalité, il est dou

teux qu'Auguste ait laissé Gallus libre de décider des mesures à prendre envers 

la Nubie: c'était une question qui engageait la politique générale de l'Empire, 

dont Auguste se fit un principe de ne pas étendre les frontières. Gallus reçut 

probablement pour instructions de n'occuper aucun territoire au delà de la 

(1) DITT. 210; STRACK, Dyn. der Ptol., n° 95, p. 251. On ignore où elle a été trouvée; mais c'est 
une dMicace aux souverains et aux dieux de la première cataracte faite au nom du stratège Boèthos 
(LgsQUIER, Inst. mil., p. 67, n. 1 et 79) par l'oflicier Hérôdès, fils de Démophôn (ibid., p. 142). 

(2) Après les agrandissements d'F~piphane à Philœ et de Philomètor à Debôt, le seul roi vraiment 
consh'ucteur est Évergète II à Debôt et à Dakkah (Pselkis); mais il y a aussi il. Talmis (KalabSah), 
auprès du temple romain, dans l'angle nord-est de la grande enceinte, une chapelle ptolémaïque 
inachevée. GAUTIIIER l'attribue, non sans les plus expresses réserves, à Épiphane (Kalabsah, p. 39.8 
et 330), tandis que WEIGALL, Rep01'I, p. 69, la datait de Ptolémée X. 

(3) Voir ci-dessus, p. 462, n. 1. 

(4) STRAC&: el DITTENBERGER ont restitué, non sans hésitation, [opo ]~û),a'. Mais, d'après l'inscription 
de Ma~aral<.ah, ci-dessus, p. 461, n. 5, il n'est pas douteux qu'il ne faille lire ['Yeppo]~ûÀa" 

SCIIUBART pense à un retranchement fait de fascines ou de gabions. Le 'Yeppo~uÀa, est dit è7l'1 Tcîiv 

avCc.l T07l'Cc.lV [TaxOeis] dans DITT. 9.10, è7l'1 Tijs .1w~e"aCTxoillot.l dans l'inscription de l\1a~ara:t<ah. Peut-être 
y a-t-il là l'indication de deux st.ades dans l'occupation de la Nubie. La confirmation de la Dôdé
kaschoinos à Isis de Philœ par Philomètor, qui est venue jusqu'à nous, ne date que de l'an 24 de 
son règne, 157-156 avant J.-C. 

(5) Sur ces débuts de la politique romaine en Nuhie, les documents sont l'inscription trilingue 
de Cornelius Gallus à Philœ, CAGNAT-JOUGUET 1293 [DiTT. 654 J, et STRABON, p. 820. 
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première cataracte et de couvrir l'Égypte vers i,e sud, suivant un système bien 

souvent employé par Rome, en imposant aux Ethiopiens l'amitié du peup!e ro
main. Après l'entrevue que le préfet eut à Philre avec les envoyés du roi d'Ethio

pie, aucune garnison ne fut placée en Nubie: quand les Ethiopiens attaqueront , 
l'Egypte quatre ans plus tard, c'est tl Syène qu'ils rencontreront les premièrès 
troupes romaines (Il. Seulement, le roi fut reçu in tutelœm (2) : le lien qui l'unis

sait à Rome prit une forme tangible dans le paiement d'un tribut, qui devait 
peut-être être versé entre les mains du nomarque d'Ombos et Éléphantine (3). 

Ce qui est le plus remarquable, c'esll'organisation de la Triakontaschoinos qui 
compléta cet accord: eHe fut placée sous l'autorité d'un TUpCW7JO!Ô, et d'un seul (Ill. , 
Le mol peut s'entendre d'un chef vassal de Home ou vassal du roi d'Ethiopie; 

et notre documentation ne permet pas de décider si Gallus tenait la Triakontas
choinos pour ahsolument incorporée au royaume éthiopien (5). Mais s'il a jugé 

utile de concentrer le pouvoir dans cette région occupée par plusieurs tribus, 

le chef unique de cette sorte de gouvernement devait dans sa pensée faire équi-, , 
libre el au besoin échec au roi d'Ethiopie, et la Triakontaschoinos servir d'Etat 

tampon. Le défaut de cet arrangement, c'était qu'un TUplX7J7JO!Ô éthiopien immé

diatement voisin de l'l~gypte, plus. puissant depuis l'intervention même de Gal
lus, n'était pas moins à craindre qu'un' roi régnant au delà de la Triakontas

choinos. A la première occasion, les Éthiopiens se jetèrent sur la frontière et les 
trois cohortes de Syène ne purent arrêter leurs pillages (6). 

Ce raid de 25 avant J.-C., la seconde attaque de l'an 22, qui rendirent néces

saires les deux campagnes de C. Petl'Onius, condamnèrent le système du pro
tectorat. S'il ne rut pas, peut-être, formellement aboli, il n'y est plus fait aHusion 

après la paix qui fut conclue à Samos non pas avee un TU P 1X7J7JO !Ô , mais avec les 
envoyés de la Kandakè de Napata et où le tribut fut supprimé (7). En revanche, 

(I) STRABON, loe. [aud. 

(2) Texte latin de l'inscription de Phi Ire ; selon le texte arec, Gallus est le f'iJ'p6;evo~ des Éthio
ptens. 

(3) Qu'il y ait eu paiement d'un tribut, c'est ce qui ressort des conditions de la paix fai te à 
Samos en 20 avant l-C., cf. ci-après, au texte. Le prétexte de la première attaque des Éthiopiens, 
ce seront les injustices des nomarques : STRABON, p. 820. 

(~) Les textes latin et grec de l'inscription de Philre sont d'accord sur ce point; et c'est probable
ment ce fait qui est souligné par le mot IlIi~ dans le texte: ri'j:; Tpl~)(QV'l"l1.uxolvoli 'l"07rI1.PXtl1.:; (l-li:;. 

(5) Texte grec : ri'j:; TPII1.X01I'1"I1.UXOÎVOIi. .• èv AIOu.cJ7rI'XI; lexte latin: Tr[iacontas ]chœn[ i i]n j[ine 

IEtltiopiœ. 
(6) Chap. 1er, p. 14. 
(7) STRABON, p. 8:11. Sur les relations postérieures de Rome avec les reines, cf. CAGNAT-JOUGUET 

1359 [W. 4] et C.l. L. III 83. 

Mémoires, t. XLI. 59 
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Auguste décida d'occuper partiellement la Basse-Nubie. La tâche de l'armée 
s'accrut de la garde de cette région frontière, qui se limita presque toujours à 
la Dôdékaschoinos. Les meilleurs témoins dans cette région de la domination 
romaine comme de celle des Ptolémées ou des Pharaons, sont les constructions 
qu'ils y ont édifiées et principalement les temples (1) : travaux à Debôt, pavillon de 
~ertassi, temples de Taphis (Tafah), de Talmis (Kalabsah), de Oendoûr; agran
dissements à Pselkis (Dakkah); nouveaux temples à Cortis (l.\ôrti) et à Hièra 
Sykaminos (Hofedwinah). Au delà de cette région cessent les monuments 
romains. Il y a cependant une exception: à Ibrîm, l'antÎcIlIe Prèmis, où PeLI'o
nius, aprôs sa première campagne, avait laissé une garnison de quatre cents 
hommes, la porte orienlale de l'enceinte est romaine, et vers le nord du plateau 
s'élève encore un édifice d\ll1 caractère ind6cis, moiti(; temple, moitié caserne, 
qui remonte à Septime-Sévère (2). Il est probable que la frontière a été pOl,tée 
au sud de la Dôdékaschoinos vers la fin du Il'' siècle, et d'autant plus qu'en 233 
il n'y avait peut-être pas plus d'une cohode dans la garnison de Syène (3). Mais 
ce ne fut que pour un temps: l'édifice de Prèmis reste isolé ct l'It~'némirc d'An

tonin, qui date certainement du règne de Caracalla pour la ~ubie, ne prolonge 
pas les voies publiques au delà d'Hièra Sykam,inos (Mal}aralj:ah). Seule la région 
des Douze-Schœnes a été occupée d'une façon durable (II), et avec le règne de 
Decius commencent les invasions hlemmycs. 

La politique religieuse des empereurs a été identique à celle des Lagides. 
Les temples qu'ils ont édifiés ou décorés sont ceux des divinit(;s locales: Thôth 
de Pnoubs à Oakkah; Petisis, Pehor et Arhesnefer à Dendoûr, fondation d'Au
guste; ~Iandoulis à Kalabsah, autre création d'Auguste et le plus grand sanc
tuaire de la Nubie avec Ipsamboul. Mais nulle divinité n'a été comblée par eux 
comme Isis: Dehôt, qu'Auguste ou Tibère orne encore,l.\.ôrti, Hofedwinah, lUI 
sont dédiés (5). A Philre, elle se voit confirmer la donation de la Dôdékaschoinos 

(1) Sur ces édifices, on verra les excellents guides de BÉNI~DITE (JOA:'iNE) et Sn;INDoR~'F (BAlDEKER); 
WEIGALL, Report, et les monographies indiquées plus haut, p. l,58, n. 8, Ajouter les ruines des 
petits temples de Dîml'i (WElGAJ,L, p. 59-60) et d'Abou RoI' (WEIGALL, p. 77 et pl. ~8), peut-être 
aussi à Farakàlah (ibid., p. 80). 

(2) On trouvera une photogravure de celte porte dans MASPEIIO, Égypte (coll. Ars una), fig. 4lJ8; 
cf. p. 9. 51, où se trouve aussi la date assirrnée à l'autre édifice. Voil' aussi les planches LXI et LXII 
de W EIGALL, Report. 

(3) Voir plus haut, p. 419.. 
(4) La Dôdékaschoinos ayant été évacuée dans la seconde moitié du me siècle et décidément aban

donnée pal' Dioclétien en 9.97, l'Itinéraire n'a pas subi de retouches dans cette partie. 
(5) Elle aurait été aussi l'objet de la dévotion des fidèles, sinon du pouvoir, à ~ertassi, d'après 

DEUR:'iER, Orient. Lit. XVII, p. 230 ct sui"., contre ZUCKER, Von Debod bis Bab Kalabsche Ill. 
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pal' Auguste, par Tibôre, par un des Antonins, pal' un autre empereur encore (i); 
et jamais l'île sain le n'a été plus brillante qu'aux 1er et I( siècles après l'achève
ment et la décoration du temple, la construetion des porliques par Auguste et 
Tibère et celle du pavillon de Trajan. La dévotion à Isis continue de fleurir; 
quand au IVe sii·cle la frontière sera reculée jusqu'à Philre, son temple restera 
le sanctuaire des Blemmyes et après leur lutte contre Marcien (l~51) leurs prê
lres exigeront encore le droit de sacrifier dans l'ile et d'emporter parfois chez 
eux pour un temps lïmage de la déesse. 

Cette union de la Dôdékaschoinos avec Philre a trouvé son expression dans 
l'épigTaphie oflicielle, puisqu'une dédicace a été faite à un empereur par les habi
tants réunis de nIe et de la Nubie romaine, 0' ci:Tro <])').&')7) "œL:lw6e"œaxoivotJ(2). 
Elle s'est traduit.e aussi dans l'organisation administrative de la région, qui ne 
fut pas un territoire de confins militaires. Si elle n'a pas formé un nome, elle a 
été rattachée pour l'administration civile aux circonscriptions méridionales de 
l'Égypte (3). Dès le règne de Domitien les visites du stratège Artémidôros à Psel
kis semblent bien périodiques et officielles (II). Avant l'an 1 11, peut-être même 
bien avant, des épistratèg'es, qui ne peuvent être que ceux de la Thébaïde, y 
tranchaient des litiges relatifs à l'abornement et à la possession des terres (5); 

dans une inscriplion métrique de Pselkis un stratège, A pollônios, ra ppeUe qu'il 
ya rendu la justice (6); en 235-238 (?) ou 247-248 encore, Aurelius Besarion, 
stratège du nome d'Ümbos et Itléphantine, donnait quinze jours aux gens de 
Talmis à la demande du grand-prôtre Myron pour évacu~r du village leurs 
porcs qui envahissaient le temple ('i). Le stratège d'Ümbos ct Eléphanline, subor
donné à l'épistratège de la Thébaïde, avait donc sous ses ordres, au nord de la 

(1) BÉNÉDITE, Le Temple de Philœ l, dans Jlfém. Miss. Arch. fi·anç. Caire XlII, fasc. 1, p. 87; BRUGsc", 
Rec. Mon. 1S'ypt. II 'j 9, 1 (Dicl. géogr. p. 8/,2) ; DE MORGA:'i, Calal. 111on. et inscr. Égypte an'., l"· série, 
Haute-]~!rypte l, p. 47; SETHE, Dodekaschoinos, p. 3. 

(2) CAGNAT-JOI!GUET 1 ~96 [D. 670 J. On la réfère rrénéralement à Vespasien, mais voir BLUlIENTHAL, 
Archiv V, p. 319-320. 

(3) Comme l'a déjà vu WILCKEN, Hermes 23, p. 595, n. 3, suivi par Zt:CKER, Von Debod bis Bab 
Kalabsche ur, p. 1 o. 

(II) LEPSIUS, Denkm. XII 410 (86 et 88 après J.-C.). Elle manque dans CAGNAT-JOl:GUET, mais elle 
est l'ep rodui te Sammelbuch 41 ll,. 

(5) ZUCKER, loc. Iaud., p. 3 ct suiv., inscription d'Abisko entre Debôt et ~ertassi sur un rocher 
de gl'anit. Voir notre appendice l, n° 1,5. 

(6) C. J. G. 5078. 

(7) CAGXAT-JOUGl:F.T, 1356 [D. 210 J. Pour la date, DlTTENBERGER, suivant LETRONNE, Recherches, 
p. 487, restitue [({>,),hl'7l"wv], le seul nom d'empereurs associés qui serail assez bref pour la lacune; 
les premiers, ~1:x~'r-tÎvwv, d'après un estampage. 

59· 



lt68 L'OCCUPATIO:'i TERRITORIALE. 

cataracte un nome avec ses subdivisions et sa hiérarchie traditionnelle de fonc
tionnaires, au sud la Dôdékaschoinos où nous savons mal quels étaient les limites 
et les agents de son autorité. Il était compétent, nous venons de le voir, en 
matière de justice et de police; et il devait avoir comme subordonnés dans ces 
fonctions, en Nubie aussi bien que (lans un nome égyptien, les stationarii mili
taires, peut-être aidés des i)QûÀaxe; des bourgs (1). Au demeurant, la question 
essentielle, c'est de savoir quel était le régime foncier de la Dôdékaschoinos. Sans 
doute la terre appartenait a Isis de Philœ. Toutefois, non seulement les autres 
cultes, ceux de Mandoulis, de Thôlh de Pnoubs, des dieux de Dendoûr, de Ptah 
Memphite a~erf Hu~ein (probablement Tutzis), si peu dolés qu'on les suppose 
en Basse-Nubie, devaient y posséder quelques aroures, mais encore les gens des 
villages avaient des terres, au moins comme fermiers el collectivement; elles 
étaient soigneusement abornées, ct l'épistratège décidait de leur possession (2). 

D'autre part, et d'un point de vue plus général, lorsque l'empereur dote de terres 
une divinité, il en reste le propriétaire éminent et elles sont exploitées par l'État, 
qui en perçoit les redevances et les taxes, li moins que la fondation n'ait assuré 
aux biens l'immunité et aux prêtres l'exploitation. Les-Douzc-Schœnes donnés a 
Isis sont-ils, pour employer la langue ad'ministrative de l'Égypte gréco-romaine, 
de l'lepa, yfj ordinaire ou de la yfj dv,epovp,évfl privilégiée(:l)? Si la première 
hypothèse est la bonne, c'est toute la fiscalité égyptienne avec ses agents qui se 
trouve introduite en Nubie et on ne voit plus rien, sauf peut-ètre l'absence de la 
propriété privée, qui distingue ses villages des x&Jp,a, d'un nome égyptien, ni 
qui limite les pouvoirs du stratège dans la Dôdékaschoinos. 

Nous sommes done loin de connaître l'administration civile de la Dôdékas
choinos; mais aussi longtemps (lue nous n'y voyons intervenir, avec ~'armée, que 
l'épistratège de la Thébaïde et le stratèg'e des nomes d'Ombos et Eléphantine, 
nous restons fondés à dire qu'elle n'a pas constitué un nome administré par 
sa hiérarchie propr.e de fonctionnaires, mais une région rattachée au nome le 
plus méridional de l'Égypte. 

En tout cas, il n'a pas existé en Basse-Nubie de préfecture militaire et le 
système d'occupation y est identique à celui de l'J~gypte. Il ne fait que le conti
nuer. Des postes sont placés sur la l'ive occidentale du Nil: certains sont doublés 

(1) S'il Y avait quelque adminisll'ation municipale, même embl'YOIlllaire, dans les bourgs, ce que 

nous ignorons. 
(2) Comme ra vu ZUCKER, loc. laud. 
(3) WILCKEN, Grundziige, p. 279, cf. 300-301. ,"oter que l'dV/epwflév'l n'est encore attestée qu'à 

Ptolémaïs. 
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par des Contra- sur l'autre rive; les routes qui viennent de Contra Syène et de 
Syène se prolongent vers le sud jusqu'à Hièra Sykaminos (~Iabara~ah) à l'ouest, 
à l'est jusqu'à une station dont le nom est perdn et qui lui faisait face ou peu 
s'en faut (Il. Les postes les plus importants, situés près des villages et des temples 
où les soldats ont gravé leurs proscynèmes, ont été identifiés. L'accident le plus 
remarquable du cours du Nil dans cette région est la passe étroite qui s'étend, 
formée par les granits, entre Tafah et Kalabsah et que les indigènes nomment 
aujourd'hui El Bâb ~~ la porte"; au déhouché septentrional se trol1vait le poste 
de Tafis (Tafah )\'l), au débouché méridional Talmis (Kalabsah), l'un et l'autre 
appuyés par une station jumelle, Contra TafÎs et Contra Talmis, sur la rive 
orientale. En aval, deux stations seulement, situées sur la rive gauche, mainte
naient les communications entre Tafis et Contra Syène. En amont de Talmis, 
le cours du ~il se divise en deux parties assez différentes: jusqu'à Dakkah, la 

(1) ltin. AnIon. 161, 1-162,5 el 164,1-165, 1 Wess. 
Les distances données par l'ftin. Anton. ne sont pas aussi inexactes qu'on l'a dit parfois. On 

s'en rendra compte par le tableau suivant où ne figurent que les stations dont le site est sensible
ment identifié et les distances intermédiaires, en kilomètres, a) pel' partern Libycarn, si l'on peut 
ainsi dire, et d'après l'Itinéraire; b) par le fleuve, selon BÉNÉDITE (JOANNE); c) pel' pal'lem Arahicam, 
d'après l'Itinéraire: 

u. h. c. 

Contra Syène .•.... " Asswân .........• ., Syène ........... ., 
Tafis .......•.... 48 Tafah •....•....• -~ 

;)t) Contra Tafis ...... ~ ~ -.ID,O 

Taimis .......... 1~ KalabSah ......... Il Contra Talmis ..... 15 

Pselkis .......•.. 68 Dakkah .......... fil Contra Pselkis ..... 36 
Cortis ....••..... 6 ~ôrti ............ 

,.. 
;) 

Hièra Sykaminos., . 6 MaJ}ara~ab ........ li ? .•••..•• 15 

TOTAUX. ... 120 118 111,5 

Les diffél'ences, peu importantes, tiennent à deux causes: les stations dont le nom commence 
par Contra n'étaient sans doute pas toujours sil.uées exactement à la même latitude que celles 
auxquelles elles faisaient face; les villages modernes n'occupent pas toujours remplacement des éta
blissements romains. Le tableau ci-dessus ne présente donc de réelles divergences que pour la dis
tance entre Contra Syène et Tafis et entre Conb'a Taimis et Contra Pselkis. A Tafah, les ruines 
romaines sont au nord du village; et le texte de l'Itinéraire est probablement corrompu il cet endroit, 
cf. au texte, page suivante; il faut peut-être lire: VI m. p. au lieu de Il m. p. pOUl' la distance de 
Parembolè à Titis; il y a alors par la rive gauche 5[, kilomètres de Contl'a Syène à Tafis. Pour 
la section Contra Talmis-Contra Pselkis, la difIiculté est plus apparente que réelle. Contra Talmis 
est placé pal' rItinéraire à 4 kilomètres plus au sud que la moderne Kalahsah; si on les ajoute à la 
distance donnée pour Contra Pselkis, on obtient 40 kilomètres pel' partem arabicam, soit à 1 kilo
mètre près la distance par le fleuve entre KalabSah et Dakkah. Il est probahle qu'il faut chercher 
Contra Talmis un peu plus au sud que KalabSah sur l'autre rive. 

(2) Voir la photogramre dans WEiGALL, Report, pl. XXIII, 3. 



470 L'OCCUPATION TERRITORIALE. 

vallée, sans être aussi resserrée qu'à El Bâb, reste rocheuse, bordée de falaises, 
avec d'étroites bandes de terre cultivée; au delà, le fleuve coule plus large entre 

des rives plus plates, que les montagnes ne bordent qu'à l'arrière-plan. C'est 

dans celte sorte de plaine que s'achevait la Dôdékaschoinos: elle était surveillée 

par les postes de Cortis C~ôrti) et d'Hièra Sykaminos et la station de nom 
inconnu, qui s'élevait en face d'elles sur la rive orientale. Pselkis (Dakkah) et 
Contra Pselkis (~oubbân) étaient il la limite des deux régions. Tutzis, construite 

sur une des rares langues de terre fertile (vers ~erf Hu~ein), servait d:étape et 
de communication entre Pselkis et Talmis. 

Toutes ces stations ne sont pas également bien connues. Et tout d'ahord 

l'identification des deux premières après Asswân, Parembolè et Titis (ou Tzitzis), 
n'est pas absolument assurée (Il. Le nom de Parembolè indique qu'il ne faut 

pas la chercher trop près d'une ville ou d'un temple, puisqu'elle n'en a pas pris· 

le nom; et il n'y a probablement pas d'erreur grave quandl'ltinérai'1'c la place 
au sud de la moderne Debôt (2); les ruines de l\vâdi Gamr, où l'on propose de 

la reconnaître, ne prètent à aucune objection si elles datent bien de l'époque 
romaine (3). D'après l'Itinéraù'c, Titis, runique poste entre Parembolè et Tafis 
(Tafah) ne serait situô que deux milles plus au sud (Il). Mais il n'est pas douteux 

que les ruines de ~ertassi ne soient romaines. C'était un fortin de 10 mètres 

sur 10 environ, dont les murs mesuraient, dans leur intégl'ité, de 4 à 5 mètres 
de haut: ils étaient form({s de blocs de grès à bossage, soigneusement ajustés, 

cn parement intérieur et extérieur, remplis autrefois par un blocage. L'enceinte 

était percée de deux porles, au nord et au sud; elle était flanquée par endroits 
de petits bastions carrés (5). On pourrait à Ja rigueur supposer que cette plMe a 

(1) On a proposé de placer Parembolè à Dehôt, mais VrsE est le seul voyageur qui y ait vu des 
ruines. VoirROEDER, Von Debod bis Bab Kalabsche l,p. 6 etp. 101; ZUCKER, ibÛl. III, p. 8. \VEIGA.LL, 
Report, p. 59-60, indique le site de Dîrnri, qui a les ruines d'un petit temple romain et d'un quai; 
pour la distance, il Y a peu de différence. Pour la forme Titis, voir appendice l, n° 45. 

(2) [tin. Ant. 161, 2 Wess. 
(5) ROEDER, op. lau(]., p. 101. 

(4) Nous avons proposé, page précédente, n. 1, ci-dessus, de corrigerJI en VI, ce qui donne une 
distance satisfaisante pour Taphis et implique une faute ordinaire dans les manuscrits de l'ftin. 
:Mais il faudrait encore supposer une interversion dans les chiffres des distances, le texte devrait 
être l'établi ainsi qu'il suit: 

161, 2 Paremholè................. XVI 
3 Tzitzi ................... " xun 
4 Tafis...................... VI 

de Syène kil. 
à Wâdi GarnI'. . . ... .. . ... 24 
à I):ertassi.. . . . . . . . . . . . .. liS 
à Tafalt.. . . . . . . . . . . . . . .. 5l, 

(5) WElGALL, Report, p. 63-64; vue, pl. XXI, 4; - ROEDER, op.laud. l, p. 123 etp. 176; vues, 
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été abandonnée ~I une certaine époque, pour une station plus voisine de Parem
bolè; mais à la date où a été composé rItinérairc, les carrièl'es de ~ertassi 

étaient encore en pleine exploitation (les dernières inscriplions quO on '! relève 
ne datent que des Philippe (I)) et le poste voisin n'était cerlainement pas d(~placé. 
Les distances données par l'ltinùaire ne peuvent ètre ici conservées et J~ertassi 
est très probablement Titis. Ni le temple de Debût, ni celui de ~ertassi, ni les 
carrières ou les autres ruines de cette région n'ont rendu aucun témoignage sur 
la garnison de Parembolè ou de Titis (2). 

~ous ne sommes guère plus heureux pour Taphis, dont l'identification avec 
Tafah ne laisse pas de doute (3). A Tafah, rien ne paraît antérieur à l'époque 
romaine; ce qui subsiste des ruines, religieuses ou civiles, semble dater de la 
mème époque qne J~erLassi ou Kalabsah; on y voit les restes d'enceintes aux 
murs puissanls de 15 h 20 mètres de côté, divisées en plusieurs chambres dont 
la destination demeure inconnue; sur la falaise au sud, s'élevait un pavillon 
sans murs de défense. 

Il ne reste aucune trace de Contra Taphis (il). 
A Kalabsah (Talmis) on n'a signalé aucune ruine de caractère militaire. ~Iais 

la dévotion des soldats à Mandoulis a enrichi l'épigraphie d'un grand nombre 
de proscynèmes. Des détachements de la III Cyrenaic([ ct de la XXII Dejotal'iana 
'! ont tenu garnison en la U-l 05 (5); l'ala Commagenol'wn à une date inconnue (Ii), 
ct de mème la cohorte 1 Thebœormn, qui était à Syène en 99 m, la II Thmcwn, 
à Thèbes en 167 (8), la /lI ltw'œol'/I/n (0); une cohors Hispanol'll1n, sans aucun doute 
la 11'°, ~' (;lait en 85, elle devait bientot quitter la Basse-Nubie pour Syène, où 
elle se trouvait en 99 (10); la cohors 1 Lusilano1'1/.m, que ron ne connaît pas en 
Égypte avant le Ile siècle et dont le préfet est mentionné près de Titis en 111, 

II, pl. 79 et 80; - ~1ASPERO, Ars una : n'gypte, p. 251, et fig. !t 46 pOUl' le pavillon de ~erlassi, 
que l'on tl'ouve aussi dans les ilIuslmtions de \Y EIGALL. 

(1) ZUCKRR, op. laud., III, p. G3. 
(2) Ibid., p. 105 = C. 1. G. 5028, le vétéran Sarapion, qui IÙ peut-être servi ni à ~ertassi, ni 

même en Basse-~ubie. 
(3) WEIGALL, Report, p. 65-66; pl. XXIII, 1 et 2; HOEDER, op. laud. 1, p. 189; DÉ:-lÉDITE, dans le 

guide .lOANNE (1905), p. 585, sifrnale quelques inscriptions grecques au temple de Tafah. 
('.) \VEIGALL, p. 60. 
(5) Chap. Il, p. 51, et p. 61. 
(6) Chap. Il, p. j(j. 

(7) Chap. Il, p. 9!1-9 5. 
(8) Chap. JI, p. 95-9 6. 
(9) Chap. Il, p. 91 • 

(10) CIHlp. Il, p. 88-89' 
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était à Talmis sous Trajan, alors que son camp devait être installé en l'an 131 
à Contrapollinis major (Redesîyah) (i); une autre cohorle des Ituréens, la Ile, y 
était présente en tld.l et en 11'7('2). 

Tulzis n'a laissé ni ruines, ni inscriptions. D'après les distances portées à 
l'ltinéraù'e, elle doit être cherchée près de I~erf Hu~ein (3). 

A Pselkis (Dakkah), Thôth a été adoré comme Mandoulis à Talmis. Dès l'an 
27-9.8 y.est attestée la présence d'une cohorte légionnaire, détachée peut-être 
de la III Cyrenaica, puisqu'en 33 un des soldats de cette lég'ion s'y trouvait 
comme chorographe (4). Les proscynèmes des soldats y sont apparemment plus 
l'arcs qu'à Talmis; si un détachement de la XXIl DejotaJ'iana y a séjourné à une 
date inconnue (5l, il faut descendre jusqu'a l'an 109 pour Y voir arriver un 
vexilluil de la Il Trajana, dont la dédicace est le plus ancien monument (6); et 
l'on n'y connaît qu'un corps auxiliaire, la co/wrs Il llttrœorum, à la date de 136 (7); 

nous l'avons déjà rencontrée à Talmis en 11~4 et 147, 
Il Y avait probablement un petit poste dans le désert par l'ouest de Pselkis à 

5 ou 6 kilomètres au lieu dit aujourd'hui Abou Dourwah. On y a retrouvé les 
proscynèmes à Thôth de Pnouhs, sous le nom d'Hermès Paouthnouphis, le dieu 
adoré à Pselkis, de plusieurs stationaJ'ii, parmi lesquels un a'rmorum custos; un 
médecin, sans doute militaire, un 'I)exillarz'us, ont fait pClerinage au petit sanc
tuaire qui s'y élevait certainement en l'honneur du dieu: ils devaient tenir gar
nison dans le voisinag'e (il). 

Contra Pselkis, probahlement située ~l ~oubbân, où se trouvent encore l'en
ceinte d'un camp en briques crues et flanquée de bastions, n'a pas donné d'ins
criptions. La forteresse date de la période pharaonique, mais elle a dû être 
utilisée par les Romains; on trouve a l'intérieur heaucoup de poteries gréco
romaines (9). 

(1) Chap. lI, p. 92. 
(2) Chap. H, p. 90. 
(3) WILKINSON, Modern Egypt If 306. D'apl'ès l'ltinéraire, elle était à 20 milles, 30 kilomètres, de 

Talmis, à 12 milles, 18 kilomètres, de Pselkis; ~erf Hu~ein est situé à 24 kilomètres de Kalabsah 
et à 17 kilomètres de Dakkah par le fleuve. 

(4) La cohorte porte le nom de son chef: CAGN1T-JOUGUET 1366. 
(5) CAGNAT-JOUGUET, 1361, proscynème d'un medicus. 
(6) Chap. Il, p. 66. 
(7) Chap. II, p. 90. 
(8) Ces inscriptions ont été publiées par Jean MASPERO, Ann. Se1'V. Antiq. IX (19°8), p. ::1 67 et suiv.; 

voir notre appendice l, n°S 1-13. 
(9) WEIGALL, Report, p. 9°-91; vue, pl. XLIU. 
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Au dela de Pselkis, Cortis n'est connue que par l'ltÏ:némire(J). Le temple mieux 
conservé d'I-lièra Sykaminos a donné des proscynèmes : une turme y tenait gar
nison en 117 et même auparavant, puisque le décurion Clementius Verecundus 
v a commandé trois fois a la satisfaction de ses hommes (2); un cavalier et un 
" 
vétérinaire de la cahors 1 Thebœo1'1.t1n y ont gravô leur nom à une date incon-
nue (3); et de même un certain Apollinarius et son compagnon, servant, peut-être 
avec un grade, l'un dans la cohors lllturœoru1n et l'autre dans la cahors fFlavia 
Citicwm; peut-être sont-ils accompagn(~s dans un voyage (lu préfet d'une flotte, 
probablement la classis Ale.xandrina, peut-être font-ils en son nom son proscy
nème; on ne saurait en tout cas conclure de cette inscription que ces deux corps 
tout entiers ont OCCUp(~ Hièra Sykaminos (I~). 

Nott'e documentation reste tt'op pauvre pour que nous tentions d'évaluer les 
effectifs (lui occupaient la Basse-Nubie. Il faut donc nous en tenir au témoignage 
de STRABO~ : de son temps, trois cohortes, dont l'effectif n'était même pas com
plet, suflisaÎenl a maintenir l'ordre (5l. Il ne nous dit pas si parmi ces cohortes 
il y en avait de légionnaires; mais ce que nous savons de la garnison de Pselkis 
sous Tibère et au 1er siècle permet de le supposer. Ces renseignements sont pos
térieurs a 9. 3 après J.-C., date à laquelle l'armée d'Égypte n'a plus que deux 
lés'ions; il est donc probable qu'on a toujours maintenu en Nubie des détache
ments légionnaires. D'autre part, on ra YU (6), les changements intervenus dans 
les légions d'Égypte n'ont pas beaucoup influé sur le ehiffre total des effectifs 
auxiliaires; celui qui occupait la Basse-Nubie est probablement resté de trois 
cohortes. Il paraît bien qu'il y avait une garnison d'une cohorte dans chacune 
des deux. stations de Talmis et de Pselkis. Syène, garnison de trois autres eo
hortes au temps de STRABON et jusqu'au m" siècle sans doute (7), n'a donc pas été 
le dépôt des détachements de Basse-Nubie. Entre eette place et les postes de la 
Dôdékaschoinos, il n'y a pas eu fl proprement parler de relève; seulement 

(I) j 62, 3 Wess. 
(2) CAGXAT-JOt:GIJET 1371. Le texte porte 1IÀlltlevr{OIJ. Le graveur du proscynème ajoute : àv~pbs 

àYI1.(JofJ "ŒI àyVOT&TOIJ w~e "Œ8{t7ŒI1TOS Tpls 4' eÙXŒPlt77ouf.tev 1\1oÀÀ&; cf. chap. VI, p. 242"etappendice l, 
n° 38. 

(3) Chap. II, p. 95. 
(~) Chap. Il, p. 86-87 et p. go. CAGXAT-JOUGUET 1370 : aux lignes 1. et 2, la double restitution 

t77pŒTUMllS ne s'impose pas; ni davantage, aux lignes 6-g : "IX/ Tb] II1\1poO'''VVll[tllX S1rOl~jt7IXtlev] •• • 1 •• 

. . . • • • . . . . . . . II âpxoIJ "ÀIÎt7t7[ ll5 l· 
(5) STRABON, p. 81 9' 
(5) Chap. Il, p. 103 et suiy. 
(ï) Voir ci-dessus, p. 411. 

MémoÏ1'es, t. XLI. 60 
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certains corps, la CO/lOts l Hispanol'll1n, par exemple, après avoir servi en Basse

Nubie, se sont vu assigner Syène pour g'arnison, comme tel autre, la cohots l 
Augusta pl'lBtoria Lusitanorll1n equitata, , passait Je la Dôdékaschoinos à Contra

poUinis magna (Redesîyah). Ces changements ~e garnison ont pu être particu

lièrement nombreux à l'époque où l'armée d'Egypte s'est le plus rapidement 

transformée, sous Tl'ajan et Hadrien. Dans la Dôdékaschoinos même, les corps 

et leurs Jétachements n'ont pas toujours OCCuP() le même poste, témoin la cohor's 

Il Iturœol'wn equitata ~ Taimis, à Pselkis et à Hièra Sykaminos. 

Sur l'occupation au Ille siècle, nous manquons de renseignements positifs; 

et nous ignorons notamment la portée exacte de l'action de Septime-Sévère à 
Prèmis ct les mesures qui purent être prises pour lutter contre les Blemmyes. 

Du moins semble-t-il impossible ({u'il y ait cu en Nubie des milites castcllcni. 
Non pas parce qu'il n'existait pas de limes en sens strict du mot: on pourrait ~l 

la rigueur concevoir que des soldats de confins aient été dolés de terres sur les 

rives du Nil, de même que s'y allongeaient les routes et la double suite des sta

tions. Mais cette dotation n'aurait pu s'effectuer sans que les terres concédées à 
Isis et aux autres divinités ne fussent confisquées dans une large mesure (1). , 
D'autre part, les auteurs ne signalent en Egypte sous Sévère Alexandre aucune 

institution analogue à celles qui furent alors employôes pour lutter contre les 

Germains, les Armôniens et les Maures (2); et pendant la seconde moitié du 

Ille siècle les attaques des lllemmyes furent trop fréquentes cL trop heureuses, , 
l'état intérieur de l'Egypte trop troublô, pour qu'une armée de frontière ait pu 

être créée (3). Tout ce que nous constatons certainement, c'est que les forces 

locales furent impuissantes à défendre la fl'Ontière méridionale. Il ne faudrait 

pas cependant juger sur ce résultat de l'occupation militaire de la Dôdékaschoi

nos. Il se peut qu'elle ait été matériellement insufIisanle; les forts ne valent 

toutefois que pm' les g'arnisons qui les tiennent, les troupes et leurs chefs que 

par l'esprit qui les anime. Les causes générales de la décadence du Haut-Empire 

se sont exercées en Égypte et en Basse-Nubie comme ailleurs; elles ont eu leur 

part dans les succès des Blemmyes; et quand, en 297, Dioclétien reportera 

la frontière à la première cataracte, il corrigera moins les défauLs de l'orga

nisation locale qu'il ne substituera un nouveau système défensif à la vieille 

conception d'Auguste, conJamnée désormais par l'eXpérience sur toutes les fron

tières de l'Empire. 

(1) Les Hornains n'ont pas reculé devant des confiscations d'iepà ,'il: WILCKEN, Grllndz., p. 300. 

(2) Vita Alexandri 58. 
(3) Chap. 1er, p. 33 et suiVe 
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La Dôdékaschoinos fut abandonnée en effet. La défense en fut confiée aux 
Nobades, à. qui fut promis un subside annuel; les Blemmyes de leur côté reçu
rent aussi de l'argent. Les fortifications de la nouvelle frontiere furent rcnfor
cées{ll. Mais ces meSUl'es relatives à la Nubie suivirent des réformes beaucoup 
plus profondes, introduites dans l'organisation des troupes d'Égypte (2). En 295, 
se constate la division des légions en petits détachements permanents, parmi 
lesquels figurent non seulement, nous devons le supposer, les nouvelles forma-, 
tions de la /ll'rajana, mais des corps qui n'ont jamais paru en Es'ypte aupara-
vant et qui d'ailleurs la quitteront plus tard: la VI Claudia, la XI Claudùl., 
la IV Flavia (3). Bien plus, dès 288, rala 1 Thracwln llfauretana achevait de con
struire un camp nouveau sur la fronlière syrienne, près de la moderne El ~an
tarah (Ill; la même année, un corps qui avait occupé longtemps ContrapoHinis 
magna (Redesîyah), la cohors 1 Augusta pi'œtoria Lu.sitanorœrn equitata, s'installait 
(~galement dans des quartiers nouveaux à un endroit inconnu (5). Quatre ans 

f 

après l'avènement de Dioclétien, la réforme du système défensif de l'Egypte était 
donc déjà. commencée. Il est possible, comme on ra longtemps estimé, que 
Constantin l'ait achevée et lui ait donné les caractères essentiels qui seront les 
siens au IVe et au VC siècles; mais dès avant la fin du me, l'occupation de l'I~gypte 
était organis(~e sur des fondements nouveaux. 

(1) PROCOPE, De Bell. Pers. 1 ~9' Au sud d'Asswân, sur la route de SeUâl, près de la bifurcation 
du chemin de IJordogo, se voient encore les restes d\m mur de défense antique; mais il remonte 
peul-être au Moyen-Empire. 

(2) WILCKRN, Grundzilge, p. flOlt el suiv. 
(3) P. Oxy. 1 43; cf. Not. Dign., Mœsia 1 et II. 
(4) C. l. L. III 13578; chap. Il, p. 80. La pierre a été trouvée près d'une route antique et des 

restes d'une fon taine, à 9. milles anglais à l'ouest du canal de Suez. Le camp est très probablement 
celui de Silè. 

60. 





CONCLUSION. 

Lorsque TACITE, dans ]e passage des Histoires que nous avons cité (1), a parlé 
de l'Égypte et des troupes destinées à la maintenir, il n'a considéré que leur 
tâche intérieure et ses difficultés: à la date où il écrivait, leurs seules interven
tions contre les ennemis extérieurs de l'Empire depuis les campagnes d'Arabie 
et d'Éthiopie, si voisines de la conquête, avaient été l'envoi de vexillalions peu 
importantes contre les Parthes et les Juifs. Un ou deux siècles plus tard, après 
la participation de l'arm(~e d'Égypte 11 la guerre parthique de Trajan, à la guerre 
de Judée sous Hadrien, à la défense de l'Empire contre les Marcomans ou aux 
luttes contre les Perses, il n'aurait pu négliger complètement le rôle qu'elle a 
joué en dehors de la province. Il ne l'aurait pas cependant tenu pour essentiel. , 
Le problème militaire qui se posait avant tout autre en Egypte, c'était d'assurer 
la domination des empereurs sur le royaume où ils avaient succédé aux Ptolé
mées. Leur gouvernement l'a résolu, nous l'avons vu, avec plus ou moins de 
facilité et de bonheur, selon les temps; mais plus encore peut-être que son suc
cès, ce qui nous intéresse, ce sont les forces dont il s'est servi. 

, 
A nous en tenir aux données de la statistique, l'armée romaine d'Egypte s'est 

élevée à 22.800 hommes dans les premières années de l'occupation et serait 
descendue à l'effectif de 11.100 hommes au Ile siècle. En réalité, le premier de 
ces chiffres a pu, a dû même être dépassé quand Trajan, ayant créé la legio Il 
Trajana f01'tis, l'a étahlie auprès de la XXII Dejotàrlana et de la III Cyt'enaica; 
il n'est pas très vraisemblahle qu'il ne lui ait pas adjoint quelques corps auxi
liaires; le chifl're de 25.000 hommes doit en tont cas être tenu pOUl' un maxi
. mum ahsolu. En évaluant l'armée du ne siècle à 11.100 hommes, nous reste-
rions probablement au-dessous de la vérité. Ce chifl're a sans doute pour lui 
qu'il égale celui du 1

er siècle, 16'700 hommes, moins une légion, la XXII Dejo
tariana disparue sous Hadrien; toutefois il n'est pas probahle qne cette dispa
rition n'ait pas été compensée, au moins partiellement, par un accroissement 
des allxilia, et nous ne croyons pas que l'efl'ectif soit jamais tombé au-dessous 

(1) Préface, p. Ill. 
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de 13.000 hommes. De 22.800 ou 25.000 hommes à 13.000, l'écart est im
portant. C'est que les deux premiers chiffres doivent être tenus pour exception
nels : ils se réfèrent à l'époque de la conquête, où la domination romaine n'était 
pas encore assurée, et à ce règne de Trajan, où l'empereur pour les besoins de 
. , 
sa politique générale a aug'menté l'armée d'Egypte de forces que ne demandaient 
ni l'état intérieur de la province, ni la situation sur ses frontières. Les effectifs 
que nous devons tenir pour normaux, ce sont eelui du l''I' siècle, 16. 7 00 hom
mes, disons 17 ou 18.000 hommes pour plus de prudence, et celui du Ile siè
cle, après Hadrien, soit '13.000 environ. C'est avec une armée dont la force a 
oscillé entre ces chiffres que Home a occupé l'Égypte (Il. 

Les légions, ici comme partout, ont constitué le noyau des troupes: trois, 
dont la XX11 Dejotariana et la III Cyrenœica, au début de l'Empire; deux, celles
là mêmes, pendant la plus grande partie du 1er siècle; trois de nouveau sous Tra
jan par l'adjonction de la II Tmjana f01'tis, mais longtemps ct toutes peut-être en 
campagne; deux, la XXII Dejotariana et la Il Tmjanafol'tis, puis la seule Ile Tra
jane, sous Hadrien. C'est à leurs mouvements que sont dues presque uniquement 
les variations de l'effectif. Sans doute, la III CY"enaica, transférée en Arabie, a 
dù emmener une partie au moins des aux~:lia endivisionn(~s avec cHe; et à la 
II Tra:iana nouvellement créée ont été adjoints des corps auxiliaires ou nouveaux 
ou rattachés à eHe. Mais la troisième légion des débuts de l'Empire a quitté 
l'Égypte sans que les effectifs auxiliaires fussent diminués, sauf peut-être d'une 
cohorte; et la disparition de la XXIl Dejota'riana ne semble pas entraîner de 
grands changements dans les cohortes auxiliaires. A quelque époque que l'on 
se place, le nombre des ailes apparaît de 3 ou Il, celui des cohortes varie de 
9 à 6, et encore le dernier chiffre est-il vraisemblablement trop faible. Créa
tions, transferts, disparitions ont modifié la composition plutôt que l'effectif des 
au.x-ilia; et le fait essentiel de l'histoire des corps est la réduction de l'armée à 
une légion. 

1 

Cette réduction a accentué un caractère notable de l'armée d'Egypte, l'arme-
ment léger. En reg'ard d'une cohors scutata c~:viltrn Rornanormn se placent deux 
cohortes d'Ituréens et deux de Thébains au 1er siècle; au II'', une d'lturéens, une 
d'Africains, une d'Apaméniens. Le nombre des cohortes equitatœ est de li sur 8 
au 1er siècle, de 5 sur 6 au Ile, Moins par l'accroissement de la cavalel'Îe que par 
la diminution de l'infanterie légionnaire, lé rapport de la cavalerie à l'effectif 

{Il Il serait intéressant de comparel' les elTeclifs avec lesquels l'Angleterre occupait l'Égypte en 

1913; mais le Wmn'AKER'S Almanach ne permet pas de les calculer avec précision, et le War Office 

n'a pas cru pouvoir communiquer les chiffres. 
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total passe en trois quarts de siècle d'environ 13 % à 25 % environ. La cohors 
! Augusta pmJtoria LusitanonJm eqnitata ne compte au milieu du Ile siècle que 

100 cavaliers; l'effectif normal est complété pal' 20 méharistes. L'armée est évi

demment adaptée au territoire qu'elle doit occuper. 

Le commandement de cette armée, comme le gouvernement de l'Égypte, 

réunis dans les mêmes mains conformément à la tradition romaine, ont été con

fiés par Auguste à un vice-roi, le préfet, choisi dans l'ordre équestre: mesure 

politique au premiel' chef, prise pour assurer la possession de l'l~gypte non à 
l'Empire, mais à la maison impériale. Elle est complétée logiquement par celle 

qui écarte du territoire és-yptien les memhres de l'ordre sénatorial. Aux divers 

degrés du commandement, ils sont remplacés dans les fonctions qu'ils remplis

sent ou peuvent remplir ailleurs par des chevaliers et des officiers sortis du rang. 

Le préfet d'Égypte est le commandant des forces de terre et de mer s'élevant 

jusqu'à deux et trois légions el comprenant l'escadre alexandrine. Les légions 

avec leurs a'Uxilia sont d'ahord placées chacune sous les ordres d'un prœfectu8 
legionis, choisi parmi les anciens primipiH bis, auxiliaires hahituels des légats 

lé{~ionnaires et préparés à commander les 7.500 ou 9.500 hommes qui leur 
sont ainsi confiés. Ils n'ont au-dessous d'eux que des tribuns angusticlaves. A 

ces conséquences nécessaires du principe posé par Auguste, s'ajoute au cours 

du 1
er siècle le développement original de la préfecture du camp égyptienne. A 

la suite de la réunion de la III Cy1>enaica et de la XXIl Dejotariana dans le camp 

de Nicopolis, un prœJectu8 castrot1l1n unique s'est trouvé commander pour le ser

vice de place et les travaux à deux légions et à leurs corps auxiliaires, qui n'a

vaient pour chef que des pl'œfecti. Ceux-ci, sans doute, avaient exercé deux fois 

le primipilat, le prœjectus castl'orum une fois seulement; mais il n'y avait pas 

entre eux la distance qui le séparait du légat légionnaire dans les autres armées; 

ses fonctions devinrent prépondérantes dans les longues années de paix du 

1
er siècle et antérieurement à 90, à 79 même, et peut-être à 70, un empereur, 

nous ne savons lequel, a décidé de lui confiel' Je commandement tactique des 

deux légions et de toute l'armée en le choisissant désormais parmi les anciens 

pn1nipili bis. Il a ainsi tenu auprès du préfet d'Égypte la place du légat légion

naire auprès du légat de sa province. 

Les légions égyptiennes ont tiré leurs recrues de l'Orient et de la province 

même. Au 1er siècle et dès les ('ègnes d'Auguste et Tibère, 86 1/2 % environ 

proviennent des provinces orientales, 49 % environ de l'Asie Mineure et de la 

Galatie particulièrement; ces représentants de la vieille race helliqueuse ne se 

rencontrent pas seulement dans la legio XX1! Dejotariana qui en lire son origine 
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et lui emprunte son surnom ~ chaque légion les reçoit apparemment dans une 
proportion identique. Dans la seconde moitié du Ile siècle et depuis longtemps 
déja sans doule, peut-être depuis que les Italiens ont été écartés des légions oeci
dentales et que l'Orient a contribué à leur recrutement, il n'envoie plus beau
coup de soldats à l'Égypte; la moitié occidentale de l'Empire ne lui en donne 
pas plus qu'auparavant; la conscription locale fournit 65 % environ des 
recrues; locale, la conscription l'esl doublement, en ce sens que les castrenses 
sont plus anciens et plus nombreux qu'en aucune autre armée: on les rencontre 
dès le règne d'Auguste ou de Tibè~e et leur proportion atteint en 168 22 sur 3 o. 
Quant aux corps auxiliaires, l'origine de leurs soldats est beaucoup moins bien 
conuue; mais (;videmment dès l'origine les cohortes 1 et II Thebœorum se sont 
recrutées en Égypte; et dans les autres corps, surtout quand ils ont quitté 
depuis longtemps la province où ils ont été d'abord levés, se sont engagés aussi , 
les Gréco-Egyptiens la qui leur condition personnelle permettait de servir. Les 
camps des auxilia comme ceux des légions ont fourni leur contingent de castren
ses j on en voit un entrer dans rala AUg'u~ta vers l'an 80. IJe fait le plus frappant, 
c'est la présence de citoyens romains dans les corps auxiliaires dès le début du 
Ile siècle; elle est devenue habituelle, cc semble, avant t 56, date il laquelle des 
légionnaires passent sans punition de la Il Trajana à la cohor's J Augusta pl'œt01'I'a 
Lu,sitanorum equ,itata. Conscription locale, institution des ex ca,st1'is, assimilation 
dans l'estime publique du service des auxilia il celui des légions, ces trois traits 
caractéristiques du développement des armées impériales se manifestent plus 
tôt dans les légions égyptiennes que dan? celles des autres provinces. 

l ' " , l l'L' SI' 'd' .J armee n a pas occupe seu ementr.gypte propre. ~ ur a cote me Iterra-
néenne, le territoire s'est étendu au Ile siècle à l'est jusqu'à Rinocorura (El 
<Arîs), à l'ouest jusqu'à Darnis (Dernah). Au Delta et à la vallée du Nil jusqu'a 
Syène (Asswân) se sont ajoutés les oasis du désert libyque, les postes du désert , . 

oriental avec les ports de l'Erythrée organisés en préfecture militaire et la Basse-
Nubie, région frontière méridionale, qui n'a eu peut-être qu'un rudiment d'ad
ministration civile et qui a protégé l'Égypte pendant deux siècles et demi contre 
les invasions éthiopiennes. Le service comporte, outre les fonctions et corvées 
d'ordre intérieur, qui ne varient jamais beaucoup d'une armée il l'autre, un ser
vice des places auquel le voisinage d'Alexandrie donne pour les légions de Nico
polis un caractère assez original, et toute une série de détachements extérieurs 
d'ordre policier, économique et proprement militaire. Service des stationes, dans 
de petites bourgades aussi hien que dans toute l'étendue et à la tête de la police 
des nomes et dans les grandes agglomérations; participation aux travaux publics, 
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militaires ou autres, établissement des routes, notamment pour le transit orien
tal de l'Érythrée il Coptos (I,(oufn; direction administrative et garde des exploi
tations dans les carrières de la vallée du Nil, dans celles du désert arabique, 
protection des routes qui y mènent et qui conduisent aussi vers l'Érythrée à tra
vers la prMecture de Bérénikè; occupation des points importants de la vallée du 
Nil, des oasis qu'il faut défendre contre les nomades, des fortins de la marche 
nubienne: telles sont les formes très vari(~es que prend en Égypte la vie mili
taire. Le centre en est Alexandrie, base navale, lien avec Rome de cette province 
il l'accès diflicile, dépôt, et le plus souvent dépôt unique, des légions : sur elle 
s'appuie la défense de la seule frontière qui ait quelque peu le caractère d'un 
limes, la lisière sud-est du' Delta; d'elle partent les détachements légionnaires 
qui vont tenir gal'llison en Moyenne et Haute-]~gypte, en Nubie, et les relèves 
des petits postes, pal{ois assez éloignés, que fournissent les au,vilia de sa garni
son. Le même rôle, dans un rayon plus restreint, est tenu par les auLl'es camps 
légionnaires, aux épo({ues où ils existent, et toujours par les dépôts des corps 
auxiliaires: Babylone (Vieux-Caire). Péluse (Tell el Fammah), peut-être Oxy
l'ynchos (Behnesah), Ptolémaïs (Mensiyah), Coptos, Thèbes, Contl'apollinis 
magna (Redesiyah), Syène (Asswân), Talmis (Kalabsah), Pselkis (Dakkah). 

Souvent le soldat égyptien du II" siècle naît, sert, prend sa retraite et meurt 
dans la province. Il sort de ces classes privilégiées qui, ne payant pas l'impôt 
de la capitation, sont qualifiées pour le service militaire et reconnues comme 
telles par rè7r,xp,~:ns : le préfet d'Égypte peut donc accepter son eng'agement 
dans l'armée. Ou hien, fils d'un soldat, il voit le jour près d'un camp qui devient 
son ori{fo quand il prend du service dans le corps ou serl encore son père et 
reçoit en reLour la civitas dans les légions et dans les auxilia quelque autre avan
tage, nous ignorons lequel. Pendant les vingt ou vingt-cinq ans qu'il est présent 
sous les aigles ou les signa, une campagne peut sans doute l'emmener en dehors 
de ntgypte; s'il y revient après quelques années, sa vie s'écoule tour à tour dans 
la monotonie des camps, des exercices, des travaux, des corvées, quand il n'est 
pas ùn1nllnis, du service des places et dans les missions spéciales ou les mois 
d'armalll1n dans les stationes, les custodiœ, les prœsidia. Là, il va sou vent en pèle
rinage au temple le plus voisin, queHe qu'en soit la divinité, prompt à deman
der pour soi, pour les siens et au besoin pour son cheval, la faveur d'Arnon 
comme de Thôth, de Mîn ainsi que de Chnoum et de Satis, celle surtout de la 
déesse aux mille noms, Isis, et de ce Sarapis dont il ne manque pas non plus 
de hanter dévotement le grand sanctuaire, lorsqu'il tient garnison à Alexandrie. 
Fait-il dans la province le plus long temps de son service, il Y prend femme, 

ltlémoil'eS, t. XL!. 61 
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contractant avec une compatriote, malgré l'interdiction disciplinaire, une union 

qu'il tient pour un véritable mariage; afin de tourner la défense matrimoniale, 

il passe selon les meilleures règles du droit gréco-égyptien un acte, qui sous 

forme de reconnaissance de prêt ou de depositurn, est un contrat de mariage; ft 
ses yeux, les enfants qui lui naissent sont légitimes; souvent il gardera dans sa 

retraite et. la femme qui les lui a donnés, avec laquelle il a reçu pour ses loyaux: 

services le conubium, et les enfants eux-mêmes; et il leur assurera comme à 
soi-même par l'è'7r{xr,a,~ la jouissance des privilèges qu'ils peuvent devoir ft 
la faveur impériale. Comme ses affections, ses intérêts l'attachent ft l'És-ypte, 

où il a souvent des biens patrimoniaux, où, lors de sa libération, il a pu recevoir 

ou acheter ft de bonnes conditions une te ne èl' xoÀ(»v{o/-, exempte d'impôts au 

moins pour un temps. Retiré sur son domaine, grand ou petit, le régissant 

avec la fermeté d'un L. Bellenus Gemellus, dispensé des rnU/llCTa dans une 

moindre ou plus large mesure selon les règnes, jouissant des droits de la 'ZV6À,~ 

ou de la métropole où il est inscrit dans le 8'ijflo~, il vieillit entouré de la con

sidération qui s'attache à l'ancien soldat et au civis ROJnanus, véritable person

nage parmi les indigènes de son bourg. 

Telle est l'armée qui, tout en participant aux campagnes extérieures, a main

tenu sur l'Égypte la domination impériale. Son étude contribue à nous faire 

mieux connaîtt'e l'histoire générale des institutions militaÎl'es sous le Haut-Em

pire; et tout d'abord celle des corps et en particulier des légions. On ne peut , 
traiter de celles qui ont servi en Egypte, non plus que d'aucune autre, indépen-

damment du reste de l'armée, sur lequel elles ne laissent pas de projeter parfois 

une certaine lumière. Quelques mots relatifs à la XXII Dejotariana dans un texte 

daté d'Alexandrie achèvent de discréditer le système imaginé par MOMMSEN sur 

la réorganisation des armées par Auguste et la remet tout entière en question: 

dès 29 ou 25 peut-être et en tout cas en 5 avant .L-C., l'armée impériale paraît 

avoir compté vingt-huit légions. - Les légions XV et XXII Primtgeniœ n'ont hien 

été créées que par Claude, mais leur surnom s'explique par le fait que leur cadre 

et la plus grande partie de leur effectif ont été empruntés ft la XV Apollinaris ct 

à la XXIIe d'Alexandrie, qui ont continué d'occuper les anciennes garnisons après 

le dédoublement. - La XXX Ulpia est décidément la première des légions qu'a 

créées Trajan. - La J:XI Rapax existait encore sous Hadrien. 

Dès le 1
er siècle, l'arm~e d'Égypte a connu une organisation du commande

ment qui ne sera pas étendue au reste de l'Empire avant le me, et il est tentant 

d'attribuer a l'imitation des légions égyptiennes la renaissance du grade de 



CONCLUSION. 

prœfectus legionis et la suppression par Gallien des légats légionnaires. Nous ne 

croyons pas, à la vérité, qu'elle en soit la cause unique, Dans cette suite de 

réformes politiques et militaires qui commencent avec Septime-Sévère et qui se 

résument dans la déchéance du Sénat et les progrès de l'ordre équestre, le com

màndement des légions devait avoir son tour et être enlevé à l'ordre sénatorial: 

alors le précédent constitué par 1a création des J»'eifecti le{p:onis égyptiens du 

1
er siècle et par les prœfecti castl'orum, qui leur avaient succédé avec un com

mandement élargi, n'a pas pu ne pas être invoqué et suivi; il a très prohahle

ment contribué à donner sa forme précise à une mesure qui complétait le déve.., 

loppement en cours des institutions militaires et sociales; mais rien de plus. 

Pour que l'influence de l'organisation égyptienne se fît sentir, il fallait que le 

même problème se posât aux gouvernements du Ille siècle qu'en Egypte à ceux 

du (r: comment exclure l'ordre sénatorial du commandement des légions? Au 

demeurant, ce que nous apporte l'étude du commandement dans l'armée d'É

gypte, ce sont d'abord des renseignements de détail complémentaires sur la 

composition des officia : état-major du préfet du camp, des tribuns angusticla

ves, <tes préfets des ailes, des préfets des cohortes, ou sur les auxiliaires du com

mandement, particulièrement dans les atUJ;ilt'a; mais surtout des exemples des 

documents étahlis par les états-majors : lettre du préfet d'Itgypte envoyant des 

recrues à un corps, tablette d'honesla missio, épistolaire de l'officier en charge 

d'une '(;jopda-, pièces administratives d'une centurie, pl'idianum d'une cohorte 

auxiliaire, comptes du stipendium, des dépenses et de l'épargne pour des légion

naires ou des soldats des anxilia, compte de caisse d'une unité auxiliaire, reçus 

de fœnarùJ/tn donnés par les cavaliers d'une aile, etc, Certains présentent encore 

des difficultés d'interprétation ou posent de nouveaux problèmes: c'est la rançon 

dont il faut payer l'accroissement de nos connaissances. Grâce à eux, nous péné

trons plus avant que partout ailleurs dans la vie administrative de l'armée, qui 

ressuscite avec toute la diversité des services, des fonctions et des emplois mul

tiples. 

Une comparaison du recrutement des forces égyptiennes avec celui des autres . 

armées montre hien l'importance que conserve même dans les armées de métier 

devenues permanentes depuis Auguste la .condition politique des recrues, et 

avec quelle souplesse l'Empire a adapté à ses intérêts militaires les principes , 
qui ont régi à cet égard les Etats antiques. Le premier, fondamental, c'est que 

la défaite disqualifie; le vaincu, le sujet, celui qui paye le tributmn capitis, ne 

peut plus être admis à servir; il n'est ni levé par le dilectu,~, ni accepté comme 

engagé. Or, en Égypte, les Romains avaient vaincu non seulement un peuple 

61. 
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indigène, mais les colons helléniqu'es qui avaient mélangé leur sang au sien et 
la dynastie d'origine gl'ecque qui le gouvernait. Ils exceptèrent des conséquences 
de la défaite les descendants et les repl'ésentants de ceux qui avaient conquis , 
l'Egypte avant eux et apporté dans la vallée du Nil la civilisation qu'ils avaient 
eux-mêmes reçue. Seuls, les indig'ènes, les Àa.O&, payèrent la Àa.oypa.:pla. et 
furent exclus de l'armée. En pratique, il était d'autant plus facile de les en tenir 
écartés que les privilégiés faisaient établir ofliciellement leur condition person
nelle au moyen de l'è7rt"p,a,;. Caracalla se conforma à respl'it des institutions 
en excluant les Àa.oypx~ou(-tevo" tenus seuls pour dediticii, du bénéfice de son 
édit: ils ne reçurent pas le droit de cité, puisque pendant plus de deux siècles 
leur avait étt; refusé l'honneur de portel' les armes. Mais par une contradiclion 
qui atténuait à plus ou moins longue échéance la rigueur de rcxclusion, les pé
régrins qui subsistèrent ainsi furent admis a enlrer dans les corps auxiliaires et 
à se rendre par leurs services dignes de la cité romaine. 

L'enrôlement dans les légions n'est possible qu'à une seconde condition: la 
recrue doit jouir de la civitas. L'application de ce principe n'est cependant pas 
absolue; et l'on y relève trois exceptions. En premier lieu, les castrenses: fils 
de citoyens, mais illégitimes parce qu'il est interdit à leur père de contracter 
mariage, ils ne jouissent pas du dt'oit de cité; on les incorpore cependant dans 
les légions en le leur confémnt et en leur attribuant le camp pour patrie. En 
second lieu, et l'exception consenlie en faveur des cast1'enses paraît dès lors très 
naturelle, on admet dans les légions de nouveaux citoyens, dont l'enrôlement 
est en fait l'occasion de leut' accession au droit de cité; la seule condition qui y 
soit mise, c'est qu'ils appartiennent par la naissance a une commune urbaine; 
les populations qui vivent "wt1.'160V, 'vicatim., et qui n'ont pas cette tradition de 
la vie municipale sans laquelle on ne peut faire un citoyen, ne fourniront pas 
de recrues aux lég'ions. Ot', en Égypte, le nombre des 'WoÀe,; est infime: Alexan
drie, Naucratis, Ptolémaïs et depuis lIadt'ien Antinoopolis. Mais il existe des 
villes à la constitution originale, les métropoles, intermédiaires entre les cités 
et les bourg's, qui ont un 6ij(-tOS aux dt'oits politiques réduits, qui désignent, s'ils 
ne les nomment pas, des &'p"X0vTes, dont la vie municipale a un faux air de 
celle des cités: leurs habitanls, on ne peut dire leurs citoyens, pourvu qu'ils 
soient è7rme"p',uévm, naturellement, entrent dans les légions. La dernière 
exception, c'est ceBe des soldats de la flotte dont on forme les légions Acijutrices, 
sans cependant leur octroyer alors le droit de cité, qu'ils ne recevront pas avant 
leut' libération, évidemment selon les termes de leur engagement; or, nous avons 
maintenant de fortes raisons de croire qu'il en a été de même pour des recrues 
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provenant peut-être, elles aussi, des flottes et entrées en 68 et en 69 dans la 
Zegio X Fretensis. 

Il n'existe ni de semblables conditions, ni par suite d'exceptions analogues, 
pour le service dans les corps auxiliaires. Mais les règles adoptées pour le recru
tement des légions ont influé sur celui des auxilia. Les légions d'Orient, où les 
citoyens d'origine étàient rares, n'ont pu tenir dans l'estime publique la même 
place que les corps occidentaux, où ahondaient les citoyens et, jusqu'à Vespasien, 
les Italiens. Dans l'armée d'une province orientale, les léf5ions et les corps auxi
liaires se sont très rapidement recrutés dans la même classe de population, ceBe 
des peregrini qui n'étaief,lt pas dediticii; en Égypte particulièrement, le nifmbre 
des è1mc.e"pepi11oe de la campagne vivant dispersés dans les nomes, où ils étaient 
seuls à pouvoir donner des recrues aux unes et aux autres, était infiniment moin
dre que dans les métropoles, centres de population et de civilisation helléniques, 
et dans les 'Wo)œ,s: cette condition d'avoir son origo dans une métropole ou 
une cité que devait remplir toule recrue des légions, l'engagé ou l'enrôlé des 
auxilia y satisfaisait aussi très souvent. La principale différence qui distingua le 
service dans les légions de celui des corps auxiliaires, ce fut donc qu'ici la 
recrue ne recevait le droit de cité qu'a sa libération, tandis que là il lui était 
octt'oyé dès son enrôlement. Et elle était sans dou te appréciable, mais surtou t 
pour les pérégrins; un citoyen d'origine qui s'engageait y était bien moins sensi
ble. Il possédait déjà ce qui pour tant d'autres (~tait un des gTands attraits du 
service; qu'il s'enrôlât dans une légion ou dans un corps auxiliaire, il Y trouvait 
pl'esque également, surtout au Ile siôcle, dans une condition pl'ovisoirement 
différente mais rendue plus semblahle par la discipline, des camarades qui 
sortaient des mêmes classes de la population. Les citoyens s'enrôlèrent donc, 
et de bonne heure, dans les corps auxiliaires. La conséquence devint cause, 
réagit à son tour sur le recrutement et rappl'ocha encore dans l'opinion le 
service dans les légions et dans les corps auxiliaires. Les soldats de ces corps, 
comme ceux des flottes prétoriennes, furent' autorisés à prendre officielle
ment, en entrant au service, des noms de forme latine, sans être ni citoyens, ni 

" 
même Latins, en conservant assurément leur condition pérégrine; et il y a 
lieu de douter que les recrues des flottes aient reçu le droit latin, comme l'a 
cru MOi\Ii\ISEN. 

L'édit de Caracalla aurait unifié complètement le recrutement des légions et 
des l1;ltX'ilia J si les pér'égrins qui subsistent après lui, les dediticii autrefois écartés 
des armées, n'avaient été acceptés dans les corps auxiliaires comme dans les 
flottes. Peut-être du moins, mais nous n'en possédons pas de preuve, le droit 
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de cité ne fut-il plus accordé tl aucune recrue lors ùe son incorporation et ne 

pénétrèl'ent-ils pas dans les légions. 

La question essentielle relative à la vie privée des soldats est celle du mariage~ 

Que tes soldats des légions et des COI'pS auxiliaires aient pris femme et traité 

leurs compagnes en uxores à une époque où l'a:flectio maritalis tendait de plus en 

plus à distinguer seule du concubinat l'union légitime, c'est de longtemps un 

fait connu. En droit, il est impossible maintenant d'en douter, le mariage a été 

cependant interùit à tous, légionnaires et autres, du début de l'Empire à llu 

au moins; et ils se sont efforcés de tourner l'interdiction par tous les moyens 

que leur offrait le droit pérégrin, sans réussir à tromper le gouvernement pro

vincial. Le pouvoir impérial a laissé iléchir sa rigueur sous la pression des 

mœurs. Tout en maintenant strictement la défense de contracter mariage, il a 

élargi le droit testamentaire; et, en permettant aux soldats d'instituer pour héri

tiers des Latins et des pérégrins et de faire à leur gré des testaments de droit 

civil ou de droit gréco-égyptien, il a facilité la transmission des biens aux enfants 

illégitimes. Il les a appelés à la succession ab intestat avec la parenté naturelle 

dans la classe prétorienne des unde cognati. Lorsqu'il a accordé aux vétérans 

mÙisi honesta missione non seulement le conubium avec leurs concubines, mais à 
certaines époques le dr'oit de cité pour les enfants qu'elles leur avaient donnés 

pendant le temps du service, il a admis que le concubinat produisît sous condi

tion et rétroactivement les effets de l'union légitime. Enfin, à notre sens, il a 

autorisé, avant 212 et très probablement en 197, le mariage des soldats qui 

étaient citoyens. , 
A en juger par l'Egypte, l'armée. d'une province n'a pas pourvu eHe-même à 

la réunion des fournitures de toute sorte qui lui étaient nécessaires. Parfois, il 

est vrai, un COI'PS a pu tirer des céréales ou du foin des territoires militaires 

qu'il affermait à des soldats conductol'es. En général, c'étaient les services finan

ciers du gouvernement provincial qui fournissaient à l'armée comme à tout ser

vice d'État ses subsistances, son chauffage, son habillement et par analogie son 

armement. Elle leur faisait connaître ses besoins permanents ou passagers. Ils y 
subvenaient par deux moyens, la réquisition et l'impôt. La réquisition, assez 

voisine du j1'llmentum in cellam de la Sicile républicaine, a eu un caractère excep

tionnel, sauf peut-être dans la remonte des convois. Les quantités à livrer étaient 

réparties par l'administration civile entre les districts, les villages et les indivi

dus; les livraisons, reç.ues par les corps ou, dans de petits postes, pour certaines 

denrées telles que le foin ou l'orge, par les soldats; l'administration civile fixait 

les prix, et les sommes étaient payées aux contribuables soit par des commissions 
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liturgiques ou par les hommes pour ce qu'ils recevaient directement et individuel
lement. Le mode normal de réunion des subsistances militaires était une surtaxe 
des redevances et impôLs fonciers, appelée.dès la seconde moitié du Ile siècle du 
nom d'dvvwvœ. Les produits en ét.aient livrés tantôt directement aux corps, Lan-

r 

tôt, le plus souvent sans doute, dans les magasins de l'Etat. La fourniture des 
habillements militaires était de même imposée directement ou indirectement aux 
corporations industrielles des villes et des villages. Les produits de l'impôt étant 
à la libre disposition de rÉtat, il en pouvait user pour une autre armée que 
celle de la province. A cette administration qui ne se distinguait aucunement à 

r 

l'origine de l'administration fiscale générale, l'Etat a associé des commissions 
de décurions ou de lituT'ges, cautionnées par les curies ou les ~otJÀcxt, qui se 
sont spécialisées dans la réunion des fournitures pour l'État, et notamment poUT' 
l'armée, et dans leur distribution, sous la direction supérieure des services finan
ciers du gouvemernent provincial; ainsi est née l'organisation qui prendra au 
IVe siècle le nom d'annona milital'is. 

Les vétérans ne reçoivent pas seulement il leur libération le diplôme dont il 
nous est parvenu tant d'exemplaires; on leur délivre un certificat d'honesta missio 
donné sur bois par le préfet d'Égypte, donc ailleurs par le légat de la province; 
et peut-être n'est-il pas différent de la pièce établie par les tablliarii que le grec 
appelle d7wypœ~,., et dont la portée est voisine. Les constitutions imp(~riales, 
dont les diplômes sont des extraits certifiés et où leur sont accordés leurs privi
lèges, étaient affichées à Alexandrie comme à Rome. Mais la délivrance des 
diplômes devait demander un certain délai, puisque des vétérans missi honesta 
missione sont 'X.,wp's 'X.,œÀxw'J. Le diplôme manquant peut être remplacé par une 
autre copie résumée et certifiée des édits, sur bois par exemple, comme ce 
diptyque de Philadelphie qui tient lieu, et au delil, d'un diplôme de légion
naire. Ce n'est pas à dire que les véU;rans des légions ne recevaient pas de 
diplome: dotés du connbimn comme les prétoriens, il leur est certainement 
remis comme à eux. des copies certifiées de la constitution qui le leur octroie. 
POUT' jouir des prœmia militiœ en Égypte, les vétérans devaient y faire recon
naître pal' l'è7rixp,a,s, au moyen de ces pièces ou d'autres, leur condition et 
leur identité; et peut-être existait-il dans le reste de l'Empire une procédure 
analogue. 

Les récompenses accordées aux vétérans pour leurs bons services ont beau
coup plus varié selon les règnes qu'on ne l'a généralement pensé. Comme aux 
prétoriens autres que les equites singu lares , les empereurs n'ont accordé aux. 
anciens légionnaires qu'une seule faveur: le conubium avec les femmes même 
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pérégrines qui partageaient leur vie. Ils possédaient, au moins depuis leur incor
poration, le droit de cité; l'octl'oyer aux enfants déjà nés de leur union, c'eût été 
reconnaître des enfants naturels, un acte dont le droit civil n'a jamais eu même 
la notion. Ces règles ne sont pas valables pour les rares légionnait'es qui n'ont 
pas reçu la civitas en entrant au corps, ceux des légions Adjutl'ices et aussi, 
semble-t-il, ceux qui ont été enrolés dans la X Fretensis en 68 et en 69' Dans 
ce cas, le vétéran ct les enfants nés pendant son service obtiennent le droit de 
cité. Le conubittm s'y ajoute, qui assurera aux enfants à naître la même condition 
qu'aux enfants déjà nés. D'après le diplôme donné au vétéran de la X Fretensis, 
cette même fin paraît parfois atteinte par un proeédé différent, l'octroi de la 
civitas à la concubine qui devient officiellement l'épouse. 

Ce sont ces privilèges complets d'ordre personnel, civita.s du père et des 
enfants, conubium avec la femme, que reçoivent toujours les vétérans des corps 
auxiliaires, du début de l'Empire à 138 au plus tard. A dater de cette année, 
antérieurement déjà peut-être, les empereurs commencent dans certaines armées 
à limiter au père l'octroi de la civita.s, sans doute pour faciliter le recrutement 
des au.1Jilia par l'enrôlement des castl'enses. Après 159" la période de transition 
terminée, le nouveau régime reste établi jusqu'au m" siècle. Puis sous les Sévè
res, le droit de cité est octroyé non plus aux enfants, mais aux fils seuls des 
vétérans, et plus tard à condition peut-être qu'ils servent eux-mêmes comme 
castellani. 

Les vétérans des corps auxiliaires, qui obtiennent la civitas, sont inscrits 
parmi les citoyens d'une commune urbaine et cette origo est souvent flctive. En , . 
Egypte, ce peut être sans doute une métropole comme pour les engagés des 
légions, et non seulement les rares 'W'oÀels, encore moins l'unique Antinoè. A 
voir cependant comment ùes vétérans retirés en Égypte se parent du nom d'An
tinoïtes et les privilèges que peut leur assurer cette qualité, on comprend mieux 
que cette inscription n'était pas une simple formalité. Mème lorsque l'origine 
ainsi attribuée au vétéran était fictive, il recevait réellement la civilas ou la 
'W'oÀ''Teict de sa patrie supposée; la commune désig'née pour son origo devenait 
vraiment sa patrie; il lui appartenait désormais comme municeps, (~chappant sans 
doute aux charges variables de cité à cité s'il en recevait par ailleurs l'immunité 
complète et permanente, mais jouissant des avantages assurés par sa charte par
ticulière. C'était un droit précieux que celui de choisir cette patrie, pour des 
motifs d'intérêt comme pour des raisons de sentiment; on ignore si les vétérans 
en ont joui avant Valentinien. 

Aux déductions de vétérans, si rares à mesure qu'on descend vers le me siècle 
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et particulièrement depuis Hadrien, on doit ajouter un nouveau mode d'établis
sement, sur les terres en friche achetées à un prix réduit, uniforme sans doute 
pendant deux: siècles, avec immunité foncière, temporaire ou viagère. Leur con
dition, celle de leurs propriétaires, sont enCOl'e bien obscures et l'on ne peut , 
penser qu'avec toute réserve à leur extension en dehors de l'Egypte. 

Enfin, l'histoire des immunités accordées aux vétérans ne pourrait être recon
stituée que si l'on connaissait mieux ce ne siècle qui a vu foisonner les curatèles 
et les liturgies et où les exemptions ont peut-être été le moins étendues. Car, 
et c'est un résultat de la comparaison que permettent de trop rares documents 
égyptiens avec les textes juridiques du me siècle, le développement n'en a pas 
ét<{ continu, loin de là. Quelles qu'elles soient, d'ordl'c privé ou public, person
nelles ou réeHes; quelles qu'en soient la durée, temporaire ou viagère, l'exten
sion, au seul v(.téran ou aux siens; dc quelques conditions qu'en dépende la 
jouissance: il n'en est qu'une sans doute qui ait été constante, celle des charges 
incombant à la personne ou frappant la fortune comme 1nuniceps ou incola; toutes 
les autres ont varié selon les époques, peut-être selon les règnes, suivant les 
nécessités fiscales ou politiques et avec la fermeté, l'indulgence ou la faiblesse 
des empereurs envers les armées. 

Les résultats généraux de l'étude consacrée à une seule armée provinciale 
sont nécessairement partiels et ne permettent pas d'esquisser le développement 
des institutions militaires sous l'Empire dans son ensemble ni à travers loutes 
ses phases. Cependant, tandis que certains d'entre eux conservent un caractère 
particulier et technique, la plupart concourent à nous donner une intelligence 
plus profonde dc cette relation qu'entretiennent en tout temps, dans tous les 
États, les institutions militaires et les institutions politiques. Qu'il s'agisse de 
l'organisation du comQ1andement, du recrutement, du mariage, des fournitures 
ou des vétérans, c'est à la considération des classes politiques, de la condition 
en droit public et en deoit privé des personnes et des biens, de l'administration 
civile et fiscale que nous ne cessons d'être ramenés. Presque aucune des ques
tions ainsi soulevées n'aurait pu se poser avant Actium, ni sans les réformes de 
Marius. Mais dans les mesures mêmes qui sont caractéristiques de l'époque 
impériale se retrouve la trace des institutions républicaines. L'interdiction du 
mariage, par exemple, qui à la beHe époque de la République aurait compromis 
la continuité et l'existence mêmes de la cité, n'est autre cependant que la vieille 
mesure disciplinaire qui éloignait les femmes des camps, appliquée aux armées 
permanentes. Toutes les règles relatives à la qualification des recrues pour le 

Mémoires, t. XLI. 
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service, à leur civitas et à celle des vétérans ou de leurs enfants, sont un continuel 

compromis entre la conception antique du citoyen soldat, dont se conserve le 

respect formel, et des idées plus récentes, inspirées des nécessités nouvelles du 

recrutement et de la discipline transformée. Les prestations en nature pour les 

services d'État remontent à la République. Si l'armée n'est plus la cité, si trop 

souvent les prétoriens et les légions s'insurgent contre l'État dont ils sont pal' 

définition la force, les institutions militaires du Haut-Empire conservent encore 

les vestiges du temps où l'armée et la cité ne faisaient qu'un. Le passé ne 

meurt jamais tout entier: les sociétés, qui croient l'oublier, le gardent toujours 
en elles. . 
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1 

INSCRIPTIONS. 

On trouvera ici quarante-cinq inscriptions, dataut de l'époque romaine et intéressant 

l'histoire de l'armée, qui n 'ont pas encol'c tromé place dans des recueils ou rcyucs aisément 

aeeessibl.es. Sauf exception, nous avons écarté celles qui n'offrent d'intérêt que pour la pro

sopographie militaire. Les ,mh'cs sont reproduites selon l'ordre alphabétique des titI'es pOUl' 

les périodi(lues et des auteurs, lorsqu'il s'agit d'ouvrages. 

Annales du Service des Anttquité.~ de l'llgypte, IX, 1~)08, p. 267 et suiv. : J. MASPERO, [n:U:MP

tiolls 1'omaille.s d'Abou-Dourouah (à 5 ou 6 kilomètl'Cs de Dakkah dans le dése,'t). Voit- plus 

haut, p. f'72. 

1 
Veratio 
Proculo 

jeliciter 
cum A chil 

5 leos 'VO 

3 
Ta 1ifpoO'x6v,]

(la TIeTenO'IS' 

TIeTa';O'IS' 

0'1pam.)TI1S' ii TIctXc.Jv. 

5 
( ÉTOUS' ) ''Y A8pù ( sic) ÀvTCVV{VOU 

oet.-nov. 151 Td5ép'S' K),a6dlS' 

0'1aTICtn1cl(p)wS' LEG A 

7 

h: ,hX'flOS' 

laTpaS' 

if)Jjov. 

2 

Tt? 1ifpoO'x6vl1-

(la ~ÀclXIS' 

0'1 pa( T)I~(TI1S'). 

4 

Tt? 1ifpo('J'x6vl1(la 

TIeTe';O'IS'. 

6 

]alavoS'. 

8 
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9 

AOjp TiTo$' 
f) OÙ'1~IÀÀ( cipIO$') 

;}ÀOOV. 

Il 
Tb 1:dp0G'xuv'1-

fLlX IIeTltl]G'tS" 

1:dOI&:! 1:detpd 
~ 1 

1'0/ xUP'o/ 
5 IIetuOvou-

cpt$' (.~ic ). 

APPENDICES. 

12 
( ETou,) Iy Àv

Tc.JV{VO[ u] 

10 

Àflfl~
VlO, et~~ 

;}ÀOOl'. 

13 
AùprtAIS 
Éwewtet-

vo, dPflopo

xouG'7op (sic) G'1et-

5 Tt c.JV etpt S'. 

Annales dît Service (les Antiquité,~ de l'lS8Ypœ, XIII, 1912, p. 88 et suiv. : LEFEBVRE, É8Ypte 

IJréco-romaine. 

Page 88. A Batn-Herit (Théadelphie) dans le Fayoûm : 

14 

~ebiXG'1oiJ 

;) repfletl'IXOU 

T07rO, 1:dOÀlTeV

fletTO;; ÀpOCATOIJ 

flêyet').OIJ (J.iXxetpl

TOti $-eii$' p.ey{(J'-

10 T'1$' ~etx,vcpec.J;; 

dVOlxodoflrfO'1 

é7rl IIeTpc.Jv{oti 

};exouvdOti l7r-
t A' l " ctpx,ou . lyU7r iou 

15 dd lbdc.JVO, 1:dpocr-
1 II f TctTOU. Pc.JTiXPX,0' 

éypC%1}ev. È7r' àya.f)&:!I. 

[ (ETou, )] le ct>a.pP.OU61 l~. 

Ligne 18 : [L ll~ Lefebvre, mais voir ci-dessous, p. 5!:2, n. 6. nos raisons de croire qu'il faut lire L 1 € 
= 7 avril 96. 
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Page 97. A Girsalt (Philadelphie) dans le Fayoùm : 

15 
t ?Tep Népruv05 K ÀIXUJ/OU KIX/0'IXp05 

'1:.eblXO'lov rep!1IXVI)(OV AVTOXpctTOpO. 

II6?TÀlo5 neTp~vlO' [Eti]Nfl~V à[v]o,xo-

~[6fl ] 1100ev T~[t'l ~~lfloV (sic) XIXI T,x O'tlVXUpOV-

" T:X 1:dciVTIX èx TWV ;8/(»1' àVIXÀ(»fliTruv 

Neflùn XUP{if !1ey{0'1111 V7rtp alhov 
\ - \ \,..,. 1 xa, TI']5 yuvalxo5 XIXI T(»v Texvruv 

è7r1 Tlbep/ou KÀlXu8{otl BIXÀblÀÀOU 

TOV ~yeflôvo •. (ÉTOU.) ~ Népov05 (sic) 
10 KÀaUd/OIl Ka/0'1Xp05 -:ieba0'1ov r ep!1etvlXO( iJ) 

Av.oxpciTOP05 <l>:(~~l i)'. È7r' àyetO~. 
E" " e 7r a)'IX (;j,. 
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Ligne 9 : Lefehnc croit hien lil'e <lssUI'ément ç, non j" ni e; cf. ci-dcssous, p, 5 t 1 = 11 octobre 59. 

Bulletin de l'Institut fi'anfais d'al'cftéologie orientale du Caire, VII, 1 !)O!), p. 1 ;:.-:):~ : 

COlY.\1', La roule de Jly(),~-Ilornlos; roil' plus haut, p. fJ3!) et Ml'. 

Page 28. Au cœur dll gebel Douly\n, dans le temple occidental dédié ft Isis: 

16 
t ?Tep AtiToxpiTOpO. Ka/O'etpo; Népouet T petll%VOV ~ebet0'10ü repflClvlxoiJ ~ŒXlxoîi 

" f ,- 1 • -)/ 1 t'.:o..- '1 \". , TUXI1S XCl' 1'011 O'UV7raVTO; IXVTOU OlXOU 0'101 .;Tt'! fley'O' 11' TO ItpOV fflOlel 

ml Mipxou POUT'À/OU A.otÎ7rOU im:l.pxou A;yô7rÎotl Mipxos IIet7reiplo; Kùep 

J'exetJ'dpxl']; elÂ'Is BOUXOUVT/ruV, éTOU5 lQ T petlavov TOV xup/ou Mexe}p TpÎTI11. 

Ligne 4 : E1'O\l,; l?= Couyat, mais <Ill :1!) jamiel' 1 t 2, le préfet d'Égypte était Sulpicius Similis (ci-dessous, 
p, ;) t 2 ); il faut donc lire d) el flater 2~} jUIl\ iel' 1 16. 

Ibid., VIII, 1910, p. 1 ~~ 0 el sui\". : LESQUF.R, Fouilles ri Tehnelt. 

page 120, sur ln colonne est de la porle nord; yoir plus haut, p. li 07. 

A 
(face nord) 

t 7rtp [O'ru]Tl1p{~S 
TOV xuplou 

KOf.!{.to8ou 

ÀVT(»V{VOtl 

li 
B 

(face nord-ouest) 

etl Nexq[ •• • (?) ..• 
Àf.!!l(»[v]/ou x~l (?) .... 
4l'b{OU •••• • os è[7r],-(1) 

1 0 x~ÀotÎfle[vos U) 

i7r' ŒyetOr;iI. 

J.igne :J : ~I<ll'tcl,:c. puis ff,'uyée à nouveau (lU nom dc Commode: - Ligue 6, iuil.: Pcul-ètl'c tU/[a]1 (?). "
Ligne 11 : Peut-être (1;:"0\1';) 0 800111' 0 SUI' un ehilfl'e d'année mal martelé, 
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Page 13 ~L Stèle achetée à un fellah et pl'orenant \l'aisC'IllLlablemC'l1t dt' la nécl'opole romaille, 
fOllillée pal' Jouguet ct Lefcb\l'c. 

18 
M. Tel'en-

tius LOI/C[ us 1 
mil, ll'g, III 

C.If/" y An'r e] 
!l cini l'['l1'il an[I1,] • 

. ,men[s, • 

Lectm'c l'CVUC et complél{'e sm' restampalje, 

Revue ÉpilJrapltiqw!, \, S., 1 (t 9 t :q, p, la t d sui\. : 
HU';CI, ln.5c,·iptions grecques d'Égypte ci Hrau/lsbe"{J r.t (i Saillt-Pétersbolll'g, 

Page d>4, n° 'Jl" A l'Ermitage, acquisitions de \VI. oc Bock, au Caire: roil' plus has, p. JI ï. 

19 
ETOt.{; • TOV xfJpiofJ nfL~v] 
A~TOX[piTOpOS' Kcx,O'cxpoS'] 

fcâOfJ ÎO[fJ)'/OfJ O~~fpolJ McxE,ft,volJ] 

E~O'êË'OV[S' E~TlJXOVS' };êbCL0'1oii] 

;) è7r' MalofJ Oll[ UlpaT,allov >lyeft6voS'] 

he).,~&[ 11 Td 1 
épra TOV .$a[ÀavslolJ; 
TrlO'aliTOS' x[ 
1iTavr î O'Oiv[ êl 

1 () (éXa.Tovdp'X. •. ) è7rÎ Tl1[ 
ftU1V, È7r' [àraOc;';;]. 

Ligue 1 : ÉTOII[" 7'? ":'oii XllpiOlllJW;"'] Hil'C'Î ,13:>. ;mmt le :30 aot'tt; en :.l36 \Iaximin jll'crullcs SUl'noms 
de Germanicus Maximlls; on ignore dans fJuellllois: en tont cas, de seplemlw(> ,~35 il .ÎmlYiCl' '1:l6 au moins, 
é~Olil,. ~ est possihle. - LilJlle ,j ,fin: ••• , è-:dPXOli ,\ijun.'jQ\J] Ricci, qui pal'aÎt Il)n:;. 

JI. C\UTlIIEfl, [Les Tmlplfs immergés de la !Vltb;rl Le Templc de Krdabchah : 

La l'crision pat' f.UTIIlEIl dèS insc!'iptions Mj:. eOllllue5 n'apporte de cOl'l'ecl ions ùnpOl'lante-; 
l(lI'il C.\G~H-.JorGlET 13 /'7 11 ): 

:t, :'\olons seulement quel!(lles ohsel'I"aliolls 5111' ÙCS inscriptiolls qlle nous nI' l'epl'llfllliSOIlS pas ci-après: 
Paffè ,~56. n° 17.1. 3. apl't'!s le nOIll du solJat Domitius Cnpi!o" H~ArHC, = 1 fi (èl(~~wr~px.hs) ~'}j; 

~(lI)~)IÇ. ,~t. K~À-;rOlipl'Ù)II. cf. C.\G:'i.\T-.JOl(;l!:r 1 :33,: 1. ;), upl'i·s :lbpiotl, P ~ allssi ~, Ic CO(JIIO/ilell n'al'ait 
cple six ICtll'cs ct ne sc terminait pas JHl!' p. 

Page ~84, n° :3, il n'est pns mentionné Ile j';r,iilll comme le )lolll'I'ait t:1il'c cl'oire ln Iranscl'iplion de 
GAurmR: il luat lire: l'à 1il'pOlO'XtJV1/IU •• , •••• , .•• J Il 01l~Àc:pio(\J) ir.-rré(w;) &;~ (sic) O'llIL.pov. 



GH;THIEII, p. 9. 7 l, n° 7 

I!'lSCRI PTIO~S. 

20 
[Ta ~po~-]xtÎVIJ(.tct è7r' àyct

[B~ Aou]xfou Oti:XÀepfO[II] 
AotÎ[7rou] Xct~ Aouxlou 

rouTûJou AotÎ[ 7rou] 

;) cr7rfplJS Elcr7rctvwv 

i7r7rIXiis x[ e ]vToupfcts 

Baaaou ~ctpx T~ xu-

p/cp MctvdOtÎ),1 Xctl TWV :x:iTov 

~Û,OtÎ[VT'VV J. 
Ligne 3 " ,\o,Jl7r~] G. - Ligne 6,' hnrllâjs G. - Ligne 7,' BiO'O'oli G. - Lignes 8 fin et 9,' G. La division 

des lignes depuis la ligne;) lui est également due. SUl' la date possiLle de ce texte, voir chap. Il, p. 89. 

Les inscriptions inédites sui\"untes du rnèmc ourruge intéressent l'histoire des corps ct de 
l'occupation: 

G\UTHIEII, p. 1~);), sans numéro: 

21 
D,tÎx'Vv ÀTct),~:%. [cr]1pctTêl

c.JTIJS a7refplJs éi. [E>p]p<wv ê 

Ligne 9. " Il n'est pas connu de cohors 1 Tltrac1I1n dans l'armée d'Égypte; il faut lire probablement [8l]

~J:xi~v. - Liglles 2-8 " E7l'o{l][u~ TO '1Jpou",JVl](J.~? 

GALTIIIER, p. :!!, ~, n° 12 

Ligne 3 " [ . . . . 'f! . 1 G. 

22 
[Ta ~poa]xtÎvlJ(.tct Tp~uctvovU) . •• 

l .. xou] 17r7réos ( sil') Xc.JpTIJS éi. E>lJbctlr.Jv 

[TtÎPflIJ5] IIpefcrxou Xctl TWV cttiTOÎÎ 
l , ... , , 

~CXVTr.JV Xctl TOU ctvctyelVc.:crxov-

5 TOS ~:xpci $-êf1 f.l.eyfcr1~ 

MctVdOtÎÀI an(.têpov. 

GAUTIIIER, p. 9.50, n° h: 

23 

•••• Xc.JpTIJS .i AouaITctvc.JpOU(.t xcd TOV . •. 

XêVTUplcts ABI€ KAICA . ...... TWTWNCI .. W 
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TŒÀ(dOS' (sic) iCŒl rno/nrJ"!1. 1'0 ~poO'xt5vn(LŒ 
5 ' OÙŒÀepœroS' Toil ~ŒTp6S' (Lou XTÀ. 

Suiyent les noms de tonte la famille (1. 5-22). 

Ligne :.1 : TO{;pp:qS' G. - La fin de la ligne :l, xili TOV ••• et une partie de la ligne 3 doivent appartintr à 
un proscyllème voisin. 

GAUTIURR, p. 252, n° 7 
24 

To ~pOrJ"XJVI)(J.Œ 

OùŒ),ep(ou À7roÀllJœ

pelou ••• A~I4>API rJ"1p

ŒTlc.h-l)( S') rJ"7r/pYJS' ii Aou-

5 rJ"lTŒVc:,pOU(J. •• ÇI4)~~ MŒ

~'(LOU .oil &deÀ<POU flOU (Le

d .oÏS' ~Œp' èlloV ~poS' TOV 

XJplov MœvdOUÀIV enfllepov. 

Lignes 5-6 : l\h;~[f1.~ Tif d~eÀrpif G., probablement -w bien lu et employé pour -01.1, comme dans d'au
tr'es textes de même pl'ovemmce; cf. n" 32. - Peut-(~tl'e : bpo[w(s} ~s Ma;if1.0tl XTf .. 

GAUTHIER, p. 254, n° 14 : 

Ligne 7 : p,syswvJOC G. 

25 
[Tô] 1'dporJ"XUVI)(La. 

fŒ/OU ~Œ •• ev • •• • XŒ •• u • •• 
\ Xa.l. • • • • • a.ouv. • • • • a.. . . • 'OS' 

[1'dŒpd .9-e~] (Ley/rJ"1[1fI MŒv]J[ouÀel] 

5, • . . . • • • . . Àouwu. • • • • • a.. . TOS' 

iC • •••••• U7re7r • v. • • • • • u • • TOS' 

rJ"1pa.T[lC<l]T(ÂÎV [rJ"7relp]nS' ~ ÎTOUpa.lc:,p

o[ UIl] • • xex~ MŒvdot5Àel .1) 

••••••••• rJ"X' ••••••• Va.l 

( ' ,. 0 8 JAUTIIIEU, p. 2:J 7, n 1 

26 
\ 1 ) 

• •••• 1'0 ~pOI:1XUVn(J.Œ • u • •• , •• 
\ , 

• • • 1'0 1rf porJ"XlJvYJ (J.Œ • • • • • o. • IX. • 

• • Àev[ • l:17ret] pnS' ii Aou

rJ"elTa.vc:,[pOIJ(J.] ••••••• [IIo(J.]7rl1(ou xŒl [TOV 1rfŒ]-

5 Tp6S' (Lou XTÀ. 

Suivent les noms tt'ès mutilés de ia famille et pent-éh'e d'un aull'e dédicant. 

LiglUJ 4 : .G'lTat1w[potl(.l] G. Devant [nO(.l]7rYJÎ01) pl'ohahlement TÎJpP7]';; y est tt'op court. èltaTOvTapx.Îas. 

tt·op long. 



GAUTlIlER, p. 259. n° 2ft 

Il'iSCR IPT IONS. 

27 

T
, , 
o 1'iTpo(J'xtJVr,(J.ct 

MevdvdPoU ei7réo(s) (sic) aÀr,s 

KO(J.(J.ctyr,vi1s TÛp(J.r,S 

Kctou/ou cttÎTOU xctl Tilv 

;; 1'iTctp' ctrhov 

Xctl TOU ypa~ccvTOS 

xctl TOV tXVCC [yelVc..J(J'XOVTOS] . 

Lignes 2-.1 : L'aile est dite généralement &),~ Kor.L(.L~')'17VC;;',. - Ligues .1-4 : IUl'ma Cavii. 

28 

Cc texte n'est intl)!'essant ici (lue pal' sa date: 

Ligne 1;1: l (ETOUS ) • .1 AÙToxpaTOpos OÙe:TiTCC(J'lctVOU TOU 

[xup/o]u ~ebct:T1ou IIctX~v 1(3 (?) 

GAUTIIIER, p. '? 7 0, n° S 

29 

ÈiTliT d 

Tà 1'iTp(o(J'xuvr,)(J.ct $ctu(J'Î/vou Mapxou 

Kopl)r,À/ou OùcD.rwros iiTiTéos (sic) 
(J'iT/Pr,s (i. ••••. ~ TÛp(J.ct (sic) 

5 î)~Àup'CLJ...... 'Ol'apcÏ. 

TOU xup/ou MctVJOUÀlS ( sic) 
xctl AVTCV . •.••.••.••.• 

xctl KccT • •...•.••.. 

Ligue 1 : Lire È'lTei\Ô. - Ligne li : 8»)~~ic..,,!? 

G.ŒTHIER, p. '?7'?' na 9 : 

30 
rI" , o 1'iTpoa'XUVl'/(J.ct 

AGtndou IIeTpcvv/-

ou %! (J'CCÀiTl • Ils Xc..Jp

Tl]S î(J'iTctvôpou(P.) éxu-

;) TctTct (éXctTOV1'ctpX/ccs) KopvnÀ/ou xccl 
~ , \ 

Tl'/S (J.l'/TpOS (.tou Xctl 

Mémoù·e .• , t. XL!. 

6.97 

63 
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Tifs &.JeÀ<pii!:"(iou :>ccd 

IG"IJos -rfis $UyCt-r71p ( sic) 
(lOU :>Cctl dJeÀcpou (lOU 

10 ••••••• :>Cell Td [T]é'lVct (sic) 
cuiTov 'lell ç~~E?~os 
:>Cctt Td Té:>CVel ( sic) ctÙTOU 

'i1l'ctpà TWI • ••••..• 

Ligne :J : cr7pa:m':.rr."s? ~ Lignes 't-iJ : equÜata, pOUl' le génitif. 

GAUTHIER, p. :~ 7 â, n" 1 ft : 
31 

Tô 'i1l'pOG"'lÛV71(lct • .•••••• 

• vou ~soJcJpov G"7[pctTlcJTOU cnrefPI1S] 

p. ep~XWV (é'lelTOVTelPX/ctS) ÀOÛ(i7elÀIS [Xell] 
Tffs G"U(lb/ou lG"tTOS x[ cd .... 

5 •...••. TOU dJ[ eÀ~ouJ 

Suivaient 3 ou li lignes. 

Ligll1]8 2-3 : CollOrs II TIIrac!l1ll. - Li/J'lU! :J : IACYCT AAIC 

32 
T ' 1 o 'i1l'f07XVVl1ftct 

Mdp'lCtl Kox( x )l1/Ctl (sic) 
OÙct'ÀeVTos 177 p( Ct} tcJTou 

• •••• (~. pOUl' Y AOYCT AAIC. 

Àey( ewvos) Î' Kup(l1)vct(''lil,;) (éXctTOVTctPXicts) 

5 Kt,audlo. ou C!SI A HI 

LÏfJne 4. : KUP1,i( ~ (?) G. -- LÏfJne;; : K),<XtI~hr(;r)ou G., KÀ<XtI~lCivou? - €nArA[00'! 

GAUTHIER, p. :>. 76, n° 18 : 

33 
T ' ,"", 1 

r- 'fArpOG"xuv71!1a 

Aou'llou iou)Jou 

A02')'OU I1ffléos ( sic) 
TÛp(ll1S :Maplou (?) 

5 xct[l .•. .1. 9~~91':l 
TCtlV • CtlV 'la) l:abeivOU 

"al TWV éctUTOU 'fArd. TCtlV 

~lÀCtlt, 'fArapd. $&ç;) 

(leylcr7CtlI :MctvJotÎ-

10 [t., br' dyctB]WI. (ÉTOUS) '8 ~O,lJ.lTlctvou. 

Ligne 10 : [Àel .. • ]WII.6. ~OrllTI:'tVoii G .• qui d:lte en conséquence de ran ! fi; en réalité 8ft-Si) après J .-C. 



INSCRIPTIONS. 

3f, 
'1'0 'tJpOa-XUV17(J.1X lllXxx(ou MIX~'(J.ou 

I,e)',~vo. Tphl/' (éXIXTOVTlXpX{IX.) r plV(OU MlXpxeÂÀou 

op.o{'P' XCtl r"(f)ou .I~~IOY A.dp'IXVOÜ 

xCt) •• 1 • 1 À/ou xlXl Aov)'dvou uIoü IXlhoü 

fi [xCtI A](l(l'PVOÜdOS Tifs a-UP.b(OU IXlhoü. 

To 'tJpoa-XUVl/P.1X KIXa-(a-)(ou ÂVT'PV(VOU 

XlXl Tifs a-U(lb/ou IXtÎTOÜ. 

T 0 'tJpoa-XUVl/(J.1X MOd(OU llpia-xolJ. 

T, , 1 ~ 0-,' , 
o 'tJpOa-XtJVl/P.1X 'tJIXVT(VV T'PV 't"'AOtJVT'PV (J.e. 

loTo 'tJpoa-XUVl/P.1X TOÜ )'pd~IXVTOS xlXl TOÜ 

ctVa)'lJOVTOS a-lÎ(lepov 'tJlXpd ~?' Xup((;J MlXvdOÛ[Àe,] 

•••••.••• (ll/VOU Mexelp ~ 

&99 

Lig/le 3 : ÀiÀiolJ? - Ligua 12 : Ce texte est en tout eas antérieUl' au départ de la léS'ion pOUl' l'Arabic; 
aucun nom d'empereur ne se tCl'mine par ... (ll)VOI), qui doit êtrc éCl'it pour fll)vos. 

G.WTlIIEII, p. 278, n° :), ~~ : 

GAtiTHIEII, p. :l7fJ' n° .. dl 

35 
(~ 

i~ 

'(;:\0 \ (~ 
\.J '!V 

Ta 'tJpoa-XUVl/(lCt ~de (sic) 
rlX(ou iouÀ{ou llpela--

xou deXoup{'Pvos 

(j7reipl/S ci 8l/blX{'PV 

5 I7r7re,xifs xal T~V 
, ~ 1 

IXUTOlJ 'tJCtVTCtlV 

'tJapd Se?, (le)'/a-1(;J 

MlXvdOU),' xctl Toil 

)'pd~IXVTO' xal TOi: 

10 d[VIX)"VWa-XOV]TI)S 

(jlÎ(J.epov. 

36 
T è, 'tiipO(jXUVl/(J.[ a . ••••••.•••. 

(j1 p~mÔTOU (sic) XWpTl/S ~ ElTUPCt('PV 17r7r[oo;s] 
( éXIXTOVTlXpX/CtS) <Pl/Â,xos xal Toil 'tJaTpàs XIX) Tifs p.l/TpaS 

63. 
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xctl Tif> ddeÀCPii> x<X/ ~a'1ép<x> ddeÀCPii> 

5 xcd ddeÀrpoü 'Gl'<xpd $-erj! fLeyla'1rul MctVdOu),et 
, ~, , f ') / Xctl TOII ctV<XyIVOa'XO!JTo> ( SIC a"/fLêpOV. 

(f:TOU» '~ ÀVTOV/VOU (sic) K<x/a'<Xpo> TOÜ xup/ou II<xolvt t~. 

Ligne 4. : éTépl1.s? ou l\o-7epil1.s? - Ligne 7: Lire TIO:UVI, 6 juin 146. 

GAUTHIER, p. ~~8o, n° 26 : 

37 

[To 'Gl'pOa'XUVI1f1.IX • •••• ',' ••• Ih]oÀêf1.1Xiou 

[ 0'1p<XTlw.ou xc..ÎplTl1> ~ EhupIXlruv hr7rtxii> 

• • • • • • • • • " X<x1 UrO~ÀaTO> Xctt ~ep<X11'ldJo> ddeÀrpf/> 

XIX) TOU 'Gl'<XTPO> IX:;TOÜ -:E.epIX11'/ruvo> XlXl Tf/$ fLl1Tp6> flou K::C/,-

5 11'0ÜTO$ XIX[l] Tf/> (jlJvblou f1.0u xIXI TWV tfLwv 'Gl'dVTruv 

'Gl'ctpd $-erj! fLeyI0'(1rp) ~f(XvJ06À, "ctl TOÜ dV<XylVcJO'''OVTO$ 

a'nfLepov t11" dyaf}rj! "IXI TWV rplÀruv floU 'Gl'dVTI'»1J. 

(ÉTOU» ~ ÀVTovlvou (.~ic) KIXIO'ctpo$ TOÜ "up/ou l1<xolvt i. 
To 'Gl'poO'xUvl1f1.1X TOU ypd~ctVTO$ XlXl TOU dtllXyWcJO'XOVTO$ 

10 O'nfLepov t11" dyIX8rj!. 

Ligne 4 : l(epŒ7rIWvO> G. - Ligne 8: 14 juin 1 (,6. 

38 

Colw(rs) 1 Theb[ œorum] 
C. (?) . ole. io Gemelli[ no] 

bene valeas 
T. Slaio Domiti[ .. 

;; jèliciter 

Lic'ne 1: C· HOTl~EB .. G. - Ligne :.1 : Çi!lfOLE. 1. Ç-EMELLI G. Le C initial est douteux, le 
prénom peut être cependant C. ou Cn. - Ligne ft : T • SIAl· %iDOMITI, Domiti[o] est un peu court pOUl' 
la disposition symétrique (les lignes; DOlllitia[no est préférable. Voir c11ap. ". p. 9['-95. 

GAUTHIER, p. 283, n° 35 : 

39 
ZcJtrlfLO$ NlXpx/O'ou 0'1 flXTIW.l1S 

À.ÀI"epvIX70'ev> xlXl MUvdlO$ 

0'11'/pn> 8pqtxwv 111'11'",f/> (éX<XTOtlTlXpXÛ.tS) 

WKTÀÇOY 'Gl'po(wdvI1O'(% $-eôv 

5 I~( éYl0'1ov) MIXVdOÜÀIV À7r6Àruv<x ( sic) ù',{x-
('f \' \ ouov xpnO'fLOOOTnV X<Xl TOU> O'U-

v C(ltrrj! $-eO!;$ à7f'<XVT es ( sie) 



10 

INSCRIPTIONS. 

" l' l , Xctl e1l 0r)0'1l TO 1:iJ'PoO'XUVr)fJ.a. ctU-

TOU fLeTà xa.l O'UfL7rO)JTOU ÀpclTOU (éxaTOVTa.px.la.S) 

Tils Il,]T;;. xal 1:iJ'clVT'»V ~iiv.· 

501 

Ligne 2: AAI K€PNAC€OYC G. - Ligne 't: lh'T:Xo[lIî]oll'? - Lignes ;)-6: è7rtlxoov'? - Ligne 7 : Inter

calée après les aull'cs, G. - Lig'ne 8, fin: aù ... G. - Ligne 9 : CYHnOAIT€Y G. 

GAUTIIIER, p. 2R3, n° :Hj : 

40 
raïo> IouÀlo. repfLavos 0'1paT(ICJ)Tr)S (J'7rtPI1S â 
AouO"Tav~v (éXIlTOVTctPXla.» iOUÀla.VOÜ ~À(jov xa.l 1:iJ'poO'sxu

vr)O'a $-sov fLi)'10'1ov .MCWgOUÀlV xCû T~V O'vv a.ùTii • •• 

. . . os. .. T palctvOU TOÜ xuplou <PapfLoü(h x 
Ligne 1 : (T1rÎp17S ~ G. 

G Q""
AUTIIIER, p. 2n;), n° b 

Id 
Ce texte n'est intéressant. ici que par sa date, 8 juill 9,) 

Lignes 9-10: ÉTOUS ,g dOftlTlctvou 

fIcwilJI ,g 

GArTIIIER, p. 2!) 'l, n° 9. G : 
42 

'1" 1 o 1:iJ'pOO'iWVl7(J.ct 1:iJ'0 ••••••••••••• 

0'1 p:moTou ( sic) XC<ÎpTns ra ElTUctlOV ( sic) 
(br.aTOV'fapx{as) }:<Xb/vou xal ly€P€I. ctS ftrJTpos xcd &J'eÀ'P[oû] 

xcd MeÀ'Pifs 1:iJ'etp~ 2reii, (J-s)'{0'1'1J e.\f:wJoJÀêl]. . 
[) (I~Tous) ~ ÀVTOl.blou ( sic) Kct{O'apoS' TOU xup{ou ITcwïvl J. 

Ligne 5 : ~ ou ?, 26 ou "'9 mai 1l16. 

(' . "3 ° JArTlIlER, p. ;) () ,n 1 : 

r.3 
À)'a6fi TJXl1' 

Tô [1:iJ'pOO'X]UI!r)(J.ct OUI • ••• 

J ..... if.0upel'»V [el]À[ ns] 
K?[(J-(J-]a)'evii(v) xal T~V • •• 

:i r)V'»V atJTOu xal 'lil'clVT [«'V] 

T~V Illhou XctT' 6vofla 

1:iJ'<x[p1à T~l $-etiil xupel,», .Mctt·Jou

Àe[l] xctl [è](-tou TOU )'pd'o/CXVTOS 

A ..... QepévvlOs (sic) 0'1pctTlt:JrOU 

10 br' &')'a(}ii KAI€CT AI 

Lignes 2-3 : 0111. ••• ! 10 ... [oe hOllpeÎ!.ùv, plutôt que 0111. .•. il o[ e ]~ollpe{(,)v. - Ligne 3 Jin: .. 0. G.
Ligne 4 : 'lI! . .. a,'11'(,) G. - Ligne 9 : I! epeVTIO,; G., on encore A .... 1 TepévTlOs. - Ligne JO : Kal(ia

pe{oll ((t>1vo,;)? 
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LEPSHiS, Denkmiiler atts IEgypten, XII, 1-,60; l'ééditée par GAUIIIElI, p. 250, n° 3 

44 
T ' , 

U 1l'l'p0O'xUV}]fllX 

Aovyfvou xlXl Àcppo

JaTo~ 17mé'.tJv X.r.Jp
T}]~ IO'7l'lXvcJpoup. 

5 TÛPfl}]~ <l>À~pou xetl ÂI

oO'xopaTo~ xlXl ÀVTCcJva

TO~ xlXl 1l'l'd.VT'.tJV Tiiv IXtI-
- \ - 'M ~, TOU 1l'l'lXpcx. TCfJ XUPI!f' IXVoOU-

),SI O'I{p.epov. 8 WT li. 

Cf. C.\GNAT-JOUGUIlT 1346. 

ZUCKEII, [Les Temples immergés de la Nubie] Von Debàd bis Bab Kalabsche, Ill, p. 3 

A Abisko, entre Debût et ~ertassi, SUI' un rocher. 

ft5 

(ÉTOUS) IJ AtlTOXpiTOpO~ 
KIX(O'lXpo~ NépoulX T plXIlXvOiJ 

~eb1X0'1 oÎÎ r Sp(-letVIXOÎÎ ÂCCX.IXOÎÎ 

<PIXPflOÎÎBI y é~ évx.ùeûO'eCcJs ~spou(ou 
..., " , '5'" - '1' , " .. OUA7rlXIOU .... I(-ll I\eo~ TOU XplXTIO' OU 1lYSflovo~ 

AoJxlO~ Ao~(x)é,(o)s KepfIXÀI~ rnlXpxo~ O'7re(p}]s a 
AuO'mniiv i7r7W(,ii~ rJp/Ov é0'1}]0'[e] è7rl O'xÀnpou 

/3IXB(-loÎÎ âxo)\oûB'.tJs TfÎ ?'~(IJ ~(Q...CfJ yiis Xov~~p'-oûeCcJs 

~'TI~ !lm? Te Ilou711XOÎÎ Xet) Nd.70VOS é7rl0'1petT}]ywv 

10 Tois â7ra TfTe'.tJ~ 1l'l'poO'expfBn. 

I;:7!' âylXBrji. 

Lignes 1-4 : 2!) mm's 111. - Ligue ft: Le prénom du préfet était jusqu'alors inconnu, - Ligue 6: AO
KEIC pour *:\oxelo;;, AOXX,jIO;;, Lucceius (SCHGBART, ap. ZGCKER). - K€PINAIC pOUl' K€PIAAiC, Cel'eali8 
(ZUCKER). - Lignes 7-8 : Granit gris higarré à 3'I'OS grain. - Ligne 8 : Le fait cst hahitucl, lc mot p{bÀO;; 

insolite: - fin : la IcctUl'e dn mot n'est pas sûrc, UOEDt:R a ln -1l01lUW;;, qui n'a pas paru exact à ZUCKER: 

il donne XONf?TI':10YSOIC, nominatif employé à lod pOlll'le génitif; lc fait n'cst é,'idcmment pas impos

sible, mais XON~TI':10Y€WC, lérrère cOI'l'eclion dc la lecturc dc ROEDER, et voisine du -SOIC de ZI;CKER, 

donne le génitif attendu d'un nominatif XoveT,uoiJ,;;, /fn/mm. - Ligne 10 : Titis, forme inédite et plus anciennc 

de Tzitzis (Itin. Anton.); si, comme nous le croyons (chap. IX, p. 470), Titis cst la modcl'llc ~el'tassi, son 
territoire s'étendait ycrs lc nord jns(!u'à ;J kilomètres environ au sud de l'lie dc ~IOI'gos, il emil'on 31 ki

lomètl'cs d'Asswân. 
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II 

LE PAPYRUS INI~DIT DE LONDUES 482. 

Ce pnpyl'Us, (lui n'a pns été édité dans les Gree!.: Papyri in the British Museum, n été publié 
pour la premih:~ fois par PIIE~IEl\STEI:'l, Kiio III, p. 32, n. 'l, d'apr(!s une copie (le M. SEr
)lOun DE IhcCI. ~lon ami ~L H. I. BELL, consenaleur au département (10s manusCl'ils du Musée 
Britanni<JlIe, a bien youlu le revoir il maintes reprises avec l'nide de M . .J. P. GILSON, consPI'
rnteUl" des nHlIltl:-erits nu m(\me mus(~e. :\ous lui devons le texte ct les notes qui suivent. 

A lœ vetrane galliga lurma 

Donaciani Serenus procura 101' 

conductoribus jénnl'is saiute. 

A ccipi fel/wn conturfmlalibus 

" meis mensis iUlli ct naulum 

10 

~. [ .. 1. ui pel' me et tibi fiunt 
eccule.~ t!:iginti. Catulino 

et ~fi'o co ~ 
Alafe~ 

Salas 

Julius 

Pla Ion 
Germ(mu.~ 

J)omittius 

1:' Neruas 

~o 

Cocas 

A tl!~!~ts 
(;aianus 

Paulus 
Ni/as 

Bitecus 

A ulltl'!lJll~ 
Dolens 

Domi!!~[ u].~ 

~5 G ... us 

. çq! .. 
1Ji!~qus 

A 1.l!ul~l1!r u]s 
Fr/i.x: 

30 [ . • jurinus 
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l) . ... or 

r~tbCf~ 
N • .. • ~ius 

.•.. ulis 

35 il/aximu.~ 

Acil![~lltS 

Sarqp'~qn 

,11J~r'ostelles 

L. 1 : Alœ, this is the l'eading; Premerstein's ale is perhaps a misprint. - A : acc!pi, sic? e is not 
impossible;f Gilson, Jenum Bell. - 5 : meq; sic. uni, me:r.ficium Premerstein. P's iU[lIl] is impossible, tltough 
the letler hefore u may be i (or p); J seems lo me less likely lhan s; mensis iUlli? Lesquier, quite likely 
BeU. --- 6 : ~tf[. )l,'1li, P., servavi? Collart, r and a possible, the space is l'aliter limaU for va , hut the tibres 
are raiher crowded together Bell. - 9 : Just possibly aufis (Gilson), but I think la is more probable. -
15 : sic. - 17 : Or atec!us; the U is lJuite donbtful; il or perhaps ° also possible. - :>.5 : Pel'llaps gainus 
(sic). - :31 : Perhaps ... u1JOI'. - 37 : Gilson. - :38 : d Gilson. 

III 

LE PAPYHUS DE BERLIN 1033. 

Le papyrus de Berlin, publié sous le n° 10:33 par MITTEIS et PAHTSCH, a été revu par 

WILCKEI'i, qui a publié ses corrections dans Arcltiv III, p. 50 u-5 0 5. PnEISIGKE, dans sa l1ericht
igungsliste, en a ajouté quelqu~s-unes dues 11 SCHUB.ŒT ou également il WILCKE:'l. Le texte donne 

encore lieu après ces revÎsions à un certain nomhre d'améliorations et de remarques, que nous 

donnons sous forme de notes. 

J'e1IorJ.évOIJ 

[Àlrrfyptxcpov. Èx TOfLOU è7rlXp/!:rec.w Mdp]xou Pl!';JTtIJOU [Ao671"]ou [è7l"dpxou AI[yJ] 
'hefJ.oVOS . . , 
[7I"1ou] , oJ 'Tifpoyp(lXcprÎ). 01 -u7l"0yeyp:X(J.fLévOI OtieT]p[tx]voi PCtlfLtxlOI XlXi AÀe~lXvdpei~ x[txt 

]v ~[a]) hepo, fLeTaJ[1?8]évTeS" -u'!9 
]lV 'TiflXpeyévovT[O] 'TifpoS" brlxp""v 

5 TOU:I xpaTf0'1ou riye(.t6vo~ [&]71"0 Mexeip ,!-ç 

T paltxv]ou K[ txt]O'apoS" TOU xupfou éCtlS" TO;; cWTOU 
]0S". Â Jè 'Tifapé()el!TO dIXal(.J/LIXTIX KtxO'-

[0'(?1 '! ]Àou è7l"lTp671"?1 ~ebtx0'10u eXtxTCtl 0 

ÀpO'lVO?]~ÎTou J[O];;ÀOI M4exou A/(u[À]ÀfQU 

Ligne 4, init.: lTOii Sûvx .. . è1tÀoJta1oü?], cf. ligne et notes 11, 15 et tG. 
Lilflle.ç 7-8: KX1711 [ ........ (colf1l01n1'1l) sil'apX9J TOÜ A),eex"~pivoIJ a16)ÀoIJ d'apl'ès la ligne 34 et les 

tnlfJ.IWuels de P. Alex. et P. Otcy. XII lA5 L 

Lignes 8-9 : Probablement éld.{(7)19J 611 [1,6(lXTI 1IfXpa"eIT~I ••. J. 
Lilfne 9 : ... ]eiToIJ, tin d'une indication rréogl'aphique, probablement le nom d'un nome, cf. plus haut, 

p. 173, n. 1, avant la (!ualité et le nom des intéressl\s; il faut ponctuel' devant ~OÜÀOI. 
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LE PAPYRUS DE BERLIN 1033. 

]È7fiyŒOO[S' ••. ]Tc.w oi 1:il'poyeypŒ!I.!l.ivOI 

JOU èXÀoY[10"]10u f-Le[T]' .iÀÀŒ OiÎTr.JS' h, 

J'lILŒ]lr.Jf.lŒT[ • •• ] IlpŒXÀelJ'11S' Mip[x Jov Al
]ne-l~~ • [ .] J'~ TOOS' :J7foyeypŒ!I.(J.évouS' 

]vou[ •• ]. TOV ~ l T fŒ'ŒV[ ov] KŒIO"ŒpoS' 

] • 'IV è7f' rrUf-L~er.JS' (J.eTŒJoOiivŒ' 

]J/J~1 lv' 1) &,; [0"01 J'6]e-?1 x6pte, x[ •• ]. 

AyŒ]011'(J.epov els T~ i,;,![e]Œ(xŒl)JéxŒTov (1) 
È7f]iYŒOOS ô(J.o/~s [èTctl]V é'VdeX[Œ] 

Alp.IÀIO:: ~Mp"o:: 
JIXŒlr.J]",i[T]r.JV Jt ~![s] T~[V] è7f/lx]p'O"II! s[ • • JTO 

)
' 1 ~ \ ~,~/, 1 ~ -l . I\WOU TOU 1:il'pOS' To/ 11)'0/ 1\0Y91 To/ 11 

0"1p:tT]SUO"Œf-LEVO[.] èv eD.?1 A7fpl~~ff 
]XŒT' olxfŒV à7fO[ypŒ]~~V yevo

é]??[6](J.91 h[e, Tp:tIŒVOU] KŒIO"ŒP[OJS' 

1:il'poyeypŒf-L(J. ]éVOlS' [y JJOÛ~Ol~ A.lf-Ll~Àfou 
olx]oyevelŒ:: Jûo els éŒUTÔV è7f) TOU 

Jplou f-L fŒV (J.~V AYŒ811f-LépOU 

]S yevo(J.évr.Jv èx 1:il'ŒIJ/O"X11S' 

]. ev XŒl • • T11. [ •••• ] AI(J.lÀÀlouS'· 

] ••• 7fl .. iOÎÏ:71[ Ov] TOOS' TpeiS 
f-L]11Jè TOOS À6y[ous?] !l.11Jè •••• r.J 
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LiJJnes 10-11 : Àrcdhjp.epo:: èT6iv] }~7fâJ'a80[:: èJr6iv. La mention des esclaves finit ici. Puis commence une 
phrase relative à un document adressé par l'è"ÀorI0"1,js : 01 'l11poyerpap.(.tévOi Il [Ù'lTO (ou ~Ià) •••• ]OIJ 
"'tÀOY[10"]70U (LeT' ,x),Àa otJTGtwÈ'lT'II ••• Suit la ciultion, qui comprend les lignes 11, fin, à 18 inclus, cf. 
ci-dessous. 

Ligne 12 : ~lXa ]u;'(LaTa, très douteux selon WILCKE~. 
Ligne 13 : 17~1(,!,~é[1IJai, avec MâpxOI/ Al(1.0,IOV pOUl' sujet? Il aurait demandé (lue ses esclaves comparussent 

à l'é'lT/xpIO"u:. 
Ligne 16 : [.. âlo (LeTa ]U~r..'(.tl, tv' èi!' [0"01 M]~'7I, xUple. xr .. ], conclusion de la communication; mais 

les lignes 17 et 18 en font aussi partie : 'rov~ ù'lTo)'eypa(lp.ét'OIiS, ligne 13, fin, annonce les noms des lignes 

17-18. 
Ligne 17 : Corl'iger en : Àra ]Olj(Lepo~ eis TO &I! ~a[ 1] ~éxaTov, d'après la ligne 18 (o(.to'wr:). 
Ligne 19 : ~1X(lIW ](lâ[T]WV ~é est plus que douteux; ilfaut probablement lil'e : Ùv ~é ~![~] n7[v] è'lT'lx]ptO"',! 

Aip.'Àlo~ Mâpxos ë[8e ]'ro, dépôt des pièces justificatives, 

Ligne 20 : Une pièee 'l11api OU Ù'lTO TOU ~eiva ( ••. ÀivOIJ) TOU 'l11po~ To/ iUf:<! ÀOYf:<!. 
LiJJlle 21 : 0"1paT ]euO"oc(.tsI'o[ ••• sc rapporte sans doute à lEmilius Mm'cus, qui doit être un vétéran. 
Ligne 24 : [r ~loû~~I~ est inexact, il faut restituer ft3], cf. lignes suivantes. 
Lignes 25-27 : WILCKEl\', lisant ~uo el~, ajoute : Es h41ulelt sich UlIl zwei Sklavinnen. En réalité. il s'agit 

toujours d'Agathèmél'os et d'Épagathos j pour prouvet· que ees esclaves lui appartiennent, Ai:milius Mm'cus 
produit deux olxoj'et1eial (cf. ci-dessus, p. 19B), (.t'av p.é" ÀyaOl7(1.épolJ Il [(.tfav Sè (ou: éTépav ~è) È'lTay~OolJ 
.•... ]s yevo(.tévwv èx 'l11a/~iO"Xr,s • •. : la jeune esclave, leur mère, lui appal'tenait. 

Lignes 28-30 : ~~r.J]xev XOCt rvGtlO"111P[ ocs] Aip.IÀÀfolis il (suivent les noms:) ... J ... 'lTI •• îouO"ï[ Ol'J, TOV~ 
TpetS Il [O"lJrXSlpO')'pOC~OUI'TCt:: (ltho/ p.]'7~è XT), , Le serment parait plus préds que dans la formule tradition
nelle p.'7~evt IUÀoTpif:<! xex.p110"8at. 

AUmoÎ,'es, t. XLI. 64 
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. '}evo(.tévolJ 

]. PormÀ{ou 4-fO]Û7rOU [è7rdpx,ou] 
] ........ [ . ] T. [,~] OVOflCtTOS 

:1 ' 
]X~, è7r' OVOfLO!TOS È7rlxyd(Jou [ëv]Je-
los e7r[ •.•. ]. G'1oÀou CTl1!L'[ w]G'ecvs 

Traces d'une ligne. 

Ligne 31 : Cette ligne resta appm'emment en l'air. Le préfet n'est pas nommé ici dans les documents ana
logues. Comme ce n'est pas lui qui donne la ul1lt1OOG"1]S, elle appartient encore sans doute à la mention de 
la uIJJ'x,elpoyp(Xq3î(X. 

Ligne.ç 32-34 : ... ] K(X/ TI)s lè}7l" ovop.(X·ros Il ["l'oïl 1Jpoxel(.tévolJ À)'(X(Jl1(.tépolJ ~rhoex(X èTWI'J x~1 è7r' ovop.(X

"l'OS l!~7I'a)'~OoiJ /lrhoell[x(X éTW!' Kau •••• avec cognomen finissant au génitif en : ... Jas é7l'[âpx,oJIJ a1ôÀOIJ 

Ul') (.tl[ rh ]uews. 

Les esclaves avaient douze ans à la date de la Ul')(.tÎWUIS qui est ceUe de leur é7l't'XpIUIS, sous la préfecture 
de Hutilius Lupus (11)1-114 à 117)' Les dates des lignes 14 (103-10f!) et 20 (104-105) ne se réfèl'ent 
donc pas à leur èm'KptUtS, que précède d'un an au pIns (i. 17-18) le doeument cité aux lignes 12-19. S'ils 
étaient nés en l'an 7 (103-104), ils ont pu être admis il l'è-rrÎxptals en l'an 19 ( 115-116), alors que Ru
tilillS Lupus était encore préfet. 

Ligne .~5 : Traces d'une derni(\re ligne. La copie du T61~oS est complète avec la ligne 34. La ligne 35 
était relative à l'extrait. 

IV 

LE PAPYRUS LATIN 4 DE GENtVE. 

Il n'est guère possible de faire progresser beaucoup l'int,erprétation d'un texte édité avec 

tant de soin (Archiv II, p. 63 et suiv.) ct au demeurant si mutilé. Nous présentons cependant 

ici quelques obsen'ations. Nous renouvelons nos remerciements à M. Jules NICOLE, (l'IÏ a bien 

voulu revoir l'original lt notre demande et nous communiquer son opinion sur certaines con

jectUl'es. 

Le eommentaire de M. NICOLE dans l'Arclti" prend pour point de départ les cbifl'res des 

stipendia aux lignes 3, 1 1 et 20 du texte. jIais le premier stipendiwn est pt'écédé de deux 

chifl'ees, qui en réalité n'en font qu'un, puisque celui de la ligne :1 est hifl'é ct corrigé dans 

l'interligne 1 bis. Nous sommes sûrs d'avoir ligne 2-(1 bis) le début du compte, puis(lue les 

chiffees suivent immédiatement le nom du soldat ... Jad,'atus . .•• et l'indication d'une centu

rie: ... ]vita (centttria). Il n'est donc pas exact que pour chaque terme quadrimestriel on ait 

inscrit d'abol'd le montant de la solde : les comptes (luadrimestriels commencent une ligne 

plus haut, les chifl'res 57 (1. 1 bis), go. " (1. 10) et ~ "" (1. 19) sont en tète de chacun 
d'eux; nous rendons même compte ainsi de la correction de la Iiune 2 : le scribe, ayant 

commen~é par écrire le chiffre du second quadrimestre: go. " au lieu du premier, l'a biffé 

ensuite (L 2) et l'a CDI'l'igé en 57 dans l'interligne supérieur. Les séries quadrimestrieHes se 

trouvent alors terminées par les chifl'l'es ll2 (corrigé sur ft 5, celui qui cOlTespond dans le 

second quadrimestre, faute analogue à la précédente, 1. 9), 45. ,,(1. 18) et 46.2 1/2 
(1. '25 bis). JI. NICOLE m'écrit qu'à cette dernière ligne devant le chifl're tt il n'va rien qu'un 
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espace d'un centiml!tre, absolument pUl' de toute trace quelconque et sans éraflure aucune". 

Ces chiffl'es parfaitement assurés sont trop voisins les uns des autres pOUl' ne pas se référer il 

un même article. Dès lors le compte entier peut être disposé de la manière suivante: 

QliADRUIESTRE 1. QUADRUŒSTRE 2. QUDRDIESTRt: 3. QUADRnlESTRE 4. 

lignes. lignes. ligne •. lillnes. 

1 bis ... d •• 57 10 • ••• !:um dl' 90 ~ 19, •. dl" ~,.,~ 2(; ...•.. 210 .? 

3 ..... dl' 9.97 1 1 .... dl" "9[~ l - Il 20 • .. [297 ] 27' ..... 2?17 ] 

4 ..... dl" 13 12 ...• dl" 13 21 .•• dl' 13 

5 ..... dl" 139 13 ...• dl" 100 22 ... dl' 100 

6 ..... .1" 16 14 .... dl' 16 28 ... dl' 16 

6 bis ... 5'1. 2 1/2 15 .... dl" 20 24 ... [34]. V (?) 
7· .... .r 93. [2] 16 .... dr 1 t 0 

8 ..... liS :}14.[b] 1/2 17' .. ~ ~um dl' ex .... 25 ... 16:3 .IIS(?) 

9·· . 0 dl" l12. h 18 .... dl" 4~ ~~5 bis. b6 .2 II'}. 

Les chiffres éleYl's des lignes 8, 17 et 25 apparaissent comme des totaux. 

Pour le premier quadrimestre, il n'y a pour ainsi dire aucune difficulté; le chifi'I'e douteux 

des centaines, 1. 8, CCCIV, est assuré pal' le t.otal des lignes I.! à 7, Y compris 6 bis, qui 

di~s lors n'est pas une correction de la ligne 7. Le total des unités seules est de 313 et non 

31!t. Quant aux fractions, l'éditem' donne, 1. 7: .. 1 (ou S), et 1. 8: .• 1.1S; puisqu'il 

a S (1/2), ligne 6 bis et ligne 8 dans le total, il est impossible ligne 7, où il faut donc lire 1; 

et ligne 8, 1 seul est admissible entre 1 et 1; le total est donc au moins de 2 1/2 (1. 6 bis) + 1 

(l. 7) = 3 1/2 (1. 8); mais comme il y a une lacune de,-ant chacun des nombres fl'Uction

naires ligne 7 ct ligne 8, on est autorisé il restituer davantage. Le chiffl'c maximum, 1. 7, 

pourrait être 7, [VI JI, qui serait 1t la rigueur possible à condition (lue la drachme fut comp

tée il 7 ob. 11ft; le total des fl'actions sCl'ait alors de 9 ob. 1/9. ou 1 dl'. 2 ob. 1 II.! , qui s'écri

rait Il €, alors (lue nous lisons .. 1.1 S. Cette rcstitution doit donc être écartée. Si nous 

conjecturons G oboles, [V E, la drachme en valant ï, le total des fractions est de 8 1/2, qui 

s'écrit 1 dr. 1 ob. 1/2, soit 1 S pour les fractions: ceci concorde avec la fin de la ligne 8, 

mais ne remplit pal' les lacunes (lui précèdent 1 S. La restitution de 5, [V], est inconciliable 

avec les traces des lettres restantes, ct d'après elles et les remarques précédentes, 3, r II]I, 

serait le supplémellt le plus Yl'aisemblablc; le total serait alors 5 1/2, mais il ne concorde 

plus avec la fin de la ligne 8, telle qu'elle nous est transmise : on n'y peut introduire un V, 

(lui donnerait VIII oboles S à la drachme, et le chifhc le plus élevé possible est l, (lui donne 

un total de I.! ob. 1/'2. Il faut en dernière analyse accepter ces chiffres ct admettre une faute 

dans le calcul des unités. 

Dans le compte du troisiimlC quadrimestre, le chiffI'e du stipendium est entièrement restitué, 

l. '20; celui qui le précède, 1. 19, est incomplet ct la lecture de cc (fui en subsiste est elle

même incertaine. Les aI,ticles, dont le total est fait 1. 25, sont au nombre de quatre pt non 

de einq, comme dans les termes précédents, mais il n'y a pas Iii de difliculté. Dans les fl'ac

tions des lignes 2 ft et 2;), derniel' al,ticle ct total, il subsiste (Iuelque incertitude; à la ligne 

21.!, l'éditeUl' lit Y(?); à la ligne ~l5, II S(?), mais il ya certainement le même chifft'e aux 
64. 
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deux endroits. Puisqu'il n'y a pas d'addit.ion de fractions; le chiffre total des entiers ne sau
rait être afI'ecté, et l'on est fondé 11 restituer leur chiffre, 1. '24, en calculant la différence 
entre le total. 163 (1. 9. 5) et le total pat,tiel des lignes '2 1, 9. '2, '23, qui est 19.9; elle ressort 
tl 3It; le texte porte .... III, qu'il faut donc corrigel' en [XXXI]IIL 

Le compte du deuxi(~me ({uadrimestre reste moins satisfaisant. Non qUl~ l'absence des fl'ac
tions, 1. 10, ou la corl'eclion du chiffre du stipendium, 1. 1 1, de CCXCV .. en CCXCVII doi
vent donner lieu il des ohjections, Mais le total des lignes 1'2 à 16, correspondant aux chif
fres additionnés des lignes It-7 et 21-24 dans les autres termes, est cel'tainement inexact; il 
devrait être de '259, le texte ne permet de supposer qu'un nomhre compris entre 110 ct lIt 9 ; 
la leeture ne fait aucun doute : ~ Le C est entiel' ct très net, me dit M. NICOLE, ct, si le second 
chiffre a été un peu entamé par la rupture du papyrus, ce qui en reste ne peut avoir appar
tenu qu'à un X". l\1algl'é tout, il ne paraît pas douteux que 259 ait dû être le vrai total, 
si l'on considère la structlll'e générale du compte; de plus, le reste du texte il la même ligne 
est : ~~um, pom lequel une' résolution ... ] s( ) sum(ma), peut-(~tre [expen]s(al'um) s(umma) 
me paraît probable et séduit JI. NICOY,E (Ii. Le scribe a pu reporter ligne 17, le chifrre 110 
qu'il venait d'écrire déjà ligne 16, ou n'additionner par erreur (lue les trois derniers postes 
(1. lIt, 15 et 16), dont le total est lIt6. 

Du quatrième <Iuadrimestre, deux lignes seulement sont conservées, celle du stipendium 
(1. '2 ï ), car CCXQ.II doit bien être CCXQVII, et celle qui la précède, 11\:ec le chiffre CCX. III 
(ou S). Il est curieux (lue ce dernier soit, peut-être, le total des lignes '2;) et '25 bis, si l'on 
doit lire V la fl'action de la ligne '25 et si la drachme est à 7 oboles: 163.5 + 116.9. 1/2 
= '210 1/2. Mais on ne trouve aucune relation semblable entre les nombres des lignes 8-9 et 
10; 17-18 et 19; pour ces derniers, dans l'état actuel du texte, un total tf/9 (1. 17) + ft 5 
(et m~me + ft 9, 1. 18) ne donnerait que 198; avec la correction de la ligne 17, 259 + 115 
= 30It, chiffre qui, h la vérité, n'est peut-être pas absolument impossible ligne 19; mais il 
serait d'une mauvaise méthode de s'engager dans une recherche conditionnée par de nombreu
ses hypothèses invérifiables. 

Nous ne pouvons donc fail'e usage de ces constatations pour résoudre la question qui se 
pose maintenant: Tenant pOUl' établi que les chiffres des lignes 8, 17 et '25 sont respective
ment les totaux des lignes û-7, 12-16 et '21- '2!t, quelle est leur relation aux stipendia, l. 3, 
1 1 et 20, et aux chiffres des lignes 1 bis, 10 ct 19 d'une part, 9, 18 et '25 bis de l'autre? 
Force nous est donc de nous borner aux chiffres des lignes 1 bis, 3, 8, 9 ct 10, qui sont 
assurés: 57, 297, 31ft. [ft] 1/2, 42. lI, 90.". Mais nous avouons n'avoir réussi h re
trouver aucune balance entre eux : 297 doit être porté en avoir; il Y a présomption que les 
chiffres détaillés dont 31 l!o[ It] 1/2 est le total représentent des dépenses; la différence est de 
17, A ij? en moins; mais il n'y a rien à tirer de ce chifrre ni des autres. Bien plus, il n'y a 
pas de balance après le 3" quadrimestre; le compte s'étendait au delh d'une l111née; et la ba
lance ne se trouvait sans doute qu'à la fin. 

La leçon que nous retirons de ces remarques, c'est donc qu'il serait imprudent de se repré
senter tous les comptes relatifs à un soldat sur l'unique modèle de P. Uen. lat. J. M. NICOY,E 

(1) )1. ~ICOLE la considèl'e aussi comme assez probable liffne 10, mais alOl'S il y a contradiction avec toute 
notre disposition du compte. 
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a proposé de yoir dans les chiffres dcs ligllPS 4, 12, 2 t ceux des famaria; dans ceux des 
lignes 6, 16) :"13, des dépenses enligas, fa.,cias; aux lignes J, 13, '), '), des l'clenucs in viclwn, 
aux lignes 7 el 16, in vestÎmentis. Le fait est possiblc, mais non pas assuré, tant s'en fuuL 
De même, on ignore (IueHe drachme est ici employée; la plus haute fl'actiotLen oboles s'é-
1ère, peut-être, il ;:; (1. 'la) et que conclure de cet unique exemple? 

v 
tES PHÉFETS D'ÉGYPTE D'AUGUSTE À DIOCLÉTIEN. 

\'ous donnons ici la liste des préfets d'Égypte, commandant en chef les forces .de tel'l'e el 
de mer, <lui ont été en charge d'Auguste il Dioclétien. Elle est fondée en général sU!' la meil
leme de eelles (lui ont été jusqu'ici publiées: CANHRELLI, [a serie dei prefetti di Egitto : 1, cla 
Ourwiano A!lgustO Il Diocleziano (30 avant l-C. - 288 apr(~s J.-C.), dans les JfemorÙi della R. 
Accademia dei Lincei, 1906, p. 117 et sui". Nous y avons incorporé les ndditions et apporté 
les corrections dues immédiatement ou indirectement aux documents publiés depuis 19°6; 
et nous espérons en avoir fait un instl'Urnent de travail commode et pratique. En regard du 
nom de chaque préfet ont été portées non pas toutes les dates auxquelles son office est attesté, 
ni celles entre lesquelles il a vraisemblablement gouverné l'Ét~ypte et commandé l'armée, 
mais uniquement, sauf de l'ares t'xceptions, la plus reculée el la plus récente où les textes 
nous le montrent indubitablement en charge, avec la référence 11 ces sources; parfois, il n'a 
étè possible d'en donner qu'une; aussi souvent que nous l'avons pu, nous avons doubl(~ la 
date selon notre eomput de ceUe du texte original. Les ohservations complémentaires et les 
discussions ont été r~ietées dans les notes . 

C. Cornclius Gallus .......... f 

C. Petronius . , . . . . . . . . . . . . . , 
/ 

JEtius (;aIlus <Il ••••••••••• 

P. Hllbrills Barbanls ........ . 

C. 'furronius . . . . . • . • . . . . . l 
( 

• HA.n J.-C. 

!lI 

après !lI 

t :3-12 
8 mars 7 

8 jamicl' ft 

XVIII Aug. 
1!l l)ham. XXIII Aug. 
13 Tubi XXVI Aug. 

CAGl'OAT-JOUGUET t07!!' 

CAGNAT-JOUGUET 1 !l95. 

CAGNAT-JOCGUET 11°9. 

Pl SUI' l'ordre attribué à ces p,'emiers préfcts. voir chap. 1", p. 10, n. 3. Les dates données pour C. Pe
!ronÎus sont celles du début de la première campagne d'Éthiopie ct de la fin de la seconde. De l'ordre adop
té, il suit qu'aucune date de la pr'éfecture d';Elius Gallus en Égypte n'est vraiment connue: il a succédé il 
Petronius. mais nous ignorons quand cclui-ci a <Iuitté sa charge. 

Le prénom diElius Gallus n'était C(aius) que si l'inscription C. J. A. Hl 577 se réfère il lui. 
l') Si l'inscl'iption métriquc de Philre, C. J. G. 4923 == CAGlIAT-JorGUET 1295. est du 12 PhaménÔtb de 

l'an XXIII. le premier termc.de la préfecture de Turronins remonte au 8 mars de l'an 7 avant J.-C. et il a été 
en charge pr~s de tI'ois ans au moins; si au contrairc il faut la datel' de l'an XXVI, cf. CAGNAT. C. R. Acad. 



510 

P. Octavius ............... . 

C. Julius Aquila (1) ••••••••••• 

l\Jagius Maximus ('; ....... . 
JEmilius Reclus (3) ••••••••• 

L. Sei us Strabo (~) .......... . 

C. Galerius (5) ••••••••••••••• 

Yitrasius Pollio (') ........ . 
IIiberus (7) ••••••••••••••• 

APPENDICES. 

2-1 

APRÈS J.-G. 

19 fén'ier :l 
10-11 

Ih (?) 
après 1 l. 

fénier-mars 23 
32 

XXIX Aug. 

~5 jléch. XXXII Aug. 
XL ,luS'. 

Pham. IX Tib. 

B. G. U. IV 1200. 

C.\GXAT-JoVGUn 1117, 
C. 1. L. III 120'.6. 

DIO~57, 10. 

TAC .. Ann. IV 2:l, l "''', 
VI 8; DIO~ 57,19,5 

CAGXAT-JOUGUET 11 fio. 
])IO~ 58, 19,30. 
DION 58, t 9, 30. 

Inscl"., 1905, p. 609, elle se place en '. avant J .-C .. après l'autre inscription citée au texte, et la durée 
connue de la préfect\ll"e se réduit à trois mois. 

D'après LEPSIUS, Dcnkmiiler, négliS'é pal' KAIBEL, Epier. gr. 978, suivi par WESCH~;I\, Boll. dell'lst. 1866, 
p. 53, ct PVCIISTEIN, Epigl'. erœca, p. 57, n. 28, la lectlll'e la plus probable est (~TO!)S) XI. 

P. Lond. II 35ft n'esl pas daté. 
(li P. Oxy. XII l ',3t., 1. 12, se borne à nommer Aquila et est d'un siècle environ plus récent. 
(') D'après P. M. I\1EYEI\, Berl. Pltil. Wocltenscfl1'. 1907, p. 463, les Specimina I.~agogica de WESSELY don

neraient à croÏI'e que Magius :\Iaximus était préfet en l'an XLI d'Auguste, 11-19. après J.-C. Il est exact 
que la plainte qui porte le n° 12 (pl. 8) dans ce recueil est adl'essée [.]Ctll MŒ~ill!.f: et qu'il a pu ~h'e le 
prédécesseur de Seppius Rufus, (lui a son h'ibunal à Alexandrie, et juge en l'an 1" de Tibère dans l'affaire 
née de cette plainte. 

PHILON, In Flacc. 10, donne lieu de penser que Magius ;\Iaximus ful deux fois pl'éfet, dont une au moins 
sous Auguste. 

(3) Il n'est pas slÎr que le passage de DlOx établisse qu'il était préfet précisément en l'an 14. Ce n'est 
certainement pas le mari de la sœur d'Hclyia, mère de Sénèque, qui a S'OIlYerné l'Égypte pendant seize ans, 
Cons. ad llelv. 19; cf. Aquila et C. Galerius, dont les (lates sont eertaines. CANTAIIELJ.I propose de lui attI'i
buer le prénom de L( ucius), qui est celui du préfet dn même nom de ft 1; nous ignorons d'ailleurs leUI' 
degré de parenté. 

(4) L. Seius Strabo est seul préfet du Im\toiI'e en ! fi; il reçoit la même année son fils eomme collègue, 
pOUI' peu de temps, Xpov~ TIVI, pnis il est emoyé en J~ffypte. Sur la durre de sa préfecture, nous n'ayons 
aucun témoignage diI'ect; le seul fait assllI'é, c'est que son successeur C. Galerius t\tait en charge l'an IX de 
Tibère, 23 après .T.-C. C'est uniquement dans le cas où C. Galerills serait l'ondc de Sônèque et si Vitrasius 
Pollio, mort en charge l'an 32 après J.-C., avait gouyemé peu de temps l'ÉS'ypte, qne la lll'éfecture (le 
L. Seills Stmbo se serait terminée en 16 après .T.-C.; cf. les deux notes suivantes. 

(') CA~TAI\ELJ.I, p. 2ft, SUl' une indication de STEI\', admet que le préfet anonyme de P. Ox.'l' II 9.0h, 1ft, 
21 (15 Choiak IX Tibèl'C = 11 décemhre 9. 9. ) ne peut être quc Galerius. Le fait est très possible. Il est déduit de 
l'hypothèse qne Galerius est ronde de Sénèque; cet oncle anonyme aurait succédé immédiatement à L. Seins 
Strabo en l'an 15-16 et amait été préfet jusqu'à la nomination de Vitrasius Pollio en 31-32. On ne réussit 
à placer sous Tibèrc une préfecture de seize ans consécutifs qll'en identifiant le titulaiI'e il C. Galcrius, 
aux conditions indiquées à la note précédente; SUI' la date de la nomination de Vitrasius Pollio, voir note 
suivante. lIais Sénèque est né "ers h a"ant J .-C. et son oncle étnit peut-êlI'e nn des préfets d'Auguste en 
l~gypte. 

(0) La source unique sur la préfecture de Yitrasius Pollio est celle citée au texte. Elle nous apprend seule
ment qu'il est mort préfet, en :32 après J.-C. 

(7) Vice-préfet, nommé pour l'intérim entre la mort de Pollio et l'arrivée d'Ayillius Flaccus, appelé Sevel'us 
par PIlJLO~, I,l Flace., l, p. 517. Certains le nomment Ti. Julius, mais il n'est pas assUl'é que l'inscription d'Hi
hel'us Aue. lihel'tus, C. 1. L. IX 5666, se réfèl'e il lui; DIO:'I 58, 19, 30, en fait nn KalaXpelOs, c'est-à-dü'e 
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A. AviHius Flaccus (1) ••••••••• 

C. Vitrasins Pollio (2) ••••••••• 

L. iEmilius Hectns .......... . 

32 
uutomne ;~8 
28 avril 39 

;~9-40 

3 avril ll2 

29 avril 42 

C. J nlius Postumus ......... . 9.5 janvier 47-
25 janvier 48 

Cn. Verl)ilius Capito .........• lavant le 25 janv. 48 
( 23 avril 52 

L. Lusins Geta ............ . 29 mars 54 
~{odestus ............ . 

Ti. Claudius BalbiUus 55 
11 octobre 59 (?) 

L. Julius Vestinus .... , .... '1 5!j-6o 
60-61 

C. Cœcina Tuscus (5) ••••••••• 

Ponticns (G) •••••••••••••• 66 

h kal .. Hai. III Cal. 
en ou après IV Cal. 
8 Pharm. II Claud. 
t. PacMn II Claud. 

15 Més. V Claud. 

trih. pot. JI Il Claud. 
tl·ih. pot. ru Claud. 

28 Pharm. XII Claud. 
3 Pharm. XIV Claud. 

13 Phao. VI (1) Mron 
VI Néron 
VII ~éron 

XII ~éron 

PIlILON, III Flace. p. 535. 
C. 1. L. III thtlI7" 

P. Lond. II 177, 
CAG:UT-JOUGUET 1165. 
P. Lond. III 117' v· c 

[W. /139J 
P. O,xy. II 283. 

C. 1. L. VI 918. 
C.I.L. III 602!'. 

P. OX!J. 1 39 [W. 456 J. 
CAGNAT-JOUGUET 1118. 

TAC., Alill. XIII 22. 
App, I, n" 15. 

CAGNA'r-JoUGUET1374 eh 379' 
CAGNAT-JOUGUET 11 'J.f •• 

Slud. Pal. IV 33 L 

très probablement un fonctionnaire impérial d' Alexandl'Îe, cf. chap. IV, p. 192, n. 3, totll désil)né pOUl' un 
intérim inattendu et bref; je n'oserais affirmer (lue les KCUlJ'apelO1 étaient tous ùes aŒ'anchis. 

(l) La dale de 32 est déduite de PHILON, III Flace., p. 535 (hiver de 38-39), et ibid., p. 518. Les autres 
textes relatifs à Fiacws se placent entre :h et 38. :lJais l'inscription C. 1. G, III h716 = DITT. 661 = CAGLUT
JOUGUET 1164 ne porte pas de chiffre d'année. L'ostrakon, WILCJŒN, Ostr. II, 1379. [W. 104], est du 9 aolÎt 
34 et non 33. 

(2) P. Lond. II 177 est plutôt postérieur à l'an IV de Caligula que de cette année méme, qui s'est termi
née le 'J. 1 janvier 41; cf. KEl'iYOX, ad loe. 

Voir At'chio V, p. 9.ilS, l'intéressante note de Wn,cKEN slIr P. Teh. II 298, l. 25 et 27, où il propose de 
teniq1OUl' préfets Servianus Severus (40-41 après J,-C.) et L. Tullius G ... (li4-1l5), que GRENFELL et HUNT 
considèrent comme des irliolognes. 

(3) Un ilJode.çtus, peut-étre (M~ Mettius) Modestus, tt gouverné l'Égypte sur la fin du règne de Claude 
(CANTAIIEI,T.I. p. 29-30). 

Dans P. Ryl. 1146, .Modestus est peut-être cc préfet; mais le texte dàte du li" ou du m" siècle. 
(4) V oil' SUI' la date [oc. laud. 

Le seul témoil)uaffe documentaire RUl' C. CœcÎna Tuscus est P. Ryl. 119, qui nous fait connaltt'e son 
prénom ct se place entre 54 ct 67; cf. ad loe., n. 27-28. An contraire des éditeurs, nous inclinons à croire 
(lue Tuscus n'a pas été préfet avant la période 61-66. Il est cel'tain qu'il était ~1"ctIOMT17' eri l'an XII de 
Claude, 51-52 après J.-C., ct il ne peut trouver place entre Cn. Verl)ilius Capito et L, Lusius Geta. Entre 
le 29 mars 54 et l'an 55, le fait n'est pas probable non plus; en 55, au témoil)nage de TAC., Ann. XIII 20, 

Néron pensa faire de lni un préfet du prétoire et peut-èu'e à cette époque, comme en 51 encore, la préfec
ture d'Égypte ne venait-elle qu'après celle du prétoire dans la carrière équestre; de plus, il ne faut pas 
oublier que Modestus a gouverné l'ÉffYpte SUl' la fin du règne. Entre Ti. Claudius Balbillus ct L. Julius 
Vestinus, la succession par'aU immédiate. Nous croyons que C. c.ecina Tuscus n'a pu êtJ'e préfet qn'après 
{io-61 ct avant Ponticus ou Ti. Julius Alexander. . 

(6) \ous maintenons Ponticus sur la liste des pt'éfets, non sans quelque hésitation, puisque ancun titre ne 
lui est donné pm' notre document. L'è1l'Î"pIIJ'IS des Romains ct Alexandrins ét:lÏt tenue pOUl' effectuée par le 
préfet, quelque officier qu'il y déléguât, ct c'est lui plutot qu'nn déléb"llé {lui est nommé sans autre titre. 
Cf. chap. IY. p. 175. . 
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Ti. Julius Alexander .... " .... 1 66 Jos. Bella II 1;), 1. 

fin 69 Ibid. V 1, 6; YI 4, 3. 

Ti. Julius Lupus (1) •••••••••• 73 Jos. Bella VII 10, 14. 
Paulinus (') .............. 72-73 V Vespasien P. Oxy. X 1266. 

C. TcUius Africanus Cassianus Î 80-81 III Titus CAGNAT-JOtGrET 1098. 
Priscus , •............ / 12 février 89- pl'. id. l'eb. 1 Dom. C. 1. L. III 35. 

L. Labcrius Maximus (3) •••••• 9 juin 83 5 id. JUIl. 83 Dipl. 15. 
Julius Ursus (4) ••••••••••• 

S .. V t (5) , 8 fé'Tier 85 lh Mech. IV Dom. P. Fior. 61 [M. 80 J. 
C. epttmms ege us ...... 1 

25 février 88 1« Pham. VII Dom. CAG:'iAT-JOCGtET 1287' 

M. Junius Mettius Rufus ...... 1 3 aotÎt 89 10 NIés. VIII Dom. P. fIamb. 29. l. 1. 

1" juillet 911 6 non • .lui. XIII Dom. Dipt. Philad. [W. 463]. 

PO'''";u"S,,"udu' 1') ...•• j 
14 mars 95 pl'. id. Mari., cos. XVll C.I. L. III 37' 

T. Domitien. 

7 aVl'il 96 12 PhaI·m. XV Dom. App. l, n· 14. 
1 

C. 
lt er janv.-18 sept. 98 trih. pot. cos. Il Traj. C.I.L. III 1{H47~' 

Pompeius Planta .. : ...... ( 25 février 99' 1" Pham. II Traj. R. G. U. l 226 [~L 50 J. 
f 101-102 (?) V (?) Traj. B. G. (J. III 908. 

C. .\1' .• 1 1 (7) \ 24 février 103 6 kal. Mart. VI Traj. P.Oxy. VII 1022 [W.4531. , mlClUS ta us ......... t 
19 mai 103 24 Pach. VI Traj. BELL, A,'ch. VI, p. 103. 

Vibius '\faximus .......... { 
oct.-nov. 103 Athur VII Traj, P. Hamb. 31. 

C. 26 mars 107 30 Pham. X Traj. P. Amlt. II 64. 
aotlt 107 X Traj. P. Amlt. II 64. 

S SI" S' T (8) f el'. u plCIUS mu IS ........ 21 mar's 112 25 Pham. XV Traj. p, inéd. Vienne. 
. . ) février-mars 11 4 Pham. XVII Traj. P. Înéd, Vienne. 

;\1. RutIhus Lupus .......... '! 5 janvier 117 10 Tubi XX Traj. P. Catt. 1 [11. :372], col. 1. 

Q. R • l\{ • r . lav:mtle29aotÎt117 1 Had. P. 0,1:!!. VII 1023. ammlUS l artm 18 " •••••• 
/ 4 aotÎt 119 11 Més. III Had. B.G.V.1140[M.373]. 

(1) Julius Lupus meurt en chm'ge peu après la fermettu'e du temple d'Onias, conséquence de la ré
volte juive; celle-ci snit la prise de Masada, Jos. VII ~), 1, que l'on s'accorde at~ourd'hni li dater du 15 
avril 73. 

Si dans l'inscl'iption puhliée pal' CLÉDAT. Rec. tl'ltv. plu'!. éC!lPt. 1915, p. 33, Notes 81l1' l'isthme de Suez, 
III, il f'allait restituer, l. 2 : [prœfJ !Eg., on devrait probablement lire, l. 1: [Ti.] Julius L[uZJtl.ç]. La date 
est perdue. 

(t) Paulinus, vice-préfet après la mort en fonctions de Ti. Julius Lupus, au témoignage de Jos. Bella VII 
10, 4. D'après P. Oxy. X 1266, son gentilice n'est certainement pas Valerius (CANTARELLI), mais ~~,:!!,TIM, 
probablement une déformation de Quilltius. 

(3) L'année est donnée par les noms des consuls. 
(4) Le gentiliee est dtÎ à P. Teb. II 492, qui n'est daté que par P. Amh. II 68, 1. 39 et 67, antérieur li 

Vegetus. 
(') Pour la date de P. FilYr, 61, cf. MITTEIS, Zeitsch. deI' Savilfll!!stift. R. A. 27, p. 2~3. 
(6) Dans l'inscription reproduite dans notre appendice 1, n" 14, LEFEBVRE a lu L 1(3 lPa.pp.oiifh 1(3, ce qui 

donnerait la date du 7 avril 93; eUe tombe mit au milieu de la préfectUl'e de M. Junius Mettius Rufus. La con
fusion la plus probahle est celle de 1 B et 1 E, el c'est la seule possible: 1 r donnerait le 7 avril !)h: 'Z, le 7 
avril 98, date à laquelle C. Pompeills Planta pouvait être déjà préfet. 

(1) Pour la première date, voir la corl'ection de Wn.cKEN, Al'cltiv II, p. 137, à B. G. U. III 908. 
(8) Le prénom serail C. d'après LEPsIUs XII, n" 9.4; mais voir appendice l, n· 45. 
Pour les textes inédits de Vienne, relatifs à ce préfet et au suivant, cf. RICCI, Pl'oceedings Soc. Bibl. A,·clt. 

1900 , p. 379 (avec la correction de STEt .. dansCANuRHU, p. "2), et 1902, p. 39. 
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1 
18 février 121 

T. Haterius Nepos. . . . . . . . . . 3'1' 
1 anl 12/1 

T. FI . T" (1'0 l 20 mars 126 avlUS IhanllS ......... il" 3 
,0 JUill 1. 2 

1\, ,f. ," ~,f. • • (') 111 novembre 133 
1 PetrOnIllS ,uamel tmus . . . 3 f'" ') ~ (9) 

l' eVI'lel' 1')() , 

. .. f 28 janvier 138 
C. Andms Hehodorlls.. . . . . . . A 4 

11 aout 1 0 

. . 1 lll1-1!12(?) 
"alerlUs Eudœmon.. . . . . . . 8 . '11 1 

1 JUI. et 1/12 

• .' ! \ [prœJ. anl!. 144]_ 
L. \ alerms Pl'oculus () ....... ) 17 novembre 141> 

( 1[.] ou 2[.] an. 147 

1 
28 aOl1t 147 M. Petronills Honoratns . . . . .. , 

. 3 novembre 148 

L '1 . F l' ! 17 avril 150 • .1 unatms ,'e IX.. • • • • • • • • • 3 b 
l' septem re 151 

4 (29 août 154 M. Sempl'onius Libemlis ( : .. " l 
[ déc.-janv. 158-9 

T. Furius Victorinus (5). • • • • • • avant 161 

L. Volusius Mœcianus • , ..... 
\ 15 novembre 161 

1 avant le 15 an. 16;'1 

. S' CO' japrèsle1"jam'16;'1 
M. Anmus yrIacus '........ ., 63 

. 29 JanvIer 1 

12 ka/. Mart. V Had. 
18 Pharm. VIII Had. 

13 kal. Apl'. 126 

6 Epeiph XVI Had. 
15 Athur XVIII Had. 

19 Mech. XIX (?) Had. 
3 Mech. XXII Had. 

18 Més. III Ant. 
V (?) Ant. 

24 Epeiph V Ant. 

20 A tllUr IX Ant. 
2 [ .] Pharm. X Ant, 

fi kal. Sept. X Ant. 
3 non. No/). XII Ant . 
22 Phal'm. XIII Ant. 
15 TMth XV Ant. 

1 Thôth XVIII Ant. 
Tubi XVII Ant. 

18 Athlll' II Marc 
et Verus 

20 Pharm. II )fal'c 
et Verus 

tl·ih. pot. II Verus 
23 Pham. III M1ll'C 

et Verus 

C. J. L. III 39' 
C. P. R. 1 18 [M. 84 J. 

C. J. L. III [11. 

P. IIamh. 7. 
P. Oxy. II 237, VIII, 43. 

P. Oxy. IX 1195. 
P.Oxy. Il[ 48t .. 

CAGHT..JOl:Gt:ET 12G4. 
P. Oxy. VI 899 [W. 3Gl]. 
P. Oxy. II 237, VIll 8-18. 

[Co J. L. VI t002.] 
C. Il. JliSC1·. 1905, p. 161. 

B. G. U. II 378 [M. 60 J, 
1 cf.P.Lond.II 1961NI. 87]· 

Ami, épigr. 1904, u' :118. 

W.21'.l. 

P. Ryl. 75. 
P. Oxy. II 237, l'lU, 19 
et suiv. 

B. G. U. II 372 [W. 19J. 
P. Oxy. III 59ft (anal.). 

C,\G:U,T - LAFA lE III 1 103, 
cf .. Vila Anton. VIII 7. 

P. Gen. 1 35. 

P. O,T:!J. VII 1032. 

C. J. L. III 141 4t. 
P. Lond. II 328. 

(1) Le premier texte est daté, quant à l'année, pm-le consülat de Verus (III) et Ambiblùus. 
Si la ieetul'e du chiffre de l'année dans P. Oxy. IX 1195 n'était pas exacte, l'erreur serait en fait de 

peu de conséquence, puisque B. G. U.I 19 est du 11 février 135. 
Le pl'énonl M(at'CUs) est certain d'apr;~s P. Ryl. 74. 
Dans P. IIawam 73 verso, non daté, mais du début du II" siècle d'après récriture, apparaît un nouveau 

préfet du gentilice de IIe-rpwvlOs, dont le prénom pourrait élre [Mip" Jos et dont le surnom est lu [K]!J(xT~p~TOS 
Quadratus; le papyrus est en très mauvais état, la lecture difficile: serait-ee ~bf.LéprlVo;;? 

(S) SUI' la date de la préfecture de l'annone, voir HIRSCllFEI,D, Philologus 9. 9, p. 30-31. 
Les personnages de B. G. U. II 378 se rencontrent aussi dans P. Lond. II 196, qui est du règne d'Antonin. 

La date du premier texte, (éTO!)S) , <!>(XP1t0tiO, "r . ], doit donc s'enlendee de ce prince. Le préfet y est nommé 
il la ligne 11 ; Aw"irp [Ov(XÀep{wl Upô" ]À!tll. 

(4) Je ne suis pas aussi sûr que CANTARELU que Dinal'chus, cf. plus haut, p. 28 et n. ;}, n'ait pas été 
préfet. On vient de voit' la dernière date où L. Munatius Felix est attesté; dans P. Oxy. IV 800 (anaL), 
éCl'it yet'S 153, il n'est plus préfet. 

(.) Les noms sont connus pal' l'inscription de Tyr citée; quant à la date, eHe est donnée approximative
ment par sa nomination à la préfecture du prétoire, His!, AUff., Zoc. laud. 

(G) P. Grenf. II 56 n'établit pas que Syriacus était préfet en l'an II de Marc et Verus (16i-16~), mais 
seulement en l'an III (162-163); si le jour était un 23, le nom du mois est perdu. 

Sevel';anus, dans P. Teh. II 287. a été im'idiclIs ou préfet entl'e 16 t et 169, et plutôt iUl"idicus à nob'e 
sens. 

MémoÎl'es, t. XLI. 65 
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T. Flavius Titianus ......... . 

)f. Bassœus Rufus (1) ••••••••• 

Fi. Sulpicius Similis ('l •..•..• 

C. Calvisius Statianus ....... . 

APPENDICES. 

juillet-aoùt 164 \tés. IV Marc et Vel'us CAGXAT-JOUGUET 1273. 
24 juin 167 30 Pauni VII Marc P. Ryl. 120. 

et Verus 
168-169 IX Marc et Verus B. G. [J. III 903. 

mars-avril 169 Pharm. IX ~Ial'c P. S. 1. 161. 

et Verus 
17 2- 1 73 (?) 

2(i octobre 17lt 
XIII Mat·c et Comm. (?) P. Oxy. II 237, VIll, 21-27. 

7 kal. Nov. XV Marc G.I. L. III 12048. 
mai-juin 1 75 Pauni XV Marc P. Ox.y. XII 1451. 

C. Cœeilius S[ùvianus !'l • . • . . . 1 avril 176 6 (?) Phat'm. XVI Marc B. G.U~ 1 327 [M. 61]. 

1'. Il • 1\1 l 175- 1 76 actumems 1· agnus ...... . 
28 mars 177 

Sanctus (~) ............. , avantle17mars18o 
Flavius [C]I'is[pus] (S) • • • • • • avant 181-182 

li • '1 . '6) 1 YetUl'ms -, aCl'lDlIS' ...... l lt juillet 181 

avril-mai 183 

XVI Marc P. Pa.y. 159. 
2 Phal'm. XVII ::\farc B. G. (J. III 970 [M. 242 J. 
[11 Marc et Comm. P. O.--ey. III 635. 

B. G. U. 1 12 [W. 389]' 
ef. le suivant. 

10 Epeiph XXI Comm. CAGNAT-J01:GrET 1102. 
Pachôn XXIII Comm. B. G. U. III 8lt7 [W. 460]. 

f'l Bassœus Rufus a été préfet du prétoire de Mare et Verus ct a donc été nommé à cette charge avant la 
mort de V crus. Celui-ci est mort cert:linement aV:lnt le 9 décemhre 169 (trib. pot. IX) et même avant sep
tembre 169 (L8 et jamais LI sur les monnaies alexandrines); et, si l'on en croit GALI"X 111, 650, et 19, 
18, an milieu de l'hiver 168-169. Toutefois B. G. U, II f13!1 (qui ne mentionne pas de I)('éfet) est du 
20 Phal'moûthi an IX de \tare et Verus, 1.) avril 169, date (Ill' en présence du témoiffnaffe de GALIE", STEIN 
dans PAtLY-WISSOWA lU, S.v. L. Cejollius COllllllodus, a voulu attribuer à l'ancien annu.ç vagus, où elle corres
pond au 2() février 169. AujoUl'd'hui P. S. 1. III 161, en nommant Bassœus Rufus en qualité de pl'éfet 
dans le mois de l)harmoùthi an IX de :\farc et Verus, montre qu'à cette d:lte il n'émit pas encore préfet du 
prétoire; à supposer, ce que nous ne croyons pas, qu'elle corresponde à février-mars 169, L. Verus n'est 
pas mort an milieu de l'hiver, le témoignage de GALlEX est infirmé; et nous ne voyons pas de raison de sup
poser que l'annus vaffUS a été employé dans B. G. U. II 4:111, ni dans P. S. 1. III 161. Nous cl'Oyons donc 
que Bassœus Rufus était encore en charge en mars-avril 16~1 et que L Verus a dû mOUl'il'.entre cette époque 
et septemhre 169. 

(2) Ce préfet a fail l'ohjet de discussions résumées pal' CAxHRt;r,u, p. 60 et lt3. ~ous ne doutons guère 
qu'on doive placer sa préfecture sous le rèffne d'où date le texte, c'est-à-dire celui de Commode (cf. GRENFELL 
et Ht:XT, ad [oc., n. 27)' Mais la lecture (e'ro\J5) ~/. " À8iJp ~ ne peut être conservée: le 12 Athur de 
l'lm 23 est le 9 novembre 182 et à cette date Veturius MacI'inus était encore préfet. D'aulI'e part, jusqu'à 
septembre et peut-être novembre 185, le pl'éfet est T,Longœl1s Bufus; la lecture L xe" doit donc probable
ment être écartée, et L x~ " resterait seul possible dans l'hypothèse; or les éditeurs croient bien avoÏ!' lu 
un y, sinon un~; voir P. Oxy. IV, p. 262, en bas. Nous proposons donc de placer la préfecture de FI. Sul
picius Similis en l'an 13, L ly ", dllrègne cOlllnÎun de !\farc-Aurèle et Commode, soit cn 172-173, dans le 
10l1ff intervalle qui sépare M. Bassœus Rufus de C. Calvisius StatianllS. 

(3) Vice-préfet, sans doute à la suite de la révolte de C. Calvisius Statianus, complice d'Avidius Cassius, 
cf. chal" 1", p. 29, 

(4) Ii résulte du texte cité que Sanctus est postérieur à T. Paclumeius l\bffnus et préfet de Marc et Com
mode; )Im'c-Aurèle est mort le 1 7 mars 180. 

(') Il n'est pas nommé aillem's que dans ce texte de 181-182, mais de CAG~AT-.JOUGt:ET 1102 il ressort 
qu'il n'était déjà plus en charge le !~ juillet 181-182. D'après WrLeKE:;, loc. laud., les traces des lettres 

. correspondent plutôt à CI'ispus qu'à Priscus. 
(G) Le second texte est relatif à une S7I'iXpI0'IS, cf. chap. IV, p. 190, qui s'est prolongée, et de même la 

préfecture, au delà de Pachôn. 
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T. Longœus Rnfus (1) •••••••• 

Pomponius Faustinianus ... 

M. Amelius Papirius Dionysius. 

Tineius Demetrius (') ..... . 

Lm'cius Memor .......... . 
Polliœnus Flavianus (3) •••••• 

Appius Sabinus (') ....... . 

mai-juin 185 
entre septembre 

et nov. 185 
\ déc.-jan\'. 185-6 

/ 10 septembre 187 
187-188 

août 190 

8 avril 192 

L. Mantennius Sabinus ....... i 6 mars 19H 
9.1 aYI'il194 

M. {jlpius Primianus (5) ••••••• 

/Emilius Saturninus ...... . 

Q. 1Iœcius Lœtus (6) ••••••••• 

19l1-195 
23 février 196 
11 juillet 197 
mai~juin 198 

201-202 
26 février 2001 

Pauni XX\" Comm. 
Thôth-Athur XXVI 

Commode 
Tubi XXVI Comm. 

12 ThMh XXVIII Comm. 
XXVIII Comm. 

~Iés. XXX Comm. 

13 Pharm. XXXII Corn. 
Commode 

l'IIare ou Commode 
10 Pham. 1 Pert. 

P. Amh. II 107 [W. 4171. 
B. G. U. III 807, cf. P. Amh. 

II 108. 
P. Oxy. II 237, v, 27, 

cf. introd., p. 147, 
B. G. U. III 8401, col. il. 

P. Oxy. VIII 1110. 

P. Teb. II 336. cf. B. G. U. 
II 432, col. 2. 

P. Ryl. 77. 
CAG:\"U-JOGGn:T 1050. 

Ann. épig,'. 1912, n° 136. 
B. G. U. II 646 IW. 49°1. 

26 Pharm. II Sept.-SéL CAGNAT-JOUGt:ET 1062. 
III Sept. .... "év. CAGiUT-JOt:GUET 1290 E. 

G I .. al. Mm·t. 196 C. J. L. III 51. 
17 Epeiph V Sept.-Sé\'. B. G. U. 1 15l W. 393] col. 2. 

Pauni YI Sept.-Sév. P. o.xy. VI 916 [W. 185]. 
et Caracalla 

X Sept.-Sé\'. et Car. 
1 Pham. X Sept.-Sév. 

et Caracalla 

Eus., lI. E. VI 01. 
P. S. J. IY 199, 

(I) Si dans P. ilyl. 85, 1. 1:l, on restituait 't"oii "Y L, cf. p. 363, n. 7, il donnerait quelque raison de 
penser que Rufus était préfet en l'an XXIV. P. AmI!. II 108 montre qu'il l'était encore au déhut de l'an 
XXVI (185-186): B. G. U. III 807 pl'ouve qu'il avait ccssé ses fonctions en novembl'c 185. 

(') P. Teb. II 336 établit que ce fnt un l)['éfet; la date est donnée pm' B. G. U. II 432. col. 2. regislI'e 
de correspondance où la leltl'e de Tineius Demetrins ou hien est du 9.h \tésorè on se place entre le 9 et 
le 24. 

(') RICCI a voulu identifier avec Pomponius Fallstinianns ce préfet connu Uni(l'lement pm' les copies de 
l'inscription d'Alexandrie, où le nom de l'empereur est m'll·telé mais reconnaissable, le mois et le JOUI' 
disparus. Mais les copies assllI'ent la lecture Flauiallus et difl'èrcnt il peine pOUl' le gentilic.e : M pour ÂÂ et 
A au lieu de AI. 

(4) Appius Sahinus, COI'I'cctOI' Asiœ, sous Commode. a été auparavant, et lorsqu'il appartcnait encore à 
l'ordre équestre, prMet d'Égypte d'après le texte indiqué de Milet (WIEGA~D). 

On doit se demander si Antonius Moschianu.y Ufpianus, P. Tcb. II ;}28, n'Mait pas préfet: il aurait admi
nistré l'Égyple après 191-192 et ayant la fin ou rèB'ne de Commode. Il n'est pas sùr du toul qne Maximu.ç, 
P. O,r:y, III h 71, 15, lh 2, soit un préfet (l'ùgne d'Hadrien ou éporplC des Antonins). 

(5) L'ann(:e de C. J. L. III :i 1 esl indiquée pal' le second consulat dc Dexler. 
C'est ce préfet qui cst nommé dans P. O.7:y. YI 89(1 (s. d.) : .... ]1!liaIlItS 1Jrœf .!Egypti. L'empereur 

Septime-Sévère est seul mentionné; Camcalla ne Ini esl pas associé comme empel'elll' (mai-juin 198 : P. Oxy. 
VI 916), il n'est même pas nommé comme dcsilJl1atu-y (4 no\'. 197 : ibid. 9 10). Mais Septime-Sévèl'e est dit 
Adiabeuicus, titI'e qu'il n'a pris II,t'cn 195, sous la préfectlll'e de Primianus. On ne pourrait donc hésiter 
qu'entI'e celui-ci ct /Emilus Satul'llinns qui était en fonctions avant le 11 juillet 197; mais la lecture ... ]. iallus 
est slî.'e. et il y a pen de chances qu'un nOll\'eau préfet vienne s'insércr entre Priq1Ïanus et Satuminus, 
enlI'e le 23 féwicI' 196 et le 11 juillet 197, 

(6) Pour le prénom, voir aujourd'hui W. hG!. Le reeensement domiciliaire pour l'an X (9.01-202), opéré 
en l'an XI. a été ordonné p3I' le préfet Q. :\Iœcins L;ellls d'apl'ès P. Oxy. VIII 111 1 et a f:1it l'objet d'ins
tructions de Suhatianus Aquila, scion B. G. U. II '18h. Ik\"T, ad P. Oxy. VIII 1111, attentif SIll'tOut au 

65. 
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SlIbatianlls Agnila ........ 202-3 XI Sept.-Sév. Eus .. Il. E. VI 3, 3. 
23 juillet 210 29 Epeiph XVIII Sept.- P. PiOI'. 6. 

Sévèl'e. 
Magnius Felix Crescentil-

lus (1) •••••••••• , , •••• P. Oxy. IX 1185. 
L. Brebills Anrelius Juncinl1s .. 29 janvier 213 4 'Iécll. XXI Car. P. Giess. 110, ulM. 378]. 

Septimius Heraclitus (·l •••.• 16 mars 215 20 Pham. XXIII Cat'. B. G. U. II 362 [W. 96] .p. YII. 
Aurelius AntinollS (3) ••••••• 9.15-6 XXIV Car. P. Rein. {19 [W. 207 J. 
Valerius Datus ............ { 

12 mars 216 16 IJham. XXIV CaI'. P. Lond. III, p, 30. 

16 mars 217 20 Pham, XXV Car. P. Lond. III, p. 3 t. 
J 1I1i\lS Basilianus ........ , 217-218 Diadumen. Cœsar AIIIl.épigr. 1905, n" 54. 
Marius Secundus (q) •• , •••• 17 avril 218 22 Pharm. P. S. J. III 2[19-

Geminius Chrestus.. . . . . . . t 13 août 219 20 Més. II 1~la8" GAGXAT-JOtJGl:ET 1179, 
août-sept. 220 ThÔth IV Élag. P. Gren}. 1 49 [W. 248 J. 

L. Domitius Honol'atus (6) ••••• 6 janvier 222 Il Tubi V [I~lag.l P. O.xy. 1 62 intl'od. 
M. lEdinius Julianus (G) ••••••• 223 223 P. Oxy. 1 n5 1'·. 

fait que ce texte donne l'an X pOUl' écoulé, en a condn que Q. 'lrecius Lœtus était encore en charge en 
l'an XI, en septemhre 202 par conséquent et même en ~103, puisque les déclarations du recensement telles 
que le papyrus d'Oxyrynchus n'étaient faites qu'assez avant dans l'année et parce que le texte de Bedin, s'il 
mentionne l'an X, ne date pas nécessairement de cette année, non plus que la préfecture de Subatianus 
Aquila. Il èst certain que B. G. U. II 1,8ü n'est pas daté, à proprement parler; il l'est indirectement par la 
mention d'Aquila et de l'an X, terminus post quem. 'lais il faul ['elever que SlIbalianus A(}uil!l a donné des 
ordres pour le recensement de cette année-là; dans B. G. U. II ll84, 1. 5 illit ... ll.e-etOl7s XTÀ. ne peut 
se rapporter qu'à xaT' olx(ixv) <X7roypxq:Jijs '!D'pOS TO 1 (ih'os) de la ligne 2. ~ous indinons à croil'e que le 
changement de préfet a eu lieu (!uand les instructions de Q. Mœcius La3tus étaient déjà envoyées ct que le 
recensement était en cours lorsque Aquila fut nommé; notons aux lignes [1-5 du papyrus de Berlin le pas
sage; xxi TW ••• '!l~ yevo(.tev •• •.• Il.e-stO'l]s M viJv yé,!eO'Oal axoÀo{;f)ws Toï;; vr.à _ .. ~Otl~aTTla"OÎÎ Àxv),Otl 

ypaq:Jûèrt, les mots ~è viJv mm'quent évidemment une opposition !lvec quelque chose de passé, quine peut 
être relatif qu'au recensement. L'opinion de HUNT SUI' le terme des deux préfectures se trouve ainsi confir
mée; c'est en 202-203, et probablement en 20H, qll'Aquila a remplacé Lretus. 

(1) Probablement en ch;u'ge sous des ernpel'eUI's associés q\li, d'après l'écl'itnre du document, doi\'ent être 
Septime-Sévère et Cal'acalla. 

(2j L~s éditeurs de P. Oxy. X 1;{ 13 (anal. ; III' siècle) se demandent si le préfet ilpix)'lJO> de ce texte ne 

doit pas lui être identifié. 
(3) Il Y a eu sans aucun doute d'après le texte indiqué un vice-préfet du nom de Atlp"P,lOs Avû]voo:; 

avant la date de ce texte: ;,115-216; mais peu avant cependant si, comme nous le croyons, il est vice
pl'éfet et non épistt'atège dans P. Stud. Pal. II 28, de la même année XXIV de Cat'ltcalla, 215-216 de 
notre èl'C. 

1') D'après le passage mutilé de P. S. 1. III 249, 1. 21-22, il. semble bien que ce sénateur ait été préfet 
de Julius Basilianus, proclamé cmpereUl'; cf. plus haut, p. 32. 

/5) Il n'est p!lS douteux que cc préfet a administré l'Égypte en l'an V (H Tubi) d'un Marc A[ntoninl ou 
'larc A[urèle], d'après le texte cité dans notre liste. Il était déjà très probable (lue c'était cet lIollomtus 
qui a exercé la préfecture dn prétoire sous Sévère Alexandre. Le fait nous paraît !lujourd'hui assuré; 
en l'an V de Gordien, le préfet est AUl'elius Basileus, cf. page suivante ct n. 5; les seules dates possibles 
sont l'an V de Sévèl'e Alexandre, 225-226 (ou plus précisément le 6 janviel' 22li), ou celui d'É1a~f<lbale, 
221-~l22 (6 jamie,' 222). Or L. Donùtills Honoratus est clarissimus dès 22a, C. J. L. IX 338, et la pré
fectUI'e du prétoire se place à la dernière date; en Égypte, c'est le pl'édécesseur immédiat de ~l. Mdini~ls 
Jttlianus. 

(6) Daté pal' les consuls Marins Maximus et Roscius iElianus. 
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Epagathus (II ••••.••••••• 

\lasclIlinlls (") ........... . 

Meyius Honoratianus P) •••• 

Annianlls .............. ~ 

C. J lllillS PrisclIs :'1 ......... . 

.\ Urclills Ilasilcus P) •...... 

[C jl(alldills) , alcl'ills Firmus. 

;\tu'cliu" Appius SnLinlls w .. 

L. ~tl1ssius :Emilianus "1 •••••• 

:\ul'elills Thcodotlls !>: ••.••• 

Claudius Firmus (1) " •••••• 

Cll~~Onills 1[ ... !JO: .••••• , • 

J menius Genialis ........ . 

après 228 (?) 
12 mai 231 

déc.-jan\'. 231-2 
23.:; 
241 

18 :lotît 242 
a\1'il-mai 24:> 

1 21 mai 245 
1 aoùt-scpt. 2" 7 
II 4 septembre 2 f,!) 

1 17 juillct 250 
1 aotlt 257 
\ 2 [, septcmLrc 258 
1 sept.-oct. 259 

If, aolÎt 262 
vel's 26[,-265 
28 mars 266 

1 ii juillet 267 

17 Pach. X Sév.\lcx. 

Tubi XI Sév. Alcx. 
1 ou II Maximin 

IV GOl·d. 

25 Més. V [Gord.] 
Pach. II Phil. 

26 Pach. II Phil. 
ThÔlh V Phil. 

18 kal. Oct. 249 
2.) Epciph 1 Déc. 

DIOX 80, 2, 4. 
P. Lond. III 31. 

C.~G;o;H-JOLGUET 1143. 
App. l, n° 19, 

P. Strasb. 41 1'1. 93], 1. 17 
et [,5. 

C. J. L VI lG38, cf. III 
1" 1 [,!)'. 

P. O.1:y. X 1277. 
P. Fior. [, [W. 9.06]. 

P. Oxy. XII 1 "66. 
P. Oxy. XII 1418. 
Sammclbuch 1010. 

C. P. R. 9.0 [W. flO:),], col. 2. 

Eus., Il. E. VII Il, 9. 
27 Thôtlt VIVat et Gall. P. Oxy. IX 1201, 1 ct ,fI. 

1'1130. VII Val. et Gall. P. Ryl. 1 10. 
21 Més. IX Gall. P. Stl'aso. 5. 

vcrs XII Gall. 
2 Pharm. XIII Gall. 
21 Epciph XIV Gall. 

P. Oxy. IX 119h introd. 
P. Ryl. 165. 

C. P. Herm. Il!) vasa 
[W. 1581,3. 

(II Il a f:tt\ nommé préfet apl'ès le melll'trc d'Vlpicn, VCI'S 228. 
(.) POUl' la date, préciséc ffrdcc à l'dgc dc l'intéressé, voir KEXYON et BKr.L, ad loc. 
(3) Voil' pOUl' la datc loc. laud. 
(1) JuridiclIs, dcvcnu yicc-pl·éfet. FI"\l'c de l'cmpcrclll' Philippe (9.!' !i-2 "9) ct son préfet du pl'f!toirc pal' 

la suitc, il était [lrt>fet de M~sopotamie ,HI délmt du r'\gnc. La yicc-préfetllll'c d'Égyptc cst antéricll\'c, d 

m,\me clic pl'ècèdc 1'0fIicc d'Aurelius Basileus. 
!') Cf. P. a.t'!!. XII tl16(j, introd. L'an Y du papyms d'Oxyrynchus cité au tcxtc nc peut ,~tre cdui des 

Philippc (2 ~ ,-2 (18), puisque la date de P. Fior. " et celles de la préfectllre dc Firmus sont cei'laines. 
(') Ln pl'emii'r(! source cst un tcxte bilingue d'Oxyl'ynchus puhlié paI' EGER, Zeitschr. Sari{Jllystift. H. :\. :39. 

(19 11), p. ::l,8. 
J,'anné(' cst donnéc pm' Ic consulat de ,Emilianus et Aquilinlls, (éTOIJ.) 1; des Philippe. 
(7) Nous donnons les tl'ois datcs, parce que à la première il cst dit \'icI!-pr,;fet: à la seconde, \'ice-préfet 

et préfct, dans le ml!mc textc; à la tl'Oisième, préfet. SUI' ses noms, cf. plus lwut. p. 3 fi, n. 3. Pour Ic Ill' sièclc, 
consultel' Ilans P. Oxy. XII 1476 l'impOl'h'lnte étudc chronologique due à GREHEr.r. ct IIniT ct à l'astro
nome FOTHI·:nrxr.1I1.1I. Ln de ses 1)I',;cieux rèsultats est dc confil'luel' pOlll' l'a\'èncment dc Valérien la date 
a,lmise, entre Ic 9.9 août ct le 22 octohre 25:i. 

GRE~FELl. ct II nT sc demandcnt si Titianus Claur/ialllls, P. Oxy. XII 1 h68, 1. ct n. 68, n'a pas f!té préfet, 
certainemcnt "près 230 ct prohablcmcnt Illl pcu avant 258. 

(8) Claudius Theodol'lI.ç aurait peut-NI'e été préfct, scion WIl.CIŒN, commentant un papyrus d'Antinoè de 
la collection de Strasboul'{j, Archiv IV, p. 121, et en rapprochant C. P.lIerln. Il!) recto IV 24. ~bis s'il est 
possible quc le Claudius Theodorus, déjà mort cn 266, de C. P.lJmn. Ii!) recto soit llil préfct (Claudius 
Firmus?), celui ,lu tcxtc antinoïtc allr"it excrcé ses fondions en 258: or, à cettc date, c:'est L. ~fussius 

iEmilianus qui dait \'ice-préfet ou préfet. 
(91 Lc lextc eité n'cst daté quc pal' un papyrus inéflit dc Bcrlin, mcntionné ad loc. par H{)~T. d'après 

WrLCKEx : il date de l'an XII et conticnt. 1. .;, unc référcnce .'i' À!%ll:;rpoTri..~ ,;ystLovl KÀ!%IJU~ (l>iPI~~. 
(lOI On peut sc dcmander s'il n'est pas idcntique au suiyant ct ne s'appelle pas Cu: •. ~ollius Juvellius Ge

nilliis. 
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Hadrianus Sallustius (1) ••••• 

Pomponius Januarius (i). ' .•• 

APPENDICES. 

280-281 

21 mai 284 
VI Probus 

26 Pach. Il Car. et Num. 
P. Oxy. IX 1191-

P. Oxy. VIII 1115 
et P. Théad. 18. 

M. Aurelius Diogenes (3) • • • • •• entre octobre 284 
ct mars 286 

Dioclétien (seul). P. Oxy. Xl[ 1 [156. 

VI 

PROSOPOGHAPHIE DE L'ARMÉE D'ÉGYPTE. 

Nous réunissons ici les noms des officiers et soldats de l'armée d'Égypte qui nous sont 

connus. Restent en dehors de cette liste, outre les préfets d'Égypte (appendice V), les ofli

ciers et soldats qui ont ou peuvent avoir servi dans les corps 11 une époc{ue 0\1 ils n'apparte

naient pas ~ll'al'Jllée d'Égypte: voit' notamment, chap. II, p. 63, n. " p. 77-80, 8~~, 87, 

et 95-96. Au contraire, les yétérans connus en Égypte y sont compris à moins qu'il ne soit 

établi qu'ils n'ont pas serYÎ dans la province. Tous les noms sont donnés sous la forme latine 

pour rendre plus faciles le classement et. la recherche; l'orthographe des sources est con

sel'vée, mais ils sont classés selon rorthogmphe classique. Quand les noms à genlilice identi

que ne comportent pas de cognomen, l'ordre alphabéti(lue est celui des prénoms et, au besoin, 

des prénoms des pères, des tribus', des patries et des grades; lorsqu'ils sont formés des tria 
notnina, c'est celui des cog1Zomina, puis des prénoms, prénoms des pères, etc.; si les noms sont 

entièrement identiques, c'est l'ordre hiérarchique des grades qui est suivi. Lorsqu'un gcntilice 

est employ'S comme pl'énom, le nom est classé d'après lui. Les dates données sont. celles des 

som·ces. 

A 

C. A[ ..... ]sius ....•.... sold., eoh. Hisp. (?), eent. de [B]assus .. C. J. L. III 6590' 
C. A[ . .. Jus .... ; . . . . . .. cav., coh. l Theb. e<I., hU'me d'Oppius.. C.-J. 1350 (Talmis). 

Achilles Achiliis . . . . . •. cavalier......................... P. l{amb. 39, n° 90 (179 p.). 
P. Acilius Tychianus .... " centurion, leg.1I Tl'. f. Sever ......... C. 1. L. III 12052. 

Aeil![i]us.. . . . . . . . . . .. cavalier, ala veto Gall... . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inérl. "82 [app. II] (130 p.). 
Acutianus " . . . . . . . . .. soldat........................... P. CaU. l, col. 6 (avant 136 p.). 
iElianus Eupill'anoris . " anc, préf.. coh. 11 Commag. eq.. . . . . .. P. Oxy. XII 1472 (t 36 p.). 
A':lius.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. SCltr!ftlafelll 23, 2. 

P. lElius lEmilianus .... " speculatoz' leg. II Tl'. f. . . . . . . . . . . . .. C. J. L. lU 13574 == 14135. 
P. jElius Amynthianus ... , centUl'io fi'umentarius leff. II TI' ....... C. J. 1.. III 1980 Plm·c-Aurèlc). 

Amus Antiochianus ..... déc., ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 658 t (199 p.). 
A':lius Capito .......... cav., aia vet. Gall. ................. P. lIamb. 39. n" 15 (179 p.). 

(1) Dans P. Ryl. 114 (vcrs 280) est nommé un préfet ..• Jle[. ]ius. 
(') Le résultat des rcchel'ches de GRENFEU" HUNT et FOTHERINGHAM a été de confil'mer la date acceptée 

pOUI' l'avènement de Garin, environ octobre 282. 
Il n'est pas :Issnré que Celel'inu,~ ait été préfet; cf. CA:'>TAREf,I.I, p, 75. 
(3) VOil' ad loc., n. 1. 
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/Elills Hadrianus ...... . déc., ala 1 Thrac. jlaul'. .. . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6581 (199 p.). 
if~lius HeI'aclianus ..... . déc., ala veto GalL ............... ,. C. J. L. III 6581 (199 p.). 

P. imius P. f. Pol. Hermias 
(' " ) ,astr(18 .......... . sold., Jerr. II Tl'. f., coh. V, cent. de Sel'-

dius Pudens. • . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (19ft p.). 
JEIius Libel'alis.. . . . . .. centurion, Jerr. Il TI'. f .• coh. VII.. . . .. C. J. L. III 6580 (191. p.). 
Jmius Martianus. . . . . .. dée., ala 1 Thrae. Maur... . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 
lElins Pudenlillus .... " pl'éf., coll. 1 Aug. prœt. Lusitan. eq. 

avant 15ft .. ................... . B. G. U. II 696 (156 p.). 
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T. lElius Sarapammon. . . .. vétéran ......................... . 
iElius Serenus.. . . . . . .. déc., ala "et. Gall. ................ . 

Siud. Pal. II, p. 28 (après 215-216). 
P. l1amb. 39 ( 179 p.). 

C. ;Emilius.. . . . . . . . . . .. sold. lég ........................ . 

/Emilius Ammonius . . .. cent., leff. II Tr., coh. IL .......... . 
C. lEmilius C. f. Pol. Procu-

lus. . . . . . . . . . . . . .. sold. lég ........................ . 
C. iEmilius Valens.. . . . . .. sold.lég ........................ . 

Sex. A<:trius Ferox.. . . . . .. cent •• leg. II Tl' .................. . 
L. Afranius Clarus.. . . . . .. ca\' •• tllrme de Promus ............. . 

Agenor. . . . . . . . . . . . .. ca\'., ala yet. GalL ................ . 
Agrippas.. . . . . . . . . . .. déc., ala veto Gall ................. . 
Agrippinus ........... Bold., leS'. II TI'. f., de 1114-145 à 161 

P. Gen. lat. 1, 5 (90 p.). 
C. J. L. III 6580 (19lJ p.). 

P. Gen.lat. I, 3 (90 p.). 
P. Gel!. lat. l, 5 (90 p.). 
G. J. L. VI 5693. 
C.-J. 1332 (81 p.). 
P. l1amb. 39, n° II (li9 p.). 
P. lIamb. 39 (179 p.). 

au mOIns ........ , ............. R. G. U.I 195 (161 p.). 
Altlfe~ (Aufes?).. . . . . .. cay., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. 1182 [app. Ill( 1i~o p.). 

L. Albius L. f.. .......... sold., leg. III, cent. de Celsus ....•... G.1. L. III 6591 (Aug.-Tib.). 
Aleimus . . . . . . . . . . . .. médecin......................... App. l, n" 7 et 8. 
Alexander.. . . . . . . . . .. a militiis, = sans doute Aur. Corellius 

Alexandm· ...................•.. G. P. Herm. l'h . 
. . • ]lius T. f. PoL Ale-

xander Castris ....... soldat, leg. II TI'. f., colt. II, cent. de 
Faustinus.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. G. J. L. III 6580 (176 p.). 

Alexander.. . . . . . . . . .. soldat........................... Ostr. t 131 (212 p.). 
Alexandrus ....... ; . .. soldat .......... '. . . . . . . . . . . . . . . .. P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
Alfenus.. . . . . . . . . . . .. centurion......................... G. J. L. III 1413li. 

M. Allins Corpa ('1) . . . . . .. ex signifer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. R. G. [J. II th 0 ( 1 rIO p.). 
Amatius Priscus . . . . . .. soldat........................... P. Dec. Public., p. 29-30 (Hadrien). 
Amerimnus Ammoni.. .. cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39, n° 70 ( 1 79 p.). 
Ammonianus.. . . . . . . .. déc., ala yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39 (179 p.). 
Ammonianus .......... soldat ........................... B. G. U. II 535 (Il' siècle). 
Ammonius ........... signifer, leg. Il TI'. f., coh. III, cent. de 

Macro ......................... C. J. L. III 6580 (19ft p.). 
AmmonÎus ........... soldat ........................... P. Fay. 105 (vers 180 p.). 

Ammonius Casitis ...... cav., ala vet. Gall .................. P. Hamb. 39, n° 56 (179 p.). 
Ammonius Paternns .... centurion ........................ B. G. U. II li5li et 515 (193 p.). 

Ammonius Sereni. . . . .. cay., ala vet. Gall... . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39, n" 39 (179 p.). 
An[ ................ lib.·arius, coh. 1 Apam ............... R. G. U. li23 (u' siècle). 
~l,I{lrostenes. . . . . .. . .. cay., .ala vet. Gali.. ...............•• P. Lond. inéd. !t82 [app. II] (130 p.). 
Ani[ ................ soldat coh.. ...................... P. Bel'l. inéd. 6866 A. 

P. Anicius P. f. Sel'. Maximus. prœf. exerc. qui est in /Eg. . . . . . . . . .. C. J. L. III 6809 (Claude ap. li3 p.). 
Annicius Petl'onianus . .. décurion........................ P. Grellf. 1 /17 (lli 2 p.). 
Annellus Quodratus.. . .. déc .• ala 1 Thl'. Maur. . . . . . . . . . . . . .. G. 1. L. III 6581 (199 p.). 

Q. Annius .........•.. " soMat........................... P. Gen. lat. l, 5 (90 p.). 

.. 
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Annins Rnfus. . . . . . . .. cent., lcg. XV Apoll., prœpositus opel'i 
marmomm montis Claudiani. . . . . . .. C. 1. L. III 25 (105-117 p.). 

Antenor Achillis ....... al'morum custos, ala vet. Gall.. . . . . . .. P. Hamb. 39 ( 179 p.). 
Anti[. .. ........... déc., ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gre/!f II 51 (143 p.). 
Antiochus Mithl'idatis ... · sold., ala Commag ................. C.1. G. 5057 = GAUTHIER, p. 269, 

L. Antistius Asiaticus.. . . .. pl·ref. mont. Beœn ................ . 

C. Anthistius Capitolinus... sold., coh. II Itm .........•........ 
Antesstius Numisianns... déc., ala 1 Thr. Maul' .............. . 

C. Anthistius Nnmisianus .. vétéran ......................... . 

Antf.l[ il • . . • • . . . . • • • .. soldat .......................... . 
Antoninus.. . . . . . . . . .. sold., cc nt. de Philodam( us?) ........ . 
Antoninus[ 1 Castr.. sold., leg. II TI'. r. . .............. . 
Antonins ........... " cent.. colt. sc. C. fi. ............... . 
Antonius.. . . . . . . . . . .. centurion, cob. Hispan ............. . 
Antonius ........... " centurion .....................•.. 
Antonins.. . . . . . . . . . .. centurion................. . .... . 
Antonius. . . . . . . . . . . .. sold .• ala Commag ................ . 
Antonius 1. . . . . . . . . .. soldat ......................... . 
Antonins IL. . . . . . . . .. soldat .......................... . 
Antonius ............. ypiX!~(J.~l.'reij;; de Philœ, de la cent. oc Ca-

n" 3. 

1 CA. 1183 1 • 
1 C. 1. L. III 13580 j ~9° p.). 

C.-J. 13tl8 (1[16-147 p.). 
C.1. L. III 6581 (199 p.). 
P. Pl!ilad. inéd., n° provo 2 (139-

tllo p.). 
P. Berl. il/éd. 6866 A. 
H. G. U. 1 34!1. 
C. J. L. III 6580 (196 p.). 
C. l. L. III 6610. 
CA. 1337 et 1345 (85 p.). 
C.-J. 1341 (85 p. : Talmis). 
C.-J. I3M. (Talmis). 
C. J. G. 5057 ~-" GAUTHIER 269, 3. 
P. Fay. 10S'(vcrs 180 p.). 
P. Fay. 105. 

pito .......................... CA. 1362 (33 p.). 
An ]toniu5 L. f. Cor. Lau-

dicea .............. soldat ........................... B. G. U. IV 1083 (let sillcle). 
C.Antoni(us) [ ....................••.....•.....•.. , ...... B. G. U. Il 610 (1110 p.). 
C. Antonius C. f. PoL Aiex .. sold., léff.? coh. Vl, cent. de Longus ... C. 1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
M. Antonius [ ........... soldat ........................... C.-J. 1333 (8r. p. : Talmis). 
T. Antonius Sel'. Tavio . . .. sold., le8" III Cyr., coh. V, cent. de Jus-

tus .......................... C. J. L. III 6(j27 (Auff.-Tib.). 
Antonius [ ]s ..... , déc., nla "et. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. 1II 6581 (199 p.). 

M. Antonius [.1 f. PoL Al-
binus ........... " soldat........................... P. Gen. lat. l, 3 (90 p.). 

Antonins Antiochinnus .. déc., ala "ct. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. HI 6581 (199 p.) . 
.M. Antonius M. f. Pol. Celer. vétéran ..................... , .... A.B., 1910,75 [W. 463] (9t, p.). 

Antonins Chœremonianus cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39, n° 78 (179 p.). 
Antonius Clemens ...... centurion ......................... GAUTHIER, p. 285, n° 6. 

M. Antonins Crispus . . . . .. soldat........................... P. Gen. lat. l, 5 (90 p.). 
M. Antonius Dionysius.. . .. cav., ala Aug., tm'me de Fronto. . . . . .. P. Hamb. 1 (57 p.). 
M. Antonius GemeIlus ••... eN. cornicularills ............•...... B. G. U .. II 610 (140 p.). 

Antonius Gel'manus.. . .. sol.dat........................... P. Catt. l, col. 1 (117 p.). 
L. Antonius Germanlls ..... centurion (?) ..................... GAUTllIER, p. 287. n° 13. 
M. Antonius Germanus . '" vétéran .......................... A. E. 1910,75 [W. /163] (94 p.). 

Antonius Heraclianus ... dupl., ala Voc .................... C.-J. 11811 (165 p.). 
Antonins Justinus ....... dupl., ala Heracl. .....•............ B. G. U. III 807 et P. Amh. Il 107-8 

(185-186 p.). 
Antonius Longinus. . . .• cent., leg. III Cyr... . . . . . . . . . . . . . .. Schrifitafoln 8. 
Antonins Longo (?) • . .• cent., leg. III .••.......••......... Sc1trifttafeln 8. 
Antonins Longus. . . . .. décurion......................... P. l/amb. 10.(11' siècle). 

L. Antonius Longus ..•... soldat ........................... C.-J. 1337 (85 p.). 
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M. AnloniuR LonG'us Pull... vétéran .......................... A. E. 1910,75 [W. 46:3] (94 p.). 
Antonins ~Iarcianus ..... sign. tUl'mœ, ala ,ct. Gali.. ........ " P. llamb. 39 (179 p.). 
Antonius Max.imus .... , sold., leg. III Cyr., cont. de Suhur. Fanins Sclwifttafiln 8. 
Antonius ~L f. Fab. I\'aso. cent., leg. III Cyl'.. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 1 h387 .if (vers 69 p.). 

C. Antonins Primus.. . . . .. ..•.............•.............. Sclwifita:feln 9 (143 p.). 
L. Antonius Pudens.. . . . .. soldat........................... C.-J. 1333 (8!! p.). 

Antonius Homanus ..... cav., aia veto GalL ................. P. lIam~. 39. n° 61 (179 p.). 
Antonius Sabinus ...... dup!., ala veto Gall., tlll'mo d'Anti[ ..... P. GI·ellj. II 51 (1!J3 p.). 
Antonius Saturnil[us.. .. sold., Icg. III Cyl'., cent. d'Ant. Longinus. SclwiJtkifeln 8. 

L. Antonius Satllrnilus . . .. cav .• vex.il!., tm'me de Victor. . . . . . . .. JJ. G. U. II 600 (Il'-Ill" siècle). 
Antonius Tiberinus .. , .. ,étél'an ..... , ................... , P. Lond. II 470 ( 168 p.). 

~I. Antouius Tituleius. . . .. soldat........................... p, lIamb. h (87 p.). 
Antonius Valens ........ sold., leg. III, cent. de Pompcius Epane(?) Schl'iJttafiln 8. 

C. Antonins Valens ....... soldat.. ......................... CA. 1337 (85 p.); cf. p. 88. n. 5. 
C. Antoniu~ Valens ...................................... B. G. Ut II 610 (lho p.). 
M. Antonius Valens ....... cav., col!. 1 Thob. eq., tm'me de Callis-

tianus ....................... " C.-J. 133h. 
M. Antonius Valens ....... sold., coh. III Itul' ................. P. Oxy. VII 1022 (103 p.). 

Antonius Valeras ....... sold., cent. de Calpurnius ............ GAUTIIIER, p. 256, n° 17 (Domitien). 
Antonius Vestinns ...... cf. Antonius Justinus. 
Anuhiol1 Hm·pocrationis. curator turmiC, ala veto Gall. ...•..... 
Anubis. . . . . . . . . . . . .. sold., coll. 1 LllSit. eq., cent. de Mal'sus. 

P. Hamb. 39 (179 p.). 
B. G. U. II 696 (156 p.). 

D. Apel'tius Secundus ..... "et., leg. II Tl'. f ................. . C. 1. L. IX 275. 
Aphrodas . . . . . . . . . . .. caV., coll. Hisp., turme de FloI'us ..... . LEPSIUS, Denkm. XII 460 [app. l, 

Aphrorusins ......... . 
Apol!. . .. . ........ . 
A pollinarius ......... . 
Apolinarills .......... . 
Apolinal'ius .......... . 
Apollinarius . . . . . . ... . 
Apolinarius .......... . 
Apoilinarius ......... . 
Apollinarius Il? ...... . 
Apolli]narius ......... . 
Apollonius ~ ......... . 
Apollonius .......... . 
Apollonius [ ..... lis ... . 

Apollonius ApollonÎs .... 

Apollos •............. 
Apollos Sel'eni ....... . 

L. Aponius ............ . 
Anonins Germanus .... . 
Apianus ............ . 
. . . Jus L. f. Pol. Appia-

vétéran ......................... . 
cavalier .... ' ................. , .. . 
déc.) aia vet. Gall. ................ . 
eent., eoIt. sc. G. H ................ . 
duplic..~rius ...................... . 
sold., colt. II !tUI' •••••.••.•..•..••• 

soldat. ......................... . 

n· h2 J. 
P. Pltilaq. inéd., n° provo 16 (1 h Î p.). 
GAUTHIER, p. 265, n° 37. 
P. llam~. 39 ( 179 p.). 
B. G. U. III 7h1 (tll~~-lhh p.). 
P. Ryl. 206 a (Ill' siècle). 
C.-J. 1370' 
B. G. U. 138,. 

soldat.. ......................... P. Fay. 105 (vcrs 180 p.). 
soldat. .......................... P. Fay. 105. 

sold.(ouvét.?) ........ ............. B. G. U. l 'l82 (après 175). 
soldat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. B. G. U .. II 597 (75 p.). 
soldat.. ......................... C.-J. 12h5 (IJammâmât). 
sold.. coll. 1 Aug. Pl',. Lusil. eq., cent. 

d'Hcl'culanus ................... B. G. U. II 696 (156 p.). 
imaginifer, coll. 1 Ulpia Arl·., cent. d'Hié-

rax ........................... B. G. U. 1 2lH (177 p.). 
soldat ........................... P.l'ày. 105 (vers 180 p.). 
cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 39, n° 71 (179 p.). 
tl'ib., leg. XXII ................... C. J. L. XII 4'l3o. 
cav., ala veto Gall. ................. P. Hamb. 39, n° 33 (179 p.). 
centUl'Îon.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Ostr. 11,34 (213 p.). 

nns Cash'. . . . . . . . .. sold., leg. II Tl'. f., coh. l, cent. de Ma-
rius Fuscianus . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (19!1 p.). 

Apl'ius Gemel!us.. . . . .. centurion........................ Tlteb. OStl'., Gj·eel. 108 ( 166 p.). 
P. Apuleius Valens. . . . . .. cav., eoh. 1 Theb. eq, . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1335. 

Mémoires, t. XLI. 66 
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Aquila . . . . . . . . . . . . .. cent., leg. III Cyr., coh. IV. . . . . . . . .. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Acula Satuminus. . . . . .. vétéran......................... C.-J. 1358. 
AI'atus, HaIicarn. etl\Iynd. sold., coh. Thl'ac. eq., ccnt. d'Octavius (?) GA(;TllIER 28:1, n° 35 [app. I, n° 39]' 
Areschis ~echthcrôtis . .. cav., ala yct. Gall ............. , . . .. P. Hamb. 39, n° 26 (179 p.). 
Argot~~ls.. . . . . . . . . . .. soldat........................... P. Fay. 105 (vers 180 p.). 

T. AI'idius ~Iarcellinus ..... cent., leg. II Tl'. f ................. C. J. L. III 161673 (138-162 p.). 
Anecinus... . . . . . . . . .. cent., leff. III Cyl'.. . . . . . . . . . . . . . . .. App. 1, n° 18. 
Arrhianus ............ vètéran .......................... GAUTlllER, p. 2l13, n° 8. 
Arrius Al'l'ianlls ....... cay., ala vet. Gall. ................. P. Hamb. 39, n° 79 (179 p.). 
Arrills ÂtCI' •...•..... soldat. ......................... , Theb. Oslr., Greek 104 (88-89 p.). 
Arrhius \emesianus . . .. signifer......................... P. Fi01'. 278, Ill, 30. 

M. Ârl'ius l\'iger.. . . . . . . .. solù. lég.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
Scx. Arris Pompeianus .... cav., cent. dc Pl'oclns .............. , n. G. U. II tioo (llo-Illo siècle). 

Al'l'ins Qllodl'atlls . . . . .. déc., aIa 1 Tht-. MaU!'. . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6581 (199 p.). 
AI'ÎcmidOl'lls... . . . . . . .• déc., aIa 1 AUff. pl'. Lusit. e(l. . . . . . . .. n. G. U. II 696 (156 p.). 

~1. Artorius Priscilllls Vica-
sins Sabidianus ...... pl'œf. mont. Ber ................... C. J. L. VI 32929' 

Asclcpiaclcs ........... optio ........................... Os Ir. 1128-3/1, 1136-39, 11!11-64 
(9.05-215 p. : Pselkis). 

Asclepiacles ........... med.leg. II TI'. f .................. CA. 1212 (167 p.). 
Asclcpiodorus qui et 

C[ .. ]e. . .. ....... déc., ala I Thr. Mam. . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6581 (199 p.). 
Asianus.. . . . . . . . . . . .. déc., aIa yct. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. P. GCII.3S (161 p.). 
Ate~!l!s.. . . . . . . . . . . .. cay., ala yet. Gall .................. P. Lond. inéd. 682 [app. II] (130 p.) 
Atillianus ............ déc., ala Anton. Gall ................ B. G. U. II 616 (216-217 p.). 

1\1. Atilius ~1. f. Col. Mm'ci[. sold., leg. II 'l'l'., coh. VII, cent. de 
Clemens.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. C. J. L. III 6580 (1911 p.). 

T. Attius Musa .......... préf., coh. II Thcb ................. C. J. L. III:17 (95 p.); CA. 11g8. 
Q. Attius T. f. Mœc. Priscus. préf., coh. 1 Lusitan ................ C. J. L. V ,'125 (avant Nerva). 

Auf(e)I(I)ius Ac(c)ul(e)ius. cent., leg. XXII ................... ScTtrifttafeln 8. 
Auf(e)I(I)ius Ac(c)uI(e)ius 

minor ............ . 
C. Aufidius ............ . 
C. Aufidius C. f. Pol. Ancyl'a. 

C. Aufidius C. f. Pol. Castr. 

T. Aufidius ............ . 
T. Aufidius T. f. Ani. BaIhus. 

Aufidius Clemens ..... . 
AUffUstaiis .......... . 

cent., leff. III Cyr. ................ Scll7'ijttafeln 8. 
vétérinairc, coh. 1 Thcb. eq. ('1).. . . . .. C.-J. 1373. 
sold., lég.?, coh. V, cent. de Gavisi-

dius ......................... . 
sold., leg. III Cyr., coh. VI, cent. de 

Galba ........................ . 
sold., leg. XXII, coh. III ........... . 
lI .. mil. Alexandl·. ad JEffyptum leg. XXII. 
méd., leff. XXII ........•.......... 
cent., coh. II Thmc. . ............. . 

C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

C. J. L. III 6627. 
B. G. U. IV 11011 (8 ayant J.-C.). 
C. J. L. III 399 (avant llo p.). 
C.-J. 1361. 
GUTllIER, p. 274, n' It. [app. l, 

n' 31 J. 
Avidius Al'I'ianus ....... cornicul., coh. III Itm .............. P. Oxy. VII 1022 (103 p.). 
Avidus .............. fantassin ......................... P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Avitianus ............ sold., leg. Il 'l'l' ................... C. 1. L.III 6593. 
Avitus ............... cent., coh. I FI. Cil. eq .............. C.-J. 1255 (118 p.). 
Auluh.1I)[ uh 1 et II . . . .• cay., ala vet. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. 682 [app. II]( 130 p.). 
A[u]l'cli[usJ .......................................... Schrifttafeln 23, 3. 
Am'clius Il. . . . . . . . . .. ............................... Scltrifttafeln 23, 3. 

M. AUI'eli[us ........... vét.,leg. II. '" .................. Mem. Jst. CorI'. Arch. 8. 
Aul'eliu[s ..... ]5 ...... Ceral'lUs ......................... P. GCI!. lat. 1,6 (90 p.). 
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Amelius Ahous ...... " sold. il Pélusc, puis dans l'aia Voc., vé-
téran dans l'Arsinoïtc. . . . . . . . . . . .. B. G. U. 1 E! (11'-111" siècle), cf. 93 et 98. 

Aurclius ~~lius. . . . . . .. déc., ala 1 Thrac. Maur. .. . . . . . . . . . .. C. 1. L. 1ll 6581 (199 p.). 
Aurclius Alexander.. . .. triérarque........................ C.-J. 1130 (Akôris). 
Aurelius Alexandms ...• signif.,leg. Il Tl'. f. Ger., coh. II, cent. 

hast. pl'., natione Macedon ........ , 

Am'elius Antigonus ..... cent., coh. IL leg-. II TI'. f .......... . 
C. 1. L. III ~}592 (après MaI'c-Aur.). 
C. 1. L. III 6580 (194 p.). 

Aurelius Antoninus.. . .• centurion ....................... . P. Amh. Il 78 (18f, p.). 
Am'clius Apollodorus Sa-

hini .............. . 

Aurelius Apollonius •... 
M. Aurelius Apollonius •... 
M. Amelius Pol. ApoUos Cas-

heneC. prœf. lEgypti ............... . 
décurion ........................ . 
henef ............................ . 

tris ............... sold., coh. VI, leg. II Tl'. C., cent. de Se-

P. Land. III 1157 v· (246 p.). 
P. Fiol·. 9 (255 p.). 
C.-J. 1179 et 1180 (219 p.). 

cundus ........................• C. 1. L. III 6580 (194 p.). 
Aurelius Asclepiades .... oplio ........................... Oslr. 1139 (Pselkis). 

M. Am'elius Belacabus •.... vexiUar., eq. Uadr. Palmyreni Anton. sa-
gittarii ........................ C.-J. 1169 (216 p.). 

Am'elius Calvisius Maxi-
mus .............. cenlmion ........................ B. G. U. 1 266 et 322 (216 p.). 

Aurelius Sesal'ion ...... déc., ala veto GalL ................. C. 1. L. HI 6581 (199 p.). 
L. Aurelius L. f. Pol. Clull-

remonianus Cas ....• sold., leg. II Tl'. f., l'oh. VI, cent. de Se-
cundus.. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 ( 194 p.). 

T. Aurelius T. fil. Pol. Chœ-
remonianus Cas ..... , sold., leg. II Tl'. f., coll. V, cent. de FI. 

Philippianus.. . . . . . . . . . . • • . . • . .. C. 1. L. 6580 (194 p.). 
Aurelius Clemens ...... préfet.. .................... : ...• C.-J. 1360 (Pselkis). 
AUl'clius COl'elliusAIexau-

der ............... amilitiis .•..••..•....•.•.•....•. C.P.R. 2oet39 (Gallien); C. P. Hmtl. 

59 et auh'es (an 15 ùe Gallien). 
Aurelius Crispus.. . . . .. soldat........................... C. 1. L. III 6594. 
AUI'elius Cyrus •....... centurion ......••................ P. Ha12'ara 399 (Cur·acalla). 

C. AUl'Clius Demus •....•. soldat.. •.......•................ C.-J. 12E!6 (IJammâm,it). 
Aurelius Eudœmon ..... , sold., ccnt. de Cassianus. . . . . . . . . . .. Ost1'. 1265 ( 187 p.). 
Am'clius Flayianus . . . .. cent., leg. II Tl'. f., l'oh. VI.. . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 (19!' p.). 

M. Aurelius Pol. Gel'munus. sold., leg. Il Tl'. f., coll. VI, cent. d'Oc-
tavius Avellianus ................. C. 1. L. III 6580 (19E! p.). 

Aurelins Ue[ ] .. vétéran .••...•................... Sammelbuch 4370 (228-229 p.). 
Aurelins Ueraclides.. . .. déc., ala 1 Thrac. Mam'. . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.), 7;;' (vers 

203). 
Aurelills UCl·minianus... armorum cuslos, stationarÎus... . . . . . .. App. l, n" 13. 

M. AUl'elius M. f. Pol. IIera-

des Cash'.. . . . . . . . .. sold., leff. II Tr" colt. V, cent. de Marius. C. 1. L. III 6580 (194 p.). 
Aurelills Hel'onianus.. .. sold., cent. de Hiérax.. . . . . . . . . . . . .• OS[l·. 1487. 
Aurelius 1[.. ........ . .............................. Schrifltafeln 23, 2. 

Aurelius Isidorus . . . . .. déc., ala veto Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581. 
M. Aurelius Isidol'us . • • . .. optio........................... O-Ytr. 1135 (214 p.). 
~l. Aurelius Pol. Isidorus Ale-

xandl'. . . . . . . . . • . .. sold., leg. II Tl'. f., colt. V, cent. Ilc Se-

verus ......................... C. 1. 1. III 6580 (19E! p.). 

66. 
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M. Aurelins Julius ........ cav., lurme de Connphis ........... , Os Il'. 11 !,,~ (déb. Ill' siècle). 
M. Aurelius Julius Hel'aclia-

nns.. . . . . . . . . . . . .. slot!., cent. de Tithoès. . . . . . . . . . . . .. Ostl·. 1130 (211 p.). 
AlII'elius Julius l\Iarcelli-

nus ............. " centUl,ion ........... ,............ P. Teb. II 333 (216 p.). 
Aurelius Julius Maximns. centUl'ion........................ B. G. U. 1 157 (11'-111' siècle). 
AureliusJuliusParmenon. vétéran .......................... Mill. H. n., Ir-III, p. 33 (9.61 p.). 

,1. AUl'eliusJulius Ptolemœus sesquiplic., ala Anton. Gall., hll'me d'Atil-
lianns ......................... B. G. U. II 61h ('116-217). ti23, 

Aurelins Longinus. . . .. sold., leg. II TI'. f. (;er. Sever., coh. VIII, 
cent. pl'. prior. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 659!1 a. 

M. Aurelius ,1. f. Pap. Lu-
cillus Pœtol'io. . . . . .. cent., leg. II TI'. f. . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. Il fil" 7. 

M. Aurclius M. f. Pol. 'Iar-
cns. . . . . . . . . . . . . .. sold., leg. II TI'. f .• coh. VII, cent. d(~ 

Clemens.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III (i;:i80 (lgQ p.). 
M.:\melills l'iio .......... anc. 501<1., leg. II Tl'. f. Germ. Sel' .... C. J. L. III 1'1138'. 
,1. Aurelius Pol. Focion Ale-

xandria. . . . . . . . . . .. sold., leg. II TI'. f., coli. VI, cent. d'Octa-
vins Avellianus ............ " .... C. J. L. III 6.180 (191. p.). 

P. Aurelius Pol. Pl'oclion A-
lexandria.. . . . . . . . .. sold., Ieü' II TI'. f., coh. V, cent. de Ser-

vilius Pudens. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. 1II 6580 (19{' p.). 
Aurelius Pl'otogenes .... déc., ala l'ct. Gall .................. C. J. L. III 6581 (19() p.). 
Amelins Cointns ....... anc. soM., leg. II TI'. f.: coh. VIII, cent. 

pl'. postel' ..................... , C. J. L. III 1 :wSt.. 
Aurelills Sahius.. . . . . .. soM., leg. Il . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 65()G. 

M. Allrelius Pol. Sarapam-
mon ............. . 

T. Amelius T. f. Pol. S<1I'(\
pammon Cash'. " .... 

Aurelills Sal'apion ..... . 
Aurelius Sal·apion ..... . 
Aurelius. Sentius ....... . 
Aurelius Septimius Julia-

soit!. , leg. Il TI'. f., colt. VI, cent. d'Oc-
tavius Avellianus . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 ( 191. p.). 

sold., leg. II TI'. f., coh. V, cent. de Sel'-
vilius Pudens ................. " C. J. L. III 6:180 (19!' p.). 

vétéran .......................... C. J. G. 509.8 (vers 216). 
vétéran ......................... , Sammelbuch !1:~70 (9.28-2"-9 p.). 
vét., anc. dnplicarius. . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. IV 1021 (III' siècle). 

nus ............... centurion ........................ B. G. U. 1 9.75 (~!15p.). 
[AUl'e]lius Sel'ellns ..... principalis ...................... ; P. Fior. 278, 111,1. 8 (203 p.). 
Aurelius Serenus ....... cavalier ......................... P. Paris 69 C (Alex. Sév.). 

B 

Bab[ ... J~lriusLucullinus. préfet .......................... B. G. U. IV 1032 (après 173 p.). 
BœhiusQ. f.[ ... ] Ancyra. soldat. .......................... B. G. U. 1083 (Allg.-Tib.). 

L. Bœhius L. f. Gal. Junci-
nus ............... b'ih. mil. leg. XXII Dej.. . . . . . . . . . . .. C. J. L. X 6976 (Traj.-Had.). 

Bœhius Marcellinus ... " cent., leg. II TI'. f., coll. VII. ....... , C. J. L. III 6580 (191. p.). 
Bœbulus ............. soldat. .......................... P. FI/y. 105 (vers 180 p.). 
Balinus (Varinus?) Ec<'\t[ ... cent., leg. III Cyr ................ , Schrifitafeln 8. 
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Ballesianus ........... . 
. . . . . ]cdnius Barbooatis .. 

soldat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OSt1'. 1137 (2 15 p.). 
cay., coh. 1 Aug. pl'. Lusit. eq., tllrme 

de Salvianus. . . . . . . . . . . . . . . . . .. R. G. U. II 696 (156 p.). 
Barbius Satul'llinus .•... sold., polio, leg. Il Tl'. Germ. f.. ..... C.1. L. III 12055 = 14126 1

• 

Barichius ............ 501(1., numeri primi ................ P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Baritan[ .. (?)..... . . .. sold., leg-. XXII Dej., cent. d'Vlpius Pe[ ... Schl'ifttafeln 8. 
Bassus . . . . . . . . . . . • .. déc., ala Connu. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1336 (Talmis). 

.525 

Bassus .............. cent., coh. de Horus ....•.......... Ann. épilf1·. 19°9,2°7 (an 40d' Allg.). 
Bassus .... 0 • • • • • • • •• cent., coh. Hisp .......... 0 0 • • • • • •• C. J. L. III 6590 . 
. . . . . . . . . . ] Pol. Rassus 

Samosala ........... option, leg-. n Tl'. f., coh. III, cent? .• C. J. L. III 6580 (194 p.). 
Beleus ....... 0 • • • • •• gl'adé, numeri primi . . . . . . . . . . . . . .. P. Oxy. IV 735 (205 p.). 

L. Bellenus Gmnellns .... " vét. lég ........ : ...........•.. 0 •• P. Pay. 9 t (99 p.). 
C. Benius Celer ..... 0 • • •• sold., coh. 1 FI. Cilie. e(I., cent. de Julins. C.-J. 1243 (Domitien). 

Besario Isidori .. 0 ••••• cm'., ala veto Gail ............ o ••••• P.lIamb. 39, n" 49 (179 p.). 
Bitecus 1.. ...... 0 •••• cav., ala yet. Gall ........... 0 •••••• P. Lond. illM. 482 [app, II] (130 p.). 
Bitecus II ........... . CHY., ala veto Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lalld. illéd. fl82 [ app. Hl( 130 p.). 
Bius Longon .......... sold., leg. III Cyr., cent. de Subur. Fa-

nins.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Schr{ftlaftln 8. 
P. Blœsius Felix ....... 0 0 cent., leg. Ir Tl'. f .......•...•..... C. J. L. VIII 8934 (Had.). 

B1œsius 1Jarianlls ...... préf., coh. 1 FI. Cilie. eq ............. C. P. R. 18 (1 'lI, p.). 
Brahirius. . . . . . . . . . .. cent., Ie[r. XXII Dej. (?).. . . . . . . . . . .. P. O.xy. II 276 (77 p.). 
Bruttius Primus .. 0 ••• , sold., Jeg. II Tr~ . . . . . . • . . . . . . . . . .. C. J. L. III 12056. 
Bull (. .. Fest.lls...... préf. d'une aile .........••...... " P. Land. III 904 ( 104 p.). 
Bucolns Gal. . . . . . . . .. sold., coh. 1 FI. cil., cent. de Ptolemœus. P. Philad. inM., n' provo 16 (t ft7 p.). 

c 

Cœcilius ..........•.. cent., coh. II Thrac ................. C. J. L. III 12°74. 
Cœcilius ........... ,. cent., leg-. III Cyr., coh. IV .......... C. Jo L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

P. Cœcilius P. f. Pol. ...... sold.,leg. cent. de Fabu[lIus] .... C. J. L. III 6597. 
Q. Cœcilius Kalentlinlls .. " option, Mg.. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6577. 
L. Cœcilius Socrates.. . . . .. soM., coh. de }L Flol'us, cent. de Mum-

mius . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1250. 
Cœcilius Victor. . . . . . .. sold., cent. de Postumus Romulus. . . .. C. J. L. III 12°75. 

C.(?)Caere[ ..... Jse[ ..... préf. du camp .................... BREceIA, Iscl'. 69 (150-153). 
Cœsellius Fuscns ....... cent., leff. XXII Dej .............. ,. C. 1. L. III 65g8. 
Cœseliills Quinti[.. .. .. préf., ala Gallor., préf. de Bérénikè . . .. C. 1. L. III 55. 

Q. Cœsius Valens ......... déc., ala Voc .................... " C. J. L. III 12067-8. 
CaHigouus Cleollici .... o. CUl'. d'une turme, rua veto Gall ...... " P. lIamb. 39 ( 179 p.). 
Callistianus ........... déc., coh. 1 Theb. eq ........ , ...... C.-J. 1334 et 1351 (Talmis). 
Calpurnius. . . . . . . . . .. centurion........................ C.-J. 1333 (81, p.) et 1337 (85 p.). 

C. Calpurnius Aspel'" . . . .. cent., leg. XXII .............. 0 • • •• C. 1. L. III 56 et add. 
CamarÎusis ........... soldat ....................... o ••• P. Fay. 105 (yel's 180 p.). 
Cames Orsei. . . . . . . . .. cav., ala veto Gall .............. " .. P. Hamb. 39, n' 5'2 (179 p.). 
Candidus. . . . . . . . . . .. cent., coh. 1 Ang. pl'. Lusit. 0 • • • • • • •• B. G. U. Il 696 ( 156 p.). 
CJanidius C. f. PO!!1. [ . .1 

Ancyra .........•.. soldat.. ......................... B. G. U. IV 1083 (Aug.-Tib.). 
Ganinills ............. cent., Mg.?, coh. V ................ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Capito.. • . . . . . . • . . . .. cent., coh. de Facundus.. . . • . . . . . . .. C.-J. 12f1g. 
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Capito ...•........ '" centurion .•..... o' o •••••••••••••• C.-J. 1362 (33 p.). 
Capito.. . . . . . . . . . . . .. soldat.......................... P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
Capito Fana ........ " sold., leff. III Cyr., cent. de Balinns 

Ecat.[. .. ..............•...... Schrifltafeln 8. 
o •• jius M. f. Pol. Capitoli-

nus ............... hener. préf., leff. II Tr., coh. Il, cent. 
d'Aurelius Antigonus ............. C. I. L. HI 6580 (19lt p.). 

Car[ •.. ] Mo[ ..........•............................ P. Geu. lat. l, 5 (go p.). 
Cas[ ............•.. préf., flotte alex ................... B. G. U.IV 1033 [app.Ill] (Traj.). 
Casianus ............. centm·Îon .•...................... Ostr. 1265 (187 p.). 

C. Casianus . . . . . . . . . . . .. soldat........................... Ostr., 101 1 (Thèbes). 
Casis ..•..•......... soldat ..•••...................... Ostl" 776 (76-77 p.). 
L C]assius.. . . . . . . . . . .. soldat........................... Tlteh. Oslr., G"eek 1 03 (77-78 p.). 
Casis Apis f. ......... cav., ala veto Gall. • . . . . . . . . . . . . • . .. P. lfamh. 31'), n° 4h (179 p.). 

M.Cassins M. f. Pol. Isinda. sold., lég.?, cob. IV, cent. de Castus ... C.1. L. III 6627 (Aug.-Tih.). 
C. Casius Celer. . . . . . . . .. cav., coh. l Theb. eq., turme de CaUis-

tianus .................. , ...... C.-J. 1351 (Talmis). 
Cassius Gemellus.. . . . .. C<lV., <lIa Voc. . ...............•... 
Cassius Maximus'.. . . . .. soldat. ......................... . 

C. Cassius Rufus... • • . . . .. soldat. .....•.................... 
Castor ...•.......... , vétéran ..•...................... 
. . • Jnus (1) Casto l'. • • .. vétéran ..••..................... 
CastI'icius Proculus. • . .. préf. du camp ................... . 
Castus . . . . . . . . . . . . •. cent., lég-. ? coh. IV ............... . 
Cattus.. . . . . . . . . . . . .. cent., leg. III Cyr., coh. IV •......... 

Q. Cattus Libo.. . . . . . . . .. cent., leg. III Cyr.. .•.•...•....•.. 
Cavius . • . . . . . . . . . . .. déc., ala Commaff ................ . 

P. Catt. I, col. 1 (t 3h p.). 
G.n;THIER, p. 261, n· 28. 
P. Gen. lat. 1. 5 (go p.). 
B. G. U.I 93, cf. 98 (vers lU 1 ?). 
B. (J. U. III 782 (177-178 p.) . 
C. I. L. III 6608 (vers Domitien). 
C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib. ). 
C. I. L. III 6627 (Auff.- Tib.). 
C. 1. L. XIII 3592. 
GAI:THIER, p. 259, n' 24 rapp.I, 

n" 27]' 
Celer ............... cent.., leg. II Tl'. f., coh. V ......... " C. J. L. III 6580 (194 p.). 
Celsianus .......•.... préf., coh. III Itu!' ................. P. Oxy. v11 1022 (103 p.). 
Celsus.. . . • . • . . • . • . .. cent.. leff. III Cyr. ................ C, J. L. III 6591. 
Cenes ............... cav., ala vet. Gall .................. P. Elamh. 39. n· 82 (179 p.). 
Cerel(l)ills Rufus.. . . . .. cent. (?), leff. HI Cyr. ............. Scltrifltafeln 8. 

C. Cerficius Fuscus ..... " soldat ........................... P. (Jell. lat. l, 5 (90 p.). 
Chooremon Maximi . . . .. caY., ala veto Gall .................. P. Hall/b. 39, n" 59 (179 p.). 
Chares .•.....•...... soldat.. ...•...........•......... P. Fay. 105 ("crs 180 p.). 
Charicles ............. navarq., floUe alex ................. C.-J. 1129 (AkÔl'is). 

L. Cin1asius Casianus ..... préf. du camp .•...........•...... C. J. L. III 14147' (162 p.). 
L. CÎl'pinius T. f. Vel ..... préf., leff. XXII ................... C. J. L. IX 5748. 

Clams. . . • • . . . . . . . . .. déc., ala vet. Gall. . . . . . . . . • • . . . . . .. P. Hamb. 39 ( 1 79 p.). 
Claudi[ . ]us.. . . . • . . . .. cent., teg-. III Cyr... . . . . . . . . . . . . . .. GAUTHIER, p. 2 j 5, n" 15 [app. I, 

Claudianus .•.• , . . . . .. préf. ou lég., lcg. II Tl'. f .••........ 
Claudius.. . . . . . . . . . .. op ]tio? ........................ . 
Claudius.. . . . . . . . . . .. soldat .......................... . 

'fi. Claudius ............ . stationarius ..............•........ 
Q. Claudius Africanus .... . préf., coh. 1 Hisp. eq .............. . 

Claudius Agatho ....... . sold., leff. III Cyr., cent. d'Auf(e)l(l)ius 
Ac(c)ul(c)ius minor ...•........... 

Claudius Affrippas ..... . déc., ala 1 Thr. Maur .............. . 
Claudius Antoninus .... . sold., lüg. III Cyr .•.......••...•.. 

n" 32 J. 
CAGNAT-LAFAYE III 615. 
Ostr. 1139 (après 212). 
P. Fay. 105 (yers 180 p.). 
App. l, n' 5. 
C.1. L.I1I 1414j! (99 p.). 

Schrifttafeln 8. 
C. I. L. III 6581 (1~)9 p.). 
Schrifltafelll 8. 
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Claudius Apolinaris .... , sold., le{\". III Cyr., cent. de Pompeius 
Eppa[ . " ..................... SChl'ifttafel1l 8. 

Ti. Claudius Ti. Claudi Nc-
ronisf. Qllil".ApolIin31'is anc. tl,ib ......................... C.-J. 1148 (10C) p.). 

Ti. Claudius Berenicianus ., préf., eoh. II HUI". CIl' ••••••••••••• , C. J. L. III 1'11 li7' (99 p.). 
Claudius Celer' ....... , soll!., cent. de Brabirius ............ , P. OX.ll. II 27 6 (77 p.). 
Claudius Clemens ..... ' pré/'., notte alex.. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III; Dipl. 18 (86 p.). 
Claudius Clemens ...... , soll!., leg. III Cyr" cent. de Pompeins 

Eppa[ . .. ..................... ScltriJttafeln 8. 
Claudius Commodianlls .. tI'ib., leg. Il TI'. f., ................ C.-J. 1216 (Commode). 
Claudius Feanus.. . . . .. sold., lerr. III Cyr., cent. de Subm. Fanins. SchriJttaJeln 8. 

Ti. Claudius Hm'as ...... , préf. d'une coh. ItUl·., trib.leg. XII Fulm. 
et III Cyr ...................... CAG:'iu-L\FAYE III 230 (1"' siècle). 

Claudius J ulianus. . . . .. cent., leg. III Cyr.. . . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1153 (Ptolemaïs). 
P. Claudius Justus ........ préf., coh. 1 Theb. eq.; cUI'ateul', coh. 1 

Hisp. ct II ItUl'. •.•.•••• , •••••••• C. J. L. III tll147' (gg p.). 
Ti. Claudius Ti. f. Quil·. Li-

beralis j;;butianus .... trib. mil., leg. III Cyr .............. C. J. L. XIV b239 (Claude). 
Claudius Lupianus .... , trib. leg. XXII ou II TI'. f. Cl) . .... , .. CAG:uT-LAFAYE IV M17' 
Claudius ·Maximus.. . . .. cent., leg. XXII. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 57-58. 
Claudius Philoxenus ... , ane. préf., coh. 1 Dam. ............. B. G. U. 1 73 et 136 (13;; p.). 
Claudius Posidonius .... déc., coh. Il Thrac ................. Ostr. 99.7 (167 p.). 
Claudius Postumus .... , centul'ion ........................ C.-J. 10g1. 

L. Claudius PI'opinqu ianus 
Apellinus.. . . . . . . . .. trib., le{\". II TI'. f. . . . . . . . . . . . . . . .. CAGNAT-LAFAYE III 797. 

Ti. Claudius Ti. f. Pal. QU3l'-
tinus ............. ' tl'ib. mil., leg. III Cyr. . • . . . . . . . . . .. C. J. L. XIII 1802 (Tr.-Had.). 

Claudius Sabinus ..... , fantassin......................... P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Ti. Claudius Ti. f. Pal. Secun-

dinus 1,. Statius llacedo préf., leg. II TI'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. V 867 (Antonin). 
M. Claudius Sm'enus ..... , anc. trib.; anc. préf., coh. 1 Dam. . . . .. P. Oxy. III 477 (132-133 p.). 
Ti. Claudius Ti. f. Quir. Te-

lesinus ........... , cent., le{\". XXII Dej. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. VI 3583. 
Claudius Theon ....... , tribun .......................... P. Fior. 50, 1. 119 (268 p.). 
Claudius Zeno.. . . . . . .. sold., leg. IJI Cyr., cent. de Sublll'. Fanius. Scltrifllafe!n 8. 
Clemens ............. cent., lég.?, coh. V ................ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Clemens ............. cent., leg. II TI'. f., .coh. VII. ........ C. J. L. III 6580 (1gb p.). 
Clemens ............ , option.......................... B. G. U. 1 3MI (11°-111° siècle). 
Clementinus ......... , décurion........................ C.-J. 12 51. 
Clitel'lllls ............ cent., lég.'!, coh. V ................ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

P. Clodius Secundus ...... soldat ........................... P. GCll. lat. 1, 5 (90 p.). 
Co[ ... ]s Theonis ...... cav., ala Yet. Gall. ...... , .......... P./lamb. 39, n° bo (179 p.). 
Cocas .............. , cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Loml. inéd. b82 [app. II] ( 130 p.). 
Cocceills Clemens. . . . .. soM., leg. III Cyl'. . . . . . . . . . . . . . . .. SchriJttafelli 8. 
Cocceius Martialis ..... , eavaliel'......................... B. G. U. III 8b2 (187 p.). 
Cocceius Plldens ....... cent., leg. XXII Dej ................ B. G. U. II {155. 

1\1. Cocceius Valens.. .. ... sold., leg. III Cyr., cent. de Clallùi[ .. Jus. GAUTIIIER, p. 275, n° 15 l app. l, 
n° 32]. 

Cocceius YUl'lls ........ trib., leg. II Tl'. f .•... , ............ B. G. U. III 8b7 (182-183 p.). 
L. Codi[ .............. soldat (?) .............. ' .......... GAIJTIIIER, p. 270, n° 6. 

Collutes ............ , soldat........................... P. Fay. 10.1 (vers 180 p.). 
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Colluthus. . . . . . . . . . .. vétèl·an ......................... . 
Comarus Comul"i.. . . . .. sold., cent. d'Ileraclianus ........... . 
Comarus SCI'enus . . . . .. cuvaliel· ......................... . 

T. Cominius Bassus Damasco. sold., Icg. III Cyr ................. . 
L. Cominius L. f. :\Iaximus. préf., Icg-. II TI' .................. . 

Cominius Ho[ déc., ala 1 Thr. :\Iaur .............. . 
Conuphis. . . . . . . . . . .. décurion ....................... . 

T. Cornasidius T. f. Fab. Sa-
binus.. . . . . . . . . . . .. préf., ala vet. Gall ................ . 

Cornelius. . . . . . . . . . .. ccnturion ....................... . 
Cornelius. . . . . . . . . . .. centurion ....................... . 

P. Teb. II 5;:;7 (1l'-IlI' siècle). 
Os II". Il;19 (:20, p.). 
P. OX!J. VII 105;; inh'. (Sept.-Sév.). 
C. 1. L. III 6603 (80 p.). 
C. 1. L. XIV 3626 (Marc-Amèlc ou 

Caracalla ). 
C. 1. L III 6581 (199 p.). 
Ostl". 1 III Il (début Ill' siècle). 

C. 1. L. IX ii'!3!} (Marc-Aurèlc). 
C.-J. 1333 (8 fl p.). 
C.-J. 133, (85 p.). 

Cornelius. . . . . . . . . . .. cent., coh. II Hisp. eq .. ,........... GAUTHIER, p. 272, n° 9 [app. l, 
n° 30 J. 

Cornclius . . . . . . . . . . .. soldat........................... B. G. U. III' Kil (entre 98 ct 103). 
COl'nelius Sex. q ... 1 \n-

cyra . . . . . . . . . . . . .. soldat.......................... B. G. U. IV 1083 (Aug.-Tih.). 
C. COl'nelius. . . . . . . . . . .. sold., ccnt. d'lIcl'ennilis .. . . . . . . . . . .. c.-J. 1 211 1 ((ill-65 p.). 
C. Cornclius C. f. Pol. An-

('(yra) . . . . . . . . . . . .. sold., leg. III CF .• coh. IV, cent. de Cœ-
eilills ......................... C. 1. L. III 6627 (Aug.-TiL.). 

M. Cornelius .......... " cent., lég. ?, coh. V ................ C. 1. L. III 6627 (Auff.-Tib.). 
1.. Cornelius Antns Cast!' ... ex dupl., ala Aug-................ " P. lIamb. 31 (103 p.). 
P. COl'llelius Capito.. . . . .. ............................... B. G. U. II 610 ( IllO p.). 

COl'llc[IJius (?) Crispus .. solùa!........................... P. Gell. lat. 1. li (90 p.). 
C. COl'nelius C. f. Cor. Elan[ .. prœf. eq ....................... " BRECf:IA. lscl'. 503. 

[ . J Cornelius C. f. Pol. Fir-
mils Castr.. . . . . . . .. sir ... , leff. II TI'. t'., coh. VII, cent. de 

11mbius :\Iarcellinus . . . . . • . . . . . . .. C. I.L. III 6;:;80 ( 1 gll p.). 
C. Cornelills LucI'etianus. .. prét'., coh. III Itm. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 59. 

Cornelius Pate!'[culus? ... cent., leg. II Tl'. f. ............... , B. G. U. l "llo (apri!s 167)' 
COl'llclius Priscns ...... cent., leS'. II Tl'. f ................. B. G. U. 1 1;}6 (9.01 p.). 

M. Cornelius Valens.. . . . .. cav., coh. 1[ ..... ], turme d'lllyriôl.... GAt:TIIIEI\, p. 270, n° 5 l app. l, 
n° 29]. 

Q. Cornelius Vidor... . . . .. V('t., lcg. Il TI'. f. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. X 1,72. 
Cotius ............... ccnt.. leg. III Cyr .. coh. VI. ......... C. 1. L. 1lI 6~i27 (Au/j.-Tih.). 
Cl'Cnuleius Quintilianus.. centlll'ion........................ B. G. U. 1 98 (2 Il p.) ct P. Gre}!f. 

Il 62 (m. d.). 
Crcpcrcius ........... centurion ........................ C.-J. 1333 (8'1 p.) ct 1337 (85 p.) . 
. . . Jins Crispinus . . . .. sold., coh. 1 Aug-. pl'. Lus., cent. de Se-

remis ......................... C.-J. 127;) (entre 180 et 192). 
Cl'ispus (on Pl'iscus).. .. pré!'., floUe alex.. . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. 1 III 9. et Il13 (159 p.). 
Cl'isplls.. . . . . . . . . . . .. sold., ala Commagen. . . . . . . . . . . . . .. C. 1. G. 5057 = GAUTIIlER, p. 269, 

° ') n .:J. 

Crispus .............. soldat.. ......................... P. Fay. 105 (yers 180 p.). 
Ct-ittius Firmus ........ cent., leff. XXII ................... C. 1. L. III 6023 Il (vers Dom.). 
Cronion . . . . . . . . . . . .. vétéran.......................... P. Lond. II 171 b (III' siècle). 
Çume~i,!s ............ soldat. .......................... P. Orry. IV 735 (205 p.). 
Curiatius ............ ccnt., leg. III Cyr .• coh. VI. ........ , C. 1. L. III 6627 (Aurr.-TiL.). 
C,;riatius ............. libl'arius..................... .... P. Gen. lat. L Il (90 p.). 
CUI·tius.. . . . . . . . . . . .. cent., lerr. 1II Cyr., coh. VI. ..... , . .. C. I. L. III 6G2 ï (Au/j.-Tih.). 
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D 

1)[ ...• ] or. . . . . . . . . .. cay., ala veto Gall.. • . . • . . . . . . . • . . .. P. LOIul. inéd. lt82 [app. II] (130 p.). 
C. (1) Damianus.. . . . . . . .• heneficiarius..................... C. 1. L. III 6601. 
D. Decrius ............ " cent. lég.. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .. P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
L. Decrius L. f. Sel'. Longi-

nus .............. . cent., leg. XXII Dejotariana, primip. leg. 
cjusdem ...................... . 

Demetrius ..•......... centul'ion ....................... . 
Didas Damanai ....... . cay., ma Voc .................... . 

C. Didius C. f. Pol. Ancyra. sold •• leg. III Cyr., coh. V, cent. de Pu-
hlilius .............•.......... 

Didym[.... . ......•......•...•...............•..... 
Didymus AI·gentis.. . . .. cay., aia veto Gall. ................ . 
Dio[ .............•.. leg. II Tl' ..............•.......•. 
· .. Jnus Diodorus.. . . .. sold., coh. II Thrac., cent. d'Augustalis .. 

Diogenes.. . . . . . . . . . .. vétéran ......................... . 

Diogenes. . . . . . . . . . . .. vétéran •.............•.. , ........ . 
Diogenes •........... , vétéran ......................... . 
Dionysianus. . . . . . . . . .. centurion .......................• 
Dionysius. . • . . . . . . . .. soldat .......................... . 
Dionysius. . . . • . . • . . .. soldat .............•.•........... 
Dionysius (II 1) ........ soldat.. ..•.•.........•.......... 
Dionysius (l, Il ou Ill?). soldat .......................... . 
Dionysius Artemidori . .. cav., ala veto Gall. .•..............• 
Dionysius P[ ... 1<!~·[ .. , cav., ma veto Gall. ....•••........•. 
Dionysius Sampionis.. .. siS'nifer turmœ, aIa vet. Gall .•........ 
. . . ] f. Pol. Dionysius Cas. sold., leg. II Tl'. , coh. III, cent. de Vitalis. 
· , . ]8. 1. f. Pol. Dionysius 

Cas. . . . . . . . . . . . . .. sold., leg. II Tl'. , coh. II, cent. de 
Paternus ...................... . 

Dionysius Luc.[.. . . . . .. • .•............................ 
Dionysus ........... " vétéran ..•....•.•................ 

Dioscorus. . . . . . . . . . .. soldat •.•.•....•.........•....•.. 
· .. ]s C. f. Pol. Dioscorus 

Cas ............. " sold., leg. II Tr., colt. II, cent[ •.. ) itti-

A.E. 1913,215 (1'" moit. n' se). 
C.-J. 1300 (Philœ : 32 a\'ant J .• C.). 
Ann. épier. 1911, n° 121 (El Mwah). 

C.1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
SchrifttaJeln 23, 2. 

P. Gt-enJ. 1 48 (191 p. C.). 
P. Ryl. 165 (266 p.). 
GAUTHIER, p. 274, n° 14 [app. 1 

n° 31 J. 
P. Lond. III 1157, i. 132 (197-

t 98?). 
~ P. R. 225(224-225~ 
P. Ryl. 206 a (III" siècle). 
Ostl'. 1131 (212 p.). 
P. Strasb. 1 79 (16-15 a.). 
P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
P. Fay. 105. 

P. Fay. 105. 

P. Hamb. 39, n° 12 (179 p.). 
P. Hamb. 39, n° 73 (179 p.). 
P. Hamb. 39 (179 p.) • 
C. 1. L III 6580 (19l1 p.). 

C.I. L. III 6580 (lglt p.). 
Schrifttafoln 9 (143 p.). 
Ostr. Petersb. 33 (an II de deux 

emp., dont un Marc Antonin). 
P. Fay. 105 (vers 180 p.). 

diana . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . .. C. 1. L. HI 6580 (194 p.). 
D9Ii~'!ls ............ " cav., ala yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. 482 [app. Il]( 1 30 p.). 
Dominitius Gel'ma[ ... " sold., leg. III Cyr., cent. d'Antonius Lon-

ginus ........................ . 
Domitius.. . . . . . . . . . .. centurion .. : .................... . 
Domitius.. . . . . . . . . . .. centurion ..•..................... 
Domitius.. . . . . . . . • . .. centurion ..•..........•......•... 
Domittius I.. . . . . . . . .. eav., ala vet. Gall ..........•......• 
DomiHi[ U]8 II . . . . . . . .. eav., ma veto Gall. ................ . 

M. Domitius[ ... ]iso . . . . .. sold. léS' ••................•...... 
lItimait·cs, t. XLI. 

Scltrffltaféln 8. 
C.-J. 1333 (8ll p.). 
C.-J. 1337 (85 p.). 
G.U;THIER, p. 265, n" 38. 
P. Lond. inéd. 482 [app. II] (130 p.). 
P. Lond. inéd.lt82 [app. II] ( 130 p.). 
P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
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L. Domitius Afer ........ , cent., coh. 1 Theb ...... , '" ... , .... C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Domitius Arrianus.. . . .. solel., coll. 11 HUI'., cent. ùe Felix.. . . .. C.-J. 1363 (136 p.). 
Domitius Capito ....... sol<1., cent. de Calpurnius ..... , ..... , G.U;TlIIER, p. ~l56, n° 17 (Domitien). 

C. Domitius Capito . . . . . .. soldat........................... C.-J. 1337 (85 p.). 
C. Domitius Celer. . . . . . .. sold. lég.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gel!. lat. l, 5 (90 p.). 

Domitius Germa[. .. ... solù., leg. III Cyr., cent. d'Antonius Lon-
gin us.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ScltriJtl~reln 8. 

M. Domitius Longus ...... soldat ........................... B. G. U. III 832 (113 p.). 
C. Domitius 'Iartialis ...... soldat ........................... C.-J. 1337 (85 p.). 
M. Domitius Maximus. . . .. soldat........................... C.·J. 1337 (85 p.). 

Donacianus.. . . . . . . . .. déc., ala yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. 482 [app. II] ( 1 30 p.). 

E 

EB'natius Festius ....... sold., Icg. XXII, coh. Ill ............ B. G. U. IV 110l! rO (8 a. C.). 
T. Ep,-natius Tiberianus .... cent., leg. III. Cyl· ........... , ...... C.-J. 1138 (82-83 p.). 
L. Eienus L. f. Fai. Saturni-

nus ............... préf., coll. II(?) Itm ............... C. J. L. Illl!114i (28-9.9 p.). 
T. Ennius Innocens.. . . • .. sold. lég... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gel!. lat. 1, 5 (90 p.). 
C. Epidius C. f. Pol. llass .. vétéran .......................... A. E. 1910,75 [W. 463] (94 p.). 

Epimachus ......... " anc. sold., coh. 1 Apam ............ " B. G. U. II !t23 (II' sièclc). 
Eponychus. . . . . . . . . .. soldat.......................... P. Fa!J. 105 (ycrs 180 p.). 
Equinus Pompcianus . " option, leg. II Tl' .................. C. J. L. III 6605. 
Eros El. .• ......... sold., colt. 1 Aug. prœt. Lusitan., cent. 

dc Scmpronianus. . • . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 696 (156 p.). 
Etiop'ius Chu[.. .....• soldat........................... P. OX!J. IV 735 (205 p.). 
Etrius ............... cent., lég.?, coh. IV ................ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Eudœmon Sarapammonis. sold., cent. (?) d·Origcnes.. . . . . . . . . .. Oslr. 1128 (205 p.). 

F 

... Jus L. f. Fa[ .... Jlus. cent., leg. Il TI'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. X 3872. 
Fabricianus .......... , prée. d'une ailc . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 613. 
Fabianus ............ . 
Fabius ............. . centurion ....................... . 

Q. Fabius Faber ........ . sold. lég .....•................... 
A. Fabius A. f. Proculus .. . préf., coh. 1 Da[. .. . ............. . 

Fabricianus .......... . préf. d'une aile .......•............ 
Fabullus ............ . ccnt., lcg. X[ .................... . 
Facundus ........... . comm' une coh. lég ............... . 
Facundus ........... . comm' une colt. lég ............... . 
Fanius Rulius ........ . sold., lcg. III Cyr., cent. de Cerel(l)ius 

Bufus ........................ . 
Fanius Se\·crus. . • . . • •. centurion ....................... . 

C. Farsuleius Strabo Ptole-
maide. . . . . . . . . . . .. sold., leg. III Cyr., cent. de Julius Satur-

nmus •........................ 
Faustinus .......... " cent., leg. II TI'., coh. II ........... . 
Felix. . . . . . . . . . . . . . .. ccnt., coh. Il Itur .........•........ 

P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
C.-J. 1247 (déscrt or.). 
P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
C. J. L. XIV 2618. 
B. G. U. II 613 (160-162 p.). 
C. J. L. III 6597. 
C.-J. 1249 (désert or.). 
C.-J. 1366 (Pselkis : 27-9.8 p.). 

Scl!rifltafeln 8. 
C.-J. t 258 (137-138 p.). 

C. J. L. III 6599 (vcrs 80 p.). 
C. J. L. III 6580 (194 p.). 
C.-J. 1363 (136 p.); GAUTIIIER, 

p. 279, n° 24 [app. l, n' 36J 
( 143-144). 
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Felix.. . . . . . . . . . . . . .. cav., ala veto Gall ................. . 

Fil'mus .. . . . . . . . . . . .. cent., lég. ?, coh. VI. ............. . 
P. Lond. inéd. t.82 l app. Il] (130 p.). 
C. 1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

L. FI~[ ............... soM., leg. XXII, cent. de Nerus ...... . 
Flaccus .. . . . . . . . . . . .. cent., lég. ?, coh. YI. ............. . 

T. Flavius.. . . . . . . . . . . .. sold. léff ........................ . 
T. Flavius.. . . . . . . . . . . .. soM., leg. III .................... . 
P. Flavius P. f. Anien. Papho. sold., lég. ?, coh. VI, cent. de Paccius .. 
T. Flavius T. f. Pol. Apolli-

naris Cas .......... . sold., leff. II Tr., coh. Y, cent. de Ser-

C. 1. L. III 6600. 

C. 1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
P. Gen. lai. 1, 5 (go p.). 
P. o.xy. II 376 (77 p.). 
C. 1. L. III 6627 (Auff.-Tib.). 

yilins Pudens. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 (19t. p.). 
T. Flavius Celer ......... sold. lég ......................... P. Gen.lat. 1,2 (81-88). 

Flaus Clemes . . . . . . . .. soM., leg. III Cyr., cent. de SnbUl" Fanius. Scltrifttafeln 8. 
T. Flavius Clemens. . . . . .. sold., leff. III Cyr ................. P. Oxy. II 376 (77 p.). 

Flahius Eudœmon.. . . .. déc., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 
Flaus Gerfennus.. . . . . .. sold., leff. III Cyr., cent. de SUbUl" Fanius Scll1'l'fttafeln 8. 

T. Flavius ~iger .......... sold. léff ......................... P. Gen. lai. 1, 5 (go p.). 
FI. Philippianus. . . . . .. cent., leff. II Tr., coh. V. . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 (lgh p.). 

T. Flavius Pomponianus. .. cent., leff. Il Tl'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 2029. 
T. Flavius Priscus ........ sol(1. lég ......................... P. Gel!. lai. 1, 5 (90 p.). 
T. Flavius Satul'llinus . . . .. sold. léff.. . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . .. P. Gen. lat. l, 2 (81-88). 

Flavius SCl'enns . . . . . .. CUl'ator tUl'mœ, ala yet. Gall. . . . . . . . .. P. ][amb. 39 (179 p.). 
Flavius Serenus ....... vétél'an .......................... C.-J. 1270 (222 p.). 

T. Flavius Valens ........ sold.lég ......................... P. Gen. lat. 1, '.! (81-88 p.) cl 5 

Flavius Yalerianus ..... . 
C. Flavius Valerianus ..... . 
T. Flavius Vergilianus ..... . 
A. Flavius Vespasianus .... . 

sold., leff. XXII Drj ............... . 
soldat. ......................... . 
pl·éf. du camp ................... . 
sold., coh. 1 Aug. pl'. Lus.; anc. déc., ala 

(9 0 p.). 
C.-J. 13t.3 (10{1-105 p.). 
C.-J. 1352 (Talmis). 
C. 1. L. III 6025 (138-162). 

1 Thrac. l\Iaur ................ ".. B. G. U. II 696 (156 p.). 
Flol'US . . . . . • • . . . . . .. comm' une coh. lég. . . . . . • . . . . . . . .. AIIII. épi[Jl'. 19 t 0, n° 207 ( 10-11 p.). 

M. Florus ............. , comm' une coh.lég.. . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1250 (désert or.). 
Florus . . . . . . . . . . . . .. déc., coh. Hisp.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. LEPslUs XII '160 (Talmis) [app. 1, 

n° 4'11; C.-J. 13t.6. 
FI'[ .. ]ius Procllls •..... centurion ........................ P. Gen. 3 (175-180 p.). 
Fronto . . . . . . . . . . . . .. déc., ala AUff. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 1 (57 p.). 
Fulvius Serenus . . . . . .. cav., ala vet. GaiL ................. P. Hamb. 39, n° 77 (179 p.). 

M. Furfanius M. f. Col. Lon-

gus Parœton(io).. . . .. soM., leff. II Tr., coh, Y, cent. de Ser-

viii us Pudens . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (t 9t. p.). 
Furius ( = Furianus = Fu-

ronius). . . . . . . . . . .. déc., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. lIa1llb. 39 (179 p.). 
T. Furius Rus[. . . sold. lég ........................ , P. Gell. lat. 1, 5 (90 p.). 

Furnius Diabo.. . . . . . .. cent., leg. Il Tr.; curateur, coh. 1 FL 
Cil. eq. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Ann. épi [JI'. 1905, n° 54 (218 p.). 

<![ ..• ]l!~ . . . . . . . . . . .. cay., ala yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. t. 8 2 [app.lI]( 130 p.). 
G[.]I[ .............. cavalier ......................... P.Oxy.IV 735 (1105 p.). 

M. Gabinius 1\1. f. Ammoni-

anus Castr.. . . . . . . .. sold., leff. II TI'. , coh. V, cent. de Celer.. C. 1. L. III 6580 ( t 9 4 p.). 

67' 
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Gabinius Thœmus... . . .. sold. lég-., cob. de Facundus, cent. de 
Capiton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 12 llg (désert or.). 

Gaianus . . . . . . . . . . . .. cent., coh. 1 AUff. pl'. Lus. ....... . .. B. G. U. II 696 (156 p.). 
Gaianns ........... " cay., ala ,"ct. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. LOl/d. inéd. "82 [app. Il] ( 130 p.). 

M. Gaius Jtùius Processus .. sold., leg. II Tr .................... C. J. L. III 6595. 
Gala~es .............. soldat ........................... P. FaH' 105 (yers 180 p.). 
Galba ............ , ... cent., leg. III Cyr., coh. VI .......... C. J. L. III 6Û27 (Aug.-Tib.). 
Galeneus (Lonffinus Pris-

cns qui et) ........ , vétéran................ . ...... . 
L. Gall!. . . . . . . . . . . . .. sold. lég ....................... . 

. . . Jnius L. f. Stell. Gal
lns Vecilius Crispinus 
~[ansuanius Marcellinus 

B. G. U. 1 179 (Antonin). 
P. Gen. lat. l, 5 (90 p.) . 

]\'umisius Sabinus .... leg. leg. II Tr .................... C. J. L. III 6813. 
. • . ]us Gallus ........ . centurion ....................... . 
G( a"idius?) Damianus .. . beneficial'ius ..................... . 

T. Gavidius T. f. Qui. Primus. sold., leg. XXII Dej., cent. de Valerius 
Fabianus ..................... . 

Gavisidius ........... . cent., leg. III CF" coh. V .......... . 
Gayisidius ........... . cent., léff. ?, coh. V ............... . 
Gayius ............. . déc., ala Voc ..................... . 

Q. Gcllins Valens ........ . sold., floUe alex., lib. Luppa ........ . 
C. (?)~.ole[. Jus Gemelli-

[nus] ............. . Wadé, coh. 1 Theb ................ . 
Gemcllion ........... . vétéran ......................... . 
Gemellus ............ . déc., ala yet. Gall .. 0 ••••••••••••••• 

Gemellus ............ . 
L. Genucius Pl'iscus ....... préf. du camp ................... . 
;\-1. Germanius Priscus . . . .. . ............................... . 

Germanus ............ cav., ala Commag ................. . 

P. Teb. II 3illl (200-~01 p.) . 
C. J. L. 1II 6601. 

C. J. L. 111 6602. 
C. 1. L. III 6627 (Auff.-Tib.). 
C. J. L. III 6627 (Auff.-Tib.). 
Ann. épigl'. 19°6, n° 22 ("crs 120). 
B. G. U. 1II 7'11 (143-1Mt p.). 

App. l, n° 38. 
P. Hyl. 20611 (m' siècle). 
P. Hamb. 39 ( 179 p.). 
P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
C. J. L. III 141117' (99 p.). 
B. G. U. Il 610 (tllO p.). 
C. J. G. 5057 = GAUTHIER, p. 269, 

n° 3. 
(;el'manns ............ cavalier ......................... GArTIIIER, p. 9.6'.>., n" 30. 
Germanus.. . . . . . . . . .. cay., ala vet. Gall. ................. P. Lond. inéd. h82 [app.n]( 130 p.). 
Glycon. . . . . . . . . . . . .. ccntUl'ioll........................ Ostl'. 1 129 (207 p.). 
Glycon :Hal[ ......... sold., cob. l 'flu'ac ................. GAUTlIIER, p. 195, sans numéro 

[app. 1, n' 21]. 
Gra[ .]ius [ .. ]eanus. . .. sold., leg. III Cyr., cent. de Subur. Fa-

nius . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Schrifttafidn 8. 
Gradius .............. fantnssin ......................... P. O:cy. IV 735 (9.05 p.). 

C. Granius C. f. Pol. Ancyra. soid., leg. III Cyr., coh. VI, cent. de ~Ii-
mus .......................... C. 1. L. 6627 (Auff.-Tib.). 

GI'inins Marcellus. . . . .. ccnt., leS'. III CF' ................ GAtTiliER, p. 276., n° 19 [app. l, 
n" Slil. 

H 
Ill .. ]'![. ]nus Pelei Anteo-

poli. . . . . . . . . . . . . .. soid. d'nne coh. aux. . . . . ... . . . . . . .. P. Berl. inM. 6866 A (180 p.). 
L. Hapion L. f. Demetrius .. sold., leg. II Tr., coh. VI, cent. d'Au-

l'elins Flavianus . . . . . . . . . . . . . . . .. C. Jo L. III 1680 (19" p.). 
Hapis (?) qui et Titus ... vétéran .......................... Co P. n. 2!t4 (Il'-m' siècle). 
Hal'miusis Amiti.. . . . .. cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39, n° 50 ( 179 p.). 
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C. Hedius C. f. Clust. Verus. trib. mil., leg. Il TI' ............... C. J. L. XI 6123. 
IIegro[. lias [. ]eben[. . .. cay., ala yel. Gall ....•............. P. Hamb. 39, n° 62 (179 p.). 
lIeliodortls. . . . . . . . . .. cav., ala vet. Gall. .. . . . . . . . . . . . . . .. P. Ilamb. 39, n° 14 ( 179 p.). 
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Heliodorus ....... " .. cav., ala Comm ................... C. J. G. 5057 GAUTIIlER, p. 269. 
n° 3. 

Heliodorns. . . . . . . . . .. vétél'an.......................... Rev. A l'ch. 1891, II, p. 338 et suiv .. 
n° 13. 

I-Ieliodorus Patrocli ..... cav., aia vet. GalL ..............•. P. Ilamb. 39. n° ll3 (179 p.). 
HeIiodorns SeI'eni ...... cav., aIa vet. Gall.. ...•............ P.llamb. 39, n° 115 (179 p.). 
Helius.. . . • . . . . . . . . .. cent. lég. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .. P. Gen. lat. l, 5 (90 p.). 
Helius ..•..• , ....... . 

C. Helvius C. f. Pol. Gtmgl·Îs. sold., leg. III Cyr., cob. V, cent. de na-
yisidillS ...................... . 

T. Hclvius Lucanus ...... . IH·éf., ala Apriana ................. . 
Heraclammon [s[ ..... . sold., coh. 1 Aug. pl'. Lus .......... . 
Heraclianus .......... . centurion ..................•..... 
Hcracli( anus) ......... . centnI'ion ....................... . 
HCl'aclides ........... . cent., coll. l A pam ................ . 

lIerclinianus soldat .......................... . 
I-Ierculanus .• . . . . . . . .. cent.. coh. 1 Ang. pl'. Lus .......... . 
Hm'ennius .......... " ccnturion ....................... . 
Herennis.. . . . . . . . . . .. ,·étérun ......................... . 
Herennius ~Ieius. . . . . .. sesquiplicarÎus, ala veto Gall. ........ . 
Herennius M. f. Claud. 

P. F'ay. 105 (vers 180 p.). 

C. J. L. 6627 (Aug.-Tib.). 
C. ,. L. III 49 (170 p.). 
B. G. U. II 696 (156 p.). 
Os[l'. 1129 (207 p.). 
B. G. U. 1 344. 
B. G. U. II ll62 (Antonin) et 888 

(160 p. C.). 
P. Gi.W1. 97 (II· siècle). 
B. G. U. II 696 (156 p.). 
C.-J. 1241 (64-65 p.). 
P. Ryl. 206 a (III' siècle). 
P. IIamb. 39 (179 p.). 

PriselIs ........... . primip., leg. II '1'1' ................. C. J. L. X 1593. 
Herennius Sh'aton .. , . , . triérarque. . . . . . . . • • . . . . . . . • . . . .. C.-.J. 1131. 
Hel'ianus ............ . décurion.. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .. P. Ryl. 206 a (Ill' siècle). 
... Ji Hcrmacisapyni ... . cay., col!. 1 AuS'. pl'. Lus., turme d'Al'te-

lnidol'us .................•..... 
I-Iermaiscus .......... . 
Hermias Hel'miœ ....... optio campi, ala yct. Gall ........... . 
Hcrmofilus... . . . . . . . .. • ............................. . 
Hcrodianus.. . . . . . . . .. déc., l'lIa yct. Gall. ................ . 
Hcron Isidor! . . . . . . . .. cav., ala Yct. Gall. ...•............. 
Ilierax . . . . . . . . . . . . .. c~nt., coh. II lllp. Afr. . ...•........ 
HiCl'ax . . . . . . . . . . . . .. centurion .....•.................. 
Hirrœus ~Ia!iehus. . . . .. ordinatus ........••.......•...... 
Honoratus ........... ". tribun ....•....................• 
Horatius Herennius ... " sold., coh. 1 Au§'. pl'. l,us., cent. de Can-

B. G. li. II 696 (156 p.). 
P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
P. lJamb. 39 (179 p.). 
P. Fay. 105 (yers 180 p.). 
P. J/amb. 39 (179 p.). 
P. lIarnb. 39, n° gA (179 p.). 
B. G. U. 1 !;dll (177 p.). 
Osll'. 1427. 

P. F'iol'. II 278, col. 2, l. 26 (203 p.). 
P. Oa:y. III 653 (avant mai 1(1). 

didus.. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 696 ( 156 p.). 
HOI-dionius ........... cent., lég. 1, coh. "1 ............. ,. C.1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Horus PiaH. .. ....... cav., ala yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 39, n° 58 ( 179 p. t 

1 

Iebael.. ........... " soldat ........................... P. Oa:y. IV 735 (205 p.). 
Ierrœus Macchana ....... fantassin ......................... P. O.xy. IV 735 (205 p.). 
lllyrion. .. .......... décurion........................ GAUTHIER, p. 270, n° 5lapp. J, n° 2\)]. 
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Im[ .... , ........... décUl·ion......................... Ostr. 1 IllO (début Ill' siècle). 
Isas Sarapionis ........ cav., ala veto Gall .................. P. IIamb. 39, n° 86 (179 p.). 

· .... ] L. f. Pol. Ischy-
l'ion Cas. . . . . . . . . .. sold., leg. II 'l'l'., cent. de [ ... ]onills Ln-

Clanus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (19!! p.). 
Isi<Jorus ............. vétéran .......................... P. LOlld. III 11Gb h', 1. Il (212 p.). 
Isidorus=JuliusMartialis. q. V •••••••••••••••••••••••••••• P. Catt. l, col. fI (avant 115 p.). 
Isidorus ApoUonii ...... cav., ala veto GalL ................. P. IIamb. 39, n° 23 (179 p.). 

· .. ]s P. f. Pol. Isidorus 
Thebis.. . . . . . . . . . .. sold., leg. II Tr., coh. II, cent. de Faus-

tinus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 ( 194 p.). 
Ju[. . . .. ........... sold. d'une coh.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Berlin inéd. 6866 A ( 180 p.). 
Julianus ............. pré!". d'une aile ou d'une coh .......... C.-J. 1:138 (Talmis). 
Julianus ............. princeps ......................... P. Fior. II 278 (~.>.O3 p.). 
Julianus ............. cent., coh. 1 Apam ................. B. G. U. III 729 (14" p.), cf. II 

4:.>.3; P. Lond. II I!JS (lh5 p.). 
Julianus ............. cent., colt. l Anff. pro Lus ........... GAUTllIEII, p. 283, n° 36 [app. l, 

n° !Jo] (Trajan). 
· ... ]nlius [.1 f. Pap. Ju-

lianus Had(l'ymeto ?) .. sold., leg. Il 'l'l'., coh. IV, cent. [ ... ]giu-
rana .......................... C. J. L. III 6580 (194 p.). 

Julius.. . . . . . . . . . . . .. cent., colt. 1 FI. Cil.. . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 12!J3 (Domitien). 
Julius ............... cent., coh. III Itur ................. C.-J. 1339 et 13f~0 (Talmis). 
Julius ............... cent. (?) ......................... GAUTlllEII, p. 9.70, n" 6. 
Julius ............... cav., ala yet. Gall. ................. P.Lond. inéd. 489. [app. II]( 130 p.). 

JuW]'!s[ . . . . . . . . . . . .. sold. d'une colt. aux. . . . . . . . . . . . . . .. P. Bel·lin inéd. 6866 B (192 p.). 
Julius ............... soldat. .......................... C.-J. 1237 (20 p. C.). 
Julius.. . . . . . . . . . . . .. soldat........................... P. Am/dl 125 introd. (lin 1" siècle). 
Julius.. . . . . . . . . . . . .. soldat........................... Ost1'. 1131 (212 p.). 
Julins ............... soldat. .......................... Sammelbuch 2054. 
Julins.. . . . . . . . . . . . .. soldat........................... P. Oxy. IV 735 (~.!05 p.). 
JuI[iusl ............................................. Schrifttafeln 23, 3. 

C. Julius [ ..... ] . . . . . . .. sold., coh. 1 Aug. pro Lus., cent. de Gaia-
nus .......................... B. G. U. II 696 (156 p.). 

C. Juli[us ............................................. B. G. U. II 610 (lll0 p.). 
C. Julius C. f ............ sold., leff. II 'l'l'., coll. YII, cent. de Cle-

mens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. T. 1.. III 6580 (19!J p.). 
C. Julius C. f. Pol. Alex. , .. sold., leff. II Cyr., c?h. V, cent. de Nn-

merius ........................ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
L. Julius L. f. Gal. Lugdun. sold., leg. III Cyr., coh. V, cent. de Lu-

cl'etius ... , .................... C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
M.Julius ............... signifer tUl'mre, ala veto Gall .......... P.lIamb. 39 (179 p.). 
M. Julius M. f. Pol. Alex. .. sold., lég. ?, coh. V, cent. de M. Cor-

nelius ...•... " ............... C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Julius Orionis.. . . . . . .. vétéran.......................... P. Oxy. XII 1458 (226 p.). 
Julius [ ... ]rinus ...... sold., ala 1 'l'hl". :\'Iaur. (?) ........... C.-J. 1349 (Talmis). 
Julius Agathodœmon.. .. caY., ala Yet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. IIamb. 39, nO' 54 (179 p.). 
Julius Agl'ippianus ..... caV., ala Apr., tUl'me de Volumnius .... B. G. U. 169 (120 p.). 

C. Julius Agrippinus.. . . .. sold., leg. Il 'l'l'., cent. de Sulpicius Se-

"el'US. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 378 (1!J7 p.), cf. P. 
Lond. II 196 (vers 138-1(1). 
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Ti. Julius C. f. Corn. Alexan-
der. . . . . . . . . . . . . .. trib. mil., leg. III Cyr.; prêf., ida .lug. C. 1. L. III 7130 (Trajan). 

Ti. Julius Alexander ... '" anc. préf., coh. 1 FI. Cil. ...... , ... , C.-J. tol,4 (158 p.). 
Julius Amerys ......... cav., ala veto Gall .......... , ....... P. Hamb. 39, n° 103 (179 p.). 

C. Julius Aminœus ....... sold., coh. III !tur ..•........•..... C . ..J. 1339 et 1340 (Talmis). 
C. Julius Antonin[us]. . . . .. déc., ala 1 Thrac. Maur .......••... " C. J. L. III 6581 ( 199 p.). 
C. Julius Antoninus ..... " sold., cent. d'Antonius. . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1341 (85 p.). 

Julius Apollinarius 1. . .. CIlY., ala veto Gall. ................. P. Hamb. 39, n° tu (179 p.). 
Julius ApolIinarius Il .... caY., ala vet. Gall .................. P.llamb. 39, n° 75 (ln) p.). 

G. Julius Apollinaris ...•.. 801d., cob. 1 Apam., cent. de Julianns, 
puis d'Heraclides; vétéran .......... B. G. U. III 7:19 (14 1$ p.), 862, 

888; P. Lond. II 1!,8 (145 p.); 
B. G. U. lIl,62 (160 p.); 1 168 
(vers 169 p.), 180 (172 p.); IV 
1032 (après 173 p.). 

Q.Julius Apollimu,ius ...............•.................... B. G.lf. II 610 (140 p.). 
C. Julius Arrianus. . . . . . •. imaginirer, cent. de Julius Serenus; ex 

imaginifel' ..•.................• B. G. U. II 600 (avant 140) et 610 
(tbo p.). 

J 1l1ius Asclas.. . . . . . . .• cay., ala r ocont., tUl'rnc de Quintillius.. Bull. Soc. arch. Alea:. lb, n° 7 
(156 p.). 

Julius Bassus • . . .. '.. déc., aIa 1 Thrac. Maur.. . . . . . . . • . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 
C. Julius Bassus . • . . . . • .. ex irnaginifer . . . . . .. . . . . • • • • • . . • .. B. G. U. II 6 10 ( 1 40 p.). 
M. Julius M. f. Coi. Carpo-

phorns . . . . . . . . • . .• sold., leg. II Tr., col!. VII, cent. de Bœ-
bius Marcellinus.. . . . . . . . . . . . . . .. C. I. L. III 6580 ( 19b p.). 

Julius Castor .......... cay., ala veto Gall ............••.... P. Hamb. 39, n° 48 (179 p.). 
Ti. Julius Ti. f. Cor. Celsus 

Polemœanus . . . . • . .. une. trih., leg. III Cyr ......... ; .... . 

Julius Chœremonianus... cav., aIa vct. Gall ................. . 
C. Julius Clemens .....• " soldat .........••.........••..... 

Julius Gonon ......... , décurion ........................ . 
Julius Crispus.. . . . • . .. cay., turme de Lu[ .• Jus ............ . 
Julius Demetl'ius.. . . . .. tribun .......................•.. 

G. Julius Diogencs ........ sold., leg. II TI'., cent. de Cornelius Pris-

Ann. l'Pi{{t,. 19°4, n· 99; 19°5, 
n° 120 ( Vespasien-Titus ). 

P. l/amb. 39, n° 37 (179 p.). 
G.-J. 1337 (85 p.). 
P. Gen. 17 (vers 207 p.). 
C.-J. 13b2 (Talmis). 
C . ..J. 1218. 

eus ........................... B. G. U~ 1 156 (201 p.). 
C. Julius C. f. Cor. Elun[ .• : pl'œr. eq. ....•...............•.. Ann. ipi{{r. 1910, n° 76 = BI\ECCH, 

C. Julius F[. . . .. .•.•.•. Bold. lég ..•..•..•.......•........ 
C. Julius Fabianus ........ sold., leg. II 1'1' .••.•...••.••••.•.• 
"\L Julius Felix. . . . . . . . •. légionnuÎl·c ..•.•..........•....... 
C. Julius Front[. .. •...• • •......•......•.•.•••..••.•... 
G. Julius Fronto ..•.•.••• sold., leg. III Cyr ................. . 
C. (1) Julius G. f. Pol. Gemel-

linus Gas.. . . . . . • • .. sold., leg. II l'l'., cob. V, cent. de Servilius 
Pudens; puis centurion, même .légion 

Julius Gernellus . . . . . .. vétéran .....••••.......•........ 
Julius Germunus ....... décurion ..............•••••...•. 

Iser.503. 
P. Gell. lat. I, 5 (90 p.). 
C. J. L. III 151. 
P. Gen. lat. I, 5 (90 p.). 
Schrifitafeln 9 ( 143 p.). 
C • ..J. 13b3 (104-105 p.). 

C. J. L. III 6580 (t 94 p.); Alln. 
épiffr. 1912, n° 271. 

B. G. U. 1 326 (194 p.). 
B. G. U. Il 558, III (début du m' 

siècle ). 
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C. Julius Germanlls ....... sold., coll. 1 AUff. pl'. Lus., cent. de Ju-
lianus.. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .. GAUTHIER, p. 283, n' 36 [app. l, 

n· 40 ](Trajan). 
Julis IIeraclides.. . . . . .. cavaliel'......................... Ostr. 1130, d. 1131 (211 p.). 
J lilius Heronianus.. . . .. déc., ala veto Gall. . . . . . . . . . • • . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 
Julius C. f. Pol. Isidorus 

CastI'is . . . . . . . . . . .. sold., leg. II TI'. , coll. HI, cent. de 
Bœhius ~farcellinus.. . . . . • . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 ( 194 p.). 

Julius Julianus ..•..... centurion .......•................ P. Gen. 16 (207 p.). 
Julius Julianus ...... " voir: L. Julius Vehiiius Gt'atus Julianus. CAGXAT-LuAYdli 1536 (t 67-168 p.). 
Julins Jul[l]us ......... cent., leg. III Cyr ......•.......... C.I. L. III 12071. 
Julius Longinus ....... déc., aIa vet. Gall. ................. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 

C. Julius Longus Niso ..... sold. lég.. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gel!. lat. l, 5 (90 p.). 
G. Julius Longus Sipo ..... sold.lég ..............••...... '. " P. Gen. lat. I. 5 (90 p.). 
L.JuliusLongus ......... cav.,turmedeyrarius? .............. GAUTlIIER, p. 276, n° 18 [app. l, 

n" 33] (Domitien). 
M. J nIius Longus.. . . . . . .. sold. léff.. . . . . . . . • . . . • . . • • • • . . . .. P. Gen. lai. 1, 5 (90 p.). 
C. Julius Magnus.. . . . . • .. cent., leg. III Cyr... . . . . . • . . . . . . . .. C. J. L. III 13580. 
C. Julins C. f. Sel'. Marcelli-

nus Tavio. . . . . . . . .. sold., Jeg. III Cyr., cent. de Quinctius 
Proculus ....................... C. J. L. III 1!~1383. 

C. Julius Marinus . . . . . . .. vétéran.......................... CA. t 32 à ( 1 69 p.). 
Julius Martialis= Isidorus. sold., coh. 1 Theh.. . . . . . . . . . . . . . • .. P. Catt. l, coi. l, (avant 11 5 p.). 

C. Julius Martialis. . . . • . .. vétéran.......................... B. G. U. II 578. 
Julius Maximus ...... " sold., leg-. III Cyr., cent. de Cerellius 

Rufus. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .. Sellrifttafeln 8. 
C.Julius JIaximus ........ sold., colt. III Itul' ........•........ P. Oiry. VII 1022 (103 p.). 
C.JuIius Maximus ................•...................... B. G. U.1I 610 (140 p.). 

C. Julins Montanus. '" ... cent., cob. 1 Tlteb.. .............. " C.1. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Julius Nepotianus ...... cav., ala vet. Gall. ............... ,. P. Hamb. 39, n· 20 (179 p.). 
Julius Niger. . . . . . . . .. cent.. leg. lU Cyr ................ " C. 1. L. III 6602. 
Julius ~iger .......... sold .• leg. III Cyr., cent. d'Antonins Longo. SchI'ifttafcln 8. 

L. Jnlins Octavianus ...... légionnaire ....................... P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
Julins Paniscus ........ sesquiplical'ius .................... P. Fior. Il 278, col. 2 (203 p.). 
JtÙius Polydeuces ...... cOl'nicularius..................... B. G. U. 1 106 ( 199 p.). 

Q. JtÙius C. f. Col. l)onticus. sold. lég. •. . . . . . . . . . . . • . • . . . . . • .. P. Gell. lat. l, 3 (90 p.). 

Q. Julins Pl'Îmus ....... " imalrinifer, .leg. II Tl'. Germ. f. Anton.. C. J. L. III 12057 (déh. III' siècle). 
C.Julius Priscus ......... déc., coh. 1 Theh ...........•...... GAUTHH:R, p. 278, u" 22 [app. J, 

n> 35]. 
Ti. Julius Priscus .•...... sold., cob. 1 Theb., cent. de Longinus .. GA.UTHIER, p. 2,00; C.-J. 1353. 
Q.Jnlius Pl'oculus ........ sold.lég ......................... P. Gen.lat. 1,1 (80-81)., 

Julius Protarchns. . . . .. déc., ala vet. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39 (179 p.). 
Julius Quadratus ....... tribun .......................... P. Teb. Il à88 (121-12'1). 
Julius Cutratns. " . . . . .. sold., leg. III Cyr., cent. de CereUins Rufus SchrijttaJell! 8. 

C.Julius Restitutus ••..... sold., leg. II Tl' ................... C. J. L.m 6092. 
Julius Ru[ . . . . . • . . . .. sold., leg. XXII, cent. d' Auf(e )l(l)ius 

Ac( c )ld( e )ins. . . • • . . • • • • . • . . . . • .• ScllrijttaJeln 8. 
JuliusS[ ............. centurion ........................ P.Ryl. 81 (vers 104 p.). 
Julius Saturninus ...... cent., Jeff. III Cyr .................. C.l. L. Hl 6599 (Titus). 

C. Julius Saturninus ..•... soM., coh. III Itur ................. P. Oxy. VII 1022 (103 p.). 
C. Julius Saturninus . . . . .. vétél'an.......................... B. G. U. 1 300 ( 1118 p.). 
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C. Julius Satueninus . . . . .. vétél'an.......................... Sarmnelbucn 7 ( !H 6 p.). 
C. Julius C. f. Pol. Se[ .. '" sold., leg. II Tr., coh. VII, cent. de Cle-

mens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (194 p.). 
C. Julius SeclIndinus ...... henef. (?) du préf. d'Jtg. . . . . . . . . . . .• tEPSlts XII :106. 
C. Julius Sempronia(nus) .................................. B. G. U. 610 (140 p.). 
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Julius Serenus ........ principalis ..•....•............... P. Fior. II 278, col. 3 203 p.). 
Julius Sel'enus . . . . . . .. centurion........................ B. G. U. II 600 (Il"-III' siècle). 
Julius Serenus 1. ...... cav., aia yet. Gail. ................. P. Hamb. 39, n° 19 (179 p.). 
Julius Sereuns II . . . . .. cay., ala vet. GaiL. . . . . . . . . • . . • . . .. P. llamb. 39, n° 32 ( 179 p.). 
Julius Seremls Ill.. . . .. curalor tnrmœ, ala veto Gall. . . . . . . . .. P. Hamb. 39 (179 p.). 
Julins Serenns IV ...... cav., ala yet. Gall. ......••....... ,. P. Hamb. 39, n° 46 (179 p.). 
Julius Serenus V ....... cav., ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llama. 39, n" 83 ( 179 p.). 

C. Julius Serenus ....... , sold., ieg. II Tl'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. LIlI 6604. 
C. Julius Sercnus . . . . . . .. •.............................. R. G. U. II 610 ( 1 !\O. p.). 
C. Julius Sel'cnus . . . . . . .. 80Id., lcg. Il TI' ................. " C.·J. 11 h7 (Gordien). 
C. Julius C. f. Col. Set'cnus. sold., Icg. II Tr., coh. VII, cent. de Cle-

mens. . • . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . .. C. J. L. III 6580 ( 194 p.). 
L.Julius Serenus.. . . . . . .. summus curator, ala veto Gall.; ex-décu-

l'ion, même corps •............... P. Hamb. 39 (179 p.), 40-53 (213-
21 9). 

~l..Julius Silvanus... . . . . .. préf., coh. 1 Aug. pl'. Lus. . . . . . . . .... B. G. U. II 696 (156 p.). 
C. Julius Q. f. Suavis ...... déc., coh. II Itur .................. C. J. L. IIllh1477 (Pselkis). 
C. Julius Valens. . . . • . . .. lérrionnail'e .... ,.................. P. GCII. lat. l, 5 (90 p.). 
I\t:Julius Valens ....•.••. sold., cent. de Calpurnius ........... GAUTHIER, p. 256, n' 17;C.-J. 1337 

(85 p.). 
M.Julius Valerianlls ..... : vétéran de la flotte ............•.... P. O.l:Y, xn 1508 (u' siècle). 
L. Julius VehiliusGralus Ju-

lianus •............ préf., ala Herculana .........•..•... lVotiz. dei Scavi 1887, p. 537. 
Julius Ursus .....•.... pl'inéipalis ....................... P. F'im'. II 278. col. li (2031)')' 

Ti. Julius Aurr. lih. Xanthus. sous-préf., flotte alex ............... Ephem. epi{J. IV 926 (Mron). 
L. Junius Calvinus ........ prœf. montis Beren ................ C. J. L. III 32 (72 p.). 
M.Junius Crispus ........ soldat ........................... P. Ryl. 273 a (11° siècle). 

Junius Sabinus ........ ItUl· ............................. C.-J. 1299 (Pbilœ). 
Justus ............... cent., leg. III Cyr., coh. V ........... C. I. L. III 6627 (ling.-Tih.). 
Juvencus Valens. . . . . .. préf., flotte alex.. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. G.x!I. XU 1451 (175 p.). 

P. Juventius Rufus . . . . . .. trih. mil., leg. III Cyr., pref. Ber., dPXI-

IleT(1.ÀÀtipxYJ'> • ••.•••••••••••.• " A nn. épiaI'. t 9 10, n° 207; cf. CA. 
123() (12-18 p. C.). 

L 

Laberiu!1 Fortunatus. . .• Bold., leg. Il Tl'. , coh. IV, cent. hast. pl'.. C. J. L. III 6605. 
LœIius Tiro .......... cent., leg. III Cyr .................. C. J. L. III 6607. 

L. Lœtilius Ii. f. SteU. Rufus. tI-ib. mil., leg. XXII. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. IX 1614 (avant Claude?). 
Lappius. . . . . . . . . . . .. cent., coh. l Aug. pl'. Lus. . . . . • . . . .. B. G. li. II 696 (156 p.). 
Laurentius iElianus ..... hénéf. du préf. d'Ég ................ CAG:>AT-TouT,u!'l297. 
Lconides ..... : ....•.. vétémn .................... _ .•... P. Ryl. 206 a (m' siècle). 

M. Liburnius :\1. f. Pol. Sa-
turninus Ancyra ....• sign., leg. XXII Dej .• cent. de Valerius 

Pl'Îscus.. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . •. C. J. L. III 6023 = 6606. 

ltfimoù'l!s, t. XI.I. 08 
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L. Licinius L. f. Pol. Sebas-
topoli . . . . . . . . . . . .. sold., leg. III Cyr., coh. IV, cent. de Vedius C. J. 1-. III 66;1 7 (Aug.-Tib.). 

Q. Licinius Ancotius Proculus préf. du camp. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. G. J. L. III 13580 (90-91 p.). 
L Licinius CeICl'.. . . . . . .. ...................•........... B. G. U. II 610 (l/w p.). 

Licinius Locceius . . . . .. sold., leg. III Cyr., cent. de Baiinus 
Ecat.[ ....................... , Scltrijitafeln 8. 

Sex. Licinius l'uùens.. . . .. cent., leg. XXII Dej. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 3G (81, p.). 
Licinius Verus ....... . cent., leg. JIJ Cyr., coh. V ........... C. J. I. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Livius (?).. . . . . . . . . .. centurion ..•..................... 
Livius M[ .... ,. . . . . .. cent., leg. XXII Dej ........ , ...... . 

". Lollius l\L f. Pol. Ancyra. sold., leg. III Cyr., cob. IV, cent. de 
Servatus ...................... . 

M. Lollius .M. f. Pol. Ancyra. sold .• lég. ?, coh. V, cent. de Matel'llus • 
Longas ............. . vétéran ......................... . 
Longeius Q. Lonffei Festi 

C.-J. 1 3 f, t. (Talmis). 
B. G. U. III 832 (113 p.). 

C. J. I. III 6627 (Aug.-Tib.). 
C. J. I. III 6627 (Aug.-Tib.). 
P. Ryl. 206 Il (III' siècle). 

f. Quir. Kal'thago .... préf., coh. scut. C. R .... ............ Aun. épi {fI'. 1906, n" :35. 
Longinus ............ (Iéc., ala Vocont. .................. P. Hamb. 2 (59 p.). 
Longinus ............ décurion ......................... P. Teb. II 304 (167-168 p.). 
Longinus. . . . . . . . . . .. cent., coh. 1 Theb. . . . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 1353 (Taimis). 
Longinus ............ centurion ........................ CA. 1057 (39-110 p.). 
Longinus. . . . . . . . . . .. cav., coh. IIisp., tm'me de Borus.. . . .. LEPslcs, XII 460 [app. 1, 11° 4f,]. 

Lonrrinus ..•......... cavaiiel' ....................... ,. C.-J. 1252 (désert or.). 
Longinus l,. . . . . . . . .. ............................... P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
Longinus II. , ...... " ............................... P. Fa,l}. 105. 
Longinus. . . . . . . . . . .. soM. récemment libéré.. . . . . . . . . . . .. P. Lond. II 198 (169-177 p.). 
Longinus Arriani . , .... cav., ala vet. Gall .................. P. Hamb. 39, n° 31 (179 p.). 
Longinus Neri ........ caY., aia vet. Gall .... , ....... , ..... P. Hamb. 3n. n° 81 (179 p.). 

C. Longinus C. f. Pol. Alex. sold., lég. ?, coh. IV, cent. de Vettius 
Rufus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. I. III 6627 (Aug.-Tib.). 

C. Longinus C. f. Pol. Cash'. sold., lég.?, colt. VI, cent. de Varus ... C. J. L. III (Aug.-Tib.). 
L. Langinus . . . . . • . . . . .. soldat........................... Ostr. 1258 (88 p.). 
L. Longinus L. f. Pol. Ancyr. soM., lég. ?, colt. IV, cent. d'Etrius. . .. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
L. Longinus L. f. Sel'. Tavio. sold., lelr. III Cyr., coh. IV, cent. de 

Cattius .....•.................. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
1\1. Longinus. . . . . . . . . . .. sold., cent. de Het'ennius.. . . . . . . . . .. C.-J. 1241 (64-65 p.). 
1\}.Longinus .................... , ...................... P.Fay. 105 ("ers 180 p.). 
M. Longinus .M. f. Pol. Gan-

g('is . . . . . . . . • . . . .• soM., leg. III Cyr., cent. ùe Lrelius Tir'o. 
C. Longinus Apoll[. .. ... soM., coh. 1 Aug. pro Lus., cent. de 

Lappius ......... , ............ . 
C. Lonrrinus Apollinarius... vété('an ........................ ,. 
C. Longinus Acula.. . . . . .. vétéran ........................ . 

,1. Longinus Au[.. .. . .. . légionnaire ........ , ............. . 
C. Longinus Castor ...... . vétéran ......................... . 
L. Lonrrinus Fabullus .... . sold., flotte alex ........... , ...... . 

Longinus Hy[ ..... 1 .. . sold., coh. 1 Theb ................. . 
L. Longinus philotas ..... . soM., coh. III Itur .... , ........... . 

Longinus Priscus ..... . soldat. ... , ........ , ............ . 
Longinus P('iscus qui et 

C. J. L. III 6607. 

B. G. U. H 696 (156 p.). 
B. G. U.I 327 (166 p.). 
B. G. U. 1 71 (189 p.); 

(19 4 1")' . 
P. Gen. lai. 1,5 (90 p.). 
B. G. U. 1 327 (166 p.), 
B. G. U. JI ',55. 

cf. 326 

P. Cati. I~, eo!. 3 (ayant 114 p,). 
C.-J. 1339 \ Talmis). 
B. G. U. 1 282 (après 175). 

Gaieneus .......... . vét., identique au suivant?. . . . . . . . .. B. G. U. 1 179 (Antonin). 
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C. Longinus Priseus ....... yétéran .......................... P. Lond. 1lI 906 (128 p.); n. G. U. 
II 581 (t33 p.). 

M. Longinus Burus. • . . . .. légionnaire....................... P. Gcn. laI. l, 5 (90 p.). 
C. Longius Priscns ....... sold., eoh. III Itur ...............•. P. Oxy. VII 1022 (103 p.). 

Longus .............. cent., leg. III CYl'., coh. IV .......... C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Longus .•..........•. cent., lég. ?, colt. VI. . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6627 (Aug.-Til).). 
L]ongus. . . . . . . . . . . .. (?)............................. BRECClA, J8er. 503. 
Lur ••• ]us .•.•....... décUl·ion ......................... C.-J. 1342 (Talmis). 
Luccius AgiUius Cash·... sold., coh. aux •................... P. BCI,l, inéd. 6866 A (177 p.). 

L. Lucceius Cerialis.. . . . .. prêf., coh. 1 Aug. pl'. Lus. .......... Zl1CKER, p. 3 [app. l, n" li 5]( 111 p.). 
C. Lucius Gemellus.. . . . •• opt., cent. de Valerianns ..•...•..... B. G. U. II 600 (avant 140). 

Lucius Secundus ....... sold., coh. ITI Itur ................. P. O:t'y. VIl 1022 (103 p.) . 
.. • ]onius Lucianus ...• cent., leg. II Tl'. , cob. II ............ C. J. L. III 6580 (194 p.). 
tucianus (?).. . . . . . . .. vétéran.......................... P. Rein. li9 (215-216 p.). 
Lucülius Bassus=Bassns. déc., ala yet. Gall .....•............ P. llamb. 39 (179 p.). 
Lucretills ....... , .... cent., log. III Cyr., coh. V ......... " C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
Lucretius ............ centurion ......•................. P. Lond.1I 276 (15 p.). 
Lncretius. . . . . • . . . . .. (probablement) centurion.. . . . . . . . . .. Specim. isafJ. nO' 17 et 18 (11-12 p.). 

Q. Lucretius Q. f. Pup •. '" signifer ..•........•....•.......• C.-J. 1088 = C. J. L. III 12058 
(Aug.-Tib. ). 

M. Lucretius Pudons ...... sold., leg. XXII Dej., cent. de Coeceius 
Pudens .•..•........•......•.. B. G. U. II '~55 (Vespasien?). 

A. Lusius A. f. Ter. Gallus .. trih., leg. XXII Cyrenaicœ ........•.. C. 1. L. X 4862. 
Sex. Lusius Sex. f. Pol. Tavio. sold., lég. ?, eoh. V, cent. de Cliternius. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

Lycarion ...•.....•.... déc .• ala veto Gall. .............•.•• P. llmnb. 39 (179 p.). 
Lycarion Pasautis ., . . .• cav., ala yet: Gall. •................ P. Ilamb. 39, n" 57 (179 p.). 

C. M[ .lu[. ]cius Agrippa .•. sold .. cent. d'Antonius .............. C.-J. lM!, (Talmis). 
C ...... ] Maerinus . . . . .. yétéran.......................... B. G. U. 1 179 (Antonin) . 

... . ]stus Macro ....... cent., leg. II 'l'l'., coh.Ill ........... C. J. L.HI 6580 (194 p.). 
C. ~fœnius IIaniochus.. . . .. cent., leg. II TI'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 42 (147 p.). 

Mœvius Mat'ceUus. . . . .. sold., coh. 1 Aug. pl'. Lus., cent. de Can-
didus ......................... B. G. [J. II 696 (156 p.). 

Magius Sabinus ........ tri!:>. mil., leg. II Tl' ............... B. G. U.I 265; Bul!. Soc. arc". Alex. 
14, n" 6 (lli8 p.). 

Maimins Puteolanus ... , dup!., ala vet. Gall. .......•........ P. IIamb. 39, n· 97 (179 p.). 
Malichus S\l[ ..•.•.... soldat ....•....•................ P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Malochus •.•......... option, numeri primi ............... P.Oxy. IV 735 (205 p.). 
Mamborœus .......... sold., ala Comm ................... C. 1. G. 5057 = GAr TBIE Il , p. 269. 

n" il. 
C. Mammius . . . . . . . . . . .. cent., lég. ?, col!. IV. • . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
P. Mammius ............ cent., lég. ?, coll. Ir ...... ; ........ C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

Mammogais Batrei.. . . .. sold., coh. de Niger.. . . . . . . . . . . . . .. C.-J. 12 36 (18 p.). 
Manlius Severus... . . . .. préfet d'une cohorte. . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. III 780 ( 154-156 p.). 

C. Marcius .............. cav., duplicarius ................... B. G. U. II 591 (56-57 p.). 
C. Marcius C. f. Pol. Alexan-

dria . . . . . . . . . . . . .. sold., leg. III Cyr .• coh. IY cent. de Lon-
gus ........•............... ,. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tih.). 

68. 
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~l. Mal'cius Clemens. . . . . .. sold. lég.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Geu. lat. 1. 5 (90 p.). 
Q. Marcius I-Iermoffenes . .. pl·éf., floUe alex. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III [13 ( 13 '1 p.); C.-J. 1197, 

Marcus .. , ........... cav., ala Commag .................. C. J. G. 5057 = G.U;TRlIlR, p. '>.ô9, 
n° 3. 

!lIarclls Titi ........... cav., ala vet. Gall. ............... " P. Hmnb. 39, n° 3~ (179 p.). 
· .. ]1. ~JarClls Castris. .. sold., leg. II 'l'l'., coh. III . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 (1 gh p.). 
!lfal'cus Fuscus. . . . . . .. déc .• ala yet. Gall. .. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6581 (199 p.). 
Mareas .............. sold., ala Comm ................... C. J. G. 5057 = GUTHIER, p. 269, 

n° 3. 
Jfal'inus ............. préfet d'une légion ..............•.. P. Ot!:!J. XII 1511 (aYilnt2~7)' 
JIarinus . . . . . . . . . . . .. cent., leg. II 1'1'., col!. V .......... " C. J. L. III 6580 (19~ p.). 
Marinlls ... , .......... armo(l'Um) c(ustos). . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. 1 iFI Ô (11'-111' siècle). 
JIarius (?) . ~ . . . . . . . .. décurion......................... GACTIIIER, p. 276, n° 18 [apr. l, 

n' 33] (8ô-85 p.). 
Marius .. '" ......... cay., ala Comm., hume de Cavius ..... GAUTHlIlR, p. 259, n' 2Ô. 

Jfarius [. ]ea[ ... ] ..... sold., cent. de Calpurnius. . . . . . . . . .. GAUTHIER, p. ;! 56, n° '7 (Domitien). 
L. Marius Celsus ......... soldat.. ......................... C.-J. 1333 (84 p.). 

'Ial'I'ius Corp.\l!-[ ........ cavalier ......................... P. Oxy. IV 7:15 (205 p.). 
JIarius Fabius.. . . . . . .. soldat........................... C.-J. 1278 (Silsilis). 

Mm'ius Fuscianus ...... cent., leg. II 'l'l' ................... C. J. L. III 6580 (19ô p.). 
Mal'O . . . . . . . . . . . . . .. sold. lég.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. III 79~ (Il' siècle). 
'Im'sus .............. cent., coh. 1 Aug. ])('. Lus ........... B. G. U. II 696 (156 p.). 
Jlaternus ............ cent., iég. ?, coll. V ................. C. J. L. III 6627 (Auff.-Tib.). 
?lIaturus . . . . . . . . . . . .. déc., ala Voc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Ann. épigr. '911, n° 1!! 1. 
Maximus.. .. . . . . . . . .. décurion........................ C.-J. 1.331 (Taimis). 
Maximus ............. signifer ..................... ; ... GAtTiliER, p. 281, n° 30. 

,Maximus.. . . . . . . . . . .. henef. tI'li. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Fiol·. 89 (Ill' siècle). 
Maximus.. . . . . . . . . . .. cav., aia vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Lond. inéd. h8'>. [app. Il] ( 1 30 p.). 
JIaximus. . . . . . . . . . . .. sold., cent. de Glycon.. . . . . . . . . • • . .. Ostl'. 1129 (207 p.). 
Maximus ............. soldat. .......................... P. Lond. II 259 (94 p.). 
Maximus ............................................ P. Fay. 105 (vers 180 p.). 
· .. ]s Maximus Cash' ... soid. d'une coh. aux ................ P. Bel'lin Îlléd. 6866 A (178 p.) . 
.. . lus [M]aximus ...... gradé (?) ........................ Specim. isag. n' 12 (11-19. p.). 
· .. Jvius T. f. Col. ~Ia:xi-

mus Cœsarea.. . . . . .. sold., ieg. II 1'1'., colt. 1. cent. de Ma-

rius Fuscianus. . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III G580 ( 1 94 p.). 
JIa ]ximus :\ [ .... ]~anus 

Castro . . . . . . . . . . . .. sold. d'une coh. aux. . . . . . . . . . . . . . .. P. Berlin inéd. 6866 A (177 p.). 
JIeIas L[. .. ......... sold. d'une coh. aux. . . . . . . . . . . . . . .. P. Berlin inéd. 6866 .~. 

:\Iemnon Psenpretis ..... signif. tUl'mœ, ala veto Gall. ......... P. Ilamb. 39 (179 p.). 
!lfennndCl' ............ cav., aia Commag., turme de Cavius ... GWTHIER, p. 259, n° 9.4 [app. I, 

n° 9.7]' 
Menees Anubadis ...... ala vet. Gall ....•................. P. lIamb. 39, n° 28 (179 p.). 
~Iennic[ ............. vétéran .......................... P. Lond. III 1157, 1. 171 (197-

198 p.?). 
Menodorus Jfarci ...... c~v., ala vet. Gall .................. P. lIamb. 3~), n' 72 (179 p.). 

T. Messius T. f. . . . . . . . .. sold., leg. III Cyr. . . . . . . . . . . . . . . . .. Ann. épigl'. 1 Y 11, n" 88 (Aug.-Tib.). 
Messius Audax ........ centurion ........................ B. G. U. l 36 = II ~36; III 908 

(101-102 p.). 
!lfessius Furanius . . . . .. déc., ala veto Gail.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. lU 6581 (199 p.). 
Messius Junianus . . . ... préf., ala Aug. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. lIamb. 31 (103 p.). 
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Sex. MeviusSex. f. Domitius. signif., rua Apriaria •... ; .. ,; ...• , ," C. 1. L .. III 6026. 
Minius .... '" ....... cent., leg. III Cyr., coh. VI.. ... ; .... : C. 1. L. III 6627 (Ang.-Tih.). 
Mithridates .. " .. , .... {:av., rua Commag •......... ' ...... ' .. C. J. G. 5057 = GAVTUH:R, p. 269, 

n° 3 . 
. . . ]lius }Iithl·idaticus ... trih., leg. XXII Dcj. ........... . . .. C. 1. L. III 60. 

M?[ ... ] .... , ' ........ vétéran ......................... , B. G. U. III 921 (ll~ siècle). 
M. Monimus ......•.•..• : .cavalicr.. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. C.-L 1253 ( déscrt6r.). 

MucianlJ.s, •.•.......... sold., lcg. Il 'l'l'., cent. pl·Îne. post.. ... C. 1. L. III tl1132. 
Mummius .. " ......... ' cent., coh. de 1\1. Florns.. . . . . . . . . . .. C.-J. 1250. 

Scx. Munatius Sex. f. Galak1 .. sold., leg. XXII. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 111059 (Aug.-Tih.). : 
Muntanus .. • • . . . • . . . ..> . • • • . . . • . . . • • • . • . • • • • . . • • • . .• P. Fay. 105 (vcrs 180 p.). 

N 

~r .... ]!ins ........ " cav., ala veto Gall. ................. P. Loml. illéd.Et82 [app. Il]( 130 p.). 
~aal'o8is Milonis . . . . . .. cav., ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 39, n° 68 ( 179 p.). 

C. ~asennius C. f. Marcellus 
Senior ........... :.' préf., coll. Apamen ................. C. 1. L. XIV 171. 

~emesianus .......... cent. d'Hcracli(anùs) ............ : ... B. G. U. 1 3M. 
~eoptolemus Crispi.. . .. vét., cay;. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 5 (89 p.). 
Nepheros qui ct Nephos. cav., ala veto GaII. ................. P. IlllInb. 39, n° 76 (~79P')" 
Nepheros' . . . . . . . . . . .. .. ............................. P. Fay. 105 (vers 180' p.). ' 
'lephotianus ..................................... ' ..... P. Fay. 105. . . 
l\epotianus ........... vétéran .......................... C. P. Herm. 127,1. 23. ,~ , 
l\ervas ........ , ..... cav., ala Yet. Gall ....... : :: ....... . P.1.ond.inéd. 482 [app.I1) (t30 p.). 
~el'Us ............... cent., leg'. XXII ................... C.l . .L. III 6600. 
Nigel' .. . . . . . . . . . . . .. comm' une coh. lég. . . . . .. . .. . . . . .. C.-J. 1 :l36 (18 p.). 
Niger •.............. ' :rhiss(icius). .. . . • • • . . . . . . . . . . . . . . .• C. 1. L. III 6607. 
Nilas ............... cay., aIa vet. Gali. ................. P. LOlld. Îlléd. l,82 [app.,IIJ( 130 p.), 
Nonius ............ , .. cavaIicl·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .. GAtTilIER, p. 281, n° 31. 
Nonius Bufus. . . . . . . .. ccnt., leg. lU Cyr. .. . . . . . . . . . . . . . .. Scltrifitajeln 8. 
Numerius ............ cent., leg. HI Cyr., coh. V ........... C.l. L. III 66~7 (l\ug.-Tih.). 
Numisianus ........... cavalier ......................... GAUTHIER, p. 266, n° Et2. 

C. Nummius C. f. Fai. Cons-
tans. . . . . . . . . . . . .. primip., leg. II Tr.; cent., leg. III Cyr... C. 1. L. X 3733 (Il" sièclè). 

o 

L. 0[ ...• lius Firmus •... soldat ..................... ' .•..•. P. Land. II 258, l. 140{9Etp.). 
C. Oclatius C. f. Pal. Modes-

tus., .. ' .•........ ,' préf.,coh.lII Hul' ................ ; C.l. L. IX 1619 (Traj. ou.IIad.). 
Octavianus, .••.... ". . . déc., ala vet. Gall. • . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 39 (179 p.). 
Octayius1, .... ~ ... ; .. cent., coh. n Thrac ................ GAuTnmR, p. 283, n' 35 [~pp. l, 

n° 39 J. 
lO]~tavius A. f. 1.lom. A-

drymeto ....•...... soM.lérr ......................... B. G. U. IV 1083 (Aug.-Tih.). 
Octavius Avellianus ..... cent., coh. Il 'l'l'., coh. VI.. ......•.. C. J. L. III 6580 (19tt p.); 
Octavius Valens ........ ',mM. d'une coh. aux ................ P. Cau. l, col. '1-5 (1lt2 p.). 
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C. Octayius C. f. Gla. Valens. sold .• leg. XXII Dej., cent. de Crittius 
Firmus, cornicul. de Castricius Procu-
lus, préf. du eamp ............... C. 1. L.III 6023 a (ép. flav.). 

OOnus .............. cent., léff.?, eoh. IY ............... C. J. 1.. III 6627 (Aug.-Tih.). 
Onnop}u'Îs Colluthi .... , cay., ala veto GalL ...•............. P. Hamb. 39, n" 74 (179 p.). 
Oppins.. . . . . . . . . . . •. dée., coh. 1 Theb. eq. . . . . . . • . . . . . .. CA. 1350 (Talmis). 

C. Oppins C. f. Vel. Bassus. cent., leg-. II Traj.. . . . . . . . . . . . . . . .. C.1. L. IX 58llO, cf. 5839 ( 137 p.). 
Oppius Litorinus . . . . .• eav .• ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Ifamb. 39, n" 63 ( 179 p.). 
Ol·igenes.. . . . . . . . . . .. [centurion]...................... Ostl'. 1128 (:lO5 p.). 
Orion.. . . . . . . . . . . . .. soldat.......................... Ostl'. 1136 (213-214 p.). 
Orion ............... vétéran ......................... P. LQlId. III 1157, 133 (197 p. ?). 
Orsenuphis Annarii ..... eav., ala veto Gall ........••..•.•... P. Ilamb. i~9, n" 35 (179 p.). 

M. Oscius Drusus . . . . . . .. préf. du camp . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. 1.. III 141473 (vet·s 140-1 ft 2 ). 

Cn. Otacilius C. f. Pol. Anc .. sold., lég. ?, coh. IV, cent. de P. Mammius. C. J. L. III 6627 (AlIg.-Tib.). 

p 

Paccius .............. eent., lêg.?, coh. VI. ......•....... C. J. L. III 6627 (AlIg.-Tib.). 
Paccius Maximus.. . . . .. sold., leg. III Cyr., cent. de Gl'Ïnius Mar-

cellus ......................... ('.U;TlI1ER, p. 276, n" 19 [app. l, 
u" 3l! J. 

Pacelius P[. .. ....... soldat ...•••..•••.......•....... P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Paconius.. . . . . . . . • . .. cent., leg. XXII. . • • . . . . . . . . . . . . . .. C. J. 1.. III 6632. 
Paconius Egnatius ..... cent. (?), le§'. III Cyl' ............... Schrifttafeln 8. 
Pactumeius SeI'enus .. " déc., ala veto Gail. . • . . . . . . . . • . . . . .. P. EJamb. 39 (179 p.). 
Paesis Dcheutis . . . . • .• cav., ala vet. Gall. • . • • • . • . • . . . . • • .. P. llamb. 119, n" 60 ( 1 79 p.). 
Paminis Pacœbis.. . . . .. citatOl' campi, ala veto Gall .....•.... , P. Hamb. 39 ( 179 p.). 
Paninutas. . . . . . . . . . .. ......•...............••.•••... P. l'ày. 105 (vel's 180 p.). 
Pantal'[es? C]astr(is) ...• sold. d'une cob. aux ................ P. Berlin i"éd. 6866 A (178 p.). 

P. PapÏl'ius P. f. Pol. AncFa. sold., lég. ?, coh. YI, ccnt. de Flaccus.. C. J. L. III 66:17 (Aug.-Tib.). 
C. Papirius iEquus. . . . . .. cent., leg. III Cyr. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. 1.. III 66:18. 
M. Papil'ius Celer. . . . . . .. déc., ala VOl'. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .COUYAT [app. l, n' 16]( 116 p.). 
M. Papirius Hufus ........ soM. lég ......................... P. Gen. lat. l, :1 (81-88). 

Pasion •...•........................................ P. Fay. 105 (VCI'S 180 p.). 
Pasion (1 ou II?) ..................................... P. Fay. 105. 

Pasion (l, II ou III?) .................................. P. Fay. 105. 

Pasion Dioscori ........ cay., ala yet. Gall ...........•...•.. P. Hamb. 39. n" 53 (179 p.). 
C. Passel'Îus P. f. Vol. Aler. trib., le§'. XXII ...•...........•.•. C. 1. 1.. XII 1872-1873 ct 2566. 

Patasenis . . . • . . . . . . .• soldat........................... Ostl'. 1223 (Ill· siècle). 
Patermuthis Ol'senu!)}lis. eav., ala vet. Gall .....•......•.••.• P.lIamb. 39, n" 21 (179 p.). 
Patermuthis Palamati .•• cay., ala veto Gail .................. P. lIamb. 39, n" 30 (179 p.). 
Patermuthis Ptolemei He-

liopoli. . . . . . . . . . . .. sold. d'une coh. aux.. . . . . . . . . . . . . .. P. Berlin. inéd. 6866 A ( 180 p.). 
Patel'nus.. . . . • . . . . . .. ccnt., leff. II Tr .• l'oh. II .. . . • . . . . . .. C. 1. L. III 6580 ( 194 p.). 
Paulus. • . . . . . . • . . . .. eay., ala veto Gall ................•. P. Lond. inéd. 482 [app. II]( 130 p.). 
Pechysis P[ .... ]yr[.. .. ala vet. Gall ...•.....•............ P. EJamb. 39, u" 17 (179 p.). 

A. (ou L.) ..... Perennius soldat ....•...................... GAUTHIER, p. 303, n' 1 [app. 1, 
n°l!l1]. 

Petllcœus Ot.·lUS... . . . •. sold .• leg. XXII Dej., cent. d'Auf(e)IQ)ins 
Ac(c)u(leius) .............•..... Schrifttafeln 8. 
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Pctcesius . . . . . . . . . . .. soldat........................... Ostr. 1135 (214 p.). 
Petecsis Petaesis. . . . . .. soldat........................... c\pp. 1. n° 3. 
Peteminis Psenosi!'idis •. cav., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . • .. P. lIamb. 39, n° 25 ( 179 p.). 
Petesuchns. . . . . . . . . .. soldat........................... B. G. U. 1 4 (11'-111' siècle) . 
• . . ]epon Petsireo (Peto-

sl1'l(hs). . . . . . . . . . .. cav .• coh. 1 Ang-. pl'. Lus •• tmme d':h-
temidorus ...•.•............... B. G. U. II 696 (156 p.). 

Petronius .....•...... déc., ala vet. GaiL ................ P.lIamb. 39 (179 p.). 
Petronius ............ cibal'ator ........................ Ostr. 1265 (187 p.). 

5/.3 

L. Petronius. . . . . . . . . . .. eoh. I-liRpan .• eent. de Cornelius.. . • . .• G.U;THIER, p. 272, n" 9 [app. l, 
n° 30 J. 

M. Petr'onins M. f. Pol. Ale-
xandrea . . . . . . . . . .. sold., léf}'. 1, coh. IV. cent. de C. 'Iammius. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

P. Petronius Geler .......• vétéran ......................... P. Otey. VII 1023 (Il' siècle). 
L. Petronius L. f. Poi. Cr'Îs-

pus.. . . . . • . . . . . . .. vétér'an .............•........... 
C. Pell'onius .\I{l[ .. , ..... vétéran ........................ . 
C. Petl'onius Valens.. . . . .. benef., coh. II Thrac., cent. de Crecilius. 
L. Petronius Valer'ianus .. " lég-.• cent. de Julius Ser'enus ........ . 
Q. Petr'oni[us] Us[ .. , .... sold.léff .•....•.................. 

Philodamus ......... '. centurion .....................•.. 
C. Pinarius. . . . . . . . . . . .. comm' uue cohOl,te, leg. XXII ....... . 
L. PinarÎus L. f. Gal. Natta. trib. mil., leg. III Cyr., préf. de Bérénikè. 
M. Pinnins Corbulo.. . . . .. sold., COll. Hisp., cent. d'Antonius ..... 

Platon ............ " cav., a1a Yet. Gall •..•.............. 
M. Plotius Faustus .....•.. pl'éf., coh. III ItUI' •••••••••••••.••• 

M. Plotius M. f. Pol. Fuscus. vétéran .......•..••....•........ 
Plotins Mal'cus. . . . . . .. déc., ala 1 Thrac. Maur ...........•.. 

Q. l>lotius Maximus Col. Tre-
beUius Pelidianus. . .. trib. mil., leg. II Tl' ............••. 

Polion . . . . . . . . . . . . .. sold. d'nne coh. ;lUX ............... . 
C. Ponpeius.. . . . . . . . . . .• soldat. ............•............. 
P. Pompeius .~[. .. ...... . .................•............ 
M. Pompeius M. f. Ani. As-

pel' .............. . prirnip., leg. HI Cyr' ............... . 
Pompeius Diogenes .... . cav., ala veto Gall ......•.•.......•. 
Pompeius Epan. [ •..... cent., leg. III Cyr ................. . 

C. Pompeius l\Iare,ellus .... 

SeX. Pompeius Merula.. • .. préf., coh. l 'rheb •.•...........•.•. 
Pompeills Pudens.. . . .. cent .• leg. XXII Dej .•...........••. 

C. Pompeius C. f. Pol. Sere-
nus.. . . . . . . . • . . . •. sold., leg. II Tl'. , coh. V, cent. de Se-

A. É. 1910,75 [W. 463] (94 p.). 
P. Hamb. 32 (entre l'la et 133). 
C. 1. L. III 12074. 
B. G. U. Il 600 (avant 140). 
P. Gerl. lat. 1 5 (90 p.). 
B. G. U. 1 344 (Il'-II!' siècle). 
C. J. L. III 6632. 
G.I. L. X 1129 (vers 25 p.). 
C.-J. 1337 et 1345 (85 p.). 
P. Louei. inéd.482 [ app. 11] ( 130 p.). 
C. J. L. VIII 2394-2395 et 17904. 
A.E.19 1O , 75 [W.I.63J(9

"
P·)· 

C. J. L. III 6581 (199 p.). 

C. J. L. IX 5835, cf. 58il6. 
P. Berl. inéd. 6866 A ( 178 p.). 
G.U;TllIER, p. !!53, UO 11. 

B. G. U. 610 (140 p.). 

C. J. L. XIV 2583 (ITrajan 1). 
P. Hamb. 39, n" 104 (179 p.). 
Sehrifttofeln 8. 
e. J. G. 5059=GAUTHlER, p. 287, 

n" 13. 
C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
B. G. U. JI 1.55. 

ver'us ......................... C. 1. L. III 6580 (19 1• p.). 
Po~peius Verinns ..... sold., leg. Il Tr •• cent. de Virius Pos-

tumus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6609 (après 175). 
Pomponius Severns.. • .. cent., leg. III Cyr... . • . . . • . . . . . . • .. P. Lond. II 1 I,!! (95 p.). 

M. Pontins [ .... ]tius. . . .. préf., coh. II Itur.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. IX 3101. 
}1. Pontius M. f. Col. Sabu-

,. t (' (.») ) !anu us Ja... , ., .. sold., leg. XXII Dej .• cent. de Cœsellius 
Fuscus.. . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . •• C. 1. L. III 6598. 
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M. Porcius M. f. Gal. Nal'bo-
nensls ............. préf., ala Herculiana; LI'ib. mil., leff. XXII. C. J. L. II !'239' 

Posidonius. . . . . . . . . .. ............................... P. Fay. 105 ("el's 180 p.). 
Postumus Romulus ..... centurion ........................ C. J. L III 12075. 
· .. ] C. f. Pol. Priscillia-

nus Cœs(at'ea) ...... . signifel', leg. II Tr ................ . 
Priscus (ou Crispus) ... . préf., flotte alex .................. . 
Priscus ............. . déc., coh. l Theb. el!' ............. . 

Priscus ... , .......... singulal'is, coh. III Itur ............ . 
Proculianus . . . . . . . . .. centurion ....................... . 
Proclus.. . . . . . . . . . . .. tl'ib. mil ........................ . 
Proclus.. . . . . . . . . . . .. centUl·Îon ....................... . 
Proclus ............ :.. centurion ....................... . 
Proclus.. . . . . . . . . . . .. ,·étél'an ........................ . 
· .. ]Ser. (tr.) Proculus.. trib. mil., leg. III CYl' ....•......... 
Pl'omus . . . . . . . . . . . .. décurion ......... ' .............. . 
Pro tas ............ " .............................. . 
• •• IlTlUS rOxlmus.... ta)ll arms ....................... . ]. . Il . li' 

Psenosirius. . .. . . . . . .. soldat .. , ........ , ......... , ...... . 
Ptolemœus ... ; . . . . . .. cent., coh. I FI. Cil. ............... . 
Ptolemœus . . . . . . . . . .. option ......................... . 
Ptolemœus ; .... '. . . . .. curator, cent. de Bassus, coh. de Floms. 
Ptolemœus .... :' ..... . voir M. Aurelius Julius Ptolemœus .... '. 
Ptolemœus .......... . solel., cent. de Fabius ....... ' ....... . 
Ptolemœus . . . . ; ..... . coh. II Itm'. eq ................. , .. 

Ptolemœus. . . . . . . . . .. ' .............................. ,. 
Publilius.. . . . . . . . . . .. cent., Ica. JlI Cyr., coh. Y .......... . 
Publius ............ . 
Pyonsis Panechatis ...... C<1\'., ala yet. Gall .............. , .. . 

Q 

C. J. L. III 6580 (194 p.). 
E. G. U. 1 1 f!'1-1 ',3 ( 159 p.). 
GAUTIIIEII, p. 245, n' 12 [app. 1, 

n° 22]. 
P. Oxy. VII 1022 (103 p.). 
C.-J. 1256 (désert 01'.). 
P. l1amb. 31 (103 p.). 
C.-J. 1280 (entre 114 et 117)' 
B. G. C. II 600 (avant 140). 
B. G. U.1II 709, cf. 741 (Antonin). 
Ann. épigr. 1914, n' .128 (l\éron). 
C.-J. 1332 (81 p,). 
P. Fay. 105 (vel's 180 p.). 
P. Oxy. 151 1 (avant 2 "7 ). 
P. Oxy. IY 735 (205 p.). 
P. Philad. inéd., n° provo 16 (1 "7 p.). 
B. G. U. 1 36/1. 
AnI!. épi{JI·. 190~), n° 207 (AnIT')' 
B. G. U.II 6:>.3, cf. 625 (n'-m' siècle). 
C.-J. 1247 (désert or.). 
GAVTllIER, p. 280, n° 26 [app. l, 

n° 37] (143-1.td. p.). 
P. Fay. 105 (vel's 180 p.). 
C. J. G.·III 6627 (Aug.-Tih.). 
P. Fa!J. 1 05( vers 180 p.). 
P./Jamb. 39, n° 80 ( 1 79 p;). 

Quinctius Pl'oculus ..... cent., leff. III Cyr .................. C. J. L III 14138'. 
L. Quintius Viator ... , . . .. décurion ...................... '. C. J. L III 30 (65 p.). 

QuintiIJius . . . • . . . . . .. déc., aIa Voc. .. . . . . . . . . . . . . . . . • .. Bull. Soc. Arch. Alex. 14, n° 7. 

[.] Ravillius L. f. Arn. Celm' 
Carthagp .......... . 

Rhodius ............. . 
Roman~ N ........ . 

C. Homanius C. f. Fah. Be-
r(yto) ............ . 

Rufinus ... , ..... , .. , . 
Rufus ...... , ..... ',' . 

R 

solel." leg. II 'l'l'., coh. YII, cent. de Bœ-
bius l\Iarcellinus ... ',' .......... . 

cay., coh. 1 Theb. eq .............. . 
soldat. ......................... . 

solel., lég. ?, coh. VI, cent. d'Hordionius. 

centul'ion, ...... , ......•..... , .. . 

C. J. L. III 6580 (19!' p.). 
C.-J. 1373 (Hièra Sykaminos). 
P. OX!J. I\ 735 (;>'05 p.). 

C. J. L. III 13627 (Aug.-Tib.). 
P.,Fa.lj. 105 (vers ~80 p.). 
B. G. U. II 600 (avant 1[.0). 
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Rufns ............... sold., ala Comm ................... C. J. G. 5057=GAI:THIKII, p. 269, 
n° ~ . 

. . . ]oius M. f. Col. Rllfus 
Nicomed(ia) ......... sol<l., leg. II 'l'l'., coh. II, cent. de Faus-

tinus •........................ C. J. L. III 6580 (194 p.). 
L. Hutilius ............. caYo, eoh. Hisp., turme de Florus ...... C.-J. 13[16 (Talmis). 
A. Hutilius Cibo . . . . . . . .. optio specnlatorum.. . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 1 fi 1371 (117-1 19)' 
L. Hutilius Lupus ........ sold .. coh. Hisp., coh. dc Bassus ...... CA. 13!17 (Talmis) [app. l, n' 20]. 

s 

C. Sa[ ... ]en. . .. ....... sold., coh. Il Itur. . . . . . . . . . . . . . . . .. GAliTIIIER, p. 25ll, n' 14 [app. l, 
n" 251. 

Sabinianus .......... " légionnaire ....................... B. G. U. 1 344 (11'-111' siècle). 
Sahinianus. . . . . . . . . . .. vétéran ........................ . 

M. Sahinius Fllsclls. . . . . .. préf., coh. 1 Hisp ................. . 
Sabinus. . . . . . . . . . . .. cent., coh. II Hur ................. . 

P. Ryl. 206 a (III' siècle). 
C. J. L. III 50 ct Dipl. 15 (83 p.). 
GUTllIER, p. 292, n' 26 [app. 1, 

n' 119.] (llI3-1 4ll). 

Snbinus ............. sold., ala Comm ................... C. J. G. 5057 = GAtTiliER, p. 269, 
n" 3. 

SaLious . . . . . . . . . . . .. vétéran.......................... P. Lond. III 1157, 1. 31, cf. 42 

( 197-1 98 p. ?). 
Sahinus . . . . . . . . . . . .. . .............................. B. G. U. 1 256, 1. 23 (Antonin). 
Sadus ............... cavai icI' .......................... P. Oxy. IY 735 (205 p.). 
Sadns .. . . . . . . . . . . . .. soldat........................... P. Oxy. IV 735 (9. 05 p.). 

Salius Capito . . . . . . . .. sold., leS". III Cyr., cent. de Suhw'. Fanius. Scltrifttafeln 8. 
Sal]lustius C. f. ~or. Dtica. sold. léS".. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. IV 1083 (Aug.-Tib.). 

P. Sallustius Felix ........ sold., leS". Il 'l'l' ................... C. J. L. III 14138<. 
Salmes •............. soldat. .......................... P. Oxy. IV 735 (;>.05 p.). 
Salvianus .......... " déc., coh. 1 Aug. pl'. Lus. . . . . . . . . ... B. G. U. II 696 (156 p.). 
Salyius. . . . . . . . . . . . .. ............................... P. Fay. 105 (vers 180 p.). 

C. Sappius C. f. Volt.·FJavus. préf., ala lIel'cul ................... C. J. L. XII 1357. 
Serapammon ......... , médecin (mil.?). . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hyl. 206 a (III' siècle) . 

. . . Jius M. f. Pol. Sara-
pammon Tani ..... " soM., leg. II Tr., coh. II, cent. d'Amc

lins Antigonus •................. 
SaI·apas ............. . 
SaI·apion ............ . Leneliciarius ..................... . 
Sal'apion ............ . cay., ala yet. Gall. ................ . 
Sarapion ............ . yétéran ......................... . 
Sarapion Isidori ...... . cay., ala yet. Gall ................. . 
Sm'apion Patermouthis .. cay., ala yet. Gall. ................ . 
Sarapion TaUl'ini ...... . cay., ala vet. Gall. ................ . 
Sex. SalI'ius ......... . yétéran ......................... . .. . .... 
• • • ]118 Saturnilus ... , .. cay., puis déc., enfin vétéran ........ . 

Saturnin us .......... , soldat .......................... . 
Saturninus .......... . 
Secnndinns Verus.. . . .. déc., ala yct. Gall ................. . 
Secnndus . . . . . . . . . . .. cent., leg. Il 'l'l'., coh. VI .......... . 
MémoÎl'es, t. XLI. 

C. J. L. III 6580 (1 911 p.). 
B. G. U. IV 1097 (Claude-Néron). 
P. Hyl. 99. (ll'-III' siècle). 
P. Lond. inéd. 489. [app. II] (130 p.). 
C. J. G. 5028 (~ertassi). 

P. llamb. 39, n' 38 ( 179 p.). 
P. Hamb. 3!), n' 36 (179 p.). 
P. Hamb. 39, n' 67 (179 p.). 
P. lIamb. 30 (89 p.). 
B. G. U. III 710 (146-147 p.), 

cf. 780 ( 154-156 ). 
Am. JOU1'/!. Pltilol. 25, p. 45 (89 p.). 
P. Fay. 10.1 (VCI'S 180 p.). 

C. J. L. III 6581 (199 p.). 
e. J. L. III 6580 (19" p.). 
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Secundus Libl1l'sius.. ecnt.. leg. III CYl' ................. . B. (l. lf. 1II 80~, col. 12, 1. IlI-25 

Sempl·onianus ........ . 
Sempronius ......... . 

G. Sempl'onius ........•. 
M. Sempronius M. f: /Em .. 
M. Sempl'onius ,\1. f. Co\. [ ... 
Sex. Sempl'Onius Canoidus . 
M. Sempl'onius Clemens •.. 

[Sem ]pronius Geme[Ulls . 
M. Sempronius GcrnelIus ... 

Sempronius Herminus .• 
Sempl'onius Maximus .. . 
Sempronius Sabinus ... . 

M. Sempl'onins Sabinus ... . 
M. Sempl'onius Serenus ... . 

Sentius ............. . 
C. Senti us C. f. Sel'. Tayio .• 

cent., coh. 1 :\uB" pl'. Lus .......... . 
bene/iciaril1s ..................... . 
yétéran ......................... . 
sold., le(i. XXII .................. . 
cent., leg. III Cyr ................. . 
50111., coh. 1 Ang. pl'. Lus ........... . 
yétéran .•.•..............•....... 
eavaliel' •........................ 
sold., lcg. III C~T., cent. de Pomponins 

Sevcl'Us ......................• 
c.av •• aIa 1 Thl'. Maur .............. . 
vétéran ......................... . 
ca\'. , ala 1 Apam., tmme de Volumnins 

p. ). 
B. (;. lf. II 696 (156 p.). 
B. G. U. 1 2IIt (l7j p.). 
B. a. lf. 1 ~j2 (138 p.). 
B. G. U. IV 1108 (5 ayant J.-C.). 
P. lJaœara !!38 (Vesp:lsien). 
B. G. U. Il 696 (156 p.). 
B. G. U. 1 300 (148 p.). 
B. G.I.:. Il 559 (aYant 175-1j6?). 

P. '_ond. 11 d!!! (95 p.). 
B. G. U. Il 44j (lj3-1j4 p.). 
B. G. U. 1 265 (148 p.). 

(identique au sniyant·?) .......... , B. G. U. 1 69 ! 20 p.). 
vétéran .......................... B. G. U. Ir f)45 (13g-1/,0 p.). 
vél., AntinoÏle .................... B.G.U.II61 II!i48(150-15t p.'l. 
déc., ala vet. Gal!. . . . . . . . .• ....... P. Hamb. 39 (179 p.). 
soM., leg. III Cyr., coh. V, cent. de Li-

cinius Vcrus.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. 1... III 6(l::27' 
C. Septimills Salurnilus .... cay., tUI'mc de pl'oruns .............. C.-J. 1332 (81 p.). 

Serenus. • . • . . . . . • . .. ccnturion........................ Schrifuafeln 23. 2. 

Serenus . . • . . . . . . . . .. cent. lég.. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gefl. lat. 1. 5 (no p.). 
Sm'elllls ............• ccnt., coh. 1 AUff. pl'. Llls ........... C.-J. t 275 (180-192). 
Sel'enus . . . . . . . . . • . .. imaginifcr....................... B. G. U. 1 illl4 (1\'-1\1" siècle). 
Screnus •......•..... procuratol' turmœ, ala vet. Gall ......• , P. Loml. inétt, 48::2 ! app. II] ( t30 p.). 
Screnus ... " ........ tesserariu8 ..•...•................ P. Ryl. 206 a (m" siècle). 
Serenus • . . . . . . . . . . .. soldat........................... P. I..ond. II 1 71 b (1\1" siècle). 
Sm'elllis 1. . . . . . . . . . .. ............................... P. Fay. 105 \ vel's 180 p.). 
Sel'enus Il . . . . . . . . . .. ............................... P. l'ag. 105. 
· •. 101. Sel'cnus Castris .. tesserarius, leff. Il 1'1'., roh. III, cent. de 

\ïtalis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. 1.. III 6580 ( 194 p.). 
C. Serenus . . . . . . . . . • . .. eav .• aIa veto Gall. ................. P. Halllb. 39. n' !lg (179 p.). 

Seœnus Mclanis= Serenus 
Melanatis.. . . . . . . . .. déc., aIa vet. GalL •....•..•.•.•..• P. lIllmh. 39 (179 p.). 

Sere nus SCl'eni (7) ..... principalis ....................... P. Fior. Il 278 (;>.03 p.). 
C. Sertorius. . . . . . . . . . .. ............................... B. G. U. III 610 ( tEto p.). 

SerYlltus .. . . . . . . . . . .. cent .• leg. III Cyr., coll. IV ......... , C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
T.Senilius ............. sold., Jeg. III Cyr .................. C.-J. 1365 (:J5 p.). 

Sel'vilius Pudens.. . . . .. cent., leg. II Tl'. , coh. V. . . . . . . . . . .. C. J. 1-. III 6.580 (19ft p.). 
Scrvius Sulpicius ...... tl'iL. mil., leg. XXII Dcj.; préf., ala Voc. C.-J. 1200 (122-123 p.). 

D. Seycl·ius Seycrus ....... préf. de Bél'énikil .................. C. J. L IX 3083. 
Seyems • . . . . . . . . . . .. préf. (?). coh. 1 Theh. . . . . . . . . . . . .. P. Catt. L eol. 3 (avant 114 p. ). 
Scyel'US . . . • • • . . . . . .. cent •• leg. Il TI'., coh. Y. . • . . . . • . . .. C. 1. L. III 6.580 ( 194 p.). 
· .. ]nutius Seycl'lls.. . •• secutoi' d'un tribnn lég .....••...... , P. aen. lat. 1, 4 (90 p.). 
· .. ]onacianus Severus.. pré!'., aIa "et. CalI. . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 320. 
Se\'ems Justus .....•.. centurion ........................ B. G. U. l fi (u'-m' siède). 

L. Sextiiius Gel'manus .. . .. légionnaire....................... P. Gel!. lat. l, 5 (90 p.). 
C. Sigillius Valens.. . . . . .. sold., eoh. 1 Aug-. pl'. Lus., cent de Gaia-

nus .......................... B. (;. U. II 696 (156 p.). 
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Sihanus ............. soldat. .......................... BR~:CCIA, Iscl". 37" 1). 
Si~ois .............................................. P. Fay. 105 (velos 180 p.). 

Slacis . . . . . . . . . . . . . .. soldat........................... App. 1, n° 9.. 
Solas ............... cav., ala vet. Gall. ................. P. Lond. inéd. ,.82 [app. IIJ (130 p.). 
Sopater Dionysii ....... cay., ala yct. Gall .................. P. llamb. 39, n" 85 (179 p.). 

C. Sossius C. f. Pol. Pom-
peiop( oli) . . . . . . . . .. sold., leg. lU Cyr., coh. IV, cent. d'Aquila; 

option, leu. III Cyr., cent. dc Celsus. C. 1. L. III 669.7, 6591 (.hff.
Tib.). 

C. Sossius Cclcr . . . . . . . .. légionnaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Gen. lat. 1, 1) (90 p.). 
Sossius Eudœmon ...... signifer turmœ, ala yct. Gall. ., ....... P. llamb. 39 (179 p.). 
Solel'ichus ........... déc., ala vct. Gall. ................. P. Ilamb. 39 (1ï9 p.). 

C. Spcdius C. f. Pol. Cp'cnis. sold., lég. ?, coh. YI, cent. dc Firmus.. C. 1. L. III 6627 (Aug.-Tih.). 
T. Staius Domiti .. , ..... coh. 1 Theb ..................... , App. 1, n° 38. 

Statilius Taul'lts ........ cent., leg. II Tr., CUI'. de la coh. 1 FI. 
Cil. .......................... C. 1. L. III 609.5 (ycrs I.1!O). 

Subatianus. . . . . . . . . .. déc., ala vct. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39 ( 179 p.). 
SubUl'(anus) Fanius ..... cent., leg. III Cyr .................. SchrifttaJeln 8. 

T. Sucdius Clcmcns ..... o. préf. du camp ................... , C. 1. L. III 33 (79 p.): P. Gen. lat. 

1, 2 (81-88 p.). 
C.Sulpicius C. f. Pol. Aspcr. sold., coh. sc. C. R., cent. d'Antonius " C.I. L.IlI 6610. 

Sulpicius Cn. f. Quir. Sc-
l'cnus . . . . . . . . . . . .. vainqueur dcs Agl'iophagcs.. . . . . . . . .. C.-J. 19.07 (IIad.). 

Sulpicius Severus. . . . .. ccnt., leg. Il Tl'. . . . . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 378 (147 p.). 
Sllltins Saturninus . . . .. cayalicr......................... G.AUTHIER, p. 266, n° h2. 
Syrion . . . . . . . . . . . . .. vétéran.......................... C. P. R. 21,3 (224-225 p.). 

T 

T[ .... Jllft .. ] ....... ccnlurion ........................ P. Lond. III 9,5, 1. 31-32 (159-
160 p.). 

1. Tanicius L. f. Vol. Verus 
Yiennœ.. . . . . . . . . .. cent., lcg-. III Cyr.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 86 (80 et 81). 

1\1. Tarquitius T. f. Tro. Sa-
turninus. . . . . . . . . .. pl'imip., lcg. XXII; préf., coh. sc. C. R.: 

tl'ib., leg. III et leg. XXII.. . . . . . . .. C. J. L. XI 3805 (vers 26 p.) . 

. . ]n[ .. ] Taurus ....... sold., ala Comm ................... C. J. G. 5057=G.WTHŒR, p. 9.69, 
n° 3. 

T~r[. ]chon (?) Petepsa[ .. cay., turmc d'Im[ ..... ] ........... Ost/'. 1160 (déb. du Ill' sièclc). 
A. (on L.) .... TCI'cntius(?). voir: Pm'cnnius .................. . 
P. Tcl'cntius ............ cay., cent. de Valel'ianus ............ B. G. U. II 600 (ayant l{jO). 

:vI. TCl'cntius Long(us) ..... sold., leff. III Cyr., cent. d'Arrecinus ... App. J, n° 18 ('\kÔris). 
C. Terentius Maximus ..... cent., coll. 1 Theh .................. C. J. 1. III 6627 (Aug.-Tih.). 
~J. Terentius Rurus. . . . . .. sold., leg. Il TI' ................. " BRECCIA, Iscl·. 686 . 

. . . tins C. f. Pap. Tm·tul-
linus Parœtonio. . . . .. sold., leg. II Traj., colt. l, cent. de :\'Ia-

rins Fllscianus ................... C. J. L. III 6580 ( 19h p.). 

6;). 
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Themes ............. soldat. .......................... P. Oxy. IV 735 (205 p.). 
Themes Jlalichi . . . . . .. fantassin......................... P. Oxy. IV 735 (2 o.~ p.). 
Theodol'us Antioclli.. . .. cay., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. llamb. 3!), nn 5 i (179 p.). 

C. Theon Orionis ........ vétémn .......................... P.llaît'ara 401 (161-16!) p.). 

Theon Sfilbonis ....... cav., ala veto Gall. ................. P.llamb. 39, n° 22 (179 p.). 
Theophilus Alexanch'i. .. caV., ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Hamb. 39, n° 69 ( 179 p.). 
Tholemaios. . . . . . . . . .. cf. Ptolemœus, curator. 

Ti. Tiberinus.. . . . . . . . . .. vétéran .......................... " B. G. U. II 613 (vers i 59 p.). 

Tineius Va![ ... J ...... sold. d'une coh. aux ................ P. Berl. inéd. 6866 B ( 192 p.). 
Tithoes ". . . . . . . . . . . .. cenlurion........................ Ost1'. 1128 (~.!05 p.) et 1130 (9.11 p.). 
Tithoes Plutionis . . . . .. ca\'., ala veto Gall. . . . . . . . . . . . . . . . .. P. Ilamb. 39, nn 55 ( 179 p.). 

M. Titius M. f. CI. Ti. Bar-
bius Titianus.. . . . . .. has!., coh. II, leg. Il Tl'.. . . . . . . . . . .. C. J. L. III 3846. 

M. Titnrius C. f. . . . . . . . .. sold., leg. II TI'. , coh. III, cent. pil. 
prior ........................ . 

Titus .............. . centurion ....................... . 
Titus .............. . vexill31'ius ...................... . 

Trajanus (?) [ .. , . Jcus .. ca\'., coh. 1 Theb., tmme de Priscns .. . 

'l'ravins.. . . . . . . . . . . .. déc., ala Apriana ................. . 
C. Trebius C. f. Pup. Parœ-

C. J. L. III 6611. 
P. Fay. 139. (III' siècle). 
App. I, n° g. 
GAUTIIIER, p. 2115, nn 12 [app. I, 

n° 22]. 
B. G. U. I 69 (120 p.). 

tonio .............. soH, leg. III Cyr., coh. IIT .......... C. J. L. III (j69.7 (Auff.-Tib.). 

C. Trebius Justus.. . . . . . .. centUl'ion........................ P. Ryl. 141 (37 p.). 
Trebonins ........ " .... cent., leg. III Cyr., coh. VI. ......... C. 1. L. III 669.7 (Aug.-Tib.). 

Trufon H[ ..... ] ..... soldat........................... P. OX!J. IV 735 (205 p.). 
Tl'yphon Tryphonis .... soM., lêg-.?, coh. de Facundus ........ C.-J. 1366 (:17-28 p.). 
T1!b1.l~ ............... caV., ala vet. Gall .................. P. Lond. inéd. 482 [app. 11]( 130p.). 
Tullius :'iiger. . . . . . . .. cent., leg. III Cyr... . . . . . . . . . . . . . .. C. J. 1. III 6602. 

Turbon.. . . . . . . . . . . .. ............................... P. Fay. 105 (vel's 180 p.). 
M. Turranius Fronto. . . . . .sign., cent. de Rufus. . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. II 600 ( Il'-III' siècle). 

v 

.... ]peius V[ .... 1 ... soM., leff. III Cyr., . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III j 4138'. 
Q. Va[ ... ] v[ .. Jco. . . . . .. légionnaire ....................... P. Gen. laI. l, 5 (!)o p.). 
L. Vœl'ius Noster ......... ca\'o , aIa Voc., tUl'me de Gavius ....... A,IIl. épigr. 1906, nn 29. (129. p.). 

Valeras .............. médecin ......................... C.-J. 1350 (Talmis). 

L. VaICl·i[ .... ] ......... soM., leg. II TI'., coh. VII, cent. de Cle-
mens ......................... C. J. L III 6580 ( 194 p.). 

Valerianus ........... centurion ........................ B. G. [J. II 600 (avant l!tO). 

Valerianus[ ........... sold., ala Comm ................... C. J. G. 50fi7=G.U;THIER, P.269, 
n° 3 . 

. . . Jonius L. f. Col. Vale-
l,ianus Antiochia . . . .. tub., leg. Il TI'., coh. II, cent. de Faus-

tinus ......... , . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6580 ( 194 p.). 
Valerius. . . . . . . . . . . .. triérarque....................... P. Lond. II 188, 1. 127 (III' siècle?). 
Valerius ............. cavalicl, ......................... G.U:TIIIER, p. 284, n° Il [app. l, 

p. 4!)!, n. 1 J. 
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Yalerius. . . . . . . . . . . .. véléran (Antinoïte ?) . . . . . . . . . . . . . .. B. G. U. 1 9.82 (après 175 p.). 
C. Valerius .............. vét., Ant. ....................... B. G. U.I 227 (151 p.). 
C. Valerius C. f. Gal. LUff-

duni ........ , ... " sold., leg. III Cyr., coh. VI, cent. de Co-
tius. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

C. Valel'ius C. f. Pap. 'iïcœa. sold.. Jeg. III Cyr., coh. VI, cent. de 
Curlius ....................... C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 

C. Valerius C. f. Pol. Ancyru. sold., lég.?, coI.. V, cent. de Caninius. C. J. L. III 6627 (Aug.-Tib.). 
C. Valerius r ... lsus ...... légionnaire....................... P. Gen. laI. l, 5 (90 p.). 
L. Valel'ius ............. coh. Hisp ........................ C.-J. 13"7 (Talmis). 
~1. Yalel·ius ............ , stator, ala vet. Gall. . . . . . . . . . . . . . . .. P. lIamb. 39 ( 179 p.). 
,1. Yalerius ,1. f. Pol. Sidon. sold., leg.lII Cyr., coh. VI, cent. de Tl'e-

bonius ........................ C. J. L. III 669.7 (Aug.-Tib.). 
Q. Valerius. . . . . . . . . . . .. trih. mil.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. L. III 66 BI. 

Valerius IsidorÎ ........ cayulier ......................... P. OX!J. IV 735 (205 p.). 
M. Valel'ius Alexander. . . .. . .............................. B. G. U. Il 610 (1110 p.). 
L. Valerius Ammonianus ... actarius, coI.. sc. C. R., cent. d'Apolina-

rms .......................... B. G. U. III 741 (1 't3'-1 MI p.). 
\ulerius Aplll'odisius .... sold., coh. 1 eC{. (sic) ............... B. G. U.lI ""7 (173-17h p.). 
Valerius Apolinarius . . .. soM., roh. 1 AUff. pro Lus. . . . . . . . . .. GArTlm:R, p. 9.59., n° 7 [app. l, 

n° 2 "1. 
C. Vulm'ius C. f. Col. Apolli-

naris Hierapoli . . . . .. sold., leg. II Tl'. , coh. V, cen!. de FI. 
Philippianus ................... . 

C. Valel'ius C. f. Pol. Bassus. sold. lég ........................ . 
L. "Valerius Celel'.. . . . . . .. soldat. ......................... . 
C. Valerius Chœremonianus. vét., Antinoïte ................... . 
L. Vulel'ius Clemen[s ...... yétél'un ........................ . 
M. Yalerius Clemens. . . . .. caY., tmme de Promus ............ . 

Valerius Corllns ...... '. cent., leg. II Tr., CUI'. coh. 1 Flay. 

C. 1. L. III'6580 (194 p.). 
P. (;ell. lat. l, 3 (Domitien). 
C.-J. 1337 (85 p.). 
B. G. U. 1 300 (lh8 p.). 
A. E. 1910, 75 [W. h63] (94 p.). 
C.-J. 1332 (Bt p.). 

CiL .......................... C. J. L. ]JI 1/11474 (162 p.). 
Vulm'ius Fabianus ...... cent., leg. XXlI Dej ...... , . . . . . . . .. C. J. L. lU 6609.. 

M. Yalm'ius Fubullus ..................................... B. G. U. II 610 (1"0 p.). 
Valerius Fe[ ......... préf. du camp? ................... C.-J. 1275 (enlre 180 et 192). 

C. Valerius Felix. . . . . . . .. légionnaire....................... P. Gen. lat. l, 5 (90 p.). 
Valerius Pl'ontinus ..... l)l'éf., ula Heracliana ................ B. G. U. II! 807 (185 p.); P. All/h. 

II 107-108 (m. (1.). 
L. Valerius Gallus. . . . . . .. yêt., cay.. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. P. [Jamb. 5 (89 p.). 

'alerius German us ..... 
C. Valerius Germanus TYl'O. 
C. Valerius II ypatitius .... . 

Valerius Longus ...... . 
L. Valerius Lupus ....... . 

\' alel'ius Maximus ..... . 
\' alel·jus Maximus ..... . 
Yalcl'ius ~epotianus .... . 

P. Valerius Pt'imus ...... . 
C. Valerius Priscus ...... . 

eenlurion ....................... . 
légionnaire ..................... . 
soldat. ......................... . 
caY., ala Apl'iana, turme de Travius ... . 
sold., coh. Hisp., cent. de Bassus ..... . 
cent., leff. II Tr .................. . 
eentlll'ion ....................... . 
cavaliel' ........................ . 
sold., lefj. III Cyr., eent. de Tullius ~iffer. 
cent., leff. XXII Dej ............... . 

B. G. U. Il 651 (192 p.). 
P. Geu. lat. l, 1 (80-81). 
C.-J.1333(B"p.). 
B. G. U. 169 (120 p.). 
C.-J. 13lJ7 [app. I, n° 20]. 
C. J. 1.. III 120lJB (174 p.). 
B. G. U. Il 522 (II' siècle). 
P. Hamb. 39, n° 99 (179 p.). 
C. 1. L. III 6609.. 
C. 1.L. III :\0 (65 p.) et6023= 

6606. 
L. Valerius Proculus ..... , pré/'., /loUe alex. . . . . . . . . . . . . . . . . .. C. J. LIlI 970 (Bad. ou III' sièclc). 
M. Yalerius Proclus ...... ' yétéran ......................... C. P. R. 1 (B3-84 p.). 
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M. Valel'jus M. f. Pol. Qua-
dratus. . . . . . . . . . . .. vét., leg. X Frct ......... , ....... . 

M. Valerius Hestitutus ..... soldat. ......... , ............... . 
Valel'ius Rufus . . . . . . .. cent., probablement ............... . 
Yalerius Sarapammon. .. cay., ala vet. Gall ................. . 
Valerius Serapion ...... CUY., ala vet. GaU ................. . 

C. Valerius Scurra ........ sold., cent. de Livius (?) ........... . 
Valerius Tm'tius ....... sole!" coh. 1 Allg. pl'. Lus ........... . 

C. Varitius . . . . . . . . . . . .. soldat. ....... , ................. . 
Varus. . . . . . . . . . . . . .. cenL, lég. ?, coh. YI .............. . 

Vedius ............ " eent., leg. III Cyr .• coh. Ir ......... . 
C. Vel'atius Alexandel' . . . .. soldat. ......................... . 

Veratius l'l'oculus ..... . 
. . . Itius Verecundus ... . soldat. ......................... . 

M. Yel'J'ius M. f. Fal. Celsius. cent.. leg. III Cyr ................. . 
L. Veuius ............. . cay., ala Voc., tnrme de Longinus .... . 
L. Veuius L. f. Diogenes .. . "ét., cay ........................ . 

Vettius Rufus ........ . cent.. Mg. 7. eoh. 1\ .............. . 
L. Veuius Vale[. . .. .. .. . yét.. ex déc., ala 1 Thl'. Maul' ........ . 
C. Yetll1'ius GemelIus ..... . soir!.. colt. III ItUl'., yét. ........... . 

Vi[ .... .l dl ... ](?) . . .. déc. (?), ala Comm ................ . 

L. Vi ... lei us Sel'Cnus . : . .. légionnail'e ..................... . 
C. Villius C. f. Ani Vel'eellœ. sold., lég. ? coh. r, cent. de Clemens. 

Victol' .............. , ccnt. yexill ...................... . 
Victor .............. . 
Virius Postumus ...... . 
Vitalis .............. . 
L'(l)pi( u)s Alc,Xa!. .... ] .. 

cent., leg. II TI'. f. Gcr ............. . 
cent., lcg. Il Tr., coh. ]IJ .•........• 

sold., leg. III Cyr., cent. de Pompeius 

A. E. 1910, 75lW. ~63] (94P')' 
P. Lond. II 257,1. 204 (94 p.). 
BRECel!, Iscr. n° /188. 
P. lIamb. 39, n° 47 (179 p.). 
P. llamb. 39, n° 27 ( 179 p.). 
C.-J. 1344 (Talmis). 
B. G. U. Il 696 (156 p.). 
C.-J. 13:)7 (85 p.). 
C. 1. L. III 6()27 (Aug.-Tib.). 
C. 1. L. III 6627 (Aug.-Tib. ). 
C.-J. 1337 (85 p.). 
App. l, n° 1 . 

C.-J. 1372 (Hièl'a Sykaminos). 
C. 1. L. X 373" (1" siècle). 
P. Hamb. 2 (59 p.). 
P. Ifamb. 1 ('iÎ7 p.). 
C. 1. L. III ()627 (Auff.-Tib.). 
C. 1. L. III 1 l1139. 
P. OX.If. YII 1022 (103 p.), 103:ï 

( 15:) p.). 
GUT!lIER, p. 303. n° 1 [app. L 

n° 43]. 
P. Gell. lat. l, 5 (90 p.). 
C. 1. L. III 6li27 (Aug.-Tib.). 
B. G. U. II ()oo (avant 1{1O). 

P. Fa.lf. 105 (yers 180 p.). 
C. 1. L. III 6609 (apl'ès 176 p.). 
C. 1. L. III 6580 (194 p.). 

Epan [.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Scltl'iJttafeln 8. 
Upius Asclcpiades ..... . 
Ulpius Mal'cianus ...... . 
U(I)pius Pe[... . ..... . 
l(1)l'i( u)s Sat~l( l')nilu [s J .. 

M. Vlpius C. f. Col. Solon 

anc. préf., coh. II ItUl'. . . . . . . . . . . . .. P. Catt. J, col. :3 ( 133-134 ). 
déc., ala \'Ct. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.l. 
cent., leg. XXII Dcj. . . . . . . . . . . . . . .. ScltriJtto.feln 8. 
solo., leg. III Cyr .. cent. de Pompcius 

Epan[.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. SchriJttafeln 8. 

PhiladeI( phia). . . . . .. sold.. lcg .. II Tl'aj., coh. YII, cent. 
d',Elius Liberaiis . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6580 ( 19/1 p.). 

Upius Victor .......... déc., ala vet. Gall .................. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 
Gmbricius Vitalius.. . . .. déc., ala "et. Gall.. . . . . . . . . . . . . . . .. C. 1. L. III 6581 (199 p.). 

C. l'mbrius Fuscus . . . . . .. soId., leg. III Cyr., cent. de Julius. . .. C. 1. L III 19.071. 
T. Voconius A. f ......... préf., leg. II Tl'. f. ................ C. 1. L III tll137 (18"-185). 

Volumnius ........... déc., ala Apl'iana .................. B. G. U.I 69 (120 p.). 

z 

Zabdius.. . . . . . . . . . . .. fantassin......................... P. Oxy. IV 7 il5 (205 p.). 
Zebidius ............. soldat.. ......................... P. OX.1J' IV 735 (205 p.). 
Zoilus ............... sign. lUl'mœ ...................... P. llamh. 39 (179 p.). 
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Zozimns ~arcissi (1) • • • •• sold., coh. Il Thrac., cent. (l'Octavius (?). G.H'TIlIIlR, p. 2B3, n° 35 [app. 1, 

UO 39 J. 

(1: Nous relevons encore dans les sources un certain nombre de noms mutilés, que l'avenir permettl'a 
peut-être de restituer: 

Dans une légion inconnue du 1" siècle, B. G. Cl. IV t 083, 
· .. ]dius Q. f. ~Ol!l. Ap .. [ . ]. 
· .. Pius M. f. [L ]CI!I[.] Cremona 
· .. ). nueius C. f. . .. a. Pesinunt. 
· •. lnlltills L. f. COI'. LauJicea 
· .. lranius L. f. Rom ..... 
· .. J!orius [.] f. Fab. Altino 
· .. 1. us C. f. [ ) Philomedia 

._. (lans Hne légion de ~lo après J.-C .• P. Gell. lat. l, 5 . 
• n ...• s •.. u .. : 

- d:ms la II Trajana, en 1 /,3, B. G. Cl. 1 1 1 3 , 
.. Ji(~lIla~[ .. " délégué du préfet à r bri"ptl1'!5;, sans rtoute un tJ'ibun; 

en 19 ft, C. 1. L. III 6580, les centurions commandant les 
[( centm'ia) .... ]ittidiana 

et [( centul'ia) .•.. ]gitmma; 

- dans l'tlltl veteralla Ga/lica, en 130, P. L01ul. illéd. 482 (app. II), les cavaliel-s 
.cat. . 
.. . , ulis 
l .. ]u~'inus; 

en 179, P. l1arnh. 39. les cayaliers fils de Collllthus n° 18), de Dionysius (n" 13), d'Hiel'lIx (n' 8) ct 
de ~epheros (n° Bli); 

-~ ,Jans ln cohorte auxiliaire du papyrus inédit de Berlin 6866 :\, 
... JpllS Caslt'., en 17'1 apl'èsJ.-C., 
.. T]!th?eus Castr., en 176, 

dans 6866 B, 
... )nius, sans date; 

- dans nne aile inconnue, P. 0:r!J. XII 1511, ayant '1.47 apl'ès J.-C., le Jwéfct 
... ]fel'inlls; 

tIans le COl'pS auxiliaÎl'e de P. Fay. 105 : 
. ]l}el'llnus: 

dans les unités de Hante-t;gypte et de Nubie : 

M060YC K.WCOC O~41, soldat, Ann.lpier., 1908. n" !136, Et Kâb, an 11 d'Hadrien: 
)1.[ ] • [ ]bius, soldat, Sammelbucll 1751, à Silsilis, sans date; 
[ ..•... ] . cos .1', tessCI'arius. Ostr. t t t,3, Pselkis, début du 111' siècle: 
C.[ ], C.-J. 1333, en 8f.; 

[. ]ar 'IUS ('1) Jo[ ........ lus (?), ibid. 1 :352, sans date; 
.... !lonus (?), GAUTIIlER, p, 256, n' 17. Domilien; 
... ~itonllS (?). ibid., p. '1.65, n' 38, sans date: 
tons soldats, le dCl'nier de la cenlmie de Domitius. 
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N01fS DE PERSONNE. 

Q. Accius Oplatus, 4[12. 
Acutianus, 265, :169' 
Age~el'amel1, 463 et n. 2. 

J~lianus, 87' 
:Elius Gallus, 10 et sui\'. 
Emilius Bectus, sou édit, 363, 370' 
Agl'ippa, 17. 
Ammônarion, 178. 
Ammônios, ',26 n. J. 

Amyntas, 41. 
P. Anicius ~Iaximus, 128 et sui". 

Annins Bufns, 2/11, 442. 
Antoine, son armée en Égypte, 11-5. 43. 
Antonia Crispi, 178. 
Antonil1le Pieux, 77,280,406, 416. 
Antonins, 467. 
Antonius Germanns, 264. 
Antonius Justinus, 364. 
Antonius ~Iaximus (Apiôn), 85,220 n. 2, 

222. 
Antonins Salurninus, 65. 
Apiôn, voil' : Antonius Maximus. 

Ti ...... us Apolinarius, 191, 

Apollonios, 467' 
Appianos, 30 n. 1 •• 

Ar~amen = Ergamènès, 461, [,63' et n. 2. 

Auguste, voir Octavien. 
Aurélien, 36-37. 
Aurelius Besarion, 467' 
Aurelius Heracleides, 2h1. 

Avidius Cassius, 29-30,279; date de sa ré
volte, 29, n. 5. 

AviHius Flaccus 16-18; son voyage de 33 a 
Thèbes, 351. 

Avitus, 2!~1, 442,/143, n. 2 

Bœbius, 370. 
Balbus, 387' 
Basilianus, 32, n. 2. 

L. Bellenus Gemellus, 329. 
Boèthos, 462 n. l, 463, 464 n. 1. 

Q. Cœsius Valens, Ûl1, 242, 244. 
Caligula, 16 et sui\'., 280. 

M. Calpurnius Bibulus, 3, {to. 
Canidius, :J. 
Caracalla, 77, 280; sa guerre germanique el 

la II Tmjana, 71; son ,'oyage de 2 1 5, 
31-32,37°, 371. 

Cassia Secunda, 221. 
Cassius, 4. 
Cassius Gemellus, 26!~, 269' 
Castricius Proculus, 125. 

César, son armée en Égypte, 4-5. 
Cesti us Gallus, :W. 

Chrôtis, 2:H et n. 2, 264. 
Chthinhoïs, :>.6/1, 267-268, 269' 
Cicéron, llO. 

Claude, 18,1'11-123,279, lt39' 
Claudius Firmus, 359' 
Claudius Philoxenus, 87. 

Ti. Claudius Pompeianu8, 29, 
Ti. Claudius Quartinus, :l/J, 69.-63, ()6-67. 
M. Claudius Serenus, 87, 19:L 

Cléopâtre, 3, lt. 
Commode, 30 n. 4. 
Corhulon, t 9; dislocation de son armée, 9. o. 
Cornelia, 9.65, 268 n. 7, :>.69, 

L. Cornelius Anlas, 178,307-308. 
P. Cornelius Dolabella, II, [II. 

C. Cornelius Gallus, choisi pour préfet d'Égypte, 
7; forces à sa disposition, 7; organisation 
de la frontière du sud, 8-9, la65. 42, 
462 n. 1, 46/t. 

Crispina, 178. 
Crispus (Priscus ?), 159' 

Darius, 416. 
Decius, raid des Blemmyes sous son règne, 

33; persécutions, 33 n. L 

Dejotarus, [to-h:~. 
Dèmètrios, 425. 
Diadumenianus César, :>.80. 
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C. Didas Damanai, ~~ll, 44~. 
Didius Julianus, 30. 
Didymus Argentis, 36:>. 
Dio::létien, ses réformes militaires en Égypte, 

38, 1175; réoruanisation de la frontière 
du sud, 37, !!7li-lIJ5. - 63(). 

Domitien, IlltS. 
Cn. Domitius Calvinus, h, 110. 

T. Egnatius Tiberinus, ~dll. 

Élalrahale, ::h. 

Fanius Seycrus, 440, 4li1. 
Firmus, sa rôvolte, 36. 
Florus, 2 (). 

A. Fufius, II. 

Gabinius, son arlllée, 2-3. 
(~alha, 416. 
Gallien, 33, 456. 
. .. Gallus Vecilius Cl'ispinus Mansuanius 

Marcellinus Numisius Sabinus, G~, 69' 
Gemellus, ~67-~68. 
Gel'manicus, son voyage de 19 en Égypte, 

350-351, 369-370. 
Gordien, ~81. 

Hadrien, armée d'I~gyptc sous son, règne: 
'15-~ 6; son voyarre de 130 en Egypte, 
350-351; guelTe des Juifs, 54-:>5, lij-
68; via nova I1ac[,'ialla, ~13!), 636, 437'-

27 1, 27 2, 331, 378, ih9, 381, 416, 
lilio, li4~, 443 et n. 1,456. 

Hèracleidès, architecte, 52-53. 
lIèracleidès, f. d'Autas, 178. 

IIèracleidès, f. d'Hèracleidès, 1 ï7. 
Hèradeidès, f. de Nicanôr, 186 n. 3. 
Hérode, 10. 

Hérôdès, li64 n. 1. 

Isidôros, gymnasiarque d'Alexandrie, 18. 
Isidôros, voir: Julius :\lartialis. 
Isidorus Germani, 8 li, 1 59; caractère de 

son S7ri"PICTIS, 1 6 0-1 62. 

Julia Primilla, 176. 
Ti, Julius Alexander, arabarque, père du pré

fet, 425, 426 n. 1. 

Ti. Julius Alexander, préfet d'Érrypte. ~lt, 22, 

li25, h26 Il. 1. 
C. Julius Apolinarius, 85, ~68, 'l~() Il. t, 

329, 338. 
Julius Basiliallus, 3'1, 86. 
Julius DemetI'ius, li 1 5. 

C. Julius Diogenes, 170 n. 5,181,183. 
Julius Mal,tialis (Isidôros), '~:ll ct n. :1, 

'16li, ·lG9. 

Julius Vestinus, 330. 
P. Juycnlius Agathopous, :llio n. 1. 

P. JuycnLius Rufus, 57, ~:;9 n. 6, Mdl, lit,5. 

Lumpôn, 18. 
U~pide. 113. 
Lilel'llius Fronto, ~1'1, 1 :30. 

Lollianus, 7", 76, 85; composition de son 
Mtachement, 75-76. 

Longœus Rufus, 3G3. 

Longinus fIy ..... , 911, 170 Il. 5, ~t9, 

26li. 269,319' 
Lucia Mael'ina, 2G'!, 2G8; ~(j9' 

l\facI'ien, ;311. 
MacI'in, 32,280. 
Mœcianus, 29 ct n. 5. 
Maimins, 218. 
Mammorrais Bataiou 2li 1 n. 7, Id'7 Il. t. 

'IUl'c-Aurèle, 30, 279, 280, 333. 

Marcien, li67' 
C. Marcius Turho, 2:>, 67. 3!)5. 

Marianne, {125. 
Marins Secundlls, 32. 

C. Minicills halus, 91, j IK. 

!\Iucien, 21-22. 

1. l\Iunatius Felix, ~37' 
L. l\Iussius /Emilianus, 3fl et II. lI. 

"ustharion, 1 7 7· 
Myl'ôn, '167' 

l\"éron, 20, li15, lit G. 
Nerva, 65. 
l'jcanôr, dit Pappos, 186 Il. 3. 

Oboda, 10. 
Octavien-Auguste, occupation avant son pl'in

cipat, 1-5; annexion de l'Égypte, entrée à 
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Alexandrie, régime de n~{jypte, 6-7; rè
organisation de l'armée permanente, lt3-
l15; préfets du cam p sous son règne, 1 ~ 1 -
123; préfets des légions, 1 ~6-1 27; cas

(relises, 211; immunités, pal,ticipation à 
la vie publique et dl'oit de suffrage des 
vétérans, 33;1-337; ypx?)? de l'an 3lt, 1 !l;l 
n. :>.. - :333,378,386, 1,66, I.67' 

Octavius Valens, ~18, 221, 265, ~69. 
Odénath, 33, 3I.. 

PœlUS,I!), 

C. PapiriusEquus, !.t15. 
11. Papil'ius Celer, lt ho, MI!. 

Paulinus, 193, 
Perlinax, 29, 
Pescennius ~igel', 30, 

Petronia Sarapias, '>.G8. 
C. Petl'onius, campaGnes (;thiopiennes et orga

nisation de la frontière, 13-15; troubles 
à Alexandrie, 16. - lt5!), 1,6!i. 

C. Petronius ~rarcellinus, 159' 
C. Petronius Serenus, 159; caractère de son 

th.bep/tr/s, t 60-16'l. 
Philippes, empereurs, ft 71. 
Philon, 2~>" 

L. Pinarills \atta, !lS. 
L. Pinarius Scarpus, 5, 56. 

Pompée, 3. 
Cn. Pompée, 3. 
Sex. Pompée, l, 1. 

Ponticus, 175, 177, l!Jl n. 1-

Pontius, 2Ûl-'>.1,2. 

Posidonius, lt 15. 
Pl'iscus (Crispus?), 1 5!J. 
Prohus, général, 31. 
Probus, empereur, luite contre les llIemmyes, 

pOI,té au trône par raI'mée d'l~gypte, 
37' 

Proculeianus, "lto ct n. 2. 

Ptolenucus, rurator, 2lt t, ,.ltlt. 
Ptolémaios, ilrabarque, lt 2 (j n. 1. 

P tolémées, ol'rranisation de la côte de l'l~ry
tlll'ée et du désert arabique, I.21; rela
tions avec la l\"ubie, 4Glt; eonstructions 
en Basse-~ubie, !t6ft ~t n. 2. 

Ptolémèe leI', son culte à Ptolémaïs, 28~. 

Ptolémée Philadelphe, lt61; sa camparrne 
d'Élhiopie,sa'W'oIlIDj, 1,63 n. ~>.. 

Plolém{~e Éverrrètc 1er
, l, lt 7. 

Ptolémée Philopator, Iltil, ltG;} n. 2, lt6lt. 
Ptolémée Épiphane, 1,63 n. 2, 1&[, n. 2. 

Ptolém{~e Philomèlor, lt61, 1163. 
Ptolérn(\e Éverrrèle II, ft 6 1, ll6lt. 
Ptol(~mée X Sôter H, lt6 t, 1,6!, el n. '>.. 
Ptolémèe Aulèt(~s, ;1. 

Quietus, 3 'L 
C. Rahil'ius Postumus, 3. 

HuGn, l,. 

\1. Rutilius Lupus, 25, 170, 26!J. 

Sabinius Fuscus, 88. 
Salvius, 3. 
Sempl'onius Hel'lllinus, 160 n. ~). 

Sernpronius Liberalis, son édit, 236. 
M. Sempl'onius Sel'cnus, 32!J. 

Septime-Sél'èl'e, occupai ion de Prèmis, 3 l, 
[1(i6 ct n. ?; mariage des soldats, 9.72 
et suiv. --' 9.79,331, lt66, lt7lt. 

L. Seplimius, 2, 3. 
Séti 1er

, son temple dans le désert de Rede
sîyah, lt58 et n. ~. 

Sévères (les), leur réfol'me municipale ct les 
fournitures militail'(~s, 361. 

Sévère Alexandre, 3?, 4 7 fI. 
T. Sucdius Clemens, 125. 
P. Sulpicius Quirinius, 386, 387' 

Sulpieius Screnus, lt 19 et n. (J. 

Syllaios, 1 1 et sui l'. 

Théodotos, 35. 
Tibère, 16, 211, :h8, l,56, 457' 
Titus, 19 elsuiv., l,di, ft16;son itinéraire 

en 6G, 9.0 n. 1. 

Trajan, année impériale sous son règne, 65; 
en Érrypte, 23 et suiv.; révolte juive, 2lt
~~5; guelTe pal'lhique, 2lt, 32 el sui".; 
préfet du camp, 131; Philœ, !j{h.-

280,283,381, 1116, 4!t2, lt43. 
Trunnia ~Iarcella, 167 n. 13, q!:), 181, 

189., ;307. 
Trunnius Lucillianus, 167 n. 13, 18 l, 183, 

307' 
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Tryphon, 158-159, 177, 193 Il. 3. 
G. ThMn, 16ft n. 1,220 n. 1. 

Thermoutharion, 177, 

M. Ulpius Chresimus, 2ho n. 3. 

Vaballath, 35. 
Valérien, 33. 
Valerius Eudœmou, 2G~I. 
Valerius Proculus, son séjour li Hermou

polis 351. 
M. Valerius Quadratus, '!g8-;)u). 

Valvennius Priscus, lih3 n. 2. 

III 

Cn. Ve"gilius Capito, h15 n. 1,416; son édit, 

363, 369-37°' 
Vespasien, part de l'armée d'Égypte à son 

avènement, 21-22. - lita, 443. 
Victorin 71. 
Vitrasius Pollio, procurateur impérial, 2 ho 

n. 3. 
C. VitrasÎus Pollio, préfet (r~:gypte, 18, 59' 

Volusius l\lœcianus, 37 j • 

Zahdas, 35-36. 
Zénobie, 35. 

N01HS DE LIEU. 

'Ahabdah h58. 
Ahad, bîr, 1158 n. 5. 
Ahalon, Osiris d' -- , Idi 1 n. 5. 
Abl)as, yoir Oasis. 
Abdemera, Ed Doumèr, 8:1. 
Abnoûb, 92. 
Ahou Balah, 381, n. 3. 
Ahou Dahel" gebel, h57 n. 5. 
Abou Dounvah, h72 et appelld. l, 491. 
Abou Gehûd, li58. 
Abou Bad, li5li et n. 3. 
Abou Hôr, 466 n. 1. 

Ahou Uourwy, geheI, 457 n. 3. 
Ahou ~arahis, gebel, minerai de fer au --, 

lu 8. 
Ahou ~arîyah, ftft3 et n. 5. 
Abou ~ariyah, première station de ce nom après 

Coptos sur la route de Bérénikè, 451 n. 3, 
453 el n. 3, ft58. 

Ahou ~ar1yah, deuxième station, non loin de 
Bérénikè, 455 et n. 1-

Ahou ~eridah, wâdi 1 minerai de fer dans r --, 
fti 8. 

Abou Mûammal, wàdi, 113!). 

Ahou Marwah, wàdi, 1.38 n. t

Abou Sâfah, h57' 
Ahou $îr, voir Taposiris magna. 

Abou $Ir, voir Bousiris. 
Al)ou Somer, ras, M,5, hb8 el n. ~; cf. Myos 

Hormos. 
Abou Sûr, ras, h37, l138, ft39 n. 3, ft"l; 

cf. M yos Hormos. 
Abou Sûr el Uehli, Mil n. 1. 

Ahou Tarfah, milliaire d'-, 238. 
Abou Zèran (Ahou Zèrah), 1147 et Il. 6, l,h8 

n. 1. 

Ahra~, El -, h57. 
Abydos, ':\l'ahat el Maùfoùnah, [IOj. 

Actium, 41. 
Adana, Arabia Eudaimôn, Aden, 9, 13. 
Aden, voir le précédent. 
Agathosdaimôn (Nil), 238, 395 et n. 7, 397 

et n. 7, ft02. 
Al}mÎm, voir Panopolis. 
'Aïn Amoûl', l116. 

'Aïn el Arrad (Ml' Arras), l,38 n. :~, 443. 
Aiy (Alyi), 90, llo7 n. 1 L 

Akôris, Tel)nah, ses carrières, 24o-:dll; sa 
garnison, ses fortifications, b07; ses cultes: 
Amon, Dioscures Sauveurs, Souchos, Zeus 
très !fl'and' 280-281. -"""- 2 fto, 281, 393. 

Alexandrie, entrée de rarmée d'Octavien, 6 et 
n. 3; antisémitisme : trouhles et rôle de 
l'armée sous Caligula, d>-18; cn 66, 21; 
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opposition sous Commode, 30 n. 4; voyage de 
Marc-Aurèle, 30, --de Caracalla, 31; troubles 
de ? 18, 32; siège pal' Théodotos, 35; Pro
bus, 36; second siège sous Aurélien, 36-37' 

Brucheion, 35,37; Sarapeum, 280; Cœ
sar'eummagnum, K<XtO"ipowt., Ie~âO"lewv, tem
ple de la Vénus de marbre, ses escaliers et 
ses pOl,tiques, 302,304 et n. 3,305,3°7; 
Heptastade, 390; Pharos (Ras et Tin), 231, 
390; ports: Lochias, Port Royal, Portus iUa
({nus, EUIlostos, 390; Sporting-Club, 390; 
fortifications, 389; Nicopolis, 18,50,233; 
ruines du camp, 390, pl'œsidiulll, ~~37, via 
Nicopolitana, 232. 

GUI'nison, 387-3~)3; renforcement sous 
Claude, 1 8, 58-6 0; légions, 388; au;r:ilia, 
38~); passages de lroupes, 389; service de la 
garnison, ù Alexandrie, 391, dans le Bas
Pays ell'Heptanomide, 39t-392, dans toute 
l'Égypte, 392; flotte, 393. 

Houtes de Péluse, de Memphis, de Libye, 
voir Routes; canaux )'ers i'Agathosdaimôn, 
;{9 5 et n. 7. 

Affichage des édi ts impt)riaux, 304-305. 
-- 510,22,25,30,31,36,67,68,69, 

7°,73, 77, So, 84,85,81),87,88,94 , 
101,131,158,159, 1!)5, 234, ~l38, 245, 
279, 280,305, :323, 325,378,379,381-

A lexandf"ia ad lssum, 20 et n. L 

Amada, 460 n. 5. 
Ambagah, Mr, 4!t8. 
Amers (lacs) et mer Érythrée; 384 n, 3. 
Ammôniakè, oasis d'Ammôn, voir Oasis. 
Andl'ônpolis, iden lification avec Gunaikônpolis, 

397 n. 7. - 37 2 n. 3, 398, 402. 
Andropolite, nome, 373. 
Antéopolis, 218. 
Allthêdôn, 385 n. l •. 

Alltinoè, Antinoupolis, Sê~ <Abadab, carrières, 
2 [10-2 41, ~179, 1136, li3 7; l'oute de Bérénikè, 
lI36-437; question des véh'l'ans antinoïtes, 
322 et suiv.; leur inscription ù --,322, 
leur part au peuplement d'--, 327' -
173 n. 1, 195, 239, 240-241. 

AOllssim, Latopolis pana. 
Aphrodites hydreuma, 44!), {15o. 
Aphl'odilO (n, 234 n. 7. 

Mémoil'es, t. XL!. 

Aphl'oditopolis, Atl1l~, ou Aphroditopolis du 
nome Prosopitès, 392, !to5. 

Aphroditopolis du nome Arsinoïte, 329' 
Aphroditopolite, nome, 372. 
Apias, dans l'Arsinoïte, 329' 
ApoUinis magna, Apollonopolis, Edfou, ~l87, 

{w4,1110. 

Apollinis pana (Sedfah 7), 4o!;. 
Apollinis, vicus --, I5-oû~, 409 n. 9. 
Apollinopolile, nome, 25. 
Apollônos hydreuma, ltlI9-45o, h50 n. :1, 

h51, 453. 
c:\rabah, wadi, 437 n. 2. 
<Arabat el l\fadfoûnah, voir Abydos. 
<Arab el Hetam, voir Hiérak{lIlpolis. 
Arabia, ville, 400 n. 2. 
Arabia, nome, 372, 42!t. 
Arabia du nome Pathyrile, 1124. 

Arabia Eudaimôn, voir Adana. 
Arabie, 9 et suiv. 
Arabie, campagne <1'--, 9 et sui". 
Arabie, province romaine d'--, organisation, 

23-2'1, 38!., 385. 
A rabie Heureuse, 1 0 et suiv. 
Arabie Pétrée, 385. 
AraJ)ique (désert), occupation en général, 417-

fj58; géographie, /t07 et n. 3; exploitations 
minières, carrières, Al 8; populatioll, villes 
et ports, Ai8-ho; organisation adminisl1'a
tire sous les Lagides, 421, - sous les Ho
mains, 422 et sui •. ; système d'occupation, 
It31-432; routes, /131-433; réseau routier 
et stations, 436 el sui v.; cultes: Isis, Pan, 
Zeus-Hèlios-Sarapis, 283. - 378, 382. 
~ (golfe) 384; son fttlXÔ';, 384 n. 3. 
Aratu, Aristeu, 403 n. ft. 

Aristônos hydreuma, [dJ9, 450. 
cAris, El --, voir Rinocorura. 
Arras, hir, voir <Aïn el A1'I'a1. 
Arsinoè, Médinet el Fayoûm chel:"Ueu du nome 

Arsinoïle, 17;); commission liturgique du 
vinaigre des troupes, 359' 

Arsinoè, Cléopatris, sur le golfe arabique, 391, 
420. 

Arsinoïte, nome, occupation 405-406; vétérans, 
329' - 8A, 235, 329, 365, 373, 377, 
379,39 2 • 
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Asswân, ,oir Syène. 
Astabol'as, Albal'a, [159' 
Asmounèn, voir IIermou polis marrna. 
Atbara, ,oil' Aslaboras. 
A!.fil~, ,oir Aphroditopolis. 
Athroula, 12. 

Ausucurru, 1103 n. !1. 

Ausural, h03 Il. 4. 
Axômis, Axoum, 3fl. 
Aywàlah, 286. 

Bâb, El -, !,69. 
Babylone, Vieux Caire, importance strat(;uiquc 

et (f:lrnison, lérrion de --, II T1'(~ja/la t\ 
-- (?), au,rilia, ala Vocontioruin à --, 39"; 
site du camp, E~ ~a~ad, ~a~r es Sam', 39[1-
395; 1:iJaper.lbO ),i) , 399. n. 3,395; roule de 
Klysma, 3g6. - 36, 66, 80, 379., 378, 
379, 3~1, 400. 

Bacchias, Ou mm el 'AtI, !105. 
Baddn, 1103 n. 4. 
Bagaw(it, El --, '11 4 n. 8, [115. 

Bâhirr, 3 9 1 • 

Ba}:idyah, wàl,l el ---, ,oir Oasis. 
Ballas, voir Contra Coptos. 
Baretotln, ft03 n; 1. 

Barkal, gebel, ,oir Napala. 
Bas-Pays (le), rj "chw xwpa, épistratégie 381, 

383,413; el garnison d'Alexandrie, 391-392. 

HaHîl} , Tell --, voir Hèraclôopolis du nome 
Séthroïte. 

Behnesah, wâl,l cl --, voir Oasis. 
Ueîq.a, El-- ou bîr el Inglîzî, 4!18 et n. 1. 

Belbês, 392 n. 2. 

Belil.l, ,,"(tdi, 439 et n. 3, Mo. 
BenitS, ras, 420 n. 10. 

Herbel', 459. 
Berek marsak, [10:3 n. 1. 

Bérénikè Troglodytikè, ruines, [155-456; con
currence avec M yos Hormos, 420; préfets et 
préfecture, voir s, v.; nome, 430-431; route 
d'Antinoè, 4:16-fI3/, - de Coptos, 448 el 
sui,., -- de Contrapollinis mauna, 45/-458; 
cultes: Min, SaI'apis, 43G; nom arabe de 
ses ruines, 418 n. 2. - 10, 57, 94, 234 

- ('1) 3 3· - ., 3 f 8 ' n. 1 • , 2 9, j 0, .) 7 1 , 7!l, .11 ,LIt 9 , 
hl19 n. 1,451 n. 3, /15ll ct n. 1. 

Rezah, wàdi, l15G. 

Bomba, rrolfe de Platea-, 398 n. 3, ll03 n. 4. 
Borèsis, S. 
Host.'a, transfel't de la III Cyl'cnaim à -----, 26, 6:{. 
Bouhastite, bras-- ou pdusiaque du Nil, 3S:{; 

nome --,372. 

Boucolia, r\!volte des --, '1!) ct n. 3. - ~dl:;, 

391, 409.. 
Bouroùn, ras, voir Casius mons. 
Bousiris, .\bou ~Ir, 397' 

Bouto, 397' 
Breta(jne, ala Vocontù))'um en.--, 81-82. 

Cabalsi, Cabau, 4/19 n. 6. 450-h51, 451 n. :!, 

453. 
Cœsarea, Cherchell, 100. 

Canope, 3g 1. 

Cari peta, 1 9.. 
Casiotide, 385 el n. a. 
Casius mons, ras cl BouI'otln, 385, !tOI el Il. 7, 

4h9' 
Castra Judœorum, go; cf. Judœorum vieus. 
Cataracte (la grande) du ~il, près de \V àdi 

!.Ialra, 460 n. 1, 46~1 n. 1. 

Cataracte (p.'emière), cultes de la région, 286. 

Cene, K:mnj ("Wlll]), /105. 
Chœreum, K(~l'Îot\n, 40'L 

Chusœ, El ~ou('lyah, llo 7. 
Claudianus mons, sens de eette expression, 

a39 n. lI; carriè.'es, '.!.!ll, 418; ruines de la 
station, ftlI2-frh3; garnison, XXII Dejollll'ia
'/la, coh. 1 Flat'ia Cilic1tl1! el). , '149., 4 l,3, cf. 
llog; cultes de Zeus-Hèlios-Sarapis, 9.83. -
284, lJl,3 el n. 1. 

CI ' ~ 6 ! '~f eopatra, LI 9. n . .1, l''Ll. 
CI~opatl'is, Arsino(~, 11. 

Colosses de ~Iemnon, 9 1 , 95. 
Compasi, Ed Daguay, 450 et n. 2, l152. 
Contra ... , en général, !IO~; en ~ubie, [169' 
Contrapollinis magna, Hedesîyah, camp, 8ar-

n ison, coho1's 1 A ugus/a pl'œtOl'ia Lusitanomln 
el)., 410-411; roule de Bérénikè, h58; tem
ple de Séli leI' dit. de Redeslyah, nommé pal' 
les indi1r(~nes El Kenîsah, 458 ct n. 9.; cul tes: 
Pan Euodos, Sarapis, ·18ll-285. - 9:1, 1111, 

233,404, l1l8, 47-.J. 

Contra Coptos, Ballas, 81, ao!). 
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Con t,'a Latopolis, El Hillah, lH o. 
Con Lra Ombos, Hal,\âbah, ln 1 • 

Contra Pselkis, ~oubbàn, ~l38, 470, l'72. 
Con lra Syène, (;arbi Assw <\11, 1,1 1, 469 ct n. 1. 

Contra Taphis, 469 el n. 1, ai1. 
Contra Thmuis, !llt. 
Coptos, ~ouft, les Palmyréllit'ns de -- ct Fil'

mus, 36 et n. 3; garnison, [108-ao9; lé
gions, III Cyrenaica, ao8; aile, 79 n. 6; aht 
Haculialla , ala VocoiltiOl'llni (à Con Lra Coptos, 
Ballas), !109; coli. 1 TlwbœorllTn eq., IloS; ve
:r,illus des Equites fJa~lriani Palmyre1li, 
maison des Palrnyréuiens, 283; camp, 238, 
{lOg; pont, 239, 429 n. :3; routes p:nlanL 
de Coptos vers rÉI'ythrée, 15, 238-239, 
[,37-456; tarif de Coptos, 423 ct sui,,; cul
les: Hiérabùlos, Jupiter 0.1\1., Zeus-IIèlios, 
281-283. 

Occupation au sud-est de -- a57-458. 
- 8, 10, :37, 79, 9a, 96,238,355, 3H:j, 
380,393, [,t5 n. (i, lu8, l120, 637, 4!dl 

et n. 2, aM> n. 2, MIS, 1,49, 450,451, 
!J5~1, h54, l,57-

Cor'lis, ~ôl'Ii, 41i9 n. 1, ['70; culte d'Isis, [lH(i. 

Crète-Cyrénaïque, province romaine, a8;), 386. 
Cynopolis, dans le nome Bousirite, 397' 
Cyrénaïque et It"Uions d'f:uypte, 4 ~; révo! te 

jui,'c sous Trajan, 2l1-:15. 
Cyr.:ne, 386, 398. 
Cyzique, 30. 
Cyzitès, loparchie du nome Herrnoupolite, 363. 

Dagbay, Ed --, voir Cornpasi. 
Dal}el, w,ldi, lu 8. 

Dalylîyah, willl cl --, voir Oasis. 
Dakkah, voir Psclkis. 
Damanhot'll', voir Hermoupolis parva. 
Daphnè. Daphnai, Tell Defennah, 400. 
Damis, Dernah, 386, 398, 403. 
Debôt. culte d'Isis, !J(Hi. - l,58 n. 8, 4611 

n. !l. 

Defennah, Tell --, voir Daphnè. 
Delta, d'après PTOI.~ltuh:, 383 n. 1, et carton; 

communications, 395-398; stations, 399'-
377, 379, ;)84. 

Dendet'ah, voir Tentym. 
Dendoùr, cultes: !\t-hesnefel', Pehor, Petisis, 

466; travaux sous l'Empire, 466. - 287' 
1.58 n. 8. 

Dôr (Ed), dans la Grande Oasis, 4 dL 
_.~ près de ~ouf!, 1,45. 
-- dans l'w. ~ena, 438, 4',1. 
-- dans l'w. ~idall1ah, MI3 n. 5. 
Derar, ,'oil' Tachompso. 
Dèr el Gcbràwî, voir Hiéraktlnpolis. 
Der!', {,58 n. 8, 1,60 n. 5. 
Dib, wàdi, minerai de fer il r --,418. 
Didyrnè, Didymos hydl'euma, 1149, 450. 
mmah, voil' Soknopaiou Nèsos. 
Dionysias (~a~ll' ~aroûn'l), 4013. 
Diospolis pana, Hôw, 4°7' 
Dôdékasc!toinos, historique de la question, 

461 n. ::;; organisation administrati\e, rap
ports al'cc les épi stratèges ùe Thébaïde, visite 
des stratèges, 467-468; donation à Isis de 
Phihe, 461 et n. 5, 467 n. 1; dotation 
des autrcs cultes? 468; régime fonrier, l,68; 
abandon de la -- par Dioclétien, 47ft-h75. 

459, 460 n .. \, 4()2 n. 1, 463, '166. 
Doul)àn, gebeI, voir Porphyrites mons. 
Doub<În, hll' --, '13!) n. 3. 
Doumèl', Ed --, voit' Abdemel'll. 
Dwe~, EcI---, 454 et notes 2, 3. 
Dwe~, ",(di, 4711 n.3. 

Edfou, "oi t' A pollinis magna. 
Edwah, f, 0 J. 
Egra, (;al', 12. 

I~gypte, diocèse, 381Î. 
-- occupation territoriale de r--- 383-/,12 ; 

part de la gamison d'Alexandrie il J'occupa
tion, 392. 

-. (Basse-), 30 1-39~L 
-- (Haule-) et troupes de Basse-Xubie, 474; 

garnison de la III Cymwica à rorigine, "7-
58. - 5t, 88, 382. 

Eleilhuiaspolis, El K,ih, hl 1, 1159' 
t:léphantille, dl, 29,7'1,86, l!ll. 
-, nomc d'Ûmbos el- , 465, M}7-468. 
Ereithis, dans le nome Hermoupolite, 3ii4. 
I~rythrée ( mer) et Lacs Amers, 38[1 n. ;); sta-

tions des Lagides, f119-{120; stratège ptolé
maÏ(lue de r~-, 4 ~~ 1 ; voie cIe la brèehe verte 
elllcd~s à r -, [,'1 a-ft 48; ruines des pOI'ts, 
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43 4-b 35; rmipTlJ, vectigallllal'is Rubl'i, 1 3 n. 

2. - 9.38,378,418. 
Esna, voir Latopolis magna. 
Éthiopie. campagnes d'--, 13 el sui,-. COl'ne

lius Gallus et l'-, 465; projets de Néron 
SUl' 1'-- 20. 

-- (Basse-), 377; voir aussi l\ubie. 
Euhèméria, 329' 
EUlhicu(m), {103 n. 4. 

Farafrah, voir Oasis. 
Farak.Hah, 466 n. 2. 

Faramah, lell, voir Péluse. 
Fa!rrah, \nldi, 242 notes 2 eL 3, 439 n. l" !dll 

el n. 4, !,4 2, 4/J 3; voir aussi Claudianus mons. 

Fawà~lr, bll" 4l'7' 
--, wàdi, 446 n. 4, 447' 
Fons fclicissimus Trajanus Dacicus, 44:1. 
Fons Tadnus, 441 n. 1. 

Forum Cœsaris, 30lt. 
Forum Julium, 304. 

Galàlah, El --, gebel, lt37 n. 2. 

Galatie, [w- 41. 

Gambaï, gehel, !t57 n. 7. 
Gamr, w.ldi, 470 el n.lt. 
Gazah, 385 ct n. ft. 

GemaI, wàdi, 456. 
Geras, 403 n. lt. 
Gerealis, 403 n. l,. 

Gerrba, 385, 392 n. 3, 401 et n. 5. 
Gimsah (baie de), Mu n. 1. 

Girga, !w7' 
Girffa, dans la Grande Oasis, yoil' Hibis. 
Girsah, voir Philadelphie. 
Golfe Malpropre, Oumm el Ketef, lt:10, l,55. 
Goul Araïs, 416. 
Gôzah, wàdi, Mil n. Et. 
Gunaikônpolis, llO 2; son identification, 395 

n. 7,397 n. 7· 
Gal', voir Egra. 
(;arak, 4 lEt. 
Garhi :\ssw.În, voir Contra Syène. 
Garîb, (l'ebel, 437 et n. 2. 

.Haiz, wàl) el--, voir Oasis. 
Harnês, wâdi, bfh. 

Hèliopolis, Matarîyah, 218,392,400. 
Hèliopolite, nome, 37:~, 381. 
Hèphaistias, 405. 
Heptanomide, Sept :\omes, cL Arsinoïle, 381, 

391-392, 413-1'14. 
Hel', El --, tell, 1'01 n. 2. 

Hèracléopolis, dans le nome Séthl'oïLe, Tell 
Battîtl (i), 396-397 et n. 1. 

Hèracléolique, Nil --, 3~)l. 
Herment, voir le suivant. 
Hermonthis, Herment, 410. 
Hermoupolis magna, Asrnounèn, garnison 406; 

<I>pOlipIOV, 406; (ÇIJÀ'J.lCil ~lJg'J.i,nj, 406; 1J1'lrsi
dium, 406 et Il. 8; séjoUl' de Valerius Pro
culus à --,351. - 381. 

Hermoupolis parva, Damanhoûl', 395 n. 7. 
397 et n. 7,398, l'02. 

Hermou polis 7il'::pi Tr,V Bonov, 397' 
Hermou polite, nome, 25,363,364; culles, 281. 
Hèrùnpolis, Tell el Mas~oùtah, révolle de --

7-8; son étymologie, 399 n. 1; 7il'IXP::P.(;'OI,r" 

;)99-400 . 
Herr, El --, l,52 n. lt, l,53. 
Hiél'akônpolis, <Arab el I1etam ou Dèr Gebràwl, 

92, 415 n. fi; camp, 237' 
Hiél'ukônpolis, Kôm el Al)mar (Tht~baïde), 9~L 
Hiéra Sykaminos, P-XouLs, Ma~ara~ah, gal'

nison de --,473; coh. 1 Thebœorum eq., coh. 
1 Flavia Cilicltll! eq.? coh. II Iturœorum eq., 
473; constructions romaines, 466; culLes: 
Horus, 287; Isis au Sycomore, 287, 4(j6; 
MÎn, Sampis, Tholh, 287. - 87, 95,238, 
287,377,457, .!tG1 et n. 5, 462 n. 1,469 
et n. 1, 470' 

Bibis, Heb, Ig15, igel,wl' 7il'UldS, Gil'ga, 414 Ilotes 
;; ct 8, 415, 4t6; El Bagawàt, nécl'opole 
de -- 414 n. 8; 415. 

Hillah, El --, voir Contra Latopolis. 
Hippon, 398 et n. 6, 403 et n. li. 
Hippônôn, Hippônos, 7;); son identification, 

407 n. ll. 
Hisopis (Sedfah'!), 407. 
lIoq.èll, wâdi, 457 n. 7. 
I,Iammâmât, bîr, M4 Il. :l, 446. 
tlammâmât, wàdi, earrièl'es de brèche verte, 

2"1,418, 445-4lt7; cuh. J Flavia Cilicul/l eg., 
h~~~ionnaire à \' --, 4ft7; chapelle monolithe, 
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446 et n. II; inscriptions, 446 n. 4; cultes: 
Harpocrate, ~185, 446; Isis, 9.85, 4116: 
.MIn-Pan, 28)),446; Osiris, Ptah, 285.-
285,441 n.!J. 

l.Jawarah, .oir Leukè Kômè. 
I:Iîbah, El--, 407 n. 11. 

lJi~ân, El --, "38. 
f:IôS, EI--, 411. 
I.Iùs ell.lOmra, !d18 el n. 1. 

I:Ioufrah, 4[; t. et n. 5. 
Hô\\', .oir Diospolis parva. 
Ijanak, 411. 

tIm'hatah, 397 11·7· 
IJal'glyah, wâl,! el --, ,"oil' Oasis. 
ijartoùm, 461 n. 1. 

fJordogo, 1175 n. 1. 

Ihieion, 406. 
Ibrim, voir Prèmis. 
Illyrie, guerre de Pannollie et d' -- en fi après 

. J.-C., 43-44. 
Ipsamboul, '160 li. 5 .. 
Isieion, !105. 
Isiu, 407 n. 11. 
Issus, 30. 
Istraki, l'as, voir Osl1'acine. 

Jérusalem, siège de -- en 70, 22. - 61, 66 
n. 8, 280. 

Jovis hydreuma, 450, 653. 
Jueundiu, !103 n. l,. 

Judœorum vicus, castra, Tell cl Yahoùd, 90, 

392 el n. 2, 1100. 

Judée, habillements pour l'armée de --,368. 

Kùh, El---, voir Eleithuiaspolis. 
KalabSah, voir Talmis. 
Kalalat, wâdi, l,j7' 

Karanis, 85, 329, :338. 
Kasab, wâdi, [,57, 
Katabathmos, le urand --, 385, 386, 40iL 
--, le petit --,403 n. fi. 

Kéramikè, voir Thèbes. 
Kél'Îoùn, voir Chœreum. 
Kerkésotlcha, 331. 
Klysma, KoLzoum, garnison 39 t ; route de Ba

bylone, 396, 399, - de Péluse, 396, "00-
401. -- :h9, 38ft n. 3. 

Kolzoum, voir le précédent. 
Kôm el AI)mar, voir Hiérakônpolis. 
Kôm Ombo, voir Ombos . 
Kysis, lj::a~r ed Dwah, 417, 
~an~arah, camp d'El--, 80,237,475 et n. l,. 

lj::a~r el Banât, 4[,5. 
~a~r ed Dwah, voir Kysis. 
~a~I' eg Gin, 438 n, 9.. 
~a~r el ~\\'ata, 1'16, 
~a~r es Sam', voir Babylone. 
~a~r ez Zayâll, voir Tchonemyris. 
~a~r Gedid, 403 n. l,. 
~a~r Hadiah, 468 n. 2. 

~a~r ~al'oùn, voir Dionysias. 
~a~r Megah, !,03 n, 1. 

~a~r I\Ioûl, lit 5, 

~attar, uebel, 438 n. 1. 

-- wùdi, 1,39, 4!!1. 

~ena, 1137, ',38, ft41 n. 1.,444 eln. 2,46511.2. 
- \HÎdi, 438,439,439, 4!ll, 443 . 
~erf, wàdi, 651 n. 3, l,54 etn. 9.. 
~el:f Hu~ejn, l'70' 

~ertassj, culte d'Isis, I,G6 n. 5. - 470' 
~idamah, wàdi, minerai de fer, 418; exploita-

tion, 41,3. 
~ôrli, voir Cortis. 
~o~eîr, /tog, Hl" 46j, 41,8 et n. 2. 

~oubbàn, voir Conlra Pselkis. 
. ~ouft, voir Coptos. 
~oû~, ,-oir Apollinis vieus. 
~ou~îyah, El --, voir Chusœ. 
~~ar, EI--, dans la Petite Oasis, 41/1. 

Lal).mah, w:îdi, l, G ft, liS 5 n. 1. 

LaJ.--êtah, roi!' PLoinicôn. 
Latopolis, Letopolis magna, Esna, 287, 40!1, 410. 

Lalopolis, Letopolis pana, Aoussim, 397 et n. 7, 
!J02. 

Laura, 392 n. 7. 
Léonlopolis, 23. 

Lètopolite, nome, 372. 
Leukè Kôm(~, I~awarah, 9, 10, 1 t. 

Leukos Limên, lt20, [145. 
Libye, 378, :h9, 385; route de - 398, '103. 
Liteimab, !t'IS et notes. 
Lou~~or, voir Thèbes. 
Lycônpolis, Syoù!, 406,4°7, 
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Magdal, bir, 401 Il. 2. 

l\Jagdôla Pétéchônlos, 363. 
~fagdôlon, près de Péluse, 401 et Il. 2. 

Magfar, 38ft n. 3. 
.Mal)artl~a, voir Hiél'U Sykaminos. 
l\Jal}zen, tell, voir Péluse. 
:\fandarah, 391. 
:,ran{~'llotÎL 9:1-
"aréôtès, lac, Jfal'yotÎt, 391,39;;, '102. 

-- nome, '146,386,391, [,02. 
:\Iariaba, :\Ia'l'ib, 10, 12. 
Ma'rib, voir Mal'iaba. 
l\Iarmal'ique, son rattachement à l'Égypte, 386-

387; l'oule de -, 3g8, 403. - 37.8, 

379' 
MaroùL, f.52 II. 4, [.53. 
l\farwah, gebel, minerai de l'CI" 418. 
'Jaryam, gebel, 400 n. 10. 
~IaryotÎt, voir Maréôtès. 
Matarîyah, voir Hèliopolis. 
Maur(~tanie, station navale, 100, 393. 
Mecira, 398 et n. 6, 403 n. lI. 
:\fédinet el FaY0tÎl1l, voil' Arsinoè. 
Meks, 390. 
:\Ielcali, :3 98. 
"ellaha, 441 Il.1. 
'Iemphis, route d'Alexandrie, 39G, 398,401-

402, - de Péluse, 399-400, -- de Thèhes, 
lI04-405. --- :17')., 379, 395, 404, 405. 

~Iemphite, nome, 37'1. 

Melldès, 397 n. 3. 
'Ienil.l, bîr, li5:>. n. 4, l.:>3. 
-- wâdi, l15'1 n. li, !153. 
~Ienoùl', 395 n. 7. 
Ménoûphis, 395 n. 7. 
l\Iensiyah, voir Ptolémaïs. 
'Iéroé, 34, l,60 et n. ft, 461; [mupes romaines, 

prétol'iens à -- lI59' 
l\Hyah, w,'di, station de r -- l158. 
l\Iômemphis, voir identification, 39 i) n. 7. 
l\Iôthis, l\loOelTwv 7ifOÀIS, l.15 et n. Ii. 

'louger, Migef, gebel, 451 Il. 3, ft5!, n. 2, 

457 II. 3. 
Mus<p, '!USÔII, 96,407 n. 11. 
JIulheos, l\Julhi, 911, 407 n. 11,'115 n. 6. 
'Iwah El --, ala Vocontiorll11! il -- 409' -

81, l145. 

Mwiz, canal, 397 Il. :1. 

~r yos HOl'mos, concurrenee a "ec Bél'(;nik1~, [120. 
- 12, 911, 4'.!O et n. 2, fJ37, 441 n. 1, 4!15. 

Nahoôi (Heptakômia), 330 . 
NadOlÎrah, 416. 
Napata, gehel Barkal, Il,, 115!). 
Napata, Kandakè de -- /,65; cuILe d'Amon de 
-- 287, en Nubie 460, [16:1 n. 2. 

Naucl'atis, Ne)~ràs, 195, 323, 395 n. 7, 
398. 

Néchèsia, 4'lo, llhi). 
Negadiyah, l107' 
Negîlah, :>95, 397 et Il. 7, 40'L 
Negràn, wàdi, voir le suivant. 
Kegrana, ~elrràn, 12. 
Ne~râs, voir NauCI'atis. 
Nèsoi, roil' Th1~bes. 
~icée, 30. 
Nicius, ~ikiou, 397 n. 7, 398, 40'1. 
:\icopolis, voil' Alexandl,ie. 
Nil, 101, 1159; bras houbastite ou pélusiaque, 

383; bras hèracléotique, 391; bras de Bo
sette, 395 n. 7; Bal.ll' Yoûsouf, 405; occu
pation de la vallée moyenne, 40ll-!107' Voir 
Agathosdaimôn, Catal'acte, Delta. 

Nilhine, 397 n. fj, 40~. 
l\ïLriôtès, nome, 401. 
NoûllCl, M8 n. ~. 

l\ou~eri, wàdi, 451 Il. 3. 
NOHlm hydreuma, lt50, l';)l eL n. 2. 

l\ubie, occupation romaine 458-l175; son exten
sion, 45!); races, ci\-ilisation, religion, 1159-
461; ~~aû,sus, -:upavvol, Kandakai, 461 ; rap
ports des Ptolémées avec la --, [161-lt6h; 
leurs constructions, h64 et Il. :1; protectorat 
romain, lI64-1,66; occupation partielle après 
~:>. avan t .J.-C., 466; au Ille siècle, ll7 II; po
litique religieuse des empereurs, lI66-!167; 

leurs édifices, 466; système d'occupation, 
[168-470; voies publiques, 4(j(j et n. 4; le 
schœne, sa valeur, hG1 n.5; posles militaires, 
470 et suiv.; e!fectifs, 47:\-47ll; mouve
ments des troupes, 1174; castellani (?), 47ft; 
cultes, '186-287; saeenloce d'Amon en Nu
bie, 460,463 n. 2.--~1,(j(j,88,92,379, 
380,38'1. Voir Éthiopie. 
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Oasis, 378, 41 ~ et n. 7, ft 12-lI17; cultes, ~85 
n. !J. 

Oasis d'Ammôn, Ammôniakè, Sîwah, oc
cupation, 3~6, 402 etn. l, !'l~~, !Il;~ etn. 2. 

Petite Oasis, ~elJTépŒ (jeans "ŒTa: MOlpûlos 

MIJ.v'7V, (j<:'(CTIS (J.mp&, (hCTI,; Tpinl f1.lltpO:, oasis 
mÎl/or, Wâl.l el Bal;lrîyah, w,î.I:t cl Behnesah, 
ft t 3 et n. 4, 414, !! j 5 n. 2; El ~~aJ', dans la 
PetÎ te Oasis, "1 [.; organisation, III 3-4 1ft; 

W <Î~ el Haiz, [11ft. 

Fal'afrah, 41 lt, III fi n. 2. 
Abbas, ft14. 

Grande Oasis, 'Wprlm7 thCTIS, (jCCCTIS (J.e-yIiÀr" 

ihCTIS <:1)7~<:,(tSos, ll14 ct n. 8, lt j 5-4 17; 
O<:,(CTIS f1.ryli)'ll SCTWTépc." wSI! el Dal}Uyah, fil 5; 

(h.,.IS f1.e}'!Û'fJ Sf;WTépc." w dt .• el Uargiyah, 
[112 n. 7, fI! 5-!1l6; stratège, '115; garnison, 
417, ' 

Ombos, Kom Ombo, 288, 40ll, 411. 
-- et l~léphanLine, nome, h65. 
Onioupolis, Tell cl Yahoild, près dH SiMn Hl 

~anâ~ir, 1392 n. 2. 

Ophis, Ophieum, voir ThèbHs. 
Orient, voies commerciales de 1'--, !J. 
Ostracine, ras Istraki, 401. 
Oumm el <AtI, voir Bacchias. 
OUI1Ul1 ed Digâl, voir Claudianus mons. 
Oumm Disah, bîr, bfJl n. h. 
-- ",âdi, Idl1. 

Oumm Eleagah, h57' 
Oumm el Ketef, voir Golfe malpropre. 
Oumm el Menassim, 416. 
Oumm $idr, wâdi, 439. 
Oxyrynchite, nome, 29~, 330, 359, 360, 319., 

373, ft06. 
Oxyrynchos, Behnesah, garnison, colt. fIl ltu-

rœOl'um Cl), 406. 9 l, 1 7 ~H 7:~, 307, lit 3. 

Palestine, 385 n. ft. 
PalioUl'os, 40H n. fI. 

Pallpanis, 409 n. 9. 
Pannonie, guerre de l'an 6, 43-h4. 
Panopolis, Al,llllÎm, 281, 281t, 360, 407' 
Papa, 40 9 n. 9. 
Papi, 398, 403 n. ft. 
Pal'mtonium, 1103 et noles 1 eL II. 

Pal'emholè, en Basse-~uhie, 470 et notes J et LI. 

Voir aussi Babylone eL HèI'ônpolis; index IV, 
camp. 

Patémitès, toparchie du nome Hermoupolite,' 
36!1. 

Patrico, 403 n. II. 
Pedonia, Pedone, 403 n. ft. 
Péluse, Tell Faramah et TeH Mabzen, garnison, 

fortifications, H93; route d'Alexandl'ie, i)9()-

397, - de Memphis, a99-40o, - de Klys
ma, 396, 400-401. -'" 17;3 n. 1,379, aso, 
38lt et n. 3, 385, 391, H!)3, lu 9. 

Pèmè,405. 
Pentapole, a86. 
Pentaschoinon, Les-Cinq-Lieues, lJO 1. 

Pesla, 407 n. Il. 

Phacusœ, E~ $(\li~îyah, 400. 
Phalacron, l150. 

Phénicie, 385. 
Philadelphie, Girsuh, lto5. 
Philœ, Isis de --, 286, '161 n. 5, 462 n. 5; 

donation de la Dôdékaschoinos à --, 116G
Id;7; Blemmyes et--, l,67' 8, 1ft, 80, 
279, 286, [111,461 n. 5, 1162 n. 1, l1G3, 
li65, 466, M)7' 

Philagrianum flumen, 238 et n. 3. 
Philippes, 41, 
Philomètoris, 1162 Il. 1,46/1. 

Philotèra, 420. 
Phoinicôn, Phoinicônôn, La~êlah, 11!15, f,50 

et n. 9.; culte de ~Hll-Pan, 445. 
Platea-Bomba, golfe de -- [,03 n. b. 
P-Noubs, voir Hiéra Sykaminos. 
POl'phyrites mons, gellel Doul}Sn, carrière et 

station, 113 !)-llll 1 ; main-d'œuvre et ehrétiens, 
243,439; ala VocontiOl'um, 409, 440; cultes: 
Isis, 4110, 4h 1; Zeus-Hèlios-Sarapis, ft (1O et 
n.6.-8o, 283,9.84,355,438 n. 1,439, 
444 n. lI •. 

Pouzzoles, 218. 
Prèmis, Ibrîm, occupation sous Septime-Sévère, 

31, hfi6 et n. :L - 14,317, f!l)!)_ 

Pselkis, Dakkah, garnison, XXII Dejotariana, 
III Cyr. (1), Il Trajana, eoh. Il ItuflfJoruffl; 

visite d'Apollônios, d'Artémidôros, ft!l7, l172; 

temple, constructions romaines, lit) 1, "li6; 
culte de TMth de P-Noubs = Hermès Paouth
nouphis, ~!87, !166, li68, 1172. - 1ft, 66, 
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9°,287,39'3, 39lt, lt58 n. 8, uGo n. 1, n. II, 
llGl n. 5, ltf;lt et n. 2, ll69 cl n. 1, lt70' 

Psennôphris, 329' 
Psinnachis, 329' 
Ptolemaidôn Arsinoè, lt05. 
Ptolemaidôn hormos, El Lahoùn, ltoS. 
Ptolémaïs, Mensîyah, garnison, lU Cyrenaica? 

406; culte de Zeus Hèlios Sôtel·. son carac
tère, '181-282. - 37,195, 323, 3~1;), 393. 

Ra~àhah, voir Contra Omhos. 
Ramlah, 390. 
]~a~ad, Er --, voir Babylone. 
Hcdesîyah, voir Contrapollinis magna. 
Rhandeia, 19, 
Rillocorura, El <ArîS, 76, 23K, 378.385. 

Saba' Biyàr 384 n. 3. 
Saïte, nome, 373. 
Saiyàlah I:Jagg Souleîmân, hll', !tl; 'j-!dI8, lllt8 

Il. 1 et 9.. 
Sà~iyah, Es --, /138. 
~àli~îyah, Es ----, voir Phacusœ. 
Salino, 407 n. 11. 
Salone ct la II 1;'ajana, 29, 70. 
SamolÎnt, u54 etn. 2. 

S,În, yoir Tanis. 

Seènai 393; --
Scènai Mandrai, 9./15, 3!)2 etn. l" 39ll, 405. 
Scènai mégalai, 392 et n. 3 ct. '7' 
Scènai micrai, 392 et n. 3 et 7. 
Sccnœ yeteranorum, gal'llison, origine du 

nom, 392, ltoo. 
Schedia,238. 
Sehastum flumen, 238. 
Sehoti<a, Es--, lt58 n. 8, 460 n. 5. 
Sedfah, voir Apollinis parva cl Hisopis~ 
Semnah, wâdi, carrières, ~dl1, 44:)-Bll; culte 

de Pan, 9.85. -- 'l39, ll62 n. 1. 

Senepta. 292, 330. 
Senthis, 329' 
Seràg, 41 L 

Serapeum, station antique, 381J Il. 3. 
Serapeum, station du Canal de Suez, flOo n. 10. 
Sicile, réquisitions ct frumenta sous la Républi-

que, 365-366. 

Sid, Es --, Mr, 4f17' 

Sid, Es --. wâdi, Mi' 
Sidi Gaber, 390' 
Sikket, wâdi, minesd'émeraude, uI8.- 456, 

lt58. 
SikkeL bendel' el kebir, 418 n. 2, lt51i n. !). 
Sikket el gebli, li 1 8 n. '1. 

Sile, bOl, 475; voir aussi ~an!arah (El). 
Silsilis, Silsilah, 85, lt 1 1; cultes: Amon, Isis, 

285-~18G. 

Sinottu, b05. 
Sirbonis lacus, Sebtlat ellla!'dawil, 385, 401 

n. 2. 

Siropon (~a~l' Faris?), ft 13. 
Sodmên, gebel, ltldl. 
Soknopaiou !\èsos, Île-de-Soknopaios, Dlmah, 

365,368,370,371, lloG. 1t27. 

Suez, isthme de --, roules, 38lt. 
Syène, Assw"n, phrourarque (ptolémaïque) /1 G4; 

garnison romaine, ala 1 ThraCli1n MaU/'etana, 
ala Apriana (n, coh. 1 Tltcbœ(J1'um eqllitata, colt. 

1 IIispano/'uln eg., coh. II Iturœorllm, cohors / 
Flavia Ciliculn eg., ft 1 I-h 12; carl'ières, 9.lt 1; 

Castra lapidal'iorl/In, lt 1 1 • - 8, 1 lt, 29, 68, 
86, 88, !) 0, 9 ft, 23 3, ~). :17, 2 38, 2lt 7, 2 7 9 ' 
280,286,379, 380, 3~ll, ~87, lto4, ll61 
n. 5, M;~1 n. 1, lt65, 4G!) etn. 1. 

Syoùt, voir Lycônpolis. 
Syrie, gouyernemenL de --, 23-24; al'llIée de 
--, chameaux 371; HoUe dp --,99,393; 
aZa Vocontio/'um en --,8').-83; l'oute côtière 

de --, 398,401. - 78,79,84. 
Syrtes, 387' 
Sètl <Ahadah, yoil' Anlinoè. 
Sellâl, lt75 n. 1. 
Sibiu cl ~anàtir, 392 n. 2. 

Taba, TaouiTwv 'liToÀ,., 397 n. G. 
Tacasarta, 400. 
Tachompso, Derar, 461 cl n. 5. 
Tacona, lt06. 
Tadnus fons, ltlt 1 Il. 1. 
Talmis, Kalabsah, Aurelius llesal'ion el--, 467; 

garnison, XXII D~jotarùl/la, /lI Cyl'e1laica, 
aZa Commagenol'um, cohors 1 HispallOl'IlIl!, colt_ 

III /tul'œOJ'UIIl, coh. 1 li ulJ. pl'. Lusi/an/ml/n eg., 
coh. 1 Thebœorum eguitala, coh. [[ Tltra fll m , 
lI71-/172; culte de Mandoulis, 286, l166. -
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,6,80,89, go, ;)1,92 n. 2, 95,393,406, 
!J58 n. 8, !tG t et n. 5, ft69 Ht n. 1. 

Tanis, S,1n, i~~1.3. 397 eL Il. 2. 

Taphis, Tafab, 469 et n. l, '170 et n. u, 4,1. 
Taposiris malpla, Abou ~îl., près de IHhig, 391, 

[J02, h03 n. U. 
Tapo~il'is pana, ;~91. 
Tarl'ah, wàdi, fJ:3j Hl n. 2. 

Tchonemyris, ~a~r ez Zayân, 4th n. 8, 4di 
el n. 3. 

TeI.wah, voir Aktiris. 
. Tell, ,'oir Ba!tlt1, Defennah, ell\ial}zen, el Yah-

oùd. 
Tent~Ta, Denderah, 28,. 40!., Iw{i. 
Terlon Rpa, :~63. 

Thauhasion, uo 1. 

Thébaïde, 25,9,,114,3,9,381, :;8" U::!I; 
rappol'ts avec la DôdékaschoÎnos, u6,-468. 

Thèbes, Diospolis magna, 
voyage d'Avillius Flaccus, 351; 
garnison, 409 n. 1 l, et ltOg-lll 0; O'ÎpneiJ

(J.C1.Ta., h 1 0; legio Ifl Cyrenaica, XXII Dejota
rillllll , II Tl'ajmw , cohol'!, 11 Thebœol'um, collOrs 
li Thracul/l, 409 n. 11, et h,o. 

Kéramikè, fol. 
Lou~~or, 96. 
I\èsoi, 35i). 358. 
Ophis, Ophieum, Karnak, 8, 355, [109 

n.li,/HO. 

Colosses de Memnon, 91, 95, 
.-- 1>8, ~)() ct n. 3, 288, 3~l3, 357-358, 

380,393. 
Thimonepsi, 407 n. 11. 

This, 2 j 8. 
Tbmuis, Tmal el :\mdld, 39, et n. 3. 

IV 

Thmuis, dans la Thébaïde, 41 1. 

Thomu, 397 n. :3, h07 n. 1. 

Thou, 93, 39~), 400 ct n.!!. 
Timsâl.l, lac, ;j8lt cl. n. 3, 401 n.:L 

'l'mai: el Amdld, voir Tlunuis. 
'fitis, Tzitzis, !t70 ct n. !J. 
TotÎ~, ffchel, carrièl'es, ~l!tl, 'J[J2, 4o,; garni

son, III C!lrenaica, aia, Vocontiorltfll, col!. scu
tata cù,Îwn Romanorum, cohm's III lturœorum, 

407' - 81, 91, 28ll, "06. 
Toumîl:lt, wâdi, 384, 396, 399, 400 n. !!. 

Toutîyah, gchel, 4;$j . 
Tl'ajtlllUS amnis, :184, 39(j, 39!)' 
Triakontaschoiuos, 462 et n. 1, 463, 465; 

'nip?:l!l'OS de la --, lt65. 
Trimithis, lu 5 n. 6. 
Troglodyticum hydl'euma, 4[19, lJ50. 
Tutzis, 4,0, h7'l n. iL 
Tymho, 3,2. 

Velus hydreuma, 449, 450. 
Vicus Apollinis, ~Ol'~, 409 n. 9. 

YahotÎd, TeH "-, près de Sibin el ~anâ!ir, 
voir Onioupotis. 

Yahoûd, Tell --, voir Judœorum vieus. 

Zabamh, gehel, mines d'émeraude, l:f1âpa')/~o,; 

(leOS, II 18, 45 G-fdj 7; cul tes: Apollon, Isis 
Senskeiamès, Sarapis ~linieus, lISI;. 

Zaeilis, lt oS n. 4. 
Zela, 41. 
Zel'zoUl'ah, wàdi, ,~I;1 n. !L 

Zetotîn, ",âdi, h5:1 n. 4, 1153. 

INDEX DES l\fATIÈllES (1), 

achats de chameaux. pour le voyage de Ger-
manicus, voir Réquisitions. 

acceptlls ::1 28. 

dXlJe01fp~"TOee> 356. 

actarÎus 94. 
actes, en général, expédition sur hois et sur 

bronze 309, 310. 

acles impériaux. leur affichage, lJropositio 3o::!-

Les mots grecs, 1'l,lativement peu nombreux I~t traduisant souvent des termes latins ou français, &JIlt aussi com· 
pris dans cet index; il, sont classés dans l'ordre de l'alphabet français, le 'Y au {f et le fj au t, par exemple. 

MpmOÙ'S8, 1.. XL!. 
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303, à Home et à Alexandrie 30!l et 305 et 
n. 3; aŒchage de la cons/ïlutio Antoninwna 

305. 
actes des martyl's païens 18 n. 1. 

adœratio 353, 359 n. 5. 
administration de la centurie 139 et sui\'o 
adultes à l'è7rlxpluls 185 et n. 1, 186. 
œreincÎsis, ill--, sensde l'expression 300 et n. 5. 
afIichage, voil' Actes. 
affranchis, à l'è;r{xptut:> dit.e fiscale J 66 n. 2; an 

-.6p..0:> è7rmp{ue(.(w j 65, 166-167; reconnais
sance de leur condition par l'è7rlxp'u,s 169. 

àge des éphèbes dans l'Égypte gréco-romaine 
180; de l'è7r{xptutS 167-1 li8, 17 9 et 
suiv.; --"-- des brt"f:"pt(J:évot de P. Oxy. XII 
llt51, 167 n. 13 ;--des esclayes tl l'è7ri"ptUIS 

dite fiscale 168 n. 2. 

agens, stacionem --, 9.:18 et n. 8. 
Agriophages l, t 8 et n. II, Ü 1~) ct n. 1. 

ailes, leur histoire 73 et suiv.; leurs préfets 143 
et n. 1; leurs principale.ç 151 et n. 3, 152; 
leUl' recrutement original 217; aile à Coptos 

79 n. 6. 
ala Aprialw, 11isloil'e 73; à Syène? Ü12. 

ala li ugllsta, son histoire 73-,6; question 
des aIœ AU{}'ustœ 7ü-76; autres surnoms des 
alœ Augustœ 7ü ct n. 3,75; recrutement de 1 

l'al(~ A ll{Jusla, castnonsis, 218. 
ala Commagenol'um, son histoire 76; à TaI

mis l!? 1. 

ala Antoniniana Gallica, son histoil'e 37' 
ala veterana Gallica, son histoire 76-78; 

noms des ailes gauloises 77; recrutement de 
l'ala t'eterana Gallica 218; condition des re
crues :119; postes occupés 392. - 245-246, 

2f17' 279,365, 37 1 ,39 1- 392 , 39ü, 402, 
405, ü06. 

ala llerculiana, son histoire 78; son effec
lif 79 n. 4; à Coptos 1109' - 233, 355, 
356, :358, 3(j3-36lt. 

ala ,"iiliana 2 0 n. 4. 
ala l'ampiana 79. 
ala 1 1'hl'acum Mauret(ma, son histoiI'e 79, 

à Syène? 41 2; camp sous Dioclétien 237, 
4,5. 228, 2Ül, 279, 286. 

ala tieterana de Numidie 78. 
ala T'ocontùn'um, son histoire 80, en Bre-

tagne? 81 -82, en Syrie 82-83; à Ba
bylone 394, au gebel Toù~ ü07' à Contra 
Coptos 409, à El Mwah b09, dans le [101'

phyrites 409; son recrutement 280, sa lati
nité? 2~>.3-9.2ll. ~~ 241, :l64, 282, 283, 
393 et n. 7, ltrlO, 4ü5. 

Alabat'ches, yoil' Arabm'ches. 
Alexandrins, en'es Alexandrini, dans les cohortes 

218; -- à nom latin :1 2 j ; -- et è7ri"ptuts 

165 et sui"., notamment 177, 180, 188. 
190 et n. 3: yparpn des Hornains ct -, 175. 
Voir index m, Alexandrie. 

Amon, culte d'- à Akôris 281;àNapata 28i; 
sacerdoce en ~ubie 460, t,63 n. 2; à Sil
silis 286. 

c111Œ7raUUIS 338. 
Œvg;rl"PI-'OI 186, 187. 
c1vlepw(J.év}7 "68, cf. n. 3. 
anniversaires impériaux 2 Ü 7' 
annexion de l'Égypte à l'Empire 6 et sui\'. 
c1vvwva, "Voir Subsistances. 
antisémitisme à Alexandrie, voir Juifs. 

c17rapŒU1 a-.ol 1 86, 1 87' 
Œ7rap;d 221 n. 2, 265. 

c17r0yparp'7 -.agouÀaplWV 1 69' 
Apollon, culte aux mines d'émeraude 456; iden-

tifié à Mandoulis de Taimis 9.86-28? 
Œ7r0ÀOyIU(J.ÔS 183-18ü. 
c17r6), UUts 1 58. 
7.7r0u76ÀIOV !t23 et suiv. 
arabarcltes, al'abarchia !.L '). 1 et sui v.; -- et a!a

barches l~ 9. 1-422; al'abarCMs dans le tarif de 
Coptos 423-lJ25, dans les Codes 425; Juifs 
arabarques Ü 2 ;)-{12 6; -- et préfet de Béré
nikè Il :11-11 2 7 et Ü '). h n. 1; -- et -urapa),'J(J.7r1r)s 

4 ~16 n. 3; ressort 42 () et n. 2; origine du 

nom [427' 
Arabes, ~exaMpxa, des Il:1 7 n. :L 
Arabotoxotes dans les douanes fI :l7. 

IipX1fle-.aÀHpx'iJs 57, :Ja9-9.ÜO, '2hh: cf. p..f:'ral--

M·PX'7S• 
Arhesnefer, culte ~l Dend01h ü66. 
al'mamenta '). 3 ~>. • 
al'r/lamentarÎur/l 9. 3 7 . 
armée d'Éuypte, pl'emièl'C's--s t et suiv., de 

Gabinius 2-3, de Césai' 3-4, d'Antoine 4-5; 
entrée de 1'-- d'Oct.avien à Alexandrie 6 et 
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n. 3; forces de Cornelius Gallus 7; sous Tra

jan 2;3, sous Hadrien 25, sous Dioclétien 38. 
armée de Judée, habillement des soldats, 368. 

-- romaine, incorpol'ation à r-- de la lô

Uion de Dejotarus b 1-4:2; réorganisation par 

1 caf'avanes de l'l~I'ytl1rée sous les Plolémées 1119, 

b31. 
C(l1'I'arillS 229. 

Auguste 43-45; réformes de Septime-Sévèr'e 1 

30-31,47 5. 

cal'rières, service de l'armée dans les -,-- 239-

24a; ex.ploitation : Akôris (calcaire) 2l,0-2b 1; 

Antinoè 2 bo-~;dl1; gebel TOûb (calcaire) 2/11, 

242, [107; dn désert arabique !tt8; du JIlons 

PorphYl'ites 241, 418, li39-ltll1; du mO/lS 

Claudianus (nrani t gris) 2lt 1, li 28, l, h 2-lt lt 3 ; 

de l'wâdi I,Iammttmàt (brèche verte) 2h 1 , 

418, r,u5-hu7; de i'wâdiSemnah 2ht, h113-
lt41!;deSyène(gl'lmitrouge) ::l41,hl1. Voir 

"fines, 'Jain-d'œu~re, Damnati, Christianisme. 

-- de Syrie, remonle en chameaux. 371. 

--, préfet.s Œ-- 129, 

armes, cavalerie et infanterie dans l'armée 

d'I~gypte 111 et suiv. 

--, paiement des --, 256. 
arlnotum, paiement, voir le précédent. 

al'mOl'lml cus/os ~~ 2 9 et n. 6. 
arriérés des subsistances militaires 359' 
t7pTa@,eEa 330. 
Asarœi fi i 9. 
t70"7à; 218. 

Autci 419' 

(3aO"IÀb.;;; nubien 461. 

basilica exetcita(oria :137' 

bâtal'ds des citoyens alexandrins à l'é1l'b,p'0",s 
179, des citoyennes romaines 167 et suiv. 

ben~ficiatius du l)l:éfet d'Égypte 117 n. II. 

Rlemmyes, attaques sous Decius 33, en 26:? 
34, aUiés des Palmyréniens 35-36; rap-

ports avec Diocli!Lien 37, h,5; -- et Isis de 

Philœ h6,. -lt19, ft60 et notes 1 et 3, 

ll7lt. 
bonlfJ'Uln posscssio unde cognafi 27 1, 27 2 • 

&ÛXO;'OI 70. 
(3O!û.al, voir Suhsistances, 

cŒlIœ SC'I'apiacœ 285. 

caligœ ,fasciœ 25lt. 
camp, -afapep/goÀ", de Babylone 394-395, 399-

n. 3; de Coplos 238, lt09; d'Hèrônpolis 399, 

400; d'Hiérakônpolis (Dêr Gebl'â"î ou 'Arab 

ei Hetam) 237; de i'iicopolis 390, son pl'œsi

diurn 237; d'Ophis 410; camps de l'uZa 1 
Thracllm l"laul'etena et de la COh01'S l Aug. pl'œ

totia Lusitano1'unl cq. sous Dioclétien 237, li 7 5 ; 

préfets du camp, voir Préfets; stalion/?s du 

camp 231. 

canaux, d'Alexandrie à l'Agathosdaimôn 395 et 

n. 7; curarre des-- 23,-238. 

Casios, ,'oir Zeus. 

castellani, en Nubie? !tjlt. 
castrefises ou e,x cas/ris sous Auguste-Tibère ::l11, 

au ne siècle 214, dans rala A llgusta ::l1 8 , 
dans le papyrus inédit de Bedin 6866, 218; 

-- et la l'est6ction des privilèges concédés 

aux vétérans 321. 

catœques ptolémaiques 195. 
cavalerie dans l'armée d'Égypte 111 et SUlV. 

--légionnaire 134-135. 
cenlw'ia, acl cuniculos centlll'Ïte 9. 3 9.. 

centurie, des cavaliel's légionnaires 134-135; 

adminish'ation de la -- 139 et. suiv.; liste 

des centuries J 3t) n. 1, 1 "9 n. 1. 

centurion 135, 1!t4, 149;lisledes--136 

n. 1, llt9 n. 1. 

céréales, voit' Subsistances. 

certificats d'è1l'hep'0"1;; 169, provisoÎr'es 201. 

chameaux, déclaration des -- 370; pour l'ar-

mée et les seniees publics, aehats, cf. Réqui

sit.ions. 
cha/,ta, ad chal'/am c01~ficiendam 234. 
Chélônophages lt 18-4 19, 
Chnoum 286. 

chl'istianisme dans l'armée ~ 89; persécutions 
sous Déeius 33, au mû siècle 33 n. t; chré

tiens dans les mines du PorphYl'ites 9.!t3, [139. 

cibarat01' 257' 
cités greeques d'Égypte, voir Alexandrie, Pto

lémaïs, :\aucratis, Antinoè; leurs citoyens et 

l'è1l'{Xp,0"1S 195; &0"70s servant dans les co
hortes auxiliaires 218. 

cives llomam: Cl)llsistentcs 331. 
civilisation nubienne b59-lt61. 
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civitatium, Pl'œfecti -- b8. 
classement géographique des è';mwCplfûIJOI 17'1-

173, 173 n. 1. 

classes de population, au TO{.lOS è1l'l"pûré:r.tJv 16b-
165; -- et è;r{"pluIS 194 et sui".; -
qualifiées pOUl' servir ~ll 5; classe des x .. o }li(.l
WJ.U{Oli 195-.1 97. Voil' è .. {,CPUTIS, Ti?'fl~, Droit 
de ci té, Ci tés, Alexandrins. 

cognati, bonol'um possessio unde -- '171-272. 
cohortes auxiliaires 83; leurs préfets 1 M! et 

n. 1, leurs curateurs 11.5 n. 1; d(;c:urions et 
tUl'mes 1119 n. 2; centurions et centuries 
1 b9 JI. '; tribuns commandant des ---- 1 lt3 ; 
commandement des cohortes Il ob n. "; recru
tement 9.17; Alexandrins clans les -- 9.18 
et sui\'.; cOfI'espondance 1 !t6. 

colt . ... eg. d'Alexandrie 83 n. h. 

coh. J Apamellol'uln egui/ata, son histoire 
85; libellal'ius 85. - 268; 329' 

coh. 1 Ulpia Afl'ol'um cg., son histoire 8'1; 
son recrutement :117' 

~'coh. Il Ulpia Afrol'1lnl, sans existence éta
blie 8b. 

colt. 1 Flavia Cilicum eg., son histoire 86; 
recrutement 9.17; au mons Claudianus 1,09' 
blt3; à l'w<Îdi I:Iamm"m"t b09, l.!!?; à Philœ 
b'2; à Hiéra Sykaminos? b73. - 29.8, ':l3" 
'.dll, 280, 2S:L 

colt. Il COlllmagel101'1l11l cg. 'K7' 
coh. J DamaSCenOl'lUll 87' 
coh. [Hispa7lol'ulIl eq., SOli histoire 88-

89; à Syène 411, à Talmis l'il. - 280, 

117 b. 
colt. II ltUl'œOI'UIIl, son histoire 70; recl'Ute

ment 217; à Syène b 11-111 2 ; à Pselkis 1'72 ; 
à I-liéra Sykaminos? Et,3. ---, :180, b7Et. 

coh. [II Itul'œol'ulll, son histoire 91; recru
tement 217; 11 Oxyrynchos? LlO 6 , à Talmis 

h7!. 
'*coh. Vil TtUl'œOl'lllll, sans existence établie, 

91. 
coh. [ A1Ig. }Jl'œtol'ia Lusitanorum cg., son 

histoire 92; à Contrapollinis magna 1110-

bll; à Talmis b71; à Hiérakônpolis 1'75.-
80, 21 9, 237,9.85, b7 b. 

coh. [ (Aug.) Pa1l7l0niOI'1l1ll !)3. 
coh. [ Thebœol'um eg., son hisloil'e Olt-OS; 

recrutement 217-219; (1 Coptos 1108, à Syène 
h12, à Talmis b71, à Hiéra Sykaminos Ilj3. 
- :1:1 1, '16'1, 28o, 3 1 9. 

coh. II ThebœOl'um, son histoire 9r>; à Thè
bes 1109 n. 11, 1110; recmtemenl 217' 

coh. scuta/a C. R., son histoire 93-9b; au 
ü'ebel TOlîtl 1.07' 

colt. II TltraClll1!, son histoire 95-96; li 
Thèhes b09 n. 11,410; il Talmis b71; re
crutement 2113. - 35~. ;~58. 

colt. JI Ulpia 8b, 159' 
cohorte anonyme (P. Berl. (866) :1. 18. 

collatio 255. 
comites, plantons :132. 
commandement, -- llIilitail'e (lu préfet d'I~

r,ypte 11 [) et sui\'.; -- supôrieur des légions 
119 et sui\'.; -- tactique du préfet du camp 
131; -- des corps auxiliaires 1 b3 et suiv.; 
-- des cohortes J 1 () l,Il. f •. 

C011lllleatlls :>. b 7. 
commissions, -- épicritiques des méll'Opoles 

10:1 n. G, 103; -- litll"giqlles de l'xVVW!'~ 
36:1; -- des fournitures du préfet 351; 
-- des habillements militaires et publics 
368; -- du paiement (les réquisitions 36,.; 

-- du vinaiure li Arsino;~ 359' 
composition de l'armée en gùnéral 39; -- avant 

23 après J.-C. 15; -- corps et effectifs 10:1-
1 1 1; -- du dôtachemcnt de Lollianus sous 

Trajan 75-76. 
condition, --juridique des "Û(.cW{~1 331 -:332 ; 
-- poli tique des bmcenplflé!'OI 1 67 et su i \'. ; 
-- des paren ts d'è"'''é:"pl(.lévOl dans l'è .. {-
"pIUIS di te fiscale 17 0 n. b; -- des recrues 
des lésions 208 ct sui\',; des recrues des 
au:r.ilia 21 9 ct sui \'. 

cOllduclores militaires 9.:19-230, '156. 
congés, permissions 2b7-2(18. 
congé, missio 291 et sui\'.; tabula Iwnestœ mis

sionis 118, 2!)1, 293, 309; hOllcs/a missio des 
vétérans de la X h'eteJ!Sis en 93, 317 n. 1. 

Yoil' Immunités. 
conversion des deniers de la solde :1 il 1-:153. 
constitution impériale de K7 pour les \'étérans 

209 n. l., :301, 333 et sui".; -- de 93 pour 
les vétérans de la X Frclensis 299 n. f., 301 
ct sui\'., 315 et sui". 
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cons/ilu/io An/olliniana 2ûi, '277; son affichage 
305. 

constructions des Ptolémi~es en Nu hie 4 G li et 
n. '1; -- d't'poque impériale en l\uhie HG 
et n. 9.. 

éontl'als de mariafre dissimuh;s '267-'168. 
contrôle des i'7r{xptG't:tS SUI' pièces 184 el n. 1; 

prétendu -- militaire sur les vétérans 1]1 
ct sui\'. 

conubiuln des vélérans :313 et suiv.; sans elfet 
rétroactif 178 n. LI. 

('onvois militaires, leur remonle il69 el sui\".; 
-- pOUl' le voyaue de Gel'manicus Cil 1 g, 
3Gg; 'GJopet'a de 9.0:) après .J.-C. :3]2-373. 

('opie des actes impé,'iaux 309., 303; -- certi
fit;e par serment :}07-;)08. 

COl'PS, -- portanllc Born des empereurs ré

gnants 77 et n. 1'1. 
corps auxiliaires, llu,cilia, VOil' Ailes, Cohortes ct 

le sui"., Commandement, Hecl'Utement, etc.; 
-- dans la garnison d'Alexandrie 3~9, il 
Babylone 394; recl'utrment 216 et sui".; 
Latins et latinité 2'20-'1'25; Nl8/rellses 39.1; 
commandement 143 el sui".; curalol'es 122, 

1 !Ill, 145 n. 1; p,'éfels des camps d'auxilia 

121-1 '2'2; administration 146 et suiv.; privi
lènes des vétérans:3 18 el sui\'.; tel'l'itoire '130 
n. 5. 

corps ethniques, sellS de ce llIot 39 Il. 2; his
toi,'e 96-9]; prindpab 15'2 Il. 5. 

conée 2;)'1. 

culle, -- imp(;rial II Alexandrie sous CaliHula 
1 ï; culles de l'al'm{~e '179 ct suiL, -- ofIi
eiels 279-9.80, -- p,'ivés 280 ct sui\'.; -
solail'cs ~l88; chl'istianisme 289; -- d'AkfJ
l,is 9. 8o, de Ptolt~maïs 9. 81: de rI-Iermoupo· 
lite 281, de' Coptos 9.82, du désert arabi
(lue 9.83, de Silsilis '185, de Contrapollinis 
magna 9.85, de la pl'emière cataracte 28G, 
de Basse-"~ubie '28fi, des oasis libyques 285 
n. 4. Voir au nom des diverses divinités. 

curage des canaux el dps ponls 237' 
Cllm/o/"es des corps auxiliaires, 19.2, 1 !dl, 145 

n. 1. 

cus/odiœ ~~42; habillement des soldats des --
368. 

custos t/omi 230 et Il. 7. 

damnati iil metalla !14 9., 

IHvetOl' '2G7 n. 1. 
dates de l'é;rhtptG'ts 190-1g2. 
déclaration des chameaux 370' 
décurions et LUl'Il1es 147 et n. 2, 149 et n. 2. 
dôcurions et immunités des vétt'~ralls 343-3lrll. 
~ell'1.Mp%:lt des Arabes 1127 Il. :3. 
déj(~gués du pn'Jet à l't;riltptG'ts 189 Il. :1, 190, 

S,t) .• os %'1.!xij, ~"J!,iv17 30!), p.:lp.uP07rOtl!G'.w,; 1 li9, 

3 ° 9, 'WpO~.O"G'I';"'OS 1 (j 9, 3 ° 9· 
Si7!.lOS 1 9 G. 
deposita des soldats 9.5,';. 
deposÏflllll, milsquant un contrat de marrage 

:dj!l, '1 (j K . 

descendance, ,il'os, el è;rbtptG'ts 188-189' 
desai/JIU/JI et l'ecognitllin ... elc., 304. 
d{~tachement, service en --, individuel ~131, 

233-23/1, collectif 234-:dI7; rôle des déta
chements j{'{jionnaires dans roccupalion 392; 
détachements en marche :\59 et sui\"., :}69 
et sui\'. 

bd 6tiSoO"ts des subsislances ;l(jo. 
Miordvl7S !;rneuG't ...• 356,358. 
Dioscures Sauveurs, cul te il Akùris '281. 
diplômes des "dôrans, -- et é7:"ixptG'ts 1 G8, 

29(j; -- et diptyque de Philadelphie 300, 
308-30g; -- en g(~n(;ral, 293 et suiv., %wpis 

XÛ1t&i7, 293 et sui,.; -- des yètérans des 
léUions Adjulrices 9.91-9.9'1, -- des léUions 
en général 310-312; hones/a missio dans les 
-- '291. Voir Congô, Diptyque, Vétél'ans. 

Urr),w{1.:l 370' 
diptyque de Phil:tdelphie, analyse 297, Ceuilles 

297, n. 9., date des ôdits '299 n. Ir, formule 
initiale 309 el n. 1, lieu de la copie 304, 
objet (le la lcstatio 30 ;{-3 ° II; destination et 
usage 3°9; rapport aux diplômes :-}oo, 308-
309' 

discipline 23G Il.8. 
dislocation de l'arrlH\e de COI'buloll Ig-:lO. 
distributions '2ii6 et suiv.; options des -- 9.?h. 

diverticululn 398. 
domaines du patrimoniulIl, oùG'{at, 357' 
donatio in/el' t'Ïrllll! et IlXOl'em :lG5, 2G8 n. 7. 
donativa :l J 1 • 

dotation d'Isis de Philœ en ~ubie 4fj 1 et Il. 5, 

!16G, 'di7 et n. 1; autres culles? 4G8. 
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dot dans le mariage des soldats 274 et suiv. 
droit de cité, -- alexandrinc ~121, :161, voir 

Alexandl'ins; -- antinoHe et les vétérans 
3:1 2-3 28; -- r'omaine 222, -- ct hixpuTis 

188, 1~)4 etn. 1; -- des légionnaires 208-
:1 1 0, ;} 1 6-3 1 7, des enfants des vétùrans 
I(~gionnail'es 31;3 et suiv., des enfants des 
,'étérans des auxilia 318 eL suiv. 

droit de suffrage des yétél'ans sous Octavien :336. 
dl'oit successoral, modifiù pour les soldats '.:!jo-

272. Voir' Testament. 
drometlarii 1 13-1 1 II. 

édi t de L. lEmili us Hectus :163, 370; -- de JI. 
SempronÎus Liberalis 236, -- de Cn. Ver
gilius Carito 363, 370' 

effcctifs Cil génél'all 02 ct suÎY., _.- dans Stra
llOn, 102, -- en 83, t04, --' au milieu 
du n" siècle 107-108, --cn 185-188, 109; 

-- dc l'aia llercllliana 79 Il. ft; -- en Basse
.Nubie ('73-l174. 

elxovuTp.ôs l 87' 
s[xo0'7,j 221 Il. 2. 

e!O')CplI1'I:> 191, 200. 

sx~ô(nov 330. 
emp~reurs, lcUl's subsistances en Égypte 350-

352. 
cmpil'e éuyptien du me siècle aprt;s J.-C. :HL 
enfants d'èmxs"plr~évoI, ol'igine proméR pat' ser

ment 169 n. 6; -- des vétérans légionnai
res, ne reçoivent pas le droit de eité 313 el 
suiy.; -- des vétérans des auxilia et la cit,jta8 

3 i 8-32:1; -- illégitimes des soldats, mesUl'es 
en leUl' faveur 270, effets de l'è;r{xpIO'Is 17 0 

n. 5. 
épal'gne 257 cl suiv. 
éphèhes, ~îge de l'éphébie gr'l!co-égyptienne, 

180; $1rÔ'PII1'IS dite éphébique 156; $1riXpII1'IS 

des éphèbes 193 n. :1, t 99-200. 
srrmplvew 161 et notes 1, 3, li. 
è1rbcpII1'IS, question de l'-- 155-157; histori

que 155 n. 1; srr{xplO'IS dite fiscale, -- dite 
éphébique, --- dite militaire 156-157; 
introduction de l'è1l"ÎXplI1'IS, sa date t85 n. 1; 

S1r{XPlI1'IS de 54-55 et Je 7:1-73, 185 n. 1 

et 193 n. 2; classes de population au TOP.OS 

è'1rlxp{l1'ec.w 164-165, à l'$1l"ÎXpl<1'IS 19$), ci-

toyens romains 188, i 9{j Il. l ; vétérans 1 G3 
et suiv., l G6, 173, effets nOIl militaires 17 1; 
citoyens d'Alexandrie 188; citoyens des 'G'/ôÀels 

195 ; métropolites 196-197, &1l"0 )'JIJ.v!Xl1'io'J 

195-1!l7; éphèbes, 19;3 n. 2, 190; affnm
chis 166 et Il. 2, 167; esclaves 1G5-1G6 
et n. :1, 167, J 77, 198; sexe des S1l"tXe1Cpl

p.évoi j 76 et suiv., 176 n. 1, 177; âge des 
è1l"tx:;)cplp.évol 179 et suiv., 'G'/!Xîoes j 83, escla
ves di8 n. :2, !.J!)-1 8o, Alexandrins d 40, 
Hellènes 18o, Homains 18o et sui\'. , adul
tes 185-186,185 n. 1, dnns P. Oxy. XII 
th!)t, 167 n. 13; légitimité des enfanls et 
è1rÎlCpll1'IS IG9 JI. (), t(}7 el suiv., 179, 1jo 

n. 5; è1rbtPI<1'I:> d'Isidorus 1 ('iO-1 62, des en
fants de Longinus 170 n. 5, de C. PeLronills 
Serenus 1 (lo-t62, de S(!rnpronius Hel'minus 
160 n. 5, de Trunnia Marcella 1 79, de 
Tryphon 159; opérations de l'è1l"btPII1'IS 187 
et suiv., époque 165 n. 1~}, 19 0 - 1 9:~, 190 
n. 3, 193, lieu 190, I9:1 n. [l, fonction
nail'es 189 et suir., 189 n. :~, 19 1, 192 et 
n. 6, 19;:l; procédure et pièces j ()8 et sui ... ; 
répondants, yvwO''iijpes 1 68, 169; d1l"o}p!X~}J 

TC((50'J/,!Xp[wv lli9, &;roÀO)II1'(J.Os 183-184, cer
tificat d'è1rixPII1'I:> 159, 169, proyisoirc (7) 
2 ° 1, OéÀTOS r~!XpT'Jp01rOI)70'ew:> 1 G9' -- 'G'/pO

rpeO'l1'uJJI'os 11)9, diplômes 168, ~196, signale
men t, ÛXOVIO'P.OS, 1 87, 0')7(ÛW171S 1 () 9, I1'U}Xel

pO'ypC(rph 16~), d(5ûÀ!X eÀslJOepwl1'ews t fi!), 
TÔf~OS è1l"Œp(O'ewv, 163 et sui"., sœpe, 171, 
318-319, 504; cont.rôle de l'èrrÎllpll1'IS sur 
pièces 18A et n. 1; classement gé0l-irnphique 
des è1l"ŒelCplfJ.i,'ol 172-17 :i, 173 n. 1; ~m'''plI1'IS 

et recrutement 201-215. -- 73, :lG4, 307' 
épimaètes du nome Oxyrynchite 359-360. 
è;I"I(l,epII1'110S 364. 

, 

èpistates, stratèges et stalionarii 2a5, 236. 
èm&7!XTSds ~'JÀ!XXITW" 235. 
épistratégies, voil' Bas-Pays, Heptanomide, Thé

baïde. 
$1rlTP01rO:> 6po'JS 24o et Il. ft; -- TW" fJ.e-r6:/,Àwv 

240 et notes 1 et 3. 
epulum 247, 255. 
èW!J)lP.éllll 330. 
eqnites II1U{"iani PalmYl'eni 97, 283. 
èpr,p.o~ûÎ,!X)(es 380. 
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escadre, voir 1"101 te. 

esclaves, 16il, 166, 167,168 n. 2, 177, 1JB-
180, 1 B8. 

état des indisponibles 1 [w. 

états-majors, voir Préfets, 'l'ribuns. 

Éthiopiens 8, 9, ft 19, ,'oir Blemmyes, Méga
hares, l\'ubiens; Éthiopie, Dôdékaschoinos, 

Nuhie. 

ethnique des numel'i :>. 17, 

èTWIJ .180-1 8i. 
exactÎo tl'ibutontll!, immunité des vétérans 343, 

;l4!,. 
exègMe J 91, 192; -- de rOxyrynchite et de 

la Petile Oasis [114. 

exereitus, ]ll'œfectus -- qui est in /E{JY!'{o, 58-
59,128 et sui\'. 

expédition, voil' Acles. 

expéditions, voir Guerres. 
c,xpenS((] 254 et sui\'. 

exploration des prétoriens de Néron à .Méroé 

Id:i9' 

fa/n'iea, naviulII -- 343. 

fœnarium,fœnal'ia 77, 254, 365. 
fasriœ, cali{Jœ -- 254. 
femmes, à 1\~r.I1tpI(l'Is 17fi et suiv.; -- des vété

rans de la X Fretensis 317' 
ferela 232. 

fermage et fermiers des territoires militaires 

229-230, 25G. 
fêtes 'JlI7' 
filles des vétél'ans et èr.illp't1'IS 178. 
floUe, escadre alexandrine, elasûs A tlgltsta.il lex

andrina n8, composition 98-99, 98 n. 5, 

ofIicicl's gt{ et n, 4, 99 et n. 1-2, 159, per

sonnel ~j9 n. ~; service 99, 100, 393, 
'li'J'o-'X!,-O!P'JI,!X)(vJ. 101; recrutement 224; la lati

nité n'est pas donnée aux recrues des flottes 

impériales 220-222. 

foumitul'es militaires, voir Convois, Habille

ment, Suhsistances; commissions liturgiques 

pour les -- nécessaires au préfet d'ltgypte 
a5t. 

fraudes, -- à l'èll'{)(plt1"S 183-186, 18!1 n. 2; 

- à l'entrée dans la /lotte 224; -- dans 
l'usage de la qualité de Romain 222. 

frontières de rÎ~g-yple, occidentale 385-387; 

-- orientale 383-384; -- méridionale 

8-9,14-15,38, 1158-475. 
jrumenta de la Sicile républicaine 3t:;5, 366. 
ji'umentul1l œstimatum, di t aussi in cellam ou anrlOna 

354, 366, 367, -- emptttm 366, impel'atwn 
366; détachements à Alexandrie ad -
Mel'rurii, ad -- Neapolis 234. 

gafale, lég!on --, deyenue corps impérial, 43 
et suiv. 

galearilllu,ç :>.;):'.. 

Garamantes 387' 

garants, )'1Jwt1'Îijpes, 168, di9, 187,3°7,308. 
Gcbar/ci 419' 
genius centttriœ, legionis, legiollÎs et commanipttlo-

nuit bonol'll1n 9.80. 

(Jentil/II!, pl'œJecli --, 42 4-112 5. 
yévos, voir Descendance. 

)'SWflsTpl:;t 330. 
)!SPpo!P{;À'1~ 46[1 et n. 4. 

yil, [spi --, en Nubie, 468, cf. n. 3. 

gîtes d'étape sur les roules du déserl !131-43:1. 
gladiateurs :>.ft 7. 

)'t'wt1'Îilpss, voir Garan ts. 

)'piX!Pi? de l'an 3h d'Auguste 193 n. :2, -- ypX!Pl] 

'tO'1i6W" 191, 200, -- pfJJ/lair .. w "al A),e~'1v

opéwI' 1 75, -- TWI' èqnj(5wv 9. 00. 

. guerres, expéditions, campagnes, -- d'Arabie 

9 et sui".; -- d'Éthiopie sous Philadelphe 

463 n.:2;·- sous Auguste 13-t4, projetée 
sous Néron :10; -- d'Illyrie et Pannonie 

!~3-44; -- des Juifs en 6G, 20, 22, sous 

Hadrien 67-68; -- marmarique 386; -
des Marcomans 28-29, 69-7°; -- des Par
thes eri G3, 18-19, sous Tl'ajun :14, 59. et 

suiv., 61-f; 2; -- palmyrénienne en l~gyp(e 
35. 

gy mnase, classe du --, d1l'o '}''J(lVC(t1'IO'J, 1 9 [) , 

197 et Il. Il. 

habillements militaires 368-369' 
Hamites 419' 

harenll 23 2 • 

Harpocrate, culte de -- à l\vfÎdi I~ammàm(Ît 
285, 44(j. 

héritier, institution d'-- pal' les soldats 9.70-

2 71. 
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Hermès trismégiste 281; voir }Iandoulis. 
Hiérabôlos, culte de -- il Coptos 283. 
hydl'eumnla M19 et suiv., 4S2; voir Aphroditès, 

Apollônos, Aristônos, Didymos,Jovis, I\ovum, 
Troglodyticum, Vetus, Xèron --. 

/tonO/'es, .- et l1WIW'(/ 3lt 1-3lt 2; --- des vété
rans sous Octavien 336. 

Horus, culte d'- - à Hiéra Sykaminos '~87. 

Ichthyophanes 418, 1119, 

i~lêt 17'). n. ,. 

iep<i )1), vOir li). 

immunes, leur classifif'ation 2 ~?9, leur ser\'lce 
229 et suiv. 

immunités des vétérans 33:) et sui".; définition 
des munel'lI et des immunit\~s 338-339, im
munités au 1er siècle 33l!-33i5, au ne ;~38. 

dvct?rXUO-IS 3:38, au Ille 338-31d;; extension à 
la famille des yélt;rans 33(;, 3ltG; immunités 
temporaires et congé des soldats 3lt 2; renon
ciation aux immunités 3/d!. 

impôts, le,,(!e des--et l'armée 237 etn. 4;-
el redevances pour l'année, 352-362; livl'ai
son dil'ecte aux soldats :3;:; i); cr. Subsistances. 

incisis, in œre -- 300 et. n. G. 
indisponibles, état des --, 140. 
infanterie et infanterie légère 113; -- et ca

valerie 112-113. 
insfTiption des vétérans citoyens dans les cités, 

à An tinoè, dans les métropoles 3 2 ~l, 327' 
inscriptions en l'honneur des officiers 2"2,473 

et n. 2; appenrl. 1, n" 38; -- mt'~roïtiques 

Mio n. lt; -- du IJammàmilt, [d16 n. t,. 
institution d'ht\ritiel' 270-271. 
instrumentlllll dotale 274. 
insu/a, in --, le Phare d'Alexandrie? 231-232. 
intl'ibutiones 3l! 1 • 

Isis, invocation à -- 385; culte dans le désert 
arahique 283, Isis (J.upu;JVU{J.os au POl'phyl'iles 

tdJO-lt41 , Isis Hathor au J:lammâmàt 285, 
ltlt6; Isis Senskeitènès au;{ mines d'émeraude 
ltr)I/;--- à Silsilis 286;Isis de Philœ 286, 
lt61 et n. 5, ltl/o n. 5, t,63, à Debût, ~ôrti, 
~e.·tassi lt G6 ct n. 5; Isis au Sycomore à 
Hiéra Sykaminos 28j, lt66. 

isolés, réquisitions des --, 363. 
itinéraire de Titus en 66,9.0 n. J. 

Juifs 16, 'üioÀiTêUIJ.x juif d'Alexandrie 17, antisé
mitisme 16-17; perst'cution sous Caligula 
1,-18; troubles ùe 66, 9.1; T~pet:XOS de 136-
137, 2G, 67; opposition antisémite sous Com
mode 30 n. /1; Al'abarques israélites 425-
426. Voir Aeles des martyrs. 

Junon rcine 286. 
jUpitCl' O. ~I. Sarapis 9.80; -- O. 1\1. ce/m'que 

dii à Coplos 281; -- Jupiter Amûn Chnubis 
286; cf. Zeus. 

KXlo-ipelO' 1 92. 
Kandakai lt61, 'dl;). 

l!OIJ)WIXI 331-332. 

"wlJ.xo-IX ~~ f'7' 
kômograrnmates de rOxyrynchitc ct de la Petite 

03sis 1.11 ft Il. 2. 

[acclls lt4fJ. 
latinité des COI'pS au;{iliai.·cs et de leurs recmes? 

22 0-2 ~>. G; n'est pas donnée aux recrues des 
flottes 9. ~lO-2 ~12; Alexandrins à noms la tins 
9. 2 1-

M'Toupyiet: 338. 
léfTions. transmises l)a1' ~erva à TraJ'an (jfi; cf. " ' 

Armée; léf~ions d'l~rrypte lto et suiv.; passage 
de --- non ég-yptiennes à Alexandrie 389; 
cavalerie légionnaire 1 :~lt-13;); -- comman
dement supt'l'ieur 11!) el suiv.; préfets 123 
etn. 4;pl'bu~(/ksllt2etn. l;dé~chemen~ 
légionnaires d'Alexandrie dans l'occu pation 
territoriale 392-393; l('gions d'Alexandrie 
388; à Bahylone 39lt, à Coptos lt08, cohorte 
lénionnail'e à Pselkis lt72; recrutement 203 
et sui\'.; tableau des patries 20lt-206 et 212-
21 t" condition politique des légionnaires, 
droit de cité ~108-2 10,316-317, classes qua
lifiées pour le service lénionnaire 9. 1 5; di
plôme des ,'étérans légionnaires 310-312, 
-- des légions Arljutrices 291-9.92; droit 
de cité refusé aux enfants des "étérans lé
gionnaires 3 13 eL sui". 

Zeg. 1 A{ijutrix 63. 
leg. 1 et II A {ijulrix 291,310,316. 
--- lItalira Glt. 
-- l, JI, II 1 ltalira 65. 
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leg. 1 Minervia G lI. 
-- l, Il, III Pm·thù:a Gi>. 
-- II Trajana fottis , ses surnoms, 6 un. 2 , 

()9-70' 71; son histoire, Gu et suiv.; sous 
Dioclétien u7 5; à Jémsalem, ti6 n. 8; vexillus 
à Pselkis 472; à Babylone? 394; 1\ Thèbes 
/109 n. 1 1, U 1 0; inscriptions non datées 71 
n. 10. - 228, 229.281, 282, 287, 38~L 
-- III Augusta 56. 
-- III Cyrenaica, son origine 56, sa 

carrière égyptienne 5 li et suiv., en Hautc
l~gypte 57-58, son transfert à Alexandrie 58-
60, à Bostra 26, 63; détachement à Ptolé
maïs? u06, (\ Akol'is, au gebcl Toùlj l107, à 
Coptos uo8, dans le désert arabique l109, à 
Thèhes Ul0, "09 n. 11, :\ Talmis u71, à 
Pselkis? 472. - 55, 2Ûl, '179, 280, 281, 
287, 44lJ, 445; inscr. non datées 61 n. 2, 
63 n. 6. 
-- III Gal/ica 19,43,55,56. 
- lV Flavia 6u, uj5. 
-- IV Vacedonù'a U ~J, li 6. 
-- IV ScytAica 19, 
-- V Macedonica, 19, 
-- VI Claudia 475. 
-- VI Ferra/a 19, 55. 
- VIII, 56 .. 
-- X Gemina 5;:;. 
-- X Fretensis 19, 55, 62, 6(j n. 8, 

311 et suiv.; cf. Diptyque. 
- Xl Claudia 475. 
-- XII Fulminata Ig, 2:1, 55,66 n. 8, 

409 n. 11. 

-- XV Apollinaris 19, 47 et suiv., 55, 
'141, uu3. 
-- XV Pl'ùnigenia u7; (luestion des Pl'ùni-

geniœ, 46 et suiv. 
- XVI Flavia 64. 
- XVl Gallica lia. 
-- XXI Rapa.r, date de sa dispal'ition 

65. 
-- XXll Cyl'enaica 42. ' 
-- XXII Dljotal'iana, son origine 4 o-u 3 , 

son dédoublement 46 et suiv., son surnom 49, 
sa fin probable 5û-55; à Thèbes [110, h09 
n: 1 1, au mons Clalldianus [,63 et n. 2, à Tal
mis u7 t, à Pselkis ll7 'l, inscriptions non da

Mémoir'ps, t. XLI. 

tées, 55 11. 1. - 229, 27!)' 287, 392 n. 8. 
leg. XXll Pl'Ïlnigenia, son origine "8; cf. 

[eg. XV Primigenia. 
-- XXX Ulpia 23; date de sa création 

64-65. 
levée des nomes 3!). 
libellarills 8;). 
liber libel101'wll pl'opositol'lIll! 302-303. 
Libyal'c}, es h ~lll. 

limes 378-379' 

magasins de r~~tat, ~17u~!Jpoi, 353. 
r..ta)~w),ol;%),~,œs 380. 
main-d'amne dans les carrières el les mmes 

2h2-9.h3, l,û:>.. 

l\Iax~Mvô~ 1 95. 
'\Iandoulis, identifié à Apollon 286-287, dieu de 

Talmis, 286, 461, h()(), h7!. 
lIIansiones, ,·oir Gîtes d'étape; h48, lI53. 
mariaue des solda ts, 262 et sui r., théories SUl' 

le -- ~163; interdiction du -- 265-266, 
son orirrine 266-267; situation de fait 267 et 
suiv.; Septime-Sévère et le --, 272 et suiv.; 
-- dans le Digeste 273 et n. 5; dot, 27ft et 
suiv.; autorisé en 197,275 etsuir., 9.77n.1; 
voir Depositum, ,HvelOv, Prèt, Contrat. 

mal'lyrs païens, voir Actes. 
medici 229 et n. 3 et U. 
Mérrabares 419, hGo et n. 3. 
fLep,uflos :3 5 h n. 6. 
r..t::Tû),apx'/s, li 4 G; cf. àPX-'fLe-rû),6:PX-17~. 
métropoles, race de la population des 

Si'jfl.OS, comparu tion à l',brixp'uIS dans les--
196-197; âge 180, époque 193, commissions 
épicritiques 192 et n. 6, 19:3; - qualifica
tion pour le service dans les légions '! 15. 

milliaire d'Abou Tarfah 238. 
Min. identifi{' à Pan, culte à Panopolis h07, dans 

le désert arabique 283, à La~ètah bl15, à 
l'wùdi l:fammâmât 285,4',6, à l'wâdi Semnah 
285, [\ Bérénikè 4;:;G, au temple de Séti 1er 

284, à Hiéra Sykaminos 287' 
mines 239, l1t8; -- d'émeraude 418, t,56-

h;:;7; -- de fer h18, 443; -- d'or, lJ56; 
voir index HI, wâdi Sikket, Gebel Zabarah; 
cf. Canières, ~Iain-d'œuvre, àpX'(..t;:TûÀapX-17~, 
(1.::TÛ,À6:PX-17S, S7l'{"p07rO~. 
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p.1r:r(jofPopfj., è7l'i --, 370, 371-
moneta, ad l1wnctam 234. 

Moschophages 41 9 n. 1. 

fLtlXO;;, voi l'index III, Golfe arabique. 
munera, au l,r siècle 335, au Ile siècle 338, au 

Ill" siècle 338 et suiv.; multus et h0110S 3!ll-

342; ),eITotlp}EIXI 338, vaca/io munerum 247' 
Voir Immunités, ŒVa:7I'IXtlr:rI;;. 

munifices, leur service '), 3 1 . 

mutations 227-29.8. 

Nabatéens 385. 
nat1illln fabrica 343. 

Nobades, voir Nubœ. 

nom des empereurs donné aux corps 97 et n. 
1'),; onomastique dans les corps auxiliaires 

219, 223 et les notes; changement des noms 
en noms à forme latine 220 11.1,221. 

Nubœ, Nobade~ 37, 1160, l'75. 
l1urneri pl'ùni 97, 9.17,357; cf. Corps ethniques. 

obligations des vétérans 172, 347-348. 
occupation territoriale, ses caractères généraux 

377,383; sous les Lagides 377 n. 1 ct 381; 
avant Octavien 1-5; territoire occupé sous 

l'Empire 377-378; conception générale :379, 
387; organisation, absence de subdivisions 
militaires 381-389.; rayon d'action des corps 

382, de la garnison d'Alexandrie 388-392, 
de l'ala veteran«, Galliea 392; occupation de 

l'Égypte, la Libye et la Marmarique 383-
412; de la Moycnne-Égypte 4ofl-405, 4o{)
[w7; de l'Arsinoïte 405-lw{); des oasis liby

ques 412-417; du désert oriental 417-458; 
de la Nubie 459, 466 et suiy. 

officia, états-majors, voir Préfets et Tribuns. 
otliciers des légions 13:1 et suiv. 

OI'W}elJsllXl 198 n. 4. 
opera vacantes 228. 
o7l'ÀoÀoy{1X 18. 

option, voir Principales; -- distributeur 257' 
ordonnances 23:!. 

opeotpuÀlXxe;; 379' 
organisation, -- administrative, du désert 

oriental sous les Ptolémées Il 21, sous les Ro

mains 422-431 ;--de la Petite Oasis 413-

414; -- de la Basse-Nubie ayant les Homains 

461 ct suiv.;---de la Dôdékaschoinos [t67, 
468. 

oJ'igo, iSE(t, des vétérans 17 ~l n. 7. 

OPXWP,OT}};; 307' 
IJplOv 385. 
Osiris d'Abaton, h61 n. 5; culte d'-- à l'wàdi 

I.lammâmât, 285. 

ÙOVIOI 266. 
O!;r:rllX, voir Domaines. 

Outo 287' 

paiement des réquisitions 361t, 365. 
Palmyréniens 35,36 et n. 3,283; maIson 

des - à Coptos 283. 
Pan, voir Min .. 
-.;rIXPIXÀrjl!.7l'7~1;; des habillements de l'État, 3 {)8-

369; - de la mer Érythrée, 426 n. 3; op

tiotl -- 257' 
'ÜiIXPIX(jllXWV vO(1.0;; 267 n. 1, 268. 
riapefLgoÀl], voir Camp. 

-.;rlXpe7l'l~m},Ûl' 17 2 - 1 74, 33 1-

'ÜilXpOXri 35 1. 

patrimonium, voir Domaines. 
patries des légionnaires 206-208,214; vOir 

Légion, Recrutement. 

Pehor, culte de -- à Dendoiir 406. 
permissions, voir Congés. 
Petisis, culte de -- à Dendoûr [166. 

Perses 71. 
peuplement, -_. d'Antinoè 327-328. 

Phare, -- d'Alexandrie, in insula, 2:3 1-

phl'ourarque ptolémaïque ae Syène h6h. 
phylacites, 235. 
places, service des --,231-232. 

police et armée 235 ct suiv., 2lt2-2h3, 380; 
phylacites 235; voir f:pistates. 

'ÜiOMTetl!'-x juif a'Alexandrie 17, 
politique aes Romains en Nubie 4 6ft-lt 6 7. 

'ÜiOfL7ri! de Philadelphe, lt63 n. 9.. 

pont, -- de Coptos 2:39,429 n. :3. 
populations du désert oriental tlt8-hl 9, --

de la Nubie 450-461. 

-.;rope/IX de 203 après J.-C. 372-373. 
ports, voir Alexandrie; leur curage :>. ~3 7-2 38; 
-- ac l'Érythrée 41 n-420, 43ll-1135. 

'ÜionfLotpv),axe;; 236-2 37' 

'ÜiOTIX!,-ofP'JÀIX"Ex 1 0 1, 393. 
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prmjecti ciritatium l, 9. 1). 

prœjecti gentillln 424-42 ii. 
'Tdpi1CTOpSS 3 ri 3) 35 ri, 3 (i J • 

préfets des ailes llt3 et n. 1; leur état-major 
146. 

préfets d'armée, prœjectlls exercitus qUl est ln 

Jbgypto, 58-59, 19.8 et sui\'. 
préfets de Bérénikè, pl"œjectus BCI"enicidis, -

mOlltis Berenicidis, -- prœsidi01'u1n et /nontis 

Bel'ellicidis, 1 52, 1 S 3 et n. 1, ~13 9 et. n. 9, 
240,424 n. 1, !'27-431, 444. 

préfets du camp, prœjectus eastrorum, rJ"7paT07re

Mpx,tls, thèse de Mo~msE;'; et W ILLlIANI"Œ, opi
nions de DO~[ASZE\rSKI, 1 9. 0 ; -- et préfets 
de légion, 1 19 et sui\'.; -- sous Auguste 
et sous Claude 121-1 :13; -- des corps auxi
liaires 19.1-122; cursus 123-126; dt;velop
pement en ]~gypte 130-132; liste des préfets 
du camp 19.3 n. 4; état-major 132 n. l,. 

préfets des cohortes auxiliaires 141, et n. 1; 
leur état-major 11,6; lettre au préfet de la 
coh. III Iturœorum 118. 

l)['éfets d'(~Hypte, prœjectus IEgypti, fonctions 
militaires 115 et sui\'.; accordent la missio 

29~1 ; leur état-major, 1 17; -- et f:7rixp/rJ"/s, 

189, 19:5; fournitures et. subsistances des 
--, 350, 35:).; - ordre des trois premiers 
préfets 10 n. 3; prl~fet assassiné en 153, 28 
n. 2; liste des préfets, appendice V. Voir au 
nom des dirers préfets, index II. 

préfets de la flotte, prœfectus classis A ug. A lexan

lb'inœ 99 et n. 2, lG!). 

préfets des légions égyptiennes 11~) et suir., 
1 23 n. 4, 1 26-1 '17' 

prêt, Sive/Ov, dissimulant un contrat de mariage 
267-268. 

prèts aux soldats 259-2(0) '1 (il!. 
prétoriens, -- de \él"OII à Méroé 459' 
pridial1U1n cohortis 1 Aug. Pl'œtoriœ Lllsitan01'u11I 

equitatœ, 92, 113, 118, 1 !d; n. 1 1, 1 !.17, 
219, 'l'lG-'l'l,. 

primipilaires, 126-j 25. 
principales, -- des ailes, 1 51 et n. 3, 1 ii '1 ; 

-- des corps ethniques 152 et n. i); -

des légions 11,2 et n. 1. 
privilèges, voir V{~térans. 
promotions 'J '2 7 n. 6. 

r propositio, voil' Affichage. 
proquintanensi s '~3'~. 

'TdporJ"7 a)'';' 3 ï o. 

'TdporJ"Oe{a, el. -- 3iJ:? n. 3. 
puberté el èr.{xp/rJ"Is 1,9 et sui\'.; -- chez les 

Homains Il'b. 
Ptah, à l'wàdi I.lammàmât 28~; -- à I~erf 

HU5ein '.68. 

recognitmn, descriptlll/l et --, 30 'L 
recrutement de l'armée d'Égypte, -- des lé

gions '103 et sui\'. , de la X ]il'etensis en G8-
(i9, ;~ 16-317; -- des ailes ~ 1 (j et suiv., ala 

Augusta 2 1 8, ala tetemna Gallica 'J 1 8- 'lI!) , 

ala Vorontiol'l/Ill 'J 18; -- des cohortes 217 
et suiv., eoh. 1 Ulpia .Jfrol'urn eq. 9.17, coh. I 

Flavia Cilicum eq. 2 l " coh. IIIItw'œol'llln '). 1 9 , 
coh. 1 A ulJ'. prœtoria LIIsitall(i1'uln eq. 'J 19, coh. 
1 Thebœoru1ll 'J 1 9, rolt. II ThraculI! '1 t 8, co
horte du papyrus 6866 de Berlin 218;-
et è7ril'p/rJ"'. 201, '21 5; recl'u temen t égyptien 
de la floUe de Mistme 224. 

reçus {mep T/(J.ijs 3 i) '1 n. 3. 
réformes militaires de Dioclétien en ]~gypte U 7 5. 
régime donné à l'f~g) pte par Octavien 6-,; --

fonciel' de la Dùdékaschoinos ft(i8. 
rejectlts ad vircam cohortis '). '18. 
remon te, voir Chameaux, Convois. 
réquisitions, --des isolés 363,365, -- des 

détachements en marche 3G3, -- des trou
pes sédentaires 36:3 et suiv.; -- pOUL' les 
convois 369-37°; -- pour le voyage de Gel'
maniclls 351, 369; paiement ùes -- 364, 
365; réquisitions non militaires 366-367; 
-- et dvvw,'~, 3(.ij-3G8. Voir Subsistances, 
Commissions. 

retenues sur la solde, 2:ï3 et sui\'. 
,révol tes, troubles, émeutes, à HèrÎmpolis et en 

Tht'~baïùe ,-8, sous C. Petronius 16, sous 
Caligula 1 fi et sui,-.; prétendue révolte juive 
de 53, 18 n. ;\; trouhles de 66 à Alexandrie 
21; révolte juive sous ~'rajan 'Ju-'l5, 395, 
Tip~x,os de 13G-l:'h, 26, 67; en di3-154, 
'27; des Boucolia '2!) etn.3; révolfed'Avidius 
Cassius 29-:30, 29 n. 5; opposition antisé
mite sous Commoùe, 30 n. u; répression de 
21;', 31-3~L YoirJuifs, Eé"o/. 
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Uomains, civcs Romani, voir Droit de cité. 
routes, voies, v~œ, réseau routier, travaux, 238-

239; via J\ïcopolitana 231-:132; routes du 
Delta 395-399, d'Alexandrie ~I Péluse 396-
397, d'Alexandrie à Memphis396, 398, [10 1-

h02, de Memphis à Péluse 396, 399-hoo, 
de Babylone à Klysma 396, de Péluse à 
Klysma 3~)6, 399, !wo-flo 1 ; -- de Lihye et 
de :\Jarmarique 398, 403, dircrticululn 398; 
route de Syrie 398, 401; -- de Memphis à 
Thèbes 404-405; voies de l'Orient 9; routes 
du désert arabique 431-436, -- d'Antinoè 1 

~I Béréniké, t'in nova lIadriana 9. 39, fl3 G, 
lt37; --- au départ de Coptos 15, ll37 et 
sui\'o , ---- du porphyre 438-lI39, --- du 
granit f:ris 4l11, -- de la brèche vel'te 444-
448, -- de Coptos à Bérénikè, son aména
gement 238-239, nomill'e des stations b49, 
leurs noms 449-451, leur identification !~5 j-
455; ----- de Contrapollinopolis mauna à Bé
rénikè 458; -- de ~uhie ll66 eL n. 4. 

Sabéens 10 et suiv. 
Sarapis, culte de --, 280, à Bérénikè 456, à 

Cont.rapollinis mafjna 28;;, à Ifiéra Sykami
nos 287; --Minieus aux mines d'émerau de 
456; ctente Serapiacœ 285. 

Satis ~18(} et n. 4. 
Saturnales 247,9. 55; sat!trl1alicium castl'cnse 2;) 5. 
schœne 4 G 1 n. 5. 
SCOPaI'ji 23 2 . 

lTr! fL/wO' IS 1 69, 1 8 " 1 87' 
scposi/a 257-258. 
sermen t, -- dans les copies certifiées 307-

308, -- de ~1. Valerius Quadmlus 305 et 
suiv. Voir Diptyque. 

service, sa durée 348; en général 227 et suiv., 
dans les places 231-23:!, à Alexandrie 2311, 
dans les mines et carrières 239 et sui".; tOUI' 

de service 141, 24ft et sui\". Voir Police, 
Travaux. 

Shou 287' 
silJna, ad --, retenue sur solde :>.55. 
signalement, voir eixoVIO'fLO!;, ~;rixpIO'IS, O'l1fL{wO'ls. 

O'ïTOS 2°7' 
. solde, stipendiwn, 248 et suiv., retenues 253 et 

suÎv., conversion du denier !l5t-253. Voir 

Expenste, Épargne, DisLI'ihution. 
Soucbos, culte de --, à Akôris 281. 
specula tores 1 1 7 n. 5 et 7' 
stational'ii de la police 235 et n. 10, 236 et n. 9. 
slalionem alJens 228 et n. 8; staliones du camp 

231.. 
sea/orcs 1 1 7. 
slercus, ad'--, '132. 

stipendium, "oi r Solde., 
stratèges, -- ptolémaïques de la mer Érythrée 

[l2 1; -- romains de la Peli te Oasis III 4, 
-- de la fi rande Oasis 415, '- d'Ombos 
à Élépbantine !tfl7-M.î8. 

0'1 pCt'l"e1i fletTe.: 41 o. 
0'7 petTeuolJ.evOII:»),')IJeS 1 9 5. 
U1pCtTldmls O'Ûl1poïJpJOS 243. . 
subsistances, cél'éales 352 et suiv., vinaigre 359, 

pain 359,360, viande 359; tirées des rede
yances ct impôts 352-31):1, dvv!.\;"et 35:1-361, 
versements dO' -r;rpoO'Oep.et 352 n. 3; li \'faison 
directe aux troupes 355, -- par un do
maine du patf'imonium 357; -- aux troupes 
en marche 359 et suiv., arriérés 359; tirées 
de la réquisi tion 363 et sui\'., voir H{~qui
sition; dV1JWVet et réquisition 367-368; -r;rpax

Topes, dXlip01rpâxfopes :~5:~ et suiv., ~oliÀlli 

358 et suiv .. réforme des S{jvères 3(11, com
missions lilUl'giques 359, 362, ~7rI ~IIlMO'ews 
360, épimélètes 360. 

succession ab illtestat des :>oldats citoyens :1.71. 

Voir Testament. 
O'U}'xo ÀÀ'70' 1 (-tll 3 0 3 . 

O''Jyx.elpoypetiplet 3 ° 7' 
O'UVOIXelV, ITUVOllÛO'Wt' ~) 7 3. 
UUIJ(;J!nÎ 370. 
supranumeral'ius 230 et n. 8. 

T,xE;'eÀÀa: èÀeu(JepwITews 1 6!), 309' 
TetE;'OUÀa:PIWV, d;roypetip17 :196. 
tabula honestœ missionis, voil' Congé. 
tabulœ rlltptialcs 2 74. 
Tr}:YfLCtTa: 195, 197, 198 et n. 1. 

tarif de Coptos h21 et suiv. 
terres pour les vété/'ans 328 et suiv., -- eis 

xoÀWv[etV 330. 
territoires militaires, ---- des auxilia 230 n. 5, 

fermage 2;; fj. Voir Coruluctorcs. 
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testament des soldaIs 27' etn. 1, 9.2:~; 

d(~ Julius Martialis 9. 21 n. 2. 

'l'è'r'ap'r", t 3 n. 9.. 

'l'è{;x;rJ 303. 
Tlwbarches 4 ~14. 
$-ll17rJ.upoi, voir Magasins. 
TMth, culte de -- 281, Thôth de Pnou])s, 

Hermès Pautnouphis, l\Iercure, à Pselkis, à 
Abou Doul'wah et à Hiéra S"kaminos 287, 

461, Mj6, ft68, fl7:!. 
'r'ô!'-os, voir èrr{xpll7/S. 

train, voir Comois, r;ropèÎa. 

translatu,ç 9. 9. 8. 
travaux publics exécutés par l'armée 9.37 et 

suiv., 380. 
tribuns, -- des légions J 33 et n. 1; leur élat.

major 133 et 1 3lJ; trihun commandant une 

cohorte auxiliaire i l13. 

triérarques 99; accordant la missio 9.9 2 • 

Troglodytes 419' 
'r'{;P:WVOI nubiens l161; 'r'{;pawos de la Triakon

taschoinos 465. 
iurm<es et décurions des ailes tl! 7 et n. 2; 

-- des cohortes auxiliaires 149 et n. 2. 

tutelle militaire 345. 

\;rrèpè'r'èl;; 159 n. 1, 193. 
\;rroÀoyov 330. 
vacantes, opera .-- 2 9. 8. 
l'aealio munel'UIII 24 7. 

?'estÎmentis, in -- 9.65. 

vétérans 291 et suiv,; xwp's XrJ.À"wv 293-297; 
-- des légions, leurs diplômes 310-312; 

diplômes pour les -- des légions Alijutl'ices 
291-292; constitution 'de 93 pour les-

de la X Fl'etensis 301 et sui\'., 315 et suiv.; 

conltbium 313 et sui\'.; leurs enfants ne re

çoivent pas la civitas, pourquoi, ~l j 3 et sui\', ; 

-- el èrrÎlcp/l7/s 166; -- des corps auxili

aires, droit de ci lé 318 et sui \'. ; comtbium sans 

effet rétroaetif 178 n. fi; civitas des enfants 

318; pendant queUe période 31 8-3 ~ 2; rai

sons de la restriction 3 ~ 0-3 21; inscription 

dans les eilés 32~ et suiy., il Antinoè 322-
;) 2 7, dans les métt'opoles 323; --- et peu

plement d'Antinoè 3~! 9., 3!~ 7-3 ~ 8; èrri"pllTlS 

des -- 163 et sui\'., effets non militaires 

17 1, absence de contrôle militaire 17 1 et 

sui\'.; obligations militaires (?) 1 Tl, 347-
348; forma lions militaires de vétérans? 347-
3lt8; immunités des ---, voir s. v. et Ronos, 
Exactio, Dùcurionat, Tutelle, Droit de suf

frage. 

vete'tilllfrius 229 et n. 5. 
vexill{tl·iu.~ 283. 

via nova Hadl'iana, voir Houtes. 

viatica 258-259. 
l'Ïcesima 221 n. 2. 

victum. in --, 25lt. 
,-in 257' 
vinaigre 359 et n. 1. 

Volque 218, 224, 4/15. 

voyages, -- de Germanicus 350-351, 369; 
-- d'A yillius Flaceus à Thèbes 351; -
d'Hadrien en 130,350-351; -- de Valer'ius 

Proculus à Hermoupolis en 14 5-d17' 351; 

-- de Caracalla en 215,31,370,371. 

Zeus, eulte de -- Casios 393: --- très grand 

à Akôris !l8 1.; -- Hêlios Sôter 11 Ptolémaïs 

281-282; -- Hêlios = Amon à CoplOS 282; 

- Hèlios-Sarapis dans le désert arabique 

28:3; au POI'Phyrites 1140 et n. 6, au Claudianus 
442. 





ADDENDA ET CORRIGENDA. 

Page Y, ligne 17, lire: le commandement militDire. 
Page 60, note 9, lire: Al'l'ecini. 
Page 71, note 10 (antllt-del'lliel' alinéa, p. 7 ~) : l'inscription de Pergame, éditée par 

FR Er;KEL = CAG!'\AT-LAFAYE IV, IÛ'7' 

Page 86, note G, ligne 6, in fine: au lieu de N, N. 

Page 98, not.e 2, aujourd'hui an C. J. L VI, suppl. 
Page 136, nole 1, cen 1I11'ies de la Ic{[io If Trajrma fOl'lis (page 138) : la cen tluie du princeps 

posteriol' est COIlIlue pDr C. J. L 1I1 16132. 
Page 1ft 9., note 1, liJ'e : 

siffilifel'Î : ..• Ammonills. coh. III. 

cent. :Emili[ ... Jsti l\Iacronis . 
. .. Pl'iscillianlls, eoh. II, 

cent. lEmiii Ammoni. 

Page 163, Ilote 1, fin, lire: P. Otcy XlI 151 1. 

Page 151, note ;~, dernièl'e ligne, lil'e : }L Aurelius Julius Plolemœus; l'aile esl rala Gal-
lica, cf. WU.CKE:\" , Cll1'e8t. 9. 1 . 

PDge 1;) 7 et sui\"., tiLI'e ct till'cs courants, lire: . , . et 16 '1-1 [j;) de Berlin. 
Page 173, 1l01e 1, ligne 8, lire: Wn.cKE:'i l'a mOlltré, Cliresl., p. ;) l, 2, n. 1. 
Page 183, ligne 1, lire: Trunnius Lucillianus. 
Page 9. 1 7, ligne 4, ~'n fine, lil'e : Cilicu1n, 
Page 224, ligne Il, lire: .,. dans les équipages, lihérés. 
Page 230, lignes 19-20, lire: ., .qui liYl'ent du foin, et cf la tleJ'nicre J'evision du lexte, 

append. Il. 
Page 237 :\n début de l'Empire tout au moins des soldals hrhr),OOl escorlaient les h'ans

ports de blé: P. Lond. II 2;)G J'ecto [W. ftf,:q (15 p. C.) cl P. Oxy. II ~J.7(j (77 p. C.). Ils 
furent rempl,lCISs plus lard pal' des litlll'ges. 

Page 264, ligne 1 G, lire: la cohors J Thebœorum. 

Page 9.79 ct sui\". De nomeaux témoignages SUI' les cultes des soldDls ct leur dévouement à 
Némésis, à Horus, à Harpocl'ate, à Bès, seront apportés par PEnnI\IZET, Terres cuites de la 
collection Fouquct. 

Page 331, ligne 8, lire: .•. il n'yen a pas moins eu vente. 
Page 3;) 7, ligne 8, lire: dl'oit de suffn,ge. 
Page 339, ligne 1 1, lire: résolus. 
Page 404, Ilote 1, lire: seg. VIII-IX. 
Page 413, ligne 15, lire: MOlpfd05. 

Page 449, note 1, lil'e: C./. L III 669.7' 
Page l, f, 9, note 9., lÙ'e : Hist. nat. YI 103. 

Page l,57, ligne ::1, lire: ... au sud-ouest. 
Page f,64, note 1, lire: DITr. 1 1 1. 

Page 468, ligne 19, liI'e: &VlêpV..J(-tévl1. 
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MÉMOIRES, T. XLI. - L'Armé~ romaine d'Égypte, d'Auguste à Dioclétien. 
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